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AYANT-PROPOS

Le REPERTOIRE des CRIMES, DELITS et 
CONTRAVENTIONS a obtenu un succès révélateur 

de l ’utilité pratique que cet ouvrage présentait. Ce 
Petit livre permet de trouver immédiatement toutes 
ies sanctions applicables aux infractions et peut 
rendre ainsi à MM. les Présidents des Tribunaux et 
fjux membres du Barreau de très utiles services en 
es dispensant de rechercher, dans des dispositions 

legislatives souvent complexes, les différentes 
Viesures qu’il leur appartient d’ordonner ou de 
discuter.
P’autre part, nous nous sommes efforcé de four- 

n}r à ceux qui ont la charge de la mise en œuvre 
de l’action publique tous les renseignements inté
ressants qu’il est nécessaire de connaître au sujet 
de chaque infraction, afin de pouvoir diriger des 
Poursuites à bon escient. Le lecteur jugera, à 

usage, si nous avons, comme nous le croyons, faci- 
l e }a tâche délicate qui incombe aux officiers du 

Finistère public et aux juges d’instruction.
Enfin, nous avons cru utile d’ajouter à ce travail

Un ôtat des infractions qui sont visées par les diffé-
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vents traités d’extradition. Classées sous les intitu
les même où elles figurent au répertoire, il est 
désormais facile, en consultant cet état, qui, à 
*notre connaissance, n’avait jamais été dresse, de 
savoir par quel texte exact d’une convention diplo
matique chacune aes infractions est prévue.

Le travail législatif de ces dernières années a été 
si considérable que nous sommes assuré que tous les 
magistrats et tous les auxiliaires de la justice trou
veront une aide appréciable dans ce recueil, qui les 
tiendra au courant de tous les textes nouveaux, ran
gés dans un ordre qui en rend la recherche facile.

A. DERANSART.

CRIMES

LISTE, par ordre alphabétique, des faits quali
fiés Crimes, avec les textes qui les prévoient 
et les punissent.

OBSERVATIONS

TENTATIVE. — En principe, la tentative de 
tout crime est punissable (art. 2 C. P.). Les excep
tons à cette . règle seront indiquées ci-dessous, à 
propos des crimes énumérés.

5 COMPLICITE. — Les règles de la complicité 
s appliquent à tous les crimes et à toutes les ten
tatives de crimes punissables. Les textes applica
bles sont :

Complicité :
Principe........ .............................. Art.
Par provocation.......................... Art.
Par dons ou promesses..............
Par menaces..............................
Par abus d’autorité ou de pou

voir ......................................

59 C. P.
60, § 1 C. P.
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Par instructions données..........
Par armes, instruments ou

moyens fournis......................
Par aide et assistance..............
Le recel (dans le cas seulement 

où une peine afflictive et in
famante est applicable et où 
le recéleur a eu connaissance 
des circonstances aggravantes 
du crime au temps du recelé) 
constitue un crime distinct ..

Art. 60, § 1 C. P.

Art. 60, § 2 C. P. 
Art. 60, § 3 C. P.

Art. 461 (nou
veau) C. P.

PRESCRIPTION. —- La prescription de l’ac
tion publique est de dix ans (art. 637 C. I. C.).

INTERDICTION DE SEJOUR. — Tous^ les 
condamnés aux travaux forcés à temps, à la déten
tion et à la réclusion, sont de plein droit interdits 
de séjour pendant vingt années à dater du jour de 
l’expiration de leur peine, à moins que l’arrêt de 
condamnation n’en ait autrement ordonné :

Art. 46 C. P. et 19, loi 27 mai 1885.
Il en est de même de tous les condamnés pour 

crimes ou délits qui intéressent la sûreté intérieure 
ou extérieure de l’Etat : Art. 49 C. P.

Les condamnés à la peine du bannissement sont 
de plein droit frappés d’interdiction de séjour, 
pendant un temps égal à la durée de la peine, à 
moins qu’il n’en soit autrement ordonné :

Art. 47 C. P.
En cas de récidive de crime ou de délit puni de 

plus d’une année d’emprisonnement à crime puni 
de peine d’emprisonnement, l’interdiction de séjour 
de 5 à 10 ans peut être prononcée (art. 57 C. P.)'. 
Tous les condamnés pour crimes qui, grâce au jeu 
des circonstances atténuantes, encourent les peines 
de l’article 401 C. P., peuvent être condamnés à

OBSERVATIONS 11

l’interdiction de séjour pour une durée de 5 à 
10 ans.

Les mineurs condamnés pour crimes et jugés 
savoir : ceux de 13 à 16 ans, par les tribunaux cor
rectionnels, ceux de 16 à 18 ans par les cours d’as
sises, et reconnus avoir agi sans discernement, peu
vent etre interdits de séjour pendant une période 
de 5 a 10 ans (art. 67 C. P.).

NATURE DES PEINES (Art. 7 C. P.)
A. — Peines afflictives et infamantes :

1° Mort;
2° Travaux forcés à perpétuité;
3° Déportation;
4° Travaux forcés à temps;
5° Détention;
6° Réclusion.

B. — Peines infamantes :
1° Bannissement ;
2° Dégradation civique.

DUREE DES PEINES TEMPORAIRES 
Travaux forcés à

temps.................. 5 à 20 ans (art. 19 C. P.).
Rétention................ 5 à 20 ans (art. 20 C. P.).
Réclusion................ 5 à 10 ans (art. 21 C. P.).
bannissement......... 5 à 10 ans (art. 32 C. P.).............................. u a -iv ans 04 kj. r.).
Emprisonnement .. 6 jours à 5 ans (art. 40 C. P.)

ECHELLE DES PEINES
A. — Peines de droit commun :

1° Mort;
2° Travaux forcés à perpétuité;
3° Travaux forcés à temps;
4° Réclusion ;
5° Dégradation civique.
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R, —Peines politiques :
111 Déportation dans une enceinte forti

fiée;
2° Déportation simple;
8° Détention;
4° Bannissement ;
5° Dégradation civique.

RECIDIVE

Aucun délai n’est fixé entre les deux termes de la 
récidive; néanmoins, l’application de la récidive 
n’est plus possible, si la première peine est réhabi
litée de droit.

A. — Récidive de peine criminelle a peine crimi
nelle (Art. 56 C. F.).

1er Terme. — Condamnation criminelle à une 
peine afflictive ou infamante,

2e Terme. — Condamnation criminelle à une 
peine afflictive ou infamante.

Résultat. — 1° Sans circonstances atténuantes : 
la peine monte d’un degré.
2° Avec circonstances atténuantes : la peine 

monte d’un degré, mais cette nouvelle peine 
reçoit l’adoucissement de l’article 463 du 
Code pénal.

B. __ Récidive de peine correctionelle a peine
criminelle (Art. 57 et 58 C. P.).

1er Terme. — Condamnation à une peine d’em
prisonnement supérieure à une année pro
noncée pour un crime ou pour un délit et 
devenue définitive avant la perpétration des 
faits motivant la seconde poursuite.

OBSERVATIONS 1:

2e Terme. — Condamnation criminelle aboutis
sant. à une peine d’emprisonnement par l’effet 
des circonstances atténuantes.

Résultat. — Distinguer : 1° Le crime est passi
ble de travaux forcés à temps; la peine 11e 
peut être que de 5 à 10 ans de prison (Cass., 
26 mars 1864).

2° Le crime est, passible de la réclusion; 
la peine peut n’être que de 1 à 5 ans de prison 
(Cass., 15 septembre 1864).
TABLEAU DES EFFETS DE LA RÉCIDIVE

SANS CIRCONSTANCES

AVEC, CIRCONSTANCES ATTÉNUANTES

se transforme en
LA PEINE DE ATTÉNUANTES

se transforme en : Premier degré 
d'atténuation

Deuxième Degré 
d’atténuation

Travaux forces 
à perpétuité,
mais seulement 
si la peine an
térieure est celle 
des travaux for
cés à perpé
tuité.

Mort.
Travaux forcés 

à
perpétuité.

5 à 20 ans de 
travaux forcés.

Travaux forcés 
à temps (S à 20 ans).

Travaux forcés à 
temps

(20 à 40 ans).
5 ans de travaux 

forcés.
3 à 10 ans de 

réclusion.

Réclusion.
Travaux forcés à 

temps
(5 à 20 ans).

3 à 10 ans de 
réclusion.

2 à 5 an* (le 
prison.

Détention.
à 20 ans).

Détention 
(20 à 40 ans).

5 ans de 
détention.

1 à 5 ans de 
prison.

tiaimmement. Détention
(3 à 20 ans). 1 au a 3 .hé de prison.

Dey iodation civique. Bannissement 
(3 à 10 ans). 1 an à 3 ans de prison.
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Nota. —-/Le chiffre en italiaue est celui du texte qui 
prévoit la peine.

ABANDON D’ENFANT. — Voir :Exposition d’enfant.
ABUS D’AUTORITE CONTRE LA CHOSE PUBLI

QUE:
Fait par un fonctionnaire public de requérir ou 

d’ordonner l’action ou l’emploi de la force publi
que contre l’exécution d’une loi, ou contre la per
ception d’une contribution légale ou contre l’exé
cution, soit d’une ordonnance ou mandat de justice, 
soit de tout autre ordre émané de l’autorité légi
time.

Art. 188 C. P.
— Réclusion. •

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 1 an 
de prison).

Circonstance aggravante : La réquisition ou l’or
dre a été suivi d’effet:

Art. 189 C. P.
•— 10 ans de réclusion.

(Avec circonstances atténuantes, minimum: 2 ans 
de prison). •

ABUS D’AUTORITE CONTRE LES PARTICULIERS.
Voir: Violences illégitimes.

ABUS DE BLANC-SEING:
, Fait d’abuser d’un blanc-seing quand il n’a pas 
été confié par le signataire au prévenu, en écrivant
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frauduleusement au-dessus une obligation ou dé- 
- Charge ou tout autre acte pouvant compromettre 

la personne ou la fortune du signataire.
Art. 407, § 2, C. P.

—* Peines du faux.
Nota. — Lorsque le blanc-seing a été confié par

le signataire au prévenu, le fait devient un délit.

ABUS DE CONFIANCE QUALIFIE:
Fait de détourner ou de dissiper, au préjudice 

des propriétaires, possesseurs ou détenteurs, des ef
fets, deniers, marchandises, billets, quittances ou 
tous autres écrits contenant ou opérant obligation 
ou décharge, qui n’auraient été remis qu’à titre 
de louage, de dépôt, de mandat, de nantissement, 
de prêt à usage ou pour un travail salarié ou non 
salarié, à charge de les rendre ou représenter, ou 
d’en faire un usage ou emploi déterminé.

Dans le cas où ce fait a été commis par un offi
cier public ou ministériel, ou par un domestique, 
homme de service à gages, élève, clerc, commis, ou
vrier, compagnon ou apprenti, au préjudice de son 
maître :

Art. 408, § 2, C. P.
— Réclusion.

(Avec circonstances atténuantes, minimum: 1 an 
de prison).
— Privation facultative, de 5 à 10 ans, des droits 
mentionnés en l’article 42 Code pénal.

ACTES DE BARBARIE:
Fait par tous malfaiteurs d’employer des tor

tures ou de commettre des actes de barbarie pour 
l’exécution de leurs crimes:

Art. 303 C. P.
— Peines de l’assassinat.

ACTES DE L’ETAT CIVIL. — Voir : Ueconslüution
des actes de l'étal'-cirit détruits, par faits de guerre.

AGENTS DE CHANCE. — Voir: Banqueroute, Fail
lite.

17

ARBITRES. —- Voir: Corruption.

ARRnaiTpeTpurt:tpLega^e- pae VN fonction
naire PUBLIC. — Voir: Attentats à la liberté.

ARRESTATKIN ILLEGALE PAR UN PARTICU-

Fait d’arrêter des personnes quelconques sans 
î •Ie j es aut°rites constituées et hors le cas où la 
au ordonne de saisir des prévenus:

__ rp , , v , Art. 341, § 1, C. P.Ii avaux forces a temps.
(Avec circonstances atténuantes, minimum- 2 ans 

ne prison).
Excuse applicable seulement à l’arrestation illé

gale sans circonstances aggravantes : le coupable, 
non encore poursuivi de fait, a rendu la liberté à 
j Paonne arretee avant le dixième jour accompli 
depuis celui de 1 arrestation.

Art. 343 C P
2 ans. à 5 ans d’emprisonnement— Interdic

tion de séjour facultative .de 5 à 10 ans. — Compé-
eembreei893)Ve ^ k C°Ur d’assises ^CasS-’ 9 d«-

C ire on stance s aggravantes:
a) La détention a duré plus d’un mois:

m x. - v Art. 342 C. P.ii avaux forces a perpétuité.
(Aveq circonstances atténuantes, minimum • 5 ans 

ne réclusion).
t. ^ L arrestation a été exécutée avec un faux cos-
- me, sous un faux nom ou sur un faux ordre de

1 autorité publique.
_ , Art. 344, § 1, C. P.Veme pénalité qu’au § a).

O L individu arrêté a été menacé de mort:
_ix/r- . , Art. 344, § 2.- Meme pénalité qu’au § a).
e('l’poreUesarrê^ a ‘'f<' soumis à des tortures 

Mort. Art- 344’ ^ 4-

EF{ansart. — Répertoire.

ARRESTATION ILLEGALE

2
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{Avec circonstances atténuantes, minimum : 5 ans 
de travaux forcés).

ASSASSINAT (Meurtre avec préméditation ou guet- 
apens) :

Art. 296 et 302 C. P.
— Mort.

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 5 ans 
de travaux forcés).

ASSOCIATION DE MALFAITEURS (affiliés et fau
teurs) :

Art. 265 à 267 C. P. 
— Travaux forcés à temps ou réclusion suivant les 

cas.
Relégation spéciale (art. 266 C. P.).
Dénonciateur excusé.

ATTENTATS A LA LIBERTE:
1) Fait par un fonctionnaire public, un agent ou 

un préposé du gouvernement d’ordonner ou de faire 
quelque acte arbitraire ou attentatoire à la liberté 
individuelle ou aux droits civiques des citoyens:

Art. 114 C. P-
— Dégradation civique et, facultativement, 6 jours 
à 5 ans de prison.

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 1 an 
de prison).

Circonstance aggravante : Si le crime a été com
mis à l’aide d’une fausse signature d’un ministre 
ou d’un fonctionnaire public.

Art. 118 C. P.
— 20 ans de travaux forcés.

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 5 ans 
de réclusion).

Excuse 'absolutoire en faveur du fonctionnaire 
qui n’a agi que sur l’ordre de ses supérieurs hié
rarchiques.

2) Fait par les magistrats de l’ordre administra
tif ou judiciaire de refuser ou de négliger de défé
rer à une réclamation légale tendant à constater 
les détentions illégales ou arbitraires:

Art. 119 C. P.

ATTENTAT A LA PUDEUR 19

Dégradation civique et, facultativement, 6 jours à 
5 ans de prison.

(Avec circonstances atténuantes, minimum • ] an 
de prison).

oj Fait par les officiers de police judiciaire et les 
magistrats de l’ordre judiciaire de provoquer, don
ner ou signer un jugement contre un ministre, un 
sénateur, un député, un membre du Conseil d’Etat 
sans les autorisations prescrites — ou de les faire
délit- SanS autorisation> llors le cas de flagrant

Tij-A , , Art. 121 C. P.
Memes pénalités qu’au n° 2).

ATT™ A ï* PTOEÏÏK- (Ce crime exclut, par sa 
aennition meme, la tentative ordinaire).

Attentat à la pudeur consommé ou tenté:
A) Sans violence, sur des enfants au-dessous de 

J-o ans:
— Réclusion. Art' 331’ 3’ C- R

(Avec circonstances atténuantes, minimum • 1 an 
de pnson).

B) Sans violence, sur des enfants au-dessous de 
, ails’ pai ascendant ou personne ayant autorité,

Par instituteur ou serviteur à gages, — ou par 
a »aS'es des ascendants ou personnes ayant 

a, 11 A, ou Pai an fonctionnaire ou un ministre
orbïLeUlte’ ~ 0U par.un coupable aidé dans son 

me par une ou plusieurs personnes:
— r. r * * ■ Art 331’ 5 1 et 333, C. P.Travaux forces a temps.
Prison)0 circonstances atténuantes, minimum: 2 ans

suiCL?anS- violen?e> Par an ascendant (seulement), 
mariage-mineUr < <! 21 anS’ 11011 émancipé par le

— ma , , Art. 331, § 2, C. P.Meme pénalité qu’à l”article A).
B) Avec violence, sur des adultes:

- Meme pénalité qu’à l’article A).
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E) Avec violence, sur des personnes de plus de 
15 ans, par les personnes énumérées à l’article B):

Art. 332, ■§ 3 et 333, C. P. 
— Travaux forcés à perpétuité.

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 5 ans 
de réclusion).

F) Avec violence, sur des enfants de moins de 
15 ans :

Art. 332, $ 4.
— Même pénalité qu’à l’article B).

■G) Avec violence, sur des enfants de moins de 
15 ans, par les personnes énumérées à l’art. B :

Art. 332, § 4 et 333, C. P. 
— Même pénalité qu’à l’article E).

ATTENTATS CONTRE LA SURETE EXTERIEURE 
DE L’ETAT. — Voir: Espionnage, Trahison.

ATTENTATS ET COMPLOTS CONTRE LA SURETE 
INTERIEURE DE L’ETAT. — Voir : Coalition 
de fonctionnaires.

1) Attentat en vue de détruire ou de changer le 
gouvernement républicain :

Art. 87 C. P-
— Déportation dans une enceinte fortifiée.

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 5 ans 
de détention).

Nota. — Si le crime a été commis par une bande, 
voir n° 13).

2) Complot ayant pour but le crime prévu à l’ar
ticle 1).

a) S’il a été suivi d’un acte commis ou commencé 
pour en préparer l’exécution:

Art. 89, § 1, C. P.
— Déportation simple.

(Avec eircomlances atténuantes, minimum : 5 ans 
de bannissement).

b) S’il n’a été suivi d’aucun acte commis ou 
commencé pour en préparer l’execution:

Art. 89, § 2, C. P.

ATTENTATS CONTRE l’ÉTAT 21

— Détention.
(Avec circonstances atténuantes, minimum. * 1 an 

de prison).
Nota. En cas de proposition faite et non agréée 

de former un complot, le fait est un délit.
,3) Attentats et complots ayant pour but, soit 

d exciter la guerre civile, soit de porter la dévas
tation, le massacre ou le pillage dans une ou plu
sieurs communes. ,

Art. 91 C P
— Déportation dans une eneeinté fortifiée.

(Avec circonstances atténuantes, minimum ■ 5 ans 
de détention).

iy°ta- TT Sl crime a été commis par une bande, 
voir n 13).

4) Enrôlement de troupes armées sans ordre ou 
autorisation du pouvoir légitime:

Art. 92 C P
— Même pénalité qu’au n° 1).

1 Prise, sans droit ou motif légitimé, du com
mandement d’un corps d’armée, d’une troupe, d’une 
notte, d une escadre, d’un bâtiment de guerre, d’une 
Place forte, d’un poste, d’un port, d’une ville-

u« , , Art. 99, $§ 1 et 4, C. P.
— Meme pénalité qu’au n° 3).

G) Paît de retenir contre l’ordre du Gouvernement 
Uu commandement militaire:

, Art. 93, H 2' et 4, C. P.
• Meme pénalité qu’au n° 3).

0 1 ait par un commandant militaire de tenir son 
Armee ou sa troupe rassemblée, après que le licen
ciement ou la séparation en aura été ordonné :
__ ua , 1VI, , Art. 93, §§ 3 et 4, C. P. 

Meme pénalité qu’au n° 3).
i „82 Fait Pfr toute personne pouvant disposer de 
m toree publique d’en requérir ou ordonner l’ac- 

n ou 1 emploi contre la levée des gens de guerre
-Déportation. Art. 94. C. P.

oec .c^rc°nstances atténuantes, minimum: 5 ans 
ie bannissement).
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Circonstance aggravante: La réquisition ou l’or
dre a été suivi d’effet:

Art. 94, § 2, C. P.
— Même pénalité qu’au n° 3).

9) Incendie ou destruction, par l’explosion d’une 
mine, des édifices, magasins, arsenaux, vaisseaux ou 
autres propriétés appartenant à l’Etat:

* Art. 95 C. P.
— Même pénalité qu’au n° 3).

10) Organisation ou commandement de bandes 
armées en vue du pillage ou de la sédition:

Art. 96 C. P.
— Même pénalité qu’au n° 3), avec cette Particu
larité qu’en cas de circonstances _ atténuantes, la 
Cour ne peut prononcer que la peine de la déten
tion. (Art. 2, loi du 8 juin 1850).

11) Participation à ces bandes:
Art. 98 C. P.

— Même pénalité qu’au n° 8).
12) Fourniture de logements, lieux de retraite ou. 

de réunion aux individus composant les dites ban
des:

Art. 99 C. P.
— Travaux forcés à temps.

(Avec circonstances atténuantes, minimum: 2 ans 
de prison).

13) Crimes visés aux articles 1 et 3, commis ou 
simplement tentés par une bande, à condition que 
les individus faisant partie de la bande, quel que 
soit le rôle qu’ils y jouent, aient été saisis sur 
le lieu de la réunion séditieuse:

Art. 97, j 1, C. P.
— Déportation dans une enceinte fortifiée.

(Avec circonstances atténuantes: déportation sim
ple (art. 2, loi du 8 juin 1850).

14) Mêmes crimes que ceux mentionnés à l’article 
13), commis par un chef de bande ou un individu 
'ayant exercé dans la bande un emploi ou un 
commandement quelconque, alors qu’il, n’aurait pas 
été saisi sur le lieu de la réunion séditieuse:

Art. 97, S 2, C. P.

ATTROUPEMENTS 23

■— Même pénalité qu’à l’article 12.
Nota. — Le jugement de tous les attentats contre 

la sécurité de l’Etat peut être déféré au Sénat cons- 
titué en Haute-Cour de Justice par un décret du 
President de la République rendu en Conseil des 
Ministres, intervenu avant l’arrêt de renvoi devant 
a Cour d’assises (art. 12 de la loi du 16 juillet 

1875).
Excuses absolutoires : a) En faveur du coupable 

Oui s’est retiré des bandes séditieuses au premier 
avertissement :

' Art. 100 C. P.
Interdiction de séjour facultative de 5 à 10 ans.

b) En faveur du dénonciateur :
Art. 108 C. P.

■ Interdiction de séjour facultative de 5 à 20 ans.
ATTROUPEMENTS :

A) Participation à un rassemblement armé qui 
ae s’est dissipé que devant la force :

Art. 4, § 5, loi du 7 juin 1848. 
"5a 10 ans de détention.

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 1 an 
de prison).

P) Participation à un rassemblement armé qui 
ae s’est dissipé qu’après avoir fait usage de ses 
armes.

r ^ Même texte qu’à l’article A.
‘ 5 à 10 ans de réclusion.

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 1 an 
de prison).
^Circonstance aggravante pour les articles A) et

auit ............................................. Mêmes textes.
Réclusion.

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 1 an 
de prison).

C) Provocation directe, suivie d’effet, à un attrou
pement armé, dans l’hypothèse prévue à l’article A, 
Par des discours proférés publiquement ou par des 
cents ou imprimés affichés ou distribués :
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Art. 4, § 5 et art. 6, loi du 7 juin 1848. 
— Même pénalité qu’à l’artiele A).

AVORTEMENT. — L Avortement est, un délit depuis 
la loi du 27 mars 1923.

BAN (Rupture de) :
1) Rupture de ban par un individu condamné au 

bannissement, avant l’expiration de sa peine :
Art. 33 C. P.

— Détention pour un temps au moins égal à celui qui 
restait à courir jusqu’à l’expiration du bannisse
ment et qui ne peut excéder le double de ce temps.

2) Rupture de ban par un individu condamné à 
s’éloigner du lieu où siège un magistrat victime de 
violence de sa part :

Art. 229, § 3, C. P.
— Bannissement.

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 1 an 
de prison.)

BANQUEROUTE FRAUDULEUSE (La complicité
est spécialement prévue par l’art. 403 C. P.).

1) Crime commis par le failli.
a) Soustraction de livres; b) Détournement d’ac

tif ; c) Reconnaissance frauduleuse par le failli 
qu’il est débiteur de sommes qu’il ne doit pas :

Art. 402 C. P. et 591 C. com. 
— Travaux forcés à temps.

{Avec circonstances atténuantes, minimum : 2 ans 
de prison).

Circonstance aggravante : Le failli est agent de 
change ou courtier :

Art. 404 C. P. et 89 C. Com. 
— Travaux forcés à perpétuité.

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 5 ans 
de réclusion).

2) Crimes commis par d’autres que le failli.
a) Mêmes faits qu’au § 1er), commis par toute per

sonne faisant le commerce sous le nom d’autrui ou 
sous un nom supposé :

Art. 402 C. P. et 593, § 3, C. com. 
— Même pénalité qu’au n° 1).

b) Soustraction, recèle ou dissimulation de tout

BONS DE POSTE 25

ou partie des biens du failli, par tonte personne 
dans l’intérêt du failli :

Art. 402 C. P. et 593, § 1"', O. coin. 
— Même pénalité qu’au n° 1).

e) Production frauduleuse dans la faillite, ou 
atnrmation de créances supposées dans la faillite, 
par toute personne :

Art. 402 C. P. et 593, ■$ 2, C. com.
Même pénalité qu’au n° 1).

BARATERIE. Voir : Navigation maritime.
Le décret-loi du 24 mars 1852 qui visait les faits 

de baraterie a été abrogé par l’art. 89 de la loi du 
décembre 1926.

ARBARIE. — -Voir : Actes de barbarie.

BATEAUX DE RIVIERE :

Application à un bateau d’un certificat d’imma- 
tnculation autre que celui spécialement établi à 
son sujet.

Art. 8, loi 5 juillet 1917.
. Art. 162, 145 à 152 C. P.

. Peines du faux.
BIGAMIE :

Depuis la loi du 17 février 1933, la bigamie est 
un délit.

***** Djj BANQUE. — Voir : Contrefaçon des 
filets de banque (pour les billets français). ■— 
hausse monnaie (pour les billets étrangers).

•NR DE MONNAIE. — Voir : Fausse monnaie.
BOîïS de POSTE :

1) Contrefaçon ou falsification d’un bon de poste 
11 mise en circulation d’un bon de poste faux :

Art. 7, loi du 28 juin 1882, 139 et 164 C. P.
Travaux forcés à perpétuité et 100 fr. à 3.000 fr.
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(Avec circonstances atténuantes, minimum : 5 ans 
de réclusion et 100 fr. à 3.000 fr. ).

2) Altération de la valeur ou du nom portés sur 
un bon de poste :

Art. 7, loi 28 juin 1882', 147 et 164 C. P. 
— Travaux forcés à temps et 100 fr. à 3.000 fr.

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 2 ans 
de prison et 100 fr. à 3.000 fr.).

BRIS DE SCEELES. — Voir : Vol.
Bris de scellés apposés, soit par le Gouvernement, 

soit par suite d’une ordonnance de justice, rendue 
en quelque matière que ce soit, commis par le 
gardien ou par un tiers, avec violences sur les per
sonnes.

Art. 249, 250, 251, 256 C. P. 
— Travaux forcés à temps.

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 2 ans 
de prison).

CASTRATION ..................................... Art. 316 C. P.
— Travaux forcés à perpétuité.

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 5 ans 
de réclusion).

Circonstance aggravante : La mort en est résultée 
dans les 40 jours.
— Mort.

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 5 ans 
de travaux forcés).

Excuse atténuante : En cas d’outrage violent à 
la pudeur (art. 325 C. P.).
— 1 à 5 ans de prison.

CHEMINS DE FER. — Voir : Incendie volontaire 
(art. B. et E); Réquisitions civiles. Vol qualifié, 
art. 25).

Destruction ou dérangement de la voie. — Obsta
cles à la circulation des trains, en plaçant un objet 
sur la voie, ou par tout autre moyen :

Art. 16, loi du 15 juillet 1845.
— Réclusion.

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 1 
an de prison).

COALITION DE FONCTIONNAIRES 27

Texte applicable aux tramways, art. 43, loi du 
31 juillet 1913).
Circonstances aggravantes :

a) S’il y a eu homicide.
Même article.
— Mort. .

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 5 
mis de travaux forcés).

b) S’il y a eu blessure.
Même article.

Travaux forcés à temps.
(Avec circonstances atténuantes, minimum : 2 

ans de prison).
c) Si le crime a été commis en réunion séditieuse 

avec rébellion ou pillage, contre les chefs, auteurs, 
instigateurs et provocateurs de la réunion :

__ Art. 17, loi 15 juillet 1845. 
-travaux forces à perpétuité s’il y a eu homi

cide.
Travaux forces a temps s’il y a eu blessure. 

"^^kERA. — Voir : Police sanitaire.

°LERCS ASSERMENTES. — Voir : Huissiers.

t . .^itjiar tout clerc assermenté de ne pas remet
te lui-même, à personne ou à domicile, l’exploit et 
es copies de pièces qu’il est chargé de signifier, et 

ee) frauduleusement.
Art. 45, décret 14 juin 1813. 
Art. 11, loi 17 décembre 1923. 
Art. 146 et 164 C. P.

fV travaux forcés à perpétuité et 100 fr. à 3.000 fr. 
n amende.
6 y^ye.c circonstances atténuantes, minimum 

e réclusion et même amende.) 5 ans

C°ALITI0N DE FONCTIONNAIRES :

tim ' ( 0,?fert <!e mesures contraires aux lois pra- 
• par Ia réunion d’individus ou de corps 

posfiaires de quelque partie de l’autorité publi
ent’ SOlt Par Réputation ou correspondance entre
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a) Lorsque ces mesures ont été concertées contre 
l’exécution des lois, ou contre les ordres du Gou
vernement :

Art. 123, 124, § l,er, G. V-
— Bannissement.

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 1 an 
de prison).

Privation facultative des droits mentionnés en 
l’article 42 C. P., pendant 10 ans au plus.

b) Si ce concert a eu lieu entre les autorités civi
les et les corps militaires ou leurs chefs :

Art. 123, 124, § 2, C. P- 
Contre les auteurs et provocateurs.

— Déportation.
(Avec circonstances atténuantes, minimum : 5 ans 

de bannissement.)
Contre tous autres coupables.

— Bannissement.
(Avec circonstances atténuantes, minimum : 1 an 

de prison).
— Même privation de droits qu’au § a).

c) Si ce concert a eu pour résultat ou pour objet 
un complot attentatoire à- la sûreté intérieure de
1 Etat ‘ Art. 123, 125 C. P-
— Déportation dans une enceinte fortifiée.

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 5 an» 
de détention.)
—- Même privation de droits qu au § a).

2) Fait, par les fonctionnaires publies, d’arrêter 
par délibératon de donner des démissions dont 
l’objet ou l’effet serait d’empêcher ou de suspendre 
soit' l’administration de la justice, soit l’accomplis
sement d’un service quelconque. .
_ Dégradation civique et, facultativement, b jours*
à 5 ans de prison.

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 1 ait 
de prison.)
_ Même privation de droits qu’au § a) de I art. 11

COMPLOTS. — Voir : Attentats et complots contre W 
sûreté intérieure de VEtat. Coalition de fonction 
naires.

Concussion :
Fait par tous fonctionnaires, tous officiers pu

blies, tous percepteurs des droits, taxes, contribu
tions, deniers, revenus publics ou communaux, d’or
donner, de percevoir, d’exiger ou de recevoir ce 
qu’ils savaient n’être pas dû, ou excéder ce qui 
était dû pour droits, taxes, contributions, deniers 
ou .revenus, quand la perception illicite excède 300 
francs :

v Art. 174 C. P.
— Réclusion et amende du douzième au quart des 
restitutions.

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 1 an 
de prison et même amende.)

Nota, — Application de ces dispositions : 1° en ce 
qui concerne la perception des contributions direc
tes et indirectes, Loi de finances annuelle, dernier 
article, reproduisant l’article 94 de la loi du 15 
ruai 1918; 2° en ce qui concerne les détenteurs de 
l’autorité publique qui, sous une forme quelconque 
et pour quelque motif que ce soit, auront, sans l’au
torisation de la loi, accordé des exonérations ou 
franchises de droits, impôts et taxes publics, ou 
auront effectué gratuitement la délivrance de pro
duits des établissements de l’Etat, ainsi que les 
bénéficiaires de ces faveurs, réputés complices, 
art. 36, §§ 2 et 3 de la loi du 28 février 1933; 3° en 
ce qui concerne les fonctions de secrétaire des con
seils de prud’hommes, Art. 98, Livre IV du Code 
du Travail. — Loi 21 juin 1924.

Contrebande (En matière de Douanes). — Le fait 
de contrebande avec attroupement (3 personnes ou 
Plus) et port d’armes, puni de mort par l’art. 4 
de la loi du 13 floréal an XI, n’est plus actuelle
ment puni que des peines de rébellion en vertu des 
articles 209 et suivants du Code pénal (art. 613 
et 614, décret 26 décembre 1934 sur les douanes).

contrefaçon ou falsification. — Voir :
Pons de poste; Fausse monnaie (crimes). Usage 
frauduleux de timbres (délits).

1) Des billets de la Banque de France ou des 
banques coloniales françaises,

CONTREFAÇON OU FALSIFICATION 29
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ou usage desdits billets contrefaits ou falsifiés; 
ou introduction sur le territoire français desdits 

billets :
Art. 139, 164 C. P-

— Travaux forcés à perpétuité et 100 fr. à 3.000 fr. 
(Avec circonstances atténuantes, minimum : 5 ans

de réclusion et même amende.)
Excuse absolutoire en faveur du dénonciateur :

Art. 138 et 144 C. P- 
mais interdiction dte séjour possible de 5 à 20 ans- 

Nota. — Voir pour les billets de banque étran
gers, le mot Fausse monnaie, § C) et pour les bons 
de monnaie émis par les Chambres de Commerce, 
le mot Fausse monnaie, § D).

2) D’effets émis par le Trésor public avec son 
timbre (Voir : Bons de poste).

ou usage desdits effets contrefaits ou falsifiés; 
ou introduction sur le territoire français desdits 

effets.
Art. 139, 164 C. P-

— Mêmes pénalités qu’au n° 1).
— Même excuse absolutoire qu’au n° 1).

30 Du sceau de l’Etat.
Usage du sceau contrefait ou falsifié :

Art. 139, 1G4 C. P-
— Mêmes pénalités qu’au n° 1).
-— Même excuse absolutoire qu’au n° 1).

4) Des timbres et poinçons destinés à être appo
sés sur les marques commerciales ou de fabrique.

ou usage des timbres et poinçons contrefaits ou 
fcilsifi.es *

Art. 6, § l'er, loi 26 novembre 1873.
Art. 140 et 164 C. P.
Art. 209 du Code du Timbre. Décret 21 

décembre 1934.
— 20 ans de travaux forcés et 100 fr. à 3.000 fr. 

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 5 ans
de réclusion, et même amende).

5) Des timbres nationaux (notamment du papier 
timbré, marteaux de l’Etat ou poinçons de garantie 
des matières d’or et d’argent).

Usage des timbres, marteaux et poinçons con
trefaits ou falsifiés :

/

Art. 140, 164 C. P.
— Mêmes pénalités qu’au n° 4).

6) Usage frauduleux des véritables timbres, mar
teaux ou poinçons spécifiés à l’article 5), de nature 
à préjudicier aux droits ou intérêts de l’Etat :

Art. 141, 164 C. P. 
-— Réclusion et 100 fr. à 3.000 fr.

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 1 an 
de prison et même amende).

7) Fait d’abuser des timbres pour timbrer et ven
dre frauduleusement du papier timbré.

Art. 7 du Code du Timbre. Décret 21 décembre 
1934.

■—- Mêmes autres textes qu’au n° 5).
— Mêmes pénalités qu’au n° 4).

correspondance avec i/ennemi. — voir :
Trahison, art. 4).

CORRUPTION DE FONCTIONNAIRES publics, ex
perts, interprètes, arbitres, magistrats, jurés.

) Corruption passive (Fonctionnaire corrompu) :
1° Offres ou promesses agréées, dons ou présents 

reçus par tout fonctionnaire public, de l’ordre 
administratif ou judiciaire, tout militaire ou assi- 
rmlé, tout agent ou préposé d’une administration 
Publique pour faire un acte de sa fonction, même 
.juste, mais non sujet à salaire, ou pour s’abstenir 
fie. faire un acte rentrant dans l’ordre de ses de
voirs :

Art. 177, §§ 1er et 2, C. P. 
7- Dégradation civique et, facultativement, 6 jours 

5 ans de prison et amende de 200 fr. au double 
des promesses agréées ou des choses reçues.

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 1 an 
fie prison et même amende.)

Interdiction facultative de 5 à 10 ans des droits 
mentionnés en l’article 42 C. P.

Circonstance aggravante : La corruption a pour 
objet un fait criminel emportant une peine plus 
forte que celle de la dégradation civique :

Art. 178 C. P.
Application de la peine plus forte.

CORRUPTION DE FONCTIONNAIRES 31
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Nota. —- La tentative, en principe, n’est pas pu
nissable.

Pour les militaires, la peine d’amende est rempla
cée par une peine de prison de 2 à- 6 mois.

Art. 244, loi 9 mars 1928.
2) Offres ou promesses agréées, dons ou présents 

reçus par un expert ou par un arbitre nommé par 
le Tribunal ou par les parties, — l’expert, pour 
rendre une décision favorable à l’une des parties, -—- 
l’arbitre pour donner une opinion favorable à l’une 
des parties.

^ Art. 177, §§ 1er et 3, C. P.
— Mêmes pénalités qu’à l’article 1).

3) Fait par tout médecin, dans l’exercice de ses 
fonctions, et pour favoriser quelqu’un, de certifier 
faussement ou de dissimuler l’existence de maladies 
ou d’infirmités en ce qui touche le service militaire.

Art. 244, loi 9 mars 1928.
Art. 177, §$ 1er et 3, C. P.

—- Mêmes pénalités qu’à l’art. 1).
(4) Offres ou promesses agréées; dons ou présents 

reçus par un juge prononçant en matière crimi
nelle — ou un juré, pour rendre une décision soit en 
faveur, soit au préjudice de l’accusé :

Art. 177, et 181 C. P. 
—- Réclusion et amende de 200 fr. au double des 
promesses agréées ou des choses reçues.

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 1 an 
de prison et même amende.)

Circonstance aggravante : La peine prononcée à 
la suite de la corruption est supérieure à celle de 
la réclusion.

Art. 182 C. P.
— Application de la peine supérieure.

B) Corruption active (corrupteur).
Offres ou promesses faites, dons ou présents remis 

aux fonctionnaires, experts ou arbitres énoncés eu 
l’article 177 C. P., ou contrainte par voies de fait 
et menaces, envers les mêmes personnes, en vue d’ob
tenir une opinion favorable, ou des actes de leur 
ministère, on l’abstention l’un de ces actes :

Art. 177, 179 C. P.

COUPS ET BLESSURES 33

Memes pénalités qu’au § A), article 1), mais l’em- 
Prisonnement de 6 jours à 5 ans est obligatoire et le 
minimum de l’amende est de 3.000 francs (art. 3, 
101 16 février 1919). — Confiscation obligatoire au 
Profit des hospices, des choses livrées par le cor
rupteur, art. 180 C. P.).

Nota. — La tentative est punissable, qu’elle ait 
ete ou non suivie l’effet (art. 3, loi 16 février 1919).

Observation : La corruption des membres des con
seils de révision ou de réforme est un délit. (Art. 88 

(u 3 avril 1928). Voir au mot : Fraudes en matière 
de recrutement. (Délits).

0°Ups ET BLESSURES. — Voir : Violences.
(Pas de tentative punissable).
A) Suivis de mort sans intention de la donner :

, Art. 309, § 4, C. P.
' travaux forces a temps.

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 2 ans 
ue prison).

B) Suivis de mort, sans intention de la donner, 
avec préméditation ou guet-apens :

Art. 310, § lter, C. P.
• Travaux forcés à perpétuité.
(Avec circonstances atténuantes, minimum : 5 ans 

Oe réclusion).
F) Entraînant maladie ou incapacité de travail 

Pendant plus de 20 jours, avec préméditation ou 
guet-apens :

Art. 309, § T*, et 310, § 3, C. P.
~~~ Réclusion.

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 1 an 
de prison).

B) Entraînant une infirmité permanente :
Art. 309, é 3, C. P.

Meme pénalité qu’a l’article C).
E) Entraînant une infirmité permanente avec pré

méditation ou guet-apens.
, ; . Art. 310, § 2, C. P.

Meme pénalité qu’à l’article A).
Circonstance aggravante : Le crime a été commis 

Par un fonctionnaire ou un officier public :
Beransart. — Répertoire. 3
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Art. 198 C. ?•
—- La peine monte d’un degré.

Nota. — Les coups et blessures prévus aux.artr 
ele A) à E), s’ils sont commis en réunion séditieuse» 
avec rébellion et pillage, sont imputables aux chefs» 
auteurs, instigateurs et provocateurs de ^ces reü' 
nions, rébellions ou pillages qui sont traites comni 
s’ils étaient de véritables auteurs principaux, encore 
bien qu’il n’y aient pas personnellement participa 
(art. 313 C. P.).

COUPS A AGENT. — Voir : Violences à agent.
COUPS ET BLESSURES ENVERS UN ASCEtf 

DANT :

Art. 310, § 2, et 312, § 5, C. P. 
‘ Travaux forcés à perpétuité.

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 5 ans 
de réclusion).

G) Ayant occasionné la mort, sans intention dfe 
la donner.

Art. 309, § 3, et 312, § 5, C. P.
■ Meme pénalité qu’à l’article F).

H) Ayant occasionné la mort sans intention de 
la donner, avec préméditation ou guet-apens :

Art. 310, § 1er, et 312, $ 5, C. P.
■ Même pénalité qu’à l’article F).

C°UPS ET blessures envers un enfant. —
Voir : Violences envers un enfant.

(Pas de tentative punissable).
A) Simples .....................  Art. 312, § 2, L.

— Réclusion.
(Avec circonstances atténuantes, minimum : 1 af 

de prison).
B) Simples, avec préméditation ou guet-apens :

Art. 312, § 3, C. T'
— 10 ans de réclusion.

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 2 ai1 
de prison).

C) Entraînant incapacité 'de travail de plus T
20 i0UIS' ^ . Art. 312, U,C.f
— Même pénalité qu’à l’article B).

D) Entraînant incapacité de plus de 20 joui' 
avec préméditation ou guet-apens :

Art. 310, § 3, et 312, $ 4, C. *
— Travaux forcés à temps.

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 2 ai' 
de prison).

E) Suivis d’une infirmité permanente :
Art. 309, § 2, et 312, § 4, C. t

— Même pénalité qu’à l’article D).
F) Suivis d’une infirmité permanente, avec ofi 

méditation ou guet-apens :

C0URTIER. — Voir : Faillite.

CPAMES MARITIMES. — Voir : Navigation maritime.

nT,lMES MILITAIRES. — (Lorsqu’ils sont commis 
Par les hommes de la disponibilité et des réserves 
pendant les six mois qui suivent leur renvoi dans 
les foyers, en temps de paix) :

Art. 57, loi 3 avril 1928. 
Nota. — Ces crimes sont :
1° Les voies de fait à supérieur dans le service 

^ Art. 208, loi 9 mars 1928.
b° La rébellion par plus de sept militaires avec 

armes ............................. Art. 212, loi 9 mars 1928.
Délits des fournisseurs.

seurs.
démissions concertées. —

fonctionnaires (art. 2).
Depositaire PUBLIC. — Voir : Soustraction ou 

Retournement de dossiers ou de pièces.
EESTRdcTïON D’ACTES DE L’AUTORITE PU

BLIQUE OU D’EFFETS DE COMMERCE OU 
i>- BANQUE. — Voir : Reconstitution d’actes de 
état civil détruits par faits de guerre.

Voir Fournis-

Voir : Coalition de
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Fait de volontairement brûler ou détruire, d’une 
manière quelconque, des registres, minutes ou actes 
originaux de l’autorité publique, lettres de change, 
effets de commerce ou de banque, contenant ou 

» opérant obligation, disposition ou décharge :
Art. 439, §§ 1er et 2, C. P.

— Réclusion.
{Avec circonstances atténuantes, minimum : 1 an 

de prison).

DESTRUCTION D’EDIFICES, HABITATIONS, DI
GUES, CHAUSSEES, NAVIRES, BATEAUX, 
VEHICULES, MAGASINS OU CHANTIERS, 
PONTS, VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES ET 
GENERALEMENT TOUS OBJETS MOBILIERS 
OU IMMOBILIERS PAR MATIERES EXPLO
SIVES :

Art. 434, 435, C. P. 
— Mêmes distinctions et pénalités que pour l’in
cendie volontaire.

Dénonciateur excusé, mais pouvant être interdit 
de séjour à vie ou à temps.

Nota : Voir pour la destruction des navires fran
çais de la marine marchande, le mot : Navigation 
maritime, ch. II, art. Jj.

DESTRUCTION D’EDIFICES, PONTS, DIGUES OU 
CHAUSSEES OU AUTRES CONSTRUCTIONS
appartenant à autrui, par quelque moyen que ce 
soit, autre que l’incendie ou les matières explosi
ves.

Art. 437, § 1er, C. P. 
— Réclusion et amende de 100 fr. à une amende 
n’excédant pas le quart des restitutions et indem
nités.

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 1 an 
de prison et même amende).

Circonstance aggravante : Avec homicide ou bles
sures.

Art. 437, § 2, C. P.
— En cas d’homicide : Mort.

{Avec circonstances atténuantes, minimum : 5 ans 
de travaux forcés).

DÉTENTION ARBITRAIRE 37

— En cas de blessures, travaux forcés à temps.
(Avec circonstances atténuantes, minimum : 2 ans 

de prison).
destruction de lignes télégraphiques

OU INTERRUPTION DU SERVICE TELEGRA
PHIQUE dans un mouvement insurrectionnel. — 
Voir : Mouvement insurrectionnel, art. 12.

Fait par tout individu, dans un mouvement insur
rectionnel, de détruire ou de rendre impropre au ser
vice un ou plusieurs fils d’une ligne de télégraphie 
électrique — ou de briser ou détruire un ou plu
sieurs, télégraphes, — ou d’envahir, à l’aide de vio
lences ou de menaces un ou plusieurs postes télégra
phiques, —- ou d’intercepter par tout autre moyen, 
avec violences et menaces, les communications ou la 
correspondance télégraphique entre les divers dépo
sitaires de l’autorité publique, — ou de s’opposer 
avec violences ou menaces au rétablissement d’une 
ligne télégraphique.

Art. 4, décret-loi, 27 décembre 1851. 
— Détention et 1.000 à 5.000 fr. d’amende.

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 1 an
de prison et même amende.)

destruction de pièces dans les depots
publics. — Voir : Soustraction ou détournement 
de 'pièces.

destruction volontaire de titres :
Registres, minutes ou actes originaux de l’autorité 

publique, effets de commerce qu de banque conte
nant ou opérant obligation, disposition ou dé
charge.

Art. 439, H Ier, et 2, C. P.
— Réclusion.

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 1 an 
de prison).

destruction de valeurs. — Voir : Soustrac
tion de valeurs.

DETENTION ARBITRAIRE. — Voir : Attentats à la
liberté.
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DETENTION ILLEGALE PAR UN PARTICULIER.
— Voir : Séquestration.

DETOURNEMENT DE DENIERS, DE PIECES OU 
DE VALEURS. — Voir : Soustraction.

DETOURNEMENT DE MINEURE. — (Rapt de sé
duction). —- Voir : Enlèvement de mineurs.

(Fille au-dessous de 16 ans; ravisseur âgé de 
plus de 21 ans, même lorsque la fille consent à 
son enlèvement ou suit volontairement le ravisseur) :

Art. 356, C. P.
—• Travaux forcés à temps.

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 2 ans 
de prison).

Nota. — Dans le cas où le ravisseur aurait épousé 
la fille qu’il a enlevée, il ne pourra être poursuivi 
que sur la plainte des personnes qui, d’après le 
Code civil, ont le droit de demander la nullité du 
mariage, ni condamné qu’après que la nullité du 
mariage aura été prononcée (art. 357, § l'er, C. P.).

DOUANES. — Voir : Contrebande. Prévarication.

ELECTIONS
1) Irruption dans un collège électoral consom

mée ou tentée avec violence, en vue d’empêcher un 
choix.

a) Si les coupables sont porteurs d’armes :
Art. 42 et 43, décret-loi, 2 février 1852. 

— Réclusion.
(Avec circonstances atténuantes, minimum : 1 an 

de prison).
b) Si le scrutin a été violé :

Art. 42, 43, même décret. 
— Même pénalité qu’au § a).

c) Si l’irruption est le résultat d’un plan con
certé.

Art. 42, 44, même décret. 
— Travaux forcés à temps.

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 2 ans 
de prison).

2) ̂ Enlèvement de l’urne contenant les suffra
ges émis et non encore dépouillés, en réunion et avec 
violence. '

Art. 46, même décret. 
— Même pénalité qu’à l’article 1, § a).

3) Violation du scrutin, soit par les membres 
du bureau, soit par les agents de l’autorité prépo
sés à la garde des bulletins non encore dépouillés :

Art. 47, même décret. 
-— Même pénalité qu’à l’article 1, § a).

embauchage :
Fait de provoquer des militaires (ou des indivi

dus au service de la marine) à passer à l’ennemi 
ou aux rebelles — ou de leur en avoir sciemment 
facilité les moyens — ou d’avoir fait des enrôlements 
Pour une puissance en guerre avec la France.

Pour l’armée de terre :
Art. 239 ,loi 9 mars 1928 (Mort).

Pour l’armée de mer :
Art. 265, C. Just. Maritime du 4 juin 1858 (Mort).

EMPIETEMENT des AUTORITES ADMINISTRA
TIVES ET JUDICIAIRES :

1) Immixtion des magistrats dans l’exercice du 
pouvoir législatif.

Fait par les juges, les Procureurs généraux, les 
Procureurs de la République, leurs substituts, les 
officiers de police, de s’immiscer dans l’exercice du 
pouvoir législatif, soit par des règlements conte
nant des dispositions législatives, soit en arrêtant 
ou en suspendant l’exécution d’une ou de plusieurs 
lois, soit en délibérant sur le point de s.avoir si 
les lois seront publiées ou exécutées :

Art. 127, § 1er, C. P. 
y- Dégradation civique et, facultativement, 6 jours 
a 5 ans de prison.

(Avec circonstances atténuantes, .minimum : 1 an 
de prison).

2) Immixtion des magistrats dans les matières 
attribuées aux autorités administratives ;
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a) Fait par les juges, les Procureurs généraux ou 
■ de la République, leurs substituts, les officiers de
police judiciaire, d’excéder leurs pouvoirs en s’im
misçant dans les matières attribuées aux autorités 
administratives, soit en faisant des règlements sur 
ces matières, soit en défendant d’exécuter les or
dres émanés de l’administration :

Art. 127, § 2, C. P. 
— Même pénalité qu’à l’article 1).

b) Fait par les mêmes magistrats, ayant permis 
ou ordonné de citer les administrateurs pour raison 
de l’exercice de leurs fonctions, de persister dans 
l’execution de leurs jugements ou ordonnances 
nonobstant l’annulation qui en aurait été prononcée 
ou le conflit qui leur aurait été notifié.
— Mêmes textes et pénalités qu’au § a).

3) Immixtion par les préfets, sous-préfets, mai
res et^autres administrateurs dans l’exercice du pou
voir législatif, ou fait par eux de prendre des arrêtés 
généraux tendant à intimer des ordres ou des défen
ses à des Cours ou tribunaux :

Art. 130 C. P.
— Mêmes pénalités qu’à l’article 1).

EMPOISONNEMENT.
Art. 301 et 302 C. P-

— Mort.
(Avec circonstances atténuantes, minimum : 5 ans 

de travaux forcés).
Nota. — Pour que le crime soit consommé, il n’est 

pas nécessaire que le poison ait produit effet (Cass., 
16 janvier 1823).

ENFANT. — Voir : Exposition d’enfant; Non repré
sentation d’enfant; Suppression ou supposition 
d’enfant; Violences, sévices, privation d’aliments ou 
de soins envers enfant.

ENGIN EXPLOSIF. — Voir : Explosifs.

ENLEVEMENT DE MINEURS. — Voir : Détourne
ment de mineure.
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I ait d avoir, par fraude ou violence, enlevé ou 
1 ait enlever des mineurs de l’un ou l’autre sexe, — 
ou de les avoir entraînés, détournés ou déplacés 
des lieux oii ils étaient mis par ceux à l’autorité ou 
a la direction desquels ils étaient soumis ou confiés

„, . . Art. 354 C. P.— Réclusion.
(Avec circonstances atténuantes, minimum : 1 an 

de prison).
Circonstance aggravante : Fille (seulement) au- 

dessous de 16 ans accomplis.
m , Art. 355 C. P.
.travaux forces a temps.

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 2 ans 
de prison).

Espionnage. — voir : Trahison.

1) Révélation du secret d’une négociation ou 
S une expédition, par un agent du Gouvernement
lançais, aux agents d’une puissance étrangère :

Art. 16 et 80 C. P.
— Déportation dans une enceinte fortifiée.

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 5 ans 
de détention).

Confiscation obligatoire : 1° des valeurs reçues 
par le condamné (ou si elles n’ont pu être saisies, 
condamnation à une amende égale à leur montant) ; 
j de tous les. biens présents et à venir du con
damné.

Art. ller et 3, loi 15 novembre 1918.
2) Communication des plans de fortifications, ar

senaux, ports ou rades à des agents d’une puis
sance étrangère :

A) Par un agent du Gouvernement chargé par 
ses fonctions du dépôt de ces plans.

o) Si les plans ont été livrés à l’ennemi en temps 
de guerre.
_ n, w. , Art. 81, § Ier, C. P.

Déportation dans une enceinte fortifiée.
(Avec circonstances atténuantes, minimum : 5 ans 

de détention).
Confiscations comme au n° 1).
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b) Si les plans ont été livrés à une puissance 
neutre ou alliée en temps de paix ou en temps 
de guerre.

Art. 81, § 2, C. P.
— Détention. >

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 1 an 
de prison).

Confiscations comme au n° 1).
B) Par un particulier, au cas où les plans se sont 

trouvés entre ses mains par corruption, fraude ou 
violence.

a) Si les plans ont été livrés à l’ennemi en temps 
de guerre.

Art. 81 et 82, § l'er, C. P. 
— Même pénalité qu’à l’article A), § a).

b) Si les plans ont été livrés à une puissance neu
tre ou alliée en temps de paix ou en temps de 
piTPrrp

81, § 2 et 82, § lBr, C. P. 
— Même pénalité qu’à l’article A), § b).

C) Par un particulier, si les plans se sont trouvés 
entre ses mains de toute autre manière, mais seule
ment dans le cas où ils ont été livrés à l’ennemi en 
temps de guerre :

Art. 81, § l"r et 82, § 2, C. P. 
(Avec circonstances atténuantes, minimum : 5 ans 

de bannissement).
Confiscations comme au n° 1).
3) Recel, en temps de guerre, des espions ou des 

soldats ennemis envoyés à la découverte et connus 
comme tels.

Art. 83 C. P.
— Déportation dans une enceinte fortifiée.

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 5 ans 
de détention).

Confiscations comme au n° 1).
ETAT-CIVIL. — Voir : Reconstitution des actes de 

l’état-civil détruits par faits de guerre.
EVASION DE DETENUS :

1) Par un gardien coupable de connivence. 
a) Dans le cas où le détenu est inculpé ou accusé
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d un crime puni de peine afflictive temporaire ou 
condamné à une peine de cet ordre :

. Art. 237, 239 C. P.
—- Réclusion.

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 1 an 
de prison).

b) Dans le cas où le détenu est inculpé ou accusé 
dun crime puni d’une peine afflictive perpétuelle 
ou condamné à une peine de cet ordre :

Art. 237 et 240 C. P.
~~~ Travaux forcés à temps.

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 2 ans 
de prison).

2) Par un gardien fournissant des armes au cas 
d évasion avec bris ou violence, quelle que soit la 
Qualité du détenu.

Art. 237 et 243 C. P.
■ Travaux forcés à perpétuité.

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 5 ans 
de réclusion).

3) Par une personne quelconque fournissant des 
armes en cas d’évasion par bris ou violence, quelle 
Que soit la qualité du détenu :

Art. 237 et 243 C. P.,
(Avec circonstances atténuantes, minimum : 2 ans 

de prison).

— Voir : Corruption.
^>|-,OSIFS. — Voir : Attentats et complots contre 

sûreté intérieure de l’Etat, § 7) : Destruction 
d édifices.

Dépôt d’un engin explosif sur une voie publique 
°u privée, dans une intention criminelle :

Art>. 435, § 2 C. P.
' Mort.

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 5 ans 
de travaux forcés).

Dénonciateur excusé, mais pouvant être interdit 
de séjour à vie ou à temps,
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EXPOSITION OU ABANDON D’ENFANT OU D’IN
FIRME (âge non spécifié, question de fait; inca
pacité de se protéger lui-même).

Fait d’exposer ou de faire exposer, de délaisser 
ou .de faire délaisser un enfant ou un incapable, 
hors d’état de se protéger lui-même en raison de son 
état physique ou mental.

1) Dans un lieu non solitaire.
A) Avec maladie ou incapacité de plus de 20 

jours, par une personne ayant la garde de la vic
time.

Art. 352, 353 C. P.
— Réclusion.

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 1 an 
de prison).

B) Avec infirmités consécutives (mutilation, am
putation, privation de l’usage d’un membre, cécité, 
perte d’un œil ou autres infirmités permanentes), 
par une personne ayant la garde de la victime :

Art. 309, § 3, 350, 353 C. P- 
— Même pénalité qu’à l’article A).
C) Avec mort sans intention de la donner :
a) Par une personne quelconque :

Art. 353, § 2, C. P.
— Travaux forcés à temps.

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 2 ans 
de prison).

b) Par une personne ayant la garde de l’enfant '■ 
Art. 350 et 353, § 3 C. P- 

— Travaux forcés à perpétuité.
(Avec circonstances atténuantes, minimum : 5 ans 

de réclusion).
2° Dans un lieu solitaire.
A) Avec maladie ou incapacité de plus de 20 jours, 

par une personne ayant la garde de la victime.
Art. 350, 351, §_ 3, C. P.

—• Réclusion.
(Avec circonstances atténuantes, minimum : 1 an 

de prison).
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B) Avec infirmités permanentes consécutives :
a) Par une personne quelconque :

D, . Art. 351, § 2, C. P.'— Réclusion.
(Avec circonstances atténuantes, minimum * 1 an 

de prison).
b) Par une personne ayant la garde de l’enfant :

rn „. , N Art- 351, $ § 2 et 3, C. P.Travaux forces a temps.
(Avec circonstances atténuantes, minimum : 2 ans 

de prison).
P ) Avec mort, sans intention de la donner, par 

une personne quelconque ou par une personne ayant 
*a garde de l’enfant :

Art. 300, 304 et 351, § 4, C. P. 
Iravaux forcés à perpétuité.

(Avec circonstantes atténuantes, minimum : 5 ans 
de réclusion).

^torsion de titres ou de signatures :
Fait d’extorquer par force, violence, tou con

trainte^ la signature ou la remise d’un écrit, d’un 
acte, d’un titre, d’une pièce quelconque contenant 
°u opérant obligation, disposition ou décharge :

_ Art. 400, § 1er C. P.
— Iravaux forcés à temps.

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 2 ans 
de prison).

F^TrE par agents de change et cour-

rn , Art. 404 C. P.
Iravaux forcés à temps.

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 2 ans 
de prison).

Falsification. Voir : Contrefaçon,.
FAUSSES DECLARATIONS. — Voir : Reconstitution 

Oes actes de V'état-civil.
AUSSE-MONNAIE (Fabrication, altération, émis

sion, introduction sur le territoire français).
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A) Monnaies d’or et d’argent françaises.
Art. 132, § l'er et 164, C. P.

— Travaux forcés à perpétuité et 100 fr. à 3.000 
francs.

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 5 ans 
de réclusion et même amende).

B) Monnaies de billon ou de cuivre :
Art. 132, § 2 et 164 C. P.

— Travaux; forcés à temps et 100 fr. à 3.000 fr.
(Avec circonstances atténuantes, minimum : 2 ans 

de prison et même amende).
Excuse absolutoire, visant seulement l’art. 132, en 

faveur du dénonciateur, mais interdiction de séjour 
de 5 à 20 ans possible.

Art. 138. C. P.
C) Monnaies étrangères (monnaie métallique ou 

papier-monnaie).
Art. 133 et 164 C. P. 

— Mêmes pénalités qu’à l’article B).
D) Bons ou jetons de monnaie émis par les 

Chambres de Commerce (la fabrication et l’altéra
tion seules sont punies; l’émission n’est pas visée) :

Art. 29, loi 29 avril 1921. 
Art. 132, $ Tr et 164 C. P. 

— Mêmes pénalités qu’à l’article A).
Nota. — Pour les billets de banque français, 

voir : Contrefaçon.
FAUX DANS UN CERTIFICAT. — Voir : Corruption 

de fonctionnaires, art. 3).
FAUX DANS UNE FEUILLE DE ROUTE. — Voir : 

Feuille de route.
FAUX EN ECRITURE AUTHENTIQUE ET PUBLI

QUE. — Voir : Falsification.
A) Par des fonctionnaires ou officiers publics 

dans l’exercice de leurs fonctions :
a) Soit par fausses signatures, soit par altéra

tion des actes, écritures ou signatures, soit par 
supposition de personnes, soit par des écritures 
faites ou intercalées sur des registres ou d’autres 
actes publics depuis leur confection ou clôture.
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m , Art. 145 et 164 C. P.
7- iravaux forcés à perpétuité et 100 fr. à 3.000 
ïranes.

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 5 ans 
de réclusion et même amende).

b) Par dénaturation frauduleuse de la substance 
°u des circonstances des actes rédigés dans leur 
ministère, soit en écrivant des conventions autres 
Que celles qui auraient été tracées ou dictées par 
es parties, soit en constatant comme vrais des 

laits faux, ou comme avoués des faits que ne Tétaient pas.
,_A Art. 146 et 164 C. P.

' Memes pénalités qu’au § a).
Nota. L’article 146 C. P. est applicable aux 

clercs assermentés des huissiers (art. 11 loi 27 dé
cembre 1923).

B) Par toute autre personne :
Soit par contrefaçon ou altération d’écritures ou 

Re signatures, soit par fabrication de conventions, 
dispositions, obligations, ou décharges ou mr leur 
insertion après coup dans ces actes, soit par addi- 
ion ou altération de clauses, de déclarations ou de 

laits que ces actes auraient pour objet de recevoir 
et de constater..

m Art. 147 et 164 C. P.
Iravaux forcés à temps et 100 fr. à 3.000 fr.

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 2 ans 
ne prison et même amende).-
Üsage de faux (pour tous les faux en écriture 
authentique, art. A) et B).

rn Art. 148 et 164 C. P.
~~ Iravaux forcés à temps et 100 fr. à 3.000 fr.

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 2 ans 
ne prison et même amende).

L) Altération de la valeur ou du nom porté sur 
a11 de' Poste, ou contrefaçon de la signature 
nu bénéficiaire :

Art. 7, loi du 28 juin 1882, 147, 164 C. P. 
Memes pénalités qu’à l’article B).

nPUf .-Fnit par tous administrateurs et comptables 
intaires de porter sciemment sur les rôles, les états
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de situation ou de revue, un nombre d’hommes, de 
chevaux ou de journées de présence au delà de l’ef
fectif réel, — ou d’exagérer le montant des consom
mations, — ou de commettre tous autres faux dans 
leurs comptes.

Art. 147 C. P., complété par art. 242 loi 9 mars 
a 1928

— Mêmes pénalités qu’à l’art. B).
— Observation applicable à tous les crimes de faux-
— L’application de l’amende est obligatoire, même 
leh cas d’tadmission de circonstances latténuantes 
(Cass., 28 décembre 1929) et même alors que la 
peine est ramenée à un emprisonnement correction
nel (Cass., 15 novembre 1934).

iFAUX EN ECRITURE DE COMMERCE OU DE 
BANQUE.

Art. 147 et 164 C. P-
— Travaux forcés à temps et 100 fr. à 3.000 fr- 

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 2 ans
de prison et même amende).

Usage de faux .............. Art. 148 et 164 C. P'
— Mêmes pénalités.

FAUX EN ECRITURE PRIVEE :
Par les procédés énumérés au mot : Faux en écri

ture, authentique, article B) :
Art. 150 et 164 C. P' 

— Réclusion et 100 fr. à^ 3.000 fr.
(Avec circonstances atténuantes, minimum : 1 ai1 

de prison et même amende). ^
Usage de faux .................  Art. 151 et 164 G. 1 *

— Mêmes pénalités.

FAUX NOM. — Voir : Feuilles de route.

FAUX TEMOIGNAGE. (Pas de tentative punissa
ble).
A) En matière criminelle............... Art. 361 C. El
— Réclusion.

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 1 ai1 
de prison).

Circonstances aggramemtes :

a) Si l’accusé a été condamné à une peine plus 
x°rte que celle de la réclusion.
_ ,,. Art. 361, § 2, C. P.

Meme peine que celle prononcée contre l’accusé.
b> 'V le faux témoin a reçu de l’argent, des dons 

°u promesses.
' , Art. 364, § l'er, C. P.

travaux forcés à temps.
(Avec circonstances atténuantes, minimum : 2 ans 

üe prison).
Confiscation obligatoire des choses reçues.
Nota. Le suborneur est puni des mêmes peines 

que le faux témoin (art. 365 C. P.).
P) En matière civile ou correctionnelle, au cas 

* euiemenf où le faux témoin a reçu de l’argent, des 
u°ns ou promesses.

. Art. 364, § 2, C. P.
Ireclusion.

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 1 an 
ue prison).

Nota. — Le suborneur est puni des mêmes peines 
(iue le faux témoin (art. 365 C. P.).

feuilles de route :
Délivrance d’une feuille de route par un officier 

on" mi a^°P? dVil était instruit que la personne à 
lui il la délivrait prenait un faux nom, et que cette 

"Apposition de nom a causé au Trésor publie un 
lA'ejudiee de plus de 100 fr. :
^, . Art. 158, § 4, et 164 C. P.
Réclusion et 100 fr. à 3.000 fr.

(Avec circonstances atténuantes, minimnTn : 1 an 
e Prison et même amende).

P°NC^NNAIRES PUBLICS. — Voir : Abus d’au- 
Cov- Arrestation illégale; Attentats à la liberté; 

oahrtoM de fonctionnaires; Concussion; Corrup- 
Forfaiture; Meurtre; Pensions de l’Etat; Vio- lences.

PUBLIQUE. — Voir : Abus d’autorité; At- 
i>jL,s complots contre la sûreté intérieure de 
Etat; Violences.

■Forfaiture. —
Ler-

Définition : Art. 166 C. P.
ansart. _ Répertoire.

Tout
4
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crime commis par un fonctionnaire public dans 
.1 exercice de ses fonctions. — Voir : Abus d’auto
rité; Attentats^ à la liberté; Coalition de fonction- . 
naires; Empiètement des autorités administratives 
et judiciaires; Fournisseurs', Prévarication.

FOURNISSEURS :
Fait par les fournisseurs et agents de ceux-ci 

charges de fournitures, entreprises ou régies pouï 
le compte des armées de terre et de mer, de faire 
manquer le service dont ils sont chargés sans S 
avoir été contraints par une force majeure.

A) Fournisseurs............................ Art. 430 C. P-
Réclusion et amende de 500 fr. à une somme qui

ne peut excéder le quart des dommages-intérêts.
(Avec circonstances atténuantes, minimum : 1 an • 

de prison et même amende).
B) Agents de ceux-ci'---- Art. 430 et 431 C. P-

~ Mêmes pénalités qu’à l’article A).
C) Fonctionnaires publics complices :

r Art. 432 C. P-'
— Travaux forcés à temps.

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 2 ahs 
de prison).

FRAUDES EN MATIERE DE RECRUTEMENT.
Fait de se rendre impropre au service militaire, 

soit temporairement, soit d’une manière permanente, 
dans le but de se soustraire aux obligations militai' 
res, en temps de guerre.

Art. 87, § 2, loi 3 avril 1928-
— Réclusion.

(avec circonstances atténuantes, minimum :
— 1 an de prison).

Nota. — En temps de paix, cette infraction n’est 
plus qu’un délit.

FUNERAILLES (Police des). — Voir : Liberté des 
funérailles.

A) _ Embaumement d’un cadavre pratiqué sans 
autorisation, en deuxième récidive :

Art. 22, décret 27 avril 188F' 
Art. 21, décret 15 mars 1928'

.. n__; ; Art. 3 et 5, loi 15 novembre 1887-
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Art. 200 C. P.
Détention.

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 1 an 
de prison).

B) Emploi d’arsenic, de plomb ou de mercure dans 
les opérations d’embaumement, en deuxième récidive.

Art. 11, décret 14 septembre 1916.
Art. 22, décret 15 mars 1928.

Art. 3 et 22, décret 27 avril 1889.
Art. 3 et 5, loi 15 novembre 1887.

Art. 200 C. P.
■ Mêmes pénalités qu’à l’art. A).
C) Déplacement d’un cadavre sans autorisation, 

°u sans être placé dans un cercueil conforme aux 
pi’escrintions réglementaires, en deuxième récidive.
_ Mêmes textes qu’à l’article A), sauf articles 6, 
F 8 et 9 du décret du 15 mars 1928 et, pour le cas 
d’incinération, articles 16 et 18 du même décret.

Même pénalité qu’à l’article A).
D) Transport d’un cadavre à la chambre funé

raire, sans autorisation ou sans avoir le visage décou
vert et les mains libres, ou autrement que dans des 
voitures spéciales ou des civières fermées, en 
deuxième récidive.

Mêmes textes cm’à l’article A), sauf article 4 
du décret du 15' mars, 1928.
— Même pénalité qu’à l’aificle A).

F) Incinération d’un cadavre sans autorisation, 
en deuxième récidive.
~~~ Mêmes textes qu’à l’article A), sauf article 5 
du décret du 15 mars 1928.

Même pénalité qu’à l’article A).
F) Déplacement des cendres sans l’autorisation 

de l’autorité municipale, en deuxième récidive.
Mêmes textes qu’à l’article A), sauf articles 6 

°t 20 ^du décret du 15 mars 1928.
■ Même pénalité qu’g, l’article A).
G) Moulage ou autopsie d’un cadavre avant qu’il 

ne se soit écoulé un délai de 24 heures depuis la 
déclaration du décès à la mairie, et sans autori
sation du maire (ou du préfet de police à Paris). 
T~ Mêmes textes qu’à l’art. A), sauf art. 23 et 24 
du décret du 15 mars 1928.

Même pénalité qu’à l’art. A).
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GARANTIE. — Voir : Contrefaçon; Matières d’or $ 
d’argent.

HOMICIDE VOLONTAIRE. -— Voir : Meurtre. 
HUISSIERS :

Fait par tout huissier de ne pas remettre lui' 
même ou par clerc assermenté, à personne ou à do- 
micile, l’exploit et les copies de pièces qu’il es! 
chargé de signifier, et ce, frauduleusement :

Art. 45, décret 14 juin 1813, 146 et 164 C. P' 
— Travaux forcés à perpétuité et 100 fr. à 3.000 &■ 
d’amende.

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 5 ans 
de réclusion et même amende).

Nota. — Voir l’art. 11 de la loi du 27 décembre 
1923, qui rend applicable l’art. 146 aux clercs asser
mentés.

HYPOTHEQUE FLUVIALE.
Application à un bateau d’un certificat d’immatri

culation autre que celui qui a été établi pour ce 
bateau.

1 Art. 9, loi 19 juillet 1934-
Art. 162 C. P-

— Peines du faux.
IMMUNITE PARLEMENTAIRE (Violation de P). —-

Voir : Attentats à la liberté.
INCENDIE VOLONTAIRE. — Voir : Attentats con

tre la sûreté de l’Etat.
A) Incendie volontaire d’édifices, navires, bateaux, 

magasins, chantiers, quand ils sont habités ou ser
vent à l’habitation, et généralement de tous lieux 
habités ou servant à l’habitation, qu’ils appartien
nent ou n’appartiennent pas à l’auteur du crime •'

Art. 434, Ç l'er, C. P-
— Mort.

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 5 ans 
de travaux forcés).

B) Incendie volontaire de voitures ou de wagons 
contenant des personnes, ou de voitures cm de 
wagons ne contenant pas de personnes, mais fai
sant partie d’un convoi qui en contient, que les
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1 Ancules appartiennent ou n’appartiennent. pas à 
' <>nleur du crime. '

Art. 434, $ 2, C. P.
Même pénalité qu’à l’article A).

C. Incendie volontaire d’édifices, navires, bateaux, 
Magasins, chantiers, non habités ou ne servant pas 
a l’habitation, ou de forêts, bois, taillis ou récoltes 
sur pied, lorsque ces objets n’appartiennent pas à 
l auteur du crime.

Art. 434, § 3, C. P. 
~~ travaux forcés à perpétuité.

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 5 ans 
de réclusion).

p) Incendie volontaire des objets énumérés à l’ar- 
ticle C), lorsque ces objets appartiennent à l’auteur 
du crime, mais seulement dans le cas où l’incendie 
fause ^ un préjudice quelconque à autrui (notam
ment à une Compagnie d’assurances) :

Art. 434, § 4, C. P.
' Travaux forcés à temps.

(Av ec circonstances atténuantes, minimum : 2 ans 
ne prison).

F) Incendie volontaire de pailles ou de récoltes 
p1 ou en meules, de bois disposés en tas ou 
\n itères, de voitures ou wagons chargés ou non 
chargés de marchandises ou d’autres objets mobi
liers et ne faisant point partie d’un convoi conte
nant des personnes, lorsque ces objets n’appar
tiennent pas à l’auteur du crime.

_ A , Art. 434, § 5, C. P.
Même pénalité qu’à l’article D).

,. F) Incendie volontaire des objets énumérés à l’ar- 
Gcle E), lorsque ces objets appartiennent à l’auteur 
du crime, mais seulement dans le cas où l’incendie 
cause un préjudice quelconque à autrui :

^ Art. 434, A 6, C. P.
Réclusion.

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 1 an 
ne prison).

G) Incendie volontaire par communication. (Feu 
volontairement mis à des objets quelconques appar
tenant, soit à l’auteur du crime, soit à autrui et plu,-
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cés de manière à communiquer l’incendie à l’un des 
objets énumérés aux articles A), B), C) et E) :

Art. 434, § 7, C. P- 
— Mêmes pénalités que si le feu avait été mis direc
tement.

Nota. —- Circonstance aggravante applicable à 
tous les crimes d’incendie prévus aux articles pré
cédents :

L’incendie a causé la mort d’une ou de plusieurs 
personnes se trouvant dans les lieux incendiés :

Art. 434, § 8, C. P-
— Mort.

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 5 ans 
de travaux forcés).

H) Incendie volontaire de registres, minutes, oü 
actes originaux de l’autorité publique, effets de 
commerce ou de banque, contenant ou opérant oblb 
gatiorp disposition ou ' décharge.

Art. 439, §§ 1er et 2, C. P-
— Réclusion.

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 1 an 
de prison).

INFANTICIDE (Meurtre ou assassinat d’un enfant 
nouveau-né) :

v Art. 300 et 302 C. P
Par tous autres que la mère de l’enfant, peines 

de l’assassinat ou du meurtre.
Par. la mère, si elle est l’auteur principal ou B 

complice de l’infanticide prémédité.
— Travaux forcés à perpétuité.

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 5 anS 
de réclusion).

Par la mère, si elle est l’auteur principal ou B 
complice de l’infanticide. non prémédité.
— Travaux forcés à temps.

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 2 aV 
de prison).

Nota. — En principe, l’enfant doit être considéP 
comme noiiveau-né rendant les trois jours nui sui
vent sa naissance; passé ce délai, le crime doit êtïe 
qualifié assassinat ou meurtre.
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dNSXJREECTION. — Voir : Destruction de lignes télé- 

. graphiques. Mouvement insurrectionnel.
^TELLIGENCE AVEC L’ENNEMI. — Voir : Trahi- 

s°n, art. 2) et 3).
JRRiES. — Voir : Corruption ; Délits de presse.
LIbERTE DES FUNERAILLES ;

Fait de donner aux funérailles un caractère con
traire à la volonté du défunt ou à la décision judi
ciaire intervenue sur les conditions de ces funé- 

, filles (dans le cas seulement où la volonté du 
défunt ou la décision du juge de paix aura été due- 
ftient notifiée), en deuxième récidive :

Art. 3 et 5, loi 15 novembre 1887, 200 C. P.
Détention.

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 1 an 
de prison).

Machines a vapeur :

Explosion d’une machine à vapeur provoquée par 
quelque moyen que ce soit.

Art. 437,^ § 1er, C. P.
7- Réclusion et amende de 100 fr. à une somme 

Oui ne peut excéder le quart des restitutions et in
demnités.

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 1 an 
de prison et même amende).

Circonstance aggravante : Suivie d’homicide ou 
de blessures.

Art. 437, § 2, C. P.
En cas d’homicide, Mort.

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 5 ans 
de travaux forcés).

- En cas de blessures, Travaux forcés à temps.
(Avec circonstances atténuantes, minimum : 2 ans 

de prison). '
MAGISTRAT S. — Voir : Abus d’autorité ; Arresta

tion illégale; Attentats à la liberté; Corruption ; 
Empiètement des autorités.

MALADIE OCCASIONNEE. — Voir ; Substances
nuisibles.
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Police sanir ' Meurtre.MALADIE PESTILENTIELLE. Voir 
taire.

MARIAGE :
Célébration d’un mariage par un ministre d ’u» 

culte, sans qu il lui ait été justifié d’un acte de 
mariage préalablement reçu par un officier de l’état 
civil, en deuxieme récidive :
—" Détention. Art.,199 et 200, Ç 3, C. V-

de ' prisoi c^rconstanees atténuantes, minimum : 1 afl

MARQUES COMMERCIALES ET DE FABRIQUÉ-
Voir : Contrefaçon de poinçons.

MATIERES D’OR ET D’ARGENT. — Voir : Contre- 
façon des timbres nationaux.

A) Fabrication ou usage de faux poinçons • 
Art. 19, loi du 19 brumaire an VI, 140 C P-

— 20 ans de travaux forcés.
(Avec circonstances atténuantes, minimum • 5 ans 

de réclusion).
B) Usage de vrais poinçons par d’autres persom 

nés que les employés préposés à cet effet :
__ Art. 110, loi 19 brumaire an VI, 141 C P- 

— Jxeeiusion.
(Avec circonstances atténuantes, minimum • 1 au 

de prison).
C) Mise en vente ou dépôt d’ouvrages sur lesquels 

les marques des poinçons seraient entées, soudées 
ou contre-tirees :

Art. 77, 80, 108, loi 19 brumaire an VI, 141 C P- 
— Memes pénalités qu’à l’article B).

C) Mise en vente ou dépôt d’ouvrages marqués 
de faux poinçons :

Art. 109, loi du 19 brumaire an VI, 140 C P- 
— Memes pénalités qu’à l’article A).

MEDECINS. — Voir : Corruption de fonctionnaires. 
(Corruption passive, n° 3).

MENDIANTS. — V oir : Violences par vagabond, oU 
mendiant.

Art. 295 et 304, § 3, < '. P. 
■ Travaux forcés à perpétuité.

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 5 ans 
de réclusion).

Circonstances aggravantes :
a) Le meurtre a précédé, accompagné ou suivi un 
autre crime :

Art. 295 et 304, § Ier, C. P.
Mort.

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 5 ans 
< de travaux forcés).

b) Le meurtre a eu pour objet, soit de préparer, 
faciliter ou exécuter un délit, soit de favoriser la 
fuite ou d’assurer l’impunité des auteurs ou com
plices de ce délit.

Art. 295 et 304, § 2, C. P. 
Même pénalité qu’au § a).

Excuses atténuantes : Le meurtre a été provoqué 
Par des violences graves.

Art. 321 C. P.
1 an à 5 ans de prison.

Le meurtre commis par le mari sur la femme ou
b) complice de celle-ci a été provoqué par l’adul- 
fere flagrant.

Art. 324, § 2, C. P.
~~ 1 an à 5 ans de prison.

Meurtre de fonctionnaires :

. Commis dans l’exercice ou à l’occasion de l’exer- 
e!ce de leurs fonctions (magistrats (art. 228b offi
ciers ministériels, agents de la force publique, ci
toyens chargés d’un ministère de service publie (art. 
230).

Art. 233 et 295 C. P.
—- Mort.

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 5 ans 
de travaux forcés).

MILITAIRES. -—- Voir : Violences envers des militaires; 
vol qualifié, art. 25 et 26.

MINEURS. — Voir : Détournement de mineure; En. 
lèvement de mineurs.
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MOUVEMENT INSURRECTIONNEL. — Voir aussi :
Destruction de lignes télégraphiques.

1) Port d’armes apparentes ou cachées, ou dc 
munitions, ou d’un uniforme, ou d’un costume, d1 
d insignes civils ou militaires, dans un mouvement 
insurrectionnel.

Art. 5, § P1, loi 24 mai 1834'
-—- Détention.

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 1 A 
de prison).

2) Port d’armes apparentes ou cachées, ou 3e 
munitions, par des individus revêtus d’un uniforme 
d’un costume ou d’autres insignes civils ou militai' 
res, dans un mouvement insurrectionnel :

, . Art. 5, § 2, loi 24 mai 1834
— Déportation.

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 5 an» 
de bannissement).

, 3) Usage des armes dans un mouvement insur'
reetionnel.

Art. 5, § 3, loi 24 mai 1834 
— Déportation dans une enceinte fortifiée.

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 5 am 
de détention).

4) Paît, dans un mouvement insurrectionnel, de 
s emparer d’armes et de munitions, soit à l’aide de 
violences ou de menaces, soit par le pillage des 
boutiques, postes, magasins, arsenaux et autres éta
blissements publics, soit par le désarmement des 
agents de la force publique :

Art. 6, loi 24 mai 1834' 
— travaux forces à temps et 200 à 5.000 fr.

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 2 anS 
de prison et même amende).

5) Envahissement dans un mouvement insurrec
tionnel, à l’aide de violences ou de menaces, d’uiF 
maison habitée ou servant à l’habitation :

__A , Art. 6 et 7, loi 24 mai 1834'
— Memes pénalités qu’au n° 4).

G) Envahissement et occupation, dans un mouve
ment insurrectionnel, d’édifices, postes et autres éta-
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Glissements publics, dans le but de faire attaque ou 
ïésistance envers la force publique :

Art. 8, § 1er, loi 24 mai 1834.
- Détention.
(Avec circonstances atténuantes, minimum : 1 an 

de prison).
7) Occupation, dans un mouvement insurrection- 

uol, d’une maison habitée ou non habitée, avec le 
consentement du propriétaire ou du locataire, dans 
e but de faire attaque ou résistance envers la force 

Publique.
Art. 8, § 2, loi 24 mai 1834.

— Mêmes pénalités qu’au n° 6).
8) Fait par le propriétaire ou le locataire d’une 

uiaison de procurer sans contrainte l’entrée de ladite 
Liaison à des insurgés dont il connaissait le but :

Art. 8, § 2, loi du 24 mai 1834.
— Mêmes pénalités qu’au n° 6).

9) Construction, dans un mouvement insurrec
tionnel, de barricades, retranchements ou tous au
tres travaux ayant pour objet d’entraver ou d’arrê
ter l’exercice de la force publique :

Art. 9, § 1er, loi 24 mai 1834. 
Mêmes pénalités qu’au n° 6).

10) Obstacle apporté dans un mouvement insur
rectionnel, à l’aide de violences ou de menaces, à 
la convocation ou à la réunion de la force publi
que.

Art. 9, § 2, loi 24 mai 1834. 
Mêmes pénalités qu’au n° 6).

11) Fait de provoquer ou de faciliter le rassem
blement des insurgés, soit par la distribution d’or
dres ou de proclamations, soit par le port de dra
peaux ou autres signes de ralliement, soit par tout 
autre moyen d’appel.

Art. 9, § 2, loi du 24 mai 1834»
— Mêmes pénalités qu’au n° 6).

12) Fait, dans un mouvement insurrectionnel, de 
briser ou de détruire des lignes télégraphiques, ou 
d’envahir, à l’aide de violences ou de menaces, un 
°u plusieurs postes télégraphiques :

Art. 9, § 3, loi 24 mai 1834. 
Mêmes pénalités qu’au n° 6).
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1.») T ait, dans un mouvement insurrectionnel, 
d intercepter par des moyens quelconques, avec vio 
lences ou menaces, les communications ou la corres- 
pondance entre les divers dépositaires de l’autorité 
publique.

^ ,Art- 9, § 3, loi 24 mai 1834.— Memes pénalités qu’au n° 6).
NAVIGATION MARITIME :

Crimes commis à bord des navires français de la 
marine marchande, en quelque lieu que se tiennent 
ces navires, et hors des cas prévus par le Code de 
justice nuhtaire pour l’armée de mer, par •

, Toutes les_ personnes, de quelque nationalité 
qu elles soient inscrites sur le rôle d’équipage du 
navire immatriculé en France ou en Algérie et y 
ayant conserve son port d’attache, à partir du jour 
de leur embarquement administratif, jusques et v 
eompns le jour de leur débarquement administra-

2° Toutes les personnes, de quelque nationalité 
qu elles soient, qui se trouvent, en fait, à bord d’un 
navire spécifié au () 1, soit comme passagers nro- 
prement dits, soit en vue d’effectuer le voyage, pen
dant tout le temps de leur présence sur le bâtiment.

Art. ller, loi du 17 décembre 1926.
T Police intérieure des navires :

A) Fait par tout capitaine, officier, maître ou 
homme d équipage, d’inscrire frauduleusement sur 
les documents du bord des faits altérés ou contraires 
a la vente :

Art. 44, loi 17 décembre 1926, 147 C P 
— travaux forcés à temps.

(Avec circonstances atténuantes, minimum • 2 ans 
de prison).

B) Fait par tout capitaine, dans une intention 
frauduleuse, de détourner à son profit le navire 
dont la conduite lui est confiée :

_ Art. 47, loi 17 décembre 1926.
—• o a 10 ans de travaux forcés.

(Avec circonstances atténuantes, minimum • 2 
de prison.)
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0) Fait par tout capitaine de, volontairement et 
dans une intention criminelle, faire fausse route 
ou détruire sans nécessité tout ou partie de la 
cargaison, des vivres ou des effets de bord :
— Mêmes texte et pénalité qu’à l’article B).

D) Fait par tout capitaine, dans une intention 
frauduleuse,

ou : a) de prendre de l’argent sur le corps, ravi
taillement ou équipement du navire, d’engager ou 
de vendre des marchandises ou des victuailles (Art. 
236 du Code de Commerce);

ou : b) employer dans ses comptes des avaries 
et des dépenses supposées (Art. 236 du Code de 
Commerce); . . . .

ou : c) de vendre, hors le cas d’innavigabilite lé
galement constatée, le navire dont il a le comman
dement ;

ou : d) d’opérer des déchargements en contra
vention à l’article 248 du Code de Commerce :

Art. 48 et 47, loi 17 décembre 1926.
— 5 à 10 ans de travaux forcés.

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 2 ans 
de prison.

E) Fait par toute personne embarquée d’altérer 
volontairement les vivres, boissons ou autres objets 
de consommation, par le mélange de substances mal
faisantes, lorsqu’il en est résulté pour une ou plu
sieurs personnes une maladie grave :

Art. 51, § 2, loi 17 décembre 1926.
— Réclusion.

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 1 an 
de prison).

F) Même crime lorsqu’il en est résulté la mort 
sans intention de la donner :

Art. 51, § 2, loi 17 décembre 1926.
— Travaux forcés à temps.

(Avec circonstances atténuantes, minimum ’ 2 uns 
de prison).

G) Vols commis à bord.
Ces vols sont punis conformément aux disposi

tions du Code pénal. Seules exceptions au _ droit 
commun : les vols commis par homme de services a 
gages ou par bateliers (art. 386, §5 3 et 4, C. P.),
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sont de la compétence correctionnelle et punis par 
l’article 401, C. P.

Art. 53 ,loi 17 décembre 1926. 
_ H) Fait par les personnes embarquées de, collec

tivement ou étant armées ou non, se livrer à des 
violences à bord ou de se soulever contre l’autorité 
du capitaine, après avoir refusé, sur sommation for
melle, de rentrer dans l’ordre :

Art. 60, loi 17 décembre 1926.
a) contre les officiers ou maîtres — ou contre 

les personnes embarquées ne remplissant pas à bord 
un emploi salarié :
—- Travaux forcés à temps.

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 2 ans 
de prison).

b) contre les autres personnes embarquées :
— Réclusion.

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 1 an 
de prison).

I) Complot ou attentat contre la sûreté, la liber
té ou l’autorité du capitaine :

Art. 61, loi 17 décembre 1926.
a) contre les officiers ou maîtres :

—- Travaux forcés à temps.
(Avec circonstances atténuantes, minimum : 2 ans 

de prison).
b) contre les autres personnes embarquées :

— Réclusion.
(Avec circonstances atténuantes : 1 an de pr 

son).
II. — Perte de navires :
J) Fait, par toute personne, d’écliouer, de per

dre ou de détruire, volontairement et dans une in
tention criminelle, un navire quelconque par quel
que moyen que ce soit :

Art. 79, loi 17 décembre 1926.
— Peines des articles 434 et 435 C. P.

Maximum de la peine applicable au coupable
lorsqu’il est chargé, à quelque titre que ce soit, de 
la conduite du navire ou qu’il le dirige comme 
pilote.
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Navires. — Voir : Incendie; Navigation maritime.
NON-REPRESENTATION D’ENFANT. — Voir au

mot : Enlèvement ou non-représentation d’enfant, 
aux Délits.

Non-représentation d’un enfant par ceux qui en 
étaient chargés, aux personnes qui ont le droit de 
le réclamer.

Art. 345, § 4, C. P.
—- Réclusion.

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 1 an 
de prison).

OFFICIERS DE POLICE JUDICIAIRE. — Voir :
Abus d’autorité; Arrestation illégale; Attentats à la 
liberté.

OFFICIERS MINISTERIELS. — Voir : Abus de con
fiance; Concussion.

OFFICIERS PUBLICS. — Voir : Abus de confiance; 
Concussion ; Pensions de l’Etat.

FAPIER TIMBRE. — Voir : Contrefaçon des timbres 
nationaux.

FARRICIDE :
Meurtre des pères ou mères légitimes, naturels ou 

adoptifs, ou de tout autre ascendant légitime :
Art. 299 et 302 C. P.

— Mort.
(Avec circonstances atténuantes, minimum : 5 .ans 

de travaux forcés).
FFNSIONS DE L’ETAT :

A) Fait de toucher les arrérages d’une pension de 
l’Etat ■;

a) Par une personne qui n est pas titulaire de 
cette pension. .

ou b) Par une personne qui n’a pas pour 1 encais
sement de cette pension une procuration tlu véri
table titulaire ou un mandat légal.

illais seulement quand le coupable est un fonc
tionnaire ou un officier public en activité de ser
vice au moment où la fraude a été commise, ou un
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employé travaillant dans les bureaux d’un compta
ble public, d’un notaire ou d’une mairie :

• Art. 5, loi 5 septembre 1919.
—• Réclusion.
— Amende ne pouvant excéder le montant des ar
rérages d’une année, ni être inférieure à 100 fr.

B) Fausse déclaration faite en vue d’obtenir la 
concession ou le paiement d’une pension de l’Etat. 

. Mais seulement quand le coupable est un fonc
tionnaire ou un officier publie en activité de ser
vice au moment où la fraude a été commise, ou un 
employé travaillant dans les bureaux d’un compta
ble publie, d’un notaire ou d’une mairie.
— Mêmes textes et pénalités qu’à l’article A).

Nota. ■— Ces textes sont applicables aux pensions 
temporaires de la guerre et de la marine, prévues 
par la loi du 31 mars 1919 (arrêté 24 décembre 
1920).

PESTE. — Voir : Police sanitaire.

PILLAGE, — Voir aussi : Attentats et complots eonpre 
la sûreté de l’Etat, § 10; Coups et blessures.

Pillage ou dégâts de denrées ou marchandises, 
effets, propriétés mobilières, commis en réunion ou 
bande et à force ouverte.

Art. 440, C. P.
— Travaux forcés à temps et 200 fr. à 5.000 fr.

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 2 ans 
de prison et même amende.)

Circonstance atténuante : Les auteurs ont pu 
prouver qu’ils ont été entraînés par des provoca
tions ou sollicitations.

Art. 441, C. P.
— Réclusion.

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 1 an 
de prison).

Circonstance aggravante (applicable seulement 
aux‘chefs, instigateurs ou provocateurs) : Les den
rées pillées ou détruites sont des grains, grenailles, 
farines, substances farineuses, pain, vin, ou autre 
boisson.

Art. 442 C. P.

POLICE SANITAIRE 65

-— 20 ans de travaux fordésuet 5.000 fr.
(Avec circonstances atténuantes, minimum : 5 ans 

de réclusion et 5.000 fr.).
police sanitaire :

1) Violation des lois et des règlements sanitaires 
au cas d’invasion pestilentielle.

A) Lorsque cette violation aura opéré communi
cation avec des pays dont les provenances sont sou
mises au régime de la « patente brute », avec ces 
provenances, ou avec des lieux, des personnes ou 
des choses placées sous ce régime :

Art. 7, § 2, loi 3 mars 1822.
-— Mort.

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 5 ans 
de travaux forcés).

B) Lorsque cette violation a opéré communica
tion avec des pays dont les provenances sont sou
mises au régime de la « patente suspecte », avec 
ces provenances, ou avec des lieux, des personnes 
ou des choses placées sous ce régime :

Art. 7, § 3, loi 3 mars 1822. 
—- Réclusion et 20Ü fr. à 20.000 fr.

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 1 an 
de prison et même amende).

2) Communications interdites entre des person
nes ou des choses soumises à des quarantaines de 
différents termes en cas d’invasion pestilentielle :

Art. 7, $§ 2, 3 et 5, loi 3 mars 1822. 
— Mêmes pénalités qu’à l’article 1er)-

3) Fait de recevoir sciemment des^ matières ou 
des personnes en contravention aux règlements sa
nitaires, en cas d’invasion pestilentielle :

Art. 7, §§ 2, 3 et 6, loi 3 mars 1822. 
— Mêmes pénalités qu’à l’article 1er).

4) Violation du régime de la « patente brute », 
nu cas où cette violation n’aurait pas occasionné 
d’invasion pestilentielle :

Art. 7, $§ Ter et 8, loi 3 mars 1822.
- Réclusion et 200 fr. à 20.000 fr.
(Avec circonstances atténuantes, minimum : 1 an 

de prison et même amende).
^eransart. — Répertoire. 5
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Circonstances aggravantes communes aux crimes 
visés aux §§ ïer), 2), 3) et 4) ci-dessus :

а) Lorsqu’ils ont été accompagnés de rébellion;
б) Lorsqu’ils ont été commis avec des armes ap

parentes ou cachées, ou avec effraction, ou avec es
calade :

Art. 9, loi 3 mars 1822.
— Pour les crimes prévus aux articles ller) § B), 2),
3) et 4), Travaux forcés à temps.

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 2 ans 
de prison).

5) Crimes prévus aux §§ ller), 2) et 3), ci-dessus 
lorsqu’ils n’ont pas été suivis d’invasion pestilen
tielle, mais quand ils sont accompagnés des circons
tances aggravantes énumérées à l’alinéa précédent :

Art. 9, loi 3 mars 1822.
— Mêmes conséquences pénales qu’aux §§ a) et b) 
ci-dessus.

6) Violation des lois et règlements sanitaires, 
suivie ou non d’invasion pestilentielle, si cette vio
lation a opéré communication prohibée avec des 
lieux, des personnes ou des choses non placés sous 
le régime de la « patente brute », ou de la « patente 
suspecte », mais non mis en libre pratique, quand 
elle est accompagnée des circonstances aggravantes 
ci-dessus énumérées.

Art. 7, §§ 4 et 9, loi 3 mars 1822.
— Réclusion et 100 fr. à 10.000 fr.

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 1 an 
de prison et même amende).

7) Altération ou dissimulation des faits par un 
agent du Gouvernement au dehors, un fonction
naire, capitaine de navire, médecin attaché au ser
vice sanitaire ou à un navire, dans une dépêche, un 
certificat ou un rapport officiel.

a) S’il s’en est suivi une invasion pestilentielle :
Art. 10, § l'er, loi 3 mars 1822.

— Mort.
(Avec circonstances atténuantes, minimum : 5 ans 

de travaux forcés).
b) Dans le cas contraire : ..............Art. 10, § 2.

— Travaux forcés à temps et 1.000 fr. à 20.000 fr.

RAPT 67

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 2 ans 
de prison).

Nota. — Voir l’art. 10 du décret du 13 avril 1928 
relatif à l’arraisonnement des navires de commerce.

8) Omission par les mêmes personnes d’informer 
qui de droit des faits à leur connaissance de nature 
à exposer la santé publique, — ou violation volon
taire par les mêmes personnes des dispositions ré
glementaires qui eussent pu prévenir le danger :

Art. 10, § 3, loi 3 mars 1822. 
— Dégradation civique et 500 fr. à 10.000 fr.

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 1 an 
de prison).

9) Abandon de poste ou violation de consigne par 
tout individu faisant partie d’un cordon sanitaire 
ou en faction pour surveiller une quarantaine ou 
Pour empêcher une communication interdite.

Art. 11, loi 3 mars 1822.
—• Mort.

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 5 ans 
de travaux forcés).

PREVARICATION. — Voir : Concussion.
PREVARICATION PAR PREPOSES DES DOUA

NES :
Le fait par tout préposé des douanes, et par toute 

Personne chargée de leur prêter main-forte, de 
favoriser les importations ou exportations d’objets 
de contrebande, même sans attroupement et port 
d’armes, puni de 5 ans à 15 ans de fers par l’art. 6, 
Ri 13 floréal an XI, n’est plus puni que des peines 
prévues par les articles 177 et 178 C. P. visant les 
faits de corruption (art. 614 décret 26 décembre 
1934 sur les douanes).

provocation a attroupement.
troupe ment s.

Voir : At-

gSgVOCATION A PILLAGE, 
^LUNION SEDITIEUSE. —

sures (Nota). 
RAPT. _ Voir :

A REBELLION, A
Voir : Coups et bles-

Enlèvement de mineurs.
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RAPT DE SEDUCTION. — Voir : Détournement de 
mineure.

REBELLION. — Voir : Navigation maritime, art. H) 
(Pas de tentative punissable).

Fait d’attaquer ou de résister avec violences et 
voies de fait envers les officiers ministériels, les 
gardeS-champêtres ou forestiers, la force publique, 
les préposés à la perception des taxes et des contri
butions, les porteurs de contraintes, les préposés 
des douanes, les séquestres, les officiers ou agents 
de la police administrative ou judiciaire, agissant, 
pour l’exécution des lois, des ordres ou ordonnan-' 
ces de l’autorité publique, des mandats de justice 
ou jugements.

A) Commise par plus de 20 personnes :
Art. 209, 210, § 2, C. P.

— Réclusion.
(Avec circonstances atténuantes, minimum : 1 

an de prison).
Circonstance aggravante : La réunion est armée :

Art. 210, § Tr et 214 C. P. 
— Travaux forcés à temps.

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 2 ans 
de prison).

Excuse absolutoire ; En faveur du coupable qui 
s’est retiré de la réunion au premier avertissement :

Art. 100 et 213 C. P.
— Interdiction de séjour possible de 5 à 20 ans.

B) Commise par une réunion armée de trois per
sonnes ou plus jusqu’à 20 inclusivement :

Art. 209, 211. et 214 C. P.
— Réclusion.

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 1 
an de prison).
— Même excuse absolutoire qu’à l’article A).

C) Commise par une personne munie d’armes 
cachées faisant partie d’une des réunions prévues 
aux articles A) et B), non réputées armées) :

Art. 215 C. P.
— Mêmes pénalités qu’aux articles A) et B).

LISTE DES CRIMES
RÉQUISITIONS CIVIDES 09

RECEL.
Fait de recéler sciemment des objets frauduleuse

ment soustraits, détournés ou obtenus à l’aide d’un 
crime puni dune peine afflictive et infamante, mais 
seulement dans le cas où le recéleur savait, au temps 
du recele, que l’infraction principale avait le ca
ractère d un crime ou connaissait les circonstances 
aggravantes conférant au fait principal le caractère 
d un crime.

, Art. 460, 461 C. P.
Peine attachée par la loi au crime ou aux cir

constances aggravantes accompagnant l’infraction.
Amende de 16 à 500 francs pouvant être élevée 

au-dessus de 500 francs jusqu’à la moitié de la va
leur des objets reeélés.

Aota. — En dehors de ces cas particuliers, le re
cel constitue un délit.

RECEL D’ESPION. — Voir Espionnage.
Reconstitution des actes de l’etat ci

vil DETRUITS PAR FAITS DE GUERRE.
A) Fait de cacher, recéler, soustraire ou détruire

un extrait des actes qu’il s’agit de reconstituer en 
vue de modifier ou de supprimer l’état civil d’une 
défit)11116 ^anS au^re cas’ constitue un

Art. 20, Loi 12 février 1872.
. Art. 8, Loi 15 décembre 1923-.

• Réclusion.
(Avec circonstances atténuantes (art. 22, loi 1872), 

minimum : 1 an de prison).
B) Fait par tout individu de faire une fausse 

aeclaration relative à la reconstitution des actes de 
jetât civil détruits par faits de guerre, mais seu- 
enient en vue de modifier ou de supprimer l’état 

crvil d’une personne.
Mêmes textes et pénalités qu’à l’art. A).

REQUISITIONS CIVILES en cas d’interruption de 
1 exploitation des voies ferrées.

Fait par tout fonctionnaire ou agent de l’auto- 
mte publique de procéder sciemment à des réquisi-
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tions illégales (dans le cas où la perception requi
se excède 300 francs) :

Art. 8, loi 27 février 1920, et 174 C. P. 
— Réclusion et amende du douzième au quart des 
restitutions.

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 1 
an de prison et même amende).

SCEAU DE L’ETAT. — Voir : Contrefaçon.

SEDITION. — Voir : Attentats et complots contre la 
sûreté de l’Etat; Chemins de fer', Coups et blessu
res (nota).

SEQUESTRATION OU DETENTION ILLE CALE DE 
PERSONNES par un particulier. — Voir :
Arrestation illégale.

1) Fait de détenir ou de séquestrer des personnes 
quelconques, sans ordre des autorités constituées et 
hors le cas où la loi ordonne de saisir des préve
nus.

Art. 341, § 1er, C. P.
— Travaux forcés à temps.

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 2 ans 
de prison).

2) Prêt d’un lieu pour exercer la séquestration :
Art. 341, § 2, C. P.

— Mêmes pénalités qu’à l’article 1). >
Excuse applicable seulement aux crimes de sé

questration illégale et de prêt d’un lieu pour la 
séquestration commis sans circonstances aggravan- 
tes :

Le coupable non encore poursuivi de fait a rendu 
la liberté à la personne séquestrée avant le dixième 
jour accompli depuis celui de la séquestration :

Art. 343 C. P.
— 2 à 5 ans d’emprisonnement.

Interdiction de séjour facultative de 5 à 10 ans. 
Circonstances aggravantes :
A) La séquestration a duré plus d’un mois : 

f Art. 342 C. P.
a- Travaux forcés à perpétuité*

SOUSTRACTION DE PIÈCES 71

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 5 ans 
de réclusion).

B) La personne séquestrée a été menacée de mort :
Art. 344, § 2, C. P. 

— Même pénalité qu’au § A).
C) La personne séquestrée a été soumise à des

tortures corporelles.
Art. 344, § 4, C. P.

— Mort.
(Avec circonstances atténuantes, minimum : 5 ans 

de travaux forcés).
SOUSTRACTION OU DETOURNEMENT DE DE

NIERS OU DE PIECES par un dépositaire pu
blic :

Fait par tout percepteur, tout commis à une per
sonne, dépositaire ou comptable public (ou tout mi
litaire ou assimilé, art. 243 loi 9 mars 1928), de dé
tourner ou de soustraire des deniers oublies ou pri
vés, ou effets actifs en tenant lieu, ou des pièces, ti
tres, actes, effets mobiliers qui étaient entre ses 
mains en vertu de ses fonctions.

1) Si les choses soustraites ou détournées ont une 
valeur de plus de 3.000 fr.

Art. 169 et 172 C; P. 
— Travaux forcés à temps et amende du douzième 
au quart des restitutions et indemnités.

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 2 ans 
de prison).

2) Quelle que soit la valeur des choses soustrai
tes ou détournées, si cette valeur égale ou excède 
soit le tiers de la recette ou du dépôt, soit le cau
tionnement, soit le tiers du produit commun de la 
recette pendant un mois. _ „ _

Art. 169 et 170 C. P.
— Mêmes pénalités qu’à l’article 1).

SOUSTR ACTION, ENLEVEMENT OU DESTRUC
TION DE PIECES CONTENUES DANS LES AR
CHIVES, GREFFES OU DEPOTS PUBLICS. —
Voir : Reconstitution des actes de l’etat. civil dé
truits par faits de guerre.
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Fait de soustraire, enlever ou détruire des pièces 
ou des procédures criminelles, ou d’autres papiers, 
registres, actes et effets, contenus dans les archi
ves, greffes ou dépôts publies.

1) Si le crime a été commis par un tiers quel
conque.

Art. 254, 255, § lfir, C. P.
— Réclusion.

{Avec circonstances atténuantes, minimum : 1 an 
de prison),

2) jâi le crime a été commis par le dépositaire 
lui-même.

Art. 254, 255, § 2, C. P.
-— Travaux forcés à temps.

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 2 ans 
de prison).

Circonstance aggravante : Le crime a été commis 
par un tiers ou par le dépositaire avec violences 
sur les personnes.

Art. 256 C. P.
— Mêmes pénalités qu’à l’article 2).

Observation : Ces textes s’appliquent à la des
truction de pièces d’une procédure- criminelle dans 
un cabinet d’instruction (Cass., 6 juillet 1934).

SOUSTRACTION, SUPPRESSION, DESTRUCTION 
OU DETOURNEMENT DE VALEURS par un 
fonctionnaire public ou par ses commis :

Fait par tout juge, administrateur, fonctionnaire 
(notamment un employé des postes), un officier 
public ou par leurs préposés ou commis, de détruire, 
supprimer, soustraire ou détourner les actes et titres 
dont il était dépositaire en cette qualité, ou qui lui 
avaient été remis ou communiqués à raison de ses 
fonctions.

Art. 173 C. P,
— Travaux forcés à temps.

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 2 ans 
de prison).

SUBORNATION D’EXPERTS. — Voir : Corruption
de fonëiionntiireS'

SUPPRESSION OU ENLÈVEMENT D’ENFANT 73

SUBORNATION DE TEMOINS. (Pas de tentative pu
nissable).

, . Art. 361 à 365 C. P.
(voir' : Faux témoignage, le suborneur étant puni 

des mêmes peines que le faux témoin).
SUBSTANCES NUISIBLES A LA SANTE ADMI

NISTREES VOLONTAIREMENT :
Fait d’occasionner à autrui une maladie ou inca

pacité de travail personnel, en lui administrant 
volontairement, de quelque manière que ce soit, des 
substances qui, sans être de nature à donner la 
mort, sont nuisibles à la santé.

(1) Lorsque la victime est un ascendant, alors 
même^ que les substances administrées n’ont occa
sionné aucune incapacité de travail :

Art. 317, §§ 4 et 6, C. P.
— Réclusion.

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 1 an 
de prison).

Circonstance aggravante : L’ascendant a subi une 
maladie ou une incapacité de travail personnel de 
Plus de vingt jours.

Art. 317, § 6, C. P.
—- Travaux forcés à temps.

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 2 ans 
de prison).

2) Quelle que soit la victime, s’il s’en est suivi 
Rne maladie ou incapacité de travail personnel de 
Plus de vingt jours.

Art. 317, § 5, C. P.
Réclusion.

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 1 an 
fle prison).

Nota. — Lorsque la maladie ou l’incapacité de 
travail est, inférieure à 20 jours, le fait, devient un 
S)mple délit.

^PRESSION, SUPPOSITION, SUBSTITUTION, 
ENLEVEMENT OU RECEL D’ENFANT, s’il est 
établi que l’enfant a vécu.

Art. 345 C. P.
Réclusion.
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(Avec circonstances atténuantes, minimum : 1 an 
de prison).

(L’action criminelle en cas de suppression (con
troverse), de supposition et de substitution d’en
fant ne peut commencer qu’après le jugement dé
finitif du tribunal civil sur la question d’état. Art. 
327, Code civil).

Nota. — S’il* n’est pas établi que l’enfant ait 
vécu ou s’il est établi que l’enfant n’a pas^vécu, le 
fait devient un simple délit. — Voir au même mot 
(délits) le sens de chacune des expressions de l’inti
tulé.

TELEGRAPHES. — Voir : Destruction de lignes té
légraphiques.

TEMOINS. — Voir : Faux témoignage; Subornation 
de témoins.

TIMBRES. — Voir : Contrefaçon (crimes et délits) ; 
Usage frauduleux de timbres (délits).

TITRES. — Voir : Destruction de titres; Incendie vo
lontaire, article H).

TRAFIC D’INFLUENCE.
Offres ou promesses agréées, dons ou présents 

reçus pour faire obtenir des décorations, récompen
ses, places, fonctions ou emplois,^ faveurs accordées 
par l’autorité publique, marchés ou entreprises, 
par une personne investie d’un mandat électif :

Art. 177, et 4, C. P.
— Dégradation civique, et facultativement, 6 jours 
à 5 ans de prison, et amende de 200 fr. au double 
des promesses agréées ou des dons reçus.

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 1 an 
de prison et même amende).

Nota. — Le trafic d’influence commis par un 
particulier est un délit.

TRAHISON. — Voir : Espionnage.
1) Fait par tout Français de porter les armes

contre la France. _ _ „
Art. 7o C. P-

— Déportation dans une enceinte fortifiée.

TRAHISON 75

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 5 ans 
de détention).

Confiscation obligatoire : 1° des valeurs reçues 
par le condamné (ou si elles n’ont pu être saisies, 
condamnation à une amende égale à leur montant) ; 
2 de^ tous les biens présents et à venir du con
damne (art. Ie1 et 3, loi 14 novembre 1918).

2) Fait par tout individu, quelle que soit sa natio
nalité, de pratiquer des machinations ou d’entrete
nir des intelligences avec les puissances étrangères 
ou leurs agents, pour les engager à commettre des 
hostilités ou à entreprendre la guerre contre la 
1 rance (ou ses alliés, art. 79) ou pour leur en pro
curer les moyens.

Art. 76 C. P.
Memes pénalités qu’à l’article 1).

3) Fait de pratiquer des manœuvres, ou d’entre
tenir des intelligences; avec les ennemis de l’Etat, 
en vue de trahir la France (ou ses alliés) :

Art 77 C P
— Mêmes pénalités qu’à l’article 1).

4) Fait d’entretenir avec les sujets d’une puis
sance ennemie une correspondance qui a eu pour 
résultat de fournir aux ennemis des instructions 
nuisibles à la situation politique ou militaire de la 
r rance ou de ses alliés.

. Art. 78 C. P.
—• Détention.

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 1 an 
de prison).

■ Même confiscation qu’à l’art. 1).
5) Fait d’exposer l’Etat à une déclaration de 

guerre par des actions hostiles, non approuvées par 
te Gouvernement :

Art. 84 C. P.
■ Bannissement.
(Avec circonstances atténuantes, minimum : 1 an 

de prison).
Confiscation obligatoire : 1° des valeurs reçues 

Par le condamné (ou si elles n’ont pu être saisies, 
condamnation à une amende, égale à leur montant, 1 : 
j de tous les biens présents ou à venir du condamné 
(art. Ier et 3, loi 14 novembre 1918).
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Circonstance aggravante : La guerre s’en est sui
vie :

— Déportation.
(Avec circonstances atténuantes, minimum : 5 ans 

de bannissement).
6) Fait d’exposer des Français à éprouver des 

représailles, par des actes non approuvés par le 
Gouvernement :

Art. 85 G. P.
— Mêmes pénalités qu’à l’article 5).

TRAMWAY S. —- Voir : Chemins de fer.
USAGE FRAUDULEUX DE TIMBRES, MARTEAUX 

OU POINÇONS. — Voir : Contrefaçon.

VAGABONDS. — Voir : Violences par vagabond.

VIOL :
1° Simple : ..................... Art. 332, § ller, C. P.

— Travaux forcés à temps.
{Avec circonstances atténuantes, minimum : 2 ans 

de prison).
2) Sur des enfants de moins de 15 ans :

Art. 332, § 2, C. P.
— 20 ans de travaux forcés.

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 5 ans 
de réclusion).

Circonstances aggravantes, applicables aux deux 
cas précédents :

Crime commis par ascendant, — ou par personne 
ayant autorité, — ou par instituteur, — ou par ser
viteur à gages, — ou par serviteur à gages des 
ascendants ou des personnes ayant autorité, — ou 
par un fonctionnaire ou un ministre d’un culte, — 
ou par un coupable aidé dans son crime par une
ou plusieurs personnes : ................. Art. 333 C. P.
— Travaux forcés à perpétuité.

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 5 ans 
de réclusion).

VIOLENCES. *— Voir : Coups et blessures', Bris de 
scellés,

VIOLENCES ET SEViCES ENVERS ENFANTS 77

VIOLENCES ILLEGITIMES :
Fait par un fonctionnaire ou un officier publie, 

un administrateur, un agent ou un préposé du Gou
vernement ou de la police, un exécuteur des man
dats de justice ou jugements, un commandant de 
la force publique, d’avoir, sans motifs légitimes, 
usé ou fait user de violences envers les person
nes, qualifiées crimes par la loi, dans l’exercice ou 
a 1 occasion de l’exercice de ses fonctions :

Art. 186 et 198 C. P. 
— La peine monte d’un degré.

violences et sevices, privation d'ali
ments OU DE SOINS ENVERS ENFANTS de
moins de 15 ans (Pas de tentative punissable) :

1) Avec maladie ou incapacité de travail de plus 
de 20 jours, par parents, ascendants ou personnes 
ayant autorité.

Art. 312, § 8, C. P.
— Réclusion.

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 1 an 
de prison).

2) Avec préméditation ou guet-apens, par parents, 
ascendants ou personnes ayant autorité.

Même texte et même pénalité qu’à l’article 1).
3) Avec mutilation, amputation* privation de 

1 usage d’une membre, cécité, perte d’un œil ou autres 
infirmités permanentes, par parents ou par étran
gers :

Art. 312, § 9, C. P. 
a) Par parents. — Travaux forcés à perpétuité.

. (Avec circonstances atténuantes, minimum : 5 ans 
de réclusion).

a) Par étrangers. — Travaux forcés à*temps. 
(Avec circonstances atténuantes, minimum : 2 ans 

fie prison).
4) Suivies de mort sans intention de la donner, 

bar parents ou par étrangers :
Art. 312, § 9, C. P. 

Mêmes pénalités qu’à l’article 3).
5) Habituellement pratiquées avec intention do

donner la mort.
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Art. 312, § 10.
— Peines de l’assassinat.

VIOLENCES ENVERS DES MAGISTRATS, DES 
FONCTIONNAIRES OU DES AGENTS DE LA 
FORCE PUBLIQUE dans l’exercice on à l’occa
sion de l’exercice de leurs fonctions (Pas de tenta
tive punissable).

1) Violences ayant occasionné la mort, dans les 
40 jours, sans intention de la donner :

Art. 231 C. P.
— Travaux forcés à perpétuité.

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 5 ans 
de réclusion).

2) Violences ayant occasionné effusion de sang, 
blessures ou maladie :

Art. 231 C. P.
— Réclusion.

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 1 an 
de prison).

3) Violences de nature à occasionner effusion de 
sang, blessures ou maladie, qui, sans avoir eu ces 
conséquences, étaient susceptibles de les produire, 
commises avec préméditation ou guet-apens :

_ Art. 232, C. P.
— Mêmes pénalités qu’au n° 2) (Voir : Cass., 9 juil
let 1909).

4) Violences commises avec intention de donner 
la mort.

Art. 233 C. P.
■ — Mort.

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 5 ans 
de travaux forcés.

VIOLENCES ENVERS DES MILITAIRES.
Fait par tout individu, dans la zone d’opéra

tions d’une force militaire en campagne, de com
mettre par cruauté des violences sur un militaire 
blessé ou malade, hors d’état de se défendre.

Art. 216, § 4, loi 9 mars 1928. 
— Travaux forcés à temps.

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 2 ans 
de prison).
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VIOLENCES PAR VAGABOND OU MENDIANT.
• (Pas de tentative 'punissable).

"V iolences exercées sur un particulier par un va
gabond ou un mendiant,^ si ce vagabond ou men
diant, est, en outre, trouve travesti ou armé, ou muni 
d’instruments propres à commettre des délits :

Art. 269, 274, 275, 277, 279, § 2, C. P.
—■ Réclusion.

'(■Avec circonstances atténuantes, minimum : 1 an 
de prison).

VOL QUALIFIE. — Commis :
1) a) La nuit; b) en réunion; c) avec port d’ar

mes; d) avec effraction extérieure, escalade ou 
fausse _ clef dans une maison habitée, — ou avec 
faux titre, — ou faux costume, — ou en alléguant 
un faux ordre; e) avec violences (ou menaces
darme) : ............................. Art. 379, 381 C. P.
— Travaux forcés à perpétuité.

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 5 ans 
de réclusion).
2) Avec violences : .................  Art. 379, 382 C. P.
-— Travaux forcés à temps.

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 2 ans 
de prison).

Circonstance aggravante : Les violences ont laissé 
des traces de blessures ou de contusions.
— Mêmes articles. Même pénalité qu’à l’article 1).

3) Sur un chemin public : Art. 379, 383 C. P. 
Réclusion.

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 1 an 
de prison).

4) a) Sur un chemin public; b) la nuit ou l’une
des circonstances visées à l’article 1), § § b), c), d), 
e> ............................................ Art. 379, 383 C. P.

Même pénalité qu’à l’article 2.
.5).«) Sur un chemin public; b) la nuit; c) en 

reunion, ou l’une des circonstances, visées à l’ar- 
ticle 1), § § c), d) et e) :

A ^ Art. 379, 383 C. P.
~~~ Même pénalité qu’à l’article 1).

6) a) Sur un chemin public; b) en réunion; 
m avec port d’armes, ou l’une des circonstances visées 
a ' article 1er, § § d) et e) :
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Art. 379, 383 C. P.
— Même pénalité qu’à l’article 1).

7) a) Sur un chemin public; b) avec port d’ar
mes; c) avec violences, ou l’une des circonstances 
visées à l’article 1), § d) :

Art. 379, 383 C. P.
— Même pénalité qu’à l’article 1).

8) a) Sur un chemin public; b) avec violences;
c) avec faux titre, ou avec l’une des circonstances 
visées à l’article 1), § d) :

Art. 379, 383 C. P. 
—• Même pénalité qu’à l’article 2).

9) Avec effraction extérieure dans un édifice, parc 
ou enclos, même inhabité :

Art. 379, 384 C. P. 
—- Même pénalité qu’à l’article 2).
10) Avec escalade dans les mêmes lieux. _
— Mêmes articles. Même pénalité qu’à l’article 2).

11) Avec fausses clefs dans les mêmes lieux.
— Mêmes articles. Même pénalité qu’à l’article 2).

12) Avec effraction intérieure dans les mêmes 
lieux.
— Mêmes articles. Même pénalité qu’à 1 article 2).

13) Avec port d’armes :
A.rt. 379, 386, § 2, C. P.

— Même pénalité qu’à l’article 3).
14) a) Avec port d’armes; b) la nuit; c) dans une

maison habitée : ' ,, r.
Art, 379 et 385 0. P.

— Même pénalité qu’à l’article 2).
15) a) Avec port d’armes; b) la nuit; c) en réu

nion,
— Mêmes articles. Même pénalité qu a 1 article 2).

10) a) Avec port d’armes; b) dans une maison 
habitée; c) /en réunion. ^
— Mêmes articles, même pénalité qu’a 1 art. 2).

37) a) la nuit; b) en réunion.
Art. 379, 386 C. P-

— Même pénalité qu’à l’art. 3).
18) a) La nuit; b) dans une maison habitée.

— Mêmes articles. Même pénalité qu’à l’article 3)-
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19) a) Dans une maison habitée; 6) en réunion. 
—- Mêmes articles. Même pénalité qu’à l’article 3).
20) Par domestique ou homme de service à gages :

Art. 379, 386, S 3, C. P.
-— Même pénalité qu’à l’article 3).

21) Par aubergiste, hôtelier ou voiturier :
Art. 379, 386, § 4, C. P. 

—- Même pénalité qu’à l’article "3).
22) A l’aide d’un bris de scellés :

Art. 253, 379, 384 C. P.
— Même pénalité qu’à l’article 2).

23) Par militaire ou assimilé, même en temps de 
paix, au préjudice de l’habitant chez lequel il est 
logé ou cantonné,

Art. 379, 386, § 5 C. P.
-— Même pénalité qu’à l’art. 3).

24) Vol commis dans les wagons de chemin de 
fer servant au transport des voyageurs, des corres
pondances ou des bagages, toutes les fois qu’ils for
ment convoi :

Art. 383 C. P., modifié par l’art, unique de la loi 
27 octobre 1922, § 3.

-— Réclusion.
(Avec circonstances atténuantes, minimum : 1 an 

de prison).
a) Avec deux des circonstances de l’article 381 

C. P. (voir art. 1) :
Art. 383 C. P., modifié par la loi du 27 octobre 1922,
— Travaux forcés à perpétuité.

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 5 ans 
de réclusion).

b) Avec une seule des circonstances de l’art. 381
C. P............................ Art. 383 C. P., nouveau $ 2.
— Travaux forcés à temps.

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 2 ans 
de prison).

25) Fait par tout individu, dans la zone d’opé- 
l'ations d’une force militaire en campagne, de dé
pouiller un militaire blessé, malade ou mort.

Art. 216, § 2, loi 9 mars 1928,
— Réclusion.

Leransart. — Répertoire. 6
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(Avec circonstances atténuantes, minimum : 1 an 
de prison).

26) Fait par tout individu, dans la zone d’opéra
tions d’une force militaire en campagne, d’exercer 
sur un militaire blessé ou malade, pour le dépouiller, 
des violences aggravant son état.

Art. 216, § 3, loi 9 mars 1928.
— Mort.

(Avec circonstances atténuantes, minimum : 5 ans 
de travaux forcés).

Nota. — Immunité de l’art. 380 C. P. — Voir 
au. mot : Vol. — (Délits).

DELITS DE PRESSE
de la compétence de la Cour d’assises

OBSERVATIONS

.La détention préventive n’est pas possible, en prin- 
c^pe, sauf exceptions qui seront indiquées ci-dessous. Il 
en est de même pour la saisie préventive des imprimés.

La prescription de Faction est de trois mois (Art. 63, 
l°i 29 juillet 1881).

L’aggravation des peines résultant de la récidive 
n’est pas applicable (Art. 63, loi 29 juillet 1881).

Lorsqu’il est fait application des circonstances atté
nuantes, la peine prononcée ne peut excéder la moitié 
rte la peine édictée par la loi. Pour la réduction des 
Peines, dans ce cas, voir les observations au titre :
Délits.

APOLOGIE par discours, cris ou menaces proférés dans 
des lieux ou réunions publics, ou par des écrits, 
imprimés, vendus ou distribués ou exposés en des 
lieux publics, soit par des affiches ou placards expo
sés au regard du public, des crimes de V OL, MEUR
TRE, 'PILLAGE, INCENDIE, DESTRUCTION 
D’EDIFICES par matières explosibles.
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(Lorsque cette infraction n’a pas pour but un 
acte de propagande anarchiste) :

Art. 23 et 24, § 3, loi 29 juillet 1881.
— 1 an à 5 ans et 100 fr. à 3.000 fr.

Observations : Saisie préventive des publications 
possible (Art. 24,. modifié par la loi du 12 décem
bre 1893).

Arrestation préventive possible, même si le pré
venu est domicilié en France (Art. 49, § 3, loi 1881, 
modifié par la loi 12 décembre 1893).

CRIS SEDITIEUX proférés dans des lieux ou réunions 
•publics :

_ Art. 24, § 4, loi 29 juillet 1881.
— 6 jours à 1 mois et 16 fr. à 500 fr. ou l’une de 
ces deux peines seulement.

DIFFAMATION envers les Cours et Tribunaux, les 
armées de terre ou de mer, les corps constitués, les 
administrations publiques, commise par discours, 
cris ou menaces proférés dans des lieux ou réunions 
publics, ou par écrits, imprimés, vendus ou distri
bués, mis en vente ou exposés dans des lieux ou 
réunions publics, ou par des placards ou affiches, 
exposés aux regards du public (art. 23) — ou, en
core, par mise en vente, distribution ou exposition 
de dessins, gravures, peintures, emblèmes ou ima
ges (art. 28) : •

Art. 29 et 30, loi 29 juillet 1881.
— 8 jours à 1 an et 100 fr. à 3.000 fr. ou l’une de 
ces deux peines seulement.

Observation : Poursuite à la requête du minis
tère public, sur plainte préalable (Art. 47, § 1er, 
loi 1881).

DIFFAMATION commis par les mêmes moyens qu’à 
l’article précédent, à raison de leurs fonctions ou 
ïe leur qualité, envers les ministres, les membres 
du Parlement, un fonctionnaire public, un déposi
taire ou agent de l’autorité publique, un citoyen 
chargé d’un service ou d’un mandat public, un juré, 
un témoin à raison de sa déposition :

Art. 29, 30 et 31, loi 29 juillet 1881.
-—- 8 jours à 1 an et 100 fr. à 3.000 fr., ou l’une de 
ces deux peines seulement.

INJURES PUBLIQUES ‘ 85

x Observations : Poursuite à la requête du minis
tère public, en ce qui concerne la diffamation envers 
les ministres,^ sans plainte préalable (Art. 47, § 3).

Poursuite à la requête du ministère public, en ce 
qui concerne les _ autres personnes diffamées, seule
ment sur la, plainte de celle-ci ou de leurs supé
rieurs (Art. 47, § § 2, 3, 4).

diffamation et injures envers la mé
moire DES MORTS si le défunt était un fonc
tionnaire public, un juré ou un témoin (au cas où 
les auteurs de la diffamation ou des injures ont eu 
1 ’intention de porter atteinte à 1 ’honneur ou à la 
considération des héritiers, époux ou légataires uni
versels vivants).

a) Diffamation :
Art .30, 31, 34, loi 29 juillet 1881. 

Art. unique, loi 29 septembre 1919.
— 8 jours à 1 an et 100 fr. à 3.000 ou l’une de ces 
deux peines seulement.

b) Injures :
Art. 31, 33, § Ter, et 34, loi 29 juillet 1881.

— 6 jours à 3 mois et 16 fr. à 500 fr. ou Tune de 
ces deux peines seulement. -

v Observation : Poursuite à la requête du minis
tère public sur la plainte des héritiers.

Hausses nouvelles :
Ce délit de presse est, depuis le décret-loi du 30 

octobre 1935, de la compétence de, la juridiction cor
rectionnelle.
—- Voir le même mot aux délits.

fonctionnaires. —- Voir : Diffamation, Injures.

INJURES ENVERS LA MEMOIRE DES MORTS.

~~ Voir : Diffamation.
INJURES PUBLIQUES envers les Cours et Tribunaux, 

les armées de terre ou de mer, les corps constitués 
les administrations publiques, contenues dans des 

discours, cris ou menaces proférés dans des lieux
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ou réunions publics, -— ou dans des écrits, imprimés, 
vendus ou distribués, mis en vente ou exposés dans 
des lieux ou réunions publics, — ou dans des pla
cards ou affiches exposés aux regards du public 
(art. 23), — ou, encore dans des dessins, gravures, 
peintures, emblèmes ou images mis en vente, distri
bués ou exposés (art. 28) :

Art. 33, § 1er, loi 29 juillet 1881.
— 6 jours à 3 mois et 18 fr. à 500 fr. ou l’une de 
ces deux peines seulement.

Observation : Pour les conditions d’application 
et les règles à suivre, voir le mot : Diffamation.

INJURES PUBLIQUES, manifestées par les mêmes 
moyens qu’à l’article précédent, à raison de leurs 
fonctions ou de leur qualité, envers les ministres, 
les membres du Parlement, un fonctionnaire pu
blic, un dépositaire ou agent de l’autorité publique, 
un citoyen chargé d’un service ou d’un mandat pu
blic, un juré, un témoin à raison de sa déposition :

Art. 30, 31 et 33, loi 29 juillet 1881.
— 6 jours à 3 mois et 18 fr. à 500 fr., ou l’une de 
ces deux peines seulement.

Observation : Pour les conditions d’application 
et les règles à suivre, voir le mot : Diffamation.

Seule différence : le ministère public peut exercer 
la poursuite d’office, sans plainte préalable, au cas 
d’injures envers les témoins ou les jurés.

JURES. — Voir : Diffamation; Injures.

MINISTRES. — Voir : Diffamation; Injures.

OFFENSES envers le Président de la République, par 
la voie de la presse, ou par des discours proférés 
dans les lieux ou réunions publics :

Art. 26, loi 29 juillet 1881.
— 3 mois à 1 an et 100 fr. à 3.000 fr., ou l’une de 
ces deux peines seulement.

Observation : Poursuite à la requête du ministère 
public, sans plainte préalable,

PROVOCATION 87

OUTRAGES AUX BONNES MŒURS :
1) Par des discours ou cris proférés dans des 

lieux ou réunions publics (mais non par des chants, 
compétence correctionnelle) :

Art. 23, $ l'er, et 28, $ Ier, loi 29 juillet 1881. 
— 1 mois à 2 ans et 16 fr. à 2.000 fr.

2) Par livres vendus ou distribués, mis en vente 
ou exposés dans des lieux ou réunions publics :

Art. 23 et 33, § 2, loi 29 juillet 1881. 
— Mêmes pénalités qu’au § 1).

Observations : Prescription de 3 mois en ce qui 
concerne les outrages par discours et cris; prescrip
tion d’un an en ce qui touche les outrages par 
livres (art. 2, loi 16 mars 1898). Pas de saisie pré
ventive possible, pour les livres.

Résident de la république. -— Voir : Of
fenses,

Provocation publique, suivie d’effet, à des crimes 
ou délits quelconques, commise par discours, cris 
ou menaces proférés dans des lieux ou réunions 
publics, ou par des écrits, imprimés, vendus ou dis
tribués ou exposés en des lieux publics, soit par 
des affiches ou placards exposés au regard du 
public.

(Lorsque cette infraction n’a pas pour but un 
acte de propagande anarchiste) :

Art. 23, loi 29 juillet 1881. 
—■ Les auteurs de la provocation sont punis comme 
complices des crimes ou délits qu’ils ont provoqués.

Observations : Arrestation préventive possible, 
même si le prévenu est domicilié en France (Art. 
49, § 3). .

Saisie préventive des imprimés non possible.
provocation publique, non suivie d’effet, mais seu

lement aux crimes de VOL, MEURTRE, PILLAGE, 
INCENDIE, DESTRUCTION D’EDIFICES par 
matières explosives, et aux crimes et délits contre 
la sûreté extérieure et intérieure de l’Etat.

Commise par l’un des moyens indiqués dans l’ar
ticle 23 de la loi (Voir : Provocation suivie d’effet).
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(Lorsque cette infraction n’a pas pour but un 
acte de propagande anarchiste.)

Art. 24, § § l'er et 2, loi 29 juillet 1881.
— 1 an à 5 ans et 100 fr. à 3.000 fr.

Observations : Arrestation préalable possible, 
même si le prévenu est domicilié en France (Art. 49, 
§ 3, loi de 1881, modifié par la loi du 12 décembre 
1893).

Saisie préalable des imprimés, possible (sauf pour 
les provocations aux crimes et délits contre la sûreté 
de l’Et'at (Art. 24, loi 1881, modifié par la loi du 
12 décembre 1893).

PROVOCATION publique, suivie ou non suivie d’effet, 
A L’INDISCIPLINE DES MILITAIRES commise 
par l’un des moyens de publicité prévus en l’article 
23 de la loi (Voir : Provocation suivie d’effet).

(Lorsque cette infraction n’a pas pour but un 
acte de propagande anarchiste) :

Art. 25, loi 29 juillet 1881.
— 1 an à 5 ans et 100 fr. à 3.000 fr.

Nota. — Ce délit est réalisé par des articles de 
journaux ou par des affiches, lesquels s’adressent au 
public indistinctement et par suite aux militaires in
corporés, comme aux conscrits (Cass., G mai 1922). 
Mais lorsque les propos incriminés ont été proférés 
dans une réunion publique, il faut qu’il soit établi 
que parmi ceux qui constituaient cette réunion, se 
trouvaient des militaires (Cass., 24 février 1921, 14 
avril 1921).

Observations : Arrestation préventive possible, 
même si le prévenu est domicilié en France (Art. 
49, § 3, loi de 1881, modifié par la loi du 12 décem
bre 1893).

Saisie préalable des imprimés possible (art. 25, 
loi 1881, modifié par la loi 12 décembre 1893).

TEMOINS. — Voir : Diffamation, Injures.

HOTES 89

NOTES IMPORTANTES

I. —- Aux termes de l’article 48 de la loi de 1881, le 
lecluisitoire introductif, comme le réquisitoire définitif, 
cl°d, dans toutes les affaires poursuivies en vertu de 
(’Ate loi, mentionner, à peine de nullité, le texte exact 
Ces paroles incriminées, ou, pour les articles de jour
naux, }e titre, le numéro, la date du journal, la pre
ndre et la dernière phrase des articles motivant les 
b°ursuites ou, enfin, s’il s’agit d’un livre, le titre, le 
(lom de l’auteur et l’indication de la page. Le réquisi- 
Alre doit aussi mentionner le texte exact de la loi dont 

aPplication est demandée.

rpJd- — En ce qui concerne les délits de PROVOCA
TION A DES CRIMES OU DELITS, D’APOLOGIE 

CRIMES OU DELITS AINSI QUE D’OFFENSES 
iverg le Président de la République, prévus par les 

^l'ticles 23, 24, 25 et 26 de la loi de 1881, ils ne doi- 
I DA être ni poursuivis, ni même soumis à une informa- 

régulière, sans que le Procureur de la République 
J,, préalablement sollicité l’avis de la chancellerie par 
^intermédiaire du Procureur général. Il doit, dans ce 

dès qu’il est saisi d’un procès-verbal ou de docu- 
nleQts constatant des délits de cette nature, les trans
mettre au Parquet général, avec un rapport. Ce rap- 

|.°rt contiendra, son avis motivé et un projet de rédac- 
nn d’un réquisitoire introductif, conforme aux pres- 

P étions de l’article 48 de la loi de 1881, rappelées 
il1 5 I) ci-dessus (Voir : Circulaires Chancellerie, 3 

yembre 1906, 19 avril 1907 et 18 septembre 1909).
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DELITS

LISTE, par ordre alphabétique, des faits quali
fiés Délits, de la compétence du tribunal 
correctionnel, avec les textes qui les prévoient 
et les punissent

(Cette liste contient, en outre, toutes les contraventions 
fiscales punies de peines de prison et pouvant donner lieu 
à l’arrestation préventive des contrevenants.)

OBSERVATIONS

TENTATIVE. — La tentative d’un délit n’est punis
sable que dans, les cas déterminés par une disposition 
spéciale de la loi (art. 3 C. P.). Ces cas sont indiqués 
ei-dessous pour chaque, délit.

COMPLICITE. — Les règles de la complicité s’appli
quent à tous les délits et à toutes les tentatives de 
délits punissables. Les textes applicables sont :

Complicité (Principe : art. 59 C. P.) :
Par provocation .................
Par dons ou promesses ...
Par menaces.........................
Par abus d’autorité ou de
pouvoir.................................
Par instructions données ... 
Par armes, instruments ou
moyens fournis ...............
Par aide et assistance ,...

Art. 60, § Pr, C. P.
»
»

»
»

Art. 60, § 2, C. P. 
Art. 60, § 3, C. P.
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Nota. -—• Aucun de ces modes de complicité ne peut 
être relevé contre ceux qui ont coopéré à un délit en 
faveur duquel existe l’immunité de l’article 380 C. P. 
(Voir au mot : Vol).

PRESCRIPTION. — La prescription de l’action pu
blique est, en principe, de trois ans (art. 638 C. I. C.)- 
Les exceptions sont indiquées ci-dessous pour chaque 
délit.

INTERDICTION DE SEJOUR. — En matière de dé
lits, la peine accessoire de l’interdiction de séjour est 
facultative et ne peut être prononcée que lorsqu’une 
disposition particulière de la loi le permet (art. 50 
C. P.). Elle ne peut être mitigée par l’application de 
la loi de sursis (Cass., 20 mars 1909).

DELITS

Contrefaçon de marques, de 
sceaux ou de timbres-poste.
— Usage de ces marques ou
timbres contrefaits .............  142 C. P. 5 à 10 ans

Usage frauduleux des vraies 
marques, sceaux ou timbres. 143 C. P. 5 à 10 ans. 

Faux dans les feuilles de route 
et usage de faux .................  174 C. P. 5 à 10 ans.

Concussion commise par les 
fonctionnaires publics ou 
par leurs commis et prépo
sés ............................. ............. 156 C. P. 5 à 10 ans.

Rebellions (Chefs des). — Pro
vocation à rébellion.............  221 C. P.

Coups à magistrat.................. 228 C. P.
Evasion de détenus (Fait de la 

favoriser) au cas seulement 
où la condamnation est supé
rieure à 6 mois de prison . 246 C. P.

Bris de scellés
Vagabondage 
Nomades , .

251 C. P. 
271 C. P. ) 
loi 16 juillet > 

1912 )

5 à 10 ans. 
5 à 10 ans.

5 à 10 ans. 
5 à 10 ans.

5 à 10 ans.
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Mendicité avec circonstances
aggravantes ..........................282 C. P. 5 à 10 ans,

Menaces de mort. ..................  305, 306, 307

Menaces de déraillement ou de 
destruction de la voie ferrée.

0°uPs et blessures . ..............

* abrication, vente, port d’ar- 
Tes prohibées........................

C. P. 5 à 10 ans.

18, Loi 15
juillet 1845. 2 à 5 ans. 
309, 311, 312,
315 C. P. 2 à 10 ans.
314 C. P. et 
4, loi 24 mai 

1834

2 ans au maximum 
En cas de circons
tances atténuant»1, 
6 mois an maximum

^tention d’annes ou de muni-11, 14, Loi 
tx°ns de guerre ..................24 mai 1834 I

 Maximum égal an 
maximum de ia peine 
prononcée. Loi du 2 
mai 1834.

?i'tement et substances nui- 
^Wes à la santé administrées

p Volontairement................... .
^citation de mineurs à la dé

buche. ...................................
($ ’ )ç,d ^auteur est un ascendant).
pfcIUestration............................

0ÜX témoignage en matière 
o^eetionnelle et civile ....

I1
üssés déclarations dans les 
ctes 4e notoriété ..............

Pan^jr P serment...........................
/Ration de marchandises par 

V0i S, Voituriers .......................
Pn!'ns ^es ellamPs- ..............

evernent de bornes pour
Admettre un vol...............
Volerati^ de clefs .................

«ai ', r^°uvoement d’objets 
dn^ls .nou confiés à la garde uu saisi

317 C. P. 2 à 10 ans.

334, 335
C. P. 2 à 5 ans.

» 10 à 20 ans.
343 C. P. 5 à 10 ans.

362, 363
C. P. 5 à 10 ans.

363 C. P.
3 Loi

20 juin 1920, 5 ci 10 ans.
366 C. P. 5 à 10 ans.

387 C. P. 5 à 10 ans.
388 C. P. 5 à 10 ans.

389 C. P. 5 à 10 ans.
399 C. P. 5 à 10 ans.

400, 401
C. P. 5 à 10 ans.
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Demande en déclaration de pa
ternité faite de mauvaise foi 
(Tribunal civil compétent) . 400, § 2,

Recel............................................

Escroquerie ..............................
Abus de confiance .................
Entraves à la liberté du travail 

par suite d’un plan concerté. 
Communication de secrets de 

fabrique à des étrangers .. 
Entraves à la liberté du com

merce .....................................
Entraves à la liberté du com

merce avec circonstances
aggravantes ..........................

Dévastation de récoltes ..........
Empoisonnement de bestiaux .

C. P. 5 à 10 ans.
460, 401,

C. P. 5 à 10 ans.
405 C. P. 2 à 10 ans.
408 C. P. 2 à 10 ans.

415 C. P. 2 à 5 ans.

418 C. P. 5 à 10 ans.

419 C. P. 2 à 5 ans.

420 C. P. 5 à 10 ans.
444 C. P. 5 à 10 ans.
452 C. P. 2 à 5 ans.

Destruction de câbles sous-
marins ................................... 10, loi du

20 déc. 1884, 2 à 10 ans.
Métier de souteneur................. 4, loi 27 mai 5 à 10 ans-

1885.
Dépôt à l’étranger d’un brevet 

pour une invention intéres
sant la défense nationale .. Loi du 12 5 à 10 ans.

avril 1916.
Usage en société de stupé

fiants ..................................... Loi 5 à 10 ans-
12 juill. 1916

Mutations par décès et ventes 13 juill. 1922 
d’immeubles (Déclarations Loi
frauduleuses dans les) .... 18 avril 1918 5 à 10 ans.

Allumettes chimiques (constitu
tion d’un monopole) .......... Loi 22

mars 1924 2 à 5 ans-
Armes dans les manifestations

(en récidive)............................ Art. 7, 'décret-loi 23 oc
tobre 1935.

- • 5 à 10 ans.

OBSERVATIONS 95

^n cas de récidive, de crime 
ou de délit puni de plus 
d’une année d’emprisonne
ment à délit puni d’une peine 57 et 58, § 1er 
d’emprisonnement................. C. P. 5 à 10 ans.

RECIDIVE CORRECTIONNELLE. — Le second 
ei'me de la récidive se place dans un délai de cinq 
dls, courant du jour où la première condamnation est 
avenue définitive, soit par l’expiration du délai d’appel 
_e 2 mois du Procureur Général, soit par le rejet du 
pourvoi en cassation (Cass., 17 mai 1912). Mais lé délai 

- la récidive est suspendu tant que le condamné subit 
n Peine ou, si elle n’a pas été subie, tant que durent 

s délais de prescription.

A- — Grande récidive (art. 57 et 58, § 1er, C. P.). 
Deux cas :

a) Terme. —- Condamnation à une peine afflictive 
Infamante, ou à plus d’une année d’emprisonnement

jj Terme. —- _ Condamnation à une peine d’emprison- 
j^eilt pour crime ou délit quelconque.

Uni '^r Terme. — Condamnation correctionnelle pour 
délit à plus d’une année d’emprisonnement.
^erme- — Condamnation correctionnelle à l’empri- 

i(lfi ’^ment pour un délit, à condition que ce délit soit 
mique ou assimilé au premier.

i^ésultat. — 1° Sans circonstances atténuantes. Maxi- 
im1 ,^e peine portée par la loi, pouvant être porté
c)p (*F.a'a double (Cass., 22 juin 1916). — Interdiction 

séjour de 5 à 10 ans possible . 
p0 , Avec circonstances atténuantes. L’emprisonnement 

etre réduit à un jour et l’amende à un franc.

B. _ petite récidive (art, 58, § 2, C. P.)
à Terme. — Condamnation à une peine inférieure 

année d’emprisonnement (jamais peine d’amende). 
son ^ernie- — Condamnation correctionnelle à l’empri- 
CSfBr-r un délit, à condition que ce délit soit 

toque ou assimilé au premier.
iesultat. — 1° Sans circonstances atténuantes. Mi-



nimurn et maximum : peine la plus forte prononcée 
dans les cinq années portée au double sans que le dou
ble du maximum puisse être dépassé (Cass., 7 ïnars 
1913, 5 septembre 1914, 22 juin 1916, 10 août 1925).

29 Avec circonstances atténuantes. L’emprisonnement 
peut être réduit à un jour, et l’amende à un franc.

Les exceptions à ces règles générales sont indiquées 
sous chaque délit particulier.

Délits assimilés au point de vue de la récidive
a) Yol, escroquerie, abus de confiance (art. 58 C. P.);
b) Vagabondage, mendicité (art. 58 C. P.) ;
c) Recel, considéré comme étant le délit même qui 

a procuré les objets recelés (art. 58 in fine C. P. — Loi 
22 mai 1915).

d) Fraudes commerciales prévues par la loi du 1er août 
1905. Fraudes prévues par des lois spéciales (art. 5, 
loi du 1er août 1905).

CIRCONSTANCES ATTENUANTES
Pour tout délit, le condamné peut bénéficier des cir

constances atténuantes sauf disposition contraire ex
presse (qui est indiquée plus loin sous chaque délit à la 
suite des pénalités encourues.)

Effet des circonstances atténuantes
(Art. 463 C. P. -— Loi 29 décembre 1928)

La loi prononce :
a) Amende sans emprisonnement : la peine peut être 

réduite à un franc;
b) Emprisonnement sans amende : la peine peut être 

réduite à un jour d’emprisonnement ou à un franc 
d’amende (maximum : 3.000 francs) ;

c) Emprisonnement et amende : la peine peut être 
réduite à un jour d’emprisonnement et à un franc 
d’amende si le tribunal maintient les deux peines, ou 
à seulement un jour de prison, ou à seulement un franc 
d’amende (maximum : celui de la peine d’amende édictée 
par l’article de la loi appliqué).

Les circonstances atténuantes accordées permettent de 
dispenser un condamné de la privation obligatoire d’un
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spI rï ^pass,J 12 septembre 1846) ou de l’interdiction de 
r-niift11' }Pass;-’ 19 septembre 1908), mais jamais de la 
confiscation (Voir not. Cass., 7 juillet 1854).

PRIVATION DE DROITS (Art. 42 C. P.). - Les
( munaux correctionnels peuvent interdire, en tout ou 
far martie! I’exerciee des droits civils, civiques et de 
cnl' 6 ^uivants, toutes les fois qu’une disposition parti- 

Uere de la loi les y aura autorisés :
1 De vote et d’élection;
2 D’éligibilité;

anf. D’être appelé ou nommé aux fonctions de juré ou 
.ces fonctions publiques, ou aux emplois de l’Admi- 
•tratiom ou d’exercer ces fonctions ou emplois;

De port d’armes;
faaüli?e v°te et de suffrage dans les délibérations de
et 1 I)1’êtr.e tuteur, curateur, si ce n’est de ses enfants

aeteg. ’être exPert ou employé comme témoin dans les

fafi. Ve témoignage en justice, autrement que pour y 
dlIe de simples déclarations.

teiÏ??A- Les cas où la loi autorise ou ordonne l’in- 
ifidin'11’ aux termes de. l’article 43 Code pénal, sont 

lues pour chaque délit dans le répertoire.

Peuan sa ht. — Répertoire. 1



LISTE DES DELITS

Xom — Le chiffre en italique est celui du texte qui 
Prévoit la peine.

ABA™OT D’ENFANT. _ Voir : Exposition d’en-

ABANDON D’UN ENFANT A UN HOSPICE :
Fait par toute personne à qui un enfant a été

6 Prei’ àf Un hospice’ si cet enfant est âge de moins de sept ans :
_ ^ , . Art. 348 C. P.b semaines a deux mois et 16 fr. à 50 fr.

— txcuse absolutoire en faveur de ceux oui
ment1(f t1nPaS tei^S °U ,°v%és de Pourvoir gratuite
ment a la nourriture et a l’entretien de l’enfant.

ABANDON DE FAMILLE :
Fait par toute personne d’être, au mépris d’une

i q11 —i, e°ntre elle en vertu de l’art. 7 de 
a loi du 13 juillet 1907, ou en méconnaissance d’une 

oï donnance ou d un jugement l’ayant condamnée à 
ouimr une pension alimentaire à son conjoint, à 

,lorndlesc,endfnts °o a. ses ascendants, volontairement 
demeuree plus de trois mois sans fournir les subsides 
détermines par le juge, ni acquitter les termas de 
ia pension.

Al0t- d .’ loi 7 février 1924, modifiée par ioi 
3 avril 1928.

3 tnois à un an ou 100 fr. à 2.000 fr.
Privation facultative des droits civiques contre 

oute personne condamnée. — Déchéance de 'puis
sance paternelle facultative



v En cas de récidive, emprisonnement obligatoire 
(à l’exclusion d’une peine d’amende, Cass., 13 dé
cembre 1929).

_ Nota. — Le tribunal compétent est celui dans la 
circonscription duquel la pension devait être payée 
ou les subsides fournis, c’est-à-dire celui du domi
cile du débiteur, à moins de disposition spéciale 
dans la décision portant condamnation à pension. 
Le tribunal dans le ressort duquel était domicilié 
le mari lors de ladite décision reste compétent pour 
statuer sur le. délit d’abandon de famille tant qu’il 
n’est, pas justifié par le débiteur qu’il a légalement 
acquis un nouveau domicile (Cass., 21 juin 1934).

Observation. ■— Les sanctions pénales de la loi du 
7 février 1924 en cas de non-paiement volontaire 
d’une pension alimentaire, ne sont applicables que 
lorsque cette pension a. été allouée en vertu d’une 
obligation née de la loi, fondée sur des devoirs de 
famille. Cette condition fait défaut lorsque, le di
vorce étant prononcé aux torts respectifs des époux, 
la pension attribuée à la femme n’a pu l’être qu’à 
titre d’avance sur le montant de ses droits à liqui
der et jusqu’à l’issue de la liquidation (Cass., 29 
juillet 1933) — ou encore dans le cas de pension 
alimentaire accordée à la jeune fille séduite, en ré
paration de la séduction (Cass., 27 mars 1934).

ABATAGE D’ARBRES. — Voir : Arbres.

ABEILLES. — Voir : Vol de ruches d’abeilles.

ABSINTHE.
A) Fabrication, vente en gros et en détail et cir

culation de l’absinthe et des liqueurs similaires :
Art. 1er, loi du 16 mars 1915, modifié par lois 

17 juillet 1922 et 20 décembre 1933, art. 6.
Art. 31, 91, 125, 146, Code des Contributions 

indirectes. Décret 26 décembre 1934.
— 1 mois à 1 an et 100 fr. à 3.000 fr. ou l’une de 
ces deux peines seulement.
— Interdiction facultative d’exercer à l’avenir un 
commerce ou une industrie ayant pour objet la fa
brication, la vente ou la circulation des boissons,
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absinthe 101

pendant W1 «W qui ne pourra ex- 

““«''elle infraction comta-
“a„T L wW ?bllSSem.ent pendant ™ «lai de
P ‘A ‘ w£er(hction est obligatoire, ainsi que

f P»nV°n 1 U/-e p(àme ^emprisonnement.
m,-u z ! sanction de ces interdictions, voir au 
Lot. Interdiction d exercer une profession.

r vr inD'actions, sont recherchées et cons- 
■ dees a J a diligence du ministère public 

9qL£s Pénalités fiscales de l”article 1er de la loi du
vfei lV907r Jfi'1 de rfrtiele:19 dc la loi du 30 jan- 

u LhL, codifies par les articles 144, 145 et 146 fin
néSutf 26 dreSbre 1934 sont applicables D’OÙ
des MntrihnS 6 Pa^TOtt d’a™>r l’Administration 

s i ontnhulions indirectes de toute poursuite in- 
centee par lui de ce chef.
tom°ÎLRnt êtu C°nsi?é?1 comme liqueurs similaires 

Us les sDiiitueux dont la saveur et l’odeur domi
tiontede?°4 Vî11^ devanis r ^ donnent, par addi- 
îon de 4 volumes d eau distillée, à 15 degrés un
TOuveMeqTdrt d,SP?rao paf par’une

mille, addition de 3 volumes d’eau distillée, à 
<o degres. ’

Doivent également être considérés comme li- 
uems similaires les spiritueux anisés ne donnant 

Pas. de trouble par addition d’eau dans les condi- 
nm ci-dessus fixées, mais renfermant une essence 

( tonique et notamment l’une des essences suivan 
hi ' "laîlde absmthe, carvi, ainsi que les spiri- 

amses présentant, une richesse alcoolique su- 
i. neuxe a 40 degres ou renfermant moins de 250 
•srammes de sucre (saccharose) par litre:

Art. 1,,r, décret 24 octobre 1922.
E) Opposition aux fonctions des agents habilités 

<■ constater les infractions à la loi sur l’absinthe, en 
ti m Otant dans 1 impossibilité d’exercer leurs fone- 
wjf’ S(llt P«r ,lp refus fie les laisser entrer dans les 

<e fabrication, de dépôt ou de vente, soit de 
mute autre manière.

Art. 146, f 6, Code des contributions in
directes. Décret 26 décembre 1934,

Ait. 6 loi 28 juillet 1922 modifié pat loi 
20 mars 1929.



102 LISTE DES DÉLITS

— Peines de la loi du 1*” août 1905 (art. l*r, 5 et 7).
— 3 mois à 1 an et 100 fr. à 5.000 fr. ou l’une de 
ces peines seulement.

Publication et affichage facultatifs.
— En récidive dans les 5 ans — emprisonnement et 
affichage obligatoire.

ABUS D’AUTORITE CONTRE LES PARTICULIERS.
— Voir : Déni de justice; Fraudes en matière de 
recrutement; Armée de terre, art. G); et Armée de 
mer, art. F) ; Lettres missives; Violation de domicile; 
Violences illégitimes.

ABUS DES BESOINS D’UN MINEUR.
Fait d’abuser des besoins, _des_ faiblesses ou des 

passions d’un mineur pour lui faire souscrire à son 
préjudice des obligations, quittances ou décharges, 
pour prêt d’argent ou de choses mobilières, ou d’ef
fets de commerce, ou de tous autres effets obliga
toires, sous quelque forme que cette négociation ait 
été faite ou déguisée :

Art. 4Q6 C. P., modifié par décret-loi 16 
juillet 1935.

— 2 mois à 2 ans et amende de 1.000 à 10.000 fr., 
pouvant être portée au quart des restitutions et des 
dommages-intérêts s’il est supérieur au maximum de 
10.000 francs. — Privation facultative de 5 à 10 ans, 
des droits mentionnés dans l’article 42 Code pénal.

ABUS DE BLANC SEING (lorsqu’il a été confié par 
le signataire au prévenu).

Fait par toute personne d’abuser d’un blanc- 
seing à elle confié en écrivant frauduleusement au- 
dessus une obligation ou décharge, ou tout autre 
acte pouvant compromettre la personne ou la for
tune du signataire.

Art. 405, modifié par décrets-lois 16 juillet 
et 8 août 1935 et 407 C. P.

— 1 an à 5 ans et 1.000 fr. à 10.000 fr. — Interdic
tion facultative, de 5 à 10 ans, des droits mentionnés 
en l’article 42 Code pénal. — Interdiction de séjour 
facultative de 2 à 10 ans.

ABUS DE CONFIANCE. —Voir : Assurances sociales, 
art. L) ; Détournement par militaire.

accapakement 103

Prfpriéteirtî°^er °U de dissÿer’ au Préjudice des 
prietaires, possesseurs ou détenteurs desdeniers, marchandes, billets,

cWof tS- eo,ntenant ou opérant obligation ou dé-de d?nfi71dpaUraiSnî remis qu’à titre de Io«4e,
u depot’ de mandat’ d.e nantissement, de prêt à 
i„ A U Poui’ un travail salarié ou non salarié à
d’en fop.p Ies rendre oa des, les représenter, ou 

ane un usage ou emploi déterminé.
a) Par toute personne :

Aîf 4°i-6l modîfif Par décrets-lois des 16 juil- 
~ .lat 0et 8 août 1935, 408, $ 1er, C. P.

nnV, niTS-il 2 ans®ÿ amende de 1.000 à 10.000 francs 
dnn an^ elfe portée au quart des restitutions et des
10 O00afran1csteretpS-il 3^pdrjfur au maximum de. 
dfl y, ^ancs' “T Privation facultative de 5 à 10 ans 

droits mentionnes en l’article 42 du Code pénal 
Interdiction de séjour facultative de 2 à 10 ans'

d’obtenG soft PJlrSOnne faisant *PPel au public afin 
directeur nd™£? f fû pr0pre compte> soit comme 
d’unet entrent ï ?1-ateUr °V a"ent d’une société ou 
mis rl! î P/ commerciale ou industrielle, la re-
iat Vf PltZiïlT h titre de d4pôt’ de --

; 6 jours à 10 ans^fff^ ^ 
Memes peines accessoires qu’au § a).

«tïons&nf^^tioPf6 .commett“‘ des malver-

^ H/r- , , Art. 596 C. Com. : 406 C PMemes pénalités qu’au § a).

pl’évue ' par V»A Telatives à l’immunité
vo] s4tPm V' b¥° Ç- P- en ee Oui concerne le 
1930). -ffvoi/le ddî8^de confiance (Cass., 4 janvier 
Vol. °ir ° detail de ces immunités au mot :

ZiAZ t d?it£abus le confiance com- 
tient an 1,u_p:|0ar1du détournement et il appar- 
ce a A .luge du fait de rechercher à quelle énoone 
Point O*^ement a été.consommé et à fixer ainsi le 6 diîbreP1929)e " preseriPtio11 (Voir not. : Cass.

0°APAEEMENT. - Voir ; Coalition.
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A) Fait d’opérer ou de tenter d’opérer la hausse 
ou la baisse artificielle du prix des denrées ou mar
chandises, ou des ettets publics ou privés, — soit 
directement, soit par personne interposée.

1° soit par des faits faux ou calomnieux^ semés 
sciemment dans le public, par des offres jetees sui 
le marché à dessein de troubler les cours, nar des 
suroffres faites aux prix que demandaient les ven
deurs eux-mêmes, par des voies ou moyens fiauctu- 
leux quelconques. .

2° soit en exerçant ou tentant d exercer, ou indi
viduellement, ou par reunion ou coalition, une ac
tion sur le marché dans le but de se procurer un 
gain qui ne serait pas le résultat du jeu naturel de 
l’offre et de la demande. .

Art. 419 C. P., modifié par art. 1er loi à ■ 
décembre 1926.

— 2 mois à 2 ans et 2.000 fr. a 100.000 fr.
— Interdiction de séjour facultative de. 2 à 5 ans.
— Interdiction des droits civils et politiques facul
tative (art. 421 nouveau). .
— Insertion et affichage du îugement obligatoires, 
nonobstant l’application de l’art. 463 C. P. (art. 42. 
nouveau).

Circonstances aaaravant'es. I) Hausse ou baisse 
opérée ou tentée sur des grains, farines, substances 
farineuses, denrées alimentaires, boissons, combusti
bles ou engrais commerciaux.

Art. 420 C. P., modifié par art. 1er loi 
3 décembre 1926.

— 1 an à 3 ans et 5.000 fr. à 150.000 fr.
— Interdiction de séjour de. 5 à 10 ans..
___ Interdiction des droits civils et politiques facul
tative (art. 421 nouveau). , .. , .
— Insertion et affichaae du 'Ugement obligatoires, 
nonobstant l’application de l’art. 463 C. P. (ait. 4- 
nouveau).

II) Hausse ou baisse opérée sur les denrées ou 
marchandises ne rentrant pas dans l’exercice habi
tuel de la profession du délinquant.
_ Même texte qu’au § A).
*— 1 an à 5 ans et 5.000 fr. à 200.000 fi.
___ Interdiction de séjour de 5 à 10 ans.

ACCIDENTS DU TRAVAIL 105

Note. — Les délits ci-dessus ne peuvent être ren
voyés devant la juridiction correctionnelle qu’après 
avoir été soumis à une information régulière (art. 3, 
loi 3 décembre 1926).

B) Suppression, dissimulation, ou lacération to
tale ou partielle, des affiches ordonnées par le juge
ment^ de condamnation en matière d’accaparement, 
opérée volontairement par le condamné, à son ins
olation ou par ses ordres.

Art. 421 C. P., modifié par art. 2 loi 3 dé
cembre 1926.

' - 1 mois à 6 mois et 100 fr. à 2.000 fr.
ACCIDENTS DU TRAVAIL. — Voir : Sociétés d’assu

rances contre les accidents du travail.
A) Immixtion d’intermédiaires ayant offert leurs 

services moyennant émoluments convenus à l’avance, 
en vue d’assurer à la victime d’un accident ou à ses 
ayants droit le bénéfice des instances ou des accords 
orévus par la loi.

Art. 30, § 5, n° 1, loi 9 avril 1898, mod. 
par art. 1er, loi 31 mars 1905.

— 16 fr. à 300 fr.
B) Retenue pour l’assurance des risques mis par 

m loi à la charge du chef d’entreprise, opérée par 
celui-ci sur le salaire de ses ouvriers ou employés :

• Art. 30, ^ 5, n° 2 de la même loi.
— 16 fr. à 300 fr.

C) Atteinte portée par toute personne au droit de 
ta victime de choisir son médecin, en usant de me
nace de renvoi ou en refusant ou menaçant de refu
ser les indemnités dues :

Art. 30, <5 5, n° 3 de la même loi.
— 16 fr. à 300 fr.

Nota. :— Tentative punissable.
B). Fait, par toute personne d’attirer ou de tenter 

d attirer les victimes d’accidents du travail ou de 
maladies professionnelles dans une clinique ou cabi
net médical, ou officine de pharmacie et de porter 
atteinte a, la liberté de l’ouvrier de choisir son méde
cin ou son pharmacien — et ce, par menaces, don. 
nromesse d’argent, ristourne sur les honoraires médi
caux ou fournitures pharmaceutiques faits à des ac-
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cidentés du travail, à des syndicats ou associations, 
à des chefs d’entreprise, à des assureurs ou à toute 
autre personne.

Art. 11, loi 25 octobre 1919.
— 3 jours à 3 mois et 100 fr. à 500 fr.

E) Fraudes commises par les médecins ayant, dans 
des certificats délivrés pour l’application de la loi, 
sciemment dénaturé les conséquences des accidents :

Art. 30, § 5, n° 4, loi 9 avril 1898.
— 16 fr. à 300 fr.

Nota. — Pour les infractions relevées aux arti
cles A), B), C) et E).

En récidive dans l’année : 500 fr. à 2.000 fr.
F) Défaut par un chef d’entreprise, ou par son 

préposé, de déclaration d’un accident, en. récidive 
dans Vannée.

Art. 11 et 14, loi 9 avril 1898.
— 16 fr. à 300 fr.

G) Défaut d’affichage de la loi et des règlements, 
dans chaque atelier, en récidive dans Vannée :

Art. 31, loi 9 avril 1898.
— 16 fr. à 100 fr.

H) Contraventions aux règlements d’administration 
publique :

1“ à ceux des 28 février 1899 et 27 décembre 1906 
déterminant les conditions de constitution des orga
nismes admis à pratiquer les assurances contre les 
accidents de travail;

2° à ceux du 28 février 1899 et 22 août 1923 pris 
pour l’exécution des art. 26, 27 et 28 de la loi du 9 
avril 1898 et 11, § 1er, de la loi du 15 décembre 
1922 sur les accidents du travail.

Art. 3, loi 10 février 1931.
— 100 fr. à 1.000 fr.

I) Contraventions aux règlements d’administration 
publique fixant les conditions dans lesquelles sont 
effectués les versements des Compagnies d’assurances, 
des Syndicats de garantie ou de la Caisse nationale 
d'Assurances en cas d’accidents, — ou aux mesures 
nécessaires au fonctionnemet du fonds de garantie :

Art. 5, loi 12 avril 1906.
, Décret 18 février 1907.

100 fr. à 1.000 fr.
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ACCOUCHEMENT. — Voir : Femmes en couche.
4cSat D’EFFETS MILITAIRES :

Achat, recel ou réception en gage, d’armes, muni
rons, effets d’habillement, de grand ou de petit équi
pement ou de tout autre objet militaire.
Armée de terre :

Art. 220, loi 9 mars 1928. 
~~ Même peine que l’auteur du délit (Voir art. 217, 
218, 219, loi 1928).
Armée de mer :

Art. 329 loi 4 juin 1858. 
TT Même peine que l’auteur du délit (Voir art. 325, 
326 et 327, loi 1858).

A°TES DE L’ETAT CIVIL.— Voir : Actes de noto
riété.

. Inscription des actes par les officiers de l’état- 
Clvil sur de simples feuilles volantes :

, . Art. 192 C. P.
' 1 mois à 3 mois et 16 fr. à 200 fr.

CTES de NOTORIETE :
Fausses déclarations par les requérants et les té- 

Jfoins ^ à_ l’occasion de l’établissement des actes de 
notoriété destinés à suppléer à l’impossibilité de se 

t'ocurer des expéditions^ des actes de l’état civil 
nont les originaux ont été détruits ou sont disparus 
par suite de faits de guerre :

Art. 3, loi 20 juin 1920, 363 C. P.
2 ans à 5 ans et 50 fr. à 2.000 fr. — Privation 

limitative des droits mentionnés en l’article 42 du 
ode pénal, de 5 à 10 ans. — Interdiction de séjour 

>acuitativ& de 5 à 10 ans (art. 362 C. P.).
^ —__ _ .,

— Voir : Sociétés par actions.

: Sociétés par actions.
adjudication s. — Voir : Enchères.

FISSION TEMPORAIRE. — Voir : Prohibitions 
ue sortie.

4t)tJLTERE :

A) Adultère de la femme.

^■UONN AIRES.
ActionS. — Vol
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1° Contre la femme :
Art, 336, 337 C. P.

—- 3 mois à 2 ans.
2° Contre le complice de la femme :

Art. 338 C. P.
— 3 mois à 2 ans et 100 fr. à 2.000 fr.

Nota. —- La femme peut soulever l’exception d’in
dignité en portant plainte contre son mari pour en
tretien de concubine au domicile conjugal (Cass. 11 
novembre 1858).

B) Adultère du mari.
1° Entretien par le mari d’une concubine dans la 

maison conjugale.
Art. 339 C. P.

— 100 fr. à 2.000 fr.
Nota. — Le mari ne peut soulever l’exception d’in

dignité.
2° Complicité de la femme.

Art 339 et 60 C. P.
— 100 fr. à 2.000 fr.

Observations. — L’exception tirée de la nullité du 
mariage est préjudicielle, que cette nullité soit de 
plein droit ou seulement relative. Le tribunal doit 
accorder un délai pour permettre à la juridiction 
civile de statuer (Cass. 13 avril 1876).

La mort du mari, survenue au cours des poursuites, 
n’éteint pas l’action publique (Cass., 9 mars 1917).

La mort de la femme, survenue au cours de la pour
suite, éteint l’action, même à l'égard du complice 
(Cass. 8 juin 1872).

AERODROMES. — Voir : Navigation aérienne.
AERONEFS. —• Voir: Douanes; Fuite (Délit de); Na

vigation aérienne.
AFFICHAGE.

Affichage des logements; Monuments historiques, 
$ R; Sites, $ B; Travail dans l’industrie; Travail 
des femmes.

AFFICHAGE DES LOGEMENTS :
Offre directe ou indirecte, publicité quelconque» 

faite à l’égard de locaux vacants non affichés,
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Art. 26, loi 1er avril 1926.
— 1.000 fr. à 5.000 fr.

^FICHES DE L’AUTORITE :

Lacération d’affiches de l’autorité (ou affiches en
levées, recouvertes ou altérées) par un fonctionnaire 
°u un agent de l’autorité :

Art. 17, § 2, loi 29 juillet 1881.
— b jours à 1 mois et 16 fr. à 100 fr. ou l’une de 
ees deux peines seulement, —- Peines de la récidive 
non applicables. — En pas de circonstances atté
nuantes, la peine pécuniaire ne peut excéder la moi- 
Pe de la peine édictée par la loi.

Nota. — Prescription de trois mois.
La lacération commise nar un simple particulier 

constitue une contravention.
^fiches Electorales :

A) Lacération d’affiches électorales par un fonc
tionnaire ou un agent de l’autorité :

, Art. 17, § 4, loi 29 juillet 1881.
.-Memes pénalités que nour les affiches de l’auto- nte.
Nota. — Prescription de trois mois.
F) Apposition d’affiches ayant un but ou un ca- 

actere électoral et comprenant une combinaison des 
XOls couleurs : bleu, blanc et rouge.
_„ Art. 44, loi 30 mars 1902.

ou tr. par contravention.
C) Apposition d’affiches électorales.

., «) Erp dehors des emplacements spéciaux fixés mr 
autorité municipale.

didats&) Sur 1,emPlacement réservé aux autres can-

Art. 1er, § 6 et 3, loi 20 mars 1914, mo- 
_ 0 difiée par art. 1er, loi 2 avril 1932.

3-000 fr. à 10.000 fr.
dVrrFait par un can<Ldat d’utiliser ou de permettre 

utiliser son panneau d’affichage dans un but autre 
et ri a presentation et la défense de sa candidature 
fUPA son Programme, pour son remerciement ou son
nettement. ,
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Art. 3, loi 20 mars 1914, modifiée par art.
1er, loi 2 avril 1932.

— Mêmes pénalités qu’à Fart. C).
E) Cession de son emolacement d’affichage par un 

candidat à un tiers.
— Même texte et pénalités qu’à l’art. D).

AFFICHES JUDICIAIRES (Lacération, suppression, 
ou dissimulation d’). —■ Voir : Accaparement, 
art. B) ; Coalition de marchands, art. B) ; Fraudes 
commerciales, art. K) ; Impôt sur le chiffre d’affai
res, art. C) ; Magasins généraux, art. B) ; Margarine, 
art. O).

AFFIDAVIT. — A) Usage frauduleux ou tentative 
d’usage frauduleux d’un affidavit produit à l’appui 
d’une demande de paiement de coupons en prove
nance de l’étranger :

Art. 66 et 67, loi 22 mars 1924.
— 10.000 fr. à 20.000 fr.

En récidive : 6 jours à 3 mois et 10.000 fr. à 
20.000 fr. ou l’une de ces peines seulement.

B) Même délit (usage et tentative) en ce qui con
cerne l’affidavit produit nour l’encaissement de cou
rons, par un étranger domicilié à l’étranger et y ré
sidant, en cas de dispense du carnet de coupons :

Art. 26 et 27, § 4, loi 4 avril 1926.
— 3 mois à 1 an. — Amende égale au quintuple de 
l’impôt fraudé sans que cette amende puisse être in
férieure à 10.000 francs.

AFFRETEMENT en navigation intérieure.
A) Omission par le transporteur de soumettre une 

convention d’affrètement au voyage, ou une modifi
cation à une convention de cette nature, dans les 
48 heures de sa signature, au visa d’un bureau d’af- 
f retenir ni).

Art. 7 et 9, décret-loi 30 juin 1934- 
_ ^ ^ ^ 50 f i*

En récidive : 200 fr. à 1.000 fr.
Bï Convention au vo^ave conclue par un patron 

batelier, lorsque le point de chargement est dans le 
ressort d’un bureau d’affrètement, ailleurs qu’au mar
ché public d’affrètement organisé par ce bureau.
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, „ „ v Art. 8 et 9, décret-loi 30 juin 1934. 
— 16 fr. à 50 fr.

Nota. — Poursuites engagées sur la plainte de 
1 Administration des Travaux publics.

agents de change. - voir : Bourses * com-
mer ce.

A) Immixtion dans les fonctions d’agent de change :
Art. 7 et 8, loi 28 ventôse an IX, modifiée 

par loi 27 février 1912.
Art. 4 et 7, arrêté 27 prairial an X. 

Amende proportionnelle, du dixième au douzième 
ou cautionnement des agents de change. '

- Compétence du tribunal correctionnel.
B) Fait par tout agent do’ change ou courtier de 

raire des opérations de commerce ou de banque pour 
son compte — ou de s’intéresser directement ou in-

îrectement, sous son nom ou sous un nom inter
pose, dans une entreprise commerciale.
_ „ , 0 nnn „ Art. 85 et 57 C. Com.

lu fr. a 3.000 fr. — Destitution obligatoire.
AGENTS de LA REPRESSION DES FRAUDES. —

frFPPS^on a l’exercice des fonctions des). — Voir : 
osmthe, art. B); Fraudes commerciales, art. I).

Agiotage. Voir : Accaparement.
^COOLS et SPIRITUEUX. - Voir : Boissons : 

ouüteurs de cru • Délitants de boissons: Distille- 
nes; Eau-de-vie.

I. — Infractions fiscales punies de peines d’em- 
omsonnement.

A) Transport frauduleux d’alcools et de spiritueux 
m°yen d engins disposés pour les dissimuler.

Art. 1er, 6, 19, loi 28 avril 1816.
Art. 1er, loi 28 février 1872.
Art. 6, loi 21 juin 1873.
Art. 19 et 20, loi 30 janvier 1907.
Art. 144, 145 et 151 Code des Contribu

tions indirectes, modifié par art. 5, dé
cret 25 juin 1935. Décret 26 décembre 
1934.
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—6 jours à () mois plus les amendes fiscales, les
quelles ne peuvent bénéficier ni des circonstances at
ténuantes ni du sursis..
— En récidive : 1 mois à 1 an obligatoirement. 

Nota. — Sont considérés comme complices tous
individus qui auront concerté, organisé ou sciemment 
procuré les moyens à l’aide desquels la fraude a été 
commise, ceux qui ont formé ou laissé sciemment for
mer dans leurs propriétés oipdans des locaux tenus 
par eux en location des dépôts clandestins d’alcool 
en vue de la fraude.

B) Transport frauduleux, en vue de la vente, d’al
cools de cru ou d’alcool fabriqué ^clandestinement :
— Mêmes textes et pénalités qu’à l’art. A).

C) Fraude d’alcool par escalade, par souterrains 
ou à main armée.
— Mêmes textes et nota qu’au § A).
— 6 mois de prison.

IL — Infractions fiscales punies de peines 
d’amende, mais pouvant donner lieu à l’arrestation 
préventive des contrevenants, par application des ar
ticles 14 de la loi du 29 décmiibre 1900 et 154 du 
Code des Contributions indirectes. Décret 26 décem
bre 1934.

A) Fabrication d’alcool en fraude :
Art. 18 et 26, loi 31 mars 1903.
Art. 14, loi 29 décembre 1900.
Art. 29, 49 et 145 du Code des Contribu

tions indirectes. Décret 26 décembre 
1934.

— 500 à 5.000 fr.
B) Transport d’alcool sans expédition :

Art. 1er, 6, 19, loi 28 avril 1816.
Art. 1er, loi 28 février 1872.
Art. 6, loi 21 juin 1873.
Art. 122 et 145 du Code des Contributions 

indirectes. Décret 26 décembre 1934.
— 500 à 5.000 fr.

C) Transport d’alcool avec des expéditions fausses 
ou altérées :

Art. 1er, 6, 10, 16, 19, le' 28 avril 1816. 
Art. 1er, loi 28 février 1272.
Art. 6, loi 21 juin 1873.
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Art. 125, 145, 148 du Code des Contribu
tions indirectes. Decret 26 décembre 
1934.

— 500 à 5.000 fr., plus 100 fr. à 500 fr. 
Affichage du jugement obligatoire.

Nota. — Sursis applicable seulement si le pré
venu n a .jamais été l’objet d’un procès-verbal suivi 
üe condamnation ou de transaction pour une infrac- 
nim jJ)U.n.1€ . ia. d’une amende supérieure à 
600 fr. (Art. 24, loi 6 août 1905 et 687 du Code des 
Contributions indirectes. Décret 26 décembre 1934).

Circonstances atténuantes aWieables seulement en 
cas de bonne foi du contrevenant dûment établie, 
sans que 1 amende puisse jamais être inférieure. au 

oiitant des droits fraudés. — Pas de circonstances 
atténuantes possibles en cas de récidive dans le délai 
d un an (Art. 23, loi 6 août 1905 et 686 du Code des 
contributions indirectes. Décret 26 décembre 1934).

ALCOOLS DENATURES :

Infractions fiscales nunies de peines d’emprison- 
cernent.
a’riLhfjÆffi*.on *“Wiw *> ratification

Art. 11, loi 16 décembre 1897.
Ait. 165 du Code des Contributions indi- 

. rectes. Decret 26 décembre 1934 
0 jours a 6 mois et 5,000 à 10.000 fr. — En ré

cidive, amende doublée.
aleoLMdTTr'S 5Va,nt p(T ob-<et de détourner les 
alcools dénaturés de leur affectation spéciale

Memes textes et pénalités qu’à l’article A).
à h (wU'reSrP!,t "0lV' obl'et de faire accepter
._2 r^enataialisation es alcools déjà dénaturés.

(■mes textes et pénalités qu’à l’article A).
PaÏtil611?, °U ftenti°n df spiritueux dans la pré- 
S i0 eSQ",eIS sont entrés des alcools dénatu-
duits -me ing,e- d 'le0<)1 éthylique et de pro- 

qui lui sont assimiles au point de vue fiscal.
. Memes textes et pénalités qu’à l’art. A).

lev°la' 7~ £ur,sM et circonstmees atténuantes : Voir 
ü ' °ta de 1 article precedent : Alcools et spiritueux.

'Mansart. _ Répertoire. g
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ALGERIE. — Voir : Graines de coton: Indiaènes mu
sulmans; Kabyles (Mariage des1» ; Vente d’immeubles 
en Algérie.

ALIENES :
A) Détention arbitraire par directeurs et préposés 

responsables des établissements d’aliénés.
Art. 30, loi 30 juin 1838. 
Art. 120, C. P.

— 6 mois à 2 ans et 50 fr. à 3.000 fr. ou l’une de 
ces deux peines seulement.

B) Ouverture d’un établissement privé, sans auto
risation préalable.

Art. 5 et 41, loi 30 juin 1838.
— 5 jours à 1 an et 50 fr. à 3.000 fr. ou l’une de 
ces deux peines seulement.

C) Réception d’aliénés dans un établissement privé 
consacré au traitement d’autres maladies et dans un 
local non séparé :
— Mêmes articles et pénalités qu’à l’article B)..

D) Admission d’un aliéné placé volontairement, 
sans l’accomplissement des formalités légales :

Art. 8 et 41, loi 1838. 
— Mêmes pénalités qu’à l’article B).

E) Omission de l’envoi au Préfet du certificat 
établi par le directeur de l’établissement dans les 
quinze murs du placement :

Art. 11 et 41, loi 1838. 
— Mêmes pénalités au’à l’article B).

F) Défaut de registre d’inscription :
Art. 12 et 41, loi 1838. 

— Mêmes pénalités qu’à l’article B).
G) Omission de la transcription sur le registre des 

certificats médicaux.
— Mêmes textes et pénalités qu’à l’article F).

H) Refus de soumettre le registre sus-indiqué à 
l’examen du Préfet, du Procureur de la République, 
du Président du tribunal, du Juge de naix ou du 
Maire.

Art. 4, 12, 41, loi 1838. 
— Mêmes pénalités qu’à l’article B).

I) Omission de communiquer au Procureur de la 
République ou aux tuteurs des mineurs ou des in
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terdits, la déclaration faite par les médecins que la 
guérison était obtenue.

t,j-a , „ Art. 13, 17, 41, loi 1838.
— Memes pénalités qu’à l’article B).

9“ission de donner avis, dans 1er 24 heures, 
au Prefet ou au Maire, de la sortie d’un aliéné.
— Memes nenalités qu’à l’article B).

K) Remise d’un mineur ou d’un interdit à une 
personne autre que son tuteur :

aTa , .... ,v „ Art. 17, 41, loi 1838.
Memes pénalités qu’à l’article B).

t-l Omission d’envoi au Préfet du rapport semes- 
™ ( medecm de rétablissement, sur l’état de chaque aliéné :
_-y-A , „ „ . Art. 20, 41, loi 1838.

Memes pénalités qu’à l’article B).
traire éSpréfet^^ d’Un aliénd malgré Vordre coh-

_ Ma . v,, „ ,, . Art. 21, 41, loi 1838.— Memes pénalités qu’à l’article B).
né?' ®uPPre.ssi°n des requêtes adressés par les alié- 

es a 1 autorité administrative ou judiciaire.
_-» »-a , , Art. 29, 41, loi 1838Memes pénalités qu’à l’article B).
tim? Contraventions aux règlements d’administra- 
établissement £&*?**"»“■* à k erfati°n de tont

" Mêmes pénalités qu’à l’article 6’ 101 1838'

MATERNEL'- Voir : Femme, en

géâl/^ Paif chef d’établissement, directeur ou 
merci’! danSi t0ut etabhssement industriel ou com- 
~u’il H dans s,?f dépendances, de quelque nature 
de memG ^ d a un caractère professionnel o
Ws lf?fa+nelde ne pff laisfr les utères allaitant 
dant lin tS d une heure par jour peu-
colntel l6U-reS ÿ fraVa-d’ ~ durant une année à 

pter du jour de la naissance.
*n récidive dans les douze mois :

Art. 54 b et 164 du livre II du Code du
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Travail (loi 17 juin 1913) ; art. 2, loi 
5 août 1917.

Art. 158, 161, 162, 163, Livre II du Code 
du Travail (loi 26 novembre 1912 et dé
cret 28 novembre 1912).

— 16 à 100 fr. par oer,sonne employée, sans que le 
total puisse dépasser 2.000 fr.

Affichage et insertions facultatifs.
Nota. — Circonstances atténuantes applicables 

avec minimum de 5 fr. par contravention (art. 183).
B) Fait par les mêmes personnes qu’à l’article A) 

de ne pas mettre à la disposition des mères allaitant 
leurs enfants, pour cet allaitement, un local répon
dant aux conditions prescrites, soit par le règlement 
d’administration publique (art. 54 c), soit par l’arti;

. ele 54 cl) du livre II du Code de Travail (art. 2, loi 
5 août 1917).

En récidive dans les douze mois :
Mêmes textes, sauf article 54 c) et cl), au lieu de 

54 b) et mêmes uénalités qu’à l’article À).

ALLOCATIONS FAMILIALES :
Contraventions aux diverses dispositions de l’art. 

74 du livre Ier du Code du Travail relatives à l’at
tribution des allocations familiales.

En récidive dans les douze mois :
Art. 77 et 101 b), livre 1er, du Code du Travail- 
Art. 2, loi 11 mars 1932.

— 16 fr. à 100 fr.

ALLUMETTES CHIMIQUES :
Constitution, au profit d’industries privées, d’un 

monopole de fait, national ou régional, de la fabri
cation ou de la vente des allumettes chimiques :

Art. 36, loi 22 mars 1924.
Art. 419 C. P.

—- 1 mois à 1 an et 500 fr. à 10.000 fr. — Inter
diction de séjour facultative de 2 à 5 ans.

Nota. — Tentative punissable.
I. — Infractions fiscales punies de peines d’em

prisonnement.
A) Fabrication frauduleuse :
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a) d’allumettes chimiques .
Art. 1er loi 2 août 1872.
Art. 20, §§ 1er et 2, loi 16 avril 1895.
Art. 635 du Code des Contributions indi

rectes. Décret 26 décembre 1934.
6 jours à 6 mois et 300 fr. à 1.000 fr. — Quin

tuple droit fraudé. — Saisie et confiscation obliga
toires. — En récidive, minimum de l’amende : 500 
francs.

b) d’amorces ou briquets :
Art. 3, loi 4 septembre 1871.
Art. 1er loi 2 août 1872.
Art. 20, loi 16 avril 1895.
Art. 651 du Code des Contributions indi

rectes. Décret 26 décembre 1934.
Mêmes pénalités qu’au § a).

c) De briquets de poche au ferro-cerium.
~~~ Mêmes textes qu’au § b), plus art. 4, loi 28 dé
cembre 1910.
' Mêmes pénalités qu’au § a).

B) Détention de pâtes phosphorées, propres à la 
fabrication des allumettes chimiques :

Art. 20, loi 16 avril 1895.
Art. 635 du Code des Contributions indi

rectes. Décret 26 décembre 1934.
Mêmes pénalités qu’à l’article A), \\ a).

C) Détention :
a) D’allumettes de fraude; b) de bois d’allumet- 

ies blanches ou soufrées, avant moins de 10 centi
mètres de longueur; c) de mèches d’allumettes de 
Clre ou de stéarine ; d,) de matières propres à la pré
paration de pâtes chimiques; e) de boîtes vides ou 
de cartonnages destinés à contenir des allumettes :

Art. 28, loi 30 janvier 1907.
Art. 20, loi 16 avril 1895.
Art. 635 du Code des Contributions indi

rectes. Décret 26 décembre 1934.
6 jours à 6 mois et 300 fr. à 1.000 fr. — Saisie 

Y confiscation obligatoires. — En récidive, minimum 
de l’amende : 500 fr.

B) Détention nar les fabricants autorisés d’apna- 
B'ds (briquets) amorcés non revêtus d’estampilles et 
de poinçons spéciaux.
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Art. 3, loi 4 septembre 1871.
Art. 1er, loi 2 août 1872.
Art. 20, loi 16 avril 1895.
Art. 651 du Code des Contributions indi

rectes. Décret 26 décembre 19*34.
— 6 .jours à 6 mois et 300 à 1.000 fr. et quintuple 
droit fraudé.

E) Détention par les commerçants d’appareils 
(briquets) amorcés ou non amorcés non revêtus d’es
tampilles et de poinçons spéciaux.
— Mêmes textes et pénalités qu’à l’art. D).

E) Vente ou mise en vente hors des bureaux de 
tabac d’appareils (briauets), n’ayant pas plus de 10 
centimètres sur une quelconque de leurs dimensions
— Mêmes textes et pénalités qu’à l’art. D).

II. — Infractions fiscales punies de peines d’amen
des, mais pouvant donner lieu à l’arrestation préven
tive des contrevenants.

A) Colportage d’allumettes :
Art. 3, loi 28 janvier 1875.
Art. 222, loi 28 avril 1816.
Art. 39. loi 31 mars 1903.
Art. 643 du Code des Contributions indi

rectes. Décret 26 décembre 1934.
— 300 fr. à .1.000 fr. — Confiscation obligatoire.

B) Vente d’allumettes autres que celles du mono
pole :

Art. 1er, loi 2 août 1872.
Art. 3, loi 28 janvier 1875.
Art. 222, loi 28 avril. 1816.
Art. 643 du Code des Contributions indi

rectes. Décret 26 décembre 1934.
-— Mêmes pénalités qu’à l’article A).

Nota. — Excuse absolutoire en faveur des trans
porteurs d’allumettes nui désignent leurs commet
tants de manière à permettre qu’ils soient poursui
vis (Art. 13, loi 21 juin 1873, 27, loi 30 janvier 
1907 et 634, § 2, du Code des Contributions indirec
tes. Décret 26 décembre 1934). — Sursis anulicable 
seulement si le prévenu n’a jamais été l’objet d’un 
procès-verbal suivi de condamnation ou de transac
tion pour une infraction nunie par la loi d’une 
amende supérieure à 600 fr. (art. 24, loi 6 août
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1905 et 687 du Code des Contributions indirectes. 
Décret 26 décembre 1834).

Circonstances atténuantes applicables seulement en 
cas de bonne foi du contrevenant dûment établie, sans 
que l'amende puisse minais être inférieure au mon
tant des droits fraudés. — Pas de circonstances atté
nuantes possibles en cas de récidive dans le délai d’un 
an (art. 23, loi 6 août 1905 et 686 du Code des Con
tributions indirectes. Décret 26 décembre 1934).

ALTERATION de clefs et fabrication de
FAUSSES CLEFS en vue de faciliter l’accomplis
sement d’un vol :

A) Par tout individu :
v Art. 399, § 1er, C. P. 

-y- 3 mois à 2 ans et 25 fr. à 150 fr. — Privation 
facultative de 5 ans à 10 ans des droits mentionnés 
en l’article 42 C. P. — Interdiction de séjour facul
tative de 5 à 10 ans.

B) Par serrurier de profession :
Art. 399, § 2, C. P.

'— 2 ans à 5 ans et 50 fr. à 500 fr. — Mêmes inca
pacités qu’au § A).

ALTERATION de MARCHANDISES par les VOITU
RIERS :

A) Fait par un voiturier, un batelier ou leurs 
préposés d’altérer des vins ou toute autre esüèce de 
liquides ou marchandises dont le transport leur a 
été confié, sans que les substances mélangées soient 
malfaisantes :

Art. 387, §§ 1er et 3, C. P.
'— 1 mois à 1 an et 16 fr. à 100 fr.

B) Même délit que celui prévu à l’article A), dans 
le cas où l’altération a été commise par le mélange 
de substances malfaisantes :

Art. 387, §§ 1er et 2, C. P. 
7~ 2 ans à 5 ans et 25 fr. à 500 fr.— Privation 
facultative de 5 ans à 10 ans, des droits mentionnés 
en l’article 42 C. P. — Interdiction de séjour facul
tative de 5 à 10 ans.

ALTERATION DE NOMS. — Voir ; Produits fabri
qués.
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AMENAGEMENT DES VILLES. — Voir : Villes. 
AMENDES :

A) Fait par tout employeur de sanctionner par 
des amendes les manquements aux prescriptions d’un 
reglement intérieur.

Art 22 b et 105 du livre Ier du Code du travail, 
modifiés par art. 1er et 4 loi 5 février 1932.

— 50 à 100 fr. par ouvrier pénalisé.
En récidive : 100 à 300 fr.

B) En cas d’autorisation de sanction par amendes, 
manquements aux conditions stipulées quant à la na
ture, au taux, au chiffre et à la destination des 
amendes.
— Mêmes textes qu’à l’art. A).
— 50 fr. à 2.000 fr.
En récidive : maximum de 5.000 fr.

AMENDES PENALES.
Stipulation ayant pour effet de garantir con

tractuellement et par avance, directement ou par 
personne interposée, le paiement, le remboursement 
ou _ l’allegement, sous une forme quelconque, des 
décimes additionnels aux amendes pénales mis à la 
charge des auteurs de délits ou de contraventions.

Art. 1er, décret-loi 16 juillet 1935. com
plété par art. 1er, décret-loi 30 oc
tobre 1935.

— 100 fr. à 1.000 fr.
. Note. — L’opération proposée est punie comme 

si elle avait été effectuée.
AMIDON :

Vente des sons et autres issues du blé ne conte
nant pas la quantité minimum d’amidon provenant 
de la mouture telle quelle est fixée par arrêté du 
ministre de l’Agriculture :

Art. 28 et 29, loi 10 juillet 1933. 
— Peines de la loi du 1er août 1905.

ANARCHISTES. -—- Voir : Menées anarchistes.
ANIMAUX. — Voir : Blessures volontaires à bestiaux 

et chiens de. garde; Destruction d’animaux; Em,poi-
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sonnement d’animaux; Epizooties; Forêts; Garde à 
vue; Pigeons voyageurs.

Apologie de CRIMES. — Voir : Menées anarchistes.
^pareils A VAPEUR. — Voir : Bateaux à vapeur; 

Blessures nar imprudence ; Homicide par impru
dence.

N), Livraison par un fabricant d’une chaudière 
fermée ou de toute autre pièce destinée à produire 
de la vapeur sans qu’elle ait été soumise aux épreu
ves réglementaires:

Art. 1er, loi 21 juillet 1856.
100 fr. à 1.000 fr. — Récidive dans l’année : 

maximum de la peine doublée (art. 19). — Affichage 
et insertion du jugement facultatifs (art. 3, loi 18 
avril 1900).

B) Livraison, par un fabricant, d’un récipient à 
vapeur sans qu’il ait été soumis aux épreuves ré
glementaires :

Art. 2, loi 21 juillet 1856, modifié par ar-
^ ticle 1er, § 3, loi 18 avril 1900.

- 50 fr. à 500 fr. — En récidive : Voir art. A).
C) Emploi d’une chaudière ou d’un récipient à va

peur,_ non muni des timbres constatant qu’ils ont été 
soumis aux épreuves et vérifications réglementaires :

a.] Dans une usine :
Art. 3, loi 21 juillet 1856, modifié par ar

ticle 1er, § 4, loi 18 avril 1900.
25 fr. à 500 fr. — En récidive : Voir : art. A).

b) Sur un bateau à vapeur :
Art. 10, loi 21 juillet 1856. 

" 400 fr. à 4.000 fr. — En récidive : Voir : art. A).
B) Emploi d’une chaudière ou d’un récipient à va

peur, ayant subi des changements ou réparations no- 
mhles, sans en avoir donné avis au préfet, — ou 
sans que l’appareil ait été soumis à nouveau à la 
Pression d’épreuve ordonnée par le préfet.

a) Dans une usine :
Art. 3, loi 21 juillet 1856, modifié par ar

ticle 1er, § 5, loi 18 avril 1900.
25 fr. à 500 fr. — En récidive ; Voir : art. A).

b) Sur un bateau à vapeur :
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„ „ Art. 10, loi 21 juillet 1856.
400 fr. à 4.000 fr. — En récidive : Voir : art. A).

E) Emploi d’une chaudière ou d’un récipient à 
vapeur sans que la déclaration exigée par les règle
ments d’administration publique ait été faite (Dé
cret 9 octobre 1907) :

Art. 4, loi 21 juillet 1856, modifié par ar
ticle 1er, § 6, loi 18 avril 1900.

25 fr. à 500 fr. — En récidive : Voir : art. A).
. Circonstance aggravante : La chaudière ou le ré

cipient n était pas revêtu des timbres réglementaires. 
Art. 4, loi 21 juillet 1856, modifié par ar

ticle 1er, § 7, loi 18 avril 1900.
- 100 fr. à 1.000 fr. — En récidive. : Voir : art. A).
_F) Emploi, après avoir fait la déclaration pres

crite, d’une chaudière ou d’un récipient à vapeur, 
sans s’être conformé aux prescriptions des règle
ments en ce qui concerne les appareils de sûreté (Dé
cret 9 octobre 1907) :

Art. 6, loi 21 juillet 1856, modifié par ar- 
v ticle 1er, § 8, loi 18 avril 1900.

— 25 fr. à 200 fr. — En récidive : Voir : art. A).
G) Emploi d’une chaudière ou d’un récipient à 

vapeur quand les appareils de sûreté et les disposi
tions du local ont cessé de satisfaire aux prescrip
tions réglementaires :
— Mêmes textes et pénalités qu’à l’article F).

H) Fait du chauffeur ou du mécanicien qui a 
laissé fonctionner une chaudière ou un récipient à 
vapeur, a une pression supérieure au degré indiqué 
sur le timbre, — ou qui a surchargé les soupapes 
d’une chaudière, — ou qui a faussé ou paralysé les 
autres appareils de sûreté.

a) Dans une usine :
Art. 7, loi 21 juillet 1856, modifié par ar

ticle 1er, § 9, loi 18 avril 1900.
— 3 jours à 1 mois et 25 fr. à 500 fr. — En réci
dive : Voir : art. A).

b) Sur un bateau à vapeur :
n . v .Art. 14, § 1er, loi 21 juillet 1856.

— 3 jours a 3 mois et 50 fr. à 500 fr. — En réci
dive : Voir: art. A),
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I) Même infraction contre le propriétaire, chef de 
l’entreprise, directeur, gérant ou préposé par les 
ordres duquel cette infraction a été commise.

a) Dans une usine :
Art. 7, loi 21 juillet 1856, modifié par ar

ticle. 1er, § 10, loi 18 avril 1900.
— 6 jours à 2 mois et 100 fr. à 1.000 fr. — En ré
cidive : Voir : Art. A).

b) Sur un bateau à vapeur, contre le capitaine :
1) Lorsque, par suite de sa négligence, la pression 

de la vapeur dans les chaudières a été excessive ou 
que les appareils de sûreté ont été faussés ou pa
ralysés :

Art. 13, §§ 1er et 2. loi 21 juillet 1856.
— 50 fr. à 500 fr. — En récidive : Voir : art. A).

2) Lorsqu’il a ordonné la surcharge des soupapes :
Art. 14, § 2, loi 21 juillet 1856.

■— 6 jours à 2 ans et 200 fr. à 2.000 fr. — En ré
cidive : Voir : art. A).

c) Sur un bateau à vapeur, contre le proprié
taire, chef d’entreprise ou gérant par les ordres de 
qui ont eu lieu les infractions prévues aux articles 
H), § 6),-et I), § b) :

Art. 18, loi 21 juillet 1856. 
-— Peines doubles de celles encourues par le con
trevenant.

J) Contraventions aux règlements sur la police 
fies appareils à vapeur à terre, non spécifiées ci- 
dessus (Décret 9 octobre 1907) :

Art. 2, loi 18 avril 1900. 
■— 16 fr. à 100 fr. — En récidive : Voir : art. A).

Aï>?AREILS de protection contre LES PE
RILS AEROTOXIQUES.

A) Fabrication ou vente d’appareils sans licence, 
ou b) Vente d’appareils non poinçonnés par 

l’Etat ;
ou c) Truquage d’appareils déjà poinçonnés.
Toute manœuvre ayant pour objet de faire échec 

au contrôle organisé ou d’en entraver l’exercice.
Art. 6, décret-loi 30 octobre 1935. 

— 1 mois à 2 ans et 500 fr. à 5.000 fr. ou l’une 
4e ces deux peines seulement.
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Déchéance de la licence obtenue et du droit d’ob
tenir une licence à l’avenir, facultative.

Cessation immédiate de la fabrication et de la 
mise en vente ordonnée facultativement.

B) Contravention a l’injonction de cesser la fabri
cation et la. mise en vente.

Mêmes texte et pénalités qu’à l’art. A).
APPELLATIONS D’ORIGINE. — Voir : Protection des 

appellations d’origine.
APPRENTISSAGE. —Voir : Hygiène des travailleurs :

t?’ ^ ’ Travail dans les manufactures, art. G),
H), I), J).

A) Fait de recevoir des apprentis, par un indi
vidu frappé d’incapacité en suite de condamnation.

En récidive de simple police :
Art.. 6 et 99, livre Ier du Code du Travail, 

loi 28 décembre 1910, décret 12 janvier 
1911.

— 15 jours à 3 mois et 50 fr. à 300.fr.
B) Fait par un maître, dans un établissement in

dustriel^ ou commercial quelconque, d’employer l’ap
prenti à des travaux qui seraient insalubres ou au- 
dessus de ses forces.

En récidive dans les douze mois :
Art. 75, 158, 161, 162, 163 livre II du Code 

du Travail (Loi 26 novembre 1912 et dé
cret 28 novembre 1912).

16 fr. à 500 fr. par contravention, sans que la 
totalité des amendes puisse excéder 2.000 fr. 

Affichage et insertions facultatifs.
C) Fait de donner une date fausse au contrat 

d ^apprentissage rédigé par acte sous signatures Drivées.
Art. 2 du livre Ier du Code du Travail mo- 

. dîne par l’art. 1er loi 20 mars 1928.
— 16 fr. à 100 fr.

ARBRES APPARTENANT A AUTRUI ABATTUS 
OU MUTILES (autres que les arbres plantés dans 
les bois et forets). — Voir : Mutilation d’arbres.

A) Abatage :

arbres plantés sur les routes nationales 125

Art. 445 et 455 C. P.
— 6 jours à 6 mois par arbre, sans que la totalité 
puisse excéder 5 ans, et amende de 16 fr. à une 
somme qui ne peut excéder le quart des restitutions 
et des dommages-intérêts.

B) Mutilation (coupe ou écorcement de manière à 
faire périr l'arbre) :

Art. 445, 446 et 455 C. P. 
Mêmes pénalités qu’à l’article A).
Circonstances aggravantes :
a) Si les arbres étaient plantés sur des places, 

routes et chemins publics :
Art. 448 et 455 C. P.

— 20 jours à 6 mois par arbre, sans que la. totalité 
puisse excéder 5 ans, et même amende que ci-dessus.

b) Si le fait a été commis en haine d’un fonction
naire public et en raison de ses fonctions :

Art. 450, § 2, C. P.
-— Maximum de la peine.

e'' Si le fait a été commis la nuit :
Art. 450, § 3, C. P.

— Maximum de la peine.
Nota, — L’article 446 n’est pas applicable si la 

mutilation n’est pas de nature à faire périr l’arbre.
Cette mutilation tombe alors sous l’application de 

l’article 14 du titre II du décret des 28 septembre- 
6 octobre 1791. — V. Mutilation d’arbres.

ARBRES PLANTES SUR LES ROUTES NATIONA
LES OU DEPARTEMENTALES COUPES OU 
DETERIORES :

Art. 43, titre II, décret 28 septembre-6 oc
tobre 1791.

— 6 jours à 6 mois.
Nota. — Prescription d’un mois. — Dérogation au 

principe du non-cumul des peines.
Observation. — Il s’agit d’une contravention de 

grande voirie qui doit d’abord être jugée en ce qui 
concerne l’amende et les réparations, par le conseil 
de préfecture. Celui-ci étant incompétent pour pro
noncer une peine d’emprisonnement, doit renvoyer 
la connaissance de l’affaire, pour le surplus, au tri
bunal correctionnel.
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ARCHIVES DETRUITES PAR FAITS DE GUERRE.
Voir : Rétention de documents.

ARMATEUR. —-Voir : Délits maritimes, art. AJ), AK).
ARMEE. -- Voir : Délits militaires; Désertion; Evasion 

dun insoumis; Fraude en matière de recrutement; 
Inscrits maritimes; Obstacles au départ des jeunes 
soldats; Recel d’insoumis.

ARMES (en général) : Voir Manifestations, art. D).
. A) Dépôt, par toute personne autre qu’un armu

rier, cl armes quelconques.
. . v „ Art. 3, loi 24 mai 1834.

— 1 mois a 2 ans. et 16 fr. à 1.000 fr.
Confiscation obligatoire (art. 4}.
Interdiction de séjour facultative pendant 2 ans

au maximum (art. 11).
En cas de récidive, peines portées au double.
B) Port d armes apparentes ou cachées dans une 

assemblée électorale :
Art. 7, loi 2 février 1852. 

q • . , Art. 24, loi 5 avril 1884.
— c- n armes S0IA apparentes, 16 fr. à 100 fr. 
~oV! ^ es sont eaellées, 15 jours à 3 mois et 50 fr. a 300 fr.

C) Entrée dans une voiture de chemin de fer, avec 
une arme a feu chargée :

Art. 81, décret 11 novembre 1917. 
.a _ v 0 .Art. 21, loi 5 juillet 1845. 
lb tr. a 3.000 fr. En cas de récidive dans 

1 année, 3 jours a un mois et amende portée au 
double.

D) Importation de toutes armes, pièces d’armes 
munitions, et de tous engins offensifs ou défensifs,’ 
de quelque modèle que ce soit.

Art. 2, décret-loi 23 octobre 1935.
— 2 ans a 5 ans et 1.000 fr. à 10.000 fr.
v E) Omission par toute personne voulant se livrer 
a la fabrication et au commerce des armes pièces 
d’armes, munitions, engins offensifs et défensifs, de 
quelque modèle que ce soit, d’en faire la déclaration 
aV Préfet du département où elle se propose de 
créer son établissement.
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Art. 3 et 8, décret-loi 23 octobre 1935. 
—■ 1 mois à 6 mois et 100 fr. à 5.000 fr.
— En récidive, peines pouvant être portées au 
double.
— Confiscation facultative des armes, pièces d’ar
mes, engins et munitions.

P) Omission de déclarer la fermeture ou le trans
fert de l’établissement spécifié à l’art. E).
■— Mêmes textes et pénalités qu’à l’art. E).

G) Omission par un fabricant de tenir, jour par 
.lour, un registre spécial des armes, pièces d’armes, 
munitions, engins offensifs ou défensifs, fabriqués 
ou livrés.

Art. 4 et 8, décret-loi 23 octobre 1935.
— Mêmes pénalités qu’à l’art. E).

H) Omission par un fabricant de déposer à la 
Préfecture un modèle sur plan de tout matériel non 
réglementaire qu’il se propose de fabriquer.
— Mêmes textes et pénalités qu’à l’art. G).

I) Fabrication de matériel réglementaire ou assi
milé, tel qu’il est défini dans l’article 1er, sans auto
risation préalable des ministres de la Guerre, de la 
Marine ou de l’Air.
■— Mêmes textes et pénalités qu’à l’art. G).

J) Omission par toute personne se livrant au 
commerce des armes, pièces d’armes, munitions, en
gins offensifs ou défensifs, quel qu’en soit le modèle, 
m’inscrire jour par jour, sur un registre à souche, 
foutes opérations effectuées par elle.

Art. 5 et 8, décret-loi 23 octobre 1935.
■ Mêmes pénalités qu’à l’art. E).
Iv) Non-paiement par les armuriers de la taxe 

oo 10 % instituée par le décret-loi sur toute vente 
o’armes à feu (à l’exception des armes de chasse).

Art. 6 et 8, décret-loi 23 octobre 1935. 
Mêmes pénalités qu’à l’art. E).

. L) Fait par toute personne, autre qu’un armu- 
ricr, de se portei acquéreur dans les ventes aux 
enchères effectuées soit par les officiers ministériels, 
soif. par l’administration des domaines, d’armes, de 
Punitions ou d’engins, à l’exception des fusils de 
chasse et des armes historiques ou de collection, ar
ticle 10).
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Art. 7 et 8, décret-loi 23 octobre 1935. 
— Mêmes pénalités qu’à l’art. E).

M) Vente par un brocanteur d’armes, de muni
tions ou d’engins (à l’exception des fusils de chasse 
et des armes historiques ou de collection, art. JO). 
— Mêmes textes et pénalités qu’à l’art. L).

M) Omission par toute personne devenant déten
trice d’une arme à feu (à l’exception des fusils de 
chasse, des armes de tir et des armes historiques ou 
de collection, art. 10) d’en faire la déclaration au 
protêt ou au sous-préfet du lieu de sa résidence 
dans le delai de huit jours.

„ . Art. 9, décret-loi 23 octobre 1935.
— 100 fr. à 1.000 fr.
— Confiscation de l’arme et ordre de la remettre 
au greffe dans un délai de 3 jours, obligatoires.

(Nota. — Le règlement d’administration publique 
du 22 novembre 1935 prévoit des dérogations en 
faveur des personnes autorisées ou astreintes à dé
tenir des armes a feu en raison de leurs fonctions.)
,0) Refus de déférer a l’injonction du tribunal 

d avoir a remettre l’arme non déclarée saisie.
Art. 9, décret-loi 23 octobre 1935.

— 6 mois à 2 ans.

ARMES A FEU (Armes de guerre, de chasse ou de 
luxe). — Voir : Contrefaçon de poinçons; Usage 
frauduleux.

A) Vente d’un canon d’arme à feu par un fabri
cant, ou marchand, sans qu’il ait été éprouvé et mar
que du poinçon d’acceptation :

Art. 18, loi 14 juillet 1860.
Art. 25, décret 22 avril 1868. 
Art. 8, décret 14 décembre 1810. 

300 fr. Confiscation du canon obligatoire (ar
ticle 12. loi 14 juillet 1860).

B) Vente d’un canon d’arme à feu sous un ca
libre different de celui désigné par le poinçon dont 
il porte l’empreinte :

Art. 18, loi 14 juillet 1860.
Art. 25, décret 22 avril 1868.
Art. 15, décret 14 décembre 1810.
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50 fr. à 100 fr. — Confiscation obligatoire (art. 
12, loi 14 juillet 1860).

VRMES DE GUERRE.— Voir : Secrets de fabrique.
A) Débit ou distribution en France d’armes de 

guerre, cartouches ou autres munitions de guerre, 
Lie me par un armurier :

Art. 3, loi 24 mai 1834.
Art. 27, décret 13 fructidor an V.
Art. 4, décret 23 pluviôse an XIII. 

"7 1 mois à 2 ans et 16 fr. à 1.000 fr. — Confisca- 
C°n obligatoire (art. 4). — Interdiction de séjour 
facultative Rendant 2 ans au maximum (art. 11).

En cas de récidive, Reines portées au double.
B) Détention par toute personne autre qu’un ar- 

murier d’armes de guerre, cartouches ou munitions 
ue guerre :

Art. 3, loi 24 mai 1834. 
~7 1 mois à 2 ans et Iti fr. à 1.000 fr. — Confisca- 
Con obligatoire (art. 4). — Interdiction de séjour 
facultative pendant 2 ans au maximum (art. 11). 
~~ En cas de récidive, peines portées au double.

PROHIBEES. — Voir : Armés en général.
A) Port ou détention :

.a-n. onst u.
Art. 1er, §§ 2 et 4, loi 24 mai 1834. 

77 6 jours à 6 mois et 16 fr. à 200 fr. — Inter
action de séjour facultative ne pouvant excéder 
7 ans (Cass., 6 janvier 1905), et, en cas de circons- 
lanees atténuantes, ne pouvant excéder 6 mois (C'ass., 
7 avril 1913). — Confiscation et destruction des 

obligatoires (art. 2, loi 27 décembre 1916). 
En récidive, peines pouvant être doublées (art. 4,

R>f\uw — La armes considérées comme
Oiohibees est fournie par l’art. 1er du décret du 
a Rlars 1^34. Ce sont : 1° les pistolets et revolvers 
0 _ fous modèles, calibres et dimensions ; les poi- 
can S’ v couteaux-poignards, matraques, casse-tête, 

nnes a épée, cannes plombées et ferrées (sauf 
tro G;S r1-11 lie sout ferrées qu’à un bout) ; 2° tous au- 
js objets susceptibles de constituer une arme dan- 

euse pour la sécurité publique.
Ransàrt. — Répertoire. 9
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B) Fait de transporter sciemment :
1° Hors des usages légitimes du commerce, des 

armes prohibées par la loi ou par les règlements 
d’administration publique;

ou 2° des individus porteurs de telles armes.
Art. 6 et 5, décret-loi 23 octobre 1935.

— 3 mois à 2 ans et 100 fr. à 1.000 fr. 
Circonstances atténuantes non applicables (art. 7). 
En récidive, interdiction des droits mentionnés en

l’art. 42 C. p. et interdiction de séjour de 5 à 10 
ans, facultatives (art. 7).

ARMURIERS. — Voir : Armes.

ARSENIC. — Voir : Pharmacie, art. B), 7c), et L). —
Substances vénéneuses, art. G), H), I).

ART DES ACCOUCHEMENTS. — Voir : Médecine.
ART DENTAIRE. — Voir : Médecine.
ASSISTANCE JUDICIAIRE.

Déclaration frauduleuse d’indigence, ayant amène 
le retrait de l’assistance :

Art. 21, 26, loi 22 janvier 1851.
— 8 jours à 6 mois et 100 fr. à un maximum égal 
au montant total des droits et frais dont l’assiste 
a été dispensé. — Restitution de ces droits et des 
frais obligatoire.

Nota. — Avis du bureau nécessaire avant d’enga
ger la poursuite.
— Même disposition pour l’Algérie (art. 27, loi l5 
mai 1913.

ASSOCIATIONS :
A) Omission des formalités prescrites pour les 

associations déclarées :
Art. 5 et 8, § 1er, loi 1er juillet 1901-

— 16 fr. à 200 fr. — En récidive, amende doublée.
B) Maintien ou reconstitution d’une association 

dissoute :
Art. 8, § 2, loi 1er juillet 1901*

— 6 jours à 1 an et 16 fr. à 5.000 fr.
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C) Local fourni pour la réunion des membres 
d’une association dissoute :

Art. 8, §§ 2 et 3, loi 1er juillet 1901. 
— Mêmes pénalités qu’à l’article B).

associations cultuelles. — voir : cuites.
Responsabilité nénale des directeurs ou adminis

trateurs des associations cultuelles ou des unions 
d’associations :

a) Lorsque l’association ou l’union n’a pas exclu
sivement pour objet l’exercice d’un culte; b) lors
que l’association ou l’union n’a pas fait l’objet d’une 
déclaration; c) lorsque les actes'de gestion n’ont pas 
été présentés au contrôle de l’assemblée générale des 
membres de l’association et soumis à son approba
tion: d) lorsque l’union ïn’a pas été constituée con
formément aux dispositions de l’article 7 du décret 
du 16 août 1961; e) lorsqu’il n’a pas été tenu un 
état des recettes et dépenses et dressé, chaque an
née, un compte financier et un état inventorié des 
biens, meubles et immeubles; f) lorsque les fonds 
disponibles n’ont pas reçu l’emploi spécifié par l’ar
ticle 22 ou lorsque le montant de la réserve dépasse 
le maximum prescrit :

Art. .23, loi 9 décembre 1905.
16 fr. à 200 fr. — Dissolution de l’association ou 

de l’union facultative. — En récidive, amende dou
blée.

ASSURANCES. — Voir : Entreprises d’assurances ; So
ciétés d’assurances ; Réassurances.

assurances contre les accidents du tra
vail. — Voir : Sociétés d’assurances contre les ac
cidents du travail.

Assurances automobiles.
A) Fonctionnement d’une entreprise privée d’as

surances pratiquant en France l’assurance des ris- 
Ouos d’accidents ou de responsabilité civile résultant 
1 0 ' emploi de véhicules automobiles de toute nature,

- sans agrément préalable du ministre du Travail.
Art. 1er, 2, 8, décret-loi 8 août 1935.
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— 100 fr. à 1.000 fr. — Insertion obligatoire dans 
le Journal Officiel et dans deux journaux au moins.

En récidive : 500 fr. à 5.000 fr.
B) Infractions au règlement d’administration pu

blique prévu par l’art. 3 du décret-loi.
Art. 3 et 8, décret-loi 8 août 1935. 

—* Mêmes pénalités qu’à l’art. A).
C) Fait par les intermédiaires, administrateurs ou 

directeurs d’entreprises, de proposer ou faire sous
crire des polices d’assurances auprès d’entreprises 
qui n’auraiènt pas obtenu l’agrément ou auxquelles 
l’agrément aurait été refusé.

Art. 8, § 2, décret-loi 8 août 1935. 
— IG fr. à 100 fr. — Insertion obligatoire dans le 
Journal Officiel et dans deux journaux au moins.

D) Déclaration ou dissimulation frauduleuse, soit 
• dans les comptes rendus, soit dans tous autres docu
ments produits au ministre du Travail ou portés à la 
connaissance du public.

Art. 8, § 3, décret-loi 8 août 1935.
Art. 405 C. P.

— Peines de l’escroquerie, plus insertion obligatoire 
dans le Journal Officiel et dans deux journaux au 
moins.

ASSURANCES SOCIALES.
A) Fait par tout employeur, dans le délai de hui

taine qui suit l’embauchage d’un salarié, de ne pas 
effectuer l’affiliation de celui-ci aux assurances so
ciales.
—• En récidive dans les douze mois d’une contraven
tion :

Art. P'r et i, décret-loi 39 octobre 1935 
(applicable aux assurés agricoles).

-— Amende de 16 fr. à 100 fr. par personne em
ployée. sans,que le total des amendes puisse dépas
ser 3.000 francs.

Incapacité racultative, de 6 mois à 5 ans, des 
droits suivants :

a) Eligibilité aux chambres de commerce, aux tri
bunaux de commerce, aux chambres d’agriculture, 
aux chambres de métiers, aux conseils de prud’hom
mes ;
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Z’) Participation aux comités et conseils consul ta- 
tits constitues auprès du Gouvernement.

Insertion facultative du jugement dans les jour- 
miux, intégralement ou par extraits, le coût de' cha
que insertion ne pouvant déliasser 1.000 francs, et 
affichage facultatif.

Condamnation par le même jugement au paiement 
<le la, somme représentant les contributions dues.

B) Omission par tout employeur d’effectuer pour 
chaque salarié assuré les versements prescrits dans 
les delais fixés.

■77 An récidive- dans les douze mois d’une contravention :
Art. 3 et 4, décret-loi 30 octobre 1935. 

—- Memes sanctions et observations qu’à l’art. A).
C) Fraude ou fausse déclaration pour obtenir, ou

, fure obtenir, ou tenter de faire obtenir des presta
tions indues :

Art. 65, § 1er, loi 5 avril 1928 modifiée par 
loi 30 avril 1930.

' 16 fr. à 500 fr.
D) Fait par tout employeur de mettre opposition 

on obstacle aux visites ou aux inspections des ins
pecteurs des assurances sociales :

Art. 65, §§ 2 et 3, loi 5 avril 1928.
1nn „ , Art. 178, livre II du Code du Travail.

‘— 100 fr. a 500 fr.
? E) lait par tout administrateur, directeur, agent 

a une société ou institution de recevoir, sans avoir 
ete dûment agréé ou autorisé à cet effet, les- verse
ments visés par la loi :

n . „ „ . Art. 66, loi 5 avril 1928.
6 jours a 2 mois et 100 fr. à 2.000 fr.

F) Fait par tout administrateur, directeur ou arent 
u un organisme d’assurance reconnu par la lof de 
eommettre des fraudes ou de faire de fausses déela- 
ctions dans 1 encaissement ou dans la gestion.

— Mêmes texte et pénalités qu’à l’art. H).
?aiî l’ijf to7te personne, à l’aide de menaces,

7 7i ( autorité, offres, promesses d’argent, ristourne 
_ ir les honoraires médicaux ou fournitures pharma- 
,7 mues, faits a des assurés ou à dos caisses d’as- 

Ances ou à toute autre personne, d’attirer ou do
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tenter d’attirer ou de retenir les bénéficiaires de la 
loi, notamment dans une caisse d’assuraneps sociales, 
une clinique ou cabinet médical, dentaire ou officine 
de pharmacie :

Art. 67, loi 5 avril 1928, modifie par loi 
30 avril 1930.

— 6 jours à 2 mois et 100 fr. à 2.000 fr. ou l’une
de ces peines seulement. _ „
— En cas de récidive■ (réitération de la meme infrac
tion sans condition de délai), maximum des deux 
peines toujours appliqué. — Insertion facultative 
du jugement dans les journaux, sans que le coût de 
l’insertion puisse dépasser 1.000 fr.

K) Fait par un médecin, chirurgien, sage-femme 
ou pharmacien de se rendre coupable de collusion 
avec les assurés en vue de faire une fausse décla
ration intentionnelle.

Art. 67, § 3, loi 5 avril 1928.
— 6 jours à 3 mois et 100 fr. à 2.000 fr. ou l’une 
de ces peines seulement.

L) Fait par tout employeur de retenir indûment 
par debers lui la contribution ouvrière précomptée 
sur le salaire :

Art. 4, § 9, décret-loi 30 octobre 1935. _ 
Art. 406, modifié par décrets-lois 16 juillet 

et 8 août 1935, 408 C. P.
— 2 mois à 2 ans et amende de 1.000 à 10.000 fr., 
pouvant être portée au quart des restitutions et des 
dommages-intérêts, s’il est supérieur au maximum 
de 10.000 francs.
— Privation facultative de 5 à 10 ans des droits 
mentionnés en l’art. 42 du Code pénal. — Interdic
tion de séjour facultative de 2 à 10 ans.

ATTEINTES AU CREDIT DE L’ETAT. — Voir:
Crédit de l’Etat.

ATTENTAT CONTRE LE GOUVERNEMENT REPU
BLICAIN. — Voir : Complot.

ATTENTATS AUX MŒURS. — Voir : Débits de bois
sons; Excitation à la débauche; Outrage public à la 
pudeur.

ATTROUPEMENTS. — Voir : Provocation à un attrou
pement.
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A.) Individus personnellement armés ayant fait 
partie d’un attroupement armé qui s’est dissipé 
après la première sommation et sans avoir fait usage 
de ses armes :

Art. 4, loi 7 juin 1848.
' v 1 mois à 1 an. — Interdiction facultative, de 
1 a 5 ans, de tout ou partie des droits mentionnés 
en l'article 42 C. P. (art. 4 in fine).

Circonstance aggravante :
La nuit :

v _ Même texte.
1 an a 3 ans. — Même interdiction.

_ B) Individus armés ou non, ayant fait partie d’un 
;'i itroupement armé qui s’est dispersé après la 
deuxième sommation, avant l’emploi de la force, et 
sans qu’il ait fait usage d’armes :

v . Art. 4, loi 7 juin 1848.
;V, 1 an a 3 ans. — Même interdiction qu’à l’ar
ticle A).

Circonstance aggravante :
La nuit :

Même texte.
TV 2 ans à 5 ans. — Même interdiction qu’à l’article A).

C) Individus ayant fait nartie d’un attroupement 
°u armé qui ne s’est pas dissipé avant la deuxième 

sommation :
„ . Art. 5, loi 7 juin 1848.

i>„ .. Jours a 6 mois. — Même interdiction qu’à 
1 article A).

L>) Individus ayant fait partie d’un attroupement 
n ar»ié, qui n’a pu être dissipé que par la force : 

__ r . v Art. 5, loi 7 juin 1848.
ticle ?)°1S a 2 anS’ — Même interdiction qu’à l’ar-

^eERGISTES :

gish' JnserLition par les aubergistes, sur leurs re-
som'V0?3 noms faux ou supposés, des per- 

uies logées chez eux :
^ • Art, 154, $ 3, C. P,

h Jours à 3 mois.
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B) Omission par les aubergistes, de connivence 
avec les personnes logées chez eux, de l’inscription 
desdites personnes sur leurs registres :

Art. 154, § 3, C. P. 
— Même pénalité qu’à l’article A).

Nota. — Responsabilité civile. Voir : article 73 
Code pénal.

AUDIENCE (Délits d’) :
Trouble, à une audience criminelle ou correction

nelle, ayant pour objet d’empêcher le cours de la 
justice :

Art. 11 et 12, loi 9 septembre 1835.
— 6 jours à 2 ans.

AUGMENTATIONS DE CAPITAL. — Voir : Sociétés 
par actions.

AUTOMOBILES. —- Voir : Réquisitions militaires; 
Transports automobiles privés.

AVANCES SUE, PENSIONS. — Voir : Prêts sur pen
sions.

AVORTEMENT. — Voir : Provocation à Vavortement-
A) Fait de procurer ou de tenter de procurer 

l'avortement d’une femme enceinte, soit qu’elle y ah 
consenti ou non, par aliments, breuvages, médica
ments, manoeuvres, violences, ou par tout autre 
moyen :

Art. 317, § 1er, C. P., modifié par loi du 
27 mars 1923.

— 1 an à 5 ans et 500 fr. à 10.000 fr.
— Interdiction de séjour facultative de 2 à 10 ans-

B) Fait par une femme de se procurer l’avorte
ment à elle-même ou de consentir à faire usage des 
moyens à elle indiqués ou administrés à cet effet) 
si ]’ avortement s’en est suivi :

Art. 317, § 2, C. P., modifié par loi du 
27 mars 1923.

— 6 mois à 2 ans et 100 fr. à 2.000 fr.
— Interdiction de séjour facultative de 2 à 10 ans-

C) Fait par tout médecin, officier de santé, sage- 
femme, chirurgien-dentiste, pharmacien, étudiant en
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médecine, étudiant ou employé en pharmacie, her
boriste, bandagiste, marchand d’instruments de chi
rurgie, d’avoir indiqué, favorisé ou pratiqué des 
moyens propres à procurer l’avortement, si l’avorte
ment s’en est suivi :

Art. 317, §§ R1', 2 et 3, C. P., modifié par 
loi 27 mars 1923.

— Pénalités de l’art. A).
Nota : Suspension temporaire ou incapacité ab

solue de l’exercice de la profession, facultative, con
tre tout médecin, officier de santé, sage-femlne, chi
rurgien-dentiste, pharmacien, herboriste et aspirant 
au diplôme de ces deux dernières professions (art. 
317, § 4, C. P., 25 et 26, loi 30 novembre 1892).

Le point de départ de la suspension temporaire 
doit être fixé au jour de la libération de l’incapable 
détenu (Cass., 7 décembre 1933).

Pour la sanction des interdictions, voir au mot : 
Interdiction d’exercer une profession.

sacs :
Refus par tout individu passant les fleuves, ri

vières et canaux navigables dans des bacs ou ba
teaux, d’acquitter entre les mains du fermier du 
péage les droits portés au tarif, quand ce refus de 
payer est accompagné d’injures, menaces, violences 
ou voies de fait :

Art. 48 et 57, loi 6 frimaire an VII. 
— 6 jours à 3 mois et 16 fr. à 100 fr.

bALISAGE dans les eaux maritimes :
A) Défaut de déclaration, dans les 24 heures de 

son arrivée, au premier port de France où il aborde, 
par tout capitaine, ou patron de navire, bateau ou 
embarcation, de la destruction, du déplacement ou 
de la détérioration par lui occasionnée d’un feu flot
tant, d’une bouée ou d’une balise :

Art. 3, loi 27 mars 1882, modifié par ar
ticle 1er, loi 15 mars 1927.

-y- 10 jours à 3 mois et 25 fr. à 100 fr. — Répara
tion du dommage causé à l’ouvrage. -— En cas de 
récidive dans les douze mois, la peine d’emprison
nement peut être élevée au double (art. 6).



138 LISTE DES DÉLITS

B) Destruction ou dégradation intentionnelle d’un 
feu flottant, d’une bouée ou d’une balise :

Art. 5 et 6, loi 27 mars 1882. 
— 6^ mois à 3 ans et 100 fr. à 500 fr. — En cas 
de récidive dans les douze mois, la peine d’empri
sonnement peut être élevée au double (art. 6).

BANQUE POPULAIRE :
Usage, comme titre ou comme qualificatif, des mots 

« Banque populaire », notamment dans les pros
pectus, réclames,^ lettres, etc,, par toute entreprise 
qui n aura pas été autorisée par décision du ministre 
du Commerce, prise après avis de la commission de 
répartition des avances instituée par l’article 12, ké 
13 mars 1917 :

Art. 3, loi 7 août 1920.
Art. 405 C. P., modifié par décrets-lois 

16 juillet et 8 août 1935.
— 1 an à 5 ans et 1.000 fr. à 10.000 fr. — Priva
tion facultative, de 5 à 10 ans, des droits mention
nes en l’article 42 Code pénal. — Interdiction de sé
jour facultative de 2 à 10 ans.

BANQUEROUTE SIMPLE.
I. — Cas de banqueroute obligatoire. 
a) Dépenses personnelles jugées excessives ;

b) Sommes importantes dissipées à des opérations 
de hasard; c) Achats faits en vue de vendre au- 
dessous du cours, dans le but de retarder la faillite ;
d)'Emprunts, circulation d’effets ou autres moyens 
ruineux de se procurer des fonds dans le but de 
retarder la faillite; e) Créancier payé au préjudice 
de la masse, après cessation des paiements :

Art. 585 C. Com.
, . v n . Art. 402, § 3, C. P.

' 1 mois a 2 ans. -— Affichage et insertions obli
gatoires (art. 442 et 600 C. Com.).

Nota. — Pas de complicité punissable.
IL — Cas de banqueroute facultative, 
a) Engagements contractés pour le compte d’au

trui et jugés trop considérables; b) Nouvelle dé
claration de faillite, sans qu’il ait été satisfait aux 
Obligations d’un précédent concordat ; c) Failli
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s’étant rendu coupable des infractions prévues et 
ounies par les articles 18 et 19 de la loi du 18 mars 
1919 sur le registre du commerce (art. 4, loi 28 mars 
1931) ; d) Failli marié sous le régime dotal ou sé
paré de biens, qui n’a pas fait la publicité exigée 
par les articles 69 et 70 Code Com.; e) Non-décla
ration au greffe du tribunal de commerce de la ces
sation des paiements, dans les 15 jours de cette ces
sation; f) Non-représentation du failli aux syndics, 
sans ^empêchement légitime; g) Non-tenue de livres, 
non-établissement d’un inventaire annuel; livres ou 
inventaires irréguliers :

Art. 586 C. com.
Art. 402, § 3, C. P. 

~— 1 mois à 2 ans. — Affichage et insertions obli
gatoires (art. 42 et 600 C. Com.).

Ba-NQUEROUTE DE SOCIETES.
A) En cas de déclaration de faillite d’une société, 

fait par tout administrateur, directeur ou liquidateur 
d’une société anonyme, gérant ou liquidateur d’une 
société à responsabilité limitée et, en général, par 
tous mandataires sociaux ayant agi en cette qualité 
et de mauvaise foi :

ou 1°) de consommer de fortes sommes apparte
nant à la société en faisant, soit des opérations de 
Pur hasard, soit des opérations fictives, de bourse ou 
sur marchandises;

ou 2°) de faire des achats pour revendre au- 
dessous du cours dans l’intention de retarder la fail
lite de la société, ou, dans la inême intention, de se 
livrer à des emprunts, circulation d’effets ou autres 
moyens ruineux de se procurer des fonds;

ou 3°) de payer ou faire payer un créancier au 
Préjudice de la masse après la cessation des paie
ments ;

ou 4°) de faire contracter par la société pour le 
pnnpte d’autrui, sans qu’elle reçoive de valeurs en 
echange, des engagements jugés trop considérables 
eu egard à sa situation lorsqu’elle les a contractés;

02i 5°) d’avoir commis une des infractions prévues 
Par les articles 18 et 19 de la loi du 18 mars 1919 
sur le registre du commerce;

ou 6°) d’omettre de faire, dans les 15 jours de la
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cessation des paiements, la déclaration au greffe du 
tribunal de commerce exigée par les articles 438 et 
439 C. corn. ;

ou 7") de tenir ou faire tenir irrégulièrement les 
livres de la société.

Art. 2, décret-loi 8 août 1935.
Art. 402, § 3 C. P.

1 mois a 2 ans. — Affichâge et insertions obliga
toires (art. 442 et 600 C. coin.).

B) Fait par les administrateurs, directeurs ou li
quidateurs d une société anonyme, les gérants ou 
liquidateurs d’une société à responsabilité limitée, et 
en général par tous mandataires sociaux, en vue de 
soustraire tout ou partie de leur patrimoine aux 
poursuites de la société faillie, ou de ses action
naires, ou de ses créanciers, d’avoir détourné ou dis
simulé, tenté de détourner ou de dissimuler une par
tie de leurs biens, et ce de mauvaise foi ; — ou de 
se reconnaître frauduleusement débiteurs de sommes 
qu’ils ne devaient pas.

Art. 4, décret-loi 8 août 1935.
Art. 402, $ 3, C. P.

— Mêmes pénalités qu’à l’art. A).

BANQUIERS.
, A) Interdiction du droit de faire, à titre profes

sionnel, des opérations de banque, des opérations de 
placement ou de bourse sur valeurs mobilières, et de 
diriger, administrer, gérer à un titre quelconque une 
société ou une agence de société ayant ces opéra
tions pour objet, ou encore de signer pour elles,
— à tous individus condamnés pour crime de droit 
commun, pour vol, abus de confiance, escroquerie, 
soustraction commise par dépositaire public, extor
sion de fonds ou valeurs, émission de mauvaise foi 
de chèques sans provision, atteinte au crédit de 
l’Etat, recel des choses obtenues à l’aide de ces in
fractions, tentative ou complicité de ces infractions,
— ainsi qu’à tous faillis non réhabilités :

Art. 1er et 3, loi 19 juin 1930.
— fi mois à 2 ans et 1.000 fr. à 10.000 fr. ou l’une 
de ces peines seulement.

En récidive : Fermeture. facultative des établis-
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sements dirigés, administrés ou gérés par le délinquant.
B ) Meme interdiction prononcée contre les mêmes 

Personnes condamnées à l’étranger pour des infrac- 
nons de la nature de celles énumérées au § A), lors- 
9u elles ont été reconnues applicables en France par 
decision du tribunal :

, Art. 2 et 3, loi 19 juin 1930.
— Memes pénalités qu’à l’art. A).

C) Fait par toute personne condamnée pour l’une 
ûf ^fractions prévues aux art. A) et B) d’être em- 
Pioyee, a quelque titre que ce soit, dans l’établisse- 

eut qu elle _ exploitait, administrait ou gérait, ou 
U(mt elle avait la signature :

Art. 4 et 3, loi 19 juin 1930. 
Mêmes pénalités au’à l’art., A), sauf que la fer

meture facultative de l’établissement peut être pro
noncée meme hors le cas de récidive.
EAUX a VAPEUR. — Voir '. Appareils à vapeur; 
clenc^^imprudence ; Homicide par impru-

(|0"V d a*t PV t°nt Propriétaire ou chef d’entreprise 
dp an'G 1javi"uor un bateau à vapeur sans permis ue navigation :
_ lAA „ v Art. 8, loi 21 juillet 1850.

100 fr. à 2.000 fr.
de^) 1AA Par tout propriétaire ou chef d’entreprise 
donf0]1 muei A îaire naviguer un bateau à vapeur 
tinf. G permis de navigation a été suspendu ou re-

__ Art. 9, loi 21 juillet 1850.
d mois à 1 an et 400 fr. à 4.000 fr.

pKd propriétaire de bateau à vapeur 
non rS? ent1rCT)5LS(j de faire ^age d’une chaudière 
mii G etl3e des timbres constatant qu’elle a été sou- 
rtU)i.;amxepreuves prescrites par les règlements d’ad- 
à nnf,^atmn pubbque, — ou, après avoir fait faire 
ehanaLJrai?diere ?u a une Partie de chaudière des 
hors Û 1011 0Un ^Parafions notables, de faire usage, 
rée on Caj-iv force majeure, de la chaudière répa- 

' modifiée sans qu’elle ait été soumise à la près-
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sion d’épreuve correspondante au numéro du timbre 
dont elle est frappée :

Art. 10, loi 21 .-juillet 18o6.
— '400 fr. à 4.000 fr.

D) Fait par tout propriétaire ou chef d’entreprise 
ayant obtenu un permis de navigation de faire na
viguer un bateau à vapeur sans se conformer aux 
prescriptions réglementaires en ce qui concerne^ les 
appareils de sûreté dont les chaudières doivent être 
pourvues, l’emplacement des chaudières et machines 
et les séparations entre cet emplacement et les salles 
destinées aux passagers :

Art. 11, loi 21 juillet 1856.
— 200 fr. à 4.000 fr.

E) Fait par tout propriétaire ou chef d’entreprise 
ayant obtenu un permis de navigation de continuer 
à faire naviguer un bateau à vapeur après que les 
appareils de sûreté ou les dispositions du local ont 
cessé de satisfaire aux prescriptions réglementaires :

Art. 11, loi 21 juillet 1856.
— 200 fr. à 4.000 fr.

F) Fait par tout propriétaire ou chef d’entreprise 
de confier la conduite d’un bateau ou de l'appareil 
moteur à un capitaine ou à un mécanicien non 
pourvu des certificats de capacité exigés par les re-
glemCntS ; Art. 12, loi 21 juillet 1856.
— 200 fr. à 2.000 fr.

G) Fait par un capitaine d’avoir laissé. fausser 
ou Daralvser, par sa négligence, les appareils pres
crits pour limiter ou indiquer la pression de la va
peur dans les chaudières, ou pour indiquer le niveau 
de l’eau dans l’intérieur des chaudières, ou pour 
alimenter d’eau les chaudières :

Art. 13, M l°r et 3, loi 21 juillet .1856-
— 50 fr. à 500 fr.

H) Fait du propriétaire, du chef d’entreprise °ll
du gérant par l’ordre duquel l’infraction prévue :l 
l’article G) a été commise: r

Art. 18, loi 21 juillet 1856-
— 50 fr. à 500 fr.

I) Fait par un mécanicien ou un chauffeur
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surcharger les soupapes, de fausser ou de paralyser 
es autres appareils de sûreté, sans ordre :

0 . v Art. H § 1er, loi 21 juillet 1856.
— O .jours a 3 mois et 50 fr. à 500 fr.

J) 1 ait par le capitaine ou le chef de manœuvre 
qui le remplace^ de donner l’ordre de surcharger les 
soupapes, hors le cas de force majeure :

„ . v Art. 14, § 2, loi 21 juillet 1856.
— 6 .jours a 2 mois et 200 fr. à 2.000 fr.

K) ̂  Fait du proprietaire, du chef d’entreprise ou 
du gerant par les ordres, de qui l’infraction prévue 
a 1 article J) a été commise :

„ . v 0 . Art. 18, loi 21 -Juillet 1856.
— 6 .jours a 2 mois et 200 fr. à 2.000 fr.

L) Fait, par le mécanicien d’un bateau à vapeur, 
cle laisser descendre l’eau dans les chaudières, au 
niveau des conduits de la flamme et de la fumée :

Art. 15, loi 21 juillet 1856’.
— o .jours a 1 mois et 25 fr. à 250 fr.

M) Infraction, par le capitaine d’un bateau à va- 
Peui, aux. dispositions des règlements d’administra- 
won publique ou des arrêtés préfectoraux concer
nant : ^ 1° le nombre des passagers qui peuvent être 
eçus a bord; 2° le nombre et la nature des embar

cations, agrès et aDoaraux dont le bateau doit être 
Pourvu; 3° les prescriptions relative^ aux embar- 
quements et débarquements et celles qui ont pour

LJ et d éviter les^ accidents au départ, au passage 
'’Qus les ponts et a l’arrivee des bateaux, ou de pré
venir les abordages :
._ -a c v -An P Art. 16, loi 21 juillet 1856.■>0 fr. a uOG fr.
fl*V) 1 ait du propriétaire, du chef d’entreprise ou 
p gerant par 1 ordre duquel l’infraction prévue à 
1 article M) a été commise:
- 50 fr. à 500 fr. ^ 21 **"•

Infraction aux autres règlements que ceux ci- 
ULssus spécifiés :
—. i n n v . Art. 2, loi 18 avril 1900.16 fr. a 100 fr.
lQqfta- —: Aoir notamment les décrets du 17 avril 

SIlr les bateaux à vapeur naviguant sur les
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fleuves et rivières et du 20 novembre 1893 sur l’éclai
rage pendant la nuit des bateaux à vapeur.

P) Collision causée par l’inobservation ^des règle
ments de la part du capitaine d’un bateau à vapeur :

Art. 17, loi 21 juillet 1856.
— 6 jours à 3 mois et 50 fr. à 500 fr.

Observation générale. — En cas de récidive dans
les douze mois, pour toutes ces infractions, l’amende 
et l’emprisonpement peuvent être élevés au double 
du maximum (art. 19, loi 1856). — Affichage et 
insertions facultatifs (art. 3, loi 18 avril 1900).

(BATEAUX DE RIVIERE. — Voir : Hypothèque flu
viale (crime et délit); Navigation intérieure.

A) Doubles ou multiples immatriculations simul
tanées d’un bateau de navigation intérieure de plus 
de vingt tonnes :

Art. l8r et 9, loi 5 juillet 1917, modifies 
par art. 1er, loi 19 juillet 1934.

— 1.000 fr. à 10.000 fr.
B) Fait de faire naviguer un bateau de navigation 

intérieure d’un tonnage supérieur à vingt tonnes, 
sans être muni d’un certificat d’immatriculation :

Art. 1er, 6 et 9, loi 5 juillet 1917, modifiés 
par art. 1er, loi 19 juillet 1934.

— 100 fr. à 1.000 fr.
Nota. — Cette amende est à la charge du capi

taine ou patron et du propriétaire solidairement.
Voir le décret du 29 mars 1928 relatif aux opéra

tions de jaugeage des bateaux de navigation inté
rieure.

C) Omission d’inscrire sur tout bateau de naviga
tion intérieure, en lettres bien visibles de 20 centi
mètres au moins de hauteur et 2 centimètres de plein, 
le nom de ce bateau sur chacun des côtés de l’avant, 
et, à la poupe, son nom, la désignation de son bu
reau d’immatriculation et son numéro d’immatricu
lation suivi de la lettre F :
_ Mêmes textes et pénalités qu’à l’article A).

D) Non-déclaration par le propriétaire d’un ba
teau de navigation intérieure, au bureau d’immatri
culation dans le registre duquel le bateau est im-
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hiatriculé, de la perte ou de l’innavigabilité défini- 
Uve dûment constatée de ce bateau :

Art. 7 et 9, loi 5 juillet 1917, modifiés par 
art. 1er, loi 19 juillet 1934.

— 100 fr. à 1.000 fr.
ATELIER. — Voir : Altération de marchandises.

AUX A LOYER. — Voir : Spéculation illicite sur les 
loyers.

ÊÏJTTERAVES. — Voir : Usines travaillant la bette
rave.

^RRE. — Voir : Margarine; Produits étrangers.
A) Désignation, exposition, mise en vente, im

portation ou exportation, sous le nom de beurre, de 
tout produit non exclusivement fabriqué avec du 
tait et de la crème (en fait, du beurre mélangé avec 

la margarine et de l’oléo-margarine, l’addition 
ilu beurre de tout autre corps étant punie par la 
loi du 1er août 1905):

Art. 1er et 16, loi 16 avril 1897.
9 jours à 3 mois et 100 fr. à 5.000 fr. ou l’une de 

^ deux peines seulement. — Confiscation obliga- 
toire (art. fi, loi 1er août 1905). — Affichage et in
sertion facultatifs, les frais de la publication ne 
Pouvant excéder le maximum de l’amende encourue 
jart. 7, ]0j per ao££ 2Q05)_ (Ces deux textes rendue 
applicables par la loi du 23 juillet 1907). — Bêci- 
(~ lvS dans l’année : maximum de l’amende appli- 
fiPee (art. 18, loi 16 avril 1897).

S) Emploi du mot « beurre » dans toute publicité 
Bubale ou écrite de quelque forme que ce soit, en 
Joueur de la margarine ou des graisses préparées. 
"".En récidive dans les trois ans qui suivent une pre- 
7niere récidive de simple police.

Art. 1er et 2, loi 29 juin 1934.
Art. 13, loi 1er août 1905.

" ' 16 fr. à 1.000 fr. — Sursis inapplicable.
, G) Addition dans le beurre de produits régénéra- 
eurs ou de parfums, essences, arômes, chimiques, ar-

t)E
tificiels ou autres similaires.
RANSAirr. — Répertoire. 10
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Art. 9 et 34, loi 2 iuillet 1935.
Art. 1er, loi 1er avril 1905.

Voir pour les pénalités aux mots : « Fraudes com
merciales ».

Publicité spéciale (art. 35V Insertion facultative 
du jugement dans 3 journaux régionaux, quotidiens 
ou périodiques, dont au moins un professionnel, et 
affichage facultatif, pendant 15 jours, dudit juge
ment dans l’établissement du contrevenant.

D) Fausse indication d’origine du beurre vendu 
comme provenant d’un -nays ou d’une région :

Art. 10, 11 et 34, loi 2 juillet 1935.
Art. 1er, loi 1er août 1905.

Voir pour les pénalités aux mots : « Fraudes com
merciales ».

BIBERONS A TUBE :
Vente, mise en vente, exposition ou importation 

de biberons à tube :
Art. 1er et 3, loi 6 avril 1910.

— 25 fr. à 100 fr.
— En récidive, 8 jours à 1 mois.

BIGAMIE :
A) Fait par toute personne engagée dans les liens 

du mariage d’en contracter un autre avant la disso
lution du précédent.

Art. 340, S lor, G. P. (modifié par loi 17 fé
vrier 1933).

— 6 mois à 3 ans et 50 fr. à 5.000 fr.
Nota. -— Exception de nullité du premier mariago 

préjudicielle au jugement, à trancher par la juridic
tion civile (Cass., 25 juillet 1811. — 16 janvier 1826V

B) Fait par un officier de l’état civil de prêter 
son ministère au mariage d’un bigame, connaissant 
l’existence d’un précédent mariage.

Art. 340, § 2, C. P-
— Mêmes pénalités qu’au § A).

Nota. — Privilège de juridiction des magistrats non 
applicable.

Art. 340, § 3, C. P-
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Bijoutiers.
d’argent.

— Voir : Garantie des matières d’or et

billets de banque :

Fabrication, vente, colportage ou distribution d’im- 
Prunes ou de formules simulant les billets de banque :

_ . v Art. 1er et 2, loi 11 juillet 1885.
— 5 .1 ours a 6 mois et 16 fr. à 2.000 fr. — Confis
cation obligatoire des imprimés ou formules ainsi 
^ue des d! anches ou matières avant servi à leur con
fection (art. 3).

BiLLETS DE THEATRE :

Fait par toute personne de vendre ou de céder à 
nn pnx supérieur à celui fixé et affiché dans les 
neatres et concerts subventionnés ou avantagés 
une façon quelconque par l’Etat, les départements 

u les communes, •—- ou movennant une prime 
quelconque, — des billets pris au bureau de location 

i de vente desdits théâtres ou concerts :
... , Art. unique, loi 27 juin 1919.
* . •'r* u 500 J r. -—- En cas de récidive dans les
"ois ans, amende pouvant être portée à 2.000 fr.

Nota. — Tentative punissable.
^•^C-SEING. — Voir : Abus de blanc-seing.

BLë
• Voir : Amidon; Douanes, art. P et Q; Farine; 

ovocation à des ventes de blé au-dessous ducours.
t0 ^ Pait par tout meunier de ne pas tenir un como- 
}.] -ex-aCT. c\es entrées et sorties de blés étrangers, de 

ys indigènes, des succédanés et des issues.
____ g Art. 1er, loi 1er décembre 1929.

A mois à 2 ans et 500 fr. à 10.000 fr.
■fui récidive, 6 mois à 3 ans et 5.000 fr. à 50.000 fr.

le 1 Infraetions au décret du 2 décembre 1929 fixant 
m '^mrecntnge minimum des blés indigènes que les 
Pom ueuvent obligatoirement mettre en œuvre
Panification riCati°n de l€UrS farines binées à la
~~~ ^mes texte et pénalités qu’à l’art. A). ,
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C) Infractions àu décret du 10 novembre 1931 re
latif à l’importation des blés étrangers.

Art. 10, décret 10 novembre 1931- 
Art. 1er, loi 1er décembre 1919.

— Mêmes pénalités qu’à l’art. A).
D) Infractions au décret et à l’arrête du 14 fé

vrier 1932 relatif à l’importation des farines de blé 
et de seigle :

Art. 6, décret 14 février 1932. 
Art. 1er, loi 1er décembre 1929.

— Mêmes pénalités qu’à l’art. A).
E) Fait de cultiver du blé sur une terre qui a déjà 

porté cette céréale l’année précédente.
Art. 5, loi 28 décembre 1933.
Art. 5, titre II, art. 2, décret 6 octobre 

1934.
Art. 3, décret de codification du il 

mars 1935.
— 500 fr. sans décimes par hectare ensemencé.

F) Omission par tous les détenteurs de plus de 
10 quintaux clé blé, de faire, au début de chaque cam
pagne agricole, à la mairie de leur résidence, la dé
claration des stocks de blés et de farines en leur pos- 
GAccnoTl *

Art. 7, loi 10 juillet 1933.
Art. 1er, loi 1er décembre 1929.
Art. 1er et 2, titre II, art. 3, décret 6 oc

tobre 1934.
Art. 2, décret de codification du 17 mars 

1935.
— 500 fr. à 10.000 fr. et 3 mois à 2 ans.
— En récidive : 5.000 fr. à 50.000 fr. et 6 mois à 
3 ans.

Gt Utilisation pour l’alimentation humaine ou 
pour la fabrication de l’alcool de blés dénaturés ainsi 
que des farines provenant de leur mouture.

Art. 18, loi 10 juillet 1933. 
Art. 1er, loi 1er décembre 1929-

— Mêmes pénalités qu’à l’art. F).
H) Fait par tout. acheteur de blé de payer un 

prix inférieur à celui fixé par la loi :
Art. 1er, loi 10 juillet 1933 et 1er loi 9 

juillet 1934.

BLÉ DE SEMENCE 149

Art. 8, décret 6 octobre 1934- 
Art. 1er loi Ie1' décembre 1929.

— 500 fr. à 10.000 fr. et 3 mois à 2 ans.
En récidive : 5.000 à 50.000 fr. et 6 mois à 3 ans.
H) Fait par des consignataires d’obtenir ou de 

tenter d’obtenir la délivrance d’un titre de percep
tion pour des blés qui n’ont pas été effectivement 
conduits dans leur usine ou ont fait l’objet d’un 
simple simulacre d’introduction.

Art. 6, $ 2, loi 4 février 1902, modifié par 
art. 33, loi 30 juin 1923.

Amende égale au double de la somme consignée et, 
facultativement, 3 jours à 1 mois de prison.

Nota. — Pas de circonstances atténuantes appli
cables.

I) Fausses déclarations d’expédition faites nar les 
consignataires pour obtenir indûment le rembourse
ment des. droits.

Mêmes textes et pénalités qu’à l’art. D).
J) Fait d’exposer ou de mettre en vente au-des

sus du prix fixé par la taxe ou les prix limites les 
Produits de mouture du blé tendre (sons et lissues).

. En récidive dans les douze mois d’une condamna- 
ti°n prononcée par le tribunal de simvle police.

Art. 10, loi 31 août 1924.
— 500 fr. à 10.000 fr.
" Affichage et insertions facultatifs.

K) Même infraction que celle prévue à l’article J) 
en ce qui concerne les farines et le pain, en récidive 
dans les douze mois.

Ait. 10, loi 31 août 1924 (Dét. lim.). 
~~~ 3 mois à 6 mois et 500 fr. à 50.000 francs; Affi- 
°hage et insertions facultatifs.

^2 De SEMENCE :

A) Fait par tout commercant de transporter en 
üe de la vente ou de vendre comme blé de semence 

111 nié ayant au moment de l’expédition une faculté 
germinative inférieure à 85 % et renfermant, nar 
^ik)oTamme, pius (]e 20 grammes d’impuretés diver-

~~~ En récidive dans les trois ans suivant une con
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damnation en récidive par le tribunal de simple 
police.

Art. 1er, décret 27 janvier 1933. 
Art. 13, loi 1er avril 1905.

— 16 fr. à 1.000 fr.
— Sïirsis inapplicable.

B) Infractions à la réglementation concernant 
1 emballage des blés de semence :

Art. 2, décret 27 janvier 1933. 
Art. 13, loi 1er août 1905.

— En récidive dans les trois ans suivant une condam- 
nation en récidive par le tribunal de simple police. 
— Même pénalité qu’à l’art. A).

G) Infractions relatives à la dénomination donnée 
aux blés de semence :

Art. 3, décret 27 janvier 1935. 
Art. 13, loi 1er août 1905.

En récidivé dans les trois ans suivant une condam
nation en récidive par le tribunal de simple po
lice :
— Même pénalité qu’à l’art. A).

D) Mise^en vente de blés de semence dont la vente 
n’a pas été autorisée par décret :

Art. 2, loi 21 décembre 1934.
Art. 4, titre Ier, décret de codification dn 

17 mars 1935.
— 5.000 fr. à 20.000 fr.

Amende fiscale de 100 fr. par quintal.
E) Offre, mise en vente ou vente de blé sous de» 

spécifications, notamment pour l’indication du ren
dement, permettant de l’assimiler à un blé de se
mence, alors même que ce blé serait offert pour la 
consommation :
— Mêmes textes et pénalités qu’à l’art. D).

BLE EN VERT. — Voir : Grains en vert.
BLESSURES PAR IMPRUDENCE :

Fait de porter des blessures ou des coups par 
maladresse, imprudence, inattention, négligence ou 
inobservation des règlements.

A) Ordinaires :

BLESSURES 151

Art. 320 C. P., modifié par décret-loi 
30 octobre 1935.

— 10 jours à 3, an et 25 fr. à 2.000 fr. ou l’une de 
ces deux peines seulement.

B) Par quiconque, sur un chemin de fer, ou dans 
les gares et stations (Texte applicable aux tram
ways, art. 43, loi 31 juillet 1913) :

Art. 19, § lur, loi 15 juillet 1845.
— 8 jours à 6 mois et 50 fr. à 1.000 fr.

C) A la suite d’explosion d’appareils à vapeur ou 
de contravention aux règlements sur les bateaux à 
vapeur :

Art. 20, loi 21 juillet 1856. 
8 jours à 6 mois et 50 fr. à 1.000 fr.

D) Par suite d’inobservation des règlements con
cernant les mines et carrières (seulement par exploi
tants, propriétaires et directeurs) :

Art. 22, décret 3 janvier 1813. 
; Art 320 C. P.

Mêmes pénalités qu’à l’article A).
E) Accompagnées d’un délit de fuite :

Art. unique, § 2, loi 17 juillet 1908. 
Art. 320 C. P.

Peines de l’article 320 portées au double.
Assures volontaires. — Voir : coups et

blessures.
Assures volontairement occasionnées aux BES

TIAUX ET CHIENS DE GARDE sur le terrain 
d autrui :

Art. 30, titre II, décret 28 septembre-6 oc
tobre 1791.

~~~ Amende double de la somme du dédommagement 
V> facultativement, peine d’emprisonnement de 6 
•l°urs à 1 mois.

Circonstances aggravantes :
a) Animal mort ou estropié du fait de la blessure :

Même article.
Amende double de la somme du dédommagement 

. > facultativement, peine d’emprisonnement de 6 
•)°urs à 6 mois,
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danl «Dn eLtosTSal : “ d“s Stable »

— Peines d’emprisonnement doublées.Meme aitiele'

mfnlvi^IZSGripti°^,Un mois- ~ Dérogation au 
principe du non-cumul des peines.
T maei‘192°3TrS “ VigUMr <Cass- 2 «vrier et 

BORDEREAU. — Voir : Affidavit.
rv, par rtout? personne de fournir volontaire- 
inent des indications inexactes dans la rédaction du 
ta on du bordereau nécessaire pour le SSdS 
interets des valeurs mobilières : des
- 500 fr._à 10.000 11 62 et67' l0i 22 mars 1924‘ 
— En récidive, 6 jours à 6 mois et 500 fr. à 10 000 
francs, ou 1 une de ces peines seulement.

Nota. Poursuites exercées par le Darauet n li 
requete du ministre des Finances par l’intermédiaire 
des directeurs des Contributions directes ou do PFn 
registrement (art. 16, décret 16 septembre 1924).E

BOUCHERIE. — Voir : Commerces d’alimentation. '
BOUILLEURS DE CRU :

biltnCs1édalrSOTt’ Vente’ dé‘C,lti0n

Art.. 42^ ter, décret 21 décembre 1926 (Con- 
tributions indirectes : boissons), créé par 

. art. 44, décret 19 juillet 1934. 
b jours a 6 mois.

~ Amende fiscale de 5.000 fr à 20 090 IV ,
«Sir drdtS <■«,

Circonstances atténuantes et sursis inapplicables 
aux amendes fiscales. inapplicables
fatCo°rfSmti0" d6S aPPareUs et des liquides obli- 

BOULANGERIE. — Voir : Commerces d’alimentation,

BRIS DE SCELLÉè 153

Fait d’employer des ouvriers à la fabrication du 
pain et de la pâtisserie entre dix heures du soir et 
quatre heures du matin.

En récidive dans les douze mois :
Art. 20 (nouveau), 161, 162, 163, livre II, 

du Code du Travail (Lois 26 novembre 
1912 et 28 mars 1919).

— 16 fr. à 100 fr. par personne employée. — Affi
chage et insertions facultatifs. . .

Circonstances atténuantes applicables avec mini
mum de 5 fr. par infraction (art. 183).

Nota. — Les inspecteurs du travail ont le droit de 
pénétrer la nuit dans les boulangeries pour assurer 
l’application de l’art. 20 du livre II du Code du 
travail (Cass., 24 juin 1922).

^OURSES DE COMMERCE :
Fait par les agents de change et courtiers, ou par 

toutes autres personnes, de s’assembler ailleurs qu a 
la Bourse de Commerce et a d’autres heures que 
celles fixées par le règlement de la police, pour pro
poser et faire des négociations :

Art. 8, loi 28 ventôse an IX.
Art. 3 et 4, arrêté 27 prairial an X. 

— Amende du douzième du cautionnement pour les 
agents de change et courtiers (V. Cass., 4 février 
1910).

Nota. — La peine corporelle prévue par l’article 
13 de l’arrêt du Conseil du 26 novembre 1781 n’est 
plus applicable.

ÊREVETS D’INVENTION. — Voir : Propriété indus
trielle et commerciale.

BRIQUETS DE POCHE. — Voir : Allumettes.

BRIS DE CLOTURE.— Voir : Destruction de clôture.
x)E SCELLES :
Fait de briser des scellés apposés soit par ordre 

du Gouvernement, soit par suite, d’une ordonnance 
de justice rendue en ‘quelque matière que ce soit.

A) Par gardien négligent ;
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/

— 6 jours à 6 mois. • Art‘ 2^9 C* P-
, B)Par ffflrdien néjprlijçent, dans le cas ni. l« 

v/n!',,) iqile a ^es PaPÎers et effets d’un individu uré
travaux ^ Un cr,im® emportant peine de mort
travaux forces a perpétuité on déportation ou i ’ 
damne a une de ces peines : ’ ou eon‘
— C mois à 2 ans. Art‘ 2o° C- P-

C) Par gardien conscient :
— 2 ans à 5 ans. Alt‘ 2o2 C ■ P-
ticteB)”-' K8rdim c011seicnt dans le cas préva à l’ar-

— 2 aas à 5 ans. Arfc 261’ 5 2> c- p-
A ota, — Tentative punissable.
E) Par un tiers conscient :

— 6 mois à 2 ans. Art/ 252 C< P-
tielc' B)3; l™ ÜerS 00nscient dans le cas prévu à Par.

- 1 au à 3 ans. Art 2S1’ « 1", C. P.

J\ota. Tentative punissable.
BROCANTAGE :

n A) A(dlat Par un brocanteur d’objet mobilWs n
dt

- 5 jours à 1 mois et 5^1. tm îï 1898'
des^personnes&dont leTom'eTif°dmol?lli<irs “ 
inconnus : et la demeure lui sont

- Mêmes pénalités C,n’à1?rtSlè°A)5 fW 1898'

1808~ sont pas .soumis à la loi du 15 février 
lbJb les marchands qui alimentent ion,. ° Imiiei 
par des achats effectués exclusivement à c?mmerce chauds patentés on mscrits auS?A dcs mar‘ 
(art. unique, loi 6 juillet 1934) «™meree

BUREAUX DE PLACEMENTS 155

BRONZES :
A) Fait de mettre en vente et de vendre des ob

jets d’art sous la dénomination de « bronzes », avec 
ou sans qualificatif, s’ils sont composés d’un autre 
produit industriel lie celui résultant d un alliage 
métallique dans lequel le cuivre entre dans une pro
portion qui ne peut être inférieure à 65 % du poids 
total de l’objet manufacturé, le complément étant 
constitué par l’adjonction d’autres métaux .

Art. 1er ét 4, loi 8 mars 1935. 
— Peines de la loi du 1er août 1905 (Voir au mot :
« Fraudes commerciales »).

B) Mise en vente d’objets d’art en bronze de 
composition légale ne portant pas le mot « bronze » 
gravé ou incrusté visiblement dans le métal:

Art. 2 et 4, loi 8 mars 1935. 
— Peines de la loi du 1er août 1905 (Voir au mot :
« Fraudes commerciales »).

C) Emploi du mot « bronze », même précédé ou
suivi d’une autre appellation, lorsqu’il sert à dési
gner une matière ne correspondant pas à la com
position légale — ou incorporation du mot 
« bronze » dans une appellation quelconque 7.?u 
emploi de toutes indications ou signes susceptibles 
de tromper l’acheteur sur la nature et la qualité 
substantielle de la matière mise en vente, sous quel
que forme que ce soit : . „

Art. 3 et 4, loi 8 août 1935. 
— Peines de la loi du lor août 1905 (Voir au mot :
« Fraudes commerciales »).

BUREAUX DE PLACEMENT :
A) Contraventions aux arrêtés pris par l’autorité

municipale pour la surveillance des bureaux de pla
cement : „ ^ m

Art. 79 et 102, livre Ier du Code du Tra
vail (Loi 28 décembre 1910. •—• Décret 
12 janvier 1911. — Loi 19 juillet 1928). 

— 6 jours à î mois et 16 fr. a 100 fr. ou 1 une de 
ces deux peines seulement.
— En cas de récidive dans les douze mois, maxi
mum des peines obligatoire.

B) Gérance ou exploitation, directe ou indirecte, 
d’un bureau de placement, payant ou gratuit, par
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hûtaV erso,nne exerçant l’un des commerces ci-après *S“arnt Sf ^ «P™*”*’ d9bitmi a* hSîi 
f - courtier, ou représentant en denrées

îets (AÏioep °U Gn a^tlcles d’habillement, ou en ob- 
jets c usage personnel, commerce d’achat et de vente 
de reconnaissances du mont-de-piété :

Art. 81 et 102 livre Ier du Code du Tra- 
v?lL~ Loi 19 juillet 1928.

— Memes pénalités qu’à l’article A).
C) 1 ait par tout tenancier, gérant ou nrénosé 

ment de .placement de subordonner le place-
indiqués païlîiT “ f0"mir dms *» ma-asi"s

— Memes textes qu’à l’article B).
— Memes pénalités qu’à Tarticle A).

^ar.toat individu ou par tout tenancier 
gerant, employé d un groupement s’occupant du re
crutement pour la France et de l’introduction en 

lance des travailleurs coloniaux et étrangers ou 
du placement en France des travailleurs étrangers 
tr'Ldu recrutement en France des travailleurs d e
se li^reï^0 dahîenP°Ur i’6tf-an"or et les colonies, de 
Klnm f ii !C -elÿs °Perations sans obtenir préala-
et du Travail0:1^11011 ^ ministres de l’Agriculture

Aédf2 U A Î°a’ ]iVaeiP- du Code du Trâ- 
Ma va,1- d et 8, loi 19 juillet 1928.Memes pénalités cjiFà Fart. A).

—E) Tenue d’un bureau de placement Gratuit créé 
pai un syndicat professionnel, une bourse du tri 
vail, une société de secours mutuels ou par toute
?SationSSde1’aMorSalement- ?onftituée’ sans l’auto- 
iisation de 1 autorité municipale, mais seulement
dans le cas ou le placement des travailleurs udhé
cipal T 668 "r0UDeiriCnts en ^stitue le but pi in-'

Art. 83 et 102, livre Ier du Code du Travail 
Art. 5, loi 19 juillet 1928 avaiL

— Memes pénalités qu’à l’art. A).
F) Perception illicite d’une rétribution par le eé- 

iant d un bureau de placement gratuit:
Art 87 et 102 livre Ier du Code du Travail 

Memes pénalités qu’à l’art A) ai]'

CABLES SOUS-MARINS 157

G) Tenue d’un bureau de placement, sous quel
que titre, pour Quelques professions, places ou em
plois que ce soit, sans une permission spéciale ac- 
cordée, après avis de Foffice départemental de pla
cement, par le maire, par le préfet ou par les mi-

- nistres du Travail et de l’Agriculture, selon i éten
due du rayon d’action du bureau :

Art. 88 et 102, livre Ier du Code du Travail.
Art. 6, loi 19 juillet 1928.

— Mêmes pénalités qu’à l’art. A).
H) Fait par tout gérant ou préposé de bureau 

de placement, soit : 1° de percevoir ou d’accepter, 
à l’occasion des opérations faites par lui, des de
pots ou cautionnements de quelque nature que ce 
soit; soit: 2° d’annoncer, de quelque façon que ce 
soit, les emplois qu’il n’aurait pas mission d’offrir :

Art. 88 a et 102, livre Ier du Code du Travail.
Art. 7, loi 19 juillet 1928.

— Mêmes pénalités qu’à l’art. A).
I) Vente, soit à l’abonnement, soit au numéro, de 

feuilles d’offre ou de demande d’emploi :
Art. 88 b et 102, livre Ier du Code du Travail.
Art. 7, loi 19 juillet 1928.

-— Mêmes pénalités au’à l’art. A).
CABARETS. — Voir : Débits de boissons; Ivresse.

CABLES SOUS-MARINS :
(Pour la récidive, voir les observations en fin d’ar

ticle.)
A) Refus d’exhiber les pièces nécessaires pour la 

rédaction des procès-verbaux constatant des infrac
tions à la convention internationale du 14 mars 
1884 :

Art. 3 et 4, loi 20 décembre 1884.
— 2 jours à 10 jours et 5 fr. à 100 fr.

B) Fait par le capitaine d’un bâtiment occupé à 
la réparation ou à la pose d’un cable sous-marin de 
ne pas observer les règles sur les signaux adoptées 
en vue de prévenir les abordages :

Art. 6, loi 20 décembre 1884.
— 16 fr. à 100 fr.

C) Fait par un capitaine ou un patron d’un bâ-
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les1Sna!îff/anA °U étant eu mesure d’apercevoir 
les signaux adoptes en vue de prévenir les aborda
s tesm de *ie pas-ta»
eupé à K doÏ C Ue au mo.ms da batiment oc- 
marin : a k re‘Paration d’un câble sous-
— Meme texte et même pénalité qu’à l’article B)

Meme texte et meme pénalité qu’à l’article B)

timent^de S Pancreï^ ^ T Patron d’un bâ' 
nautiqueed u^câble^^us-marin dont TS* ^ 
b ou ée^'ou0 autrement F°sition -au ™>yen de lignVde

- 1 jour à 5 jours J’ t3oS g*"*** "•*>

^wSerâ’mS"£>Sv 'I’"r
la portion ducâble (sauf 10 cas fc&ifer

t™eS teXte et Penabtés qu’à l’article E).
pas tem?rltse,lal1ÿi£at™ffldlUAbatean.* P»e ne 
moins du bltfS occunl si"!”1 n?Uîi(|M »" 
ration d’un câble soS-mSn : P°Se 011 à Ia **»- 

Mômcs texte et pénalités qu'à l’article E).
ne pis^Æen^s™ £ïriafaau * PM».* 
nautique au moins de la li-oic ri1'!-! mille^indiquer la positri Wl^uSïf^ 

Memes texte et pénalités qu’à l’article E)
pre’u/l^fso^a^Tu "deT•C°llBable’ ™n-
rioration qui pourrait avoir t U\ Ca.us?r une iété- 
rompre ou d’entraver en ton! ni°U1 resu tat d’inter- 
munieations télégraphiques : U Gn partie’ les com-

u • . l°i 20 décembre 1884- 6 jours a 2 mois et 16 fr. à 300 fri
1

CABLES SOUS-MAHINS 159

Circonstance aggravante• : La rupture ou la dété
rioration n’a ^as été signalée, dans les 24 heures de 
son arrivée, aux autorités locales du- premier port 
où le navire aura abordé :

Art. 16, §§ 1er et 2, loi 20 décembre 1884.
Peines portées au double.
J) Fait par le capitaine d’un bâtiment occupé, à 

la pose ou à la réparation d’un câble sous-marin, 
de causer, par l’inobservation des règles sur les si
gnaux adoptés en vue de prévenir ^les abordages, la 
rupture ou la détérioration d’un câble commise par 
tout autre navire :
— Mêmes texte et pénalités qu’à l’article I).

K) Fabrication, détention hors du domicile, mise 
en vente, embarquement d’instruments ou engins ser
vant exclusivement à couper ou à^ détruire des câ
bles sous-marins. — Usage des mêmes instruments 
ou engins :

Art. 9, loi 20 décembre 1884.
— 6 jours à-2 mois et 16 fr. à 300 fr.

L) Fait de rompre volontairement (hors le cas de 
force majeure) un câble sous-marin,, ou de lui cau
ser une détérioration qui pourrait interrompre, ou 
entraver, en tout ou en partie, les communications 
télégrapliiques :

Art. 10, loi 20 décembre 1884.
— 3 mois à 5 ans et 300 fr. à 1.000 fr. — Inter
diction de séjour facultative de 2 à 10 ans.

Nota. — Tentative punissable.
M) Fait par l’auteur de la rupture ou de la dété

rioration d’un câble sous-marin, commise volontaire
ment, mais dans uU cas de force majeure, de ne. pas 
en donner avis, dans les 24 heures de son arrivée, 
aux autorités locales du premier port où le navire 
aura abordé :

Art. 16, § 3, loi 20 décembre 1884.
— 16 fr. à 100 fr.

Observations. — Pour les infractions prévues, par 
les articles 6, 7, 8 et 9 de la loi, il y a récidive 
Quand une infraction de même nature a été com
mise dans les deux ans. — Pour infraction à l’ar-
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tidc 10, il y a récidive quand un fait de même na-
Dam Z°T“S> à Qrlt,M que «soft
fans tou* les cas de récidivé, le maximum des;double.^0 6tre ar>Pli(,a6 et peut être éle™ iusquL

Le tribunal _ compétent est celui de l’arrondisse
deerarronedfssemeefleiPOrt cFattacIle du bâtiment,' ou

CAFES-CONCERTS. - Voir : Théâtres.

CAISSES DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL :
Fausse déclaration par les membres chargés de 

ulmnnstration dune caisse, relativement aux sta-
fc toSr"" e* <,aalit& d,!S ad™«em-S on 

- 16 fr. à S00 fr. Art 19’ loi 5 août 192°-

™PAL.- yoil,

CAISreD* - Voir: rente à crédit de

A).Fait de donner, comme désignation principale
ZT noTlff S* •a"V"e qualification1 quelcon- 
que îe nom de « Caisse d’epargne « à tout établis 
sement qui n aura pas été autorisé.
leurs3?1'6 kS fondateurs’ directeurs ou administra- 

- 3 mois à 2 ans et 25 fitt' 3.000 fr. ou^mcfè

we/sZrtnS
« Caisse d’epargne » sous une astreinte facultative6

B) Usage de procédés quelconques : contrefaçons 
de livrets, prospectus, affiches ou autres suscentT 
blos de créer une confusion avec les “Ses Ifrar'

SL iSS?en erm,r snr la natee
teiSsT™ l6S dateurs ou administra-

— Même texte et mêmes pénalités qu’à l’art, A).

CAISSES DE SECOURS 161

C) Provocation, par faits faux ou calomnieux se
més à dessein dans le public ou par des voies ou 
moyens frauduleux Quelconques, au retrait des fonds 
des caisses d’épargne (établissements obligés par la 
i°i à effectuer leurs versements dans les caisses pu
bliques) :

Art. 1er, loi 12 février 1924. 
"— 3 mois à 3 ans et 1.000 fr. à 20.000 fr.

Tentative punissable.
Circonstances atténuantes applicables, sauf lors

qu’il s’agit d’un inculpé en état de récidive (art. 5).
Sursis applicable, sauf en ce qui concerne un in

culpé en état de récidive (art. 5).
Si l’inculpé est un étranger, interdiction tempo

raire ou indéfinie du territoire français obligatoire 
(article 4).

Disses de secours et de retraites des 
OUVRIERS MINEURS :
' A) Fait par les exploitants de ne pas adresser 
chaque année au ministre des Travaux publies, par 
1 intermédiaire du préfet, le compte rendu des me- 
fii’es prises avec les ouvriers pour assurer à eeux- 
eb 'soit un supplément de rente viagère, soit des 
l'entes temporaires ou des indemnités déterminées 
u avance :

Art. 5, % 2, 30, loi 29 juin 1894.
- 16 fr. à 200 fr.

Circonstance aggravante
500 fr.

Mauvaise foi : 16 fr. à

F) Fait par les sociétés de secours de ne pas com
muniquer au préfet et aux ingénieurs des mines 
mii's livres, procès-verbaux et pièces comptables :

Art. 15 et 30, loi 29 juin 1894. 
Mêmes pénalités qu’à l’article A).

t * ) Non-affichage par l’exploitant, aux lieux habi- 
qlem pour les avis donnés aux ouvriers, des, listes 
Rectorales des sociétés de secours des ouvriers mi- 
pevu'R dans les huit jours suivant la notification de 
arreté préfectoral convoquant les électeurs :

Art. 9, H 6 et 8, loi 21 mars 1930.
Art. .96', loi 21 avril 1810.

~~~ 100 fr. à 500 fr.
Le l'A.V'A HT. •—- Répertoire. 11
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— En récidive, amende de 200 fr. à 1.000 fr. et 
emprisonnement de 6 jours à 5 ans (art. 40 C. P.)-

D) Non-remise au maire, par l’exploitant, du dou
ble des listes électorales :

Art. 9, U 7 et 8, loi 21 mars 1930. 
Art. 96, loi 21 avril 1810.

— Mêmes pénalités qu’au § C).

CAISSES PUBLIQUES. - Voir : Atteintes au crédit 
de l’Etat.
v Provocation, par faits faux ou calomnieux, semés 
a dessein dans le public ou par des voies ou moyens 
frauduleux quelconques, au retrait des fonds des 
caisses ^publiques ou des établissements obligés par 
la loi à effectuer leurs versements dans les caisses 
publiques :

• Art. 1er, loi 12 février 1924.
— 3 mois a 3 ans et 1.000 fr. à 20.000 fr. 

Tentative punissable.
Circonstances atténuantes applicables, sauf lors- 

ou’d s’agit d’un inculpé en état de récidive (art. 5).
Sursis applicable, sauf en ce qui concerne un in

culpe en état^ de récidive (art. 5).
Si l’inculpé est un étranger, interdiction tempo

raire ou indefinie du territoire français obligatoire 
(article 4).

CAMIONS-BAZARS.
Mise en circulation de camions-bazars servant à la 

vente au détail de marchandises diverses.
Art. 1L1 et 3, décret-loi 30 octobre 1935.

— 500 fr. à 5.000 fr.
En récidive : peine doublée.
Nota. Ce texte n’est applicable que jusqu’au 

31 octobre 1936.

CAPITALISATION. — Voir : Entreprises d’assurances, 
de capitalisation et d’épargne; Sociétés de capitali
sation.

CAPITAUX. — Voir : Exportation de capitaux.

CARTES A JOUER 163

CARNET DE COUPONS. — Voir : Affidavit. .
Usage frauduleux du carnet de coupons par toute 

personne :
a) en se faisant délivrer un carnet de coupons 

sous un nom supposé;
ou b) en se faisant délivrer plusieurs carnets éta

blis à son nom sous des numéros différents;
ou c) en altérant les indications de nom, de nu

méro, de dates ou de sommes figurant sur le car
net ;

ou d) en faisant inscrire sur son carnet des cou
pons appartenant à un tiers dans le but de per
mettre à ce tiers une dissimulation frauduleuse de 
revenus ;

ou e) en usant de tout autre moyen ou manœuvre:
Art. 27, loi 4 avril 1926.

— 3 mois à 1 an.
Amende solidaire égale au quintuple de Urapof:

' fraudé sans, que cette amende puisse être inférieure 
à 10.000 fr.

Nota. — Tentative punissable.
°arnet anthropométrique. — Voir : Noma

des.
CARRIERES SOUTERRAINES. — Voir : Travail

dans les mines.
Infractions aux mesures de précaution prescrites 

pour l’exploitation des carrières souterraines (Voir 
aux contraventions pour les carrières à ciel ouvert).

Décret pour chaque département en 1892 et 1893.
Décret-type pour le département de l’Ain du 8 

février 1892 (art. 12 à 17) :
Art. 96, loi 21 avril 1810.

-— 100 fr. à 500 fr. — En récidive, 6 jours à 5 ans 
et 200 fr. à 1.000 fr. — Prescription de 3 ans ou de 
3 mois (controverse).

cartes a jouer :
(Infractions fiscales punies de peines d’emprison

nement) .
A) Importation frauduleuse de cartes à jouer de 

Provenance étrangère :
Art. 166, loi 28 avril 181$..
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Al. 485 48/ du Code des Contributions
indirectes. Décret 26 décembre 1934

iToOO frWS 6t L00° fr‘ à 3-000 fr‘ ~ En récidive,

B) Réimportation frauduleuse de cartes à jouer 
fabriquées en France et détention de ces cartes :

Memes textes et pénalités qu’à l’art. A).
C) Fabrication de cartes à jouer sans déclaration, 

sans licence et sans autorisation de la Régie :
Art. 9, arrêté 3 pluviôse an VI.
Art. 1er, décret 4 prairial an XIII 
Art. 166, loi 28 avril 1816.
Art. 487, décret 26 décembre 1934. 

— Mêmes pénalités qu’à l’art. A).
. D) Colportage, vente ou distribution de cartes à 
.louer sans autorisation :

Art. 166, loi 28 avril 1816.
, Art- 487, décret 26 décembre 1934 

— Memes pénalités qu’à l’art. A).
,Nota- ~7 S'}a;s\% applicable seulement si le prévenu 

n a jamais ete 1 objet d’un procès-verbal suivi de
mï'n'n 'rV’",?" transaction pour une infraction 
punie par la loi d une amende supérieure à 600 fr 
(art )24, loi 6 août 1905 et 687, décret 26 décernée

v^^n^^%a-HlUantes aPPlicables seulement en 
cas de bonne foi du contrevenant dûment établie 
sans que 1 amende puisse jamais être inférieure au montant des droits fraudés. - Pas de drcoSances 
atténuantes possibles en cas de récidive dans le dé-
J/l lu,‘ an (art. 23, loi 6 août 1905 et 686, décret 
26 décembre 1934).
26Ad&™brëni0P3j)Ie“tire "°SSible '<**

aARzizaocrERCE- ~ v°ir : Beaistre duc°m-

CAETES D’IDENTITE. - Voir : Etranger*; Voua- 
geturs de commerce.

CARTOUCHES. — Voir : Armes de guerre.

CASSIS 165

CASIER JUDICIAIRE :
A) Usurpation d’état civil par un inculpé dans 

des circonstances qui ont déterminé ou auraient nu 
déterminer l’inscription d’une condamnation au ca
sier judiciaire d’un tiers :

Art. 11, l‘‘r, loi 5 août 1899, modifiée par
art. 1er, loi 11 juillet 1900.

— 6 mois à 5 ans.
B) Fait par une personne quelconque d’avoir, par 

de fausses indications relatives à l’état civil d’un in
culpé, sciemment été la cause de l’inscription d’une 
condamnation sur le casier judiciaire d’un autre que 
cet inculoé :

Art. 11, $$ 1er et 2, loi 5 août 1899, modi
fié par art. 1er, loi 11 juillet 1900.

— Même pénalité qu’à l’article A),
C) Fait d’obtenir la délivrance du bulletin n° 3 

d’un tiers en prenant un faux nom ou une fausse 
qualité :

Art. 12, loi 5 août 1899, modifié par art. 
1er, loi 11 juillet 1900.

— 1 mois à 1 an.
°ASIN0S. — Voir : Maison de jeux de hasard.

CASSIS :
Mise en vente ou vente, importation ou exporta

tion sous une dénomination contenant le mot : « cas- 
ms » avec ou sans qualificatif, ou sous un mot qui 
évoque l’idée du cassis, soit par sa consonance, soit 
seulement par son sens ou sa synonymie, de tout 
sirop ou liqueur ne répondant pas aux définitions 
données par l’article 2 du décret du 28 juillet 1908, 
modifié par le décret du 16 septembre 1925 et d’une 
manière générale de tout sirop et liqueur, quelle que 
soit sa dénomination de vente, évoquant par son 
caractère organoleptique l’idée de cassis.

Art. 1er,^ U 1er et 2, loi 4 mars 1928 
complété par loi 30 juin 1935.

Art. 13, loi IM août 1905.
Ait. 2, décret 28 juillet 1908, modifié 

par décret 16 septembre 1925 et 9 
avril 1934.
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En^ i ecidive dans les trois ans qui suivent une 
première récidive de simple police :
— 16 fr. à 1.000 fr.
— Sursis inapplicable.

CAUTION MUTUELLE. — Voir : Sociétés commer- 
ciciles et industrielles de caution mutuelle.

CAUTIONNEMENTS DES EMPLOYES ET OU
VRIERS :

A) Fait par tout commerçant ou industriel de se 
taire remettre en espèces, à titre de cautionnement, 
pai ses ouvriers ou employés, des sommes d’argent 
d une valeur ^égale ou inférieure au maximum fixé 
pour les depots dans les caisses d’épargne par les 
lois en vigueur au jour de la remise desdits cau
tionnements, sans les mentionner sur un registre 
spécial ou sans les verser à une Caisse d’épargne 
dans les cinq .lours du dépôt.
Art. 32 a livre I du Code du Travail (Loi 28 dé

cembre 1910, modifiée par loi 1er février 1928) 
art. 1er et 99 b du même Code.

— 16 fr. à 500 fr.
B) Même délit qu’à l’article A), au cas où la va- 

leur du cautionnement est supérieure au maximum 
établi pour les dépôts dans les caisses d’épargne et 
constitue par des espèces, — ou quand le cautionne
ment, quelle que soit sa valeur, est constitué par des 
titres, si le versement n’est pas mentionné sur le re
gistre spécial ou n’est pas effectué, dans les cinq 
jours, a la Caisse des Dépôts et Consignations:
U • 9o ^ode du Travail

109^ dl?nSrre pmdifiée par loi l*r février 
1928), art. 1 , et 99 b du meme Code.

— 16 fr. à 500 fr.
par tout commerçant ou industriel, de 

retenir ou d utiliser dans un intérêt personnel ou 
pour les besoins de son commerce les espèces- ou 
titres au porteur a lui versés à titre de cautionne
ment par ses employés ou ouvriers-
"IlT féw°i48du Traïail modiflé

CHAMPAGNE 167

Art, 406 modifié par décrets-lois 16 juillet et 8 août

— 2 mois à 2 ans et amende de 1.000 à 10.000 fr., 
pouvant être portée au quart des _ restitutions et des 
dommages-intérêts, s’il est supérieur au maximum 
de 10.000 fr. -— Privation facultative de 5 a 10 ans 
des droits mentionnés en l’article 42 Code pénal. 
Interdiction de séjour facultative de 2 a 10 ans.

CERCLES ET CASINOS. — Voir : Maisons de .jeux 
de hasard.

CERNEAUX.
Application aux cerneaux des dispositions de la loi 

du 11 juillet 1906. Voir/pour le détail des infrac
tions, au mot : Conserves de sardines, de legumes
Ct pmMS- Loi 9 août 1930.

CERTIFICATS. — Voir : Faux dans les certificats.
CERTIFICAT D’IMMATRICULATION. — A^oir :

Etrangers.

CERUSE :
A) Infraction à la prohibition de l’emploi de la 

céruse, de l’huile de lin plombifère et de tout pro
duit spécialisé renfermant de la céruse, dans les 
travaux de peinture.

En récidive dans les douze mois d’une condamna
tion de simple police.
Art. 78, 79, 173, 176, livre II.du Code du Travail. 

— Loi du 26 novembre 1912 et décret du 8 août 
1930.

—- 50 fr. à 500 fr. par contravention sans que la 
totalité des amendes puisse excéder 2.000 fr.
Pas de circonstances atténuantes (art. 182).

CESSION DE FONDS DE COMMERCE. — Voir :
Vente d’immeubles.

CHAMPAGNE. _ Voir : Protection des appellations
d’oriaine, article I). — Vins mousseux.

1" mai 1924r
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CHÀNGE;- V°ir : Lettre de chance; Opérations de

CHANTAGE. — Voir : Extorsion de fonds. 
CHANVRE. Voir : Lin et. chanvre.
CHASSE. — Voir : Permis de chasse.

VfiTd’értiîhfVe * U voir le nota

A) Chasse sans permis:
mai 1994’ 101 3 mai 1844’ m0(llfiée Par loi

T 50 fr: à 200 fr. pins une somme égale au ririv
IWmÏÏqq*\ch??Se S™™1 (fixé à 215 francs par 

■ •//"fi 199 du decret du 21 décembre 1914 noHfmf 
codification des droits de timbre et par l’article 51 
du decret-loi du 30 octobre 1935). Sursis inap
plicable a cette dernière peine, laquelle n’est pas su
jette aux décimés (art. 16, loi 3 mai 1844, modifié 
par loi 1er mai 1924). •

Nota. - Complicité punissable de la part du tra- 
pemfis°S’il1U rabattAur’ si le chasseur n’a pas de
heso n Â ! If P°SSede Unh ees auxiliaires n’ont pas Desom d en etie personnellement pourvus.

Ne peuvent être titulaires d’un permis de chasse:
L es min?urs de 16 ans ; 2° les mineurs de 16 à 
h , t.ari:S qiu, n ont pas obtenu le consentement de 
leuife parents; o les interdits; 4° les gardes cham-
rnants publicf tlG-rS -deS C011nmunes et des établisse- 
,S r U)hcs’ afsl qae les gardes forestiers de 
llfiat étalés gardes-peehe (art. 7 loi 1844)- 5° iP„ 
condamnes a l’interdiction de séiour; 6° les coudam nés privés du droit de port d’Lrnms; 7“ ceux ai 
fnÿ Pas execute une condamnation prononcée pour 
dent de chasse (art. 8 loi 1844).

Les permis de chasse à quelque époque qu’ils 
soient délivres, sont valables pour une année à ï 
ter du 1 juillet (art. 201, décret 21 décembre ̂ 1934).

B) Chasse sur le terrain d’autrui sans le consen
tement du propriétaire:

Ar1têr U’. loi 3 mai 1844, modifiée par loi 
1 mai 1924.

‘— 50 fr. à 200 fr.
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Circonstances aqqravantes :
a) Délit commis sur les terres non dépouillées de 

leurs fruits:
Art. 11-2”, § 2, loi 3 moi 1844, modifié par loi 

1er mai 1924.
— 50 fr. à 400 fr.

h) Délit commis sur un terrain entouré d’une clô
ture continue, faisant obstacle à toute communica
tion avec les héritages voisins, mais non attenant à 
une habitation :

Art. 11-2”, § 2, loi 3 mai 1844, modifie par loi 
lermai 1924.

—■- 50 fr. à '400 fr.
c) Délit commis sur un terrain clos et attenant à 

une habitation :
Art. 13, § l,er, loi 3 mai 1844.

— 50 fr. à 300 fr. et, facultativement, 6 jours à 
3 mois.

d) Délit commis sur un terrain clos et attenant à 
une habitation, la nuit :

Art. 13, § 2, loi 3 mai 1844.
— 100 fr. à 1.000 fr. et, facultativement, 3 mois à 
2 ans.

Nota. — Pour les délits de chasse sur le terrain 
d’autrui, la poursuite ne peut être exercée par le 
Ministère, public que sur la plainte préalable de la 
Partie intéressée.

C) Chasse en contravention aux arrêtés des Pré
fets concernant les oiseaux de passage, le gibier 
d eau, l’emploi des chiens lévriers, ou aux arrêtés 
concernant la destruction des oiseaux et celle des 
animaux nuisibles ou malfaisants ou encore aux 
arrêtes autorisant la reprise du gibier vivant dans 
Un but de repeuplement.

Art. 11, § 3, loi 3 mai 1844, modifié par loi 
ler mai 1924.
— 50 fr. à 200 fr.

D) En.temps de fermeture, enlèvement sans droit 
de nids, prise, destruction, colportage ou mise en

vente ou achat, transport ou exportation 
V^fs, ou de couvées de perdrix, faisans, cailles, 
e .tous oiseaux ainsi que portées ou petits de tous 
‘P'unaux non déclarés nuisibles par des arrêtés pré- 
1 ectoraux :
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Art. 4 et 11, § 4, loi 3 mai 1844, modifiés par 
art. 1er et 2, loi 3 avril 1911 et par loi 
1er mai 1924.

— 50 fr. à 200 fr.
E) Contraventions par les fermiers de la chasse 

aux clauses et conditions des cahiers des charges 
relatives a la chasse dans les bois soumis au régi
me forestier ou sur les propriétés dont la chasse 
est louée au profit des communes ou des établisse
ments publies :

Art. 11, § 5, loi 3 mai 1844, modifié par loi 
1er mai 1924.

— 50 fr. à 200 fr.
F) Transport, en temps d’ouverture, sans autori

sation, du gibier vivant.
Art. 4, § 6 et 11, § 6, loi 3 mai 1844, modifié 

par loi 1er mai 1924.
— 50 fr. à 200 fr.

G) Chasse en temps prohibé:
Art. 12, § 1er, loi 3 mai 1844, modifié par loi 

1er mai 1924.
100 fr. à 500 fr. et facultativement G iours à

2 mois.
Nota. — La chasse en temps prohibé se cumule 

avec la chasse sans permis (art. 16, -dernier §, loi
3 mai 1844, modifiée par loi 1er mai 1924).

H) Chasse pendant la nuit:
Art. 12, § 2, loi 3 mai 1844, modifié par loi 

1er mai 1924.
— Mêmes pénalités qu’à l’article G).

I) Chasse a l’aide d’engins et instruments pro
hibés :

Art. 12, § 2, loi 3 mai 1844, modifié par loi 1er 
mai 1924.

— Mêmes pénalités qu’à l’article G).
Circonstances aggravantes: Réunion des trois con

ditions suivantes:
a) La nuit; 5) sur le terrain d’autrui; c) avec 

port d’arme apparente ou cachée:
Art. 12, § 7, loi 3 mai 1844, modifié par loi 1er 

mai 1924.
50 fr. à 1.000 fr. et, facultativement, G -jours à 4 

mois.
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J) Fait, en toute saison, de mettre en vente, de 
vendre, de transporter, de colporter ou d’acheter 
sciemment du gibier tué à l’aide d’engins ou ins- 
trume^s prohibés.

Art. 4, § 2 et 12, loi 3 mai 1844, modifiés par loi 
1er mai 1924.

— Mêmes pénalités qu’à l’article G).
Nota. — La recherche du gibier ne peut être faite 

à domicile que chez les aubergistes, chez les mar
chands de comestibles et dans les lieux ouverts au 
public (art. 4).

K) Individus détenteurs dans leur domicile, ou 
Porteurs hors de leur domicile, d’engins de chasse 
prohibés :

Art. 12, § 3, loi 3 mai 1844, modifié par loi 1er 
mai 1924.

— 100 fr. à 500 fr. et facultativement, 6 jours à 2 
mois.
— Même circonstance aggravante qu’à l’article I).

L) Achat, Fente, mise en vente, transport ou col
portage de gibier en temps prohibé:

Art. 4 et 12, § 4, loi 3 mai 1844, modifiés par 
loi 1er mai 1924.

'— Mêmes pénalités qu’à l’art. K) et même circons
tance aggravante qu’à l’article I).

M) Emploi de drogues ou appâts de nature à eni
vrer le gibier ou à le détruire:

Art. 12, § 5, loi 3 mai 1844, modifié par loi 1er 
mai 1924.

~~~ Mêmes pénalités qu’à l’art. K) et même circons
tance aggravante qu’à l’article I).

N) Chasse avec appeaux, appelants ou chante
relles :

Art. 12, § 6, loi 3 mai 1844, modifié par loi 1er 
mai 1924.

~~ Mêmes pénalités qu’à l’article K) et même cir
constance aggravante qu’à l’article I).
. Circonstances aggravantes applicables à tous 
ms délits de chasse prévus par les articles 11 et 12.
, I- —• a) Le délinquant est en état de récidive 
(dans l’année, art. 15) ; b) il est déguisé ou masqué; 
c' A a pris un faux nom; d) il a usé de violences 
divers les personnes; e) il a fait des menaces; /) il a
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r,iit usage d’un avion, d’une automobile ou de tout 
autre véhiculé pour se rendre sur le lieu du délit ou 
s en eloigner :

Art. 14, loi 3 mai 1844, modifié par loi 1er 
mai 1924. 9 ■

Peines portées au double. S’il s’agit d’un délit 
pievu par 1 article 11 et si le délinquant qui se trou
ve en état de récidivé n’a pas satisfait aux condam
nations precedentes, l’emprisonnement de (> jours à 
3 mois peut être appliqué.

II — Délits commis par les gardes champêtres ou 
pSff des communes ou par les gardes forestiers 

ue I Etat ou des etablissements, publics.
-]Y/r . -, . Art- 12, dernier paragraphe.
Maximum des peines encourues.

,Æota- — Prescription : 1 an (art. 29 loi 3 mai' 
loI4, modifie par loi 1er mai 1924).

Circonstances atténuantes non applicables.
Récidive dans l’année: résultat : Peines portées au 

double, emprisonnement de 6 jours à 3 mois possible 
pour les délits punis seulement d’une peine d’amende 
par l’article 11 (art. 14 et 15).
, Dérogation au principe du non cumul des peines, 
(an. 17), mais seulement en ce qui concerne les pei
nes encourues pour faits postérieurs à la déclaration, 
meme verbale, du procès-verbal de contravention.

Incapacité applicable à tous lès délits de chasse:
I nvation du droit d obtenir un permis pendant 
5 ans au plus (art. 18, loi 3 mai 1844).

Confiscation, sous telle contrainte que le jugement 
fixera, des filets, engins et autres instruments de 
ciiasse ainsi que des avions, automobiles ou autres 
véhiculés utilises par les déliquants, obligatoire 
(ai . )• (leu importe que les véhiculés appar
tiennent aux contrevenants ou à des tiers (Cass 13 
novemta 1931). Destruction de, LÏLbS de 
chasse prohibes obligatoire (art. 16). — Confiscation 
des armes obligatoire sauf le cas où le délit a été 
commis par un individu muni d’un permis, en temps 
non prohibe. - Au cas où les armes, filets, ins
truments de chasse ou moyens de transport, n’ont 
pas etc saisis, condamnation obligatoire à les repVé- 
senter ou a en payer la valeur, qui ne peut être
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inférieure à 200 fr. (art. 16, loi 3 mai 1844, modi
fié par loi 1er mai 1924).

Sursis. — Le sursis n’est pas applicable quand 
le délit de chasse est commis dans un bois soumis 
au régime forestier (Cass., 13 mars 1903).

°HEFS D’ETAT ETRANGERS. — Voir : Offenses. 

CHATAIGNIERS.
Fait de ne pas remplacer dans les deux ans tout 

châtaignier abattu.
Art. 2 et 4, loi 6 décembre 1928.

—- 50 fr. à 500 fr.
°Hemins DE FER. — Voir : Armes, Blessures par 

■ imp rudence ; Homicide par imprudence ; Marchandi
ses en souffrance; Menaces de déraillement ; Rébel
lion envers les aejents du chemins, de fer.

Principales contraventions usuelles :
A) Abandon de son poste par un mécanicien ou 

un garde-frein pendant la marche des trains:
Art. 20, loi 15 juillet 1845.

6 mois à 2 ans.
B) Fait par toute personne de modifier ou dé

placer, sans autorisation, et de dégrader, déranger ou 
altérer pour quelque cause que ce soit, la voie fer- 
rée, les talus, clôtures, barrières, bâtiments et ou
vrages d’art, les installations de production, de trans
fert et de distribution d’énergie, ainsi que les appa- 
rtils et le matériel de toute nature servant à l’exploi
tation :

Art. 77, $ 1er, décret 11 novembre 1917.
Art. 21, loi 15 juillet 1845.

16 fr. à 3.000 fr. — En cas de récidive dans 
| année, 3 jours à 1 mois et amende portée au dou- 
ble (art. 21, § 2).

G) Fait de jeter ou déposer un objet quelconque 
s,!r les lignes de transport ou de distribution d’énergie:

Art. 77, § 2, décret 11 novembre 1917. 
Art. 21, loi 15 juillet 1845.

Mêmes pénalités qu’à l’article B).
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D) Fait d’empêcher le fonctionnement des signaux 
ou appareils quelconques et de manœuvrer sans en 
avoir mission ceux qui ne sont pas à la disposition 
du public:

Art. 77, § 3, décret 11 novembre 1917. 
Art. 21, loi 15 juillet 1845.

— Mêmes pénalités qu’à l’article B).
E) Fait de troubler ou entraver, par des signaux 

faits, en dehors du service,, ou de toute autre façon, 
la mise en marche ou la circulation des trains :

Art. 77, § 4, décret 11 novembre 1917. 
Art. 21, loi 15 juillet 1845.

— Mêmes pénalités qu’à l’article B.)
F) Fait de pénétrer, circuler ou stationner, sans 

autorisation régulière, dans les parties de l’enceinte 
ou des dépendances de la voie ferrée qui ne stfnt 
pas affectées à la circulation publique, d’y intro- ' 
duire aucuns animaux ou d’y laisser introduire 
ceux dont on est responsable, d’y faire circuler ou 
stationner aucun véhicule étranger au service, d’y 
jeter ou déposer aucuns matériaux ou objets quel
conques :

Art. 77, § 5, décret 11 novembre 1917. 
Art. 21, loi 15 juillet 1845.

— Mêmes pénalités qu’à l’article B).
O) Fait de laisser stationner, sur les parties 

d une voie publique1 occupée par une voie ferrée, 
des voitures ou des animaux, d’y jeter ou déposer 
aucuns matériaux ou objets quelconques, de faire 
suivre les rails de la voie ferrée par des véhicules 
étrangers au service.

Art. 77, § 6, décret 11 novembre 1917, 
modifié par art. 3 décret 22 février 
1935.

Art. 21, loi 15 juillet 1845.
— Mêmes pénalités qu’à l’article B).

II) Fait par un voyageur d’entrer dans une voi
ture sans avoir pris un billet, lorsque la perception 
des taxes s’effectue dans les gares, stations ou hal
tes :

Art. 78, § 1er, décret 11 novembre 1927. 
Art. 21, loi 15 juillet 1845.

— Mêmes pénalités qu’à l’article B).
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Nota. — Procédure simplifiée par réglement im
médiat de l’amende à l’agent verbalisateur. Decret- 
loi 30 juin 1934.

I) Fait d’occuper une place d’une classe supé
rieure à celle à laquelle un billet donne droit:
— Mêmes textes, pénalités et nota qu’à 1 article PL).

J) Fait d’effectuer un parcours supérieur à celui 
que comporte un billet, sans avoir préalablement 
payé le supplément:
— Mêmes textes, pénalités et nota, qu a 1 article PL).

K) Fait de prendre une place déjà retenue ré
gulièrement par un autre voyageur:

Art. 78, § 2, décret 11 novembre 1917.. 
Art. 21, loi 15 juillet 1845.

—- Mêmes pénalités qu’à l’article B).
L) Fait d’occuper abusivement les places et filets 

avec des effets, colis ou autres objets, chaque voya
geur ne pouvant disposer que de l’espace situé au- 
dessus ou au-dessous de la place à laquelle il a droit.
— Mêmes textes et pénalités qu’à l’article K).

M) Fait d’occuper un emplacement non destiné 
aux voyageurs, notamment de se placer induement 
dans les compartiments ayant une destination spé
ciale:

Art. 78, § 3, décret 11 novembre 1917, 
Art. 21, loi 15 juillet 1845.

-— Mêmes pénalités qu’à l’article B).
N) Fait d’entraver la circulation dans les couloirs 

ou l’accès des compartiments.
— Mêmes textes et pénalités qu’à l’article M).

O) Fait de monter dans les voitures en surnom
bre des places indiquées:

Art. 23 et 78, § 4, décret 11 novembre 1917. 
Art. 21, loi 15 juillet 1845.

— Mêmes pénalités qu’à l’article B).
P) Fait:
a) De mettre obstacle à la fermeture des portières 

immédiatement avant le départ.
ou b) d’ouvrir les portières après le signal du 

départ, pendant la marche et avant l’arrêt complet 
du train,

ou c) d’entrer dans les voitures ou d’en sortir
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autrement que par les accès ménagés à cet effet et 
places du cote où se fait le service du train;

ou d) de monter ou de descendre ailleurs que 
dans les gares, stations, haltes ou aux arrêts à ce
es^V3es lorsque le train n’est pas complètement arrête :

Art 78, § 5, décret 11 novembre 1917, 
modifie par décret 14 janvier 1930.
Art.21, loi 15 juillet 1845.

— Memes pénalités qu’à l’article B).
Q) Fait:
a) de passer d’une voiture dans une autre autre

ment que par les passages' disposés à cet effet; 
ou b) de se pencher au dehors; 
ou e) de rester debout sur les impériales pendant 

la marche: '
Art. 78, § 6, décret 11 novembre 1917. 
A A- 21, loi 15 juillet 1845.

— Memes pénalités qu’à l’article B).
R) Fait de fumer:
a) Dans les salles d’attente; 
ou b) Dans les compartiments fermés des voitu

res, exception faite des compartiments portant l’ins
cription « fumeurs »:

Art. 78, $.7, décret 11 novembre 1917. 
Art. 21, loi 15 juillet 1845.

— Memes pénalités qu’à l’article B).
S) Fait de cracher ailleurs que dans les crachoirs 

disposés a cet effet:
Art. 78, § 8, décret 11 novembre 1917. 
Art. 21, loi 15 juillet 1845.

— Memes pénalités qu’à l’article B).
T) Fait de se servir sans, motif plausible du si

gnal d alarme ou d arrêt mis à la disposition des 
voyageurs pour faire appel aux agents de la com
pagnie :

Art. 78, § 9, décret 11 novembre 1917 
Art. 21, loi 15 juillet 1845.

■— Memes pénalités qu’à l’article B).
U) Fait d’enlever ou de détériorer les étiquettes 

pancartes, ou inscriptions intéresant le service dé 
la voie ierree :

177 S

At. 78, § 10, décret 11 novembre 1917.
Art. 21, loi 15 juillet 1845.

— Mêmes pénalités qu’à l’article B).
V) Fait par un voyageur, lorsque la perception 

du prix des places doit être effectuée dans les voi
tures, de ne pas payer le prix de la place occupée 
par lui, aussitôt que l’agent de perception se pré
sente, ou, s’il ne s’est pas présenté,, avant de quit
ter soit la voiture, soit la gare d’arrivée :

Art. 78, § 11, décret 11 novembre 191 Z.
Art. 21, loi 15 juillet 1845.

— Mêmes pénalités qu’à l’article B).
W) Lorsqu'une voie ferrée est établie sur une voie

Publique ou traverse à niveau la plateforme ou seu
lement la chaussée d’une voie publique, fait par tout 
piéton, cavalier ou conducteur de véhicule de ne pas, 
à l’approche d’une voiture ou d’un train .appaite- 
nant au service de la voie ferrée, dégager immédia
tement cette voie et s’en écarter de maniéré a li
vrer passage au véhicule qui y circule. — ou fait, 
dans les mêmes circonstances, de laisser circuler s.ur 
la voie des troupeaux ou des animaux - ou, pen
dant le franchissement d’une traversée à niveau, fait 
de s’arrêter ou d’arrêter des véhicules ou des ani
maux : ___ ,.

Art. 79, décret 11 novembre 1917, modi
fié par décret 22 février 1935.

Art. 21, loi 15 juillet 1845.
— Mêmes pénalités qu’à l’article B).

X) Fait par tout agent de la compagnie d’ad
mettre dans les voitures plus de voyageurs que ne 
le comporte le nombre des places :

Art. 23 et 80, décret 11 novembre 1917.
Art. 21, loi 15 juillet 1845.

— Mêmes pénalités qu’à l’article B).
Y) Fait par toute personne en état d’ivresse. d’en

trer et de séjourner dans l’enceinte du chemin de 
fer ou dans les dépendances de la voie ferrée :

Art. 81 § lGr, décret 11 novembre 1917.
Art. 21, loi 15 juillet 1845.

■— Mêmes pénalités qu’à l’article B).
. Z) Fait d’entrer dans les voitures^ par tout indi

vidu porteur d’armes à feu chargées ou d’objets
Le iian sa rt. — Répertoire.

CHEMINS DE EËË

12



LISTE DES DEDITS

qui, par leur nature, leur volume on leur odeur, 
courraient gener ou incommoder les voyageurs :

Art. 81. § 2, décret 11 novembre 1917. 
Art. 21. loi 15 iuillet 1845.

— Memes pénalités qu’à l’article B).
AA) 1 ait par tout individu porteur d’une arme à 

ieu de ne pas, avant son admission sur les quais 
d embarquement, faire constater que son arme n’est 
pas chargée :

Art. 81, H, décret 11 novembre 1917. 
Art. 21, loi 15 juillet 1845.

— Memes pénalités qu’à l’article B).
AB) Fait d’introduire un animal dans une voiture 

servant au transport des voyageurs :
Art. 83, décret il novembre 1917.
Art. 21, loi 15 juillet 1845.

— Memes pénalités qu’à l’article B).
Nota. — Par exception, la Compagnie peut placer 

dans des compartiments spéciaux les voyageurs qui 
ne voudraient pas se séparer de leurs chiens, pourvu 
que ces animaux soient muselés. En outre des ex
ceptions peuvent être autorisées pour les animaux 
de petite taille convenablement enfermés ('Voir nrt 
Ie1, décret 14 août 1921).

, "M ' ) l ait par tout erreur, vendeur ou distributeur 
d objets quelconques d’exercer sa profession dans 
les cours ou batiments des gares sans une autorisa
tion spéciale du prefet du département, et, dans les 
trains, sans une autorisation spéciale du Ministre des 
i ravaux publies :

Art. 89; décret 11 novembre 1917 
Art. 21, loi 15 juillet 1845.

— Memes pénalités qu’à l’article B).
AD) Introduction dans l’enceinte du chemin de 

1er, pour y etre consommées par les agents, de bois
sons alcooliques autres que le vin, la bière, le cidre, 
le poire ou 1 hydromel non additionnés d’alcool :

{±VJ- 90, § 1er, décret 11 novembre 1917. 
Art. 21, loi 15 juillet 1845.

— Memes pénalités qu’à l’article B).
AE) Fait par toute personne appartenant au per

sonnel des hôtels établis dans l’enceinte du chemin
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de fer, des buffets, buvettes et wagons-restaurants, 
de vendre aux agents et employés des chemin de 1er 
des boissons alcooliques autres que celles dénom
mées à l’article AC) :

Art. 90, § 2, décret 11 novembre 1917. 
Art. 21, loi 15 juillet 1845.

— Mêmes pénalités qu’à l’article B).
AF) Refus d’obtempérer aux ^ injonctions des 

agents de la Compagnie, formulées ^ pour assurer 
l’observation des règlements et pour éviter tout de
sordre. . _

Art. 78, § 12, décret 11 novembre 191/. 
Art. 21, loi 15 juillet 1845.

— Mêmes pénalités qu’à l’article B).
A.G) Refus par un chef de gare de remettre le 

registre des plaintes à un voyageur :
Art. 94, décret 11 novembre 1917.
Art. 21, loi 15 juillet 1845.

— Mêmes pénalités qu’à l’article B).
AII) Fausse déclaration sur le poids, le nombre 

ou la nature des marchandises transportées, inscrite 
par un expéditeur :

Art.........des conditions d’application des
tarifs généraux homologués.

Art. 1er, décret-loi 30 octobre 1935.
Art. 21 loi 15 juillet 1845.

— Mêmes pénalités qu’à l’article B).
Circonstances atténuantes applicables, mais sans

que l’amende puisse, en aucun cas, être_ inférieure au 
montant de l’indemnité forfaitaire déterminée par 
l’art. 2 du décret.

Nota. — L’art. 2 du décret fixe l’indemnité for
faitaire que le contrevenant peut être appelé à payer 
pour éviter des poursuites.

En ce qui concerne les déclarations de poids 
inexactes, elles ne seront pas considérées comme cons
tituant un délit si la différence de poids n’excede pas 
10 % ou si l’expéditeur a demandé le pesage de ses 
marchandises.

AI) Omission de désinfecter un wagon ayant servi 
au transport des animaux :

Art. 16 et 33, loi 21 juillet 1881.
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Ait. 93, reglement administration publi- 
que, 22 juin 1882.

— 100 fr. a 1.000 fr.
conUoZ"tarCe gavante : Il en est résulté une 
contagion, 6 .jouis a 2 mois.

ZtfT da*s les J ans. Double du maximum 
de la peine (ait. 35, loi 21 juillet 1881)
trfvunSf'T - Pour toutes les eon-
taaventions aux decrets, ordonnances, arrêtés, rè
glements^ tarifs homologués en matière de chemins 
de fer, viser le texte de ces documents, l’article 97
l’article3"?i 1 V 1?ovef1917’ et’ Pour hl Peine,
I ar ticle 21 de la loi du 15 juillet 1845.
nrmeLwm1 ™tte mat7iè*e’ dérogation partielle au 
principe du non cumul, des peines en ce sens que 
es peines encourues pour des faits commis pendant 
a lur,ee des poursuites intentées du chef de con-

- addition a la police des chemins de fer. et avant
3St It^^müé^erVenU SOit deVeM <“> Peu-

•nolla f , .Art- 27, $ 2, loi 15 juillet 1845.
.Dans tous tes autres cas, la règle du non onnml 

s'applique (Cass., 1erfévrier 1917)
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quei0cé ^
que ce soit, la voie ferree, les talus, clôtures, bar-
1 lÏÏren S lU 0,nvrag>es cVart’ le‘s installations 
’biJrip11’ de 1transport et de distribution 

ci energie, ainsi que les appareils et le matériel cD 
toute nature servant a l’exploitation :

Art. 27-1° et 36, décret 4 mars 1935.
o v oi 21’ 101 lo Juillet 1845.— 16 fr. a 3.000 fr.

T En cas de récidive fana l’année, 3 jours à 1 mois 
et amende portée au double.

B Fait de jeter ou déposer quelqu’objet sur les li- 
. gnes de transport ou de distribution d’énergie :

p271°- fr '^'décret 4 mars 1935. 
,,,, Art. 21 loi 15 juillet 1845.

— Memes pénalités qu’à l’article A)
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C) Fait d’empêcher le fonctionnement des signaux 
ou appareils quelconques et de manœuvrer sans en 
avoir mission ceux qui ne sont ^as à la disposition 
du public :

Art. 27-3° et 36, décret 4 mars 1935.
Art. 21, loi 15 juillet 1845.

— Mêmes pénalités qu’à l’article A).
B) Fait de troubler ou entraver, par des signaux 

faits en dehors du service ou de toute autre façon, 
la puise en marche ou la circulation des trains, ma
chines ou wagons :

Art. 27-4° et 36, décret 4 mars 1935.
Art. 21, loi 15 juillet 1845.

— Mêmes pénalités qu’à l’article A).
E) Fait de pénétrer, circuler ou stationner, sans 

autorisation régulière, dans les parties de l’enceinte 
ou des dépendances de la voie ferrée, notamment des 
gares maritimes, qui ne sont pas affectées à la circu
lation publique, d’y introduire ou laisser introduire 
aucun animal dont on est responsable, d’y faire cir
culer ou stationner aucun véhicule étranger au ser- 
yice, d’y jeter ou déposer aucuns matériaux ou ob
jets quelconques :

Art. 27-5° et 36, décret 4 mars 1935.
Art. 21, loi 15 juillet 1845.

-— Mêmes pénalités qu’à l’article A).
, E) Fait de laisser séjourner sur les voies ferrées 
établies sur des emplacements affectés à la circulation 
publique, des véhicules ou des animaux non gardés, 
<j,v faire circuler des véhicules étrangers au service, 
o y jeter ou déposer aucuns matériaux ou objets 
quelconques, enfin d’y effectuer des dépôts de quel
que nature qu’ils soient, susceptibles d’entraver la 
circulation des trains, machines ou wagons.

Art. 27-6° et 36, décret 4 mars 1935.
Art. 21, loi 15 juillet 1845.

Mêmes pénalités qu’à l’article A).
Gr) Fait par tout piéton, cavalier, véloeipédiste ou 

conducteur de véhicule à propulsion mécanique ou à 
D'action animale de ne pas, à l’approche d’un train, 
h une machine ou d’un wagon, dégager immédiate
ment la voie ferrée et s’en écarter de manière à li-
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vrer passage au matériel. — (Même chose pour les 
conducteurs de troupeaux ou d’animaux.)

Art. 28 et 36, décret 4 mars 1935. 
Art. 21, loi 15 juillet 1845.

— Mêmes pénalités qu’à l’article A).

CHEMIN DE FER D’INTERET LOCAL. — Voir : 
Tramways.

CHEQUES. — Voir : Lettre de change.
A) Emission d’un chèque sans provision préalable 

ou disponible ou avec une provision inférieure au 
montant du chèque ;

ou Fait de retirer, après l’émission d’un chèque, 
tout ou partie de la provision :

ou Défense faite au tiré de payer.
Le toutj de mauvaise foi.

Art. 66, loi 14 juin 1865, modifié par art. 
1er, décret-loi 30 octobre 1935.

Art. 405 C. P., modifié par décrets-lois, 
17 juillet et 8 août 1935.

— 1 an à 5 ans et amende de 1.000 fr. à 10.000 fr., 
sans qu’elle puisse excéder le double de la valeur 
nominale du chèque ni être inférieure à la moitié de 
cette valeur.

Privation facidtative de 5 à 10 ans des droits men
tionnés à l’article 42 C. P. — Interdiction de séjour 
facultative de 2 à 10 ans.

Nota. — Le retrait après l’émission de tout ou 
partie de la provision est assimilé à l’émission sans 
provision; — de même, l’ordre donné après l’émis
sion ne pas effectuer le paiement du chèque (Cass., 
31 mars 1922).

Le délit doit être poursuivi, malgré le retrait de 
la plainte après désintéressement (Cire. Chane., 23 
février 1923).

La disposition de l’art. 66 est applicable aux chè- 
ques postaux qui ne pourraient être suivis d’effet à 
l’issue du huitième jour suivant leur réception par le 
bureau de chèques.

B) Fait par le tiré d’indiquer sciemment une pro
vision inférieure à la provision existante.

CHOLÉRA 183

Art. 67, loi 14 juin 1865, modifié par art. 
1er, décret-loi 30 octobre 1935.

— 500 fr. à 10.000 fr.
CHICOREE :

Infraction aux présomptions de l’art. 1" de la loi 
du 4 juillet 1931 et aux décrets pris en execution au 
sujet du pourcentage minimum de chicorée d origine 
et" de provenance françaises que les fabricants de 
chicorée doivent obligatoirement mettre en œuvre
dans leur /industrie. , . . . ... .Art. 1er et 2, loi 4 juillet 1931.
— 500 fr. à 10.000 fr.

CHIFFRE D’AFFAIRES. — Voir : Impôt, sur le chif
fre d’affaires:

CHIRURGIE. — Voir : Médecine.

CHOLERA :
A) Entrée en France par la frontière de terre en 

provenance des régions contaminées par^ le choiera, 
de linge sale, vêtements ou literie souilles, chiffons, 
fruits ou légumes poussant dans le sol ou au niveau
du SOI : , -.nnoArt. 10 et 13, décret 18 septembre 1908. 

Art. 5 et 11, décret 27 août 1909.
Art. 14, loi 3 mars 1822.

-— 3 jours à 15 jours et 5 fr. a 50 fr.
B) Entrée en France des mêmes objets par ba

teaux suivant rivière ou canal :
Art. 8, décret 8 septembre 1909.
Art. 14, loi 3 mars 1822.

-— Mêmes pénalités qu’à l’article A).
C) Défaut de déclaration à la mairie, dans les 

24 heures, de tout cas suspect d’être un cas de cho
léra, par un médecin, ou, à son défaut, par le chef 
de famille ou les personnes qui soignent le malade
ou le logent : „ inAQ

Art. 12 et 13, décret 18 septembre 1908. 
Art. 14, loi 3 mars 1822.

-— Mêmes pénalités qu’à l’article A).
D) Refus d’obéir aux réquisitions d’urgence pour

le service sanitaire : *
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a) En ce qui concerne l’importation du choléra 
Français6 • °U Sa Pr?P^ati°n. sur le territoire

Art. 13, décret 18 septembre 1908. 
Art. 11. décret 27 août 1909.

. _ . _ Art. 13, loi 3 mars ] 822.
— 15 jours a 3 mois et 50 fr. à 500 fr.

b) En ce qui concerne l’importation du choléra 
par bateaux suivant une rivière ou canal :

Art. 7 et 8, décret 8 septembre 19-09. 
,,A , Art. 13> loi 3 mars 1822.

— Memes pénalités qu’au § a).
E) Omission d avertir les autorités sanitaires par 

cholér6r-SOnne ayant connaissance d’un symptôme de
— Memes articles et pénalités qu’au § D), plus ar
ticles 6 et 7, décret 27 août 1909.
loIl.CrtraVentTS a,nx rès-lements généraux ou 
matière “anitaire1: ““Pentes en
Sft { D)’ ”,US ar-

G) Non-désinfection des voitures occupées par des 
lér;!adeS atteints ou susPectés d’être atteints de eho-

Art. 4 et 11, décret 27 août 1909. 
o • v Art. 14, loi 3 mars 1822.
3 .jours a 15 jours et 5 fr. à 50 fr.

vJ?Ata’ ~ ^circonstances atténuantes ont été 
endues applicables aux délits punis par la loi de 

1822, par 1 article 30 de la loi du 15 février 1902

CIDRES ET POIRÉS :
n fabrication^et circulation en vue de la vente
de cidres et poires produits autrement que par la
s“era“ë: P°mmeS 61 P°ireS fraîehœ> »«

Art. 3, loi 6 . avril 1897.
Art. 1 et suivants, et 15, loi 1er août 1905 

penallt&’ ™ir lc mot : “

B) Détention en vue de la vente desdits cidres ou

COALITION 185

poirés, à condition que leur degré alcoolique soit 
supérieur à 3 degrés, par. tout négociant, entrepo- 
sitaire ou débitant de liquides :
— Mêmes textes et pénalités qu’a 1 article A).

C) Fabrication, exposition, mise en vente vente 
de substances destinées à fabriquer des cidres et 
poirés artificiels.

Art. 4, loi 28 juillet 1912.
Art. 1er et suivants, loi 1er août 1905. 

Pour les pénalités, voir le mot : « Fraudes corn-
VY).Pvr> i ni£> o

D) Détention de ces substances, sans motifs légi
times : , . _ .

— 16 fr. à 50 fr.
Pas de sursis applicable (art. 8). — En cas de 

récidive dans l’année, 50 fr.. à 500 fr. — En-cas de 
récidive dans l’année qui suit une première récidivé, 
0 jours à 15 jours et 500 fr. à 1.000 fr.

E) Provocation à l’emploi de ces substances, par 
brochures, circulaires, prospectus, affiches, annonces 
ou instructions quelconques : . ^
— Mêmes textes et pénalités qu’à l’article C).

CINEMATOGRAPHES. — Voir : Film-s cinématogra
phiques.

clefs. — Voir : Altération de clefs.

CLOTURES. _ Voir : Dégradation de clôtures; Des
truction de clôtures.

coalition :
A) Fait par toute personne de : 
ou : 1° par des faits faux et calomnieux^ semés 

sciemment dans le public, par des offres jetées sur 
te marché à dessein de troubler les cours, par des 
suroffres faites aux prix que demandaient les ven
deurs eux-mêmes, par des voies ou moyens fraudu- 
teux quelconq ues ; . .

. ou : 2° en exerçant ou tentant d’exercer, soit indi
viduellement, soit par réunion ou coalition, une ac
tion sur le marché dans le but de se procurer mi
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l’offrent S lar£aP„1e’e r&Ultat aU ien naturd * 
Directement ou par personne interposée, d’opérer 

ou tenter d operer la hausse ou la baisse artificielle 
du prix des denrees ou marchandises ou des effets 
publics ou prives :

Art. 419 (nouveau, loi 3 décembre 1926) C P- 
— 2 mois a 2 ans et 2.000 fr. à 100.000 fr. — In
terdiction de séjour facultative de 2 à 5 ans. — In- 

Êi civipues et Politiques faculta-
ob Lifn-; 42/’ - 1 ~ Affichage et publication
obligatoires (voir au nota).

Première circonstance aggravante. — La hausse ou 
W fiYte opeJee. 011 tentée mr des o-rains, fa- 
S LfbStTelmarineuSes’ denrées alimentaires, 
boissons, combustibles ou engrais commerciaux :

^O^y6" (nouveau, loi 3 décembre

-~1 ans à 3 ans et 5.000 fr. à 150.000 fr. — Inter- 
diction de séjour facultative de 5 à 10 ans (art. 420,
?• ’ -P; ~ Interdiction des droits civils et politiques facultative (art. 421, l 1er) _ Affirhnne et
publication obligatoires (voir au nota). ”°

Deuxième circonstance aggravante. — Les denrées
hSnpÆfldisespne.rentyent PUS dans l’exercice ha
bituel de la profession du délinquant :

Aioo|2°L L-,2 (nouveau, loi 3 décembre 
1926), C. P.

— 1 an à 5 ans et 5.000 fr. à 200.000 fr. — Inter
diction de séjour facultative de 5 à 10 ans — In- 
ter diction des droits civils et politiques facultative

À • 1 ~ Affichage et publication obligatoires (voir au nota).
Nota — Nonobstant l’application de l’article 463 

L. P., le tribunal doit ordonner que le jugement de 
condamnation sera publié intégralement ou par ex- 

il IL leS •1?yrn^x qu’il désignera et affiché 
dnOoLIr-uL qU 1 lndiquera, notamment aux portes 
du domicile, des magasins, usines ou ateliers du con-
encîînrUdanS T eS+ -Lmte^ ?U maximum de l’amende 

V Le trd)Unal doit fixer les dimensions de 
1 affiche, les^ caractères typographiques qui devront 
etre employés pour son impression et le temps pen-
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dant lequel cet affichage devra être maintenu (art. 
491 a 2 et 3). — Information reguliere préalable 
nécessaire, avec expertise contradictoire (art. 3, loi 
3 décembre 1926).

B) Suppression, dissimulation ou lacération tota e 
ou partielle des affiches ordonnées par lejugement 
de condamnation en matière de coalition, PPeree vo 
lontairement par le condamne, a son instigation ou
par ses °^5]21? . g (nouvean, loi 3 décembre 

1996) C P
1 mois à 6 mois" et 100 fr. à 2.000 fr.

COALITION DE FONCTIONNAIRES :
Concert de mesures contraires aux lois, pratique, 

soit par la réunion d’individus ou de corps deposi
taires de quelque partie de l’autonte publique, soit 
par députation ou correspondance entre eux . ^ ^

- 2 mois à 6 mois. - Interdiction des droits( civi
ques et de tout emploi public pendant 10 ans ai 
plus.

C0LIS POSTAUX. — Voir : Postes.
COMMERÇANT. — Voir : Registre du Commerce. 
COMMERCE._ Voir : Registre du Commerce.
COMMERCE (Carte de). —• Voir: Registre du Corn 

merce.
commerce avec l’ennemi :lyxzxsSüSJZï üvijv xj

A) Fait par toute personne, en violation des pro
hibitions édictées, de conclure ou d exécuter, soit di
rectement, soit par personne interposée, un acte de 
commerce ou une convention quelconque, soit avec 
un sujet d’une puissance ennemie, ou avec une per- 
sonne'1 résidant sur son territoire, soit avec un agent
de ce su-iet 0U de ce%rtr?™t3, loi 4 avril 1915.

1 an à 5 ans et 500 fr. à 20.000 fr. pu l’une de 
x ail a u aiio _ _ _ _ _ r.nnn.Uscn.ti.nn faculta-
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te “ vtiu’ r a",pn? f
droit ansp< lt- — Privation de plein
tick 42“ode pénal8113 ** dmts “™&éS «* l’M*

l’iiS-te™ W "Sp«4 oompliee. *
conrtte b, “ nllllvKtas tels que préposés,
armateurs >, assureurs, voituriers,
filiation h. , ' n,naIS|?nt la provenance- et la défrayât fait itettl *», de toute a"tre valeur
fviSAt^td;ir^LCOrrS0q„et:a

des paMies
Tentative, punissable (art. 1er).

r ^ c^e détourner ou de receler, de faire dé- 
tonner on receler des biens appartenant à des su-

ennemie, et placés “sous Té- 
quescre en vertu dune décision de iustiee rendim 
réquisitions du Ministère public :

Ma , Ar/' r'> 2 et 3> l°i du 4 avril 1915. 
WtXe de”wS q"’à A>- - Privation
lÆ 42 Code pénal ^ d<!S *** én®=& »

00“CBE).INTEEMT' ~ Voir : Ponctionnée pu-

COMMERCES B'ALIMENTATION.
f&Ste telomletl !**¥-

fe,® leultro-'
sont teniS de fairll “f. Tu- l\ «elaration qu’ils 
entendent abandonner le^? qu'ils
prevu par l’article 6 de l’EdR de février ffT/ 
plus punissable, le texte visé t», v*lei V76’ n e?^
SOn ^Piieation (Cass. Ch. réunies?Tmi/lSS?

COMMISSAIRES-PRISEURS ;
marchandises lonfîa’ ve“e “frSrv'é"1’1"1”5’ * 
tiers de commerce : reservee aux cour-

ooNCussiOîsr 181)

Art. 6 et 7, loi 25 juin 1841. 
Art. 1er, décret 30 mai 1863. 

—- 5ü fr. à 3.000 fri — Confiscation obligatoire.
B) Vente, même au détail, de marchandises neu

ves, sans autorisation du tribunal de commerce (a 
moins que cette vente n’ait lieu sur saisie ou apres 
faillite ou décès) :

Art. 1er, 2, 7, loi 25 juin 1841. 
— Mêmes pénalités qu’à l’article A).

_ C) Introduction, dans les ventes faites par auto
rité de justice, de marchandises neuves ne faisan 
pas partie du fonds ou mobilier mis en vente :

Art. 7 et 8, loi 25 juin 1841. 
-— MStupc nénalités rm’à l’article A).

communication de documents. — Voir :
Perquisition.

C°Mplot :
Proposition faite et non agréée de former un com

plot en vue de commettre un attentat contre le gou
vernement républicain :

Art. 87 et 89, § 4, C. P. 
— 1 an à 5 ans. -— Interdiction facultative, en tout 
°u en partie des droits mentionnés en l’article 42 
Code pénal.

G°NCOURS : Voir : Examens.
concussion :

,_A) Fait par tous fonctionnaires, tous officiers pu
blics, leurs commis ou préposés, tous percepteurs 
fies droits, taxes, contributions, deniers, revenus pu
blics ou communaux, et leurs commis ou préposés, 
d’ordonner de percevoir, d’exiger ou de recevoir ce 
dn’ils savaient n’être pas dû ou excéder ce qui était 
fin pour droits, taxes, contributions, deniers ou reve
nus. — Quand la perception illicite n’excède pas
300 francs.

Art. 14, § 2 C. P.
2 ans à 5 ans et amende dont le maximum est du 

9nart des restitutions et des dommages-intérêts et 
le minimum du douzième. — Privation des droits de
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l’article 42 Code pénal pendant 5 ans an moins et 
10 ans au plus.

Nota. — Tentative punissable.
I>) Concussion par commis ou préposés des mêmes 

agents, meme quand la perception illicite excède 100 irancs.
. Art. 174, $ 1er, C. P-

' Hemes peines au’a l’article A).
JS ota. — Tentative 'punissable.
Application de ces dispositions en ce qui concerne

ÎÎL !vCei:>ti10U eontnbutions directes et indiree-
f6 1fî^iailee;s.de e]îac|ue année répétant 

1 article 94 de la loi du 15 mai 1818).
CONGREGATIONS RELIGIEUSES :

A) Affiliation à une congrégation non autorisée :
. v Art. 5, § 2 et 16, loi 1er juillet 1901.

~ 6 jours a 1 an et 16 fr. à 5.000 francs.
ou iiZM^rvante ••Contœ ies fon<i“tenrs

Peines portées au double (Art. 16, § 2).
memb^?Sation à.l'enseignement de la part d’un 
membre d une congrégation non autorisée •

r • 8> \ 2 et 14, loi 1er juillet 1901.
6 jours a 1 an et 16 fr. à 5 000 fr 

— 1 ermeture de l’établissement facultative.
°r d-ir?ction d’un établissement cou- 

îisée autorise, par une congrégation auto-

AÏ90i’ 5 2’ 13, $ 2 Gt 16’ Ioi 1Cr Juillet

t,™ Art. unique, loi 4 décembre 1902.
~ Memes pénalités qu’a l’article A).
n°‘^84.' ~ V°ir : Cass-’ 16 'l’uillet 1910 : B. crim.,

,, ?ï. Congréganiste continuant à faire partie d’un 
etablissement dont la fermeture a été ordonnée paï

— Mêmes textes et pénalités qu’à l’article C).
E) Fourniture d’un local pour favoriser le fnuc-

tl0«C d’un établissement fermé par décret.
— Memes textes et pénalités qu’à l’article C)

CONSERVES DE SARDINES 191

F) Inscriptions mensongères ou inexactes sur les 
listes du personnel des congrégations enseignantes .

Art. 8, § 2, loi. 1"
Art. 2, \ 5, loi t juillet 1904.

— Mêmes pénalités qu’à l’article A). .
G) Maintien illicite des noviciats : .

Art. 8, § 2 et 16, loi Ie’ juillet 1901. 
Art. unique, loi 4 décembre 19V- 

— Mêmes pénalités qu’à l’article A).
H) Maintien ou réouverture d’un établissement 

d’une congrégation enseignante :
Art. S, § 2 et 16, loi 1er décembre 1901. 
Art. unique, loi 4 décembre 1902.
Art. 3, loi 7 juillet 1904.

-— Mêmes pénalités qu à l’article A).
INSCRIPTION DES CHEVAUX. — Voir : Réqui

sitions militaires.
G°NSERVES DE SARDINES, DE LEGUMES ET DE 

PRUNES. — Voir : Douanes, % G).
A) Introduction en France, mise en entrepôt ou 

circulation en transit de conserves d origine étran
gère sans désignation de leur pays d origine, ou 
enlèvement ou dissimulation de l’indication de pio-
venance . ^ ^ _^eI ^ ^ loi n juillet 1906.
—100 fr à 2 000 fr. — Confiscation des produits 
frauduleux facultative. - Insertion et affichage
facultatifs, art. 8).

En récidive, dans les 5 ans :
1 mois à 1 an et maximum de 1 amende pouvant 
être porté au double.

Nota. — Tentative punissable.
B) Apposition, sur les récipients contenant les 

conserves, d’étiquettes ou mentions de nature a faire 
Passer ces produits pour français :

Art. 3, §§ 1er et 3, loi 11 juillet 1906. 
- Mêmes pénalités qu’à l’article A).
Nota. — Tentative punissable.
C) Insertion de sardines, légumes ou prunes

-----• • v ü_____  -HAnvmnnfc! TA fA Y1 T fl Tl I. (IPS
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indications de nature à faire croire à l’origine fran
çaise des produits :

ma , 3? H 1“ et 4, loi 11 juillet 1906.
-Memes pénalités qu’a l’article A).

Nota. Tentative punissable.
D) Vente, mise en vente ou détention, dans un 

but commercial ou industriel, de conserves étran
gères sous le nom ou l’apparence de produits fran-
ietmt,Jh°mdiSe:Sm “*"* * la provenance *

- Mêmes p1?al44cu’à'iartide A).11 ^ im 

ûce°ta' Le Mmist®re Public peut agir d’of-

CONSIGNATAIRE. — Voir : Blé.
CONSTRUCTION D’UNE HABITATION — Voir : 

b ante publique.
CONTREBANDE. - Voir : Douanes. 
CONTREFAÇON. — Voir • PmnM • 7 , • 77 ,cnmmprnînlo D 0X1 -, propriété industrielle et

Propriété littéraire et artistique.
CONTREFAÇON DES MARQUES DE L’ETAT FT 

DES TIMBRES-POSTE : h ETAT E1
aDtlé£°n^efaS°n idesr, marcïues destinées à être 
ses eSiW du. Gouvernement sur les diver-
ment vSmUif °u- marchandises (notam-

= ia“> ï 1CTZXJS mCC2
lSS 49 cJj1 ° T1S des droits mentionnés en
kmSivfdesI io m!sA “““ * ^

Nota. — Tentative punissable.
empreSteTsuWbnéCp°ntrefa1i0n °U falsification des 
assiïïei lï r,, • 4 ^ u aux %unnes apposées pour

40ÎToi ïlavT»30?. PCInCS JC Falt 142 C' P- (“*•
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B) Contrefaçon des marques, sceaux ou timbres 
d’une autorité quelconque et usage de ces fausses 
marques :

Art. 142 et 164 C. P.
-— Mêmes pénalités qu’à l’article A).

Nota. — Tentative punissable.
C) Contrefaçon des timbres-poste français et 

usage des timbres-poste contrefaits :
— Mêmes textes et pénalités qu’à l’article A).

Nota. — Tentative punissable.
D) Usage frauduleux des vraies marques, timbres 

ou sceaux ayant l’une des destinations exprimées 
aux articles A) B) et C), de nature à préjudicier 
aux droits ou intérêts de l’Etat ou d’une autorité 
quelconque :

Art. 143 et 164 C. P.
— 6 mois à 3 ans et 100 fr. à 3.000 fr. — Interdic
tion facultative de 5 à 10 ans des droits mention
nés en l’article 42 Code pénal. — Interdiction de 
séjour facultative de 5 à 10 ans.

Nota. — Tentative punissable.
E) Contrefaçon et altération des timbres-poste 

étrangers :
Art. 2 et 3, loi 11 juillet 1885.
Art. 4, loi 13 avril 1892.

— 5 jours à 6 mois et 16 fr. à 2.000 fr. — Confis
cation obligatoire.

F) Vente, colportage et distribution des timbres- 
poste étrangers, contrefaits ou altérés.
— Mêmes textes et pénalités qu’à l’article E).

°°NTREFAÇON OU FALSIFICATION DES MAR
TEAUX SERVANT AUX MARQUES FORES
TIERES. — Voir : Forêts, art. G).

C°NTREFACON DES POINÇONS D’EPREUVE AP
POSES SUR LES CANONS D’ARMES DE 
GUERRE :

1 "sage frauduleux des poinçons contrefaits :
Art. 15, loi 14 juillet 1860. 

~V 2 ans à 5 ans et 100 fr. à 3.000 fr. — Confisca
tion obligatoire (art. 12).

^U'Vnsaht. — Répertoire. 13
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CONTRIBUTIONS INDIRECTES. — Voir : Alcools;
Alcools dénaturés; Allumettes ; Cartes à jouer ; Dé
bitant de boissons; Distilleries ; Huiles; Marchands 
en gros; Phosphore; Poudres à feu; Saccharine; 
Tabacs.

CONVENTION DE GENEVE. — Voir : Croix-Bouge. 

CORAIL :
Contraventions aux règlements spéciaux concer

nant la pêche du corail :
Art. 1er, 3, 4, 5, 6 et 7, décret 22 novembre 1883. 
Art. 7, 11 et 14, loi 9 janvier 1852.

— 3 jours à 20 jours et 25 fr. à 125 fr. — Con
fiscation des engins prohibés et du corail pêché avec 
un engin prohibé. -— En récidive, maximum des 
peines d’emprisonnement et d'amende pouvant être 
élevé jusqu’au double.

CORRUPTION. — Voir : Elections, section II, art. B), 
§§ g et h; Faux dans les certificats ; Fraudes en ma
tière de recrutement ; Trafic d’influence.

CORRUPTION DES EMPLOYES DES ENTREPRI
SES PRIVEES :

A) Corruption passive :
Fait par tout commis, employé ou préposé, sa

larié ou rémunéré sous une forme quelconque, d’un 
commerçant ou d’un industriel, de, soit directement, 
soit par personne interposée, à l’insu et sans le 
consentement de son patron, — solliciter ou agréer 
des offres ou promesses, — ou solliciter ou recevoir 
des dons présents, commissions, escomptes ou pri
mes, — pour faire un acte de son emploi ou s’abste
nir de faire un acte que son devoir lui commandait 
de faire :

Art. 177, § 6, C. P. (modification de la loi du 
16 février 1919).

— 1 an à 3 ans et 500 fr. à 3.000 fr. ou l’une de 
ces deux peines seulement.

Confiscation obligatoire au profit des hospices 
des choses livrées uar le corrupteur ou de leur va
leur (Art. 180, C. P.).

Nota. -— Tentative non punissable.
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B) Corruption active :
Fait de corrompre par promesses, offres, dons, 

Présents, commissions, escomptes ou primes, tout 
commis, employé, préposé, rémunéré ou salarié sous 
une forme quelconque, d’un commerçant ou d’un 
industriel, pour obtenir qu’il accomplisse un acte de 
son emploi ou qu’il s’abstienne d’un acte qui entrait 
dans l’exercice de ses devoirs :

Art. 179, § 3, C. P. (modification de la loi du 
16 février 1919).

-— 1 an à 3 ans et 3.000 fr. à 10.000 fr. ou l’une 
de ces deux peines seulement. — Interdiction facul
tative, de 5 à 10 ans, des droits mentionnés en l’ar
ticle 42 Gode pénal (art. 179, § 4).

Confiscation obligatoire au profit des hospices 
des choses livrées par le corrupteur ou de leur va
leur (Art. 180, C. P.).

Nota. — Tentative punissable, qu’elle ait été ou 
non suivie d’effet.

IRRUPTION DES FONCTIONNAIRES (Tentative
de) non suivie d’effet.

( Cette infraction, depuis la loi du 16 février 1919, 
u’est pas un délit, mais un crime.

C°STUMES. — Voir : Port illégal.
G°TON. — Voir : Graines de coton.
C°UPE D’ARBRES. — Voir : Arbres; Mutilation d’ar

bres.
C°UPons. — Voir : Valeurs mobilières.
C°UPS ET BLESSURES VOLONTAIRES :

A) Simples :
Art. 311, § 1er, C. P. 

' 6 jours à 2 ans et 16 fr. à 200 fr. ou l’une de
ces deux peines seulement. — Interdiction ae séjour 
facultative de 2 à 10 ans (art. 315).

B) Simples avec préméditation ou guet-apens :
Art. 311, § 2 G. P. 

2 ans à 5 ans ou 50 fr. à 500 fr. — Même in
terdiction de séjour qu’à l’article A).



C) Entraînant maladie ou incapacité de travail 
personnel pendant plus de vingt jours :

Art. 309, § 1er, C. P- 
-r- 2 ans à 5 ans et 16 fr. à 2.000 fr. — Même in
terdiction de séjour qu’à l’article A).

D) Par un fonctionnaire ou agent de la force 
publique dans l’exercice de ses fonctions.
— Mêmes textes qu’aux articles précédents, plus 
articles 186 et 198 Code pénal.
— Maximum de la peine.

Nota. — Excuse atténuante applicable aux délits 
prévus aux articles A), B), C), D) : provocation 
par violences graves.

Art. 321 C. P-
— 6 jours à 6 mois.

E) Par un pêcheur contre d’autres pêcheurs.
a) En ce qui concerne les pêcheries sur les côtes 

de France et d’Angleterre.
Art. 8, loi 23 juin 1816.

— 6 jours à 20 jours et 16 fr. à 125 francs.
Nota. — Tribunal compétent : celui du port 

d’attache du bateau (art. 1er).
b) En ce qui concerne la police de la pêche dans 

la mer du Nord :
/ Art. 17, loi 15 janvier 1884-

— Mêmes pénalités qu’au § a).
Nota. — Tribunal compétent : celui du port d’at- 

. tache du bateau ou celui du premier port de France 
où sera conduit le bateau.

COUPS, BLESSURES, PRIVATIONS D’ALIMENTS 
OU DE SOINS ENVERS UN ENFANT de moins 
de 15 ans accomplis.

A) Simples :
a) Par d’autres que les parents :

Art. 312, § 6, C.f-
— 1 an à 3 ans et 16 fr. à 1.000 fr. — Interdiction 
de séjour facultative de 2 à 10 ans (art. 315).

b) Par les parents :
Art. 312, §$ 7 et 8 C. V-

— 2 ans à 5 ans et 16 fr. à 2.000 fr. — Privation 
facultative de 5 à 10 ans des droits mentionnés il
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l’article 42 Code pénal. — Même interdiction de 
séjour qu’au § a).

Nota. — Les parents sont les père et mère légi
times, naturels ou adoptifs, ou autres ascendants 
légitimes, ou toutes autres personnes ayant autorité 
sur l’enfant ou ayant sa garde.

B) Avec préméditation ou guet-apens par d autres
que te parente : AA ^ , 7 R/
— Mêmes pénalités qu’à l’art. A, § b).

C) Avec incapacité de travail de plus de vingt 
jours, par d’autres que les parents :

Art. 312, § 7 C. P.
— Mêmes pénalités qu’à l’article A), § b).

Nota. — Ces textes sont inapplicables aux vio
lences et voies de fait envers un enfant.
— Les infractions prévues aux art. B) et G) com- 
mises par des parents constituent des crimes.

COUPS A MAGISTRAT :
Portés dans l’exercice ou à l’occasion de l’exer

cice des fonctions, sans qu’il en soit résulté de bles-

Art. 228, § 1er, C. P. 
— 2 ans à 5 ans. — Privation facultative, de ^5 à 
10 ans, des droits mentionnés à l’article 42 Code 
pénal. — Interdiction de séjour facultative, de 5 
à 10 ans. — Interdiction de séjour facultative spé
ciale, de 5 à 10 ans, portant sur un rayon de 2 my- 
riamètres du lieu où siège le magistrat frappé (art. 
229 C. P.).

Circonstance aggravante : Les coups ont été por
tés à l’audience d’uife cour ou d’un tribunal :

Art. 228, § 2 C. P.
— Maximum de la peine.

coups ou violences et voies de fait a
OFFICIER MINISTERIEL OU A AGENT DE LA
force publique, ou a citoyen charge
D’UN MINISTERE DE SERVICE PUBLIC dans 
l’exercice ou à l’occasion de ses fonctions, sans qu’il 

v en soit résulté de blessures :
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, . s 0 „„ „ N Art. 230, C. P.’ mois a 3 ans et 16 fr. a 500 francs.
rV NçPta.- ~ Au cas où les violences ont été la cause 
d.effusion de sang, blessures ou maladie, le fait cons
titue un crime (art. 231 C. P.).

De ^meme, si les violences ont été commises avec 
préméditation ou guet-apens (art. 232 C. P.).

C0UbPiSaNStIMPLES PAR VACtAB0NI) ou men-

9 v _ T Art. 279, § 1er, c. P.
tive^e" à wZTJnm).eti0n *

COUESES DE CHEVAUX. - Voir : Paris aux cour-

COURTIERS DE COMMERCE.
Immixtion dans les fonctions de courtier de com- 

Iïl6rC6.
Art. 7 et 8 loi 28 ventôse an IX. 

a -j Art. 4 et 7 arrêté 27 prairial an X.
Amende proportionnelle du dixième au douzième 

de cautionnement des courtiers.
COURTIERS DE MARCHANDISES :

Conclusion par un courtier d’une- opération de 
courtage pour une affaire où il avait un intérêt per-
"îtSSS !es parties ponr lesquelles
- 500 fr. à 3.000 fr. ** 7> W 18 186a

“J erm agH-

- Voir : Sodétês * «*#*

CREDIT MARITIME :
d JnLinf t0Ute personne de> frauduleusement et 
par quelque moyen que ce soit, procurer une natio
nalité étrangère a un navire hypothéqué par elle ou 
par ceux dont elle est l'ayant droit.

Art. 6, loi 1er août 1928.
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Art. 406, modifié par décrets-lois 16 juillet et 8 
août 1935, et art. 408 C. P.

— 2 mois à 2 ans et amende de 1.000 fr. à 10.000 
francs, pouvant être portée au quart des restitutions 
et des dommages-intérêts, s’il est supérieur au maxi
mum de 10 000 francs. — Privation facultative de 
5 à 10 ans des droits mentionnés à l’art 42 C. P. — 
Interdiction de séjour facultative de 2 à 10 ans.

C&EDIT MUNICIPAL. — Voir : Caisses de crédit mu
nicipal.

c&EDIT DE L’ETAT (Atteintes.au). — Voir '.Cais
ses publiques; Impôts établis au profit de l’Etat, 
§ I.

Fait par quiconque, même sans emploi de moyens 
frauduleux — ou d’opérer ou de tenter d’opérer la 
baisse des devises nationales dans un but de spécula
tion; — ou de provoquer ou de tenter de provoquer 
la vente des titres de rente ou autres effets Dublics;
— ou de mettre obstacle ou de tenter de mettre obs
tacle à l’achat desdits fonds ou valeurs, ou à leur 
souscription, dans un but de dépréciation.

Art. 2, loi 12 février 1924.
6 mois à 3 ans et 5.000 fr. à 50.000 fr.

Circonstance aggravante. — Les agissements ci- 
fiessus exposés ont été accompagnés de faits faux ou 
calomnieux, semés à dessein dans le publie, ou de 
voies ou moyens frauduleux quelconques.

Art. 3, loi 12 février 1924.
1 an à 5 ans ou 10.000 fr. à 100.000 fr.

_ Nota : Si le délinquant est un étranger, interdic
tion temporaire ou définitive du territoire français 
obligatoire. — Art. 463 C. P. applicable, sauf lors
qu'il s’agit d’un délinquant déjà condamné pour l’un 
des délits prévus et réprimés par la loi du 12 février 
1924 et reconnu coupable à nouveau de l’un des dé- 
bts prévus et réprimés par celle-ci. Dans ce dernier 
vus» le sursis est également inapplicable (art. 5, loi 
12 février 1924).

Observation : L’intention de déprécier les fonds 
o Etat est réalisée dès lors que l’agent a su que les 
Moyens par lui employés devaient entraîner cette
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dépréciation. Peu importent les mobiles, politiques 
ou non, qui l’ont déterminé (Cass., 19 juillet 1934).

CREME. — Voir : Lait.
CROIX-ROUGE :

A) Emploi, soit par des particuliers, soit par des
sociétés ou associations autres que celles officielle
ment autorisées a prêter leur concours au service 
de santé militaire, soit de l’emblème de la Croix- 
Rouge sur fond blanc, soit des mots : Croix-Rouge 
ou Croix de Genève, notamment dans un but com- 
mercial, t>ar le moyen de marques de fabrique ou 
de commerce.

. Art. I01 et 3, loi 24 juillet 1913.
— 16 .îours a 2 mois et 50 fr. à 100 fr. ou l’une 
de ces deux peines seulement.

Suppression, obligatoire par jugement de l’em- 
bleme ou des dénominations défendues. — Exécution 
forcée possible aux frais du condamné.

Nota. -— Voir à l’article 2 les exceptions prévues 
en ce qui concerne les produits destinés au service 
de santé ou à destination de pays n’ayant pas adhè
re a la convention de Genève. — Décret d’applica
tion du 29 octobre 1913.

B) En dehors du temps de guerre, ou en dehors 
(lu cas où il s’agirait d’un pays non adhérent à la 
Convention de Genève, usage abusif du brassard, 
du drapeau 'ou de l’emblème de la Croix-Rouge.

, . Art. 5, § 2, 3, loi 24 juillet 1913.
— Memes pénalités qu’à l’article A).

CULTES (Police des) :
A) Pression par voies de fait, violences ou mena

ces envers un individu, — ou par la crainte de per
dre son emploi ou de subir un dommage, — employée 
en vue de le déterminer à exercer ou à s’abstenir 
d exercer un culte, à faire partie ou à cesser de faire 
partie d’une association cultuelle, à contribuer ou à 
s’abstenir de contribuer aux frais du culte :

Art. 31, loi 9 décembre 1905. 
— 6 jours a 2 mois et 16 fr. à 200 fr. ou l’une de 
ces deux peines seulement.
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B) Entraves aux cérémonies du culte :
Art. 31 et 32, loi 9 décembre 1905. 

—- Mêmes pénalités qu’à l’article A).
C) Outrages ou diffamation publics envers un 

citoyen chargé d’un service public, commis par un 
ministre du culte dans les lieux où s’exerce ce culte, 
Par discours prononcés, lectures faites, écrits distri
bués ou affiches apposées :

Art. 34, loi 9 décembre 1905.
— 1 mois à 1 an et 500 fr. à 3.000 fr. ou l’une de 
ces deux peines seulement (Voir le nota).

D) Provocation directe à la résistance aux lois, 
même non suivie d’effet, commise par un ministre 
du culte dans les lieux où s’exerce ce culte, par dis
cours prononcé ou écrit affiché ou distribué publi
quement :

Art. 35, loi 9 décembre 1905.
— 3 mois à 2 ans.

Nota, — Dans les cas prévus par les articles 34 
et 35 (art. C) et D), l’association cultuelle sera dé
clarée civilement responsable (art. 36, loi 9 décem
bre 1905).

Débitants de boissons. — Voir : Ivresse.
Délits fiscaux punis de peines d’emprisonnement.

A) Détention par un débitant d’un mélange d’al
cool éthylique et d’alcool méthylique :

Art. 5 et 11, loi 16 décembre 1897. 
Art. 165 du Code des Contributions indirectes. 

Décret 26 décembre 1934.
■ 6 jours à 6 mois et 5.000 fr. à 10.000 fr.
En récidive, amende doublée.
B) Détention par un débitant de spiritueux dans 

m préparation desquels sont entrés des alcools dé- 
mit ures.

Mêmes textes et pénalité - qu’à l’article A).
C) Détention par un débitant de vins de sucre

Art. 1", loi 28 février 1872. 
* Art. 3 et 4, loi 6 avril 1897.

Art. 7, loi 28 janvier 1903. 
Art. 169 du Code des Contributions indirectes. 

Décret 26 décembre 1934.
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Art. 1er et suiv. et 15, loi 1er août 1905. 
— Pénalités de la loi de 1905. Voir au mot :
<< Fraudes commerciales ».
— Amende fiscale de 1.000 à 10.000 fr. et confis
cation des vins.

D) Détention par un débitant de vins glucosés :
Art. 1er, loi 28 février 1872. 
Art. 3 et 4, loi 6 avril 1897. 

Art. 7, loi 28 janvier 1903. 
Art. 32, loi 31 mars 1903. 

Art. 5, loi 29 juin 1907. 
Art. 1er et suiv. et 15, loi 1er août 1905. 

Mêmes pénalités qu’à l’article C).
E) Détention par un débitant de vins mouillés :

Art. 53, 94, 96, loi 28 avril 1816. 
Art. 1er, loi 28 février 1872. 

Art. 7, loi 2 août 1872. 
Art. 1er, loi 14 août 1889. 

Art. 1er, loi 24 juillet 1894. 
Art. 1er, loi 6 avril 1897. 

Art. 6 et 14, loi 29 décembre 1900. 
Art. 3 et 15, loi 1er août 1905. 

Art. 5, loi 29 juin 1907. 
— Pénalités de la loi de 1905. Voir au mot :
« Fraudes commerciales ». -—• Amende fiscale de
1.000 à 10.000 fr. et confiscation des vins.

Nota. — Sursis' applicable seulement si le préve
nu n’a jamais été l'objet d’un procès-verbal suivi 
de condamnation ou de transaction pour une in
fraction punie par la loi d’une amende supérieure à 
600 fr. (art. 24, loi 6 août 1905 et art. 687 du Code 
des Contributions indirectes. Décret 26 décembre 
1934). * ,

Circonstances atténuantes applicables seulement 
en cas de bonne foi du contrevenant dûment éta
blie, sans que l’amende puisse jamais être infé
rieure au montant des droits fraudés. Pas de cir
constances atténuantes possibles en cas de récidive 
dans le délai d’un an (art. 23, loi 6 août 1905 et 
art. 686 du Code des Contributions indirectes. Décret 
26 décembre 1934). *

DEBITS DE BOISSONS, — Voir : Ivresse.
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I. — Dispositions applicables aux débits de bois
sons de toute nature à consommer sur place.

A) Ouverture d’un café, cabaret, ou autre débit 
fie boissons à consommer sur place, sans déclara
tion préalable à la mairie (ou, à Paris, à la Préfec
ture de police) :

Art. 1er et 6, § 1er, loi 9 novembre 1915. 
16 fr. à 100 fr.

Nota. — La reprise de l’exploitation d’un débit 
effectivement fermé en vertu d’une décision de jus
tice équivaut à l’ouverture d’un débit nouveau (Cass., 
12 mai 1923).

B) Ouverture d’un café, cabaret ou autre débit 
fie boissons, après déclaration faite, mais moins de 
15 jours après la date de cette déclaration.
~~ Mêmes textes et pénalités qu’à l’article A).

C) Ouverture d’un café, cabaret ou autre débit 
fie boissons, après déclaration faite, par tout indi- 
yidu n’ayant pas .justifié qu’il est Français, ou,

' étant étranger, qu’il réside en France ou dans les 
colonies, ou dans les pays de protectorat, depuis 
Clnq aijs au moins.
~~~ Mêmes textes et pénalités qu’à l’article A).

Nota. — Exception faite pour les Suisses et les 
Espagnols (Cire. Chanc., 19 décembre 1919).

B) Non-déclaration, dans les quinze jours qui la’ 
suivront, de toute mutation dans la personne du 
'Propriétaire ou du aérant d’un café, cabaret ou 
autre débit de boissons, à la mairie (ou, à Paris, 
a la Préfecture de police).

Art. 2 et 6, § 1er, loi 9 novembre 1915. 
" Mêmes pénalités qu’à l’article A).
i E) Transfert d’un café, cabaret ou autre débit de 

oissons d’un lieu dans un autre, sans déclaration 
[realable à la mairie (ou, à Paris, à la Préfecture 
cle Police).

Mêmes textes et pénalités qu’à l’article D).
^ Ouverture d’un café, cabaret ou autre débit de 
c| ls?s°ns,_ transféré d’un lieu dans un autre, moins 

nuit jours après la déclaration.
~~ Mêmes textes et pénalités qu’à l’article D).
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G) Exercice de la profession de débitant par un 
mineur non émancipé ou un interdit :

Art. 3 et 6, § 2, loi 9 novembre 1915 •
— 16 fr. à 200 fr. — Interdiction obligatoire d’ex
ploiter un débit de boissons pendant un délai dont 
le tribunal fixe la durée (art. 6 nouveau, loi 20 dé
cembre 1933).

En récidive, amende pouvant être portée au double 
et emprisonnement facultatif de 6 jours à 1 mois-
— Même interdiction. Si l’interdiction prononcée est 
d’une durée supérieure à 2 ans, le tribunal ordonne 
la vente du fonds aux enchères publiques, si le fonds 
est la propriété du condamné. En même temps, n 
nomme un administrateur provisoire du fonds et de- 
signe le notaire chargé de procéder à la vente (art. 9, 
loi 20 décembre 1933).
— Pour la sanction des interdictions, voir au mot : 
Interdiction d’exercer une profession.

H) Exploitation d’un débit à consommer sur place 
par un individu en état d’incapacité légale :

Art. 4 et 6, § 2, loi 9 novembre 1915-
— Mêmes pénalités qu’à l’article G).

Nota. — Cas d’incapacité légale (qu’il s’agisse 
d’individus quelconques ou de débitants en exercice)-

a) Toutes condamnations prononcées, à quelque 
peine ou à quelque époque que ce soit, pour crimes, 
de droit commun.

b) Les condamnations correctionnelles à un mois 
ou plus d’un mois d’emprisonnement pour vob 
recel, filouterie, escroquerie, abus de confiance, r®' 
cel de malfaiteurs, outrage public à la pudeur, ex®1' 
talion de mineurs à la débauche, tenue de maison 
de jeu, vente de marchandises falsifiées ou nui' 
•sibles à la, santé, récidive de coups et blessure 
et d’ivresse publique. — Cette incapacité dure seule' 
ment pendant cinq années à dater du jour de VçN 
viiratlon de la peine. Si une nouvelle condamnation 
correctionnelle à l’emprisonnement, pour quelque 
motif que ce soit, intervient pendant ce délai d® 
cinq ans, elle refait courir le délai de cinq années 
prévu pour la durée de l’incapacité. — L’incapaeit^ 
cesse en cas de réhabilitation (art. 4, loi 9 novefl1' 
bre 1915).
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En ce qui concerne les débitants en exercice frap
pés d’incapacité, celle-ci les frappe de plein droit, 
a compter du jour où la condamnation prononcée 
est. devenue définitive (art. 5, loi 1915).

I) Fait par un débitant en exercice, rendu inca
pable d’exploiter son débit par une condamnation 
emportant incapacité légale, d’être employé à quel
que titre que ce soit dans l’établissement quil ex
ploitait, comme au service de eelifi auquel il au
rait vendu ou loué, ou par qui il ferait gérer ledit 
établissement, ni dans l’établissement^ qui serait 
exploité par son conjoint, même séparé.

Art. 5 et 6, § 2, loi 9 novembre 1915.
— Mêmes pénalités qu’à l’article G).

Nota., — Le fait, par un individu incapable, d’être 
employé dans un débit, si ce n’est pas celui qu’il 
exploitait au moment de sa condamnation, n’est pas 
punissable.

J) Fait d’établir des cafés ou débits de boissons 
à l’occasion d’une foire, d’une vente ou d’une fete 
publique.

a) Sans avoir obtenu l’autorisation de l’autorité 
municipale ;

ou b) En y vendant des spiritueux, des liqueurs 
alcooliques ou des apéritifs autres que ceux a base 
de vin titrant moins de 23 degrés :

Art. 7, loi 9 novembre 1915.
— 16 fr. à 100 fr.

II. — Dispositions applicables aux débits de spi
ritueux, liqueurs alcooliques et apéritifs à consom
mer sur place.

K) Ouverture d’un café, d'un cabaret ou d’un dé
bit de boissons pour y vendre à consommer sur place 
des spiritueux, des liqueurs alcooliques ou des apé
ritifs autres que ceux à base de vin titrant moins 
de 23 degrés :

Art. 10 et 12, loi 9 novembre 1915.
100 fr. à 2.000 fr. — Interdiction facultative de 

Exploitation d’un débit de ‘boissons pendant un 
temps dont le tribunal fixe la durée (art. 12 nouveau, 
loi 20 décembre 1933). Si l’interdiction prononcée 
est d’une durée supérieure à 2 ans, le tribunal ordon
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nera la vente du fonds aux enchères publiaues, si ce 
fonds est la propriété du condamné. En même temps, 
il nommera un administrateur provisoire du fonds 
et désignera le notaire chargé de procéder à la vente 
(art. 9, loi 20 décembre 1933).
— Pour les sanctions des interdictions, voir le mot : 
Interdiction d’exercer 'une 'profession.

Nota. — Cette interdiction n’est pas applicable 
aux. hôtels, restaurants et auberges, lorsque les bois
sons n’y sont offertes qu’à l’occasion et comme ac
cessoires de la nourriture.

Est considéré comme ouverture d’un nouveau débit 
de spiritueux le fait de vendre l’une quelconque 
des boissons alcooliques susvisées dans un établis
sement dont le tenancier aura fait la déclaration 
prévue par l’article 36 de la loi de finances du 15 
juillet 1914 'en vue d’être exonéré du paiement dn 
droit de licence. Exception est faite pour la liqueur 
de cassis et les liqueurs de fruits (fraise, framboise 
et cerise) (loi 21 juillet 1931).

N’est pas considérée comme ouverture d’un nou
veau débit la translation d’un débit déjà existant 
si elle est effectuée par le propriétaire du fonds 
de commerce, ou des ayants droit, sur le territoire 
de la commune, à condition que cette translation ne 
soit pas opérée dans une zone établie par appli
cation des dispositions de l’article 9 de la loi du 17 
juillet 1880 ou de l’article 46 de la loi du 30 juil
let 1913 et qu’elle n’augmente pas le nombre des 
débits existant dans ladite commune (art. 54, loi 
30 mars 1929).

L) Transmission d’un débit qui a cessé d’exister 
depuis plus d’un an :

Art. 11 et 12, loi 9 novembre 191m 
— 100 fr. à 2.000 fr. — Même interdiction qu’à 
l’art. K).

_ Nota. — En cas de faillite ou de liquidation judi
ciaire, le délai d’un an est étendu, s’il y a lieu,* jus
qu à la clôture des opérations.

M) Fait par une personne ou une société, sous 
réserve des droits acquis avant la promulgation de 
la loi, de posséder ou d’exploiter directement ou in' 
directement, ou par commandite, plus d’un débit 
de boissons titrant plus de 23 degrés d’alcopl.

Mêmes textes et pénalités qu’à l’article L).
N) Fait par les marchands ambulants de vendre 

en détail, soit pour consommer sur place, soit pour 
emporter, les boissons spécifiées à l’article K).

Art. 13, loi 9 novembre 1915.
— 100 fr. à 2.000 fr.

DECIMES additionnels. — Voir : Amendes pé
nales.

Décorations. — Voir : Port illégal de décorations.

Dégradations. — Voir : Déplacement de bornes; 
Télégraphes.

A) Dégradation, destruction, mutilation de monu
ments destinés à l’utilité ou à la décoration publi
que, ou élevés par l’autorité publique ou avec son 
autorisation.

Art. 257 C. P.
— 1 mois à 2 ans et 100 fr. à 500 fr.

B) Dégradation volontaire des ouvrages publics 
ou communaux destinés à recevoir ou à conduire 
les eaux d’alimentation :

Art. 28, loi 15 février 1902.
Art. 257 C. P.

— Mêmes pénalités qu’à l’article A).
Cj Fait de détruite, abattre, mutiler ou dégrader 

intentionnellement un immeuble ou un objet mobi
lier classé comme monument historique :

Art. 32, loi 31 décembre 1913.
Art. 257 C. P.

'— Mêmes pénalités qu’à l’article A).
Dégradations de clôtures :

Art. 16, titre II, décret 28 septembre- 
6 octobre 1791.

T~ 6 jours à 1 mois et amende de la valeur de trois 
•lournées de travail.

Texte toujours en vigueur (voir not. Cass., 9 dé
cembre 1904).

Nota. — Prescription d’un mois. — Dérogation 
au Principe du non-cumul des peines.
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DELEGUES MINEURS :
A) Infractions aux dispositions du chapitre IV

du titre III, du livre II du Code du Travail sur les 
délégués à la sécurité des ouvriers mineurs : _

Art. 180, livre II du Code du Travail, loi 2h 
novembre 1912, décret 18 novembre 1912- 

Art. 96, loi 21 avril 1810.
— 100 fr. à 500 fr. — En réçidive. 6 -jours à 5 ans 
et 200 fr. à 1.000 fr. — Circonstances atténuantes 
non applicables. — Prescription de 3 ans ou de 3 
mois (Controverse).

B) Entraves apportées aux visites et aux cons
tatations des délégués mineurs : __
— Mêmes textes et pénalités qu’à l’article A).

Ç) Fait d’influencer les votes dans les élections 
des délégués mineurs, à l’aide de voies de fait, vio
lences, menaces, dons ou promesses, — ou en fai
sant craindre à un électeur de perdre son emploi» 
d’être privé de son travail ou d’exposer à un dom
mage sa personne, sa famille ou sa fortune :

Art. 181. livre II du Code du Travail-
— 1 mois à 1 an et 100 fr. à 2.000 fr.

DELITS MARITIMES. — Voir : Navigation maritime■

DELITS MILITAIRES :
Imputables aux hommes de la disponibilité et des 

réserves, et commis par eux pendant les six mois qju 
suivent leur renvoi dans les foyers en temps de 
paix : '

Art. 57, loi 31 mars 1928-
Ces délits sont :
1° Voies de fait à supérieur en dehors du ser

vice (art. 208, loi 9 mars 1928) ;
2° Outrages à supérieur (art. 209. loi 9 mal- 

3^28;
3° Rébellion simple (art. 212, loi 9 mars 1928) »
4° Abus d’autorité (art. 213, loi 9 mars 1928).
Nota. — Le seul fait, pour les hommes des diff?' 

rentes catégories des réserves dans leurs foyers, m 
se trouver revêtus d’effets d’uniforme dans un rM 
semblement tumultueux et contraire à l’ordre pubm 
et d’y demeurer contrairement aux ordres des ag^m3
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de l’autorité ou de la force publique, les rend passi
bles des peines de l’art. 212, loi 9 mars 1928.'

DELITS RURAUX. — Voir : Dégradation de clôtures;
Garde à vue; Grains en vert; Haies; Inondation; 

> Mutilation d’arbres; Vol dans les champs; Vol de 
ruches d’abeilles.

Pour tous les délits ruraux qui sont prévus par la 
loi des 26 septembre-6 octobre 1791, la prescription 
est d’un mois. Mais si cette prescription se trouve 
interrompue, le délai de prescription qui court à 
Partir de la date de l’acte d’internmtion est de 3 ans, 
e est-à-dire celui prévu par les art. 637 et 638 C. I. C. 
(Cass., 9 mars 1929).

EMARCHEURS. — Voir : Entreprises d’assurances, 
de capitalisation et d’épargne; Valeurs mobilières.

DENl DE JUSTICE :

Fait par tout juge ou tribunal, tout administra
teur ou autorité administrative, sous quelque pré
texte que ce soit, même du silence ou de l’obscurité 
de la loi, de dénier de rendre la justice qu’il doit 
a?x, parties, après, en avoir été requis et de per
sévérer dans son déni apès avertissement ou in 
.lonction de ses supérieurs :

Art. 185 C. P.
200 fr. a 500 fr. — Interdiction obligatoire de 5 à 

-0 ans de l’exercice des fonctions publiques.
Nota. — Poursuite facultative.

DENIERS COMMUNAUX. _ Voir : Ingérence il- 
tegale.

ENONCIATEUR. — Voir : Refus de répondre.
Dénonciation calomnieuse :

A) Fait d’adresser, par écrit seulement, une dé
nonciation calomnieuse contre un ou plusieurs indi- 
idus, aux officiers de justice ou de police adminis

trative ou judiciaire :
Art 373 C P.

1 mois à 1 an et 100 fr. à 3.000 fr.
Rota. - Plainte de la partie lésée pas nécessaire»

aNSart. — Répertoire. 14
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— Si le dénonciateur reconnaît lui-même la faus
seté des faits allégués, il n’y a pas lieu à véri
fication préalable de la part de l’autorité compé
tente (Cass., 15 avril 1865). Autrement, une ques
tion 'préjudicielle se pose, qu’il faut résoudre avant 
toute poursuite : la personne dénoncée doit avoir 
été déclarée irréprochable par l’autorité compé
tente.

B) Fait par tout individu, verbalement ou par 
écrit, de dénoncer à tort et de mauvaise foi de pré
tendues contraventions aux lois fiscales :

Art. 19. loi 6 août 1905.
Art. 373 C. P.

— Mêmes pénalités qu’à l’article A).

DENTISTES. — Voir : Médecine; Substances véné
neuses; Usurpation de titres professionnels, art. C) 
et D).

DEPLACEMENT OU SUPPRESSION DE BORNES
(ou pieds cormiers ou autres arbres plantés et re
connus pour établir les limites entre différents hé
ritages) :

A) Simple :
Art. 456 C. P-

— 1 mois à 1 an et amende de 50 fr. à une somme 
qui ne peut excéder le quart des restitutions et 
des dommages-intérêts.

Circonstance aggravante : Le délit a été commis 
par un garde champêtre ou forestier, ou un offi' 
cier de police, à quelque titre que ce soit :

Art. 459 (nouveau) C. P- 
— Maximum de la peine d’emprisonnement et un 
tiers au plus en sus de la peine la plus forte qui 
serait appliquée à un autre coupable du même 
délit.

B) Enlèvement de bornes en vue de commettre un 
vol de récoltes :

Art. 389 C. P-
— 2 ans à 5 ans et 16 fr. à 500 fr. — Interdiction 
facultative de 5 à 10 ans des droits mentionnés dans 
l’article 42 Code pénal. — Interdiction de séjour 
facultative de 5 à 10 ans.
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Nota. •— Tentative. punissable. — Exception de 
propriété inadmissible (Cass., 19 juillet 1878).

C) Destruction, détérioration ou déplacement de 
bornes ou de signaux destinés à marquer les points 
trigonométriques et autres repères nécessaires aux 
travaux de triangulation, arpentage ou nivellement 
faits pour le compte de l’Etat, des départements ou 
des communes :

Art. 19 et 22, loi 13 avril 1900.
Art, 257 C. P.

— 1 mois à 2 ans et 100 fr. à 500 fr.
DEPOT LEGAL. — Voir 

rio digue.
Imprimerie ; Presse pê-

I. Obligations de l’imprimeur :
. A) Omission par tout imprimeur (ou producteur 
d une œuvre des arts graphiques) de déposer, dès 
\ achèvement du tirage,^ un exemolaire de l’ouvrage 
imprimé — pour le département de la Seine, à la 
rcgie du dépôt légal au Ministère de l’Intérieur — 
et pour les autres départements, dans les bureaux 
de ^ cette régie dépendant des préfectures et sous- 
Prefeetures :

Art. 4, 6 et 16, loi 19 mai 1925.
^6 fr. à 100 fr. — En récidive : amende pouvant 

etre portée à 1.000 fr.
Condamnation facultative au payement des frais 

d achat dans le commerce de la publication ou de 
Y Production non déposée auquel la régie a le droit 
de procéder d’office, mais seulement au cas où la 
regie a adressé^ à l’imprimeur, par lettre recom
mandée, une réclamation restée sans effet. Cette 
condamnation est prononcée au profit de la régie.
légal*0* — Poursuite réservée à la régie du dépôt

Prescription de trois ans à dater de la publica- 
tl(m (art. 17).

P) Déclaration fausse ou incomplète — ou ab- 
6Uce de déclaration accompagnant le dépôt.
_, Art. 7 et 16, loi 19 mai 1925.

Memes peines qu’à l’art. A).
P) Omission par tout éditeur, auteur éditant lui-
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même ses œuvres ou dépositaire principal d’ou
vrages importés, mettant en vente ou en distribution 
une production des arts graphiques portant l’indi
cation de son nom ou de sa firme, de déposer, dans 
le mois de la mise en vente, un exemplaire com
plet à la Bibliothèque Nationale (directement, dans 
le département de la Seine; — dans les autres dé
partements, par voie postale en franchise).

Art. 9 et 16, loi 19 mai 1925. 
— Mêmes pénalités et observations qu’à l’arti
cle A).

D) Omission par tout libraire, éditeur.ou conces
sionnaire mettant en vente, en souscription ou en 
distribution en France, en qualité de coéditeur ou 
de dépositaire principal, une production des arts 
graphiques fabriquée à l’étranger, d’en effectuer le 
dépôt en deux exemplaires directement à la Biblio
thèque Nationale.

Art. 10 et 16, loi 19 mai 1925 (Dét. imposs.)• 
— Mêmes pénalités et observations qu’à l’arti
cle A).

D) Déclaration fausse ou incomplète, ou absence 
de déclaration accompagnant le dépôt.

Art. 16, loi du 19 mai 1925. 
— Mêmes pénalités qu’à l’article A).

III. Obligations communes à l’imprimeur et a 
l’éditeur :

E) A chaque nouveau tirage d’une œuvre déjà 
déposée, omission de la part de l’imprimeur et de 
l’éditeur respectivement, de l’envoi d’une déclara
tion en double exemplaire, — et, au cas de modih; 
cations de texte autres que les corrections courantes, 
omission de dépôt d’exemplaires de l’ouvrage :

Art. 12 et 16, loi 19 mai 1925.
_ Mêmes pénalités et observations qu’à l’article A)-

F) Déclaration prévue à l’article E), fausse on 
incomplète :
— Mêmes textes et pénalités qu’à l’article E).

DESERTION. -— Voir : Provocation à la désertion-
A) Fait par tout individu non militaire et non 

assimilé aux militaires, à l’aide de quelque nioyeri
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Que ce soit, que ce moyen ait été ou non suivi d’ef
fet, de provoquer ou de favoriser la désertion.

Art. 203, §§ 1er et 2, loi 9 mars 1928. 
-— 5 ans à 10 ans et 100 fr. à 300 fr.

B) Fait par tout individu d’avoir sciemment, 
ou recélé la personne d’un déserteur : 
ou soustrait ou tenté de soustraire d’une manière 

quelconque un déserteur aux poursuites ordonnées 
par la, loi.

Art. 203, § 3, loi 9 mars 1928. 
2 mois à 1 an et 100 fr. à 300 fr.

Nota. — Les peines édictées dans les hypothèses
A) et B) sont applicables lorsque le déserteur ap
partient à une armée opérant contre un ennemi 
commun.
-— Compétence des tribunaux militaires en temps de 
guerre.
— Texte rendu applicable à l’armée de mer (art. 
274, loi 9 mars 1928).

dessins et modèles :
Atteinte portée sciemment aux droits garantis 

aux créateurs d’un dessin ou modèle ou à leurs 
ayants droit :

Art. 10, $ 1er, loi 14 juillet 1909. 
— 25 fr. à 2.000 fr. — Privation facultative pen
dant, 5 ans au maximum des droits d’élection et d’éli
gibilité pour les Tribunaux et Chambres de com
merce ainsi que pour les Conseils de prud’hommes. 
— En récidive dans les 5 ans, en plus de l’amende, 
emprisonnement de 1 mois à 6 mois.

Circonstance aggravante : Délit commis par une 
personne ayant travaillé pour la partie lésée :

Art. 10, § 2, loi 14 juillet 1909, 
—- 1 mois à 6 mois et 25 fr. à 2.000 fr.

Destruction des animaux domestiques
(en général). — Voir : Pigeons voyageurs.

Destruction de tous les animaux domestiques non 
énumérés par l’article 452 Code pénal, — et, no
tamment, les clrens, les chats, les o:seaux de basse- 
c°ur, les pigeons, les vers à soie, — à, condition que
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Paniïnal ait été tué dans un lieu dont celui à qui il 
appartient est propriétaire, locataire, colon ou fer
mier :

Art. 454 et 455 C. P. 
— 6 .jours à 6 mois et amende de 16 fr. à une 
somme qui ne peut excéder le quart des restitutions 
et des dommages-intérêts.

Circonstances aggravantes : a) Violation de clô
ture :

Art. 454, § 2, C. P-
— Maximum de la peine.

b) Le fait a été commis par un garde champêtre 
ou forestier, ou un officier de police, à quelque titre 
que ce soit :

Art. 459 (nouveau) C. P- 
— Minimum de la peine d’emprisonnement : un 
mois.
— Maximum de la peine d’emprisonnement et un 
tiers au plus en sus de la peine la plus forte qui 
serait appliquée à un autre coupable du même délit.

Nota. — Si la destruction est accomplie en tout 
autre lieu, le fait constitue la contravention de dom
mage à la propriété mobilière d’autrui, punie par 
l’article 479-1° C. P.

DESTRUCTION DE CERTAINS ANIMAUX appar
tenant à autrui (chevaux ou autres bêtes de voiture, 
de monture ou de charge, bestiaux à cornes, mou
tons, chèvres ou pores, poissons dans les étangs, 
viviers ou réservoirs).

а) Si le délit a été commis dans les bâtiments ou 
sur les^ terres dont le maître de l’animal tué était 
propriétaire, locataire, colon ou fermier :

Art. 453, § 2 et 455 C. P-
— 2 mois à 6 mois et amende de 16 fr. à une somme 
qui ne peut excéder le quart des restitutions et des 
dommages-intérêts.

б) Si le délit a été commis dans les lieux dont le 
coupable était propriétaire, locataire, colon ou fer
mier :

Art. 453, § 3, et 455 C. P-
— 6 jours à 1 mois et même amende qu’au § a).

c) Si le délit a été commis en tout autre lieu :
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. Art. 453,A § 4 et 455 C. P. 
— 15 jours à 6 semaines et même amende qu’au 
Paragraphe a).

Circonstances aggravantes : a) Violation de clô
ture :

Art. 453, § 5, C. P.
— Maximum de la peine.

b) Le fait a été commis par un garde champêtre 
ou forestier, ou un officier de police, à quelque titre 
que ce soit :

Art. 459 (nouveau) C. P. 
-— Minimum de la peine d’emprisonnement : 1 mois. 
-7- Maximum de la peine d’emprisonnement et un 
tiers au plus en sus de la peine la plus forte qui 
serait appliquée à un autre coupable du même 
délit.

Destruction de bestiaux et de chiens 
de garde :

Sur le terrain d’autrui à la suite de blessures 
faites volontairement. — Voir : Blessures.

DESTRUCTION DE CLOTURES. — Voir f Dégrada
tion de clôtures :

Art. 456 C. P.
1 mois à 1 an et une amende égale au quart 

des restitutions et des dommages-intérêts, sans pou
voir être au-dessous de 50 fr.

Circonstance aggravante : Le délit a été commis 
Par un garde champêtre ou forestier, ou un officier 
de police, à quelque titre que ce soit :

Art. 459 (nouveau) C. P.
Minimum de la peine d’emprisonnement : 1 mois. 

V Maximum de la peine d’emprisonnement : un 
tiers au plus en sus de la peine la plus forte qui 
Serait appliquée à un autre coupable du même délit.

Nota. — Lorsqu’il n’y a pas destruction de clôture 
totale ou partielle, mais simple dégradation, c’est 
te Code rural qui s’applique. Voir le mot : Dêgrada- 
tlon de clôtures.

Observations. — 1° Un propriétaire commet un 
bris de clôture lorsqu’il n’a pas un droit absolu et
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exclusif sur la chose brisée. Ainsi : 11 commet le 
délit de bris de clôture quand il détruit volontaire- 
ment une fenêtre d’un immeuble qu’il donne en 
location, car il porte atteinte au droit d’autrui 
(Cass., 20 novembre 1840 : S. 41, 1, 752. — Cass.,

. 9 janvier 1868: D. 1868, I, 5. — Cass., 29 juin 1917 : 
B. 160, p. 276. — 28 janvier 1922. — Poitiers, 31 
octobre 1888 : Gaz. Pal., 88, 2, 501, etc. — Y. 
cependant : Rennes, 25 octobre 1850 : S. 51, 2, 
173. — Douai, 17 avril 1858 : D. 72, 5, 141) ;

2° Le locataire commet le délit de bris de clô
ture s’il détruit une clôture pour se réintégrer dans 
la possession de l’immeuble dont il a été expulsé 
même irrégulièrement (Poitiers, 31 octobre 1888 : 
Gaz. Pal., 88, 2, 500) ;

3° Copropriétaire; Mitoyenneté. Un simple droit 
de copropriété n’autorise pas celui qui s’en prévaut 
a exercer une voie de fait sur la propriété com
mune. Ainsi, le copropriétaire d’un mur mitoyen 
commet un délit tombant sous le coup de l’arti
cle 456 Code pénal, s’il détruit ce mur (Trib. Doul- 
lens, 13 juin 1895 : Gaz. Trib., 25 août 1895. — 
Cass., 20 juillet 1820 : D. Rép., Y0 Dommage. — 
Bordeaux, 28 mai 1846 : D. 47, 1, 162).

4U Usufruitier. La même règle s’applique (Amiens, 
7 juillet 1877 : S. 77, 2, 329)';

5° Nu propriétaire. Elle s’applique également 
au nu propriétaire;

6° Epoux de la femme séparée de biens. Le mari 
qui n’a ni usufruit ni droit de propriété sur la 
maison habitée par sa femme dont il est séparé 
quant aux biens, commet, lorsqu’il brise mécham
ment la clôture de son habitation, le délit de bris de 
clôture (Cass., 5 février 1853 : B. 1853, n. 51 - D. 
53, 5, 151).

Y° Le bénéficiaire d’une servitude de passage ne 
peut détruire une clôture pour rétablir son droit de 
passage sur une propriété, même s’il a été main
tenu en possession de ce droit par une décision de 
justice (Cass., 5 août 1926 : B. 1926, n. 216). 

t 8° Lorsou’un chemin public est impraticable, l’ar
ticle 41 de la loi du 28 septembre 1791 reconnaît a 
l’usager du chemin le droit de déclore la propriété
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riveraine pour passer sur le terrain d’autrui, créant 
ainsi une immunité légale (Cass., 2 novembre 1934).

Destruction de greffes :
Art. 447 et 455 C. P.

— 6 jours à 2 mois à raison de chaque greffe dé
truite,' sans que la totalité puisse excéder 2 ans et 
amende de 16 fr. à une somme qui ne peut excé
der le quart des restitutions et des dommages-inté
rêts.

Circonstances aggravantes :
a) Si les greffes appartenaient à des arbres plan

tés sur les places, routes et chemins publics :
Art. 447, 448, 455 C. P. 

— 10 jours à 2 mois à raison de chaque greffe, sans 
que la totalité puisse excéder 2 ans et même amende 
que ci-dessus.

b) Si le fait a été commis en haine d’un fonc
tionnaire public et à raison de ses fonctions :

Art. 447, 450, § 2, et 455 C. P. 
— Maximum de la peine.

c) Si le fait a été commis la nuit :
_ Art. 447, 450, § 3, 455 C. P. 

— Maximum de la peine.
d) Si le fait a été commis par un garde champêtre 

ou forestier ou un officier de police, a quelque titre
que ce soit : , . ^

Art, 459 (nouveau) C. P. 
— Minimum de la peine d’emprisonnement : 1 mois. 
— Maximum de la peine d’emprisonnement et un 
tiers au plus de la peine la plus forte qui. sera]d 
appliquée A un autre coupable du même délit.

destruction ou rupture ^instruments
B'AGRICULTURE, DE PARCS DE BESTIAUX, 
BE CABANES DE GARDIENS :

1 mois à 1 an et amende de 16 fr. a une somme 
qui ne peut excéder le quart des restitutions et des 
dommages-intérêts.

Circonstances aggravante : Le fait a été com- 
ttfis par un garde champêtre ou forestier ou un oin- 
eier de police, à quelque titre que ce soit :
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Z de la, peine dCrfonntënTl LE
tiers au dC A }a pe-ne .^emprisonnement et tin
TDDlimSp 1 r 6 f T>em° 1;\ t,lus forte qui serait 
appliquée a un autre coupable clu même délit.

DESTRUCTION DE MONUMENTS PUBLICS —
Voir : Dégradation.

DESTETJCTION D’OBJETS SAISIS OU DONNES 
iiLi l, APE. — Voir: Détournement.

DESTRUCTION OU INCENDIE DE TITRES (oui
effets ndpPaS deS aCteS d(i F;mtorit« Publique, ou des 
effets de commerce ou de banque) tels que des co-
îi™ dp CteS de Fautorité Publique, testaments, grand 
livre d un commerçant, procurations, marchés, etc. :
— 2 ans à 5 ans et 100 fr„ à SOOf'r.439’ 5 3’ F‘

DETth?eTA)N ARBÎTRAISE- - Voir : Aliénés, ar-

,hwlkSituarflT'di(lns et concierges des maisons 
de depot, d arrêt, de .justice ou de peine, de recevoir 
un prisonnier sans mandat ou jugement, — ou,
snnTCi p S aglt d-un.e exPuision ou d’une extradition, 
ans ordre provisoire du Gouvernement, ■— ou de 

Je retenir illégalement, — ou de le retenir ou de 
refuser de le représenter à l’officier public, ou au 
porteur de ses ordres, — ou de refuser d’exhiber 
leurs registres à l’officier de police :
Art. 120 C. P., modifié par art. 1er loi 7 février 1933.
— 6 mois a 2 ans et 16 fr. à 200 fr.

B) Fait par un: gardien-chef, dans les 24 heures 
de 1 entree dans sa prison d’un inculpé sous mandat 
d amener, de ne nas le conduire d’office devant le 
procureur de la République, ou, à son défaut, de
vant le president du tribunal.

Art. 93 Code d’instr. crim. 
Art. 120 C. P.

— Memes pénalités qu’à l’art. A).
DETERIORATION DE MARCHANDISES MATIE- 

RESQU INSTRUMENTS QUELCONQUES SER
VANT A LA FABRICATION :

DÉTOURNEMENT PAR MILITAIRE 219

Détérioration volontaire de 'marchandises, matiè
res ou instruments quelconques servant à la fabri
cation, à l’aide d’une liqueur corrosive ou par tout 
autre moyen :

Art. 443^, § ller C. P.
'— 1 mois à 2 ans et amende de 16 fr. à une somme 
qui ne peut excéder le quart des dommages-intérêts.

Circonstance aggravante : Délit commis par un 
ouvrier ou préposé :

Art. 443, § 2, C. P.
•— 2 ans à 5 ans et même amende.

Retournement ou soustraction de de
niers OU DE PIECES PAR UN DEPOSITAIRE 
PUBLIC, UN PERCEPTEUR OU UN COMPTA
BLE PUBLIC :

Fait par tout percepteur, tout commis à une per
ception, dépositaire ou comptable public, de détour
ner ou de soustraire des deniers publies ou privés, 
°u effets actifs en tenant lieu, ou des pièces, titres, 
actes, effets mobiliers, qui étaient entre ses mains 
en vertu de ses fonctions (lorsque les valeurs, dé
tournées ou soustraites, sont au-dessous de 3.000 fr.) :

Art. 169, 171 et 172 C. P. 
— 2 ans à 5 ans et amende du douzième au quart 
des restitutions et indemnités. — Incavacité ner^e- 
tuelle d’exercer aucune fonction publique, obliga
toire.

Retournement par militaire :
Fait par tout militaire ou assimilé, n’étant pas 

comptable, de détourner ou dissiper des deniers ou 
effets actifs en tenant lieu, ou des pièces, titres, 
actes, effets mobiliers, ou des armes, munitions, 
Matières, denrées ou des objets quelconques appar
tenant à des militaires, ou qui leur avaient été remis 
Pour le service.

Art. 401 C. P. modifié par art. 247, loi 9 
mars 1928. _ v

7" 1 an à 5 ans et, facultativement, 16 fr. a oOO 
tu — Interdiction facultative de 5 ans a 10 ans 
des droits mentionnés en l’art. 42 C. P. — Inter
diction de séjour facultative de 5 ans à 10 ans.



220 liste des délits

/ N,ot&Te*te rendu applicable à l’armée de mer 
(art. 274, loi 9 mars 1928).

DETOURNEMENT DE MINEURE (Rapt de Séduc-

. Sui fille au-dessous de 16 ans, par ravisseur mi' 
neui de 21 ans, lorsque la fille consent à son en- 
evement ou suit volontairement le ravisseur :

0 v _ Art. 351, $ 2, C. ?■— 2 ans a 5 ans.
Nota. Si le ravisseur est âgé de plus de vingt 

et un ans, le tait constitue un crime.

DET5?,RNEMENT 0X7 DESTRUCTION D’OBJETS 
DONNES EN GAGE (par le propriétaire de l’ob- 
.iet mis en gage ou par le tiers qui a donné la chose 
en garantie de la dette d’autrui) :

Art. 400, § 5, et 401, C. P-
1 an a 5 ans et, facultativement, 16 fr. à 500 

ir. — Interdiction facultative de 5 à 10 ans de? 
droits mentionnés en l’article 42 Code pénal. — 
Interdiction de séjour facultative de 5 à 10 ans.

Nota. Ces textes^ sont applicables au détourne
ment des objets donnés en gage par celui qui les a 
lemis, sans distinguer selon que le gage est dans 
la possession du créancier ou dans celle du débi- 
‘.O11.1 : ,s s appliquent donc au cas de détournement 
a objets dépendant d’un fonds.

DBTOURNËMBNT OU DESTRUCTION D’OBJETS 
SAISIS :

a) Par le saisi, quand la garde des objets lui a 
ete confiée :

Art.. 400, (j 3, et 406, C. P. modifié par décrets- 
lois 16 juillet et 8 août 1935.

— 2 mois à 2 ans et amende de 1.000 fr. à 10.000 fr-, 
pouvant être portée au quart des restitutions et des 
dommages-inkrrd:s, s’il est supérieur au maximum de
10.000 francs. — Privation facultative de 5 à 10 ans 
des droits, mentionnés en l’art. 42 C. P. _Interdic
tion de séjour facultative de 2 à 10 ans.

Nota. — Tentative punissable.
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b) Par le saisi, quand la garde des objets a été 
confiée à un tiers : , „

Art. 400, § 4, et 401, C. P.
— 1 an à 5 ans et, facultativement, ^ 1.6 fr. à 500 
fr. — Interdiction facultative de 5 à 10 ans des 
droits mentionnés en l’article. 42 Code pénal. 
Interdiction de séjour facultative de 5 à 10 ans.

Nota. — Tentative punissable.
La complicité par aide et assistance et par recel 

est spécialement prévue par l’article 400, § 6, Code
pénal.

DEVASTATION DE PLANTS, (venus naturellement ou 
faits de main d’homme) OU DE RECOLTEo SUR 
PIED •

Art. 444 et 455 C. P.
— 2 ans à 5 ans et amende de 16 fr.. à une somme 
qui ne peut excéder le quart des restitutions et des 
dommages-intérêts. — Interdiction de séjour facul
tative de 5 à 10 ans.

Circonstances aggravantes :
a) Le fait a été commis en haine d’un fonction

naire publie et à raison de ses fonctions :
Art. 444, 450, § 2, 455, C. P. 

— Maximum de la peine.
b) le fait a été commis pendant la nuit :

Art. 444, 450, § 3, 455, C. P. 
—- Maximum de la peine.

b) Le fait a été commis par un garde champêtre 
ou forestier, ou par un officier de police, a quelque
titre' que ce soit : , ,, T>Art. 459 (nouveau) C. 1 -
— Minimum de la peine d’emprisonnement : 1 mois. 
— Maximum de la peine d’emprisonnement et un 
tiers au plus en sus de la peine la plus forte qui 
serait appliquée à un autre coupable du meme e 
lit.

devises nationales :
Fait d’opérer, même sans emploi de moyens frau

duleux, la baisse des devises nationales, dans un but 
de spéculation :
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r • ' o Art. 2, loi 12 février 1924.— 6 mois a 3 ans et 5.000 fr. à 50.000 fr
fers ~t, t

frauduleux6 quelconques 1r^1C’ de ™ieS °" moye®

r* • v Art. 3, loi 22 février 1924*5 mois a 5 ans et 10.000 fr. à 100.000 fr
1 entative punissable.
'Circonstances atténuantes et sursis armbcnhlpssauf en cas de récidive (illimitée) S 5a)pplleable'”

DE^SÆGEEES- -Voi- : “ -

ET INJURES. - Voir: Cultes, ar-

A) Diffamation envers les particuliers •
^ Art. 32 et 45, § Ie-, loi 29 juillet 1881-

7~ ° J°?rs a 6. m»is et 25 fr. à 2.000 fr. ou l’une
de ces deux, peines seulement.

Nota, — Pas de récidive (art. 63). — Pas de dé
tention préventive possible.

B) Injures publiques envers les particuliers •
. Art. 3o, $ 2, et 45, § Tr, loi 29 juillet 1881-

— 5 jours- a 2 mois et 16 fr. à 300 fr. ou l’une de
ees deux peines seulement.

Nota. — La provocation fait disparaître le délit et 
constitue une excuse absolutoire (art. 33). — Pas de
possible art< ^ as détention préventive

diffamation et injures envers la mémoire des 
morts, si le défunt était un simple particulier (dans 
le cas ou 1 auteur de la diffamation ou des injures 
a eu 1 intention de porter atteinte à l’honneur ou à 
Ja considération des heritiers vivants).

^ ■ v „ . ^ 29 juillet 1881.
— o jours a 6 mois et 25 fr. à 2.000 fr. ou l’une de 
ces deux peines seulement.

b) Injures :
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Art. 33, § 2 et 34, loi 29 juillet 1881.
5 jours à 2 mois et 16 fr. à 300 fr. ou l’une de 

ees deux peines seulement.
Nota, — Les poursuites ne peuvent être exercées 

Que sur la plainte de la personne injuriée ou diffa
mée ou de ses héritiers.
o,11 y a une erreur de numérotage dans l’article 
34. Il faut lire : « Les articles 31, 32 et 33 au lieu 
de : 29, 30 et 31 ».

En cas d’injures, la provocation fait disparaître 
le délit.

Prescription de trois mois.
^famation et injures dans les corres

pondances POSTALES OU TELEGRAPHI
QUES CIRCULANT A DECOUVERT :

A) Diffamation :
Art. 1er, § 1er, loi 11 juin 1887.. 

~~~ 5 jours à 6 mois et 25 fr. à 3.000 fr. ou l’une 
de ees deux peines seulement.

■En cas de circonstances atténuantes, la peine pro
noncée ne peut excéder la moitié de la peine édictée 
Par la loi.

B) Injures :
Art. 1er, § 2, loi 11 juin 1887.

- 5 jours à 2 mois et 16 fr. à 300 fr. ou l’une de 
ees deux peines seulement.

Nota. — Poursuites d’office par le ministère pu
blie, sur la plainte de l’a partie lésée, s’il s’agit de 
diffamations et d’injures envers de simples particu
liers, et même sans plainte, si les victimes sont des 
eorps constitués ou des personnes publiques. — La 
saisie des écrits diffamatoires est possible.

f&i l’affaire est mise à l’instruction, il faut que le 
réquisitoire introductif et le réquisitoire définitif sa
tisfassent à peine de nullité aux conditions de forme 
de l’article 48 de la loi du 29 juillet 1881 (art. 2, 
^ 2, loi il juin 1887).

En cas de poursuite sur citation directe, la^ cita- 
, Bon doit satisfaire aux mêmes conditions, c’est-à-dire 

mentionner le texte exact des paroles incriminées et 
e texte exact de la loi applicable.

La détention préventive n’est jamais possible.
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En cas de récidive, il n’y a pas lieu à aggrava' 
tien de peine (art. 63 et 64, loi 29 juillet 1881).

En cas d injures, la provocation ne fait pas dis- 
paraître le délit.

Prescription de 3 mois.
DIPLOMES UNIVERSITAIRES. — Voir : Enseigné 

ment, eh. III, articles H) et I).

DISSIMULATION DE PRIX. — Voir : Vente d’im
meubles.

DISTILLERIES :
Infractions fiscales punies de peines d’emprison

nement.
A) Détention de spiritueux dans la préparation 

desquels sont entres des alcools dénaturés ou de 
1 alcool méthylique consommable ou non :

Art- 11, loi 16 décembre 1897.
Ar^ 90 et 165 Gode des Contributions indirectes. 

Decret 26 décembre 1934.
— 6 jours à 6 mois et 5.000 fr. à 10.000 fr.

En récidive, amende doublée.
B) Fraude commise à l’aide de souterrains ou de 

tout autre moyen d’adduction ou de transport dis* 
simulé de l’alcool :

Art. 1er, loi 28 février 1872.
Art. 6, 11, 12, loi 21 juin 187‘>-
Art. 11, loi 16 février 1897.

Art. 85 et 152 Code des Contributions indi' 
rectes. Décret 26 décembre 1934.

— 6 jours à 6 mois.
Nota. Sursis applicable seulement si le pré; 

venu n’a jamais été l’objet d’un procès-verbal suivi 
de condamnation ou de transaction pour une infratf; 
tion punie par la loi d’une amende supérieure ® 
600 fr. (art. 24, loi 6 août 1905 et 687, décret 26 dé' ■ 
cembre 1934).

Circonstances atténuantes applicables seulement 
en cas de bonne foi dûment établie, sans que 
l’amende puisse jamais être inférieure au montant 
des droits fraudés. — Pas de circonstances atténuan
tes possibles en cas de récidive dans le délai d’un
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au (art. 23, loi 6 août 1905, et 686, décret 26 dé
cembre 1934).

Distributions d’energie Electrique. —
Voir : Electricité.

divorce :

Fait par toute personne d’avoir, par des manœu
vres dolosives ou de fausses allégations, tenu son 
conjoint dans l’ignorance d’une procédure de di
vorce ou de séparation de corps dirigée contre lui.

Article unique, loi 13 avril 1932. 
6 mois à 2 ans et 100 fr. à 10.000 fr. ou l’une de 

ces peines seulement.
' En récidive, peine d’emprisonnement toujours 
prononcée.
' Tentative punissable.

Dommages de guerre :

v Fausse déclaration de dommages de guerre, c’est- 
à-dire toute réclamation signée ou déposée en vue 
d obtenir des indemnités ou avances indues, lors
qu’elle sera produite avec l’appui de certificats, de 
témoignages, constats ou expertises établis dans l’in
tention manifeste de justifier la déclaration inexacte.

Délit commis par les déclarants, les certificateurs 
°u les experts :

Art. 7, loi 25 août 1920. 
~~ 8 jours à 2 ans et 50 fr. à 10.000 fr. ou l’une 
de ces deux peines seulement. — Déchéance obli
gatoire du droit à l’indemnité dans les termes de 
article 53 de la loi du 17 avril 1919. — Publi

cation facultative du jugement dans deux journaux 
au choix du tribunal.

Nota. — Voir pour la procédure à suivre la loi 
du 29 mai 1922.
^prescription de l’action élevée à 5 ans (loi 2 mai

D°HYphora. — Voir : Phylloxéra.

D^IIES. — Voir : Conserves de sardines; Monnaie 
e oillon • Navires: Poudres à feu: Prohibitions de 

Sortie; Sels.
^a^saht. — Répertoire. 15
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A) Importation sans déclaration ou importation 
sans déclaration exacte quant à la nature, par les 
bureaux de terre ou de mer, de marchandises pro
hibées à quelque titre que ce soit (absolument, lo
calement ou conditionnellement), imposées à 20 fr
et plus par 100 kilogrammes ou soumises à des 
taxes de consommation intérieure :

Art. 1er et 4, loi 2 juin 1875.
Art. 41, 42 et 43, loi 28 avril 1816.
Art. 37, titre VI, loi 21 avril 1818.
Art. 596, 603, 604 du Code des Douanes. Décret 

26 décembre 1934.
— 3 jours à 1 mois et amende égale à la valeur des 
objets introduits en fraude, mais sans pouvoir être 
au-dessous de 500 fr. — Confiscation des marchan
dises, des moyens de transport et des marchandises 
servant à masquer la fraude, obligatoire. — Sursis 
applicable seulement à la peine d’emprisonnement.

Nota..— Quand l’objet de fraude excède 10 mètres 
ou 5 _ kilogr., le minimum de l’emprisonnement est 
de 6 jours.

B) Participation comme assureurs, comme ayant 
fait assurer, ou comme intéressés d’une manière 
quelconque à un fait d’importation sans déclara
tion par les bureaux de terre ou de mer, de mar
chandises prohibées, imposées à 20 fr. et plus par
100 kilogr. ou soumises à des taxes de consomma
tion intérieure :

Art. 1er, loi 2 juin 1875.
Art. 53, loi 28 avril 1816.
Art. 37, titre VI, loi 21 avril 1818.
Art. 610 du Code des Douanes. Décret 26 dé

cembre 1934.
— Emprisonnement et amende déterminés par Ie 
délit principal. — Incapacité de se présenter à D 
Bourse, d’exercer les fonctions d’agent de change 
ou de courtier, de voter dans les assemblées tenues 
pour l’élection des commerçants ou des prud’hommes 
et d’être élu pour aucune de ces fonctions.

Sursis applicable seulement à la peine d’empr1' 
sonnement.

C) Importation en contrebande (l’art. 38 de D
101 du 28 avril 1816 réputé importation le dépot
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et la circulation dans le rayon sans expédition va
lable) de marchandises prohibées, imposées à 20 fr. 
e plus par 100 kilogr., ou dont la prohibition a 
ete remplacée par des droits postérieurement à la 
101 du 24 mai 1834, ladite importation commise :

ooit par les frontières de terre :
Art. 41, loi 28 avril 1816.

Soit par les frontières maritimes :
1 Hors de l’enceinte des ports de commerce :

Art. 34 et 37, loi 21 avril 1818.
2° Dans l’enceinte des ports :

Art. 2, loi 2 juin 1875.
Savoir :
a) Par une réunion de moins de trois individus :

Art. 41, 42 et 43, titre V, loi 28 avril 1816.
Art. 4, loi 2 juin 1875.
Art. 605, décret 26 décembre 1934.

— 3 jours à 1 mois et amende solidaire égale à la 
valeur des marchandises, mais sans pouvoir être 
au-dessous de 500 fr. — Confiscation des marchan
dises et des moyens de transport, ainsi que des 
objets ayant servi à masquer la fraude, obligatoire.

Circonstances atténuantes applicables. — Sursis 
applicable seulement à la peine d’emprisonnement.

Nota. — Quand l’objet de fraude excède 10 mè
tres 0Ux5 kilogr., le minimum de l’emprisonnement 
est de six jours.

b) Par une réunion de trois individus et plus 
Jusqu’à six inclusivement :

Art. 41, 42 et 44, loi 28 avril 1816.
Art. 4, loi 2 juin 1875.
Art. 606, décret 26 décembre 1934.

Emprisonnement de 3 mois à 1 an. — Les autres 
Pénalités et observations comme au § a).

c) Par une réunion de trois individus ou plus à 
eheval ou de plus de six à pied :

Art. 48 et 51, loi 28 avril 1816.
Art. 37, loi 21 juin 1818.
Art. 4, loi 2 juin 1875.
Art. 607, décret 26 décembre 1934. 

"T 6 mois à 3 ans et amende solidaire de 1.000 fr., 
Sl l’objet de la confiscation n’excède pas cette som
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me, ou du double de la valeur des objets confisqués, 
si cette valeur excède 1.000 fr. — Confiscation des 
marchandises,^ des moyens de transports et des ob- 
,)c-ts servant a masquer la fraude, obligatoire. — 
Circonstances atténuantes. applicables (Loi 29 dé
cembre 1928). - Sursis applicable seulement à la 
peine d’emprisonnement .

D) Transport en contrebande, par voiture, de 
marchandises prohibées et de celles qui sont taxées 
a 20 fr. et plus les 100 kilogr. ou soumises à des 
taxes de consommation intérieure :

Art. 48 et 51, loi 28 avril 1816.
Art. 37, titre VI, loi 21 avril 1818.
Art. 3 et 4, loi 2 juin 1875.
Art. 608, décret 26 décembre 1934.

— Mêmes pénalités qu’à l’article C), § c).
Nota. — Le transport par aéronef est assimilé 

au transport par voiture (art. 74, § 3, loi 31 mai 
1924), mais l’amende est égale-, au quadruple de la 
valeur des objets confisqués, saris pouvoir être infé
rieure à 4.000 francs, décimes non compris (art. 632, 
633 et 634, décret 26 décembre 1934). — L’art. 463 
du Code pénal et la loi du 26 mars 1891 ne sont pas 
applicables (art. 73, loi 31 mai 1924).

.E) Participation, comme assureurs, comme ayant 
fait assurer^ ou comme intéressés, d’une manière 
quelconque, à un fait de contrebande :

Art. 53, loi 28 avril 1816.
Art. 37, titre VI, loi 21 avril 1818.
Art. 610, décret 26 décembre 1934.

— Mêmes pénalités qu’à l’article B).
F) Exportation en contrebande de chiens de forte 

race :
Art. 1er, loi 7 mai 1881.

Savoir :
a) Par une réunion de moins de trois individus :

Art. 41, 42 et 43, loi 28 avril 1816.
Art. 631, décret 26 décembre 1934.

— 3 jours à 1 mois et amende solidaire égale à la 
valeur des chiens, mais sans pouvoir être au-dessous 
de 500 fr. — Confiscation des chiens et, s’il y a 
lieu, des moyens de transport, obligatoire.
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Saisis applicable seulement à la peine d’empri
sonnement.

b) Par une . réunion de trois individus et plus 
jusqu’à six inclusivement :

Art. 41, 42 et 44, loi 28 avril 1816. 
Art. 631, décret 26 décembre 1934.

3 mois à 1 an. — Autres peines et. observations 
comme au § a).

c) Par une réunion de plus de six individus :
Art. 48 et 51, loi 28 avril 1816.
Art. 37, titre VI, loi 21 avril 1818. 
Art. 631, décret 26 décembre 1934. 

-7 6 mois à 3 ans et amende solidaire de 1.000 fr., 
-a la valeur des chiens n’excède pas cette somme, 
ou du double de la valeur desdits chiens, si eetto 
valeur excède 1.000 fr. — Confiscation et observa
tions comme au § a).

G) Défaut d’identité, en nature ou en espèce, 
reconnu à 1a. vérification des objets présentés en 
douane pour obtenir un passavant de circulation, 
dans le rayon de 2 kilomètres de la frontière de 
terre :

Art. 15, loi 7 juin 1820.
Art. 461 du Code des Douanes. Décret 26 dé

cembre 1934.
•— 500 fr. — Saisie des objets obligatoire. Dans le 
cas où ces objets 11e seraient qu’un simple simula
cre, sans valeur aucune, et où le déclarant n’aurait 
Pas de domicile connu ou ne pourrait fournir cau
tion, arrestation préventive possible.

H) Entrepôt, dans les lieux dont la population 
agglomérée est. de moins de 2.000 âmes, de mar
chandises de la. classe de celles qui sont prohibées 
a l’entrée — ou qui sont imposées à plus de 20 fr. 
par 100 kilogr. —- ou dont la sortie est prohibée ou 
assujettie à des droits.

Art. 38, § 4, 41 et 42, loi 28. avril 1816.
Art. 3, loi du 5 juillet 1836.
Art. 482 du Code des Douanes. Décret 26 dé

cembre 1934.
~— Emprisonnement et amende dont la quotité et 
*a durée sont réglées suivant les circonstances, con-
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l’ariic1e C)- r Confiscation des mar- chandises et des moyens de transport, obligatoire.
ravinCdpC9IatiOIV 8 expe'dl}ion valable, dans un 
rayon de 2 mynametres des frontières de terre de marchand.^ tanf&s à 20 fr. et plus, prohibé 
ou de la classe de celles dont la prohibition a été
du^^mai 1834de-S dr°itS postérieurement à la loi

4î J5 du JH de la loi du 22 août 1791. 
Ai" n i \arrete du 22 thermidor an X. 
a î' 1[ordonnance du 27 juin 1814.
Art. 470, decret 26 décembre 1934

— Emprisonnement ^ amende dont la quotité et 
la duree sont reglees suivant les circonstances, con-
f him]kpnt a v?C e p)-,~ Confiscation des mar- 
chandises prohibées, taxées a 20 fr. et plus par
100 kilogr. et des moyens de transport, obligatoire.

J) Transport de marchandises même avec passa
vant, dans un rayon de 2 myriamètres des fron
tières de terre, entre le coucher et le lever du so- 
eil, si le passavant n’en porte la permission ex

presse :
Art. 8, arrêté 22 thermidor an X.
Art. 15, titre III, loi 22 août 1791. 
Art. 7, ordonnance 27 juin 1814. * 
Art. 470, décret 26 décembre 1934.

— Memes sanctions qu’à l’article I).
K) Excédent ou defaut d’identité de marchandi

ses soumises a la formalite du compte ouvert, dans 
le rayon spécial de 2 kilomètres et demi des fron
tières de terre, si ces marchandises sont prohibées, 
imposées a 20 fn au moins par 100 kilogr., ou si 
la prohibition a été remplacée par des droits pos
terieurement a la loi du 24 mai 1834 :

Art. 3, arrête du 22 thermidor an X. 
Art. 7, ordonnance 27 juin 1814.
Art. 466, décret 26 décembre 1934.

— Memes sanctions qu’à l’article I).
L) Introduction en France, mise en entrepôt, en 

transit ou en circulation de produits étrangers, na
turels ou fabriqués, portant, soit sur eux-mêmes, 
soit sur des emballages, caisses, ballots, enveloppes, 
bandes ou étiquettes, une marque de fabrique ou
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de commerce, un nom, un signe ou une indication 
quelconque de nature à faire croire qu’ils ont été 
fabriqués en France ou qu’ils sont d’origine fran
çaise :

Art. 15, loi 11 janvier 1892.
Art. 41 et suivants, loi 28 avril 1816.
Art. 1er et 4, loi 2 juin 1875.
Art. 25 et 127, décret 26 décembre 1934.

Mêmes sanctions qu’à l’article C).
M) Introduction en France, mise en entrepôt, en 

transit ou en circulation de produits étrangers, fa
briqués ou naturels, obtenus dans une localité de 
même nom qu’une localité française, qui ne por
tent pas, en même temps que le nom de cette loca
lité, le nom du pays d’origine et la mention : im
porté, en caractères apparents.

Mêmes texfes et sanctions qu’à l’article L).
X) Déclaration inexacte quant à l’origine ou à 

la provenance des marchandises, tendant à éluder 
un droit de douane :

Art. 31, loi 30 juin 1923.
Art. 636, décret 26 décembre 1934.

Amende égale à la valeur des marchandises sans 
pouvoir être inférieure à 500 fr. — Confiscation.

Peine de prison facultative de 3 jours à 1 mois.
Nota. — Pous tous les délits de douanes, si les 

marchandises de fraude n’ont pu être saisies, le 
tribunal doit prononcer, pour tenir lieu de la con
fiscation, la condamnation au paiement d’une som
me égale à la valeur desdites marchandises, d’après 
le cours du marché intérieur à l’époque où la fraude 
a été commise (art. unique, loi 1er mai 1905).

Pour les conditions du droit de transaction en 
matière de douanes, voir le décret du 4 janvier 
1921.

Pour les fraudes en douane commises à l’intérieur 
des navires, voir la loi du 10 avril 1906, l’article 32 
fie la loi du 30 juin 1923 et les articles 615 et sui
vants du décret du 26 décembre 1934, codifiant les 
lois de douane. — Pour les fraudes commises par 
aéronef, voir l’article 74, loi 31 mai 1924, et les arti
cles 632 et suivants du décret du 26 décembre 1934.

O) Fait de ceux qui prêtent leur nom à là fran-
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cisation de batiments étrangers, qui concourent com
me officiers publics, ou témoins, aux ventes simu- 

. ees, ou qui, étant préposés dans les bureaux, consi
gnataires, agents des bâtiments et cargaisons, capi
taines et lieutenants d'un bâtiment, et connaissant 
m francisation frauduleuse, n’empêclient pas la sor
tie du batiment, disposent de la cargaison d’entrée 
ou en fournissent une de sortie, ont commandé ou 
commandent le bâtiment.

Art. 15, loi 27 Vendémiaire an IL
Arin Sa2 Coc-e fles Douanes (Décret 26 décembre 

1934, modifié par décret 30 octobre 1935).
— 3 jours à 1 mois et 6.000 fr.

Confiscation du bâtiment obligatoire. — Incapa- 
cite d exercer aucun emploi et de commander aucun 
batiment français, obligatoire. — Publication et af
fichage du jugement obligatoire.

P) Fait par un meunier consignataire d’obtenir 
ou de tenter d’obtenir la délivrance d’un titre de per
ception pour des blés qui n’auraient pas été effecti
vement conduits dans leur usine ou auraient fait 
1 objet d’un simple simulacre d’introduction.

Art. 33, loi 30 juin 1923.
Art. 211 du Code des Douanes (Décret 

26 décembre 1934, modifié par dé- 
' cret 30 octobre 1935).

3 jours à J mois et amende égale au double de la 
somme consignée.

Q) Fait par un meunier consignataire de faire de 
fausses déclarations d’expédition afin d’obtenir in
dûment le remboursement des droits.

Mêmes textes et pénalités qu’à l’art. P).
DRAINAGE :

A) Destruction totale ou partielle des conduits 
d eau ou fossés évacuateurs :

Art. 6, § 1er, loi 10 juin 1854. 
Art. 456 C. P.

— 1 mois à 1 an et amende de 50 fr. à une somme 
égale au quart des restitutions et des dommages- 
intérêts.

B) Obstacle apporté volontairement au libre écou
lement des eaux de drainage :
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Art. 6, § 2, loi 10 juin 1854. 
Art. 457 C. P.

, Amende de 50 fr. a une somme égale au quart 
ues restitutions et des dommages-intérêts.

Circonstance aggravante : 'a) Il est résulté de 
1 obstacle des dégradations.

6 jours à 1 mois, outre l’amende, 
b) Le délit a été commis par un garde champêtre 

'A forestier, ou un officier /de police, à quelque 
titre que ce soit :

, . . Art. 459 (nouveau) C. P.
Minimum : 1 mois d’emprisonnement.

TT Maximum de la peine d’emprisonnement et un 
tiers au plus en^ sus de la peine la plus forte qui 
sciait appliquée a un autre coupable du même délit.

^OGUISTE :

A.) A ente par un droguiste de compositions ou 
Préparations pharmaceutiques :

„ Art. 33, loi 21 germinal an XI.
— 500 fr.

Circonstances atténuantes applicables (Loi 29 dé
cembre 1928). ■

B) Vente par un droguiste de drogues au poids 
Médicinal :
__ Art. 5, déclaration du Roi du 25 avril 1777.

Circonstances atténuantes applicables (Loi 29 dé
cembre 1928).
• C) vVente par un droguiste de plantes médicinales 
indigènes ou exotiques :

, , Art. 33, 37, loi 21 germinal an XL
Memes pénalités qu’à l’article A).

Nota, —- Dérogation au principe du non cumul 
, des peines.
^NAMITE. —- Voir : .Explosifs.

^Atrx (Transmission des eaux). — Voir : Inondations.

u A-DE-VIE. — Voir : Alcools; Distilleries ; Pro- 
ec‘tions des appellations d’origine, articles C) et ss.

A) Fabrication, exposition, mise en vente, vente
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de substances destinées : a) à améliorer et bouque- 
ter les eaux-de-vie naturelles, en vue de tromper 
l’acheteur sur leurs Dualités substantielles, leur ori
gine ou leur espèce; b) à donner à des spiritueux 
les caractères d’une eau-de-vie naturelle en faus
sant les résultats de l’analyse :

Ârt. 4, loi 28 juillet 1912.
Art. 1er, loi 1er août 1905. 

— Voir pour les pénalités au mot : Fraudes com
merciales, article A).

B) Détention de ces substances sans motifs légi
times :

Art. 4, in fine, loi 28 juillet 1912.
Art. 13, loi 1er août 1905.

— Voir pour les pénalités au mot : Fraudes com
merciales, art. H).

C) Provocation à l’emploi de ces substances par 
brochures, circulaires, prospectus, affiches, annon
ces ou instructions quelconques.
— Mêmes textes et pénalités qu’à, l’article A).

D) Infractions aux prescriptions réglementaires 
destinées à assurer l’exactitude de la nature ou de 
l’origine des eaux-de vie et spiritueux vendus dans 
les établissements de détail :

Décret 19 août 1921.
Art. 13, loi 1er août 1905- 

— Voir pour les pénalités au mot : Fraudes com' 
merciales, article H).

E) Emploi, dans le commerce des eaux-de-vie, du 
mot : « Fine », sans être accompagné d’une appe’' 
lation géographique viticole ou cidricole, désignant 
une eau-de-vie de vin ou de cidre provenant exclu
sivement de la région ainsi indiquée.

Art. unique, loi 20 février 192& 
Art. 13, loi 1er août 1905.

— Voir pour les pénalités au mot : Fraudes eOF' 
merciales, art. H).

EAUX MINERALES NATURELLES :
A) Fait par tout individu d’ouvrir un dépôt ^ 

de faire un commerce d’eaux minérales sans autoiu* 
sation »
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Art. 20, arrêté du Conseil 5 mai 1781. 
i, ,9^ ^r- Circonstances atténuantes applica
bles (Loi 29 décembre 1928).

Nota. — Dérogation au principe du non cumul 
des peines.

B) Fait d’exécuter, sans autorisation ou sans dé
claration préalable, dans le périmètre de protec
tion des sources d’eaux minérales, un sondage ou 
un travail souterrain, une fouille ou une tranchée, 
°u de reprendre des travaux interdits ou suspendus 
administrativement :

Art. 13, loi 14 juillet 1856.
— 50 fr. à 500 fr.

C) Infractions aux règlements d’administration 
Publique^ des 8 septembre 1856 et 28 janvier 1860 
relatifs à la police des sources et des établissements 
u eaux minérales, tous deux modifiés par les décrets 
du 30 avril 1930.

Art. 14, loi 14 juillet 1856.
16 fr. à 100 fr.

D) Fait de vendre, de mettre en vente sciemment 
°u de détenir sans motifs légitimes sous les dénomi
nations deau de source ou d’eau minérale, — ou 

eau minérale naturelle, — ou d’eau gazeuse, — ou 
u eau minérale^ artificielle, — ou d’eau artificielle- 
Uent minéralisée, — ou d’eau gazéifiée, des produits 
autres oue ceux ayant, aux termes de l’art. 1er du 
ueeret _du 12 janvier 1922, un droit exclusif à ces 
dénominations.

Art. 1er, décret 12 janvier 1922.
Art. Ie\ 3, 4, loi 1er août 1905. — Pour les pé

nalités, voir au mot : Fraudes commerciales.
, E) Fait de vendre sciemment sous le nom d’eau 
e source une eau qui n’est pas potable.

Art. 2. décret 12 janvier 1922.
Art. 1", loi 1er août 1909. ;— Voir pour les pé

nalités au mot « Fraudes commerciales ».
m-E) Fait de vendre sciemment, sous un nom déter- 

lnV mie eau n’ayant pas l’origine indiquée.
~~~~ Mêmes textes et pénalités qu’à l’art. E).
mi?VFait 9e 7endre sciemment sous plusieurs déno- 

dations distinctes une seule et même eau,
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— Mêmes textes et pénalités qu’à l’art. E).
H) Fait de mettre en vente, en leur attribuant dc® 

propriétés thérapeutiques, des eaux autres, que Ie” 
eaux minérales ou artificiellement minéralisées.
— Mêmes textes et pénalités qu’à l’art. E).

Nota. — Cette infraction doit avoir été comniE® 
sciemment, bien que le mot ne figure pas dans 
texte du décret (Cass., 15 janvier 1931).

I) Fait de mettre en vente, sous une dénomination 
applicable aux eaux naturelles gazeuses, une eau F1 
nérale gazéifiée artificiellement ou une eau naturel 
lement gazeuse dont la teneur en gaz a été renforce, 
artificiellement (à moins que le gaz ^employé n’ait e, 
celui qui se dégage de la source même et que 1 °P 
ration ne soit indiquée sur l’étiquette par une 
tion appropriée).
— Mêmes textes et pénalités qu’à l’art. E).
— Même nota qu’à l’art. H).

J) Fait d’indiquer sur les récipients une compoS* 
tion différente de celle que présente l’eau qu’ils c° 
tiennent.
— Mêmes textes et pénalités qu’à l’art. E).
— Même nota qu’à l’art. H).

K) Fait d’indiquer, sur les récipients, que V& 
qu’ils renferment a été stérilisée, alors qu’elle 
tient des germes vivants.
— Mêmes textes et pénalités qu’à l’art, E).
— Même nota qu’à l’art. H).

L) Exposition, mise en vente, . vente, eonnaV
sant leur destination et leur emploi, détention » 
motifs légitimes de : . lV

1° Tout produit propre à effectuer des mannu
lations ou pratiques ayant pour objet de moüi._ 
l’état d’une eau vendue sous Tune des dénommai1 g, 
énoncées à l’art. D), dans le but de tromper / a ^ 
teur sur les qualités substantielles ou l'origine 
cette eau. ,

ou 2° Tout produit destiné à la préparation d g 
eau artificiellement minéralisée qui ne porterait: 
sur une étiquette l’indication des éléments en ‘ 
dans sa composition;
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ou 3° Tout produit présenté comme sel naturel et 
extrait d’une eau minérale déterminée qui n’en était 
Pas réellement extrait, sans addition de substances 
étrangères;

ou 4° Tout produit présenté comme propre à fa
briquer artificiellement une eau ayant la composi- 
ti°n d’une eau minérale naturelle déterminée, lors- 
fide l’emploi dudit produit ne peut permettre d’ob
tenir ce résultat.

Art. 3, décret 12 janvier 1922.
Art. 3, 4, loi 1er août 1905. 

Pour les pénalités, voir au mot « Fraudes com
merciales ».

POTABLES :
A) Fait par un concessionnaire d’une distribution 

h eau potable, d’occasionner la livraison d’une eau 
c*e boisson susceptible de nuire à la santé publioue, 
Par inattention, négligence, manque de précaution, 
^observation des règlements sanitaires ou des près- 
options d’un cahier des charges.

Art. 7, décret-loi 30 octobre 1935. 
b jours à 6 mois et 50 fr. à 2.000 fr.

^X SOUTERRAINES. — Voir : Protection des 
ed'Ux souterraines.

ÏClïAîJ6E.
—- Voir : Vente d’immeubles. 

Voir '.Enseignement.
°MATS :

, A) Fait partout; employeur d’annexer à son éta- 
1’ un économat ou d’imposer à ses ouvriers
Obligation de dépenser leur salaire dans des maga- 
ns indiqués par lui :

Art. 75, 105, livre I du Code du Travail, loi 
28 décembre 1910 et art. 4, loi 5 février 1932. 

A J? fr. à 2.000 fr..
An récidive, maximum : 5.000 fr.

t0y \ Fonctionnement irrégulier des économats au- 
des réseaux de chemins de fer ou des so- 

letes ouvrières :
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Art. 77, 105, livre I du Code du Travail, J01 
28 décembre 1910 et art. 4, loi 5 février 1932- 

— Mêmes pénalités qu’à l’article A).
ECORCEMENT D’ARBRES. —Voir : Arbres’, Mu& 

lation d’arbres.

EFFETS PUBLICS. -— Voir : Titres de rente.
ELECTIONS. — Voir : Affiches électorales. Armes ^ 

général, article A); Délégués mineurs, article C)i 
Postes, article F).

Section I. — Candidatures multiples dans leS 
élections législatives :

A) Fait de se présenter comme candidat dans 
plus d’une circonscription :

Art. 1er et 6, loi 17 -juillet 1880-
— 10.000 fr.

B) Fait de se présenter comme candidat sans 
avoir fait de déclaration de candidature :

Art. 2 et 6, loi 17 juillet 1889.
— Même pénalité qu’à l’article A).

C) Fait par toute personne de signer ou d’ap' 
poser des affiches, d’envoyer ou de distribuer d®® 
bulletins ou des professions de foi dans l’intéf®" 
d’un candidat qui ne s’est pas conformé à la loi •

Art. 4 et 6, loi 17 juillet 1889.
— 1.000 fr. à 5.000 fr.

Nota. — Délit contraventionnel.
Section II. — Délits électoraux (pour toateS 

élections).
A) Listes électorales :
a) Inscription frauduleuse d’un incapable :
Art. 31, décret organique 2 février 1852.

— 1 mois à 1 an et 100 fr. à 1.000 fr.
b) Inscription réclamée et obtenue sur deux 

plusieurs listes électorales :
Art. 1er, loi 29 juillet 1913. rç
Art. 31, décret organique 2 février 18°'" 

— Mêmes pénalités qu’au § a).
c) Inscription ou radiation indue, sur une llS 

électorale, à l’aide de déclarations frauduleuses 0 
de faux certificats :
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Art. 6, loi 7 juillet 1874.
— 6 jours à 1 an et 50 fr. à 500 fr.
~~~ Privation facultative pendant 2 ans de l’exercice 
des droits civiques.

Nota. — Tentative punissable.
d) Fraude dans la délivrance ou la production 

9 un^ certificat d’inscription ou de radiation des lis
tes électorales :

Art. ^ 1er et 12, loi 29 juillet 1913.
1 mois a 1 an et 100 fr. à 500 fr., ou l’une de 

ces deux peines seulement.
Privation facultative des droits civiques de 2 à 

5 ans.
Circonstance aggravante : Délit commis par un

fonctionnaire public..................................... Art. 12
Peines doublées.

B) Scrutin.
c) Vote par incapable :

Art. 32, décret 2 février 1852. 
15 jours à 3 mois et 20 fr. à 500 fr.

5) Vote à l’aide d’une inscription obtenue, soit 
sous un faux nom ou une fausse qualité, soit en 
dissimulant une incapacité prévue par la loi, ou 
Ça prenant faussement les noms et qualités d’un 
e'ecteur inscrit :

Art. 33, décret 2 février 1852. 
6 mois à 2 ans et 200 fr. à 2.000 fr.

e) Vote multiple grâce à une inscription multi- 
Pm, dans des élections de même nature :

Art. 33 et 34, décret 2 février 1852. 
Mêmes pénalités qu’au § b).

d) Altération du scrutin par un membre du bu- 
reau électoral :

Art. 35, décret 2 février 1852.
1 an à 5 ans et 500 fr. à 5.000 fr.

e) Altération du scrutin par tout autre qu’un 
Membre du bureau électoral :
_ . Art. 112 C. P.

d mois à 2 ans.
Interdiction obligatoire de 5 à 10 ans des droits 

e vote et d’éligibilité.
■ ü Inscription sur un bulletin de vote, par tout 
ndividu chargé par un électeur d’inscrire son suf-
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frage, d’un nom autre que celui qui lui était dé
signé :

Art. 35 et 36, décret 2 février 1852.
— Mêmes pénalités qu’au § d).

g) Corruption active sur les personnes.
1) Fait par tout individu, soit par des dons ou 

libéralités en argent ou en nature, soit par des pro
messes de libéralités, de faveurs, d’emplois publics 
ou privés, ou d’autres avantages particuliers, faits 
en vue d’influencer le vote d’un ou de plusieurs 
électeurs, d’obtenir ou de tenter d’obtenir leur suf
frage, soit directement, soit par l’entremise d’un 
tiers.

2) Fait par tout individu, et par les mêmes 
moyens, de déterminer ou de. tenter de déterminer 
un ou plusieurs électeurs à s’abstenir :

Art. 1er, loi 31 mars 1914-
— 3 mois à 2 ans et 500 fr. à 5.000 fr.

Inéligibilité pendant 2 ans, même contre le dé
puté ou le sénateur invalidé (art. 6 et 9).

Circonstance aggravante : Le coupable est fonc
tionnaire publie (art. 4). — Peines doublées.

Observations. — Prescription de 6 mois à comp
ter du jour de la proclamation du scrutin (art. Il)-
— Aucune poursuite ne peut être exereée contre un 
candidat avant la proclamation du scrutin.

h) Corruption passive.
Fait d’agréer ou de solliciter les dons, libéralités 

ou promesses énoncés au § g).
— Mêmes textes, pénalités, circonstance aggravante 
et observations qu’au § g).

i) Violences.
Fait par tout individu, soit par voies de feib 

violences ou menaces contre un électeur, soit en lui
sant craindre à un électeur de perdre un cmplM 
ou d’exposer à un dommage sa personne, sa famil|e 
ou sa fortune, de le déterminer ou de tenter de Ie 
déterminer à s’abstenir du vote, ou d’influencer °a 
de tenter d’influencer son vote :

Art. 2, loi 31 mars 1914-
— 1 mois à 2 ans et 200 fr. à 5.000 fr.

Inéligibilité pendant 2 ans, même contre le dé
puté ou le sénateur invalidé (art. 6 et 9).
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Circonstance aggravante : Le coupable est fonc
tionnaire public (art. 4).
— Peines doublées. — Mêmes observations qu’au
U).

j) Corruption active vis-à-vis d’une oollectivité. 
Fait par tout individu, en vue d’influencer le vote

d’un collège électoral ou d’une fraction de ce col
lège, de faire des dons ou libéralités, des promes
ses de libéralités ou de faveurs administratives, soit 
a une commune, soit à une collectivité quelconque 
de citoyens :

Art. 3, loi 31 mars 1914. 
3 mois à 2 ans et 500 fr. à 5.000 fr.

Inéligibilité pendant 2 ans, même contre le dé
puté ou le sénateur invalidé (art. 6 et 9).

Circonstance aggravante : Le coupable est fonc
tionnaire public (art. 4).

Peines doublées. — Mêmes observations qu’au 
§ g)-

k) Vote empêché ou influencé par fausses nou
velles, bruits calomnieux, ou autres manœuvres frau
duleuses :

Art. 40, décret 2 février 1852. 
1 mois à 1 an et 100 fr. à 2.000 fr.

I) Trouble apporté aux opérations électorales par 
attroupements, voies de fait, menaces, clameurs ou 
démonstrations menaçantes :

Art. 41, décret 2 février 1852. 
~~ 3 mois à 2 ans et 100 fr. à 2.000 fr.

■ Interdiction obligatoire de 5 à 10 ans des droits 
de vote et d’éligibilité.

ni) Atteinte portée à l’exercice du droit électoral 
°u à la liberté du vote, par attroupements, voies de 
tait, menaces ou démonstrations menaçantes.

Mêmes textes et mêmes pénalités qu’au § l).
ri) Irruption dans un collège électoral, consom

me avec violence, en vue d’empêcher un choix :
Art. 42, décret 2 février 1852. 

" 1 an à 5 «ans et 1.000 fr. à 5.000 fr.
Nota. — Tentative punissable.
°) Outrages et violences dans un bureau éleeto- 

rab envers le bureau ou l’un de ses membres :
an s a ht. — Répertoire. 16



242 LISTE DES DELITS

Art. 45, décret 2 février 1852.
— 1 mois à 1 an et 100 fr. à 2.000 fr.

Circonstance aggravante : Le scrutin a été violé.
— Même article.
— 1 an à 5 ans et 1.000 fr. à 5.000 fr.

V)' Menaces dans un bureau électoral ayant re
tardé ou empêché les opérations électorales.
— Mêmes textes et pénalités qu’au § ï). 

Circonstance aggravante : Le scrutin a été violé-
— Mêmes textes et pénalités qu’au § l).

q) Enlèvement de l’urne contenant les suffrages 
émis et non encore dépouillés :

Art. 46, décret 2 février 1852-
— 1 an à 5 ans et 1.000 fr. à 5.000 fr.

r) Distribution de bulletins de vote, professions 
de foi et circulaires des candidats (aux élections 
législatives et municipales seulement), par un agent 
de l’autorité publique ou municipale :

1) Députés.
Art. 3 et 22, loi 30 novembre 1875-

— 16 fr. à 300 fr.
2) Conseillers municipaux :

Art. 14, loi 5 avril 1884-
— 16 fr. à 300 fr.

s) Modification du résultat du scrutin par inob
servation volontaire de la loi ou des arrêtés préfec
toraux ou par tous actes frauduleux, avant, pen
dant ou après ce scrutin :

Art. 1er, loi 30 mars 1902.
— 6 jours à -2 mois et 50 fr. à 500 fr. ou l’une 
ces deux peines seulement. — Interdiction faculté' 
tive des droits civiques, de 2 à 5 ans.

Circonstance aggravante : Délit commis par u11 
fonctionnaire public.
— Même article. Peines doublées.

t) Fait par tout individu, soit dans une conunP' 
sion administrative ou municipale, soit dans un bu
reau de vote ou dans les bureaux des mairies, 
préfectures ou sous-préfectures, avant, pendant 011 
après un scrutin, par inobservation volontaire de 
loi ou des arrêtés préfectoraux, ou par tous autres 
actes frauduleux, de violer ou de tenter de viole1 
le secret du vote, de porter atteinte ou de tente1
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èle porter atteinte à sa sincérité, d’empêcher ou de 
tenter d’empêcher les opérations du scrutin, d’en 
changer ou de tenter d’en changer le résultat :

Art 12, loi 29 juillet 1913. 
mois a 1 an et 100 fr. à 500 fr. d’amende 

011 l’une de ces deux peines seulement. — Priva- 
tlon facultative des droits civiques de 2 à 5 ans.

A ota. — Ce délit est punissable alors même qu’il a 
ete commis en dehors des locaux ou commissions 
Prevus à l’art, t) (Art. 2, loi 2 avril 1932).

Circonstance aggravante : Délit commis par un 
fonctionnaire publie (Dét. ill.). f

Même article. /
Peines doublées.

Nota. — Ce texte est applicable au cas où un ci
toyen, inscrit sur plusieurs listes électorales, vote le 
^eme jour dans différentes communes (Cass., 27 
décembre 1929).

u) Fait de distribuer ou faire distribuer, le jour 
du scrutin, des bulletins, circulaires et autres do
cuments :

Art. unique, loi 8 juin 1923.
500 fr. à 5.000 fr. — Confiscation des bulletins 

°t autres documents, obligatoire.

etenems a toutes les élections, legislatives, 
^tonales et municipales, par la loi du 20 juillet

Nota. — Pour toutes le-s infradions (sauf celles 
Prevues aux §§ g), h), i) et j) pour lesquelles la 
f r&scription est de 6 mois) :

Prescription de trois mois à dater du jour de la 
Pioclamfttion du résultat du scrutin (art. 50, décret 
~ février 1852 (Cass., 9 décembre 1892).

Motricité :
^•) Infractions commises par les permissionnai- 

tiS °U,, concessionnaires d’entreprises de distribu- 
(p!1 d’énergie électrique aux dispositions édictées 
lanS Fintérêt de securité des personnes ou pour

Protection des paysages, soit par des règlements
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d’administration publique, soit par des arrêtés mi' 
nistériels :

Décret 29i juillet 1927.
Art. 25, loi 15 juin 1906.

— 16 fr. à 3.000 fr.
B) Mêmes infractions qu’à l’article A), s’appH' 

quant aux concessionnaires d’entreprises de trans
port d’énergie électrique à haute tension.
— Mêmes textes et pénalités qu’à l’article A).

C) Fait par toute personne étrangère au service 
des^ distributions d’énergie et aux services publics 
intéressés :

a) De déranger, altérer ou modifier ou manoeu
vrer, sous quelque prétexte que ce soit, les appa
reils et ouvrages qui dépendent de la distribution-
— ou 6) De placer des objets quelconques sur lÇs 
supports, conducteurs et tous organes de la distri; 
bution, de les toucher ou de lancer des objets qn1 
puissent les atteindre.
— ou c) De pénétrer, sans y être autorisé réguliÇ' 
rement, dans les immeubles dépendant de la distri
bution et d’y introduire ou laisser introduire deS 
animaux :

Art. 65, décret 29 juillet 1927.
Art. 25, loi 15 juin 1906.

— Mêmes pénalités qu’à l’article A).
D) Mêmes infractions qu’à l’article C) s’appb' 

quant au transport d’énergie électrique à haute 
tension, en cas de concession accordée par l’Etat- 
— Mêmes textes et pénalités qu’à l’article A).

EMBARQUEMENT CLANDESTIN. — Voir au mot •
Navigation maritime, art. AR), AS) et AT).

EMBAUCHAGE D’OUVRIERS, COMMIS OU P1' 
RECTEURS
pour un pays étranger et dans le but de nuire a 
l’industrie française :

Art. 417 C. P.
— 6 mois à 2 ans et 50 fr. à 300 fr. 

EMBAUMEMENT. — Voir : Funérailles.
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Migration :
A) Entreprise d’engagement ou de transport 

d émigrés sans autorisation ministérielle :
Art. 1er et 10, loi 18 juillet 1860. 

~~ 60 fr. à 5.000 fr. — En récidive dans l’année, 
amende doublée.

B) ̂ Sortie d’un port d’un navire affecté au service 
de l’émigration sans que le capitaine ou l’armateur 
soit muni d’un certificat constatant que toutes les 
prescriptions imposées par ia loi et les règlements 
°ut été remplies :

Art. 4 et 10, loi 18 juillet 1860. 
" Mêmes pénalités qu’à l’article A).

C) Faux dans les contrats d’émigration :
Art. 3, décret 15 janvier 1855.
Art. 153 et 164 C. P.

6 mois à 3 ans et 100 fr. à 3.000 fr.
Fission de titres :

A) Emission, exposition, mise en vente, introduc- 
Pon sur le marché français, d’actions, obligations 
du de titres de sociétés françaises ou étrangères sans 
1 accomplissement des formalités préalables de pu- 
blieité et de la domiciliation prévues par l’article 3 
de la loi du 30 janvier 1907 :

Art. 3, loi 30 janvier 1907..
Art. 95 du Code des Valeurs mobilières. — 

Décret 21 décembre 1934.
— 10.000 fr. à 20.000 fr.

B) Emission, exposition, mise en vente, introduc
tion ^ d’actions, d’obligations oü de titres par une so
ciété étrangère sans publication préalable de ses 
statuts au Journal officiel.

Mêmes textes et pénalités qu’à l’article A).
A ota. — Les infractions sont constatées par les 

agents de l’administration de l’Enregistrement, mais 
Poursuivies par le Ministère public devant le tribu- 
ual correctionnel.

EMPieTeMeNt DES AUTORITES ADMINISTRA
TIVES ET JUDICIAIRES :

A) Fait par les officiers du Ministère public de
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faire des réquisitions ou de donner des conclusions, 
par les magistrats de procéder au jugement dans 
une affaire quelconque portée devant eux, nonobs
tant la revendication formellement faite de cette 
affaire nar l’autorité administrative et. avant la dé
cision de l’autorité supérieure.

— 16 fr. à 150 fr.
Art. 128 C. P-

B) Immixtion par les préfets, sous-préfets, mai
nts. et autres administrateurs dans les fonctions ju
diciaires :

— 16 fr. à 150 fr.
Art. 131 C. P-

EMPLOI D’ENFANTS A LA MENDICITE. — Voir : 
Protection des enfants, art. F).

EMPOISONNEMENT DE CHEVAUX ET AUTRES 
BETES de voiture, de monture ou de charge ■ 
BESTIAUX A CORNES, MOUTONS, CHEVRES 
OU PORCS ou de POISSONS dans les étangs, vi
viers ou réservoirs :

Art. 452 C. P-
— 1 an à 5 ans et 16 fr. à 300 fr. — Interdiction 
de séjour facultative de 2 à 5 ans.

Circonstance aggravante : Le fait a été commis 
par un garde champêtre ou forestier, ou un officiel’ 
de police, à quelque titre que ce soit :

Art. 459 (nouveau) C. P- 
—- Maximum de la peine d’emprisonnement et uu 
tiers au plus en sus de la peine la plus forte qfi1 
serait appliquée à un autre coupable du même délit-

EMPREINTES
Imitation, contrefaçon ou falsification des em

preintes substituées aux figurines apposées pour as' 
surer le paiement d’un impôt et imprimées à l’aide
de machines spéciales, et usage d’empreintes falsi' 
fiées.

Art. 40, loi 16 avril l93d- 
Art. 142 C. P.

—- 2 Vns à 5 ans et 100 fr. à 3.000 fr. — Privation 
: facultative de 5 à 10 ans des droits mentionnés
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t art. 42 C. P. -— Interdiction de séjour facultative
5 à 10 ans.

Nota. — Tentative punissable.
^PRUNTS PAR SINISTRES DE GUERRE

Fait par des sinistrés ou des groupements de si
nistrés de guerre, ainsi que par leurs cessionnaires 
°n délégataires, de contracter des emprunts dans 
tes termes des articles 153 à 157 de la loi de finances 
du 31 juillet 1920, par voie de souscription publi
ée, sans s’être pourvus de l’autorisation du Mi
nistre des Finances.

Art. 8, loi 31 décembre 1922, modifié par article 
10, loi 28 février 1923.

6 mois à 1 an et 1.000 fr. à 10.000 fr. — En 
récidive, 1 an à 2 ans et 10.000 fr. à 25.000 fr.

^CHERES (Entraves ou troubles à la liberté des).
~~ Voir : Forêts, II, Délits relatifs aux adjudica
taires de coupes, article H).

a) Entraves par voies de fait, violences ou mena
is, avant ou pendant les enchères ou les soumis
sions.

Art. 412, §. 1er, C. P.
- 15 jours à 3 mois et 100 fr. à 5.000 fr.
b) Entraves résultant du fait d’avoir, par dons 

°n promesses, écarté les enchérisseurs :
Art. 412, $ 2, C. P.

15 jours à 3 mois et 100 fr. à 5.000 fr.
^ergie ELECTRIQUE. — Voir : Electricité.
^FANTS. —- Voir : Abandon d’enfant à un hospice; 

Coups, blessures, privation d’aliments ou de soins 
envers un enfant; Enfants du premier âge; En- 
fonts moralement abandonnés ; Enfant trouvé; En
lèvement ou non représentation d’un enfant; Expo
sition ou abandon d’enfant; Hygiène des travail- 
lours, articles F), G); Protection des enfants; Sup
pression d’enfant; Théâtres; Travail dans l’indus- 
lrie\ Travail dans les mines.

Liants DU PREMIER AGE. — Voir : Nourrices.

A) Placement en nourrice, en sevrage ou en gar*
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de, moyennant salaire, par toute personne, hors de 
son domicile, d’un enfant âgé dé moins de deux 
ans, sans avoir fait de déclaration à la mairie de sa 
résidence, dans un délai de 3 jours.

Art. 12, décret-loi 30 octobre 1935. 
Art. 346 C. P.

— 6 jours à 6 mois et 16 fr. à 300 fr.
B) Non déclaration à la mairie, soit de l’arrivée 

d’un enfant de moins de deux ans, soit de son pro
pre changement de résidence, soit du retrait ou 
du décès de l’enfant, commise par une nourrice, 
semeuse ou gardeuse, à qui l’enfant est confie 
moyennant salaire :

Art. 9, loi 23 décembre 1874- 
Art. 346 C. P.

— 6 jours à 6 mois et 16 fr. à 300 fr. f

ENFANTS MORALEMENT ABANDONNES
A) Fait par toute personne à qui la surveillance 

d’un enfant moralement abandonné a été confiée 
par décision de police, de ne pas porter, dans un 
délai de 8 jours, à la connaissance du Préfet, Ie 
changement de placement de cet enfant :

Art. 4, décret 12 avril 1907- 
Art. 22, loi 24 juillet 1889.

— 25 fr. à 1.000 fr.
— En récidive, peine facultative de 8 jours à un 
mois.

B) Fait par les mêmes personnes de ne pas tenir 
pour chaque enfant un carnet individuel, ou 0e 
ne pas transmettre au Préfet, dans le courant des 
mois de juin et de juillet de chaque année, la copie 
des indications portées sur ledit carnet.

Art. 8, décret 12 avril 1907.
Art. 22, loi 24 juillet 1889.

— Mêmes pénalités qu’à l’article A).

ENFANT TROUVE :
Défaut de remise à l’officier de l’état civil, d’un 
enfant nouveau-né, par toute personne l’ayant- 
trouvé :

Art. 346, 347 C. P- 
— 6 jours à 6 mois et 16 fr. à 300 fr.
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^N'OINS EXPLOSIFS. — Voir : Explosifs, articles B) 
et E).

£NOlNS INCENDIAIRES. — Voir : Explosifs, arti
cle E).

Dorais :
A) Emploi sur les étiquettes, factures, papiers de 

commerce, de fausses indications quant à la prove
nance naturelle ou industrielle des engrais.

Art. 1er, loi 4 février 1888', modifiée par loi 19 
mars 1925.

Art. lfir, décret 23 mai 1926.
— 6 jours à 1 mois et 50 fr. à 2.000 fr. ou l’une 
4e ces peines seulement.
— Affichage et insertions facultatifs (art. 2, loi 
1888).
— En récidive, dans les trois ans, — 2 mois et 4.000 
francs au maximum; affichage et insertions obli
gatoires.

B) Emploi, s tir les mêmes pièces, de fausses indi
cations quant à la teneur réelle en éléments fertili
sants, à leur état de combinaison ou aux matières 
premières dont ils proviennent.
—• Mêmes textes et pénalités qu’à l’article A).

C) Emploi de faux noms ou de noms mal appro
priés, usage de marques ou de signes et générale
ment d’indications ambiguës, capables de créer une 
confusion dans l’esprit de l’acheteur, de l’induire en 
erreur sur la nature, la composition et les propriétés 
substantielles ou sur la valeur commerciale de l’en
grais offert, mis en vente ou vendu.
' Mêmes textes et pénalités qu’à l’article A).

D) Tromperie ou tentative de tromperie sur le
Poids des engrais livrés, sur la nature de produits 
faussement présentés comme capables de rendre as
similables soit les éléments fertilisants des ^engrais 
avec lesquels ils seraient mélangés, soit les éléments 
fie fertilité contenus dans le sol, -— usage de fausses 
radications quant à la présence, à la nature, à l’etat 
fie combinaison et à la proportion d’éléments autres 
9Ue ceux précités. . _

. Loi 1er août 1905.
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Voir les textes et les pénalités au mot : Fraude$ 
commerciales.

Nota. — Voir sur la question de qualification en 
matière de fraudes sur les engrais la circulaire du 
Ministre de 1 Agriculture du 13 juin 1925 (B lé
gislatif Dalloz, 1925, page 366).

Voir aussi la circulaire du Ministère de F Agri
culture du 8 juin 1926.

ENLEVEMENT, DETOURNEMENT OU NON-RË' 
PRESENTATION D’UN MINEUR par le père, la 
mere, ou toute autre personne, lorsqu’il a été statue 
sur la garde de ce mineur par décision de iustice, 
provisoire ou définitive :

Art. 357, $ 2, C. P.
_ . s Art. unique, loi 23 mars 1928-

— 1 Mois a 1 an et 16 fr. à 5.000 fr.
Circonstance aggravante. — Si le coupable a été 

déchu de^ la, puissance paternelle, emprisonnement 
pouvant être élevé jusqu’à 3 ans.

Nota., — L’enlèvement est punissable alors mêmc
qu il a ete accompli sans fraude ni violence._L’en;
lève ment ou le détournement peut être accompli di
rectement ou par l’intermédiaire de tiers. _ Il peut
avoir lieu en enlevant l’enfant des mains de ceux 
auxquels sa garde a été confiée ou des lieux où ces 
derniers l’ont placé.

ENLEVEMENT DE MINEURE. — Voir : Détourne
ment de mineure.

ENNEMI. — Voir : Commerce avec l’ennemi.

ENSEIGNEMENT. — Voir : Congrégations reliqi 
ses (article B).

I. — Enseignement primaire libre.
A) Ouverture d’une école libre sans déclaration 

préalable à la mairie :
Art. 37, 38, 40, loi 30 octobre 1886- 

— 100 fr. à 1.000 fr. — Fermeture de l’école obb' 
gatoire, même en cas de circonstances atténuantes 
(Cass., 15 juin 1901).
— En récidive, 6 jours à 1 mois et 500 fr. à 2.000 
francs.
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B) Ouverture d’une école libre, moins d’un mois 
aPrès la date de la déclaration :

Art. 38 et 40, loi 30 octobre 1886.
Mêmes pénalités qu’à l’article A).

C) Ouverture d’une école libre avant qu’il ait été 
statué par le Conseil départemental sur l’opposition 
formée par le Maire ou l’Inspecteur d’Académie.
—- Mêmes textes et pénalités qu’à l’article B).

D) Ouverture d’une école libre, malgré la décision 
du Conseil départemental qui a accueilli l’opposition 
ou avant la décision d’appel :

Art. 39 et 40, loi 30 octobre 1886.
'— Mêmes pénalités qu’à l’article A).

AL B), C), D) : Nota. — Pour ces quatre in
fractions, le seul tribunal compétent est celui du 
lieu du délit.

_E) Défaut d’aptitude ou de capacité légale du 
directeur d’une école libre :
Art. 4. — Nationalité, i

7. — Age. I de la loi du 16 juin 1881.
8. — Capacité. ’

40, loi 30 octobre 1886.
'— Mêmes pénalités qu’à l’article A).

'Nota. — Le fait par un instituteur libre frappé 
d’interdiction par la juridiction universitaire (art. 
Al), de persister à donner l’enseignement au mé
pris de cette décision disciplinaire, n’est pas punis
sable (Cass., 21 novembre 1908).

F) Admission dans une école privée, sans l’au
torisation du Conseil départemental, ^d’enfants des 
deux sexes, alors qu’il existe, au même lieu, une 
ecole publique ou privée, spéciale aux filles :

Art. 36 et 40, loi 30 octobre 1886.
■ Mêmes pénalités qu’à l’article A).
Gr) Admission dans une école privée d’enfants au- 

dessous de six ans, alors qu’il existe dans la com
mue une école maternelle publique ou une classe 
eafantine publique (à moins qu’elle-même ne pos- 
Sede une classe enfantine) :

Art. 36 et 40, loi 30 octobre 1886.
Mêmes pénalités qu’à l’article A).
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; H) Opposition par un directeur d’école libre » 
1 exercice des fonctions de surveillance et d’insp®e' 
tion appartenant aux autorités scolaires :

— 50 fr. à 500 fr.
Art. 42, loi 30 octobre 1886'

En récidive, dans les cinq ans, 100 fr. à 1-000 
francs.

En récidive, dans l’année, fermeture de l’établis
sement obligatoire, même en cas de circonstances 
atténuantes (Cass., 15 juin 1901).

II- — Enseignement secondaire libre :
A) Ouverture d’un établissement sans déchirât!011 

préalable au recteur de l’Académie :
Art. 60 et 66, loi 15 mars 1850-

— 100 fr. à 1.000 fr. — Fermeture de l’établisse
ment obligatoire, même en cas de circonstances atté
nuantes (Cass., 15 juin 1901).

En récidive, 15 jours à 1 mois et 1.000 fr. à 3.000 
francs.

B) Défaut d’aptitude ou de capacité du directe^ 
de l’établissement :

Aptitude : art. 60 
Capacité : art. 65 

et 66, loi 15 mars 1850.
— Mêmes pénalités qu’à l’article A).

C) Ouverture d’un établissement avant qu’il aÜ 
été statué sur l’opposition formée par le Préfet, Ie 
Recteur, ou le Procureur de la République, — ^ 
contrairement à la décision du Conseil Académie 
qui aurait accueilli cette opposition.

Art. 64 et 66, loi 15 mars 1856'
— 15 jours à 1 mois et 1.000 fr. à 3.000 fr. 
Fermeture de l’établissement obligatoire.

A), B) et C) : Nota. — Pour ces trois infrac
tions. le seul tribunal compétent est celui du ÜeU
du délit.

D) Fait par un directeur d’établissement de foUr' 
nir de faux Certificats de stage :

Art. 61, loi 15 mars 1850- 
Art. 160, 164 C. P.

— 1 an à 3 ans et 100 fr. à 3.000 fr. — Primat*0*

facultative, de 5 à 10 ans, des droits mentionnés en 
l’article 42 Code pénal.

III. — Enseignement supérieur libre :
A) Ouverture d’un cours isolé ^d’enseignement 

supérieur libre sans déclaration préalable au Rec
teur ou à l’Inspecteur d’Académie : _

Art. 3, 16 et 17, loi 12 juillet 1875.
... 16 fr. à 1.000 fr. — Suspension facultative du
cours pendant trois mois au plus (art. 17).

En récidive dans l’année, fermeture du cours pen
dant cinq ans au plus (art. 17), obligatoire, et inca
pacité d’ouvrir un cours ou de professer, obligatoire. 
—- Fermeture de l’établissement facultative.

B) Ouverture d’un cours isolé d’enseignement 
supérieur libre moins de dix jours francs apres la 
délivrance du récépissé de la déclaration.

Mêmes textes et pénalités qu’a l’artiele A). *
C) Ouverture d’un cours isolé d’enseignement su

périeur libre avant la mainlevée de l’opposition for
mée par le Procureur de la République :

Art. 20, loi 12 juillet 1875.
— 16 fr. à 500 fr.

En récidive dans l’année, amende doublée.
D) Ouverture d’un établissement d’enseignement

supérieur libre sans déclaration préalable au Rec
teur ou à l’Inspecteur d’Académie (contre les 
administrateurs, ou à leur défaut, contre les orga
nisateurs de l’établissement) : .

Art. 6, 46 et 17, loi 12 .juillet 1875.
— Mêmes pénalités qu’à l’article A).

E) Ouverture d’un établissement d’enseignement
supérieur libre ne réunissant pas les conditions 
d’installation de locaux ou de services spécifiés 
dans l’article 6 de la loi : .

Art. 6, 16 et 17, loi 12 juillet 1875. 
Mêmes pénalités qu’a l’article A).

F) Défaut de capacité légale chez un profes
seur :

Art. 4, 16 et 17, loi 12 juillet 1875. 
—■ 16 fr ^ 1.000 fr. — Fermeture du cours obli
gatoire et fermeture de l’établissement faculta
tive.
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En récidive, voir article A).
G) Opposition à l’exercice des fonctions de sur-

l’Instruetion’pabUque ”X du Ministre ®

- 1.000 fr. à 3.000 frArt 19’ ^ 12 ^
En récidivé dans les cinq ans, 3.000 fr. à 6.000 fr. 
{En récidivé dans l’année, en plus, fermeture du

cours ou de 1 etablissement facultative).
Délivrance à des élèves de certificats d’études 

forât • 68 ltleS ba,ccalauréat, licence on doc-
me -P 'i nnn £ ^rt. ^ 8> ^ mars 1880-

— 100 fr. a 1.000 fr.
En récidive dans les cinq ans, 1.000 fr. à 3.000 fr-
I) Attribution de titres ou de grades universitaires 

sans que les examens aient été subis devant les pro
fesseurs et les jurys de l'Etat :

Ma .. 5 et 8, loi 18 mars 1880.
— Memes pénalités qu’a l’article H).

J) Défaut de ^déclaration au Recteur, ou à l’Ins
pecteur d Academie, ou au Préfet, ou au Procu
reur general, ou au Procureur de la République, de

4 asso.ciaD°n formée dans le but de créer ou 
a entretenir des cours, ou un établissement d’ensei
gnement supérieur :

10> 16’ 17, loi 12 juillet 1875. 
— Memes pénalités qu’à l’article A).

ENTRAVES A LA LIBERTE DU COMMERCE. -
ou . Accaparement ; Coalition' de marchands.

ENTRAVES A LA LIBERTE DES ENCHERES.
Voir : Enchères.

ENTRAVES A LA LIBERTE DU TRAVAIL.
Voir : Liberté du travail.

ENTRAVES A LA NAVIGATION.
Voir : Navigation intérieure.

ENTRAVES A L’EXERCICE DES FONCTIONS.
Voir : Opposition à l’exercice des fonctions.
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ENTREPOT. — Voir : Prohibitions de sortie.

ENTREPOTS FRIGORIFIQUES.
A) Non déclaration au Ministre de l’Agriculture 

le l’ouverture d’une installation industrielle de froid 
comportant des chambres froides pouvant être utili
sées pour la conservation des denrées alimentaires.

Art. 1er et 3, loi 4 juillet 1934.
- 500 fr. à 5.000 fr.
En cas de récidive, 1.000 fr. à 10.000 fr. et 3 mois 

à 2 ans.
B) Contraventions aux dispositions du décret pris 

en exécution de la loi du 4 juillet 1934.
■ Mêmes textes et pénalités qu’à l’art. A).

^REPRISES D’ASSURANCES, DE CAPITALISA
TION ET D’EPARGNE.

Dans les entreprises d’assurances de toute nature, 
terrestres et maritimes, de capitalisation et d’épar
gne, et dans leurs agences,

1° Fait par tout fondateur, directeur, administra
teur, gérant, ou personne présentant leurs opérations 
an public, d’avoir été l’objet d’une condamnation 
Pour crime de droit commun, pour vol, abus de con
fiant e, escroquerie ou délit puni des peines de l’es
croquerie, pour soustraction par dépositaire public, 
Pour extorsion de fonds ou valeurs, pour émission 
fie mauvaise foi de chèques sans provision, pour at
teinte au crédit de l’Etat, pour recel de choses ob
tenues à l’aide de ces infractions, pour tentative ou 
complicité de ces infractions — ou. d’avoir été 
fiéelaré en état de, faillite et n’avoir pas été réha
bilité.

Art. 1er, loi. 10 février 1931. 
~~~ 6 mois à 2 ans et 1.000 fr. à 10.000 fr. ou l’une 
fie ees peines seulement.
. 2° Fait par tout agent démarcheur de ne pouvoir 
Justifier soit de son inscription au registre de com
merce, soit d’un titre de nomination d’agent, soit de 
D Possession d’une carte d’identité établie par l’en- 
B’eprise pour le compte de laquelle il opère.

Mêmes textes et pénalités qu’à l’art. I) et décret 
27 février 1931.



256 LISTE DES DÉLITS

3° Omission de faire figurer sur l’exemplaire de 
la police remis à l’assuré ou à l’adhérent le nom de 
1 agent démarcheur ou courtier par l’entremise du- 
quel le contrat a été souscrit.

^e;5ftes et pénalités qu’à l’article I).
, Inxiactions aux dispositions des règlement

d administration publique :
а) à celui du 12 juin 1931 déterminant les condi' 

tions dans lesquelles_ peuvent être constituées les so; 
ciétes de capitalisation et les" sociétés d’épargne à 
forme mutuelle,

б) à celui du 12 mai 1906 relatif à la constitution 
des sociétés d’assurances sur la vie à forme mutuelle 
ou tontinière,

c) a celui du 8 mars 1922, relatif à la constitution 
des sociétés d’assurances,.

- .. „ N Art. 3, loi 10 février 193L
— 100 fr. à 1.000 fr.

Nota. — Les sanctions de la loi du 19 décembre 
1907 (voir le mot : Sociétés de capitalisation) sonl 
applicables aux entreprises qui font appel à l’épar- 
gne dans le but de réunir les sommes versées Par 
leurs adhérents, soit en vue de les affecter à des 
comptes de depots portant intérêts, soit en vue de la 
capitalisation en commun, en les faisant participe1’ 
aux _ bénéfices d’autres sociétés qu’elles gèrent on 
administrent, directement ou indirectement.

Art. 1er, loi 31 mars 1934'
ENTREPRISES FRANÇAISES ET ETRANGERE^

ayant pour objet l’acquisition d’immeubles au moyel1 
de constitution de RENTES VIAGERES.
— Mêmes délits que ceux détaillés aux mots : So
ciétés de capitalisation.

Art. 1er, loi 20 février 1922, qui soumet ces entre
prises a la surveillance et au contrôle de l’Etat & 
leur rend applicables les dispositions de la loi dn 
17 mars 1905.

ENTRETIEN DE CONCUBINE AU DOMICILE CON
JUGAL. — Voir : Adultère.

EPARGNE.
Voir : Caisses d’épargne; Entreprises d’assurance9' 
de capitalisation et d’épargne.
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^AVES DE MER.

Défaut de déclaration à l’autorité maritime, dans 
es vingt-quatre heures, de la découverte d’une épave 
de mer :

Art. 5,19 et 20, livre IV, titre IX, ordon
nance d’août 1681 sur la marine.

— Amende du quadruple de la valeur de l’épave.
Nota. — Texte toujours applicable (V. not. 

E»ouai, 18 décembre 1882 : S. 83, 2, 28, et Poi- 
rnrs, 28 mars 1884 : S. 84, 2, 196. Pour la question 

ue la peine applicable, voir Trib. corr. Perpignan, 
d0 janvier 1871 : D. 71, 3, 91).

Si l’intention de s’approprier les épaves est éta- 
bue, il y a délit de vol.

•^IZOOTIES. — Voir : Chemins de fer, article Y).
Liste des maladies réputées contagieuses et qui 

donnent lieu à la déclaration et à l’application des 
Mesures de police (Art. 2, loi 7 juillet 1933).

il ra£e dans to.utes les espèces.
2 La . peste bovine dans toutes les espèces de 

Tuminants.
3“ La péripneumonie contagieuse.
4° Le charbon symptomatique dans l’espèce bo

vine.
V L’anaplasmose.

.1 Da tuberculose avancée du poumon et celle 
A 1 intestin, de la mamelle ou de l’utérus. Décret 24 
janvier 1934).

Z° La clavelée dans l’espèce ovine.
La mélitococcie dans les espèces ovine et ca

prine.
ka gale dans les espèces ovine et caprine (et 

dans les especes asine, chevaline et leurs croi- 
sements).

La fièvre aphteuse dans les espèces bovine,
, d vuie, caprine et porcine.
ipo morve. ( dans les espèces chevaline,
13° t dourine. ( asine et leurs croisements.

' La fièvre charbonneuse ou sang de rate dans 
les espèces chevaline, bovine, ovine, .caprine et 
Porcine.

44 Le rouget.
Ve; a. ht. — Répertoire. 17
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15° Les pneumo-entérites infectieuses dans l’es
pèce porcine.

16° La loqua, l’acariose, la nosémose chez les 
abeilles.

A) Non déclaration immédiate par le propriétaire 
d’un animal ou par toute personne ayant, à quelque 
titre que ce soit, la charge des^soins ou la garde d’un 
animal atteint ou soupçonné d’être atteint d’une 
maladie contagieuse :

Art. 3, § 1er, et 30, loi 21 juillet 1881-
— 6 jours à 2 mois et 16 fr. à 400 fr.

B) Même délit commis par un vétérinaire :
Art. 3, § 2, et 30, loi 21 juillet 1881-

— Mêmes oénalités qu’à l’article A).
C) Non-séquestration ou non-isolement d’un ani

mal malade :
Art. 3, § 3, et 30, loi 21 juillet 1881-

— Mêmes pénalités qu’à l’article A).
D) Transport ou enfouissement d’un animal ma

lade avant l’examen du vétérinaire délégué :
Art. 3, § 4, et 30, loi 21 juillet 1881-

— Mêmes pénalités qu’à l’article A).
■ E) Non-destruction immédiate d’un chien ou d’un 
chat atteint d’hydrophobie :

Art. 10 et 30, loi 21 juillet 1881-
— Mêmes pénalités qu’à l’article A).

F) Infraction aux arrêtés des Préfets portant dé
claration d’infection : _o1

Art. 5, 6, 7, 8, 9, 11, 30, loi 21 juillet 1881*
-— Mêmes pénalités qu’à l’article A).

G) Exercice illégal de l’art vétérinaire en ce 9u_l 
concerne les maladies contagieuses des animaux *

Art. 12 et 30, loi 21 juillet 188J--
— Mêmes pénalités qu’à l’article A).

H) Communication des animaux infectés avec
d’autres : . , ^qGi

Art. 31, loi 21 juillet 1881-
— 100 fr. à 1.000 fr.

I) Vente ou mise en vente d’animaux atteints 0 
soupçonnés d’être atteints de maladies contagieuse •
— Mêmes textes et pénalités qu’à l’article H).
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J) Déterrement sans permission de l’autorité, ou 
uchat de cadavres ou de débris d’animaux morts de 
maladies contagieuses.

Mêmes textes et pénalités qu’à l’article H).
K) Importation en France d’animaux contami

nes.
— Mêmes textes et pénalités qu’à l’article H).
3lCirconstance aggravante pour les articles 30 et

S’il est résulté de ces délits une contagion parmi 
a autres animaux :

Art. 32, loi 21 juillet 1881. 
~~ 6 mois à 3 ans et 100 fr. à 2.000 fr.

L) A/ ente ou mise en vente de viande provenant 
1 animaux morts de maladies contagieuses ou abat-
us comme atteints de la peste bovine, du charbon, 

ue la morve, du farcin et de la rage.
_ Art. 32, loi 21 juillet 1881.

—■ b mois à 3 ans et 100 fr. à 2.000 fr.
M) Défaut de désinfection du matériel par un 

entrepreneur de transports :
Art. 33, loi 21 juillet 1881.

~ 100 fr. à 1.000 fr.
Circonstance aggravante : Il en est résulté une 

contagion.
6 jours à 2 mois.

N) Infraction aux dispositions de la loi du 21 
juillet 1881, autres que celles mentionnées ci-dessus.

Art. 34, loi 21 juillet 1881.
16 fr. à 400 fr.

Observations. — Circonstance aggravante pour 
?utes les infractions : Délit commis par un vété- 
maire délégué, un garde champêtre, un garde fo- 
estier ou un officier de police :

__ -p. Art. 35, loi 21 juillet 1881.
_Rouble du maximum de la peine.

* 011 r tous les délits, en cas de récidive dans Van- 
e ■' double du maximum de la peine (art. 35).

— La loi de 1881 est reproduite textuelle- 
sorrf “1 juin 1898, mais ses sanctions
m jours applicables. Son texte se trouve dans 

°°ae rural.
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O) Importation, fabrication et vente d’une prépa
ration destinée au diagnostic, à la prévention ou au 
traitement de la tuberculose des animaux sans une 
autorisation du ministre de l’Agriculture.

Art. 8, loi 7 juillet 1933- 
—- Peines de l’art. 1er de la loi du 1er août 1905 
(sans décimes). Voir au mot : Fraudes commerciales-

ESCROQUERIE. — Voir : Parts de fondateur ; Socié
tés par actions, articles G à I) ; Sociétés de capita
lisation, article G).

Fait de se faire remettre ou délivrer, ou de tenter 
de se faire remettre ou délivrer, des meubles ou des 
obligations, dispositions, billets, promesses, quittan
ces ou décharges, soit en faisant usage de faux noms 
ou de fausses qualités, soit en employant des ma
nœuvres frauduleuses pour persuader l’existence de 

■ fausses entreprises, d’un pouvoir ou d’un crédit ima-, 
ginaire, ou pour faire naître l’espérance ou la crainté 
d’un succès, d’un accident ou de tout autre événe
ment chimérique, et d’escroquer ainsi tout ou partie 
de la fortune d’autrui :

Art. 405 C. P., modifié par décrets-lois 16 juil' 
let et 8 août 1935.

— 1 an à 5 ans et 1.000 à 10.000 fr. — Privation 
facultative, de 5 à 10 ans, des droits mentionnés 
en l’article 42 Code pénal. — Interdiction de séjour 
facultative do 2 à 10 ans.

Circonstance aggravante. — Le délit a été commis 
par une personne ayant fait appel au public en vue 
de l’émission d’actions, obligations, bons, parts ou 
titres quelconques soit d’une société, soit d’une en
treprise commerciale ou industrielle.

Art. 1er, déeret-loi 8 août 1935.
— 1 an à 10 ans et 16 fr. à 50.000 fr.

Nota. —*■ Lorsque l’escroquerie est commise par un 
prêteur à un taux usuraire, en vue de réaliser cette 
opération frauduleuse, l’amende peut s’élever à la 
moitié des capitaux prêtés à usure (Loi 19 décembre 
1850, art, 2 et 4).

ESPECES NATIONALES. — Voir : Monnaies et es
pèces nationales.
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ESPIONNAGE. — Voir : Inventions intéressant la dé
fense nationale.

A) Fait par tout individu de livrer ou de com
muniquer, soit en France ou dans les colonies fran
çaises, soit en pays étranger, en tout ou en partie, à 
une personne non qualifiée pour en prendre livraison 
ou connaissance, les objets, matériels militaires ou 
maritimes, plans, cartes, écrits, documents ou ren
seignements secrets d’ordre militaire, diplomatique 
ou économique, intéressant la défense ou la mobi
lisation économique du territoire national, des colo
nies françaises ou des pays placés sous le protec
torat de la France, — ou la sûreté extérieure de 
1 Etat, et qui lui auront été confiés ou dont il aura eu 
connaissance soit officiellement, soit en raison de son 
état, de sa profession ou d’une mission dont-il aura 
été chargé, — lorsque Vinfraction n’aura pas été 
commise dans un but d’espionnage (Art. l'or, décret- 
loi 30 octobre 1935).

Art. l‘er-l°, loi 26 janvier 1934. 
-y 2 ans à 5 ans et 100 fr. à 5.000 fr» — Interdic
tion facultative de 5 à 20 ans de tout ou partie des 
droits civiques, civils et de famille énoncés en l’ar- 
tiele 42 C. P. — Relégation facultative dans le cas 
seulement où la peine prononcée est de plus d’une 
minée d’emprisonnement et où une autre peine de 
Plus d’une année a déjà été prononcée pour espion
nage dans les dix ans précédents (art. 15). — Con
fiscation obligatoire des matériels, plans, cartes, 
écrits, documents, copies, levés, photographies, vues, 
reproductions, appareils de transmission et autres 
°bjets visés par la loi, qu’ils appartiennent ou non 
au condamné. —- Confiscation obligatoire de la rétri
bution reçue par le coupable ou du montant de la 
yaleur de cette rétribution, si elle n’a pu être saisie 
(art. 16).

Nota. — Au cas où le délit est commis soit par 
une personne servant ou ayant servi à quelque titre 
ÛUe ce soit dans les armées de terre, de mer ou de 
1 air, ou par un fonctionnaire public, agent ou pré
posé du Gouvernement ou ancien fonctionnaire pu- 
blie, agent ou préposé du Gouvernement, auquel les 
ub.iets, matériels militaires ou maritimes, plans, car- 
tes, écrits, documents ou renseignements ont été con-
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fiés ou qui en a la connaissance en raison de sa 
fonction, l’amende peut être portée à 10.000 francs 
(art. 1er, dernier paragraphe).

Observations : Tentative punissable (art. 8).
B) Fait par tout individu, se trouvant dans l’un 

des cas prévus à l’art. A) de, sans autorisation de 
l’autorité compétente, par un procédé quelconque, 
en tout ou en partie, publier ou divulguer les ob
jets, matériels militaires ou maritimes, plans, cartes, 
écrits, documents, ainsi que les renseignements visés 
au même art. A) ou en prendre copie, calque ou 
photographie, — publier ou divulguer des renseigne
ments relatifs auxdits objets, matériels militaires ou 
maritimes, plans, cartes, écrits ou documents, -—• 
lorsque l’infraction n’a pas été commise dans un 
but d’espionnage (Art. lor, décret-loi 30 octobre 
1935).

Art. lcr-2°, loi 26 janvier 1931-
— Mêmes pénalités,, nota et observations, qu’à l’ar
ticle A).

C) Infractions prévues aux articles A et B) quand 
leur auteur n’a pas reçu confidence des documents 
livrés ou communiqués ou n’en a pas eu connais
sance en raison de ses fonctions.

Art. 2, loi 26 janvier 1934-
— 1 an à 5 ans et 500 fr. à 5.000 fr.

Interdiction des droits, relégation et confiscation
comïne à l’art. A); Tentative punissable (art. 8).

D) Fait par tout individu, étant sans qualité pour 
en prendre connaissance et sans justifier d’un motif 
légitime, de se procurer, en tout ou en partie, des 
objets, matériels militaires ou maritimes, cartes, 
écrits, documents, photographies, reproductions ou 
dessins desdits objets.

Art. 3, loi 26 janvier 1934.
— 6 mois à 3 ans et 300 fr. à 3.000 fr.

Interdiction de droits et confiscation comme à
l’art. A).

Circonstance aggravante : L’infraction a été com
mise dans un but d’espionnage.

Le fait devient un crime puni de réclusion et de 
la compétence du Conseil de guerre.

Art. 1er, décret-loi 30 octobre l93o-
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F) Fait par tout individu, par négligence ou 
inobservation des règlements, de laisser détruire, 
soustraire ou enlever, même momentanément, tout 
ou partie des objets, matériels militaires ou mari
times, plans, cartes, écrits, documents ou renseigne
ments qui lui étaient confiés ou d’en laisser prendre 
connaissance ou copie ou reproduction par un pro
cédé quelconque, en tout ou en partie, — lorsque 
l’infraction n’a pas été commise dans un but d’es
pionnage (Art. 1er, décret-loi 30 octobre 1935).

Art. 4, loi 26 janvier 1934. 
—- 3 mois à 2 ans et 100 fr. à 2.000 fr ou l’une de 
ces deux peines seulement.

Interdiction de droits et confiscation, comme à 
l’art. A).

F) Fait par tout individu, à l’aide d’un déguise
ment ou d’un faux nom, ou en dissimulant sa qua
lité, sa profession ou sa nationalité, de s’introduire 
soit dans une place forte ou un ouvrage quelconque 
de défense, un poste, un service, un dépôt, un ma
gasin ou un parc militaire de matériel, de muni
tions ou d’approvisionnement de l’armée ou de la 
marine, un bâtiment de guerre en service ou en 
construction ou dans tout autre établissement mili
taire ou maritime, soit dans un navire de commerce, 
cm établissement ou chantier industriel organisé ou 
employé par l’autorité compétente dans l’intérêt de 
|a défense nationale ou de la sûreté extérieure de 
1 Etat, — lorsque l’infraction n’a pas été commise 
dans -un but d’espionnage (Art. 1er, décret-loi 30 oc
tobre 1935).

Art. 5-1°, loi 26 janvier 1934.
2 ans à 5 ans et 1.000 fr. à 5.000 fr.

Interdiction de droits comme à l’art. A).
Tentative punissable (art. 8).
Gr) Fait par tout individu, à l’aide d’un déguise

ment on d’un faux nom, ou en dissimulant sa qua
rte, sa profession ou sa nationalité, de lever des 
h * ans, reconnaître des voies de, communication ou 
des moyens de correspondance ou de transmission à 
distance, ou de recueillir des renseignements secrets 
intéressant la défense du territoire ou fa sûreté ex- 
erieure de l’Etat, — lorsque l’infraction n’a pas
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été commise dans un but d’espionnage (Art. lor, dé
cret-loi 30 octobre 1935).

Art. 5-2°, loi 26 janvier 1934-
— Mêmes pénalités qu’à l’art. F).

H) Infractions prévues aux art. E) et F) lors
qu’elles, sopl commises, même sans déguisement, dis
simulation de qualité, de profession ou de nationa
lité, ou sans faux nom, mais dans un but d’espion- 
nage.

Interdiction de droits, relégation et confiscation
eomme à l’art. A).

Tentative punissable (art. 8).
I) Fait par tout individu, même sans déguise

ment, sans dissimulation de qualité, profession ou 
nationalité, ou sans faux nom, mais dans un but 
d’espionnage, d’organiser ou d’employer un moyeu 
quelconque de correspondance ou de transmission à 
distance.

Le fait est un crime, puni de la réclusion et de 
la compétence du Conseil de guerre.

Art. 1er, décret-loi 30 octobre 1935-
J) Fait par tout individu de, sans autorisation de 

l’autorité militaire ou maritime compétente, de pren
dre des photographies ou d’exécuter des dessins, 1®' 
vés ou opérations photographiques dans un établi8' 
sement militaire ou maritime —- ou d’éditer, vendre 
ou distribuer des reproductions de ces mêmes levés, 
dessins, plans ou cartes, — lorsque■ l’infraction n’a 
pas été commise dans un but d’espionnage (Art. Ie ’ 
décret-loi 30 octobre 1935).

Art. 6, loi 26 janvier 1934-
— 1 mois à 2 ans et 100 fr. à 1.000 fr.

Même interdiction de droits et confiscation qua 
l’art. A).

Circonstance aggravante : Il est établi que ceS 
infractions ont été commises dans un but d’espionr 
nage.

Le fait est un crime, puni de la réclusion et de 
la compétence du Conseil de guerre. r

Art. 1er, décret-loi 30 octobre 19.3J'
K) Fait par tout individu, en vue de reconnaîti'e 

un ouvrage quelconque de défense, un service, un 
dépôt, un magasin ou un parc militaire de matériri,
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de munitions ou d’approvisionnement de l’armée ou 
de la marine, d’escalader qu de franchir soit les 
revêtements ou les talus des fortifications, soit des 
murs, barrières, palissades ou autres clôtures éta
blies sur le terrain militaire, — lorsque l’infraction 
n’a pas été commise dans un but d’espionnage (Art. 
1er, décret-loi 30 octobre 1935).

Art. 7-1°, loi 24 janvier 1934. 
— 6 jours à 1 an et 16 fr. à 100 fr.

Même interdiction de droits qu’à l’art. A).
Circonstance aggravante : Il est établi que l’in

fraction a été commise dans un but d’espionnage.
Le fait devient un crime puni de la réclusion et 

de la compétence du Conseil de guerre.
Art. 1er, décret-loi 30 octobre 1935.

L) Fait par tout individu, sans permission de 
l’autorité compétente ou à défaut de tout motif jugé 
plausible, de pénétrer soit dans un ouvrage quel
conque de défense, un service, -un dépôt, un maga
sin ou un parc militaire de matériel, de munitions 
°n d’approvisionnement de l’armée ou de la marine, 
nn bâtiment de guerre en service ou en construction, 
ou dans tout autre établissement militaire ou mari
time, soit dans un navire de commerce, un établis
sement ou chantier industriel qu’il savait être orga- 
uisé ou employé par l’autorité compétente dans l’in- 
iérêt de la défense nationale ou de la sûreté exté
rieure de l’Etat, — lorsque l’infraction n’a pas été 
commise dans un but d’espionnage (Art. 1er, décrét
ai 30 octobre 1935).

Art. 7-2°, loi 24 janvier 1934. 
Mêmes pénalités et nota au’à l’art. K).

M) Provocation, dans un but d’espionnage, à com
mettre ou offre de commettre un des délits prévus 
aux art. A), B), C), D), F), G), H), I), J), K), L)

même lorsque cette provocation ou cette offre 
11 aura pas été suivie d’effet.

Art. 9, loi 24 janvier 1934. 
7~~ Le fait est un crime puni de la réclusion et de 
Ja compétence du Conseil de guerre (Art. 1er, décret- 
mi 30 octobre 1935).

N) Fait par tout individu ayant eu connaissance 
renseignements relatifs à des enquêtes ou infor-
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mations en cours au sujet d’un délit d’espionnage 
de les divulguer de maniéré à nuire à la défense nm 
tionale ou à la sûreté extérieure de l’Etat, — lots' 
que l’infraction n’a pas été commise dans un but 
d’espionnage (Art. 1er, décret-loi 30 octobre 1935).

Art. 12, loi 24 janvier 1934-
— 6 mois a 3 ans et 300 fr. à 3.000 fr.
— Même interdiction de droits cpi’à l’art. A).

Circonstance aggravante : La divulgation a été 
commise dans le but de soustraire un délinquant :l 
l’action de la justice, — ou l’auteur a eu connais' 
sance des renseignements divulgués eu raison de sa 

• fonction, de son état, de sa profession ou d’une 
mission dont il aura été chargé.
— 6 mois à 5 ans et 300 fr. à 5.000 fr.

Révocation, destitution ou cassation obligatoires-
O) Fait de reproduire en tout ou en partie les 

débats des procès d’espionnage chaque fois que le 
tribunal en aura prononcé la défense — ou les dé' 
bats pour lesquels le tribunal aura ordonné le huis- 
clos.

Art. 13, loi 24 janvier 1934-
— 10 jours à 1 mois et 1.000 fr. à 5.000 fr.

.Nota. —- Poursuites ne pouvant être exercées quc 
conformément aux prescriptions des art. 42, 43, 44 
et 49 de la loi du 29 juillet 1881.

Observations générales :
Complicité. — Est punissable comme complice et 

passible des mêmes pénalités que l’auteur principe 
toute personne^ qui, connaissant les intentions des 
auteurs des délits d’espionnage, leur aura fourni 
subsides, moyens d’existence, logement, lieu de re
traite ou réunion, — ou qui aura sciemment recélé lÇs 
objets ou instruments ayant servi ou devant servi1* 
a commettre ces délits, —- ou qui aura sciemment 
porté leur correspondance ou facilité sciemment 
d’une manière quelconque aux auteurs des délits la 
recherche, le recel, le transport ou la transmission 
des objets, matériels, plans, cartes, écrits, documents 
ou renseignements visés à l’art. 1er de la loi du 24 
janvier 1934 et au § 2° de l’art. 5 — ou des copie?’ 
levés, photographies, reproductions quelconques v1'
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®es aux articles 3, 
1934).

4 et 6 (art. 10, loi 24 janvier

f Excuse absolutoire en faveur du dénonciateur des 
tnits d’espionnage ou des espions (art. 11, loi 24 jan
vier 1934).
A; En temps de guerre, toutes les infractions en ma- 
iere d’espionnage sont déférées aux tribunaux mili

taires ou maritimes (art. 17).
*TASPSSEMENTS DANGEREUX, INSALUBRES 

uu INCOMMODES :
A) Ouverture des établissements.
«) rangés dans la lro ou la 2e classe, sans au

torisation du Préfet.
pu b) rangés dans la 3e classe, sans déclaration 

laite au Préfet.
En récidive dans les douze mois :

Art. 3, 4 et 32, loi 19 décembre 1917. 
p- 16 fr. à 500 fr. par infraction, sans que la to
talité des amendes puisse excéder 2.000 fr.

B) Infraction aux dispositions du décret du 17 
oecembre 1918 portant règlement d’administration 
Publique en exécution de l’article 6 de la loi du 
-tl décembre 1917 — ou aux prescriptions des arrêtés 
Prefectoraux relatives à la protection du voisinage 
011 de la santé publique.

En récidive dans les douze mois :
Art. 33, loi 19 décembre 1917. 

Mêmes pénalités qu’à l’article A).
y) Obstacle apporté à l’accomplissement des de- 

éf^ïr ^es Personnes chargées de l’inspection des 
tablissements classés :

Art. 33, loi 19 décembre 1917. 
100 fr. à 500 fr.

■En récidive : 500 fr. à 1.000 fr.
ti Inobservation des conditions et réserves essen- 

.Gûes imposées à l’industriel dans l’intérêt du voi- 
uage, de la santé publique ou de l’agriculture : 

^ Art. 34 et 32, § 4, loi 19 décembre 1917.
JT Mêmes pénalités qu’à l’article A), et fixation 
VpUîl délai pour satisfaire aux conditions et réser

ve l’arrêté d’autorisation,
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E) Fait par tout industriel exploitant, sans aut»' 
risation ni déclaration, un établissement devant êt(e 
classe, de continuer cette exploitation après l’exp1' 
i et ion du délai qui lui aura été imposé par p® 
arrête préfectoral de mise en demeure, pour la faiF 
cesser :

Art. 36, loi 19 décembre 1917, modifié;par a»b' 
cle 1er, loi 20 avril 1932.

• 100 fr. à 500 fr. — Apposition des scellés £â&1^ 
tative sur les appareils et machines, et sur les P°r' 
tes de l’établissement.

F) Fait par un industriel de continuer l’expl0^ 
tation d’un établissement dont la fermeture te»1' 
poraire a été ordonnée en vertu des articles 29 e 
34 de la loi du 19 décembre 1917.
— Mêmes textes et pénalités qu’à l’article E).

Nota. — Ce texte est applicable au cas où, Pi*1 
arrête préfectoral, il est sursis à statuer jusqu’à F 
déclaration d’utilité publique du projet régional C 
des projets communaux correspondants, en ce Qf 
concerne les établissements classés —Art 12 décrF' 
loi 25 juillet 1935.

ETABLISSEMENTS OBLIGES PAR LA LOI A 
FECTUER LEURS VERSEMENTS DANS 
CAISSES PUBLIQUES. — Voir : Caisse d’ép^

‘ gne, art. B).

ETALAGES. — Voir : Travail des enfants; Travail de5 
femmes.

ETALONS (Surveillance des) :
s A) Emploi, à la monte, de juments apparten»^ 
a d’autres que le propriétaire d’un étalon, par ie 
propriétaire et le conducteur de cet étalon, sans 1111 
certificat constatant qu’il a été accepté par F 
commission établie par la loi (que cet étalon so1" 
approuvé, autorisé par l’Administration des H»rilS 
ou qu’il ne le soit pas).

Art. 1er, modifié par article unique loi 8 i»arS 
1923, et 4, loi 14 août 1885.

— 50 fr._ à 500 fr.
En récidive : amende doublée
B) Fait, par un propriétaire, de faire saillir V
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jument par un étalon non approuvé, non autorisé 
et non muni de certificat :

Art. 5, loi 14 août 1885.
16 fr. à 50 fr.

Nota. — Les arrêtés portant règlement pour l’ap
plication de la loi du 14 août 1885, modifiée par la 
V.1 ,(]u 8 mars 1923 sont du 9 avril 1923 et du 
-6 juillet 1928.
^Observation. — L’infraction aux prescriptions 
^dictées par les arrêtés susvisés constitue une con
travention et non le délit prévu par l’article 4 de 
la loi du 14 août 1885 (Cass., 18 février 1932).

CIVIL- — Voir: Actes 'de l’état civil; Mariage; 
Naissance; Usurpation d’état civil.

Dangers :

Les art. ller et 3, al. 1er de la loi du 8 août 1893 
59it été abrogés par l’art. 5 du décret-loi du 30 octo
bre 1935.

A) Déclaration fausse ou inexacte faite sciem- 
aient par l’étranger qui y est obligé :

Art. 3, § 2, loi 8 août 1893, modifié par art. 9, 
loi 16 juillet 1912.

2 mois à 6 mois et 100 fr. à 500 fr. — Inter
action temporaire ou définitive du territoire fran
çais facultative.
s dissimulation ou tentative de dissimulation de 
j\°n identité par tout étranger tenu à une déclara- 
p°n’ an moyen de faux papiers (même lorsque 

usage ou la tentative d’usage de faux papiers ne 
nrait avoir pour effet de faire porter une condam- 

-Avr* au casier judiciaire d’un tiers).
Mêmes textes et pénalités qu’à l’article A).

jA) ,0 Infraction à un arrêté d’expulsion com- 
Dpr Vai‘ nn étranger, rentrant eu France sans la, 

■émission du Gouvernement :
Art. 8, loi 3 décembre 1849, modifié par art. 1er, 

___ décret-loi 30 octobre 1935. 
b mois à 2 ans.
Le .jugement ordonnera expressément que le eon- 

à u J?’ aPrès l’expiration de sa peine, sera reconduit 
frontière.
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, ^ Infraction à un arrêté d’expulsion par les 
etrangers expulsés en vertu des dispositions visées 
sous les articles D) et E).

Art. 3, § 3, loi 8 août 1893, modifié par art. 9, 
loi 16 juillet 1912 et par décret-loi 30 octobre 
1935.

— 6 mois à 2 ans.
Le jugement ordonnera expressément que le con

damné, apres l’expiration de sa peine, sera recon
duit à la frontière.
, 3° Infraction à un arrêté d’expulsion par les 
etrangers expulsés en vertu des dispositions de l’ar
ticle 4 de la loi du 12 février 1924 (atteintes au cré
dit de l’Etat).

Art. 4, loi 12 février 1924
— 3 mois à 1 an et 1.000 fr. à 5.000 fr. — Circons
tances atténuantes et sursis inapplicables en cas de 
récidive (art. 5).

Nota. ■— L’ampliation de l’arrêté d’expulsion se 
demande : 1° s’il a été pris par un Préfet, à ce 
fonctionnaire lui-même; 2° s’il a été pris par Ie 
Ministre de l’Intérieur, à celui-ci sous le timbre : 
Direction de la Sûreté générale, 2:mc bureau. L 
importe de toujours demander si l’arrêté subsis^ 
encore dans tous ses effets.

D) Infractions au règlement d’administration pu
blique du 3 mai 1913 déterminant les mesures sa' 
nitaires auxquelles sont soumis les étrangers :

Art. 11, loi 8 août 1893, modifié par art. 9; 
loi 16 juillet 1912.

— 6 jours à 6 mois et 16 fr. à 200 fr. ou l’une 
de ces deux peines seulement.

E) Emploi par toute personne d’un étranger non 
muni d’une carte d’identité portant la mention « tra
vailleur » :

Art. 64 et 172, livre II, Code du Travail. Loi 
11 août 1926.

— 500 fr. à 1.000 fr. par chaque infraction cons
tatée.

E) Fait par toute personne d’occuper dans une 
autre profession le travailleur étranger auquel h*1 
carte d’identité a été délivrée en vue de son em
ploi dans une profession déterminée (sauf le cas
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°u la carte a été délivrée depuis plus d’un an et 
Sauf aussi le cas où le travailleur est porteur d’un 
certificat délivré par un office public de placement) :

Art. 64 a et 172, livre II, Code du Travail, 
^Loi 11 août 1926.

Mêmes pénalités qu’à l’article E).
G) Fait par tout employer d’embaucher, direc

tement ou par un intermédiaire, un travailleur 
etranger introduit en France, avant l’expiration du 
contrat de travail en vertu duquel il a été intro
duit :

Art. 64 6 et 172, livre II, du Code du Travail.
- Mêmes pénalités qu’à l’article E).

Nasion de détenus :

A) Par le gardien coupable de connivence, si le 
détenu était :

1° Prévenu d’un délit correctionnel;
2° Inculpé ou accusé d’un crime infamant;
3° Condamné à une peine correctionnelle ;
4° Condamné à une peine infamante;
5° Prisonnier de guerre :

Art. 237 et 238 C. P.
6 mois à 2 ans.

. B) Par un tiers ooupable de connivence dans les 
ciuq cas prévus pour le gardien à l’article A).

Mêmes textes au’à l’article A).
6 jours à 3 mois.

C) Par un tiers coupable de connivence, si le 
détenu était inculpé ou accusé d’un crime puni d’une 
Peine afflictive temporaire ou condamné pour un tel 
ci'inie.

Art. 237 et 239, § 2, C. P.
3 mois à 2 ans.

D) par %n tiers coupable de connivence, si le 
détenu était inculpé ou accusé d’un crime puni d’une 
Peine afflictive perpétuelle :

Art. 237 et 240, § 2, C. P.
1 an à 5 ans.

■B) Par un tiers fournissant instruments, dans les 
cas prévus à l’article A) :

Art. 237, 238, 241, § 2, C. P.
3 mois à 2 ans.
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.F) Par un tiers fournissant instruments, dans leS 
cas prévus à l’article C) :

Art. 237, 239, 241, § 2, C. P
— 1 an à 4 ans.

G) Par un tiers fournissant instruments, dans l'eS 
cas prévus à l’article D):

Art. 237, 240, 241, § 2, C. P- 
-— 2 ans à 5 ans et 50 fr. à 2.000 fr.

H) Par le gardien coupable de négligence, dau3 
les cas prévus à l’article A) :

Art. 237, 238 C.
— 6 jours à 2 mois.

Excuse absolutoire. — L’évadé a été repris dan3 
les quatre mois de son évasion (art. 247 C. P.).

I) Par le gardien coupable de négligence, dans D3 
cas prévus à l’article C) :

Art. 237, 239 C. P'
— 2 mois à 6 mois.

Même excuse absolutoire qu’à l’article H).
J) Par le gardien coupable de négligence, dans leS 

cas prévus à l’art. D).
' n Art. 237, 240 C. P-

— 1 an à 2 ans.
K) Fait par le détenu, prévenu ou condamne 

pour faits quelconques de s’évader, mais seulement 
par violence ou bris de prison :

Art. 245 C. P-
— 6 mois à 1 an.

Nota. — Tentative punissable.
Dérogation au principe du non-cumul des peines 

(art. 245 C. P.), en ce sens qu’il doit être prononce 
deux peines distinctes, l’une pour évasion, l’autre 
pour ^le crime ou le délit à raison duquel la déteU' 
tion était subie (ruais non pour un autre conconU' 
tant ou postérieur à l’évasion) (Cass., 27 oetob'-c 
1932).

EVASION D’EN INSOUMIS :
Fait de favoriser l’évasion d’un insoumis. 
à) Simple :
1) Armée de terre. Art. 91, § 1er, loi 3 avril 1923- 

— 6 jours à 6 mois et 16 fr. à 500 fr.
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2) Armée de mer :
Art. 104, loi 13 décembre 1932. 

T~ 6 jours à 6 mois ou exceptionnellement amende 
ne 16 fr. à 500 fr.

k) A l’aide d’un attroupement :
. 1) Armée de terre :

Art. 91, § 3, loi 3 avril 1923. 
~~~ 12 jours à 1 an et 32 fr. à 1.000 fr.

2) Armée de mer :
Art. 104, § 2, loi 13 décembre 1932. 

' Peine pouvant être portée à 1 an.
e) Par un fonctionnaire public, employé ou agent 

de l’Etat, des départements et des communes, ou 
Ministre d’un culte subventionné :

1) Armée de terre :
Art. 91, § 4, loi 3 avril 1928. 

6 jours à 2 ans et 16 fr. à 2.000 fr.
2) Armée de mer :

Art. 104, § 3, loi 13 décembre 1932. 
~~~~ Peines pouvant être portées à 2 ans et à 2.000 fr. 

Nota. — Tentative punissable.
Art. 95, loi 3 avril 1928, et 107, loi 13 décem-

bre 1932.
Sont exceptés de ces dispositions les ascendants 

®uv descendants, époux ou épouse même divorcés, 
P'eres ou sœurs de l’insoumis et ses alliés au même 
aegré (art. 248, § 2, C. P.).

^ASIon DE RELEGUES :

,, A) Evasion, avant le départ pour les colonies, de 
etablissement pénitentiaire où le relégué est détenu, 

ja Peine principale étant terminée (même sans vio- 
°Lces ou bris de prison) :

Art. 14, loi 27 mai 1885.
^ jours à 2 ans.

récidive, maximum : 5 ans.
Nota. — Tentative punissable.
P) ^Evasion de la colonie par un relégué qui est 

en France :
___ Même texte qu’à l’article A).

Mêmes pénalités qu’à l’article A).
Ranrart. — Répertoire. 18
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Nota. — Le tribunal du lieu de Y arrestation eS' 
compétent fart. 14).

Délit non continu. — Délai de prescription Plfic 
nant date du jour de l’évasion (Cass., 13 déceioD1 
1924).

EXAMENS ET CONCOURS (Fraudes dans les) :
A) Fraudes commises dans les examens et ç°?

cours ayant pour objet l’entrée dans une adroit5' 
tration ou l’acquisition d’un diplôme délivré Vi] 
l’Etat. n1

Art. 1er et 2, loi 23 décembre 
— 1 mois à 3 ans et 100 fr. à 10.000 fr. ou l,ul 
de ces deux peines seulement.

Exemples :
B) Livraison à un tiers ou communication ^

connaissance de cause, avant l’examen ou le c£A 
cours, à quelqu’une des parties intéressées, du te* 
ou du sujet de l’épreuve. .

Art. 2, loi 23 décembre
— Mêmes textes et pénalités qu’à l’article A)-

C) Usage de pièces fausses, telles que diplo*11^ 
certificats, extraits de naissance, dans les exade 
et concours.
— Mêmes textes et pénalités qu’à l’article A).

D) Substitution d’une tierce personne au vé#^ 
ble candidat, dans un examen ou concours :
— Mêmes textes et pénalités qu’à l’article A).

EXCITATION A LA DEBAUCHE
A) Excitation habituelle de mineurs de ving 

un ans, des deux sexes, à la débauche :
t et

s, a la aeoaucne : p
Art. 334, § 1er, et 335 G- L 

— 6 mois à. 3 ans et 50 fr. à 5.000 fr. -—- ei
diction obligatoire de toute tutelle ou eurateU6^. 
de toute participation aux conseils de famille Y 
riant 2 ans au moins et 5 ans au plus. —• ’n 
diction de séjour facultative de 2 à 5 ans. „

r Mil
Nota. — Tentative punissable (Loi 20 deced 

1922). . -gtf,
Voir la circulaire ministérielle du 17 mars -*-•..<> 

art. 1er, qui contient une liste purement énonc
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des actes préparatoires constitutifs d’un commen
cement d’exécution et qui sont :

1° La recherche et le racolage, par les trafiquants 
ou leurs employés, de femmes ou filles susceptibles 
d’être conduites dans des pays étrangers, en vue de 
m débauche;

2° La remise de fonds pour permettre leur ache
minement à destination;

3° Le paiement des frais de voyage aux mêmes 
uns, la remise de billets de chemin de fer ou de 
bons de passage à bord des paquebots;

4° L’accompagnement des femmes pendant le 
voyage, au port d’embarquement, ainsi que sur les 
Paquebots ;

5° L’achat de trousseaux, linge, vêtements, etc. ;
0° Le paiement des frais d’hôtel, de subsistance 

on^cours de route;
7° Les démarches en vue de l’obtention de pas

seports.
B) Embauchage, entraînement ou détournement 

Pour satisfaire les passions d’autrui, d’une femme 
"u fille mineure de vingt et un ans, en vue de la 
débauche, même avec le consentement de celle-ci :

Art. 334, § 2, et 335 C. P. 
' Mêmes pénalités qu’à l’article A).

Nota. — Tentative punissable. Voir à l’art. A).
C) Embauchage, entraînement ou détournement, 

Pour satisfaire les passions d’autrui, d’une femme 
on d’une fille majeure, en vue de la débauche, par 
fraude ou à l’aide de violences, menaces, abus d’au
torité ou tout autre moyen de contrainte :

Art. 334, § 3, et 335 C. P.
Mêmes pénalités qu’à l’article A).

Nota. — Tentative punissable. Voir à l’art. A).
„ h>) Rétention dans une maison de débauche, par 
fraude ou à l’aide de violences, menaces, abus d'au
torité ou tout autre moyen de contrainte, d’une 
toninm ou d’une fille, même majeure, contre son 
^re, même pour cause de dettes contractées :

Art. 334, § 4, et 335 C. P. 
~~~ Mêmes pénalités qu’à l’article A).

Nota. — Tentative punissable. Yoir à l’art. A).
Ë) Contrainte à la prostitution d’une personne,
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même majeure, par violences, menaces, ou tout autre 
moyen de contrainte.
— Mêmes textes qu’à l’article D) et même pénalité 
qu’à l’article A).

Nota. — Tentative punissable. Voir à l’art. A)-
— Circonstances aggravantes pour les cinq délits ci' 
dessus. Excitation par ascendant ou personne ayamj 
autorité (personnes énumérées dans l’article 333
C. P.).

Art. 333, 334, § 5, et 335 C. P-
— 3 ans à 5 ans. — Déchéance de la puissance Pa' 
termite obligatoire. — Interdiction obligatoire 3e 
toute tutelle et curatelle, et de toute participation 
aux conseils de famille pendant 10 ans au motés 
et 20 ans au plus. — Privation obligatoire, pour Ie 
père ou la mère, des droits et avantages accordes 
sur la personne de l’enfant par le livre Ier, titre 
Code civil. — Interdiction de séjour facultative de 
10 à 20 ans.

Les peines, pour les infractions des art. A), Pu
C), D) et E), seront prononcées alors même 0.ne 
les divers actes qui sont les éléments constitutif 
des infractions auraient été accomplis dans des pafs 
différents (Loi 20 décembre 1922, art. 1er).

F) Fait par tous les cabaretiers, tenanciers de 
cafés-concerts et autres débitants de boissons à coU' 
sommer sur place, d’exciter ou favoriser la de' 
bauche en employant ou en recevant habituelleme# 
des femmes de débauche, ou des individus de mcedr 
spéciales, pour se livrer à la prostitution dans leUl 
établissements ou dans les locaux y attenant :

Art. 10, loi 1er octobre 19^‘
— 6 jours à 6 mois et 50 fr. à 500 fr. — Déchéa^ 
obligatoire des droits politiques pendant 5 ans. ^ 
Interdiction d’exploiter un débit de boissons pend»1* 
un délai dont le tribunal fixe la durée (art. 11 1}°. . 
veau, loi 20 décembre 1933). — Fermeture dêfinw1* 
du débit obligatoire, seulement en cas de nouvel 
infraction constatée dans le même établissement 
dant un délai de 2 ans (art. 2, loi 20 décembre l9oàr

Circonstance aggravante. — Les femmes de d 
bauche ou les individus de mœurs spéciales apPa
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tiennent à la famille du délinquant. — Peines pou
vant être portées au double.

Nota. — La poursuite du délit d’excitation de 
mineurs à la débauche et celle du délit prévu par 
l art. 10 de la loi du 1er octobre 1917 peuvent être 
«■urnulées comme ne visant pas les mêmes faits délic
tueux. La fermeture du débit doit être, dans ce 
cas, prononcée, nonobstant le principe du non-cumul 
des peines (Cass., 31 juillet 1924).

Excuses.
Exercice

— Voir : Fausses excuses.
DE L’AUTORITE PUBLIQUE :

1) Illégalement anticipé.
Fait par un fonctionnaire public d’exercer ses 

fonctions avant d’avoir prêté serment :
Art. 196 C. P.

— 16 fr, à 150 fr.
2) inégalement prolongé.

. Fait, par un fonctionnaire public, révoqué, des
titué, suspendu ou interdit légalement, de continuer 
1 exercice de ses fonctions : .

Art. 197 C. P.
~7~ 6 mois à 2 ans et 100 fr. à 500 fr. — Interdic
tion de l’exercice de toute fonction publique pour 
d ans au moins et 10 ans au plus.

Nota. — Ce délit ne paraît pas comporter de 
complicité (Voir Trib. corr. Seine, 13 février 1886 : 
Laz. Pal., 86, 1, 358).

EXERcIce ILLEGAL DE LA MEDECINE. — Voir :
Médecine.

XPLOSIFS. — Voir : Poudres.
1) Fabrication et détention :

. A) Fabrication d’explosifs quelconques sans auto
risation :

, Art. 3, loi 19 juin 1871, modifié par art. unique 
loi 18 décembre 1893.

~~~ 3 mois à 5 ans et 50 fr. à 3.000 fr.
F) Fabrication d’engins explosifs ou incendiaires, 

Saiis motifs légitimes.
~~~~ -Mêmes textes et pénalités qu’à l’article A).
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C) Fabrication ou détention, sans motifs légiti' 
mes, d’une substance ne constituant pas par elle' 
même un explosif, mais destinée à entrer dans la 
composition d’un explosif.
— Mêmes textes et pénalités qu’à l’article A).

13) Détention d’un explosif quelconque sans auto
risation et sans motifs légitimes.
—- Mêmes textes et pénalités qu’à l’article A).

E) Détention, sans motifs légitimes, de machines 
ou engins meurtriers ou incendiaires agissant p&r 
explosion ou autrement.
— Mêmes textes et pénalités qu’à l’article A).

2) Fabriques de dynamite :
F) Etablissement d’une fabrique de dynamite sans 

autorisation :
Art. 3 et 8, loi 8 mars 187o-

— 1 mois à 1 an et 100 fr. à 10.000 fr.
Nota. — Est assimilé au défaut d’autorisation Ie 

fait : ^ .
1° D’établir un dépôt après l’expiration du delà1 

d’installation fixé par l’acte d’autorisation (art. 
décret 20 juin 1915) ;

2° De remettre en service un dépôt resté inex
ploité pendant plus d’un an (art. 13);

3° D’exploiter un dépôt autorisé au nom d’ma 
autre sans avoir sollicité la prorogation de l’auto
risation précédente (art. 14) ;

4° De continuer à exploiter un dépôt après 0ll<’ 
l’autorisation accordée a été suspendue (art. 15) 
supprimée (art. 16).

G) Défaut de justification, par un fabricant
dynamite, de l’emploi donné aux produits de s‘a 
fabrication. ,

Art. 8, décret 24 août l8/°- 
Art. 8, loi 8 mars 1875.

— Mêmes pénalités qu’à l’article F).
H) Non-tenue, par un fabricant de dynamite, 

registre spécial prescrit pour mentionner l’empl0 
donné aux produits de sa fabrication.

•—' Mêmes textes qu’à l’article G).
— Mêmes pénalités qu’à l’article F).

3) Conservation des explosifs (Dynamite et expl°
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■iq® a base de nitro-glycérine (décret du 20 juin 
rpo- — Poudres, matières fulminantes, et toutes 

^stances explosives à l’exclusion des poudres de 
i lasse et de guerre, des artifices, des fusées et bom- 

es Paragrêles, des mèches de sûreté et des capsules 
(oc an}orces fulminantes autres que les détonateurs 
~ décret du 20 juin 1915);
. Exploitation d’un dépôt ou d’un débit d’explo- 

s par un particulier sans autorisation préalable :
Art. 1er, décret 20 juin 1915 

^ Art. 8, loi 8 mars 1875.
Mêmes pénalités qu’à l’article F), 

rp d) Contraventions aux arrêtés du Ministre des 
r a vaux publics déterminant les conditions techni- 

auxquelles sont soumis l’établissement et l’ex- 
'J'citation des dépôts d’explosifs :

Art. 3, décret 20 juin 1915.
Arrêté ministériel du 15 avril 1919 

^ Art. 8, loi 8 mars 1875.
Mêmes pénalités qu’à l’article F), 

r,, K) Contraventions aux arrêtés du Ministre des 
ravaux publics déterminant, pour les diverses subs- 

anees explosives, les quantités maxima qui peuvent 
re contenues dans les dépôts permanents et dési- 

^Gant^ celles de ces substances dont la réunion dans 
1 même dépôt ne peut être autorisée :

•Art. 5, décret 20 juin 1915, modifié par l’ar
ticle 1er, décret 2 février 1028.

Art. 8, loi 8 mars 1875.
' Mêmes pénalités qu’à l’article F). 

s-J-*) Omission, par l’exploitant d’un dépôt d’explo- 
iïirP C^e Mnir un registre d’entrées et de sorties, 
t^mquant les quantités de substances explosives in- 

°duiteS) avec leurs dates de réception et leur pro- 
(}aflanee’ ainsi que les quantités sorties avec leurs 
9u r? C^e Oraison et les noms des personnes aux- 

ehes €Hes ont été remises :
Art. 17, décret 20 juin 1915, modifié par l’ar

ticle 1er, décret 2 février 1928.
- T\/rVA l°i 8 mars 1875.

Memes pénalités qu’à l’article F).
Refus par l’exploitant de donner, en tout 

hs> libre accès de son dépôt aux agents des
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Contributions indirectes et à tous autres foncti011 
naires désignés par le Préfet.
— Mêmes textes et pénalités qu’à l’article L)- fl

N) Refus par l’exploitant de communiquer; ^ 
toute réquisition, aux agents et fonctionnaires vlr 
à l’article précédent, le registre dont il est quest1 
à l’article L).
— Mêmes textes et pénalités qu’à l’art. L).

4) Vente et importation des explosifs :
O) Vente, achat et importation d’explosifs

autorisation : n1s
Art. 1er, décret 20 juin 
Art. 8, loi 8 mars 1875.

— 1 mois à 1 an et 100 fr. à 10.000 fr.
P) Expédition, vente ou mise en vente de sUH,

tances explosives dont la composition et, s’il Sg. 
lieu, le mode d’encartouehage n’ont pas été ah1'6 
par le ministre de la Guerre : /\

Art. 25, décret 20 juin 
Art. 8, loi 8 mars i.875.

— Mêmes pénalités qu’à l’article O).
Q) Livraison des substances explosives par les ^ 

bricants ou autres industriels dans des caisse® $ 
pour les explosifs encartouchés, dans des enveloPr , 
extérieures ne portant pas les indications suivant6

а) Nom de la fabrique ou de l’usine;
б) Nom de la substance explosive;
c) Désignation commerciale et administrative!^;
d) Date de la fabrication ou de l’encartouclnj^.
e) Nature et dosage des substances entrant

la composition : 0i5, ;
Art. 26, décret 20 juin 1 
Art. 8, loi 8 mars 1875.

— Mêmes pénalités qu’à l’article O).
R) Livraison par les fabricants et autres 

triels de substances explosives altérées ou d°*' j- 
composition ne concorde pas avec les indications V 
tées sur les caisses, récipients et enveloppes de 
touches :
— Mêmes textes et pénalités qu’à l’article Q)-

S) Fait par les entreposeurs et débitants •

rt) De modifier les inscriptions portées sur les 
caisses ou récipients;

ou b) De changer les enveloppes des explosifs en 
cartouches ; .

ou c) De vendre des substances explosives qui pré
senteraient des traces apparentes d’altération, ou qui 
auraient été reconnues altérées ou falsifiées :

Art. 27, décret 20 juin 1915.
Art. 8, loi 8 mars 1875.

— Mêmes pénalités qu’à l’article O).
T) Fait, par un industriel ou un débitant, de li

vrer des substances explosives :
a) A une personne non autorisée^ à exploiter un 

dépôt permanent ou temporaire ou à consommer les 
explosifs dès leur réception et ne produisant pas les 
justifications exigées; _ . .

ou b) Non désignées par le certificat s’il s’agit d un 
dépôt permanent ou par l’acte^ d’autorisation du 
nermissionnaire s’il s’agit d’un dépôt temporaire ou 
d’explosifs à consommer dès leur réception;^

ou c) Dans une même journée, en quantité supé
rieure à celle du maximum pour lequel le dépôt est 
autorisé, s’il s’agit d’un dépôt permanent, ou à celle 
fixée dans l’acte d’autorisation, s’il s’agit d’un dépôt 
temporaire, ou d’explosifs à consommer dès leur ré
ception;

ou d) Après la période de validité^du certificat, 
s’il s’agit d’un déuôt permanent, ou à l’expiration 
de la durée de l’autorisation fixée par l’acte, s’il 
s’agit d’un dépôt temporaire, ou d’explosifs à con
sommer dès leur réception.

Art. 3, décret 1er septembre 1930.
Art. 8, loi 8 mars 1875.

—■ Mêmes pénalités qu’à l’article O).
U) Fausse déclaration en vue de se soustraire aux 

règlements fixant les conditions de transport et d’em
magasinage des explosifs :

Art. 8, loi 8 mars 1875. 
— Mêmes pénalités qu’à l’article O),

Exportation de capitaux. — Voir : Prohibi
tions de sortie.

I. — Fait par toute personne résidant en France, 
qu’elle agisse pour son propre compte ou pour le

EXPORTATION DE CAPITAUX 281
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compte d’un tiers, et sans autorisation écrite du mi
nistre des Finances :

Soit a) De constituer hors de France, par 'un 
moyen quelconque de crédit ou de change, à son pro
fit ou.au profit de tous tiers, un avoir en titres ou 
en fonds, pour dépôt ou placement, d’y souscrire à 
une émission, de consentir un prêt à une personne ré
sidant hors de France, d’acheter hors de France tous 
titres, biens ou produits quelconques, si l’opération 
implique, pour la personne qui l’effectue ou pour le 
compte de laquelle elle est effectuée, un transfert 
quelconque de fonds ou de titres hors de France;

Soit b) D’expédier ou de transporter hors de 
France, en vue de leur réalisation ou de leur encais
sement, . des titres ou coupons dont la contre-valeur 
ne ferait pas l’objet, dans un délai de trois mois, 
d’une ^remise en France de francs ou de devises 
étrangères, ou, en ce qui concerne les titres, d’une 
introduction de titres de même valeur (ces opérations 
peuvent être effectuées par l’intermédiaire d’une 
banque tenant le répertoire des opérations de 
change : art. unique, § 2, loi 31 mars 1922) :

Art. 1er et 9, loi 3 avril 1918.
Art. 13, loi 28 février 1921.
Art. unique, loi 31 mars 1922 (pour le fi b).
Art. 75, loi 22 mars 1924.

— 1 mois à 6 mois et amende de 1.000 fr. à une 
somme qui ne peut être supérieure à 25 % du mon
tant de la somme ou de la. valeur des titres dont 
l’exportation aura été réalisée ou tentée, ou l’une de 
ces peines seulement. — En récidive, amende dou
blée.

Nota. — Tentative punissable. — Exceptions à la 
prohibition : (art. 4, loi 3 avril 1908, et art. unique,
§ 4, loi 31 mars 1922).

II. — Fait par un exportateur de laisser à l’étran
ger le prix des marchandises exportées (à moins 
que cet exportateur ne justifie qu’il a besoin de ce 
prix pour payer des marchandises qu’il a impor
tées ou qu’il importera dans les six mois) :

Art. 72, § 3. et 73, loi 22 mars 1924- 
Art. 1er et 9, loi 3 avril 1918.
Art. 13, loi 28 février 1921.

-— Mêmes pénalités qu’à l’article I),
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Nota. — Tentative punissable.
III. — Fait par toute personne résidant en 

France, même autorisée par le ministre des Finan
ces, dans le cas où l’opération qu’elle a en vue est 
d’un montant supérieur à 1.000 francs, d’acheter ou 
de se procurer, directement ou indirectement, des de
vises ou monnaies étrangères, d’envoyer ou de trans
férer hors de France des monnaies, valeurs ou titres, 
de mettre des francs à la disposition d’une, personne 
résidant hors de France, par chèques, tirages ou 
effets, par voie de virement ou d’ouverture de. cré
dits, de mettre en France des titres à la disposition 
d’une personne résidant hors de la France, — autre
ment que par l’intermédiaire d’une personne astreinte 
a la tenue du répertoire des opérations de change :

Art. 2 et 9, loi 3 avril 1918.
Art. 13, loi 28 février 1921.

— Mêmes pénalités qu’à l’article I).
Nota. — Tentative punissable. — Sur ce qu’il faut 

entendre par « personne résidant en France », voir 
l'article 3 de la loi du 3 avril 1918.

Les dispositions de la loi du 3 avril 1918 et des 
lois subséquentes relatives à l’interdiction d’exporter 
des billets de banque français au delà, d’une certaine 
somme, sont abrogées par l’art. 12 loi 25 juin 1928.

. IV. — Fausses déclarations (fournies aux intermé
diaires par les exportateurs .: art. 2, § 3, loi 3 avril 
1918), ou fausses justifications (licence d’importa
tion : art. 2, § 5, loi 3 avril 1918 ; avis favorable de 
In Chambre de commerce : art. 72, § 1er, loi 22 mars 
1924) :

Art. 9, loi 3 avril 1918, modifié par art. 75, 
loi 22 mars 1924.

' Mêmes pénalités qu’à l’article I).
Nota. — Tentative punissable.
Observations. — Les poursuites ne peuvent être 

exercées par le ministère public qu’à la requête du 
ministre des Finances (Cass., 13 janvier 1922). Le 
Ministre des Finances est autorisé à transiger, et le 
retrait de sa plainte avant le jugement entraînera

abandon des poursuites (art. 13, loi 28 février
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De plus, l’exportation ou la tentative d'exporta
tion matérielle de toutes monnaies, valeurs, titres 
coupons dont l’envoi hors de France est interdit pa'r 
la loi du 3 avril 1918, tombe également sous le coup 
des pénalités édictées par la loi du 17 août 1905.

De même, l’importation matérielle ou la tentative 
d’importation matérielle, sans déclaration, des titre* 
et valeurs mobilières dont l’entrée en France est io-' 
terdite par la loi du 3 avril 1918, est passible ans*’* 
des pénalités prévues par les lois des 28 avril 18V 
(art. 41, 42 et 43), 21 avril 1818 (titre VI, art. 37) 
et 2 juin 1875 (art. 1er et 4).

Les infractions prévues aux deux paragraphe 
précédents sont constituées, les instances instruites & 
jugées, comme en matière de douanes. Les pour- 
suites ne peuvent être exercées que sur la plainte 
du ministre des Finances, qui est autorisé à transi; 
ver. L’article 463 C. P. est applicable (art. 22, 1°! 
13 juillet 1925).

Textes maintenus en vigueur jusqu’au 31 déceiU' 
bre 1928 (art. 81, loi 27 décembre 1927).

Néanmoins un décret peut, auparavant, en sus
pendre l’application. Mais les poursuites entamées 
doivent être continuées jusqu’à solution définitive.

Décret de suspension du 10 janvier 1928.
EXPORTATION D’OBJETS. — Voir : Prohibitions & 

sortie.
EXPORTATION DES ŒUVRES D’ART :

La loi du 31 août 1920, prohibant l’exportatio0 
des -œuvres d’art a été abrogée par l’article 29 de D 
loi du 31 décembre 1921.

EXPOSITION OU ABANDON D’ENFANT OU D’I#' 
FIRME :

Fait d’exposer ou de faire exposer, de délaisse1' 
ou de faire délaisser un enfant ou un incapable» 
bors^ d’état de se protéger lui-même en raison de 
son état physique ou mental.

Nota. — Pas d’âge fixé. Question de fait laissée 
à l’appréciation des tribunaux. La victime est-eHc 
dans l’incapacité de se protéger ?

I. — Dans un lieu non solitaire.
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A) Simple : par une personne quelconque :
^ Art. 352, 4 1er, C. P. 

3 mois à 1 an et 16 fr. à 1.000 fr.
B) Simple : par une personne -ayant la garde de

l’enfant :
Art. 352, § 2, C. P. 

6 mois à 2 ans et 25 fr. à 2.000 fr.
O) Avec maladie de plus de 20 jours : par une 

Personne quelconque :
Art. 353, § 1er, C. P. 

1 an à 5 ans et 16 fr. à 2.000 fr.
D) Avec infirmités : par une personne quelcon

que :
Art. 353, § 1er, C. P. 

Même pénalité qu’à l’article C).
II. —■ Dans un lieu solitaire.
A) Simple : par une personne quelconque :

Art. 349 C. P.
■ 1 an à 3 ans et 16 fr. à 1.000 fr.
B) Simple : par une personne ayant la garde de 

l’enfant :
Art. 350 C. P.

— 2 ans à 5 ans et 50 fr. à 2.000 fr.
C) Avec maladie de plus de vingt jours : par une 

Personne quelconque :
Art. 349 et 351, § 1er, C. P. 

3 ans et 1.000 fr. (Maximum de la peine).
Expulsion. — Voir : Etrangers, § F).
^tension des villes. — voir : vuies.

Extorsion de FONDS OU VALEURS :

Fait d’extorquer par menaces écrites ou verbales 
(le révélations ou d’imputations diffamatoires, soit 
lu remise de fonds ou valeurs, soit la signature ou la 
Remise d’un écrit, d’un acte, d’un titre, d’une pièce 
quelconque, contenant obligation, disposition ou dé
charge :

Art. 400, § 2, C. P., modifié par décret-loi 
17 juillet 19^5.

~~~ 1 an à 5 ans et 1.000 fr. à 10.000 fr.
Nota. — Tentative punissable.
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EXTORSION DE SIGNATURES OU DE TITRES. ""
Voir : Extorsion de fonds.

FABRICATION (Marchandises, matières ou instrü' 
ments servant à la). — Voir: Détérioration.

FAILLITE. — Voir : Banqueroute; Banqueroute de 
société; Syndics de faillite; Vol d’objets apparie' 
nant à une faillite.

FAILLITES (Fraudes dans les). — Voir : Banque 
roule.

A) Stipulation illicite par un créancier avec Ie 
failli ou avec toutes autres personnes, d’avantag63 
particuliers à raison de son vote dans les délibéra' 
lions de la faillite :

Art. 597, 598 et 600 C. Coi»-
— 6 jours à 1 an et 16 fr. à 2.000 fr. — Affichai)0 
et publications obligatoires.

B) Conclusion, par un créancier, d’un traité par' 
ticulier duquel résulterait en sa faveur un avantfl.sF 
à, la charge de l’actif du failli.
— Mêmes textes et pénalités qu’à F article A).

Circonstance aggravante : Le créancier est syn<bc 
de la faillite.
— Mêmes articles.
— 6 jours à 2 ans et 16 fr. à 2.000 fr.

FALSIFICATION. — Voir : Contrefaçon de marques, 
Empreintes; Usage frauduletix.

FAMILLE. — Voir : Abandon de famille.

FAMILLES AYANT REGNE SUR LA FRANCE :
Infraction à l’interdiction qui frappe les membi'e® 

des familles ayant régné sur la Francè, de réside 
sur le territoire français-: ....

Art. 1er, 2, 3, loi 22 juin iSSu-
— 2 ans à 5 ans.

FARINE. — Voir : Blé. «
A) Fait par tout meunier de ne pas tenir.11 u 

compte exact des entrées et des sorties de fari»63
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étrangères et des farines provenant de la mouture 
des blés étrangers, des succédanés et des issues :

Art. l'er, loi 1er décembre 1929. 
— 3 mois à 2 ans et 500 fr. à 10.000 fr.

En récidive : 6 mois à 3 ans et 5.000 fr. à 50.000 
francs.

B) Infractions au décret du 28 avril 1934; fixant 
les limites du taux d’extraction des farines pani- 
fiables destinées à la consommation indigène :
-— Mêmes texte et pénalités qu’à l’art. A).

Nota. — Voir le décret du 5 avril 1935 relatif au 
régime des farines panifiables.

C) Incorporation dans la farine panifiable au delà 
de 1 % de farine de fève :

Art. 7, loi 9 juillet 1934.
Art. 18, titre Ier, du décret de codification 

du 17 mars 1935.
— Pénalités de l’art. 1er de la loi du 1er août 1905.

D) Transport ou détention de farines panifiables 
autrement qu’en sacs plombés, avec indication du 
taux d’extraction, du nom et de l’adresse du mino
tier. — Mentions qui doivent être aussi portées sur 
les factures et sur le registre spécial :

Art. 4, loi 10 juillet 1933. 
— Peines de la loi du 1er août 1905.

E) Vente par tout meunier, achat par tout bou
langer de farines contenant une proportion quel- 
conoue de farines secondes ou dégruautées :
—■ Mêmes texte et pénalités qu’à l’art. D).

FASCICULE DE MOBILISATION. — Voir : Provoca
tion à l’insoumission.

Fait par tout disponible ou tout réserviste de se 
Liettre volontairement dans l’impossibilité de repré
senter son fascicule de mobilisation ou refus de re
cevoir cette pièce :
*-*- 1 mois à 1 an ou 100 fr. à 3.000 fr.

~ Interdiction facultative pendant cinq ans au plus 
l’exercice des droits civiques.

FAUSSES CLEFS. — Voir : Altération de clefs.
îaüsses DECLARATIONS. — Voir : Actes de noto-
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riété ; Chemins de fer, article AG) ; Explosifs, 
art. U) ; Exportation des capitaux, § 4 ; Marchan
dises (Fausse indication d’origine des) ; Protection 
des appellations d’origine, article L) ; Rétention de 
documents destinés à la reconstitution des actes de 
l’état civil détruits par faits de guerre; art. A).

FAUSSES EXCUSES alléguées par un TEMOIN ou un 
JURE pour se dispenser de déposer en justice ou 
de siéger :

Art. 236 C. P-
— 6 jours à 2 mois et en plus, pour non-comparu
tion, 1 fr. à 100 fr.

Nota. — Exception au principe du non-cumul des 
peines.

FAUSSE MONNAIE. — Voir : Monnaie de billon.
Fausse monnaie reçue pour bonne et remise eu 

circulation après que les vices en ont été vérifiés :
Art. 135 C. P-

— Amende, minimum ; 16 fr. ou le triple de la- 
somme représentée par les pièces rendues à la cir
culation; maximum : le sextuple de cette somme.

FAUSSES NOUVELLES :
A) Publication ou reproduction de fausses nou

velles ou de pièces fabriquées, falsifiées ou menson
gèrement attribuées à des tiers, si cette publication ou 
reproduction a troublé la paix publique et a été 
faite de mauvaise foi.

Art. 27, loi 29 juillet 1881, modifiée par 
art. 2, décret-loi 30 oetobre 1935.

— 1 mois à 1 an et 50 fr. à 1.000 fr. ou l’une de ces 
deux peines seulement.

B) Publication ou reproduction, ' faite sciemment 
et de mauvaise foi, par quelque moyen que ce soit» 
de nouvelles fausses, de pièces fabriquées, falsifiées 
ou mensongèrement attribuées à des tiers, lorsque 
cette fabrication ou cette reproduction sera de nature 
à ébranler la discipline ou le moral des armées F 
terre, de mer, ou de l’air.

Art. 27, loi 29 juillet 1881, modifié par 
art. 1C1 et le décret-loi 30 oetobre 1935. 

— Mêmes pénalités qu’à l’art. A).

EAUX DANS LES CERTIFICATS 289

DANS LES CARTES D’IDENTITE. — Voir :
Nomades.

LES CARTES D’IDENTITE DELI
TEES AUX INDIGENES MUSULMANS D’AL- 

LRIE. — Voir : Indigènes musulmans.
ÎAlJX DANS LES CERTIFICATS. — Voir: Ensei

gnement, titre II, § D) ; Nourrices, § C1).
A) Fabrication par un simple particulier, sous le 

0lîF d un médecin, chirurgien ou autre officier de 
junte, d un certificat de maladie ou d’infirmité, dans 
® ,but de se rédimer lui-même ou d’affranchir une 
irre personne d’un service publie quelconque:

Art. 159 et 164 C. P. 
" 1 an a 3 ans et 100 fr. à 3.000 fr.

Etablissement par un médecin, chirurgien ou 
ntre officier de santé, d’un certificat constatant
’ Ussement des maladies ou infirmités propres à dis

penser d’un service public, ou à faire obtenir une 
pension ou une allocation de l’Etat ou d’une collee- 
cvite publique.

®) Quand le médecin n’a agi que par faiblesse :
Art. 160, § 1er (complété par décret-loi 

8 août 1935) et § 3, 164 C. P. 
f.J au à 3 ans et 100 fr. à 3.000 fr. — Privation 
]L- , de 5 a 10 ans des droits mentionnés en 
1 article 42 Code pénal.
011 hl Quand le médecin a cédé à des offres de dons 

w a des promesses :
i v Art. 160, H 2 et 3, et 164 C. P.

IdZtlf100 fr-à sm lr- - Même vn-

teid 71 ^>a7.s eas ,,r-‘V11 au § b), le eorrup- 
a,'TrvJ101 ’ :es 0 .res de dons ou les promesses ont été 

es, est puni des mêmes peines que le médecin.
Art. 160, $ 4, C. P.

°bservation. — Quand le faux certificat de mê
lent a, J)°uribut de certifier ou de dissimuler l’exis-decin

IA

*-------- ~ ~ vva uiuei vj et

Servir.,., maladies ou d’infirmités par rapport au 
f-rirn(,. Voltaire, le fait devient un crime. Voir aux 

,. mot : « Corruption< de fonctronnnires » 
UlPtion active), art. 3L

Répertoire. 19
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C) Fabrication, sous le nom d’un fonctionnaire o’1 
d’un officier publie, d’un certificat de bonne cor; 
duite, indigence ou autres circonstances propres a 
appeler la bienveillance du gouvernement ou des 
particuliers sur la personne qui y est désignée et il 
lui procurer place, crédit ou secours :

Art. 161, § 1er, et 161 C. F-
— 6 mois à 2 ans et 100 fr. à 3.000 fr.

D) Falsification d’un certificat de l’espèce défin0 
à l’article C), originairement véritable, pour l’aP' 
proprier à une personne autre que celle à laquefie 
il a été primitivement délivré .

Art. 161, § 2, et 164 C- F-
— 6 mois à 2 ans et 100 fr. à 3.000 fr.

E) Usage du certificat faux ou falsifié prévu 
articles C) et D).
— Mêmes textes qu’à l’article D).
-— 6 mois à 2 ans et 100 fr. à 3.000 fr.

F) Fabrication d’un certificat de la nature de ceu^
prévus à l’article C), sous le nom d’un simple PaI' 
tieulier. _ -q

Art. 161, § 3, et 164 C. -*• '
— 15 jours à 6 mois et 100 fr. à 3.000 fr.

Nota. — Circonstance aggravante pour les delà*
des articles C), D), E) et F): l’auteur est un vaga' 
bond ou un mendiant. ^

Art. 281 C. F-
— Maximum de la peine.

FAUX DANS LES FEUILLES DE ROUTE. - Voir - 
Feuilles de route.

A) Fabrication d’une fausse feuille de route 
falsification d’une feuille de route originairement v 
ritable :

a) Lorsque la fausse feuille de route n’a eu v0}^
objet que de tromper la surveillance de l’auton 
publique : . -p

Art. 156, H lor et 2, et 164 C- r' 
— 6 mois à 3 ans et 100 fr. à 3.000 fr. :

b) Si le Trésor public a payé au porteur de 
fausse feuille de route des frais de route dont 
montant est inférieur à 100 fr. :
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Art. 156, ^ 1er et 3, et 164 C. P. 
2 ans à 5 ans et 100 fr. à 3.000 fr.

i c)^ Si, dans l’hypotfièse précédente, la somme 
payée était supérieure à 100 fr.

Art. 156, H 1er et 4, et 164 C. P. 
2 ans à 5 ans et 100 fr. à 3.000 fr.

F) Usage de feuilles de route fausses ou falsi
fiées.

Mêmes textes et mêmes peines qu’à l’article A).
Nota. ■— Circonstance aggravante pour tous ces 

Petits : l’auteur est un vagabond ou un mendiant :
. » Art. 281 C. P.

~~~ Maximum de la peine.
^?CANS LES PASSEPORTS ET PERMIS DE

FIASSE. —- Voir : Faux nom.
Fabrication, falsification et usage :
„ Art. 153 et 164 C. P.

~~~ 6 mois à 3 ans et 100 fr. à 3.000 fr.
F ota. — Circonstance aggravante : l’auteur est 

un. vagabond ou un mendiant :
,r . Art. 281 C. P.

~~~ Maximum de la peine.
Aotfa. — La falsification d’une carte d’identité 

u etranger tombe sous le coup de l’art. 153 C. P. 
Vass., 22 décembre 1933). Art. 3, décret-loi 30 oc
tobre 1935.

LANS LES RECEPISSES DE DECLARA-
— Voir : Professions ambulantes.

£ NOM. — Voir : Aubergistes ; Feuilles de route: 
lantQlVS Gn Nomades; Professions ambu-

vn-fà Faux nom pris dans un passeport ou un per- 
1S de chasse :
y. Contre le titulaire de la pièce;

’ Contre le témoin qui a concouru à la déli- 
unce de la pièce.
Fsage de la pièce fausse : 
o Art. 154 et 164 C. P.
d 111 ois à 1 an et 100 fr. à 3.000 fr.
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B) Faux nom pris dans une feuille de route F 
usage de la pièce falsifiée : __

Art. 156, 157 et 164 C.
— Peinés de l’article 156. Voir les distinctions aU 
mot : Faux dans les feuilles de route.

FAUX PAPIERS. —- Voir : Etrangers, § E).
FAUX POINÇONS. — Voir 

Vélocipèdes.
FAUX SERMENT. — Voir :

Garantie; PoinçonsJ

Vente d’immeubles.
Art. 336 C. P-

— 1 an à 5 ans et 100 fr. à 3.000 fr. — Privation 
facultative, de 5 à 10 ans, des droits mentionnés eI1 
l’article 42 Code pénal. — Interdiction de séjo11' 
facultative de 5 à 10 ans.

FAUX SERMENT prêté au moment du mariage, soit 
par l’enfant soit par celui de ses père et mère O1,11 
donne son consentement, sur le point de savoir si P 
résidence de l’autre est réellement inconnue. . - 

Art. 149 nouveau, Code civil (art. 2, loi » 
février 19241.

Art. 363 C. P.
— 2 ans à 5 ans et 50 fr. à 2.000 fr. — Interdiction 
de séjour facultative de 5 à 10 ans.

Nota. — Le texte pénal et la peine sont les mên1^ 
pour les autres serments prêtés au moment du ^ 
riage (art. 150, 155, 160 nouveaux C. civ.).

FAUX TEMOIGNAGE. — Voir : Subornation de ^ 
moins.

A) En matière correctionnelle : v
Art. 362, § IV CvV 

■— 2 ans à 5 ans et 50 fr, à 2.000 fr. -— InterdicW 
de séjour facultative de 5 à 10 ans. — Privation 
droits mentionnés en l’art. 42 C. P., de 5 à 10 alV 

Circonstance aggravante : Si le prévenu a e 
condamné à plus de cinq ans d’emorisonnement :

Art. 362, $ 2, C.
— Même peine que le prévenu.

Nota. — Voir : article 330 C. I. C., pour ai'r6S 
talion à l’audience.
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;r Sl P’ faux témoin a reçu de l’argent, des dons ou 
ues promesses, le fait constitue un crime.
„ Le suborneur est nuni des mêmes peines que le 
Taux témoin (art. 365 C. P.).

F>) En matière de simple police :
__ Art. 362, fi 3, C. P.

V an à 3 ans et 16 fr. à 500 fr. — Interdiction 
le séjour facultative de 5 à 10 ans.

Circonstance aggravante : Le faux témoin, en 
latiere de simple police, a reçu de l’argent, des 

u°ns ou des promesses :
„ v Art. 364, § 3, C. P.

~~~ ans a 5 ans et 50 fr. à 2.000 fr. — Interdiction 
\e sf.1our facultative de 5 à 10 ans. — Confiscation 
e 1 argent ou des dons reçus, obligatoire. — Pri- 
ation des droits mentionnés en l’art. 42 C, P., de 

0 a 40 ans, facultative (Art. 362).
^(>ta. — Le suborneur est puni des mêmes peines 

que le faux témoin (art. 365 C. P.).
C) En matière civile :

Art. 363 C P
g “3ans a 5 ans et 50 fr. à 2.000 fr. — Interdiction 

e séjour facultative de 5 à 10 ans. — Privation des 
mentionnés en l’art. 42 C. P., de 5 à 10 ans,<leu native.

suborneur est puni des mêmes peines 
MUe le faux témoin (art. 365 C. P.).
taire • Devant une commission d’enquête parlemen-

Art. unique, § 5, loi 23 mars 1914. 
Art. 363 C P

""Mêmes pénalités qu’à l’article C).
cmn i ^ suborneur est puni des mêmes peines 
Mue le faux témoin.

Art. unique, <5 6, loi 23 mars 1914.
EN COUCHES. - Voir : Allaitement ma-

rarijait Par un chef d’établissement, directeur ou gè
rent • tl1emP1°yer sciemment dans tout établisse- 
'larir.,, \ridll,stnel ou commercial (ou dans ses dépen
du o ’ 6 9uel9ue nature qu’il soit, même s’il a

caractère professionnel ou de bienfaisance, des
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femmes accouchées, dans les quatre semaines 
suivent leur délivrance.

En récidive dans les douze mois :
Art. 54 a) et 164 a), livre II du Code du Tra

vail (Loi 17 juin 1913).
Art. 158, 161, 162, 163, livre II du Code du 

Travail (Loi 26 novembre 1912 et décret 
novembre 1912).

— 16 fr. à 100 fr. par personne employée, sans qu~ 
le total puisse dépasser 2.000 fr. — Affichage e 
insertions facultatifs.

Nota. — Circonstances atténuantes applicables j 
avec minimum de 5 fr. par contravention (art. 18°>'

FEUILLES DE ROUTE. — Voir : Faux dans W 
feuilles de route; Faux nom.

Délivrance d’une feuille de route par un offD1^ 
public à une oersonne, alors qu’il était instru^ 
qu’elle prenait un faux nom et que cette supp°s1' 
tion de nom a eu nour ^bjet :

a) De soustraire le porteur de cette feuille à ^ 
surveillance de l’autorité : v

Art. 158, y 2, G.y:
— 1 an à 4 ans. — Privation facultative de <>
10 ans des droits mentionnés en l’article 42 C°d 
pénal.

ou b) De causer au Trésor un préjudice de 
de 100 francs. „ -p

Art. 158, § 3, et 164 C- / '
— 2 ans à 5 ans et 100 fr. à 3.000 fr. — Privaii° 
facultative de 5 à 10 ans des droits mentionnés c 
l’article 42 du Code nénal.

Nota. — Si le préjudice excède 100 fr., le f3,1 
constitue un crime.

FILATURE DE LA SOIE. — Voir : Sériciculture.
FILMS CINEMATOGRAPHIQUES (Contrôle des) '

Fait de représenter en i ublic un film cinéma^ 
.graDhiciue, sans que ce film (v compris son titre 
ses sous-titres) ait obtenu le visa du Ministère 
l’Instruction publique et des Beaux-Arts : n

Art. 4, décret 18 février 1^-
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Art. 59, loi 19 mars 1928. 
—■ 100 fr. à 5.000 fr. — Au cas où la responsabilité 
Personnelle du directeur ou gérant de l’établissement 
°ù le film a été représenté est établie, fermeture fa
cultative de l’établissement pendant une période de 
15 jours à 3 mois.

Nota. — Les films documentaires représentant des 
faits d’actualité sont dispensés du visa, à condition 
Qu’ils soient produits sous la responsabilité d’une 
Raison française et que la production des éléments 
etrangers ne soit pas supérieure au tiers du métrage 
total.

Arrêté Minist. Inst. Publique 31 mars 1928.
Filouterie d’aliments :

Fait par tout individu, sachant qu’il est dans l’im- possibilité absolue de payer, de se faire servir des 
boissons ou des aliments, consommés, en tout ou en 
Partie, dans les établissements à ce destinés.

^ Art. 401, § 4, C. P. 
6 jours à 6 mois et 16 fr. à 200 fr.

Filouterie de voitures. — voir : voitures
de place.

IIlE. —_ y0ir ; Eaux-de-Vie.
Fonctionnaire PUBLIC. — Voir : Attentats à

liberté; Coalition de fonctionnaires• Concussion; 
Corruption; Empiétement des autorités; Exercice 

cje l’autorité publique illégalement anticipé ou pro- 
iorigé; Forêts; Soustractions ; Violences par fonc- 
wonnaires.

N) Fait par un fonctionnaire, un officier publie 
011. an agent du Gouvernement de prendre ou rece- 
x 0lr> directement ou par personnes interposées, 
quelque intérêt que ce soit dans des actes, adjudi
cations, entreprises ou régies dont il avait l’admi- 
llAration ou la surveillance :

„ Art. 175 C. P.
6 mois à 2 ans et amende variant du douzième 

vU. quart des restitutions. — Incapacité d’exefeer 
•lamais une fonction publique, obligatoire.
N) Fait par tout fonctionnaire public, tout agent
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ou préposé d’une administration publique, charge 
à raison même de sa fonction, de la surveillance 011 
du contrôle direct d’une entreprise privée, alovf 
qu’il se trouve en position de congé ou de disponi
bilité, qu’il est admis à la retraite, ou qu’il eS'’ 
démissionnaire, destitué ou révoqué, et pendant u" 
délai de cinq ans à compter de la cessation de] b1 
fonction, de prendre ou recevoir une participatif»11 
par travail, _ conseils ou capitaux (sauf par dévo
lution héréditaire, en ce qui concerne les capitaux)’ 
dans les concessions, entreprises ou régies qui étaient 
directement soumises à sa surveillance ou à son con
trôle :

Art. 175 C. P., complété par art. 10, l01 
6 octobre 1919.

— 6 mois à 2 ans et 100 fr. à 5.000 fr. — Même in
capacité qu’à l’article A).

Nota. —- Les dirigeants des concessions, entrepo
ses ou régies sont considérés comme complices.

C) Fait par un Commandant militaire, un Préfet 
ou un Sous-Préfet de faire, dans l’étendue de son 
ressort, le commerce des denrées alimentaires :

Art. 176 C. /• }
-— 500 fr. à 10.000 fr. — Confiscation des denreeS 
obligatoire.

Nota. — Prescription temporairement prorogée- 
Y. loi 24 juillet 1920.

FONDS DE COMMERCE. — Voir : Vente d’imuiett' 
blés.

Fait par un incapable d’intervenir directement 011 
indirectement, comme courtier, intermédiaire, con
seil professionnel ou rédacteur d’actes, dans les ces
sions et nantissements de fonds de commerce 7" f’ 
d’être, à un titre quelconque, dépositaire des prix cle 
vente des fonds de commerce. K

Art. 17 et 18, loi 29 juin 1?3&-
— 1 mois à 3 mois et amende ne pouvant excède1
3.000 fr. ou l’une de ces peines seulement.
-— En récidive, peines doublées.

Nota. — Liste des incapacités :
1° Individus condamnés par application de la l0J 

du 19 juin 1930, art. 1er);
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2" Individus condamnés pour crimes et délits con- 
Ae la probité;

3° Faillis non réhabilités.
4° Officiers ministériels destitués ou révoqués.
5° Avocats rayés disciplinairement du barreau.

1ETS. — Voir : Forêts de protection.
(Pour la récidive et le sursis, voir le nota en fin 

d’article).
I; — Délits commis dans les forêts par les parti

culiers.
A) Coupe ou enlèvement d’arbres :
Dans les bois de l’Etat et dans les bois des par

ticuliers.
. 1° Pour les arbres de la première classe, quand 
ds ont plus de treize décimètres de circonférence 
(mesure prise à. 1 mètre du sol) :

Art. 192, 5 5, C. For. 
Pour chaque arbre, 50 centimes pour les deux 

Premiers décimètres de tour, 5 centimes pour chaque 
décimètre en sus.

2) Pour les arbres de la deuxième classe, quand 
ns ont plus de 20 décimètres de circonférence :

Art. 192, § 6, C. For. 
' Pour chaque arbre, 25 centimes pour les deux 
Premiers décimètres de tour, 25 millimes pour cha
îne décimètre en sus.

Nota. — La première classe d’arbres comprend 
les chênes, ormes, frênes, érables, châtaigniers et Hoyerg.

La seconde classe se compose de toutes les espè- 
ces non comprises dans la première classe.

L)^ Coupe ou enlèvement d’arbres commis, ou 
récidive dans l’année, ou pendant la nuit, ou à 

uide d’une scie.
<0 Dans les bois de l’Etat et des particuliers.

, 1 our les arbres de la première classe et de la 
Cleuxiènie classe, quelle que soit leur circonférence : 
_ ^ Art. 192 et 201 C. For.

Amendes doublées.
o 9).Coupe pu enlèvement de bois n’ayant pas 
- décimètres de tour, pour chaque charretée et par
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bête attelée ou par fagot, fouée ou charge d’hoiü' 
me.

Dans les bois de l’Etat et des partièuliers. 
a) En récidive dans l’année; 
ou b) la nuit; ' 
ou c) A l’aide d’une scie.

Art. 194, § 1er, et 201, C. F?- 
■— 20 fr. par chaque charretée et par bête attelec» 
10 fr. par charge de bête de somme, 4 fr. par fagot* 
fouée ou charge d’homme et emprisonnement fa cm' 
tatif de 2 jours à 10 jours.

D) Coupe ou enlèvement d’arbres n’ayant PaS 
2 décimètres de tour, mais semés ou plantés dans Ps 
forêts de l’Etat ou des particuliers depuis moins de 
cinq ans.

Art. 194, § 3, C. For-
— 6 jours à 1 mois et 3 fr. par chaque arbre, quehe 
qu’en soit la grosseur.

En récidive dans l’année, peines doublées (ai’P
201).

^E) Arrachage de plants dans les bois et f°' 
rêts de l’Etat ou des particuliers :

Art. 195, 5 § 1er et 2, C.. For-
— 10 fr. à 300 fr. et emprisonnement facultatif 
1 jour à 5 jours.

En récidive dans l’année, peines doublées (a^*
201).

Circonstance aggravante : L’arrachage a eu 1ÎÇU 
dans un semis ou plantation exécuté de mal11 
d’homme.

Art. 195, § 3, C. For-
— 15 jours à 1 mois et 10 fr. à 300 fr.
-—■ En récidive dans l’année, peines doublées (aït'
201).

F) Fait d’éhoupper, écorcer ou mutiler des a1’' 
bres, ou d’en couner les principales branches, 011 
d’enlever des chablis.

Art. 196 et 197 C. F°f'
— Mêmes peines que si ces arbres avaient été abat' 
tus par le pied.

G) Contrefaçon ou falsification des marteaux 
particuliers servant aux marques forestières, oVl 
usage frauduleux des vrais marteaux ;
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Art. 200 C. For.
~~~ 3 mois à 2 ans.

En récidive, peine doublée (art. 201).
H) Arrachage ou défrichement de ses bois par un 

Particulier sans déclaration ou sans autorisation :
Art. 219 et 221 C. For., modifiés par art. 

1er et 3, loi 19 juillet 1932.
'— 500 fr. à 1.500 fr. par hectare de bois défriché. 

Exceptions. — Y. art. 224 C. For.
I) Fait par tout individu, d’être trouvé dans les 

bois et forêts hors des routes et chemins ordinai- 
res, avec des voitures, des bestiaux, des animaux de 
charge ou de monture :

Art. 147, §§ 1er et 2 C. For. 
Dans les bois de l’Etat et des particuliers, dès 

Que l’amende calculée dépasse 15 francs.
1) Par voiture, 10 fr. pour les bois de dix ans et 

au-dessus et 20 fr. pour les bois au-dessus de cet 
âge.

2) Par animal.
v a) Si le bois a dix ans ou plus : 20 centimes 
a 1 fr. par cochon, bête à laine ou veau; 40 een- 
’lrnes à 2 fr. par bœuf, vache, chèvre ou bête de 
somme.
v 3) Si le bois a moins de dix ans : 40 centimes 
a 2 fr. par cochon, bête à laine ou veau; 80 centi
mes à 4 fr. par bœuf, vache, chèvre ou bête de
somme.

Art. 199 C. For.
J) Fait par toutes personnes autres que les pro

priétaires de bois ou leurs ayants droit de porter 
d’allumer du feu dans l’intérieur, et à la dis

tance de 200 mètres des bois ou forêts de l’Etat ou 
oes particuliers :

Art. 148 C. For. (modifié par art. 1er, loi 
26 mars 1924).

~~ 20 fr. à 100 fr.
■K) Contravention aux prescriptions des arrêtés 

Prefectoraux réglementant l’emploi du feu par les 
Propriétaires dans l’intérieur des bois, —- soit l’in- 
dneration de végétaux sur pied à moins de 400 
métrés des bois et forêts, — soit le fait de fumer 
m forêt.
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— Mêmes textes et pénalité qu’à l’article J).
Lï Etablissement, sans autorisation, dans Tinté- 

rieur ou à moins d’un kilomètre des forêts de l’Etat» 
d un four à eliaux ou à plâtre soit temporaire, soit 
permanent, ou d’une briqueterie, ou d’une tuilerie :

Art. 151 C. For-
100 fr. à 500 fr. — Démolition des établissements» 

obligatoire.
_M) Etablissement, sans# autorisation, dans l’en

ceinte ou à moins d’un kilomètre des bois ou forêts 
de l’Etat, d’une maison sur perches, baraque 011 
hangar.

Art. 152 C. For-
— 50 fr. — Démolition obligatoire.
. N) _ Etablissement, sans autorisation, par tout 
individu habitant une maison ou ferme construit6 
à moins de 500 mètres des bois ou forêts de l’Etat, 
d’un atelier à façonner le bois, ou d’un chantier 
ou magasin pour faire le commerce du bois :

. . Art. 154 C. For-
~ 50 fr. — Confiscation des bois obligatoire.

.O) Etablissement, sans autorisation, dans l’eU' 
ceinte ou à moins de deux kilomètres des bois et 
forêts de l’Etat, d’une usine à scier le bois :

Art. 155 C. For-
100 fr. à 500 fr. — Démolition obligatoire.

P) Réception dans les scieries autorisées, d’ar
bres, billes ou troncs non marqués du marteau d'un 
garde forestier.

rA p N Art. 158 C. For-— 50 fr. a 300 fr.
En récidive, amende double. — Suppression F 

l’usine facultative.

II. — Délits relatifs aux adjudicataires de c ou* 
pes.

A) Fait par les fonctionnaires ou agents 
forêts, d’ordonner ou d’effectuer une vente de coU' 
pes dans les bois de l’Etat, autrement que par adju
dication publique.
— 3.000 fr. à 6.000 fr. AH' 18 * °*
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(Pour les adjudications de glandée, panage et 
Paisson, art. 18 et 53 C. For,).

100 fr. à 1.000 fr.
. Nota. — L’acquéreur est puni d’une amende égale 
a la valeur de la vente.

B) Fait par les maires ou par les administrateurs 
aes établissements publics de procéder à la vente 
des coures de bois des communes ou des établisse
ments publics, autrement que par adjudication pu
blique.

Art. 100 C. For.
"7 300 fr. à 6.000 fr. — Nullité de la vente pronon
cée.

„C) Fait par les fonctionnaires et agents des fo- 
rets de procéder à une vente dans les bois de l’Etat, 
sans publicité préalable :

Art. 19 C. For.
— 1.000 fr. à 3.000 fr.

(Pour les adjudications de glandée, panage et pais
son, art. 19 et 53 C. For.). — 100 fr. à 1.000 fr.

Nota. — Adjudicataires complices punissables.
.B) Fait par tous fonctionnaires chargés de pré

sider ou de concourir aux ventes, dans l’étendue du 
territoire où ils exercent leurs fonctions, et par tous 
agents de l’administration des Forêts, dans toute la 
6 6ance, de prendre part aux ventes soit par eux- 
mernes, soit par personnes interposées :

Art. 21, §§ 1er et 2, C. For. et 175 C. P.
6 mois à 2 ans et amende variant du douzième 

au quart du montant de l’adjudication. — Incapa- 
Cnr dtexereer à jamais aucune fonction publique, 
obligatoire. — Nullité de l’adjudication prononcée.

F) Même délit, commis par maires ou receveurs 
'les communes et des établissements publics.

Mêmes textes et pénalités qu’à l’article D), plus 
Article 101 Code forestier.

F) Même délit que celui prévu à l’article D) 
commis par les parents ou alliés en ligne directe, 
es frères et beaux-frères, oncles et neveux des agents 

^administration des Forêts, dans l’étendue du 
Grritoire pour lequel ces agents sont commissionnés :
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Art. 21, 2°, C. For-
— Amende prévue à l’article D) applicable.

G) Même délit que celui prévu à l’article E)> 
commis par les mêmes parents que ceux énumérés » 
l’article F).

_ A Art. 21, 2°, et 101 C. For-
— Meme pénalité qu’à l’article F).

H) Entraves à la liberté des enchères :
Art. 22 C. For. et 412 C. P. (Dét. lim-)-

— 15 jours a 3 mois et 100 fr. à 5.000 fr. — Adju
dication déclarée nulle.

Il Changement à l’assiette des coupes, après l’ad- 
judication.

Art. 29 C. For-
— Meme amende que pour bois coupé en délit.

J) Fait par les adjudicataires, de procéder au* 
coupes avant d’avoir obtenu le permis d’exploiter-

Art. 30 C. For-
— Même peine que pour la coupe ou enlèvement 
de bois par un tiers.

K) Abatage par les adjudicataires d’arbres mai’' 
qués ou désignés pour demeurer en réserve :

Art. 33 et 34 C. F or- 
50 fr. à 200 fr. ou, si l’essence et la circonfcrencC 

des arbres peuvent être constatées, un tiers en pblS 
que les amendes prévues par l’article 192.

L) Coupe ou enlèvement de bois par les adjudi
cataires, avant le lever ou après le coucher du so
leil.

— 100 fr.
Art. 35 C. For-

M) Fait par les adjudicataires de peler ou d’éeor- 
eer sur pied les bois de leurs ventes :

— 50 fr. à 500 fr.
Art. 36 C. For-

N) Contravention aux .clauses et conditions du ca
hier des charges, relativement au mode d’abatage de® 
arbres et au nettoiement des coupes :

Art. 37 C. For-
—- 50 fr. à 500 fr.

O) Traite des bois par des chemins pratiqués V&x 
les adjudicataires :
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50 fr. à 200 fr.
Art. 39 C. For.

P) Coupe des bois et vidange des ventes après 
1 expiration des délais fixés :

-50 fr. à 500 fr.
Art. 40 C. For.

Ol Fait par les adjudicataires ou par leurs ou
vriers, d’allumer du feu ailleurs que dans leurs loges 
°u ateliers :

Art. 42 C. For.
- 10 fr. à 100 fr.
R) Dépôt par les adjudicataires dans leurs ventes, 

d’autres bois que ceux qui en proviennent :
Art. 43 C. For.

100 fr. à 1.000 fr.
S) Omission par les adjudicataires, en matière de 

üjandée, de déposer l’empreinte de la marque des- 
tinée aux porcs, au greffe du Tribunal et le fer 
servant à la marque, au bureau de l’agent forestier 
local.

Art. 55 C. For.
50 fr:

T) Fait par les adjudicataires, en matière de 
djandée, de laisser sortir leurs porcs des cantons 
désignés ou des chemins indiqués pour s’y rendre, 
en récidive dans Vannée :

Art. 56 et 199 C. For.
5 jours à 15 jours et amende de 20 centimes à 

-1- fr. par animal dans les bois de 10 ans et au-des
sus, -— et Je 40 centimes à 2 fr. par animal dans les 
b°is de moins de 10 ans.

Hl. — Délits relatifs aux usagers.
P) Mélange de bestiaux d’une commune ou d’une 

section, de, commune exerçant un droit d’usage dans 
1111 bois de l’Etat, avec les bestiaux d’une autre com- 
^pine ou seetion de commune, en récidive dans Van
née, :

Art. 72, § 3, C. For.
5 jours à 10 jours et 5 fr. à 10 fr.

-, P) Même délit en ce qui concerne le droit d’usage
( nAs les bois des particuliers, en récidive dans Vannée •
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Art. 72, § 3, et 120 C.
— Mêmes pénalités qu’à l’article A).

C) ^ Omission par l’usager dans un bois de l’Etat 
de déposer l’empreinte de la marque des bestiau* 
au greffe du tribunal et le fer servant à la marque» 
au bureau de l’agent forestier local :

Art. 74 C. F°r-
— 50 fr.

D) Fait par les pâtres des usagers des bois 
l’Etat^de laisser sortir leurs bestiaux des canton5 
déclarés défensables ou désignés pour le panage, 011 
des chemins indiqués pour s’y rendre.

En récidive dans Vannée :
Art. 76 C. For-

— 5 jours à 15 jours et 3 fr. à 30 fr.
E) Même délit en ce qui concerne le droit d’usa#e 

dans les bois particuliers.
En récidive dans Vannée :

Art. 76 et 120 C. Foi'- 
-— Mêmes pénalités qu’à l’article D).

F) Fait par les pâtres des usagers des bois 
l’Etat de faire conduire, ou de conduire des che' 
vres, brebis ou moutons dans les forêts, ou sur Ie3 
terrains qui en dépendent.

En récidive dans Vannée :
Art. 78, § 1er, C. For- 

— 5 jours à 15 jours et 15 fr.
(!) Même, délit en ce qui concerne le droit d’usa£e 

dans les bois des particuliers.
En récidive dans Vannée :

Art. 78, % 1er, et 120 C. For- 
— Mêmes pénalités qu’à l’article F).

H) Fait par les habitants des communes ou Ie3 
administrateurs des établissements publics d’intr0' 
duire ou faire introduire dans les bois des conn»11' 
nés, ou des établissements publics, des chèvres, brO' 
bis ou moutons.

En récidive dans Vannée :
Art. 110 C. For-

— Peines de l’article 78, § 1er (art. F), contre Fs 
pâtres.
— Peines des. articles 199 et 201, contre les hah1' 
tnnts et administrateurs.
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aI) Fait, par les fonctionnaires ou agents des fo
rêts, de permettre ou de tolérer que les usagers se 
Partagent les bois sur pied ou abattus :

Art. 81, <5 3, C. For.
— 50 fr.

J) Vente ou échange par les usagers des bois qui 
leur sont délivrés :

Art. 81, 5 3, C. For.
— à) S’il s’agit de bois de chauffage, 10 fr.- à 100 
francs ;
— b) S’il s’agit de tout autre bois, amende double 
de la valeur des bois, sans pouvoir être inférieure 
à 50 fr.

K) Même délit en ce qui concerne le droit d’usage 
dans les bois des particuliers :

Art. 83 C. For.
— Mêmes pénalités qu’à l’article J).

L) Refus par les usagers de porter des secours 
dans les bois soumis à leur droit d’usage, en cas d’in
cendie :

Art. 149 C. For., et 475 C. P.
■ 6 fr. à 10 fr. et privation du droit d’usage de 

1 an à 5 ans.
--- Compétence correctionnelle, prévue par Vart. 149. 

Observations générales :
Récidive dans l’année pour tous les délits fores- 

Pcrs. Résultat : peines doublées, même les peines 
d amende (art. 201 C. For.).

Sut 'sis inapplicable (Cass., 28 janvier 1897). 
Prescription :
1) 3 mois à compter du jour de la constatation 

du délit, quand les prévenus sont désignés dans le 
Procès-verbal ;

6 mois à compter du jour de la constatation 
du délit, quand les prévenus ne sont pas désignés 
dans le procès-verbal;

3) 3 ans quand les délits n’ont pas été constatés, 
°H quand ils ont été commis par les agents de l’ad-
ri|i lustration.

t ransaction. — Modalités du droit de transaction 
Appartenant à l’administration des forêts : voir dé- 
cret 27 avril 1928.

^Uansaiit. — Répertoire. 20
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FORETS DE PROTECTION.
Les délits forestiers commis dans les forêts clas

sées comme forêts de protection donnent lieu à des 
amendes qui peuvent s’élever au double de celles 
prévues par le Code Forestier.

En cas de récidive, il peut être prononcé, en ou
tre, un emprisonnement de 5 jours à 2 mois.

Art. 3 loi 28 avril 1922-
Nota. ■—- Toutes les contraventions commises pa1' 

le propriétaire aux règles de jouissance qui lui sont 
imposées sont considérées comme des délits fores
tiers commis dans la forêt d’autrui et punis comme 
tels.

Les forêts de protection sont celles dont la con
servation est reconnue nécessaire au maintien des 
terres sur les montagnes et sur les pentes et à R1 
défense contre les avalanches et contre les érosions 
et envahissements des eaux et des sables.

Le règlement d’administration publique déterrai' 
nant les conditions d’application de la loi du 28 avril 
1922 est du 2 août 1923.

FOSSES :
Fait de combler des fossés servant de clôture :

Art. 456 C. P-
— 1 mois à 1 an et amende de 50 fr. à une somme 
qui ne peut excéder le quart des restitutions et des 
dommages-intérêts.

FOURNISSEURS (Délits des) :
A) Retard par négligence dans les livraisons °u

travaux des fournisseurs des armées de terre et de 
mer ou de leurs agents, quoique le service n’ait PaS 
manqué : „

Art. 433 C. 1 ;
— 6 mois à 5 ans et amende derlOO fr. à une semm1 
qui ne peut excéder le quart des dommages-intérêts- 
— En cas de peine d’emprisonnement, insertion obh' 
gatoire du jugement dans le Journal officiel (ar ' 
68, loi 16 avril 1895).

B) Fraude sur la nature, la qualité ou la
tité des travaux ou de la main-dirai vre ou des chose

306
FRAUDES COMMERCIALES 307

fournies pour le compte de l’armée par les fournis
seurs ou leurs agents.

Art. 433 C. P.
— Mêmes pénalités qu’à l’article A).

Nota. — La poursuite ne peut être engagée que 
sur la dénonciation du Gouvernement.

BOURRAGES. — Voir : Grains.

Taises, framboises.
Mise en vente ou vente, importation ou exporta

tion sous une dénomination contenant les mots « Si
rops et liqueurs de framboises ou de fraises », avec 
°u sans qualificatif, ou sous une dénomination d’ori
gine de ces mots, de tout sirop ou liqueur ne ré
pondant pas aux définitions données par l’article 2 
ou décret du 28 juillet 1908, modifié par le décret 
ou 16 septembre 1925 :

Art. unique, loi 21 juillet 1932.
Art. 1er, loi 4 mars 1928.
Art. 13, loi 1er août 1905.

En récidive dans les trois ans qui suivent une pre
mière récidive de simple police :

16 fr. à 1.000 fr.
• Sursis inapplicable.

^ancisation frauduleuse.

Voir : Douanes, art. O.
FRAUDES COMMERCIALES. — Voir: Absinthe; Af

fiches; Beurre; Bronzes; Cassis; Conserves; Eaux- 
Qe-vie; Engrais; Farine; Fournisseurs, article B; 
j r(fises et framboises; Fruits et légumes; Garantie; 
md; Marchandises (Fatisse indication d’origine des) ; 
f'irqarine; Propriété industrielle; Rhums; Saccha- 

Dne ; Sérums thérapeutiques; Vins.
R — Fraudes commises par des non-militaires.

A) Tromperie ou tentative de tromperie sur la 
pOtiire ou les qualités substantielles, sur l’espèce ou 
°rigine, sur la quantité et l’identité de toutes mar- 
uandises, dans l’exécution d’un contrat :

Art. 1er, loi 1er août 1905.
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— 3 mois à 1 an et 100 fr. à 5.000- fr., ou l’une de 
ces deux peines seulement.
— Confiscation 1 obligatoire. — Destruction obligé' 
toire des poids, instruments de pesage, mesurage et 
dosage, faux ou inexacts, ainsi que des objets con
fisqués inutilisables ou nuisibles (art. 6).
-— Affichage et insertions facultatifs (par publica
tion intégrale ou par extraits), sans que les frais de 
la publication puissent excéder le maximum de 
l’amende encourue. Fixation obligatoire par le tri
bunal des dimensions et des caractères typographi
ques de l’affiche, ainsi que du temps pendant lequel 
elle restera apposée, sans que ce temps .puisse excé
der sept jours (art. 7 et 8).
— Sursis inapplicable aux peines d’amende seule
ment (art. 8).

En cas de récidive, emprisonnement obligatoire 
(art. 5), sauf en cas de circonstances atténuantes 
(art. 8). •—- Affichage obligatoire même avec circons
tances atténuantes (Paris, 9e ch., 28 novembre 1913 : 
Gaz. Pal., 1914, 1, 96).

Circonstances aggravantes :
a) Par usage de poids, mesures et autres instru

ments faux ou inexacts;
h) Par manœuvres ou procédés tendant à fausser 

les opérations de l’analyse ou du dosage;
c) Par manœuvres ou procédés tendant à fausser 

les opérations du pesage ou du mesurage;
â) Par manœuvres ou procédés tendant à modifie1, 

frauduleusement la composition de la marchandise »
e) Par manœuvres ou procédés tendant à modifie1 

le poids ou le volume des marchandises;
/) A l’aide d’indications frauduleuses tendant a 

faire croire à une opération antérieure et exacte :
Art. 2, loi 1er août 190-n

— 3 mois à 2 ans cl 100 fr. à 5.000 fr. ou l’une d*
ces deux peines seulement. _ M
— Mêmes 'pénalités accessoires et mêmes régi(1' 
quant au sursis et à la- récidive qu’à l’article A)-

B) Falsification des denrées servant à l’aliment11' 
tion de l’homme ou des animaux, des substances n?a' 
dicamenteuses, des boissons et des produits agricole 
ou naturels destinés à être vendus :
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Art. 1er et 3, loi 1er août 1905. 
Mêmes pénalités qu’à l’article A).

CO Exposition^ mise en vente ou vente des subs
tances spécifiées à l’article B),, que l’on sait être fal- 
si fiées :
~7~ Mêmes textes qu’à l’article B). — Mêmes péna- 
btes qu’à l'article A).

P) Falsification, exposition, mise en vente ou 
vente des substances spécifiées à l’article B), si ces 
substances sont nuisibles à la santé de l’homme ou 
des animaux, ou si elles sont toxiques :

Art. 3, § 6, loi 1er août 1905.
3 mois à 2 ans et 500 fr. à 10.000 fr.

■ Mêmes pénalités accessoires et mêmes règles, 
huant au sursis et à la récidive, qu’à l’article A).
.Observation., — Ce texte s’applique aux animaux 

vivants destinés à être abattus pour servir à la nour
riture de l’homme (Cass., 15 novembre 1934).

P) Exposition, mise en vente ou vente, connais
sant leur destination, de produits propres à effec
tuer la falsification des denrées servant à l’alimen
tation de l’homme et des animaux, des boissons ou 
Ues produits agricoles ou naturels, -— et provocation 
a leur emploi par le moyen de brochures, circulaires, 
Prospectus, affiches, annonces ou instructions quel- 
e°nques :

Art. 1er, loi Ie’ août 1905, et 3, § 5, de la 
même loi, modifiés par l’art. 1er, loi 28 
juillet 1912.

Mêmes pénalités qu’à l’article A).
P) Exposition, mise en vente ou vente de denrées 

alimentaires, de boissons et de produits agricoles 
sachant qu’ils étaient falsifiés, corrompus ou toxiques :

Art. 1er et 3, § 2, loi 1er août 1905. 
"" Mêmes pénalités qu’à l’article A).

fy) Détention, sans motifs légitimes, dans les ma
gasins, boutiques, maisons, voitures servant au com- 
ab i'f’-ehais’ étables, lieux de fabrication, entrepôts, 

attoirs, gares, halles ou marchés, de poids, me- 
.ures, appareils de pesage ou de mesurage faux ou 
lexaets, de denrées alimentaires, boissons, produits
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agricoles ou naturels que l’on sait falsifiés ou coi- 
rompus, de substances médicamenteuses falsifiées, de 
produits destinés à opérer des falsifications :

Art. 4, loi 1er août 1905, modifié par art. 
loi 28 juillet 1912.

-— 6 jours à 3 mois et 50 fr. à 3.000 fr. ou l’une de 
ces deux peines seulement. a „ .
— Mêmes pénalités accessoires et mêmes régies 
quant au sursis et à la récidive qu’à l’article A).

Circonstance aggravante :
Si la substance alimentaire falsifiée, ou corrompu 

est nuisible à la santé de l’homme ou des animaux-
— ou si elle est toxique ; — ou si la substance^ nfifi
dicamenteuse falsifiée est nuisible à la santé d 
l’homme ou des animaux: ,

Art. 4, § 7, loi 1905- 
Emprisonnement obligatoire (sauf circonstance8 

atténuantes) de 3 mois à 1 an et amende de 100 fr- 
à 5.000 fr.

Nota. — Les dispositions relevées à l’art. G) fi® 
sont pas applicables aux fruits frais et légumes fru 3 
fermentés ou corrompus.

I) Infraction aux prescriptions des règlement8 
d’administration publique pris en vertu de la loi .

En récidive dans les trois ans qui suivent une Pre' 
mière récidive de simple police : ,

Art. 13, loi 1er août 1905, modifié par an- 
unique, loi 21 juillet 1929.

— 16 fr. à 1.000 fr.
— Sursis inapplicable.

J) Mise en vente ou vente, sans attendre les {
sultats d’un contrôle officiel en cours, de marcha 
dises quelconques qui seront reconnues definitive^ 
fraudées ou falsifiées à l’issue de l’enquête ludicuu 
consécutive à ce contrôle. r ,

Art. 13, § 4, loi 1er août 1905, modifié V 
art. unique, loi 21 juillet 1929.

En récidive dam les trois ans qui suivent une P1 
mière récidive de simple police.
— 16 fr. à 1.000 fr.
— Sursis inapplicable. . m
__ Yoir Circulaire du Ministre de l’Agriculture
21 août 1929.
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K) Opposition à l’exercice des fonctions des agents 
de la répression des fraudes :

Art. 6, loi 28 juillet 1912, modifié par ar
ticle unique, loi 20 mars 1919.

Mêmes pénalités qu’à l’article A), sauf en ce qui 
concerne les confiscations et la destruction.

Voir, pour le cas d’infraction à la législation sur 
*■ absinthe, l’art. 50, § 7, du décret du 19 juillet 1934, 
~7~ et pour le cas spécial de l’inspection des maga
sins frigorifiques, les art. 14, 15 et 16 de la loi du 
7 .millet 1933.

L) Suppression, dissimulation ou lacération totale
eu partielle des affiches ordonnées par le jugement 
de condamnation pour. fraudes alimentaires, opérée 
Volontairement par le condamné, à son instigation ou 
bar ses ordres :

Art. 7, loi 1er août 1905.
— 50 fr. à 1.000 fr.

En récidive, 6 jours à 1 mois et 100 fr. à 2.000 fr.
Il- — Fraudes commises par des militaires.

M) I. _ Fait par tout militaire, tout administra- 
eur ou comptable militaire de falsifier des substan

ces, matières, denrées ou liquides confiés à sa garde 
cm placés sous sa surveillance, —■ ou de, sciemment, 
jstribuer ou faire distribuer lesdites substances, ma- 

ccei’es, denrées ou liquides falsifiés.
j ^ï. — Fait par tout militaire, tout administra- 
L°ur on comptable militaire de, sciemment, distribuer 
ati- • irc distribuer des viandes provenant d’animaux 
itemts de maladies contagieuses, ou des matières, 

substances, denrées ou liquides corrompus ou gâtés. 
. disposition additionnelle à la loi du 1er août 1905 

^cucté.e par la loi du 9 mars 1928 (art. 248).
Peines pouvant être portées au double.

_ Annexe : Liste des décrets portant règlement d’ad- 
unstration publique pour l’exécution de la loi du
9oOÛt 1905 :

Pr~l~ ianvier i'd 9- ■— Fonctionnement du service des 
<li fVements des laboratoires, de l’expertise contra- 
4 et0lre, complété par circulaires Chancellerie des 

“«us 1919 et 9 avril 1920. 
hiPi mars 1908 et 20 juillet 1910. — Graisses et 

comestibles.
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28 juillet 1908 (4 décrets). — Bières (modifié 
décret 30 avril 1935); — Cidres et poirés; — Vin» 
grès (modifié par décret 28 mars 1924) ; Licpic1 
et sirops (modifié par décret 16 septembre 19-°'• 

19 décembre 1910. — Sucrerie, confiserie^ chocO' 
laterie (modifié par décret 16 septembre 1925).

(Arrêté du même jour, relatif à la coloration af . 
ficielle des produits de la sucrerie et de la eonfiseri •

3 mai 1911. — Engrais.
2 et 4 mai 1911. — Hydromels.
15 avril 1912 et 15 septembre 1932. — Yiand ^ 

charcuterie, fruits, légumes, poissons et conserve 
28 juin 1912. — Coloration, conservation et en 

hallage des denrées alimentaires et des boissons.
24 mai 1921. — Fonctionnement de service^ en

qui concerne les denrées et boissons servant à 
mentation des armées de terre et de mer. n

4 juillet 1921. — Substances médicamenteuses 
hygiéniques.

15 juillet 1921. — Miel. . n
19 août 1921, 15 août 1925 et 1er février 1930. 

Vins, vins mousseux et eaux-de-vie. . .
12 janvier 1922. — Eaux minérales et artificiel!

eaux de boisson. i,re
25 mars 1924, 7 octobre 1927 et 23 septcnu^ 

1-934. _ Lait, beurre et produits de la 1^ 
(Adde : Circulaire Agriculture 25 septembre 1924 b

27 janvier 1926. — Contenance des récipients ^ 
tinés à recueillir la gemme. et

31 janvier 1930. — Vins de liqueur, vermoulus 
apéritifs à base de vin. , nïo'

4 octobre 1932. — Essence de terebenthine et V1
duits résineux. , , ,

7 octobre 1932. — Café, chicorée et the.
Loi 10 juillet 1933. — Farine. Amidon dans

sons. . . ,
24 septembre 1933. — Cidres et poires.
Loi 9 juillet 1934, art. 7. — Farine de fèves 1

corporée au pain. ., de
23 septembre 1934. — Semences de ble, plants 

pommes de terre, semences d'avoine.
FRAUDE EN MATIERE ARTISTIQUE. — Voû'

Œuvres artistiques«
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Fraude en matière d’engrais, de beurre,
UE VINS. — Voir : Beurre; Engrais; Vins.

Fraude en MATIERE D’EXAMENS. — Voir :
Examens.

fraudes fiscales. — Voir : Impôts établis au 
Profit du Trésor public; Mutations par décès.

Fraudes en matière de recrutement :
I) Armée de terre :
A) Omission sur les tableaux de recensement par 

fraudes ou manœuvres :
Art. 86, loi 31 mars 1928.

■— 1 mois à 1 an.
B) Concert frauduleux en vue de ne pas compa

raître devant le conseil de révision :
■— Même texte et même pénalité qu’à l’article A).

. C) Exemption frauduleuse par un conseil de ré
vision : \
— Même texte et même pénalité qu’à l’article A).

B) Fait de se rendre impropre au service mili- 
taire, soit temporairement, soit d’une manière per
manente, dans le but de se soustraire aux obliga
tions militaires, et ce, en temps de, paix :

Art. 87, loi 31 mars 1928.
~~ 1 an à 5 aps.

Privation obligatoire des droits civils et politiques.
Nota. — Ce texte est applicable aux jeunes gens 

qui, dans l’intervalle entre la clôture des listes can
tonales et leur incorporation, se sont rendus cou
pables des faits ci-dessus spécifiés. — En temps de 
guerre, cette infraction est un crime.

E) Complicité du délit prévu à l’article D), par 
docteurs en médecine, officiers de santé ou pharma
ciens :

Art. 87, § 6, loi 31 mars 1928. 
— 1 an à 10 ans et amende de 1.000 fr. à 3.000 fr.

F) Corruption, par dons ou promesses, des mili
taires ou civils appelés à participer aux opérations 
du conseil de révision ou de la commission médicale 
militaire adjointe audit conseil ou des commissions
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tuerréfafi7d-L!;efet deMdoImer ou de sto-
militaires «inï”1® “X •leunes *ens °» auï

Contre le corrupteur et le corrompu :
o • v ~ -Art. 88, loi 31 mars 192$*— 2 mois a 2 ans.

CJ orflnilif -t0Ut tou«tionnail'G OU officier public, 
|mT T’ dautonser ou d’admettre sous
SutiouS «nf 6 qU° C?, S0it’ des exclusions o« 
exemptions autres que celles déterminées par la loi,

ou, de donner arbitrairement une extension__ ou,
dL“r r&,l!eti0“ soit ■> la dits soit aus
reSSt „inïi‘i. "fS des ‘'l,lpc-Is> des “Sapements ou 
engagements et des commissions :

Art. 89, loi 31 mars 1928-
5~à29°q T. a? 590 fr- ~ interdiction obligatoire,’ àe

— a J ans, de l exercice des fonctions publiques.

iÆUÎla™"*5’ Unmhe P™issa'

II) A, ’mee de mer.
un\lscrT^L?fU-pm>n<ieUVreS par suite desquelles 
vge . ' ' definitif nest pas compris dans une le-

_1 n - ' 1 -^rt. dô, loi 13 décembre 1932..1 mois a 1 an.
serviceMutllatl°n °n VUe de se rendre impropre

— 1 an à 5 ans. ^ ^ § ^ loi 13 décembre 1932>

C) Complicité du délit prévu à l’article B) pal 
medeems militaires ou civils et par pharmacien "
_9 „„„ ' 96’ M d et 5, loi 13 décembre 1932-

^ ans a 10 ans et 1.000 fr. à 3.000 fr.
• ÇorOidion par dons ou promesses fies méfie- 

cms unitaires ou. civils appelés à Tonner leur avis 
au sujet des inscrits maritimes.

Contre le corrupteur et le corrompu :
~ • - - Ait. 97, loi 13 décembre 1932-— 2 mois à 2 ans.
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Nota. — Tentative punissable (art. 107, loi 1932).
. E) Fait par tout fonctionnaire ou officier public, 

civil ou militaire d’autoriser ou d’admettre des ex
clusions, exemptions ou sursis autres que ceux dé
terminés par la loi — ou de donner arbitrairement 
une extension quelconque ou de consentir une ré
duction quelconque, soit à la durée, soit aux règles 
°u conditions des levées, des appels, des engage- 
uients, des rengagements ou des règles d’assujettisse- 
nient du cadre de maistrance.

Art. 98, loi 13 décembre -1932.
Art. 185 C. P.

— 200 fr. à 500 fr. — Interdiction de 5 à 20 ans 
de l’exercice des fonctions publiques.

froid. Voir : Entrepôts frigorifiques.
Chômages. — Voir -.Lait, § B) ; Protection des appel

lations d’origine, art. N) à P).
Fruits.

fiers.
Voir : Fraises, framboises; Produits étran-

^FuUits et LEGUMES.

A) Fait par quiconque de remettre en vente 
sciemment des fruits contenant un pourcentage de 
fruits véreux supérieur à celui déterminé par les 
urrêtés ministériels, après avoir apposé sur les colis 
°u ils sont emballés la mention de garantie — ou 
Usage, dans les mêmes conditions, de colis ou embal
les déjà revêtus de la mention de garantie.

Art. 5, loi 29 juin 1934.
~T~ .Peines de l’art. 1er de la loi du 1er août 1905 
(voir au mot : Fraudes commerciales).

B) Omission de porter, sur tout colis où des 
fruits ou légumes sont placés en vue de la vente, en 
caractères bien apparents et indélébiles, le nom et 
1 adresse de l’expéditeur de la marchandise ou de 
Celui qui a procédé à son emballage.

Art. 1er et 5, loi 29 juin 1934.
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Arrêté du Ministre de l’Agriculture du -1'-
jum 1935.

En récidive, clans les trois ans qui suivent 
première récidivé.
- 16 f, à 1.000 f, Art' 13’ lüi r"
•— Sursis inapplicable.

1 ) Infi actions aux dispositions des arrêtés P1*' 
pour 1 application des art. 1er et 2 de la loi du 29 
juin 1934.
•*“ Mêmes textes et pénalités qu’à l’art. B).

FUITE (Délit de). — Voir: Blessures involontaireM 
H omicide. involontaire.

Accident occasionné aux hommes et aux choses 
par un véhicule dont le conducteui •, ayant eu coü' 
naissance de l’accident, a pris la fuite :

„ . v „ . Art. unique, loi 17 juillet 1908'
7~ (> .tours a 2 mois et 16 fr. à 500 fr. — Principe 
du non-cumul des peines applicable (Cass 13 avrü 
1922 et 7 août 1929).

Texte rendu applicable aux aéronefs, èn cas dé
cident cause^ aux personnes de la surface (sauf F 
cas ou 1 arrêt de l’aéronef aurait compromis la 
curite des passagers (art. 72, loi 31 mai 1924).

FUMEES INDUSTRIELLES.
Fait par les établissements industriels, comme*'' 

maux ou administratifs d’émettre soit des fumées 
soit des suies, soit des poussières, soit des gaz toxj' 
dues ou corrosifs, susceptibles d’incommoder le vois*' 
nage^ ou de polluer 1 atmosphère ou de nuire a F 
sante^ou à la sécurité publique, à la production ag*-i' 
cole, a la bonne conservation des monuments ou a F 
beauté des sites.

Art. 1er et 3, loi 20 avril 1932- 
v Art. 34 et 36, loi 19 décembre 19D- 

—- 16 fr. a 500 fr. par infraction, sans que la tota
lité des amendes puisse excéder 2.000 fr.

Nota. La loi du 20 août 1932 n’a été rendue ap' 
plicable aux établissements administratifs que F
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20 avril 1933 et aux établissements des industries pri- 
vées que le 20 avril 1935.

^ERAILLES (Liberté des) :
Fait de donner aux funérailles un caractère con

traire à la volonté du défunt ou à la décision judi
ciaire intervenue sur les conditions de ces funérailles 
(dans le cas seulement où la volonté du défunt ou la 
décision du juge de paix aura été dûment notifiée) :

Art. 3 et 5, loi 15 novembre 1887. 
Art, 199 C. P.

16 fr. à 100 fr.
En première récidive, 2 ans à 5 ans (art. 200

C. P.).
. ~~ En deuxième récidive, crime. *

^ERAILLES (Police des). — Voir: Inhumations.

A) Embaumement d’un cadavre pratiqué sans au
torisation :

- Art. 22, décret 27 avril 1889.
Art. 21, décret 15 mars 1928.
Art. 3 et 5, loi 15 novembre 1887 
Art. 199 C. P.

16 fr. à 100 fr.
En première récidive. — 2 ans à 5 ans (art. 200

C. P.).
F) Emploi d’arsenic, de plomb ou de mercure 

dans les opérations d’embaumement.
Art. 11, décret 14 septembre 1926. 
Art. 22, décret 15 mars 1928. 
Art. 3 et 22, décret 27 avril 1889. 
Art. 3 et 5, loi 15 novembre 1887. 
Art. 199 C. P.

■ Mêmes pénalités qu’à l’art. A).
En deuxième récidive, crime.
F) Déplacement d’un cadavre sans autorisation 

°u sans être placé dans un cercueil conforme aux 
Prescriptions réglementaires.
7T~ Mêmes textes qu’à l’article A), sauf articles 6, 
u- ® .A 9 du décret 15 mars 1928, et, pour le cas 
d incinération, articles 16 et 18 du même décret. 

Mêmes pénalités qu’à l’article A).



318 LISTE DES DÉLITS

M) Tiansport d un cadavre a la chambre fufl®” 
i aire, sans autorisation, ou sans avoir le visage d®' 
couvert et, les mains libres, ou autrement que dafr 
des voitures spéciales ou des civières fermées.

Mêmes textes et pénalités qu’à l’article A), saM 
article 4 du decret du 15 mars 1928.

Ij) Incinération d’un cadavre sans autorisation 
— Mêmes textes et pénalités qu’à l’article A.), saM 
article 15 du décret du 15 mars 1928.

F) Déplacement des cendres sans la permission de 
J autorité municipale.
— Memes textes et pénalités qu’à l’article A), sauf 
articles 6 et 20 du décret du 15 mars 1928.

G ). Moulaga ou autopsie d’un cadavre avant qu d 
se soit écoulé un délai de 24 heures depuis la décla' 
ration du décès à la mairie et sans autorisation du 
maire^ou du préfet de police à Paris.
— Mêmes textes et pénalités qu’à l’art. A), sauf afr 
23 et 24 du décret du 15 mars 1928.

GAGE. —- Voir : Abus de confiance; Détournent 
d objets donnés en gage ; Prêts sur gage.

GARANTIE DES MATIERES D’OR ET D’ARGENÏ-
— Voir : Ouvrages d’or et d’argent.

Toutes les contraventions aux dispositions de l11 
loi du 19 brumaire an VI mentionnées au Code <FS 
Contributions indirectes (Décret du 26 déceiM>rC 
1934), art 536 et suivants, sur la garantie des i»a' 
tieres d’or et d’argent, ne peuvent être légaleinellt 
constatées que par les agents de l’administration deS 
contributions indirectes. C’est cette administratif1 
qui, en fait, poursuit toujours, bien que le MinistèA 
public ait le droit d’agir, mais seulement sur la de' 
mande expresse de ladite administration.

Il en résulte notamment, que les contravention® 
commises par les bijoutiers et joailliers en ne tenaM 
pas le registre d’achat et de vente prescrit, on el1 
achetant à des personnes inconnues, sont des infra*3' 
lions de garantie et sont soumises aux prescription8 
ci-dessus.

(Art. 538 et 541, décret 26 décembre 1934)'
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A -y-yjr, .

Garde à vue des bestiaux dans les récoltes d’au
trui :

Art. 26, titre II, décret 28 septembre-6 octo
bre 1791.

Amende égale à la somme du dédommagement et, 
facultativement, emprisonnement de 6 jours à 1 an. 
c irconstances atténuantes applicables. (L. 29 décem
bre 1928).

■Récidive dans l’année. Résultat : Peine doublée, 
nienie la peine d’amende.

Nota. — Prescription d’un mois (art. 8).
^ARde DES ENFANTS. — Voir : Enlèvement d’un 

enfant.
^MES. -—. Voir -.Marchandises en souffrance. 

^EUcosage. — Voir : Vins, art. E).

DEMONS. — Voir : Varechs.
^AINS ou fourrages coupes A AUTRUI :

Art. 449 et 455 C. P. 
,6 jours à 2 mois et amende de 16 fr. à une somme 

9ui ne peut excéder le quart des restitutions ou des 
dommages-intérêts.

a) Si le grain est en vert :
Art. 450, § 1er, et 455 C. P. 

— 20 jours à 4 mois et même amende.
b) Si le fait a été commis en haine d’un fonc- 

tionnaire public.
_ _ Art. 450, § 2, et 455 C. P.

Maximum de la peine.
c) Si le fait a été commis pendant la nuit :

Art. 450, § 3 C. P.
~~~ Maximum de la peine.
, d) Si le fait a été commis par un gardé ehampê- 
.Ie ou forestier, ou un officier de police à quelque 
llre que ce soit :

Art. 459 (nouveau) C. P. 
Minimum de la peine d’emprisonnement : 1 mois. 

~~~ Maximum de la peine d’emprisonnement et un
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tiers au plus en sus de la peine la plus forte T'' 
serait appliquée à un autre coupable du même délit'

GRAINES DE COTON :
Introduction en Algérie de graines de coton ^ 

toutes provenances :
а) Sans être dépourvues de bourre :

Art, 1er, décret 2 septembre
— 50 fr. à 500 fr.

б) Par des ports autres que ceux désignés par \e 
Gouverneur général de l’Algérie, ou par des poi»^ 
de la frontière algéro-tunisienne autres que ceu* 
déterminés par le Gouvernement beylical et le G°ü' 
vernement général de l’Algérie.
— Même texte et pénalité qu’au § a). ,

c) Sans déclaration ou à l’aide d’une fausse 
claration, ou de toute autre manœuvre frauduleuse • 

Art. 2, décret 2 septembre lOl*"
— 1 mois à 15 mois et 50 fr. à 500 fr.

Nota. — Récidive dans les douze Inois. PeiueS 
doublées.

GRAINS EN VERT :
Fait de vendre des grains en vert et pendant5 

par racines :
Art. 1er et 3, loi fi messidor an \jh 

— Confiscation des grains vendus, supportée in on1 
par le vendeur et moitié par l’acheteur.

(Texte toujours applicable. V. notamment : Cas9-’ 
12 mai 1848 et 7 septembre 1854).

Nota, — Ne sont pas comprises parmi les ve»teS 
prohibées, celles qui ont lieu par suite de tutefF’ 
curatelle, changement de fermier, saisie de fruujj 
baux judiciaires et autres de cette nature (Loi ^ 
messidor an III).

GREFFES. — Voir : Destruction de greffes.
GREFFIERS. — Soustraction de pièces; Usure.

A) Fait par un greffier ou ses commis d’exLV 
et de recevoir des droits plus élevés que ceux 0U, 
est autorisé à toucher, ou des droits de proiuP1 
expédition.
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. a) En ce qui concerne les greffiers des tribunaux 
eiyds, et des justices de paix pour les droits en ma- 
Lere civile :

Art. 23, loi 21 ventôse an VII. 
~~~ 100 fr. et destitution obligatoire.

b) En ce qui concerne les greffiers des tribunaux 
C1V] s et^des tribunaux de commerce pour les droits 
en matière commerciale :

Art. 16, décret 18 juin 1880.
, ^ Art. 23, loi 21 ventôse an Vil.

~~ Memes pénalités qu’au § a).
Observation : Tribunal correctionnel compétent.
B) Omission, par un greffier de tribunal civil ou 

Ue commerce, de transmettre au Procureur de la Ré
publique, dans le délai d’un mois, tout jugement 
(uvil ou commercial constatant un fait d’usure.

Art. 1er, loi 19 décembre 1850.
~~ 16 fr. à 100 fr.

•a V Afwttfiwii uvuvl vufrv/jçiL.w
suites à la requête du Ministère public.

^IVELERIE.—Voir: Filouterie d’aliments; Voitu- 
res de place.

^OSEILLES (Sirops de) :

Même délit que pour les sirops de fraises et de 
framboises et mêmes textes.

Voir ces mots.
ABJTATI°NS A BON MARCHE. — Voir : Locaux 

J[ectes à l’habitation, art. A) ; Sociétés d’habitations 
a oon marché.

11 aies.

0,A], Fait de couper des branches de haies vives 
u d enlever des bois sur les haies :

Art. 17, titre II, décret 28 septembre-6 octo- 
^ bre 1791.
et 4menc^e de lu valeur de trois journées de travail, 
-, ’ facultativement, emprisonnement de 6 jours à -*• Uiois.

dans l’année : Peines doublées. 
^ J rcscription d’un mois (art. 8).

^Nsaut. — Répertoire. 21
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— Texte toujours eu vigueur (Y. not. Cass., 9 dé
cembre 1904).

B) Fait de couper ou d’arracher des haies vive3 
ou sèches : _ v

Art. 456 C.
— 1 mois à 1 an et amende de 50 fr. à une soiûfl1® 
égale au quart des restitutions et des dommages- 
intérêts.

Circonstance aggravante : Le délit a été com1^ 
par un garde champêtre ou forestier, ou un officl 
de police, à quelque titre que ce soit. .
— Minimum de la peine d’emprisonnement : 1 m.01 ' 
Maximum de la peine d’emprisonnement et un tie 
au plus en sus de la peine la plus forte qui sera 
appliquée à un autre coupable du même délit.

HERBORISTE :
A) Vente par un herboriste de compositions 0

préparations pharmaceutiques : «
Art. 33, loi 21 germinal an A '

— 500 fr.
B) Vente par un herboriste de drogues au P01

médicinal : ^<1
Art. 5, déclaration du Roi du 25 avril 1"

— 500 fr.
C) Vente de remèdes secrets. Voir Pharrna^ ’ 

article B).
Nota. — La profession d’herboriste est soum 

à l’obtention d’un certificat spécial,, mais cette P1 n 
cription, édictée par l’article 37, loi 21 germinal 
XI, n’est sanctionnée par aucun texte pénal.

HOMICIDE PAR IMPRUDENCE : ^
Fait de commettre involontairement un homicl 

ou d’en être involontairement la cause, par vu 
dresse, imprudence, inattention, ou négligence, 
inobservation des règlements.

A) Simple :
Art. 319 C. P., modifie par decre 

30 octobre 1935.
— 3 mois à 2 ans et 100 fr. à 3.000 fr.
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Nota. — Le fait de tuer une personne autre que 
celle que l’auteur avait l’intention de tuer constitue 
le crime d’homicide volontaire et non le crime de 
tentative d’homicide volontaire ou le délit d’homi
cide involontaire (Cass., 18 février 1922).

B) Par quiconque, sur un chemin de fer, ou dans 
les gares et stations.

Art. 19, § 2, loi 15 juillet 1845. 
— 6 mois a 5 ans et 300 fr. à 3.000 fr.

Texte applicable aux tramways.
Art. 43, loi 31 juillet 1913.

C) Par nourrices sur nourrissons.
Art. 11, § 5, loi 23 décembre 1874. 
Art. 319 C. P.

Mêmes pénalités qu’à l’article A).
P) Par suite d’explosion d’appareils à vapeur : 
„ Art. 20, loi 21 juillet 1856.

— 6 mois à 5 ans et 300 fr. à 3.000 fr.
E) A la suite d’accidents dans les mines et car- 

veres (seulement par exploitants, propriétaires et 
directeurs) :

Art. 22, décret 3 janvier 1813. 
Art. 319 C. P.

Mêmes pénalités qu’à l’article A).
I a la suite de contraventions aux règlements 

SUr les bateaux à vapeur :
„ Art. 20, loi 21 juillet 1856.
6 mois à 5 ans et 300 fr. à 3.000 fr.

P) Accompagné de délit de fuite :
Art. unique, § 2, loi 17 juillet 1908. 

. Art. 319 C. P.
Peines de l’art. 319 doublées.

ROQpTp-p- X'JE. — Voir : Abandon d’enfant à un hospice. 
^ELiERS. — Voir : Aubergistes.

Osiers :

Pait par un huissier de faire exécuter par un 
e ers (autre qu’un clerc assermenté, loi du 27 dé- 
drw - 1923) les significations et remises de copie 
°Rt fi a été chargé :
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, Art. 45, décret 14 juin 1813-
— 200 fr. à 2.000 fr. Suspension de 3 mois.

^ B) Fait par^ un huissier de charger un huissie1' 
d’une autre résidence d’instrumenter pour lui, il 
l’effet de se procurer indûment un droit de transport 
qui ne lui eût pas été alloué s’il avait, instrumente 
lui-même :

Art. 36, décret 14 juin 1818-
— 100 fr.

En cas de récidive, amende double. — Destitution 
obligatoire.

C) Fait par un huissier de prêter sa signature 
pour consommer la fraude énoncée à l’article B)- 
— Mêmes texte et pénalité qu’à l’article B).

Nota. — Sursis inapplicable aux trois infractions 
(Alger, 10 avril 1896 : D. 96, 2, 369).

HYDROPHOBIE. — Voir : Epizootie.s, § B).

HYGIENE ET SECURITE DES TRAVAILLEURS-
-— Voir : Logements des travailleurs agricoles; 
vail des enfants; Travail des femmes.

A) Défaut d’exécution dans les délais fixés PaX 
un jugement du tribunal de simple police, des tr*1) 
vaux de salubrité ou de sécurité ordonnés en sim1' 
d’une poursuite contre un chef d’établissement, <n' 
recteur, gérant ou préposé, — ou omission par c<p 
derniers de tenir dans un état constant de propre^ 
leur établissement, — ou omission d’assurer les cou' 
ditions d’hygiène ou de salubrité nécessaires à 
santé du personnel, — ou omission de garantir h 
sécurité des travailleurs, — dans les manufactures» 
fabriques, usines, chantiers, ateliers, laboratoires» 
cuisines, caves, chais, magasins, boutiques, bureau^’ 
entreprises de chargement et de déchargement ff 
leurs dépendances, théâtres, cirques et autres établis
sements de spectacles : ,

1 Art. 65, 66 a, 173, 174, 175, livre II du Cop 
du Travail. Lois des 26 novembre et 31 p 

eembre 1912. Décret du 28 novembre 1™ 
Sanetion : Fermeture de l’établissement.

B) Fait par les mêmes personnes, dans les mêmes 
etablissements, de ne pas les tenir dans un état 
constant de propreté et de ne pas y assurer les con
ditions d’hygiène et de salubrité nécessaires à la 
santé du personnel.

En récidive dans les douze mois.
Art. 65, 66, 173, 176, livre II du Code du 

Travail.
' 50 fr. à 500 fr. par contravention.

C) Fait par les personnes prévues à l’article A), 
dans les établissements énumérés au même article, 
de ne pas aménager ceux-ci et installer les machi
nes de manière à garantir la sécurité des travail
leurs.

En récidive dans les douze mois.
Mêmes textes et pénalités qu’à l’article B).

D) Fait par les personnes prévues à l’article A).
l ’ De ne pas faire attacher par une ceinture les 

ouvriers travaillant dans les puits, conduites de 
pz, canaux de fumée, fosses d’aisances, cuves et 
appareils quelconques pouvant contenir des gaz dé
létères;

2° Dans les établissements énumérés à l’article A).
a) De ne pas clôturer les puits, trappes et ou

vertures de descente.
b) De ne pas isoler les moteurs par des cloisons 

°u barrières de protection.
c) De ne pas avoir d’escaliers solides et munis de 

fortes rampes.
d) De ne pas munir les échafaudages de garde- 

coi'ps rigides de 90 centimètres de haut.
.f) De ne pas munir d’un dispositif protecteur les 

Pièces mobiles des machines et transmissions à por- 
f°e de la main — ou les courroies ou câbles traver
sant . le sol d’un atelier, ou fonctionnant sur des 
boulies à moins de deux mètres du sol.

/) De permettre le maniement à la main des cour
roies en marche et de ne pas munir celles-ci d’appa- 
re6s spéciaux.

En récidive dans les douze mois :
Art. 65, 66 a, 173, 176, livre II du Code 

de Travail.
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— Mômes pénalités qu’à l’article B).
E) Fait par toute personne d’introduire ou de 

distribuer, et par tout chef d’établissement, dii’Çc' 
teur, gérant, préposé, contremaître, chef de chantie* 
et, en général, par toute personne ayant autorité 
sur les ouvriers et employés, de laisser introduire 
de laisser distribuer dans les établissements visés a 
l’article A), pour être consommées par le persofl' 
nel, toutes boissons alcooliques autres que le vin, 
bière, le cidre, le poiré, l’hydromel ynon additionnes 
d’alcool.
_En récidive dans les douze mois :

Art. 65, 66 b (art. 1er, loi 6 mars 1917), ly 
(art. 2, loi 6 mars 1917), 176, livre II 
Code du Travail.

— Mêmes pénalités qu’à l’article B).
F) Fait par tout chef d’établissement, directeur) 

gérant, préposé, contremaître, chef de chantier et) 
en général, toute personne ayant autorité sur lcS 
ouvriers et employés de laisser entrer ou séjour' 
ner dans les établissements visés à l’article A), deS 
personnes en état d’ivresse.

En récidive dans les douze mois.
— Mêmes textes qu’à l’article E).
— Mêmes pénalités qu’à l’article B).

G) Contraventions aux règlements d’administr^ 
tion publique, déterminant les mesures général0 
de protection et de salubrité applicables à tous. F 
établissements assujettis et les prescriptions parti?u 
libres relatives à certaines professions et à certaiu 
modes de travail.

En récidive dans les douze mois :
Art. 67, 173, 176, livre II du Code du Trava11'

— Mêmes pénalités qu’à l’article B).
Nota. — Règlements d’administration public/^'
Décrets des 10 juillet 1913, 29 mars 1914 et 23 ° 

tobre 1917. — Mesures générales de protection et 
salubrité applicables à tous les établissements ass 
jettis.

Décret 13 août 1913. — Couchage.
Arrêté 13 août 1913. — Tuberculose. . g>
Décret 22 septembre 1913. — Etalages extérieü
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Décrets 1er octobre 1913 et 26 novembre 1934. -— 
Intoxication saturnine et service médical.

Décrets 1er octobre 1913 et 26 novembre 1934. — 
■Blanc de céruse.

Décrets 1er octobre 1913 et 26 novembre 1934. —■ 
■Poterie d’étain.

Décret 1er octobre 1913. — Couperies de poils 
(et arrêté du 9 octobre 1913).

Décret 1er octobre 1913. — Fabriques d’acéto- 
arsonite de cuivre.

Décret 1er octobre 1913. — Infection charbon
neuse (et deux-arrêtés du 9 octobre 1913).

Décret 1er octobre 1913. — Blanchissage.
Décret 1er octobre 1913. — Objets de pansement. 

v Décret 1er octobre 1913. — Verreries, soufflage 
a bouche.

Décrets 1er octobre 1913 et 26 novembre 1934. — 
Ciment à prise rapide (et arrêté du 9 octobre 1913).

Décret 1er octobre 1913. — Courants électriques 
(et arrêté du 9 noctobre 1913).

Décrçts 1er octobre 1913 et 26 novembre 1934. — 
Ah comprimé (et arrêté du 9 octobre 1913).

Décret 4 décembre 1915. — Voies ferrées des 
etablissements industriels.
_ Loi du 11 juin 1917 et décrets des 12 septembre 
III7 et 6 avril 1918. — Repos de l’après-midi du 
samedi.
p Décrets 9 août 1925 et 26 novembre 1934. — 
Chantiers du bâtiment et des travaux publics.

Arrêté 1 0 mars 1927. — Chantiers de construction 
. d’entretien des entreprises de distribution d’éner- 

£3e électrique.
. H) Fait par les chefs des établissements indus- 
Hels commerciaux dans lesquels sont employés 
es enfants, ouvriers ou apprentis âgés de moins de 

■j ans, ou des femmes, de ne pas veiller au maintien 
es bonnes mœurs et à l’observation de la décence 

Publique.
En récidive dans les douze mois :

Art. 71, 158, 161, 162, 163, livre II du Code 
Travail. Lois des 26 novembre 1912 et 31 
décembre 1912. Décret 28 novembre 1912. 

16 fr. à 100 fr. par contravention.
Affichage et insertion facultatifs,
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Circonstances atténuantes applicables, avec iai' 
nimum de 5 fr. par contravention (art. 183).

I) Fait d’employer des enfants, ouvriers et ap' 
prentis âgés de moins de 18 ans, ou des femmes^ 
dans des établissements insalubres ou dangereux eu 
dehors des conditions spéciales déterminées par l«s 
règlements d’administration publique.

En récidive dans les douze mois :
Art. 73, 158, 161, 163, livre II 

Code du Travail.
— Mêmes pénalités qu’à l’article H).

Nota. — La liste des établissements insalubres ej 
dangereux est annexée au décret du 21 mars I9l4 
(J. Off. du 26 mars 1914, p. 2777).

J) Fait, dans tous les établissements désignés a
l’article 1er et à l’article 65, du titre II du Code du 
travail, d’occuper des enfants de moins de 18 anS, 
et des femmes de tout âge à des travaux présentant 
des causes de danger, ou excédant leurs forces, °u 
dangereux pour la moralité, ,

En récidive dans les douze mois : T
Art. 72, 158, 161, 162, 163, livre 11 

du Code du Travail.
— Mêmes pénalités qu’à l’article H).

K) Fait de faire porter, traîner ou pousser, taM 
à l’intérieur qu’à l’extérieur des établissements, 
des enfants de moins de 18 ans et des femmes d 
tout âge, des charges d’un poids supérieur à cem 
déterminé par l’article lor du décret du 28 déceu1 
bre 1909.

En récidive dans les douze mois : «
Art. 1er, décret du 28 décembre l^'A 
Art. 72, 158, 161, 162, 163, livre M 

du Code du Travail.
—■ Mêmes pénalités qu’à l’article H).

L) Fait de faire porter des charges sur brouetj^ 
ou sur véhicules à trois et quatre roues par d * 
garçons de moins de 14 ans ou par des femmes 
tout âge.

En récidive dans les douze mois :
— Mêmes textes et mêmes pénalités qu’à l’article I ’

M) Fait défaire porter des charges sur eabrou^
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ou sur diables par des garçons de moins de 18 ans 
ou Par des femmes de tout âge.

En récidive dans les douze mois :
Art. 1er, décret du 28 décembre 1909. 
Art. 1er, décret du 26 octobre 1912. 
Art. 72, 158, 161, 162, 163, livre II 

du Code du Travail.
Mêmes pénalités qu’à, l’article H).

hl) Fait de faire porter, traîner ou pousser une 
charge quelconque par des femmes, dans les trois 
semâmes qui suivent leurs couches, à condition que 
mteressée ait fait connaître au chef de l’établis

sement la date de ses couches.
En récidive dans les douze mois :

- Mêmes textes et mêmes pénalités qu’à l’article H).
O) Fait d’employer des enfants de moins de 

18 ans et des femmes, au graissage, au nettoyage, 
a J a visite ou à la réparation des machines ou 
mécanismes en marche.

En récidive dans les douze mois :
Art. 1er, décret du 21 mars 1914.
Art, 72, 158, 161, 162, 163, livre II du 

Code du Travail.
~ Mêmes pénalités qu’à l’article H).

P) Fait d’employer des enfants de moins de 18 
''!ns et des femmes dans les locaux où se trouvent 
ps machines actionnées à la main ou par un mo- 
,eilr mécanique, dont les parties dangereuses ne 

S°M pas couvertes de couvre-engrenages, garde- 
mains et autres organes protecteurs.

En récidive dans les douze mois :
Art. 2, décret 21 mars 1914.
Art. 72, 158, 161, 162, 163, livre II du 

Code du Travail.
~~~ Mêmes pénalités qu’à l’article H).
, Q) Fait d’employer des enfants, âgés de moins 
H?, 18 ans, à faire tourner des appareils en sau- 
Mant, sur une pédale — ou à faire tourner des 
°nes horizontales.

En récidive dans les douze mois :
Art. 3, décret 21 mars 1914.
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Art. 72, 158, 161, 162, 163, livre II 
Code du Travail.

— Mêmes pénalités qu’à l’article H).
R) Fait d’employer des enfants de moins de 

16 ans à tourner des roues verticales pendant pluS 
d’une demi-journée de travail divisée par un repos 
d’une demi-heure au moins.

En récidive dans les douze mois :
Art. 4, décret 21 mars 1914.
Art. 72, 158, 161, 162, 163, livre II &a 

Code du Travail.
— Mêmes pénalités qu’à l’article H).

S) Fait d’employer des enfants de moins de 
16 ans, à actionner au moyen de pédales les mé
tiers dits à « la main ».

En récidive dans les douze mois :
— Mêmes textes qu’à l’article R).
— Mêmes pénalités qu’à l’article H).

T) Fait de faire travailler des enfants de moms 
de 16 ans aux scies circulaires ou aux scies à ru
ban.

En récidive dans les douze, mois :
Art. 5, décret 21 mars 1914._
Art. 72, 158, 161.162, 163, livre II 

Code du Travail.
— Mêmes pénalités qu’à l’article H).

U) Fait d’employer des enfants de moins
16 ans au travail des cisailles et autres lames tran
chantes mécaniques.

En récidive dans les douze mois :
Art. 6, décret 21 mars 1914. -
Art. 72, 158, 161, 162, 163, livre II 

Code du Travail.
— Mêmes pénalités qu’à l’article H).

Y) Fait, dans les verreries, d’employer des eïl' 
fants : , ng

a) De moins de 15 ans, à cueillir le verre, dai 
les fabriques de bouteilles et de verre à vitres j 

ou b) de moins de 14 ans, à cueillir le verre dai 
les autres verreries; ^

ou c) de moins de 16 ans, à souffler le verre da^ 
les fabriques de bouteilles et de verres à vitres;
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ou d) de moins de 14 ans, à souffler le verre dans 
les autres verreries;

ou e) de 14 à 16 ans, à mettre en œuvre du verre 
dont le poids dépasse 1.000 grammes;

ou f) de moins de 16 ans, à cueillir du verre pour 
alimenter les machines, — ou h faire fonctionner 
celles-ci, dans les verreries où s’effectue la fabrica
tion des bouteilles par procédés mécaniques ;

ou g) de moins de 15 ans, à l’étirage du verre 
sous forme de tubes ou baguettes;

ou h) de moins de 14 ans, à l’étirage du verre 
(sauf dans les fabriques de perles vénitiennes), si 
la charge portée par l’enfant excède 5 kilogram
mes, canne comprise ;

ou i) de moins de 18 ans, au travail du verre, 
sans mettre à leur disposition, eiî prescrire l’em
ploi ^ou en assurer l’entretien, des appareils desti
nes à protéger leur visage contre le rayonnement 
des ouvreaux, pendant l’opération du cueillage ou 
eelle du réchauffage des pièces.

En récidive dans les douze mois :
Art. 7, décret 21 mars 1914.
Art. 72, 158, 161, 162, 163, livre II du 

Code du Travail.
Mêmes pénalités qu’à l’article FI).

W) Fait de préposer des enfants, âgés de moins 
de 16 ans, au service des robinets à vapeur.

En récidive dans les douze mois :
Art. 8, décret 21 mars 1914.
Art. 72, 158, 161, 162, 163, livre II du 

Code du Travail.
' Mêmes pénalités qu’à l’article H).

X) Fait d’employer des enfants de moins de 
db ans,' en qualité de doubleurs, dans les ateliers 
.u s’opèrent le laminage et l’étirage de la verge de 
a tréfilerie, à moins que le travail des doubleurs 
6 soit garanti par des appareils protecteurs.
En récidive dans les douze mois :

Art. 9, décret 21 mars 1914.
Art. 72, 155, 161, 162, 163, livre II du

_ Code du Travail.
Mêmes pénalités qu’à l’article II).

^ ) Fait d’employer des enfants, de moins de
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16 ans, à des travaux exécutés à l’aide d’échafau' 
dages volants pour la réfection ou le nettoyage deg 
maisons.

En récidive dans les douze mois :
Art. 10, décret 21 mars 1914.
Art. 72, 158, 161, 162, 163, livre II 

Code du Travail.
— Mêmes pénalités qu’à l’article H).

Z) Fait d’etoployer des femmes, âgées de moi11/ 
de 16 ans, au travail des machines mues par Ve' 
dales.

En récidive dans les douze mois :
Art. 11, décret 21 mars 1914. ,
Art. 72, 158, 161, 162, 163, livre U dl 

Code du Travail.
— Mêmes pénalités qu’à l’article H).

AA) Fait d’employer des enfants, de moins 1 
18 ans ou des femmes, à la confection, à la ma*1 
tention ou à la vente d’écrits, imprimés, affFhe ’ 
dessins, gravures, peintures, emblèmes, images _ 0 
autres objets, dont la vente, l’offre, l’expositF ’ 
l’affichage ou la distribution sont réprimés par \ 
lois pénales comme contraires aux bonnes mua1 1 

En récidive dans les douze mois :
Art. 12, décret 21 mars 1914.
Art. 72, 158, 161, 162, 163, livre H 

Code du Travail.
— Mêmes pénalités qu’à l’article H).

AB) Fait d’employer des enfants, âgés de m°A 
de 16 ans et des femmes, âgées de moins de 21 a > 
à aucun genre de travail, dans les locaux où S 
confectionnés, manutentionnés ou vendus des ecr 
imprimés,' affiches, gravures, peintures, emblel11 
images ou autres objets qui, même s’ils ne 10 ^ 
bent pas sous l’action des lois pénales, sont 
nature à blesser leur moralité.

En récidive dans les douze mois :
- Mêmes textes et pénalités qu’à l’article AA)- desAC) Fait de laisser pénétrer dans les loeauj* 

établissements où s’effectuent les travaux deI70rs 
més au tableau A, annexé au décret du 21
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1914, des enfants âgés de moins de 18 ans et des 
femmes.

En récidive dans les douze mois :
Art. 13, décret 21 mars 1914.
Art 72, 158, 161, 162, 163, livre II du 

Code du Travail.
~~ Mêmes pénalités qu’à l’article H).

étonv ^ Fait de laisser pénétrer dans les locaux des 
fabhssements où s’effectuent les travaux dénom- 
lnm ai] tabIeau Id), annexé au décret du 21 mars 

' ‘D des enfants âgés de moins de 18 ans.
En récidive dans les douze mois :

Art. 14, décret 21 mars 1914.
Art. 72, 158, 161, 162, 163, livre II du 

Code du Travail.
Mêmes pénalités qu’à l’article H).

de Ve^ ^ a*t de faire travailler des enfants de moins 
'3 ans et des femmes dans les locaux dénom- 

tableau C)> annexé au décret du 21 mars 
tablea ^ fle^ors des c°nditions spécifiées audit

En récidive dans les douze mois :
Art. 15, décret 21 mars 1914.
Art. 72, 158, 161. 162, 163, livre II du 

Code du Travail.
" Mêmes pénalités qu’à l’article H).

v AF) Fait par un chef d’établissement de ne pou- 
lr. Présenter, à toute réquisition des inspecteurs 

i? travail, pour chacun des enfants de moins de 
dn v1S 9u’il emploie, et en vue de l’application 
iv ,. cret du 21 mars 1914, soit le livret prévu par
uo lCÎ? ?8, du li.vre ^ cIu Code du Travail, soit 

bulletin de naissance.
An récidive dans les douze mois :

Art. 16, décret 21 mars 1914.
Art. 72, 158, 161, 162, 163, livre II du 

___ a du Code du Travail.
Mêmes pénalités qu’à l’article H).

PUBLIQUE . — Voir : Etrangers; Noma- 
•3 Professions ambulantes; Santé publique.
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HYPOTHEQUE FLUVIALE :
Tout fait tendant à détourner frauduleusement 

un bateau de navigation intérieure grevé d’un 
hypothèque régulièrement inscrite :

Art. 45, loi 5 juillet 1917- 
Art. 406, modifié par décrets-lois 16 juine 

et 8 août 1935, et 408 C. P.
— 2 mois à 2 ans et amende de 1.000 à 10.000 
pouvant être portée au quart des restitutions et d 
dommages-intérêts, s’il est supérieur au maximum u
10.000 fr. — Privation facultative de 5 à 10 ans d> 
droits mentionnés en l’article 42 Code pénal. — ^ 
ter diction de séjour facultative de 2 à 10 ans.

Nota. — Le règlement d’administration publufi1^ 
pour l’application de la loi du 5 juillet 1917 est (- 
3 avril 1919.

HYPOTHEQUE MARITIME. — Voir : Crédit 
time.

Vente volontaire d’un navire grevé d’hypothèqneS 
à un étranger, soit en France, soit à l’étranger.

Art. 33, loi 10 juillet lf U 
Art. 376, décret 26 décembre 1934 P°rtaie5 

codification des textes concernant 1 
douanes. _ • qlet

Art. 406, modifié par décrets-lois 16 ,lul1 
et 8 août 1935, 408 C. P. .

— 2 mois à 2 ans et amende de 1.000 à 10.000 * 
pouvant être portée au quart des _ restitutions et 
dommages-intérêts, s’il est supérieur au maxm1 
de 10.000 fr. — Privation facultative de 5 à 10 
des droits mentionnés en l’article 42 Code pénal- 
Interdiction de séjour facultative de 2 à 10 an5'

gt
IMMEUBLES. — Voir : Entreprises françaises 

étrangères; Vente d’immeubles.

IMPOTS :
Usage de prospectus, affiches, tracts, imitant ^ 

sommations et tous autres imprimés utilisés P et 
le recouvrement des impôts, contributions, ta%eS^/„ 
revenus par les administrations de l’Etat, des
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IMPOT

Pubîiïï6-11^’ deS communes et des établissements

_ „ Art. 221, loi 13 juillet 1925.
lb francs par exemplaire distribué.

SUR LE CHIFFRE D’AFFAIRES :
e:Q4) .Contraventions aux dispositions des articles 
„ a, '2 4® la loi du 25 juin 1920 édictant un impôt 

^chiffre d aftaires, ainsi qu’à celles des décrets 
c arrêtes pris pour l’exécution de ces articles.

Art. 68, loi 25 juin 1920, modifié par art. 14, 
loi 30 mars 1923.

Art. 26,_ decret 27 décembre 1934 portant co
dification en matière de chiffre d’affaires.

1° S’il s’agit d’une omission ou d’une insuffl
ai £?COmmise’ soit dans le livre prescrit à l’arti- 
Ve bb °u dans la comptabilité en tenant lieu, soit
ticïe3 67 releVé d°nt 16 dépÔt 6St prescrit Par 1,ar"

- Amende fiscale égale à cinq fois le montant de 
impôt éludé ou compromis, avec minimum de 50 

^ o4es’ -sans décimes.
S’il s’agit de toute autre infraction.

Amende fiscale de 50 fr. a 1.000 fr. sans décimes. 
Au cas où ces infractions sont commises en réci- 

aiVe intentionnelle dans les trois ans.
' 8 jours à 6 mois.
Publication et affichage du jugement intégrale- 

üent ou par extraits, à la demande de l’Adminis- 
'on facultative. — Application de toutes les 

/ ^P^ÿons de l’article 7 de la loi du 1er août 1905 
arm b8, loi 25 juin 1920). 

fribunal correctionnel compétent, requête de l’ad- 
istration interessee, en cas de récidive seulement.

~ Règlement d’administration publique 
Muur 1 application des art. 61, 62, 67 et 70 de la 

x du 25 juin 1920. — Décret 24 juillet 1920. 
yoir aussi les art. 54 et 56, loi 16 avril 1930.

Refus, par tout redevable, de fournir les com- 
ï meations, de pièces et documents prescrites par 

s articles 66 et 67 de la loi du 25 juin 1920 :
Art. 69, loi 25 juin 1920.
Art. 28, décret 27 décembre 1934.
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— 500 fr. à 5.000 fr. sans décimes.
Représentation obligatoire des pièces et docu

ments non communiqués sous une astreinte de 10» 
francs au minimum par chaque jour de retard.

C) Lacération des affiches des jugements rendus 
pour infractions en récidive :

Art. 68, loi 25 juin 1920.
Art. 7, loi 1er août 1905. '
Art. 13, § 5, décret 28 décembre 1926

— 50 fr. à 1.000 fr. ’ ^
En récidive, 6 jours à 1 mois et 100 fr. à 2.00v 

francs.
IMPOTS ETABLIS AU PROFIT DU TRESOR PÜ' 

BLIC. — Voir : Affidavit; Bordereau.
I. — Fait par tout personne d’organiser ou 

tenter d’organiser le refus collectif de l’impôt, P»1 
voies de fait, menaces ou manœuvres concertées.

Art. 71, loi 28 février 1936 
Art. 1er, loi 12 février 19^4,

— 3 mois à 3 ans et 1.000 fr. à 20.000 fr.
II. — Emploi de manœuvres frauduleuses P°ü*

se soustraire en totalité ou en partie à l’établiss» 
ment des impôts et taxes, dissimulation ou tentâtiv 
de dissimulation des sommes auxquelles s’applique» 
ces impôts et taxes. .

Art. 146, décret-loi du 19 juillet 193 ■
— 1.000 fr. à 5.000 fr. (à condition que la dissinu 
lation atteigne au moins 10 %).

III. — Fait par toute personne de se soustrait 
frauduleusement ou de tenter de se soustraire f^g 
duleusement au payement total ou partiel des imP° 
établis par les lois au profit du Trésor public.

Art. 52, loi 22 mars 1924, et 8, loi 4 avril 1/- , 
Art. 182 du Code des valeurs mobilières. Dec1 

21 décembre 1934.
— 1.000 fr. à 5.000 fr. i \e

En cas de récidive dans le délai de 5 ans, ^
contribuable est puni d’une amende de 1.001* ^
100.000 fr. et d’un emprisonnement de 1 molS p) 
6 mois, et de privation facultative pendant 5 » 
ans des droits de l’article 42 Code pénal ou de 0» 
ques-uns d’entre eux.
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Publication facultative du jugement, ^intégrale
ment ou par extraits, dans des journaux désignés.

Affichage facultatif dudit jugement, sans que 
les frais de ïa publication et de l’affichage puis
sent dépasser 5.000 fr.

Dans le cas d’utilisation d’une machine à em
preintes remplaçant les timbres, vignettes ou mar
ques, sans autorisation de l’Administration, le mini
mum de l’amende est de 5.000 fr.* (art. 40, loi 16 
avril 1930).

Nota. — Les sanctions relatives à l’affichage 
prévues par l’article 7 de la loi du Ie* ^ août 1905 
sont applicables ici. — Poursuites engagées à la re
quête de l’Administration des Contributions directes 
sans qu’il y ait lieu, au préalable, de mettre l’inté
ressé en demeure de faire ou de compléter sa décla
ration et portées devant le tribunal correctionnel 
dans le ressort duquel est situé le lieu de l’impo
sition.

IV. — Fait par un contribuable :
a) Soit d’avoir omis volontairement de faire sa 

déclaration dans les délais prescrits par la loi con
cernant l’impôt général sur le revenu, les impôts 
cédulaires et l’impôt de mutation par décès.

b) Soit de volontairement dissimuler une ^art 
des sommes sujettes à l’impôt, à condition que cette 
dissimulation atteigne au moins 10 %.

Art. 52, loi 22 mars 1924, et 8, loi 4 avril 1926.
Art. 183 du Code des valeurs mobilières. Dé

cret 21 décembre 1934.
— 1.000 fr. à 5.000 fr.

Publication et affichage comme à l’art. I).
En récidive dans les 5 ans, 1.000 fr. à 100.000 fr. 

et 1 mois à 6 mois. — Mêmes affichage et insertions.
N>ota. — Préalablement à toutes poursuites, le 

contribuable est mis en demeure, par lettre recom
mandée, de faire ou de compléter sa déclaration 
dans un délai qui ne peut être moindre de 15 jours 

excéder un mois, — En cas d’accord, le redeva
ble n’est passible que de l’amende fiscale. En cas de 
contestation, il est statué par la juridiction com
pétente. — Les poursuites correctionnelles peuvent, 
s’il y a lieu, être engagées, soit dès l’expiration du

b^ftANsART. — Répertoire. 22
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délai^ supplémentaire plus haut visé, soit, en cas 
de déclaration contestée, dès la décision de la jur1' 
diction compétente. — La procédure de mise en de' 
meure préalable n’est pas applicable aux poursuites 
correctionnelles en ce qui concerne les impôts perçus 
par l’Administration de l’Enregistrement (art. 186)-

Les complices sont punis des mêmes peines 9ue 
les auteurs principaux (art. 184).

_ V. — Omission par tout individu faisant profeS' 
sion ou commerce de recueillir, encaisser, payer oU 
acheter des coupons, chèques, ou tous autres instrU' 
ments de crédit, créés pour le payement des dividem 
des, intérêts, arrérages ou produits quelconques d® 
titres ou valeurs, d’en faire la déclaration au bureau 
de l’Enregistrement de sa résidence.

Art. 35 et 38, loi 29 mars 1914.
Art. 65 et 70 du Code des valeurs mobilières- 

Décret 21 décembre 1934.
— 6 mois à 1 an et 1.000 fr. à 10.000 fr.
— En récidive : 2 ans et 10.000 fr. à 25.000 fr.

VI. — Fait par tout individu, en vue de faire 
échapper à l’impôt tout ou partie de la fortune d'au
trui, de s’entremettre, soit en favorisant des déP0^ 
de titres à l’étranger, — soit en y encaissant ou i 
faisant encaisser, en y négociant ou y faisant nég0' 
cier des coupons, — soit en émettant ou en encais
sant des chèques ou tous autres instruments crée» 
pour le paiement des dividendes, intérêts, arréragé 
ou produits quelconques des valeurs mobilières.

Art. 148 et 146 décret-loi 19 juillet 19^** 
Art. 185 du Code des valeurs mobilièreS' 

Décret 21 décembre 1934.
— Mêmes peines qu’à l’art II).

VII. — Fait par un agent d’affaires, un expert 
toute autre personne qui fait profession de tenir 
d’aider à tenir les écritures comptables de plusieiV9 
clients, d’établir ou d’aider à établir de faux bilallS’ 
inventaires, comptes et documents quelconques Pr°' 
duits pour la détermination des bases des impôts.

Art. 149 et 146, décret-loi, 20 juillet 1934.
Art. 149 et 146. Code des Contributions directeS' 

Décret, 29 décembre 1934.
— Mêmes peines qu’à l’art II).
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Observation. — L’autorité judiciaire doit donner 
connaissance à l’administration des finances de toute 
nidication qu’elle peut recueillir, de nature à faire 
^résumer une fraude commise en matière fiscale, ou 
Une manœuvre quelconque ayant eu pour objet ou 
j^’ant eu pour résultat de frauder ou de compromet
te un impôt, qu’il s’agisse d’une instance civile ou 
commerciale ou d’une information criminelle ou cor
rectionnelle, même terminée par un non lieu.

VIII. — Publication totale ou partielle des listes 
oes contribuables assujettis à l’impôt général sur le 
revenu.
. Art. 136 du texte codifié nar le décret-loi du 20 
.iuillet 1934.

Art. 136 Code des contributions directes. Décret 
^9 décembre 1934.

—• 1 an à 5 ans et 1.000 à 10.000 fr. ou l’une de 
ces peines seulement.

^ERIMERIE. — Voir : Dépôt légal ; Presse périodi
que.

^CENDIE (Menaces d’). — Voir : Menaces (Nota).
Mendie volontaire de titres :

Qui ne sont pas des actes de l’autorité publique 
011 des effets de commerce ou de banque, — (tels 
One copies d’actes de l’autorité publique, testaments, 
STand livre d’un commerçant, procurations, mar
chés, etc.).

Art. 439, $ 3, C. P. 
2 ans à 5 ans et 100 fr. à 300 fr.

^CENDIE INVOLONTAIRE DE LA CHOSE D'AU
TRUI. — Voir : Forêts, art. J).
,, Incendie des propriétés mobilières ou immobilières 
P autrui, causé ~ar la vétusté ou le défaut, soit de 
Réparation, soit de nettoyage des fours, cheminées, 
orges, maisons ou usines prochaines, ou par des feux 
humés dans les champs à moins de cent mètres des 

faisons, édifices, forêts, bruyères, bois, vergers, plan
tations, haies, meules, tas de grains, pailles, foins, 
«Urrages ou tout autre dé^ôt de matières combus- 
lbles, ou par des feux ou lumières portés ou laissés
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sans précaution suffisante, ou par des pièces d'art1' 
fice allumées ou tirées par négligence ou imprudibf?-

Art. 458 C.
— 50 fr. à 500 fr.

INCINERATION. — Voir : Funérailles.
INFORMATION JUDICIAIRE. —

Voir : Détention arbitraire. Perquisition.
INFRACTION A EXPULSION. — Voir : Etrangers,

§ F).
ING-ENIEUR AGRICOLE, INGENIEUR AGRONg' 

ME, INGENIEUR DIPLOME, INGENIEUR H O»' 
TICOLE, INGENIEUR DES INDUSTRIES AGBV 
COLES. — Voir : Usurpation de titres.

INGERENCE ILLEGALE dans le maniement des de' 
niers communaux. —Voir : Usurpation de f°'nC' 

lions
Art. 155, loi 5 avril lS^iv 

Art. 258 C- * ■
— 2 ans à 5 ans.

Nota. — Les tribunaux administratifs sont 
compétents pour décider s’il y a eu ingérence^ dam 
le maniement des deniers communaux. C’est là 1111 
question préjudicielle au jugement.

INHUMATIONS. — Voir : Funérailles. ? -f-A) Inhumation sans autorisation préalable de 1 0
ficier publie. v

Art. 358, § 1er, C-
— 6 jours à 2 mois et 16 fr. à 50 fr.

B) Inhumation précipitée (moins de. 24 hem1
après le décès). " p

Art. 358, § 2 C- V 
Art. 77 G-

— 6 jours à 2 mois et 16 fr. à 50 fr.
INJURES. — Voir : Diffamation.
INONDATION :

A) Inondation des chemins ou des propriétés d^ 
trui par élévation du déversoir des eaux, au-dessus
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la hauteur déterminée par l’administration compé
tente.

Art. 457 C. P.
— Minimum, 50 francs. — Maximum, le quart des 
restitutions et des dommages-intérêts.

Circonstance aggravante : Dégradations consécu
tives.

Art. 457, § 2, C. P.
—- Même amende, plus 6 jours à 1 mois.

B) Inondation volontaire des propriétés d’autrui 
dans toute autre hypothèse que celle prévue à 1 ar
ticle A).

Art 15, titre II, décret 28 septembre-6 octobre
1791.
— (Texte toujours en vigueur. Cass. 17 février 1888). 
— Amende qui ne peut excéder la somme du dédom
magement.

Dérogation au principe du non-cumul des peines.
' Prescription d’un mois.

C) Transmission volontaire des eaux, d’une . ma - 
mère nuisible sur le fonds voisin (sans inondation). 
— Même texte, pénalité et observations qu’à l’article
P).

ÉCRITS MARITIMES. — Voir ; Fraudes en matière 
de recrutement.

A) Non déclaration au maire de la commune par 
ieunes marins se faisant rayer de l’inscription ma
ritime :

Art. 25 et 94, loi 3 avril 1928. 
16 fr. à 200 fr. et, facultativement, 15 jours à 

•1 mois.
Circonstance aggravante. — Le délit est commis 
temps de guerre.

Peines doublées.
K) Fraudes ou manoeuvres par suite desquelles un 

inscrit définitif n’est pas compris dans un appel 
pour le service, de la flotte.

Art. 95, loi 13 décembre 1932.
1 mois à l'an.

Compétence du tribunal correctionnel.
C) Refus par le capitaine d’un navire de procé-



342 LISTE DES DÉLITS

der dans les vingt-quatre heures de la notification 
de l’ordre de route au débarquement d’un appelé 

Art. 74, loi 24 décembre 189^
— 100 fr. à 1.000 fr.

INSECTICIDES. — Voir : Produits cupriques anti' 
crypiopamiques.

INSOUMIS. — Voir : Evasion d’un insoumis ; Prov°' 
cation à l’insoumission; Recel d’insoumis.

INSPECTEURS DU TRAVAIL :
Fait de mettre obstacle à l’accomplissement deg 

devoirs d’un inspecteur du travail:
Art. 178, livre II du Code du Travail. Loi 30 

novembre 1912 et décret 28 novembre 1912-
— 100 fr. à 500 fr.

En récidive, 500 fr. à 1.000 fr.
Nota., — Les inspecteurs du travail ont le droit 

de pénétrer dans les établissements et même dans Ie 
domicile des boulangers (Cass., 24 juin 1922).

INSTRUCTION CRIMINELLE. — Voir : Refus de
répondre.

INSTRUMENTS D’AGRICULTURE. — Voir : Des
truction.

INTERDICTION D’EXERCER UNE PROFESSION :
Infraction aux dispositions d’un jugement ou de 

la loi portant contre le ,condamné interdiction d’exer
cer sa profession.

Art. 8. loi 20 décembre 1933-
— 6 jours à 2 ans et 500 fr. à 5.000 fr.

Nota. —- Pendant la durée de l’interdiction le con
damné ne peut, sous les mêmes peines, être em
ployé à quelque titre que ce soit dans l’établissement 
qu’il exploitait, même s’il l’a vendu, livré ou mis en 
gérance. II ne peut non plus être employé dans l’éta
blissement qui serait exploité par son conjoint, même 
séparé.

INTERDICTION DE RESIDENCE (Infraction à o» 
arrêté d’) :

A) Défense faite à un condamné de paraître dans 
les lieux dont l’interdiction lui est signifiée par le 
Gouvernement avant sa libération.

Art. 19, § 4, loi 27 mai 1885.
Art. 45 C. P.

— 6 jours à 5 ans.
Nota. — Pas de complicité punissable.
Le cours de l’interdiction de résidence est suspen

du pendant la durée de tout emprisonnement subi. 
— U prend son point de départ au jour de. l’expi
ration de la peine principale ou, si celle-ci a été 
mitigée par la loi de sursis, au jour où elle est de
venue irrévocable (Cass., 20 mars 1909). L’ampliation 
de l’arrêté se demande au Ministre de l’Intérieur, 
Direction de la Sûreté Générale, 2e Bureau.

L’individu frappé d’interdiction de séjour est en 
état de délit flagrant, chaque fois qu’il est trouvé 
sur le territoire où défense lui est faite de paraître. 
'Cet état ne peut, en devenant permanent, avoir pour 
conséquence de l’affranchir de toute répression ul
térieure (Cass., 26 octobre 1933).

L’interdiction de résidence^ est incompatible avec 
m peine perpétuelle de la relégation (Cass., 11 jan- 
vmr 1930).

B) Non-présentation par l’interdit, de résidence de 
spn carnet anthropométrique d’identité à toute réqui
sition des officiers de police judiciaire ou des agents 
de la force ou de l’autorité publique.

Ou non-présentation par le même, aux fins de visa, 
dudit carnet au commissaire de police de toute com
mune où il établit sa résidence et, à défaut de com
missaire de police, au commandant de la brigade de 
gendarmerie la plus proche.

Ou non-présentation dudit carnet au visa après 
maque période de séjour de deux mois.

Art. 4, décret-loi 30 octobre 1935.
Art. 45 C. P.

■ Mêmes pénalités qu’à l’art. A).
■^ÜRDICTION DE SEJOUR; — Voir : Interdiction 

d,e résidence.
^JNTIONS INTERESSANT LA DEFENSE NA- 

TIONALE :

INVENTIONS intéressant la défense nationale 343
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Fait par tout français ou étranger admis à àO' 
micile de déposer à l’étranger, soit directement, s01 
par mandataire, une demande de brevet pour une 
invention intéressant la défense nationale:

Art. 1er, 3 et 4, loi 12 avril 191,:
Art. 2, loi 18 avril 1^D

— 1 an à 5 ans et 500 fr. à 3.000 fr. — Interdis 
tion facultative de 5 à 10 ans de tout ou partie 
drons civiques, civils et de famille énoncés en l’aA' 
42 Code pénal. — Interdiction de séjour facultatif 
de 5 à 10 ans.

IVRESSE. — Voir : Chemins de fer, article X; Vêbds 
de boissons; Excitation à la débauche, article 
Hygiène et sécurité des travailleurs, article F);

A) Ivresse manifeste et publique.
En récidive dans les douze mois d’une condan}11*1' 

tion en première récidive prononcée par un trib11' 
nal de simple police quelconque:

Art. 2, § 1er, loi 1er octobre 19 H'
— 6 jours à 1 mois et 16 fr. à 300 fr. — AffichaPf 
du jugement facultatif (art. 12). — Pas de comp}1' 
cité punissable (art. 13). — Interdiction obligatoi1. 
d’exploiter un débit de boissons pendant un dçia 
dont le tribunal fixe la durée en cas de condamnati011 
à 1 mois de prison au moins (Art. 11 nouveau, art. à» 
loi 20 décembre 1933).
— Si l’interdiction prononcée est d’une durée sa* 
périeure à 2 ans, le tribunal ordonnera la vente d 
fonds aux enchères publiques, si ce fonds est F 
propriété du condamné. En même temps il nomme1’ 
un administrateur provisoire du fonds et désigne1'! 
le notaire chargé de procéder à la vente (Art. 9, '0l 
20 décembre 1933).
— Pour la sanction des interdictions, voir au mot :

Interdiction d’exercer une profession.
B) Ivresse manifeste et publique.
En récidive dans les douze mois d’un jug(‘mellt 

d’un tribunal correctionnel ayant prononcé une com 
damnation pour la même infraction en récidive, d 
simple police, quel que soit le lieu où cette infraetm1 
est commise: „

Art. 2, § '2, loi 1er octobre l^1
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T' 1 mois et 300 fr., peines pouvant être élevées 
•jusqu'au double. •—Affichaqe du jugement facultatif 
Urt. 12), — Privation obligatoire des droits énu'mé- 
!.es dans l’article 3: vote et élection; éligibilité; fonc- 
10ns publiques et fonctions de juré; port d’armes.

Interdiction obligatoire d’exploiter un débit de 
poissons pendant un délai dont le tribunal fixe la 
uuree en cas de condamnation à 1 mois de prison au 
ttioins (Art. 11 nouveau, art. 3, loi 20 décembre 1933). 

■j ^interdiction prononcée est d’une durée supé
rieure à 2 ans, le tribunal ordonne la vente du fonds 
aux enchères publiques, si ce fonds est la propriété 
uu condamné. En même temps, il nomme un adminis- 
î/deur provisoire du fonds et désigne le notaire 

chargé de procéder à la vente (Art. 9, loi 20 décern
ée 1933).

Pour la sanction des interdictions, voir au mot : 
^ter diction d’exercer une profession.
^ ^échéance de la puissance Daternelle facultative. 
~~~ °as de complicité punissable (art. 13).

C) Fait par un cafetier, cabaretier ou autre débi
té de donner à boire à des gens manifestement 
Vres ou de les recevoir dans son établissement.

En récidive dans les douze mois d’une condam
nation en première récidive prononcée par un tribu- 
iai de simple police quelconque:

Art. 4 et 5, loi 1er octobre 1917.
6 jours à un mois et 16 fr. à 300 fr. — Afficha- 

■9e du jugement facultatif (art. 12). — Pas de com
plicité punissable (art. 13).

P) Fait par un cafetier, cabaretier ou autre débi- 
,aut de donner à boire à des gens manifestement 
1Vres ou de les recevoir dans son établissement.

En récidive dans les douze mois d’un jugement 
(, Un tribunal correctionnel ayant prononcé une con- 
v'mnation pour la même infraction en récidive de 

Roupie police, quel que soit le lieu où cette infrac- 
1011 est commise :

Art. 4 et 5, loi 1er octobre 1917. 
7~~ 1 mois et 300 fr., peines pouvant être élevées 
jusqu’au double. — Affichage du jugement facul- 
atif (art. 2,2). — Privation obligatoire des droits 

Pllum.érés dans l’article 3. — Interdiction facultative
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pendant deux ans au plus de l’exploitation du 
débit de boissons (art. 6 nouveau, 1er, loi 20 de' 
eembre 1933). — Pas de complicité punissable (ar ‘ 
13). L

E) Fait par un cafetier, cabaretier ou autre dé
bitant, de servir des spiritueux et des liqueurs a ' 
cooliques à des mineurs âgés de moins de 18 al 
accomplis ou à des malades hospitalisés dans u 
asile d’aliénés ou dans une colonie familiale.

En récidive dans les douze mois d’une condamné 
tion en première récidive prononcée par un trib 
nal de simple police quelconque : 7

Art. 4 et 5, loi l’er octobre l»!*'
— 6 jours à 1 mois et 16 fr. à 300 fr. — Affic'1
c/e du jugement facultatif (art. 12). — Pas de coi 
plicité punissable (art. 13). ^

Nota. —- Le cabaretier est^admis à prouver O11* 
a été induit en erreur sur l’âge du mineur ou s 
l’état du malade (art. 4). S’il peut faire cette preiA 
il est exempt de toute peine.

P) Fait par un cafetier, cabaretier, ou autre “ 
bitant de servir des spiritueux et des liqueurs * 
cooliques à des mineurs âgés de moins ^ de 18 a 
accomplis, ou à des malades hospitalisés dans 
asile d’aliénés ou dans une colonie familiale. t

En récidive dans les douze mois d’un jugeme 
d’un tribunal correctionnel ayant prononcé une eu 
damnation pour la même infraction en recin 
de simple police, quel que soit le lieu ou cette 
fraction est commise : n17.

Art. 4 et 5, loi 1er octobre PP
— 1 mois et 300 fr., peines pouvant être elev 
jusqu’au double. — Affichage du jugement foc 
tatif (art. 12). — Privation obligatoire des 
énumérés dans l’article 3. — Interdiction îaeni 

tive pendant deux ans au plus de 1 exploitation 
débit de boissons (art. 6 nouveau, 1 , loi 20 a. 3). 
bre 1933). — Pas de complicité punissable (art. .
_Pour la sanction de 1 interdiction, voir au m
Interdiction d’exercer une profession. ^

G) Fait par un individu quelconque, cafetier t 
non, de faire boire jusqu’à l’ivresse un mineni 
do moins de 18 ans accomplis '
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_„ . Art. 7, loi 1er octobre 1917.
d u. .Tours à 1 mois et 16 fr. à 300 fr. — Affichage
r>]ine m e 111 facultatif (art. 12). — Pas de com- 
f icite punissable (art. 13).
bitw Fait npar ?n cafeti.er, cabaretier ou autre dé- 
dol,’i e?ndamne en police correctionnelle pour le 
venu Prevu a l’article G), de faire boire de nou- 
jo lusqu a 1 ivresse un mineur âgé de moins de 

accomplis, dans les douze mois suivant la 
f emiere condamnation :
^ . Art. 5, 6, 7, loi 1er octobre 1917.
bled" et 300 peines pouvant être élevées
tatif1 — Affichage du jugement facul-
à Incapacité et interdiction comme
l3)trtlCie — ^as comPHcité punissable (art.

taiïf Fait,Par cafetier, cabaretier ou autre débi- 
(j/]-,’ condamné en. police correctionnelle pour le 
dnu prePu a l’article G), de commettre dans les 

mois, l’une des infractions ci-après :
Avoir donné a boire à des gens ivres; 

neil ,„Av°ir servl des boissons alcooliques à des mi- 
s âges de moins de 18 ans accomplis :

__ „ . Art. 4, 5, 6, 7, loi 1er octobre 1917.
cbn^ J0,urs a 1 mois et 16 fr- à 300 fr. — Affi- 
Paf!?' .•iu"cment facultatif (art. 12). — Inca- 

ne et interdiction comme à l’article D). — Pas 
complicité punissable (art. 13).

dl/ait par tout individu de vendre, même au 
hue il et -pour ,emPorter> des spiritueux et li- 
18 o S alco°Hqnes à des mineurs âgés de moins de 

ans accomplis.
ti0ri >l rccidive dans les douze mois d’une condamna
ble ®P.r®cidive prononcée par un tribunal de sim- 

Police quelconque :
^ H/ta Art 8’ ^ 3, et 5, loi 1er octobre 1917.

Memes pénalités qu’à l’article D).
ti0n Par tout débitant contre lequel interdic-
Pas ^ exercer sa profession a été prononcée de ne 

se conformer à cette décision :
. Art. 8, loi 20 décembre 1933<
Jours à 2 ans et 500 fr. à 5.000 fr.
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Nota. — Pendant la durée de l’interdiction 
condamné ne peut, sous les mêmes pe nes, 1 . 
employé à quelque titre que ce soit dans 1 etau . 
sement qu’il exploitait, même s’il l’a vendu, loue , 
mis en gérance. Il ne peut non plus^ être emp ^ • 
dans l’établissement qui serait exploité par son ( ( 
joint, même séparé (art. 8, § 2).

de
JEUX DE HASARD. — Voir : Maison rie jeux

hasard. ^(>
Etablissement ou tenue d’un jeu de loterie ou ^ 

hasard dans une rue, chemin ou place, ou dans 
lieu public, en récidive d’une première eondaHi 
tion pour le même fait, prononcée dans les a . 
mois précédents par un tribunal de simple pouc 

Art. 475, § 5, et 478, § 2, C- 
— 6 jours à 1 mois et 16 fr. à 200 fr. — Gour 
cation obligatoire.

JOAILLIERS. — Voir : Garantie des matières d’or 1 
d’argent.

JOURNAUX. — Voir : Presse périodique.
JURES. _ Voir : Fausses excuses; Outrages, art. ^

LABELS. _ Voir : Propriété industrielle et corn»1
ciale, ch. II, in fine. ^ ln

Les peines prévues par les articles 7 a 11 1 
loi du 23 juin 1857 contre les auteurs de coi ^ 
façon, apposition, imitation ou usage iraudule  ̂

marques de commerce, sont applicables en 
de contrefaçon, apposition, imitation ou usage 
clûleux des marques syndicales ou labels. ^

S Art. 20, loi 25 février L

LEGUMES. — Voir Fruits et légumes.

LETTRE DE CHANGE. (Jl8jr
Défaut par le tiré de restituer une lettre de e u; 

ge à l’officier ministériel instrumentaire ? loiwj 
chèque remis en paiement au tireur na P‘ 
payé,
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Art. 162, C. Com. modifié par loi 28 août 1924. 
Art. 406 C. P. modifié par décrets-lois 16 juil

let et 8 août 1935.
- mois à 2 ans et amende de 1.000 à 10.000 fr. 

Pouvant être portée au quart des restitutions et des 
cannages-intérêts, s’il est supérieur au maximum 
e 10.000 fr. — Privation facultative de 5 à 10 ans 

droits mentionnés en l’article 42 du Code ~'énal. 
' Interdiction de séjour de 2 à 10 ans facultative.

^TTRES MISSIVES :

i A) Ouverture ou suppression de lettres confiées à 
rl poste, commise ou facilitée par un fonctionnaire 

i n , ■lm a g cm t dn Gouvernement ou de l’Adminis
tration des postes.

Art. 187, $ Tr, C. P. 
77 'i mois à 5 ans et 16 fr. à 500 fr. — Interdie- 
tl0'n de toute fonction ou emploi public pendant 5 
ans au moins et 10 ans au plus.

B) Ouverture ou suppression de corresnondances 
Pressées à des tiers, faite de mauvaise foi.

Art. 187, § 2, C. P. 
(Loi 15 juin 1922). 

.77 6 jours à 1 an et 16 fr. à 500 fr. ou l’une de 
Ces peines seulement.

AByLES (Mariage des) :
^ Mariage des indigènes kabyles contracté sans que 
es fiançailles aient été préalablement déclarées.

Art. 2, loi 2 mai 1930. 
77 6. jours à 3 mois et 16 fr. à 500 fr. ou l’une de 
€es deux peines seulement.

BAIî Et PR0DUITS laitiers :

A) Exposition, mise en vente ou vente, importa- 
,J°n, exportation ou transit d’un produit présen- 
ant l’aspect de la crème, destiné aux mêmes usages, 

7e Provenant pas exclusivement du lait ou addi- 
!°nné de graisses étrangères, — sous la dénomina- 
i°n « crème », suivie ou non d’un qualificatif, ou 

s°us une dénomination de fantaisie quelconque.
En récidive dans les trois ans suivant une pre- 

Miere récidive de simple police :
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Art. 1er et 2, loi 29 juin 
Art. 13, loi 1er août iy(J5. 

— 16 fr. à 1.000 fr. — Sursis inapplicable.

1934-

B) Exposition, mise en vente ou vente, impoi'^ 
tion, exportation ou transit d’un produit ne Pr°v|g 
nant pas exclusivement du lait, de la crème ou cl 
fromages fondus, ou additionné de matières crasse5’
— sous la dénomination « fromage » ou sous 
dénomination de fantaisie quelconque.
— Mêmes textes et pénalités qu’à l’art. A).

C) Exposition, mise en vente ou vente, impor^ 
tion, exportation ou transit d’un produit préseia' 
tant l’aspect du lait en poudre ou lait concentre 
ne provenant pas exclusivement de la concerd1! 
tion ou de la dessication de lait ou de lait écreU1 ’ 
sucré ou non, ou additionné de matières grurfS 
étrangères, — sous la dénomination : « lait 
poudre », «‘ lait concentré », suivie ou non d 11 
qualificatif, ou sous une dénomination de fantalS 
quelconque.
— Mêmes textes et pénalités qu’à l’article A).

D) Exposition, mise en vente ou vente, iniP0^ 
tation, exportation ou transit d’un produit prese 
tant l’aspect d’une crème glacée et ne provenant Pj. 
exclusivement du lait ou de ses dérivés, ou 
tionné de matières grasses étrangères, — sous la 01e 
nomination : « crème glacée », « ice cream », « £. -0 
à la crème », ou sous une dénomination de fantai 
quelconque.

— Mêmes textes et pénalités qu’à l’art. A)>
E) Emploi des mots « beurre », « crème », « 0I r *-4dans toute publicité verbale ou écrite de que degforme que ce soit, en faveur de la margarine ou 

graisses préparées.
— Mêmes textes et pénalités qu’à l’art. A)-j -f'g"
F) Mise en vente de lait ne provenant pas de 

melles laitières en parfait état sanitaire.
Art. 1er et 34 loi 2 juillet 1935.
Art. 1er, loi 1er août 1905. . g

— Voir pénalités au mot Fraudes commercial ' 
Publicité spéciale (art. 35). — Insertion facl1 ^

tive du jugement dans trois journaux région^ 
quotidiens ou périodiques, dont au moins un P
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fessionnel et affichacje facultatif pendant 15 jours
«ce jugement dans l’établissement du contrevenant.

e Détention en vue de la vente, exposition, mise 
j vnnte ou vente pour la consommation humaine, 

Mit ayant subi un écrémage, même partiel.
Art. 2 et 34, loi 2 juillet 1935. 
Art. 1er, loi 1er août 1905. 

Memes pénalités qu’à l’art. F).
j Vente de crème diluée, même avec indication 

e M teneur en matière grasse.
Art. 8, loi 2 juillet 1935. 
Art. 1er, loi 1er août 1905. 

~~~ Mêmes pénalités qu’à l’art. F).
^ERTE DU TRAVAIL (Atteintes à la) :

le d’amener 0u de maintenir à l’aide de vio-
diilCeS’ vo*es de fait, menaces ou manœuvres frau- 
butaSeS’ Une cessation concertée de travail, dans le 

nt de forcer la baisse ou la hausse des salaires ou 
au l,orier atteinte au libre exercice de l’industrie 
°u du travail.

e d jours à 3 ans et 16 fr. à 3.000 fr., ou l’une de 
1 Peines seulement. — Interdiction de séjour de 

4l5)nS, seulement en cas de plan concerté (arti-

Nota. — Tentative punissable.
*** ET CHANVRE :

f E Ma de, tentative de fraude ou complicité de 
aude pour i’0btention de la prime allouée aux 

' dateurs de lin et de chanvre :
Art. 3, loi 31 mars 1904. 

__ q . Art. 423, 424 C. P.
amA P1018 a 1 an et amende de 50 fr. au quart des 

rendes et des dommages-intérêts.
Q^ATEURS JUDICIAIRES. - Voir : Syndics de

EIVr
Et. militaire.

ssion. Voix : Provocation à Vinsou-
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LOCATAIRE. — Voir : Locaux affectés à l’habitat'1011” 
Loyers; Spéculation illicite sur les loyers.

LOCAUX AFFECTES A L’HABITATION. — Voir • 
Loyers. ^

A) Location ou sous-location en meublé, sous Pf»® 
que forme que ce soit, d’une habitation à bon
ché. . noS,

Art. 41, loi 13 juillet Ig
Art. 2,’ loi 20 juillet

— 2.000 fr. à 10,000 fr.
B) Offre directe ou indirecte, publicité 9U(V 

qu’elle soit, faites pour des locaux vacants, non
fichés. ... -, q29'Art. 26, loi 29 juin 1J"
— 1.000 fr. à 5.000 fr.

Nota. — Le fait de ne pas déclarer à la m^\e 
les logements vacants n’est puni que d’une ame 
civile (Art. 25, 3°, loi 29 juin 1929). ^

C) Fait par tout intermédiaire de recevoir u 
prime, une commission ou une rémunération, a 
qu’il n’a pas procuré une location à un client- 
— Même texte et pénalité qu’à l’art. B).

LOGEMENTS. — Voir : Affichage des logements.
LO CEMENT S DES TRAVAILLEURS AGRICOLE^

Infractions aux règlements d’administration 
blique déterminant les conditions de salubrité « 
quelles doit satisfaire le logement des salaries 
les exploitations agricoles. ^
— Lorsque, après deux poursuites successive* p 
simple police, il se sera écoulé un délai de trois ' jt, 
pendant lequel les améliorations prescrites P 
juge n’auront pas été réalisées. 1no9-

Art. 1er, 2 et 8, loi 31 .juillet 1 
— 16 fr. à 100 fr. _ ^

Nota. ■— Une seule amende pour tous les fni<jS 
tenus dans la poursuite.

LOGEURS EN GARNI. — Voir : Aubergistes.

LOTERIE NATIONALE 353

I'°TERIE NATIONALE.

. A) Vente et revente des billets à un prix supé- 
Ueur à leur valeur d’émission.

Art. 16, loi 23 décembre 1933. 
100 fr. à 1.000 fr. par billet vendu.

En récidive : 1 mois à 1 an.
, U) Fait par quiconque de procéder à l’émission et 
a fa vente de représentations de fractions de billets 
! e fa loterie nationale sans être propriétaire ou dé
tenteur dit ou des billets officiels indiqués comme ser
vant de couverture à ladite émission ; — ou (le procé- 
c!,6r au titre d’un même billet originel à l’émission 

nn nombre de ces représentations de fractions supé- 
lleur à celui qui devrait correspondre à la division
annoncée.

Art. 1er, décret-loi 8 août 1935.
Art. 405 C. P., modifié par décrets-lois 16 

juillet et 8 août 1935.
I an à 5 ans et 1.000 fr. à 10.000 fr. — Privation 

!ocultative, de 5 à 10 ans, des droits mentionnés en
article 42 du Code pénal. — Interdiction, de séjour 

facultative de 2 à 10 ans.
C) Non-représentation, par un émetteur de frac- 

t'icuis de billets de la loterie nationale, des billets ori- 
^nels servant de couverture, à première réquisition 

■, tous officiers de police judiciaire ou de tous agents 
i administration de l’Enregistrement ou de celle 

Gs Contributions indirectes.
Art. 1er, § 2, décret-loi 8 août 1935. 

~ -*)0 fr. à 1.000 fr. par billet non produit.
, ,P) Refus par quiconque met en vente des représen
tions de fractions de billets de la loterie nationale 
^communiquer ces représentations à première réqui- 

tp,n a tous officiers de police judiciaire, inspec- 
mrV -la Ooliee judiciaire, ou tous agents de l’ad- 

mistraüon de l’Enregistrement ou de l’administra-
II des Contributions indirectes.

Art. 2, decret-loi 8 août 1935, modifié par 
art. 2, décret 30 octobre 1935.

" 10.000 fr.
fr ) Emission ou vente de représentations de 

^ étions de billets de la loterie nationale sans avoir
^^Nsart. — Répertoire. 23
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souscrit une déclaration préalable auprès de 1aU 
rite administrative et en avoir reçu récépissé.

Art. 3, décret-loi 30 octobre
— 16 fr. à 200 fr. — Fermeture de l'établisse®6 
obligatoire.

F) Interdiction du droit d’émettre ou de vend^ 
des représentations de fractions de billets de la iotV 
rie nationale — à tous individus condamnés P°a 
crime de droit commun, pour vol, abus de confia11.^ 
escroquerie, soustraction commise par ^déposit®■ 
public, extorsion de fonds ou valeurs, émission 
mauvaise foi de chèques sans provision, atteinte » 
crédit de l’Ftat, recel de choses obtenues à l’aide 
ces infractions, tentative ou complicité de ces infra 
fions, — ainsi qu’à tous faillis non réhabilités.

Art. 1er et 3, loi 19 juin 1930. .
Art. 4, décret-loi 30 octobre 1-F '

— 6 mois à 2 ans et 1.000 fr. à 10.000 fr. ou l’üD 
de ces peines seulement.

LOTERIES. — Voir : Paris aux Courses.
A) Auteurs, entrepreneurs ou^ agents d’une l°^e 

rie prohibée française ou étrangère :
Art. 3 et 4, loi 21 mai 183 
Art. 410 C. P.

— 2 mois à 6 mois et 100 fr. à 6.000 fr. — 
diction facultative de 5 à 10 ans des droits ®6 
tionnés en l’article 42 Code pénal. — Confisent^ 
obligatoire des meubles. — Pour les loteries d n 
meubles, la confiscation est remplacée par 
amende qui peut s’élever jusqu’à la valeur esti® 
tive de l’immeuble mis en loterie. ^

En récidive dans lés 5 ans, l’emprisonnement ^ 
l’amende peuvent être élevés au double du
ii_L ULJlJJL*

B) Agents de publicité ou d’émission d’une 1°
rie prohibée. . .

Art. 2 et 4, loi 21 mai 18**
Art. 411 C. P. -

— 15 jours à 3 mois et 100 fr. à 2.000 fr. — 
récidive qu’à l’article A). g

JS!ota. — Sont réputées loteries et interdites co®1^ 
telles : les ventes d’immeubles, de meubles ou

LOYERS 35 5

Marchandises effectuées par la voie du sort, ou aux
quelles auraient été réunies des primes ou autres 
Miiefiees dus, même partiellement, au hasard, et, 
généralement toutes opérations offertes au public, 
°us quelque dénomination que ce soit, pour faire 
aitre l’espérance d’un gain qui serait acquis par la 

v°ie du sort.

L°Yer

Art. 2, loi 21 mai 1836, complété par loi 
18 avril 1924.

1,0118 SEMENT. — Voir : Villes.
^tissements-jardins.

Omission par un lotisseur, par un propriétaire 
1 locataire d’un ou plusieurs lots, de rappeler 

oans ies moyens c]e publicité ainsi que dans les 
Çtes de vente et de location l’interdiction de cons- 

ipUl,r® a usage d’habitation — ou d’insérer dans 
S(rns actes une mention spéciale à ce sujet.
, Art. 2, décret-loi 8 août 1935.
1-000 fr. à 100.000 fr.

’ Voir : Locaux affectés à l’habitation.
1 Fa-it par toutes personnes, qu’il s’agisse de 

caux affectés à l’habitation, ou de locaux pro- 
sn>IOnnels — d’exiger frauduleusement du preneur, 
f , soas forme de reprise de mobilier, soit sous 
on i de r?mise d’argent supplémentaire, de valeurs 

cautionnement, un prix de location dépassant 
Prix licite fixé par la loi.

Art. 13, loi 1er avril 1926. 
_ ' . Art. 419 C. P.
1 mois a 1 an et 500 fr. à 10.000 fr. — ïnter- 

ctl°n de séjour facultative de 2 ans à 5 ans.
&) Majoration par le bailleur, dans la proportion 

Par î 10 du prix da bail tel qu’il est fixé
r ta loi — en récidive dans les 5 ans.

Art. 14, loi 1er avril 1926. 
^ , Art. 419 C. P.

Memes pénalités qu’à l’article Ab
Seaïeme t~ In:t'raetion P^maire. — Amende civile 

(!) Fait par tout propriétaire, ayant bénéficié des
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dispositions de la loi ne lui rendant pas opposa 
le droit à la prorogation, de n’avoir pas, dans 
délai de trois mois à partir du départ du locatai 
et pendant une durée minimum de 3 ans, occupe 
fait occuper l’immeuble par ceux des bénéficiai 
pour le compte desquels il l’avait réclamé. , j 

Art. 7, loi rr avril 1926, modifié par art. - 
21 juillet 1927. !
— 500 fr. à 5.000 fr. — Déchéance de tous dro^ 
de reprise. — Indemnité correspondant à 1 à 5 11 
nées de loyer.

MACHINES A VAPEUR. — Voir : Appareils à *a' 
peur.

MAGASINS FRIGORIFIQUES. — Voir : Fra»&b 
commerciales, art. K).

MAGASINS GENERAUX.
A) Fait d’ouvrir et d’exploiter, sans l’autorisais

du préfet, un établissement recevant en dépôt 
marchandises pour lesquelles sont délivrés aux dcP 
sants, sous le nom de warrants ou sous tout au 
nom, des bulletins de gage négociables. • g

Art. 6 et 7, loi 31 août 1870 ,modifie par 1° 
juillet 1931. , ,, , riPlD'
— 1 mois à 1 an et 1.000 fr. ou l’une de ces «
peines seulement. . e

Affichage et insertions facultatifs avee frais 
pouvant dépasser le maximum de l’amende encoui 

Affichage pendant 7 jours au maximum, r ^ 
tion de la dimension et de la composition de la
che‘ fntale

B) Suppression, dissimulation ou lacération to t 
ou partielle des affiches ordonnées par le jugem ^ 
de condamnation, opérées volontairement PaI 
condamné, à son instigation ou par ses ordres. ^

Art. 7, loi 31 août 1870, modifiée par loi 8 !u 
1931.
— 50 fr. à 1.000 fr. ^

En récidive, 6 jours à 1 an et 100 fr. à 2.00

MAISON DE JEUX DE HASARD :
A) Fait de tenir une maison de jeux rie hasard

MAISONS DE JEUX 357

et d’y admettre le public, soit librement, soit sur la 
Présentation des intéressés ou affiliés, — ou d être 
e banquier de cette maison :

Art. 410 C. P.
~7 2 mois à 6 mois et 100 fr. à 6.000 fr. — Inter
diction facultative de 5 ans à 10 ans des droits 
Mentionnés en l’article 42 Code pénal. — Confis- 
cation obligatoire des fonds ou effets exposés au jeu 
ainsi que des meubles, instruments, ustensiles, apoa- 
reils employés ou destinés au service des jeux, des 
Meubles et des effets mobiliers dont les lieux sont 
garnis ou décorés.

Nota. — Le jugement doit, à peine de nullité, in- 
(hquer la nature des jeux pratiqués dans la mai- 
^°n et si le rôle du hasard y était prédominant (Cass,. 
- décembre 1922).

B) Ouverture de cercles ou de casinos où sont 
Pratiqués les jeux de hasard, dans les stations bal
néaires, thermales ou climatériques, sans autorisa
tion :

Art. l", 2 et 4, loi 15 juin 1907. 
Art. 410 C. P.

Mêmes pénalités qu’à l’article A).
. C) Constitution irrégulière du Comité de direc- 

l!°n des cercles ou casinos où sont pratiqués des 
.leux de hasard :

Art, 3, loi 15 juin 1907. 
Art. 410 C. P.

" Mêmes pénalités qu’à l’art. A).
. t)) Organisation dans les cercles ou casinos de 

•leux de hasard non autorisés : 
décrets 21 juin 1907, 17 août 1907, 7 avril 1909.

Art. 410 C. P.
• Mêmes pénalités qu’à l’article A).
E) Fait d’administrer, diriger ou exploiter un 

eercle où les jeux sont pratiqués sans autorisation 
°ü après retrait de cette autorisation.

Art. 47, 49, loi 30 juin 1923.
Art. 480 du Code des Contributions indi

rectes. — Décret 26 décembre 1934. 
Art. 410 C. P.
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— Mêmes pénalités qu’à l’article A).
Observations spéciales à l’article E).
Les manœuvres ayant pour but ou résultat 4® 

frauder ou de compromettre l’impôt sur le prodvm 
des jeux de hasard dans les cercles sont puuieS 
d’amendes fiscales et ne peuvent être poursuivieS 
qu’à la requête de l’administration des ContribU' 
tions indirectes (Art. 49, loi 30 juin 1923).
— Sont également passibles des sanctions de l’ai'tj' 
ele 410 C. P., les agents, préposés ou employés spe' 
«ialement affectés aux jeux.

Sursis inapplicable à l’amende (art. 49, § 4).
F) Dans les cercles autorisés à pratiquer les je®3’ 

de hasard :
a) Fait d’y admettre des femmes.
ou b) Direction et fonctionnement des jeux da®3 

des conditions contraires aux règlements.
ou c) Non-déclaration prévue par l’article 5 cj® 

la loi du ller juillet 1901 et non engagement ® 
verser le montant de l’impôt et de se soumettre 
mesures de contrôle.

Art. 47 et 49, loi 30 juin 1923. _
Art. 480 du Code des Contributions in®1' 

reetes. — Décret 26 décembre 1934.
— 500 fr. à. 10.000 fr.

Sursis inapplicable.
Nota. — Décrets relatifs à l’application de la |o1 

du 30 juin 1923 : 22 juillet et 12 novembre l9*à’ 
22 mai 1930.

MAISONS DE PRET SUR GAGES. — Voir : Prêt 
sur gages.

MALADIES EPIDEMIQUES :
La non-déclaration à l’autorité sanitaire des uD 

ladies épidémiques n’est plus, depuis le décret-!0 
du 30 octobre 1935, qu’une simple contravention.

MANDAT D’AMENER. — Voir ; Détention arbitrai**
$ B).

MANIFESTATIONS 359

Mandataires aux halles :

A) Fait par un mandataire de fausser ou de 
tenter de fausser les enchères par quelque moyen 
One ce soit, ou d’avoir proclamé ou tenté de pro
clamer un cours supposé :

Art. 6, loi 11 juin 1896.
Art. 406 C. P-, modifié par décrets-lois 16 

juillet et 8 août 1935.
■ 2 mois à 2 ans et amende de 1.000 à 10.000 fr., 

Pouvant être portée au quart des restitutions et des 
nommages-intérêts, s’il est supérieur au maximum de 
nO.OOO francs. — Privation facultative de 5 à 10 
nns, des droits mentionnés en l’art. 42 C. P. — 
interdiction de séjour facultative de 2 à 10 ans.

B) Fait par un mandataire d’altérer le prix réel 
n une vente ou le montant des Dais tarifés sur les 
livres et sur les carnets volants prévus par la loi. 
" ■ Mêmes textes et pénalités qu’à l’article A).

Manifestations.

A) Fait par les organisateurs de toute manifesta- 
l0_n sur la voie publique (autre que les sorties sur la 

^0le publique conformes aux usages locaux (art. 1er, 
- 3), de présenter au maire une déclaration incom
plète ou inexacte de nature à tromper sur les condi
tions de la manifestation projetée.

Art. 4, décret-loi 23 octobre 1935. 
’ 15 jours à 6 mois et 16 fr. à 2.000 fr.
,. B) pait d’adresser, avant le dépôt de la déclara
tion, ou après l’interdiction, par un moyen quelcon- 
Oüe, une convocation à prendre part à la manifesta-

Mêmes texte et pénalités qu’à l’art. A).
, Ç) Participation à l’organisation d’une manifes
tation non déclarée ou interdite.
~~~ Mêmes texte et pénalités qu’à l’art. A).

î>) Fait par quiconque, au cours d’une manifes- 
au°n, d’être trouvé porteur d’une arme apparente 

cachée ou d’un engin dangereux pour la sécurité 
Publique.

Art. 5, décret-loi 23 octobre 1935. 
3 mois à 2 ans et 100 fr. à 1.000 fr.
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— Circonstances atténuantes non applicables (art. 7)' 
En récidive ; Interdiction des droits mentionne, 

en l’art. 42 C, P. et interdiction de séjour de 5 a 
10 ans (Art. 7) facultatives.

MANUFACTURES. —- Voir : Règlements ; Trav 
dans les manufactures.

MARCHANDAGE :
Exploitation de l’ouvrier par voie de marcha11' 

dage ;
Art. 103, livre I du Code du Travail. Tj0l_ 

28 décembre 1910. Décret 12 jauvP1 
1911.

— 50 fr. à 100 fr. — En première récidive daf“ 
les 5 ans, 100 fr. à 200 fr. — En deuxième récidR1' 
dans les 5 ans, 1 mois à 6 mois.

Circonstances atténuantes non applicables.
MARCHANDS AMBULANTS. — Voir : Délit de 

boissons, § M).
MARCHANDS EN GROS :

Infractions fiscales punies de peines d’emprisoft' 
nement.

A) Toutes les infractions énumérées au mot 
Débitants de Boissons.

K)^ Déclaration, au cours d’un recensement, snllS 
la dénomination de vins :

a) De vins de raisins secs, de vins de sucre, &e 
vins de marc, de piquettes, ou d’un produit autm 
que celui de la fermentation des raisins frais :

Art. 1er, loi 28 février 1872.
Art. 7, loi 21 juin 1873.
Art. 9 et 11, loi 19 juillet 1880.
Art. 1er, 3 et 6, loi 14 août 1889. .
Art. 169, 232, Code des contributions û111 

rectes. Décret 26 décembre 1934.
— 10 jours à 3 mois et 25 fr. à 500 fr.
— Amende fiscale de 200 fr. à 1.000 fr. _ Cotof*8'
cation obligatoire.
—-, En récidive, emprisonnement 'obligatoire.

b) De vins mouillés ;

MARCHANDISES 361

Art. 1er, loi 28 février 1872.
Art. 7, loi 21 juin 1873.
Art. 9 et 11, loi 19 juillet 1880.
Art. 1er et 3, loi 14 août 1889.
Art. 1er, 2, 3, 7, 15, loi 1er août 1905. 

Voir pour les pénalités au mot : Fraudes com
merciales.
77 Amende de régie de 200 fr. à 1.000 fr. — Gon- 
t mention obligatoire.

En récidive, emprisonnement obligatoire.
c) De vins sur alcoolisés : ,

Art. 1er, loi 28 février 1872.
Art. 7, loi 21 juin 1873.
Art. 9 et 28, loi 19 juillet 1880.
Art. 1er et 3, loi 14 août 1889.
Art. 2, loi 24 juillet 1894.
Art 1er, 2, 3, 7, 15, loi 1er août 1905. 

Mêmes pénalités qu’au § b).
-Vota. ■— Concernant les infractions autres que 

celles prévues par la loi du 1er août 1905. — Sursis 
pbpbcable seulement si le prévenu n’a jamais été 
°bjet d’un procès-verbal suivi de condamnation ou 

transaction pour une infraction punie par la loi 
nune amende supérieure à 600 fr. (art. 24, loi 6 
jVut 1905 et 687 Code des Contributions indirectes. 
1 ecret 26 décembre 1934).

Circonstances atténuantes. — Applicables seule- 
pe en cas de bonne foi dûment établie sans que 

amende puisse jamais être inférieure au montant 
es droits fraudés. — Pas de circonstances atté

nuantes possibles en cas de récidive dans le délai 
4 un an (art. 23, loi 6 août 1905 et 686 décret 26 
uecembre 1934).

Marchandises :
A) Fait par toute personne de frauduleusement 

Opprimer, masquer, altérer ou modifier de façon 
Quelconque les noms, signatures, monogrammes, let- 

GA chiffres, numéros de série, emblèmes, signes de 
: Ae nature apposés sur les marchandises et servant 
cl ^s identifier :

Art. lor, loi 24 juin 1908. 
Art. 1er, loi 1er août 1905.
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_ Voir pour les pénalités au mot : Fraudes coh1
merciales, art. A). *•/$.
— Publication et affichage du jugement facultaw 
(Art. 3, loi 24 juin 1928).

B) Fait par toute personne de, sciemment, exP°' 
ser, mettre en vente ou vendre les marchand» 
ainsi altérées, ou de les détenir dans son local co
merci al. . .

Art. 2, loi 24 .mm 1928. ,
Art. 4, loi 1er août 10Ü. 

— Voir pour les .pénalités au mot : Fraudes coi 
merciales, art. G). .-fS.
— Publication et affichage du jugement facultaw 
(Art. 3, loi 24 juin 1928).

MARCHANDISES (Fausse indication d’origine des)'
— Voir : Protection des appellations d’origine.

A) Fait par toute personne, sur des produits ^
tureis ou fabriqués, détenus ou transportés en v 
de la vente, mis en vente ou vendus en France, 
sur des emballages, caisses, ballots, enveloppes, 
des, étiquettes, etc..., d’apposer ou d’utiliser scie» 
ment une marque de fabrique ou de commerce, 
nom, un signe ou une indication quelconque de , 
ture à faire croire, s’ils sont étrangers, qu’ils 0 
été fabriqués en France ou qu’ils sont d’orig . 
française, et, dans tous les cas, qu’ils ont une 0 ^ 
gine différente de leur véritable origine, française 
étrangère. nqn

Art. 1er, loi 26 mars 
Art. 1er, loi 1er août

— 3 mois à 1 an et 100 fr. à 5.000 -fr., ou l’une 
ces deux peines seulement.

Nota. — L’art. 1er, loi 26 mars 1930 n’est P® 
applicable lorsque le produit porte, en caractères 
parents, l’indication de la véritable origine, à K10 
que la fausse indication d’origine ne constitue » • 
appellation régionale protégée par la loi du b 111 
1919. . . rap

En ce qui concerne les produits français, 1» *g, 
son sociale, le nom et l’adresse du vendeur ne ço 
tituent pas nécessairement une indication d’ori£x

B) Fait par toute personne, par addition, retr»11

MARCHANDISES DANGEREUSES 363

éhement ou par une altération quelconque des men
ons primitivement portées sur le produit, par des 
annonces, brochures, circulaires, prospectus ou af- 
p ,s\ Par la production de factures ou de certificats 
u origine mensongers, par une affirmation verbale 

Par tout autre moyen, de faire croire à l’origine 
rançaise de produits étrangers ou, pour tous pro- 
. ts, à une origine différente de leur véritable ori- 

gine, française ou étrangère.
Art. 2, loi 26 mars 1930.

, Art. 1er, loi 1er août 1905.
-Mêmes pénalités qu’à l’article A).

Observations communes aux art. A) et B). — 
°ute personne intéressée, consommateur, commer- 

fabricant, lésée par la tromperie, est rece- 
a^ble à en poursuivre la répression. Il en est de 
erne de tous syndicats ou unions de syndicats for- 
es pour la défense des intérêts de l’industrie et de 

°hinierce (art. 3, loi 26 mars 1930).

ANDISES DANGEREUSES :
e A) Embarquement sur un bâtiment de commerce 
y Ployé à la navigation maritime ou à la naviga- 

°n sur les rivières et canaux (quelle que soit sa 
Nationalité).

• Expédition par voie de terre, 
onG,- matières pouvant être une cause d’explosion 
e N incendie,^ sans en avoir déclaré la nature au 
‘Nffaine, maître ou patron, au commissionnaire 
Pediteur ou au voiturier, et sans avoir apposé des 
arques apparentes sur les emballages :

_ „ Art. 1er, loi 18 juin 1870.
t6 fr. à 3.000 fr.

^En récidive dans l’année (art. 5).
^ .Tours à 1 mois et amende doublée.

êtr— D Nomenclature des matières pouvant 
nne cause d’explosion ou d’incendie :
-p . Art. 2 et 3, décret 12 août 1874. 

kalia» reseripti°ns relatives aux marques sur les em-

Art. 4 et 5, décret 12 août 1874. 
Infractions au règlement d’administration pu-
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blique déterminant les conditions d’embarquement 
de débarquement desdites matières. i«q6.

Décrets 2 septembre 1874 et 25 novembre 1 
Art. 1er et 4, loi 18 juin 1870.

— Mêmes pénalités qu’à l’article A).
MARCHANDISES EN SOUFFRANCE dans les gag® 

et leurs dépendances, ainsi que dans les ports i 
times et de la navigation aérienne. -,

Omission par les chefs de gare, les chefs d’exp 
tation ou inspecteurs principaux de 1 exploitai 
des ports, les inspecteurs principaux de la navm 
tion, en cas d’état d’encombrement, de provoquer . 
vente des marchandises non retirées par les des 
nataires dans la quinzaine cl^r jour où cette ve 
aurait pu avoir lieu :
_ En cas de fraude ou de collusion seulement : .

Art. 7, loi 1er juillet Vd- 
— 5 jours à 1 mois et 16 fr. à 500 fr. ou l’une 
ces deux peines seulement.

MARCHANDISES NEUVES. — Voir : Commissaire
priseurs. ^

A) Vente au détail des marchandises neuves ^ 
cri public, soit aux enchères, soit au rabais, soA , 
prix fixe, avec ou sans l?assistanco d officiers
tériels : * ' . . -toi 1.Art. 1er et 7, loi 25 ;ium 1®*'
— 50 fr. à 3.000 fr. . . .

Confiscation des marchandises mises en veni • ^
Nota. — Tentative punissable (art. 3, loi 30 ( 

cembre 1906).
B) Vente au déballage de marchandises neiA g

sans autorisation, sous la forme de soldes, vei 
forcées ou liquidations : lQn6.

Art. 1er et 2, loi 30 décembre
_ 50 fr. à 3.000 fr. — Confiscation des marca*
dises obligatoire.

Nota. — Tentative punissable (art. 3). ^
Voir : Circulaire du Ministre du Commerce 

26 août 1911.
MARCHANDISES PROHIBEES. — Voir : Prohibé 

de sortie.
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^AïUlARlNE. — Voir : Beurre; Lait, art. E).

A) Fait de désigner, d’exposer, de mettre en vente 
de vendre, d’importer ou d’exporter, sous le nom 

c*e beurre, avec ou sans qualificatif, tout produit qui 
est pas exclusivement fait avec du lait ou de la 

ereme provenant du lait ou avec l’un et l’autre, avec 
°u sans sel, avec ou sans colorant :

Art. 1er et 16, loi 16 avril 1897. 
~T~ 6 jours à 3 mois et 100 fr. à 5.000 fr. ou l’une 
c*e ces deux peines seulement. — Confiscation obli
gatoire. — Destruction obligatoire des objets confis
qués inutilisables ou nuisibles (art. 6, loi 1er août 
,.”65, rendu applicable par l’art, unique de la loi du 

juillet 1907). — Affichage et insertions du ju
gement facultatifs par publication intégrale ou par 
Extrait, sans que les frais de la publication puissent 
excéder le maximum de l’amende encourue. -— Fixa- 
Y°n obligatoire par le tribunal, des dimensions et 
4cs caractères typographiques de l’affiche, ainsi 
9ue du temps pendant lequel elle restera apposée, 
ee temps ne pouvant excéder sept jours (art. 7 et 8, 
101. 1er août 1905, rendus applicables par l’article 
unique, loi 23 juillet 1907). — Sursis inapplicable 
aux peines d’amendes seulement (art. 8, loi 1er août 
j.905, rendu applicable aux dispositions de la loi du 
'6 avril 1897, par l’art, unique, loi 23 juillet 1907). 
,, En cas de récidive dans l’année, maximum de 
t amende (art. 18, loi 16 avril 1897).
, B) Fait de désigner autrement que sous le nom 
ue margarine, toute substance alimentaire autre que 
e beurre, quelle que soit son origine, sa prove- 
mnee et sa composition, qui présente l’aspect du 

1 e_urre et est préparée pour le même usage que ce- iui-ei :
Art. 2, § 1er, et 16, loi 16 avril 1897. 

Mêmes pénalités qu’à l’article A).
-p) Fait d’additionner la margarine de matières 

'outrantes (sauf en ce qui concerne les margarines 
destinées à l’exportation et aux colonies françaises) :

Art. 2, § 4 (modifié par loi 28 février 
a 1931), et 16, loi 16 avril 1897.

~~~ Mêmes pénalités qu’à l’article A).
B) Fait de ne pas additionner les matières gras-
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ses entrant dans la fabrication de la margarine à’^e 
substance révélatrice : ,-ak

Art. 2, § 2, décret du 16 avril 1897 mod . 
par loi 28 février 1931, et 16, loi 16 av 
1897.

— Mêmes pénalités qu’à l’article A).
E) Vente de margarine, dans les établissements ^ 

on ne fait pas le commerce de beurre, autreme 
qu’en pains cubiques de 10 kilogrammes au plus, e 
veloppés dans les emballages d’origine : ■ f

Art. 3, § 4, loi 16 avril 1897 modifiée P 
loi 28 février 1931.

Art. 16, loi 16 avril 1897.
— Mêmes pénalités qu’à l’article A).

F) Exposition et mise en vente de margarine sa 
les emballages d’origine ou avec une modificat1 
dans sa composition ou sa présentation depuis 
sortie de fabrique :

Art. 3, § 5, loi 16 avril 1897 modifiée P 
loi 28 février 1931.

Art. 16, loi 16 avril 1897.
— Mêmes pénalités qu’à l’article A).

G) Fait par quiconque se livre à la préparât 
ou à la fabrication ou au commerce du beurre, P^0 
tout entrepositaire, commerçant et débitant . 
beurre, de détenir et de vendre, dans les locaux 
s’effectuent ces opérations et dans quelque lieu 
ce soit, de la margarine ou de l’oléo-margarine, 
d’en laisser fabriquer, détenir et vendre par u 
autre personne dans les locaux occupés par lui

Art. 3, § 1er, modifié par loi 28 février ’ 
Art. 16, loi 16 avril 1897.

— Mêmes pénalités qu’à l’article A).
Nota. — Cette disposition n’est pas applica , 

aux commerçants qui vendent le beurre exclusi ^ 
ment au détail, à condition qu’ils le débitent s°us . 
forme de pains cubiques enveloppés dans les eum 
lages d’origine, du poids de 500 granmmes au P1^ 
et portant sur les quatre faces de leur enveloppe,jg, 
inscriptions réglementaires, — et que la partie, ^ 
tincte du magasin où la margarine est exposee t 
mise en vente soit signalée par un tableau P°rr 
en caractères apparents le mot « Margarine »•
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H) Fait d’introduire de la margarine ou de l’oléo- 
urgarine sur les marchés ailleurs qu’aux endroits

Pecialement désignés à cet effet par l’autorité mu- 
Picipale :

Art. 3, § 4, et 16, loi 16 avril 1897. 
Mêmes pénalités qu’à l’article A).

I) Mise en vente de margarine contenant plus de 
UJ % de beurre :

Arh 2, § 3, et 16, loi 16 avril 1897 modi
fiée par loi 28 février 1931.

Mêmes pénalités qu’à l’article A).
p J) Non-déclaration à la préfecture de police pour 
l’n S — à la mairie pour les départements, de 

ouverture de toute fabrique de margarine ou d’oléo- 
margarine :

,_A Art. 4 et 16, loi 16 avril 1897.
~~~ Memes pénalités qu’à l’article A).
wP 1Fait de pas aPP°ser sur les locaux dans 
vpi if on fabriqne ou conserve en dépôt et où l’on 
enU • de la margarine ou de l’oléo-margarine, une 

eigne indiquant, en caractères apparents d’au 
dén*f 30 ceatîmètres de hauteur, les mots : fabrique, 

1 °t ou débit de margarine ou d’oléo-margarine :
, Art. 5 et 16, loi 16 avril 1897.

~~~ Memes pénalités qu’à l’article, A).
iIKÿ. Irrégularités dans les emballages et dans les
Oberiptiong :

fûtt émission de porter sur toutes les faces des 
fer™ caisses’ boîtes et récipients quelconques ren- 
camt> de la margarine ou de l’oléo-margarine, en 
garin reS aPPareats et indélébiles, le mot : « mar- 

me » ou « oléo-margarine » ; 
les f Omission d’indiquer, sur les étiquettes et sur 
tion a ires’ les éléments entrant dans la composi- 

1 ûe la margarine;
seulp Omission d’indiquer, dans le commerce de gros 
raml?ent2 nom et Adresse du fabricant, en ca- 
leiiaS j tres aPParents> sur tous les récipients con- 

ant de la margarine;
m,. Omission par le fabricant, pour la margarine 
Par<™?e ? 1 exportation, d’ajouter, en caractères ap- 

nts, le mot « Margarine » à la marque de fa-
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brique de l’acheteur qu’il est autorisé à substitue1' 
la sienne propre; fie

e) Fait, dans le commerce de detail, de hviei
la margarine ou de l’oléo-margarine autrement 
sous la forme de pains cubiques avec jme emu*11 
portant sur une des faces, en caractères^ anpar ^ 
et indélébiles, le mot « Margarine », ainsi qrle 
nom H- T’adresse du vendeur; ■ e

f) Fait de 11e pas livrer les pains de mareaj? 
détaillés dans une enveloppe portant 1 inscriP1 
« Margarine », ainsi que le nom et 1 adresse du

Art. 9 et 16, loi 16 avril ls9/'
— Mêmes pénalités qu’à l’article A).

M) Importation, exportation, expédition, exP0^ 
tion, mise en vente ou en dépôt, vente, dans un ^ 
quelconque, de margarine ou d’oléo-marganne. 1 ^ 
renfermée dans les récipients indiques aM’artic
et portant les indications qui y sont visées : *

Art. 10, 11 et 16, loi 16 avril /
— Mêmes pénalités qu’à l’article A).

N) Défaut d’indication que la marchandise traj^ 
portée est de la margarine, dans les comptes, 1 
turés, connaissements, reçus de chemin de fer, c 
trats de vente et de livraison :

Art. 12 et 16, loi 16 avril l»y
— Mêmes pénalités qu’à l’article A).

O) Fait par les voituriers et compagnies de tra^
port d’avoir sciemment contrevenu aux disposn1 
des articles 10 et 12 de la loi : û(y7.

Art, 16, § 2, loi 16 avril
— 50 fr. à 500 fr, ; u

En récidive dans l’année, maximum de Vamel
(art. 18). ,g(

P) Fait d’empêcher les inspecteurs et r
désignés dans les articles 6 et 13 de la loi.^d’acc ^ 
plir leurs fonctions en leur refusant l’entrée des ^ 
eaux de fabrication, de dépôt et de vente, 011 
prendre des échantillons : ,aq7

Art. 16, $ 3. loi 16 avril 1»J
— 500 fr. à 1.000 fr. ^ d0

En récidive dans l’année, maximum de l’aiue
(art. 18).
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Q) Infractions aux dispositions du décret du 9 no
vembre 1897, modifié par le décret du 29 août 1907, 
Portant règlement d’administration publique pour 
1 application de la loi du 16 avril 1897 :

Art, 14, loi 16 avril 1897, modifié par la 
loi du-23 juillet 1907.

16 fr. à 50 fr.
En cas de récidive dans l’année, 50 fr. à 500 IV.
En cas de nouvelle récidive dans l’année suivant
deuxième condamnation, 6 jours à 15 jours et 

°00 fr. à 1.000 fr.
R) Suppression, dissimulation ou lacération totale 

ou partielle des affiches ordonnées par le jugement 
de condamnation pour fraude dans la vente de la 
margarine, opérée volontairement par le condamné, 
a son instigation ou par ses ordres :

Art. 7, loi 1er août 1905, rendu applicable 
par l’article unique de la loi du 23 juil
let 1907.

50 fr. à 1.000 fr.
En récidive, 6 jours à 1 mois et 100 fr. à 2.000 fr.
S) Emploi des mots « beurre », « crème », « lait » 

dans toute publicité verbale ou écrite, de quelque 
forme que ce soit, en faveur de la margarine ou des 
graisses préparées.

En cas seulement de seconde récidive dans les 
trois ans suivant une première récidive :

Art. lur et 2, loi 29 juin 1934.
Art. 13, loi 1er août 1905.

16 fr. à 1.000 fr.
Sursis inapplicable.
T) Addition dans les margarines, oléo-margarines 

°t graisses alimentaires animales, végéto-animales et 
végétales, de parfums, essences, arômes, chimiques, 
artificiels ou autres similaires:

Art. 22 et 34, loi 2 juillet 1935.
Art. 1er, loi 1er août 1905.

Pour les pénalités, voir le mot : « Fraudes com
merciales ».

Publicité spéciale (art. 35). — Insertion facul- 
tative du jugement dans trois journaux régionaux 
OOotidiens ou périodiques, dont au moins un pro- 
mssionnel — et affichage facultatif, pendant quinze

Eransart. — Répertoire. 24
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jours, dudit jugement dans l’établissement du coD 
trevenant.

MARIAGE :
• rieA) Célébration d’un mariage par un officier 

l’état civil, sans le consentement des parents : v
Art. 193 C. *• ‘

— 6 mois à 1 an et 16 fr. à 300 fr.
•rieB) Célébration d’un mariage par un officier

l’état civil, sans que le consentement obtenu des Va 
rents soit mentionné à l’acte : ^

Art. 156 et 192 C.
— 1 fr. à 300 fr.

C) Célébration d’un mariage par un officier
l’état civil, sans qu’il ait été précédé d’une P11;! \ 
cation (sauf le cas de dispense). — ou sans que 1 ’lb 
tervalle entre la publication et la célébration ait e 
respecté, — ou par un officier de l’état civil inc0l|C 
pètent, -T- ou sans publicité (dans la demeure c 
l’officier de l’état civil, ou au domicile de l’une d 
parties) : ^ g

Art. 165, 192, 193 C-
,— 1 fr. à 300 fr.

Nota. — Les époux et les personnes qui ont pfilS. 
sance sur eux peuvent être également poursuivis - 
— Amende proportionnée à leur fortune. • r\eD) Célébration d’un mariage par un officier
l’état civil : j

a) Sans notification de l’acte respectueux, nual 
cet acte est prescrit : g

Art. 151, 156, 157 et 192 C-
— 1 fr. à 300 fr.
— Même nota qu’à l’article C) ;

ou b) Sans constatation du dissentiment des P 
rents :

Art. 148, al. 2, C. C.
Art. 3- loi 11 décembre 
Art. 192 C. C.

— Même pénalité qu’au § a).
E) Célébration d’un mariage par un officier 

l’état civil, sans qu’on lui ait remis mainlevée d 11 
opposition régulière :
— 300 fr.
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Art. 68 C. C.
. Nota. — Le tribunal compétent est le tribunal 

civil.
F) Célébration par un officier de l’état civil du 

mariage d’une veuve avant l’expiration des dix mois 
de viduité : ^ _

16 fr. à 300 fr.
. Nota. — Pour tous ces délits, sauf pour ceux 

visés sous les articles C) et D), il n’existe pas de 
complicité punissable; seul, l’officier de l’etat civil 
Peut être poursuivi.

. G) Célébration par un ministre du. culte d’un ma' 
riage religieux avant le mariage civil :

Art. 199 C. P.
16 fr. à 100 fr.

Nota. — En cas de première récidive :
Art. 200, § 1er, C. P. 

r~ 2 ans à 5 ans. — Pas de complicité punissable; 
m ministre du culte seul peut être poursuivi.

En cas de deuxième récidive, le fait devient un 
crime.

Marine MARCHANDE. — Voir : Navigation mari
time.

COMMERCIALES. — Voir: Labels; Mar
chandises; Protection des appellations d’origine, ar
ticle C) ; Usage frauduleux des timbres.

^Rques DE FABRIQUE. — Voir : Douanes, §§ G) 
G H) ; Marchandises (Fausse indication d’origine 
des); Propriété industrielle; Usage frauduleux des 
timbres.

^arques DE L’AUTORITE PUBLIQUE. — Voir :
Contrefaçon de marques.

^arques DE L’ETAT. — Voir : Contrefaçon.

^QUES SYNDICALES. — Voir : Labels; Proprié
té industrielle et commerciale, cb. II, in fine.



MASQUES A GAZ. — Voir : Appareils de protecti°11 
contre■ les périls aérotoxiques.

MEDAILLES :
A) Frappe des médailles en or, en argent, olJ

autres matières quelconques, ailleurs que dans 
ateliers de la Monnaie des médailles de Paris : ^

Art. 1er et 3, arrêté 5 germinal an XI ' 
Art. 2, ordonnance 22 iuillet 1816.

— 1.000 fr.
Nota. —- Texte toujours en vigueur (Cass.. 8 dc' 

eembre 1832). — En fait, depuis une cinquantan 
d’années, l’Etat a reponcé à son monopole.

B) Non-dépôt des médailles à la Bibliothèque dau3 
les quarante-jours de leur première frappe :

Art. unique, loi 28 juillet 1
— 300 fr. par infraction.

MEDECINE. — Voir : Choléra; Maladies épidémid^eS‘
MEDECINE, CHIRURGIE, ART DENTAIRE, A0.' 

COUCHEMENTS. — Voir : Fraudes en mati(F 
de recrutement, §§ E) et F) de l’article I), §§ ^ 
et E) de l’article II) ; Mutilation volontaire par lih 
militaire; Substances vénéneuses. I

A) Exercice illégal et habituel de la médecine e 
de la chirurgie :

Art. 18, § 1er, loi 30 novembre 18^"'
— 100 fr. à 500 fr.

En récidive,-G jours à 6 mois et 500 fr. à 1.000 R' 
ou Tune de ces deux peines seulement.

B) Exercice illégal de l’art dentaire :
Art. 18, § 2, loi 30 novembre l^"'

— 50 fr. à 100 fr.
En récidive, 100 fr. à 500 fr.
C) Exercice illégal de l’art des accouchements :

Art. 18, § 3, loi 30 novembre
— 50 fr. à 100 fr. ,,,

En récidive, 6 jours à 1 mois et 100 fr. à 500 B'
ou Tune de ces deux peines seulement. 

Circonstances aggravantes :
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Avec usurpation du titre de docteur ou d’officier
de santé :

Art. 19, § 1er, loi 30 novembre 1892.
— 1-000 fr. à 2.000 fr.
r En récidive, G mois à 1 an et 2.000 fr. à 3.000 fr. 
°u, l’une de ces deux peines seulement.

Avec usurpation du titre de dentiste :
Art. 19, § 2, loi 3 novembre 1892. 

-100 fr. à 500 fr.
En. récidive, 6 jours à 1 mois et 500 fr. à 1.000 fr. 
l'une de ces deux peines seulement.

Avec usurpation du titre de sage-femme :
Art. 19, § 3, loi 30 novembre 1892. 

100 fr. à 500 fr.
En. récidive, 1 mois à 2 mois et 500 fr. à 1.000 fr. 

^ 1 une de ces deux peines seulement.
Nota. — Les conditions auxquelles sont soumis 

eux qui veulent exercer la médecine en France sont 
PB'cisees dans la loi du 26 juillet 1935.

B) Emploi d’instruments ou prescription de mé- 
1 lear£ients par une sage-femme :

Art. 4, 16-2Ü, 18, loi 30 novembre 1892.
— 50 fr. à 100 fr.

En récidive, 6 jours à 1 mois et 100 fr. à 500 fr. 
1 1 une de ces deux peines seulement.

q Utilisation des rayons Roentgen dans un but 
So diagnostic et de thérapeutique par toute per- 
eir>Ue non muuie d’un diplôme de docteur en méde- 

ne ou de chirurgien-dentiste :
Art. 16-2u nouveau (loi 16 mars 1934) et 

, 18, loi 30 novembre 1892.
Memes pénalités qu'aux art. A) et B).

.Concours apporté par une personne munie 
la îl, 'a® régulier à ceux qui exercent illégalement 
c}e ^edecine, pour les soustraire aux prescriptions

— iiira Art. 16-3° et 18, loi 30 novembre 1892. 
-Memes pénalités qu'aux art. A), B), et C).

de i! Exercice de la médecine, de l’art dentaire ou
P.Vme Pression de sage-femme sous un pseudo-

AT- Art. § A, et 18, loi 30 novembre 1892. 
lemes pénalités q u aux art. A), B), et C).

médecine, chirurgie, art dentaire 373
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H) Usurpation du ,titre de docteur en médeci
par toute personne diplômée à l’étranger, qui ‘ 
précéder ou suivre son nom du titre de docte 
sans en indiquer l’origine étrangère : -

Art. 20, loi 30 novembre
— 100 fr. à 200 fr. ^

I) Exercice de la ^médecine, de l’art dentaiïf
de l’art des accouchements par un débutant non 
core en possession de son diplôme, sans _ avoir 1 / 
enregistrer ou viser le certificat provisoire deUv 
par la Faculté : „

Art. 9 et 22, loi 30 novembre 1“*''" 
Art. unique, loi 14 avril 1914. •

— 25 fr. à 100 fr.
J) Omission par un médecin ou un dentiste,

26 juillet 1935, de faire vérifier et authentiquer P 
le préfet ses titres et diplômes avant le 25 .lan.v^ü 
exercice au moment de la promulgation de la loi
1936.

— 16 fr. à 50 fr.
Art. 6, loi 26 juillet 1^'

^ / rjg-K) Omission, par quiconque veut exercer la nie 
cine ou l’art dentaire, de faire enregistrer son ^ 
plôme dans les délais et conditions fixés à l’art. " 
la loi du 30 novembre 1892. ,

Art. 6, loi 26 juillet
— 500 fr.

L) Exercice de la médecine par toute personU 
munie de diplômes réguliers, mate contre qui la sl1^. 
pension temporaire ou l’incapacité absolue d’exei'c 
a été prononcée :

Art. 8, loi 20 décembre 1*U 
— 6 jours à 2 ans et 500 fr. à 5.000 fr. / ^

(La suspension temporaire a son point de dépj1 ’ 
pour une personne condamnée à une peine privai 
de liberté, au jour de sa libération : Cass., 7 
cembre 1933.)

Nota. — Les cours et tribunaux peuvent pi'0^0 
cer la suspension temporaire ou l’incapacité abs^ 
lue de l’exercice de leur profession, accessoirera^ 
à la peine principale, contre tout médecin, demj.&. 
ou sage-femme condamné, soit à une peine a:tru
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tive et infamante, soit à une peine correctionnelle 
Prononcée par la cour d’assises pour faits qualifiés 
crimes par la loi, soit à une peine correctionnelle 
Prononcée pour crime de faux, pour vol et escro
querie, pour crime de castration, pour administra
tion de substances nuisibles à la santé, pour viol et 
attentat à la pudeur, pour excitation habituelle de 
Pûneurs à la débauche, ou pour avoir facilité à au
trui l’usage des stupéfiants à titre onéreux ou à titre 
gratuit (Pour cette dernière infraction, voir article 
unique, loi 13 juillet 1929).

Art. 25, loi 30 novembre 1892.
Pour les incapacités spéciales en matière de délit 

d’avortement, voir ce mot.
M) Sage-femme de deuxième classe exerçant sa 

Profession dans un département autre que celui pour 
lequel elle est habilitée :

Art, 16-1° et 18, § 3, loi 30 novembre 1892.
Art. 19, décret 22 août 1854.

Mêmes pénalités qu’à l’article C).
. OBSERVATION commune à toutes les infrac

tions. — U n’y a récidive qu’autant que l’agent du 
délit relevé a été, dans les cinq ans qui précèdent ce 
délit, condamné pour une infraction de qualification 
identique (Art. 24, loi 30 novembre 1892).

.   . 21C O t'Cvô 71Ci tv lil Lv ULAjVL y i.1 / tvlitt/vo
en matière de recrutement, art. E) et F) ; Médecine’, 
Mutilation volontaire par un militaire.

Menaces. — voir Elections.
A) Avec ordre ou sous condition :
1) D’attentats contre les personnes, punis de pei- 

n<;s perpétuelles (mort, travaux forcés à perpétuité 
°u déportation).

a) Par écrit anonyme ou signé :
Art. 305 C. P.

2 ans à 5 ans et 150 fr. à 1.000 fr. — Privation 
facultative de 5 à 10 ans des droits mentionnés en 
' article 42 Code pénal. — Interdiction cle séjour 
facultative de 5 à 10 ans.

b) Verbales :



376 LISTE DES DÉLITS

Art. 307 C.
— 6 mois à 2 ans et 25 fr. à 300 fr. — Interdit10 
de séjour facultative de 5 à 10 ans.

2) De violences ou voies de fait, écrites ou vei' 
baies :

Art. 308 C. J;
— 6 jours à 3 mois et 16 fr. à 100 fr. ou l’une tl> 
ces peines seulement.

B) Sans ordre ou condition :
D’attentats contre les personnes, punis de peb10” 

perpétuelles.
Par écrit anonyme ou signé seulement :

Art. 306 C.P-
— 1 an à 3 ans et 100 fr. à 600 fr. — Interdiction 
de séjour facultative de 5 à 10 ans.

Nota. — L’article 436 Code pénal assimile à 
menace d’assassinat la menace d’incendie ou de dé
truire, par l’effet d’une mine ou de toute substance 
explosible, les objets compris dans l’énumération df
l’article 435.

MENACES DE DERAILLEMENT ET DE DESTRÜ0' 
TION D’UNE VOIE FERREE :

A) Par écrit anonyme ou signé, avec ordre 011 
sous condition :

Art. 16 et 18, § 1" loi 15 juillet 1845-
— .3 ans à 5 ans. — Interdiction de séjour faculté' 
tive de 2 ans à 5 ans.

B) Par écrit anonyme ou signé, sans ordre ou 
condition :

Art. 16 et 18, § 2, loi 15 juillet 184-5-
— 3 mois à 2 ans et 100 fr. à 500 fr. — Interdic
tion de séjour facultative de 2 ans à 5 ans.

C) Verbales, avec ordre ou sous condition :
Art. 16 et 18, § 3, loi 15 juillet 184-5-

— 15 jours à 6 mois et 25 fr. à 300 fr. — Inter
diction de séjour facultative de 2 à 5 ans.

MENDICITE. - V oir : Protection des enfants. *
, A). Simple : dans un lieu pour lequel il existe 
etablissement organisé en vue d’obvier à la nie’1' 
dicité ;
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Art/274 et 282 C. P. 
‘ 3 mois à 6 mois. — Interdiction de séjour obli

gatoire de 5 à 10 ans.
,, ) Habituelle : dans les lieux où il n’existe pas
^.établissement organisé en vue d’obvier à la men- 
meité, si les mendiants sont valides :

Art. 275, § 1er, et 282. C. P. 
1 mois à 3 mois. — Interdiction de séjour obli

gatoire de 5 à 10 ans.
C) Habituelle : dans tous les lieux, qu’il existe 

An on un dépôt, si les mendiants sont valides et 
frétés hors du canton de leur résidence :

Art. 275, $ 2, et 282 C. P. 
7". 6 mois à 2 ans. — Interdiction de séjour oblic/a- 
0lTe de 5 à 10 ans.
i^ ) Avec circonstances aggravantes, pour men- 

c lants, même invalides :
.a\ Avec menaces, ou en pénétrant, sans la per- 
!SSion du propriétaire ou des personnes de la mai- 

.°n, soit dans une habitation, soit dans un enclos 
n dépendant;

°u b) en feignant des plaies ou infirmités;
°u c) en réunion :

__ Art. 276 et 282 C. P..
r. * Mois à 2 ans. — Interdiction de séjour obliqa- 

0%re de 5 à 10 ans;
°u d) avec déguisement ;
°u e) avec port d’armes,;

délit ^ avee ^ns^rumen^s propres à commettre des

. Art. 277 à 282 C. P.
7~. ^ mois à 5 ans. — Interdiction de séjour obliga- 
<nre de 5 à 10 ans;

10:;V) 1>ar mendiant porteur d’effets supérieurs à 
u fr. sans justification de la provenance :

Art. 276, 278 et 282 C. P. 
f . b mois à 2 ans. — Interdiction de séjour oblic/a- 
nro de 5 ans à 10 ans;

I B avec violences ou tentative de violences sur 
■ Personnes :

Art. 270 et 282 C. P.
I • ~ ans à 5 ans. — Interdiction de séjour oblige* 

re de 5 ans à 10 ans.
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MENEES ANARCHISTES : ^
A) Provocation publique non suivie d’effet, da 

un but de propagande anarchiste, au vol, mei^res 
pillage, incendie, destruction d’édifices par nia 
explosives, crimes et délits contre la _ sûrete & ^ 
rieure de l’Etat (pas contre la sûreté intérieure
l’Etat) : . . , -iûgl.Art. 24, $ 1er, loi 23 juillet 1»°

Art. 1er, loi 28 juillet 1894. -ûfl
— 1 an à 5 ans et 100 fr. à 3.000 fr. — Belegat1 
spéciale (art. 3, loi 1894).

Nota. — Interdiction des débats facultative 
ticle 5, loi 1894). ^

B) Apologie publique, dans un but de propaA111.^ 
anarchiste, des crimes de vol, meurtre, pillage* 
cendie, destruction d’édifices par matières exy

Art. 24, § 3, loi 29 juillet 
Art. 1er, loi 28 juillet 1894.

— Mêmes pénalités qu’à l’article A).
C) Provocation publique, dans un but de pi°jA 

gande anarchiste, à la désobéissance des milita^ t 
afin de les détourner de leurs devoirs militaires 
de l’obéissance qu’ils doivent à leurs chefs dans
ce qu’ils leur commandent pour l’exécution des 
et des règlements militaires : o1

Art. 25, loi 29 juillet 18Tng4. 
Art. 1er, loi 28 juillet 1“'

— 1 an à 5 ans et 100 fr. à 3.000 fr.
D) Provocation non publique, dans un hui

propagande anarchiste, aux crimes énumérés a} c 
ticle A) (sauf les crimes contre la sûreté exterie 
de l’Etat) : „oa1

Art. 24, loi 29 juillet 18M- 
Art. 2, loi 28 juillet 184 j a,

— 3 mois à 2 ans et 100 fr. à 2.000 fr. — B**1*9
tion spéciale (Art. 3, loi 1894). ^

Interdiction des débats facultative (art.
1894). _ ^

E) Apologie non publique, dans un but de V ^ 
pagande anarchiste, des crimes énumérés à l’art*
— Mêmes textes et pénalités qu’à l’article H)*
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R) Provocation non publique, dans un but de 
Propagande anarchiste, à la désobéissance des mili
taires dans le but de les détourner de leurs devoirs 
militaires et de l’obéissance qu’ils doivent à leurs 
ehefs dans ce qu’ils leur commandent pour l’exé
cution des lois et règlements militaires et la dé
taxe de la Constitution républicaine :

Art. 2, loi 28 juillet 1804.
Mêmes pénalités qu’à l’article D).

Nota. — Pour les art. C) et F) il faut, pour que 
ta délit soit constitué, qu’il soit établi que des mili
taires figuraient parmi les personnes qui consti
tuaient la réunion (Cass., 24 février, 14 avril 1921).

Observation. — La condamnation ne peut être 
Prononcée sur l’unique déclaration d’une personne 
affirmant avoir été l’objet des incitations punissa
bles, si cette déclaration n’est pas corroborée par un 
ensemble de charges démontrant la culpabilité et ex
pressément visées dans le jugement de condamna
tion :

Art. 2, § 5, loi 28 juillet 1894,
MEUNIER. Voir : Blé, Douanes, art. P) et Q), Farine.
î/tlpr

■u* — v oir : Produits etrangers.
Mente de tout produit non reconnu pour être du 

Par miel sous l’appellation de miel de fantaisie ou 
taute autre similaire.

Art. 1er et 2, loi 15 juillet 1921. 
' Peines des fraudes commerciales (Voir ce mot).

ÉLITAIRES. — Voir : Délits militaires ; Désertion; 
Détournement par militaires ; Fraudes commerciales, 
ln fine; Mutilation volontaire par un militaire.

^nes Voir : Caisses de secours et de retraite des 
ouvriers mineurs; Travail dans les manufactures, 
articles A), B), C), F), G), M) ; Travail dans les 
mines de combustibles ; Travail dans les mines, mi
nières et carrières.

A) Contraventions aux lois et règlements sur les 
mines :

Art. 96, loi 21 avril 1810,
100 fr. à 500 fr.
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En récidive : amende de 200 fr. à 1.000 fr* , 
emprisonnement de 6 jours à 5 ans (art. 40 C.

Circonstances atténuantes non applicables.
Nota. — Prescription de 3 ans généralement a(l 

mise (Cass , 15 février 1843). . g
Le règlement général sur l’exploitation des «afif 

de combustibles est du 13 août 1911 {J. Off-.Jr, 
25 août). Certains de ses articles ont été modifie 
par les décrets des 25 septembre 193 3, 18 avril 
et 22 septembre 1935.

Le règlement sur les mines autres que les rnb1^ 
de combustibles est du 20 janvier 1914. Il a été n10' 
difié et complété par les décrets du 9 août 1930 e 
du 18 avril 1931.

B) Fait pair un exploitant de mines qui a cons' 
titué des pensions d’âge ou d’invalidité de ne Pfs 
adresser au Préfet, dans la première quinzaine dy 
mois de janvier de chaque année, la liste des retr01' 
tes créées par lui pendant l’année précédente :

Titre X, loi 21 avril l&J-®' 
Art. 98, loi 31 mars lOO'l 

— Mêmes pénalités qu’à l’article A).
MINEUR. — Voir : Abus des besoind’un minent’ 

Coups et privation de soins envers enfant; DétoW' 
nement de mineur ; Enfants; Enlèvement de minent’ 
Enlèvement d’un enfant; Exposition ou abandon 
d’enfant; Nourrissons, Protection des enfants; Tf(l' 
vail des enfants.

MINISTRE DU CULTE. — Voir : Cultes.
MOBILISATION. — Voir : Fascicule de mobilisation•
MONNAIE. — Voir : Fausse monnaie.

A) Coloration de monnaies françaises et étraU' 
gères dans le but de tromper sur la nature du uie' 
tal :

Art. 134 et 164 C-
— 6 mois à 3 ans et 100 fr. à 3.000 fr.

B) Emission ou introduction sur le territoire 
français de monnaies colorées :

Art. 134 et 164 C.
-— 6 mois à 3 ans et 100 fr. à 3.000 fr.
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C) Fabrication, vente, colportage ou distribution 
u imitations de monnaies françaises ou étrangères :

Art. 1er, loi 11 juillet 1885, modifié par art. 57, 
loi 30 mars 1902.
Art. 2, loi 11 juillet 1885.

' 5 iours à 6 mois et 16 fr. à 2.000 fr. -— Confis
cation obligatoire des monnaies imitées, ainsi que 
des matières ayant servi à leur fabrication.

D) Emploi ou détention, sans autorisation, de 
machines, appareils ou instruments susceptibles 
d’être utilisés dans la fabrication des monnaies :

Art. 1er, 1er, et 3, loi 29 mars 1904. 
~~ 16 fr. à 1.000 fr. — Confiscation obligatoire.

En récidive, 500 fr. à 2.000 fr.
E) Livraison, à des personnes non autorisées, des 

Machines, appareils ou instruments spécifiés à l’ar
ticle D) :

Art. 1er, § 3, et 3, loi 29 mars 1904. 
~~~ Mêmes pénalités qu’à l’article D).

E) Fabrication, vente, colportage ou distribution 
de toutes les imitations des monnaies ayant cours 
Egal en France et des monnaies étrangères :

Art. 1er, 2 et 3, loi 11 juillet 1885. 
Art. 57, loi 30 mars 1902.

~7 5 iours à 6 mois et 16 fr. à 2.000 fr. — Confisca- 
«on obligatoire des monnaies imitées, ainsi que des 
Ratières et autres instruments ayant servi à la con
fection.

Monnaies.

^°nnaies
— Voir : Prohibition de sortie.

AYANT COURS EN FRANCE :
La loi du 28 octobre 1919, modifiée par l’art. 30 

p la loi du 29 avril 1921, interdisant la fonte et la 
démonétisation des monnaies nationales, a été abro- 
A‘e par l’art. 12 de la loi du 25 juin 1928.

^°^NAIES ET ESPECES NATIONALES :

Le trafic des monnaies nationales était prévu et 
Puni par les lois du 12 février 1916 et du 16 octo- 
Ae 1919. Ces textes ont été abrogés par l’art. 12 
üe la loi du 25 juin 1928.
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MONNAIES OU DEVISES ETRANGERES. — Voiï •
Exportation de capitaux (Art. III) ; Papier 
naie.

Fait par quiconque veut faire profession ou co# 
merce de recueillir, acheter ou vendre, négocier, ® 
compter, encaisser ou payer des monnaies ou 
vises étrangères : coupons, titres d’actions ou d ot) e 
gâtions négociables ou non négociables, quels 9 
soient leur dénomination et le lieu de leur creati ’ 
dont le montant ou le prix est payable à l’étrans 
en monnaies étrangères ou payable en France 
monnaie française sur une disposition de l’étran# 
ou après négociation à l’étranger, — de ne P‘ ' 
avant toute opération, avoir obtenu J’autorisati 
écrite du ministre des finances et avoir fait la a 
claration de cette profession ou de^ ce commerce 
bureau de l’enregistrement de sa résidence et, s n • 
a lieu, au bureau de l’enregistrement de chacune 
ses succursales ou agences : .

Art. 69 et 70, loi 22 mars 19**’ 
— 1 mois à 6 mois et 1.000 fr. à 5.000 fr. ou 1 
de ces peines seulement.

Nota. — Poursuites engagées par le Procureur 
la République à la-requête du ministre des Financ ’ 
par l’intermédiaire du Directeur des Contributi0 
directes ou de l’Enregistrement : g

Art. 70, § 2, loi 22 mars 1924 et 16, décret 
septembre 1924.

MONT-DE-PIETE. — Voir : Prêts sur gages, article E)

MONUMENTS HISTORIQUES
I) Immeubles.

uneA) Fait par un propriétaire de procéder a
modification d’un édifice non encore classé, ^ 4 
inscrit sur l’inventaire préparatoire prévu au v> 
de l’article 2 de la loi du 31 décembre 1913,^ s ^ 
avoir, quinze jours auparavant, avisé l’autorite V.» 
fectorale de son intention d’effectuer ladite mou 
cation : i0l3.

Art. 2, « 4, et 29, loi 31 décembre 1J 
— 16 fr. à 300 fr.

B) Omission par le propriétaire d’un

MONUMENTS HISTORIQUES 383

classé, lorsqu’il l’aliène, de faire connaître à l’ae- 
Oüéreur l’existence du classement :

Art. 8, § 2, et 29, loi 31 décembre 1913.
16 fr. à 300 fr.

C) Omission par le vendeur d’un immeuble classé 
"e notifier au ministre des Beaux-Arts l’aliénation 
ne l’immeuble, dans les quinze jours de sa date :

Art. 8, § 3, et 29, loi 31 décembre 1913. 
~~ 16 fr. à 300 fr.

E) Fait par le propriétaire d’un immeuble classé 
ne le détruire, ou de le déplacer, même en partie,
n.u d’y faire un travail de restauration, de répara
tion ou de modification quelconque, sans le consen
tement du Ministre des B eaux-Arts :

Art. 9, § 2, et 30, loi 31 décembre 1913. 
— 16 fr. à 1.500 fr.

E) Fait par le propriétaire d’un immeuble classé, 
autorisé par le Ministre des Beaux-Arts à faire 
effectuer des travaux dans cet immeuble, d’y faire 
Procéder hors de la surveillance de l’administra
tion :

Art. 9, § 2, et 30, loi 31 décembre 1913.
' 16 fr. à 1.500 fr.

. E) Eait d’adosser une construction neuve à un 
classé sans une autorisation spéciale du 

des Beaux-Arts :
Art. 12, § 1er, et A0, loi 31 décembre 1913.

16 fr. a 1.500 fr.
Q) Fait d’établir par convention une servitude 

un immeuble classé sans l’agrément du Minis- 
tre des Beaux-Arts :

Art. 12, § 4, et 30, loi 31 décembre 1913.
16 fr. à 1.500 fr.

Nota. — Tous les effets du classement s’appliquent 
cle plein droit à un immeuble non classé, à compter 
Ül1 iour où l’administration des Beaux-Arts notifie 
au Propriétaire de cet immeuble son intention d’en 
Poursuivre l’expropriation, en raison de l’intérêt 
Public qu’il offre au point de vue de l’histoire ou 
rf. 1 art. — Les effets du classement cessent de s’ap- 
Phquer ; 1° si la déclaration d’utilité publique 
P intervient pas dans les six mois de cette notifi- 
eation; 2° si, au cas où la déclaration d’utilité

immeuble
Ministre
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publique est intervenue, l’administration ne P°^ j 
suit pas dans les trois mois l’obtention du juge#1 
d’expropriation : n1 a

Art. 1er, § 3, loi 31 décembre fr
II) Objets mobiliers.
FJ) Fait d’aliéner un objet mobilier classé : .p-

Art. 18 et 31, loi 31 décembre jf ,
— 6 jours à 3 mois et 100 fr. à 10.000 fr. ou l11 
de ces deux peines seulement.

I) Fait d’acquérir sciemment un objet mobile1 
classé.
— Mêmes textes et pénalités qu’à l’article H)- ^

J) Fait par un particulier d’aliéner un
classé sans faire connaître à l’acquéreur l’existe1 
du classement : n1 <>

Art. 19, § 2, et 29, loi 31 décembre '
— 16 fr. à 300 fr. . ,

K) Fait par tout vendeur d’un objet mobile
classé de ne pas notifier cette vente au Ministre a 
Beaux-Arts, dans les quinze jours de la date 
son accomplissement : n1a

Art. 19, § 3, et 29, loi 31 décembre fr
— 16 fr. à 300 fr.

L) Fait d’exporter hors de France des objets
biliers classés : n1a

Art. 21 et 31, loi 31 décembre fr
— Mêmes pénalités qu’à l’article H).

M) Fait de modifier, réparer ou restaurer 
objet mobilier classé, sans l’autorisation du Min 
tre des Beaux-Arts : '

Art. 22 et 30, loi 31 décembre 1'
— 16 fr. à 1.500 fr. j

N) Fait de modifier, réparer ou restaurer ^ 
objet mobilier classé, hors de la surveillance de 1!l 
ministration des Beaux-Arts.
— Mêmes textes et pénalités qu’à l'article Ml- 

O) Fait par les propriétaires ou détenteurs â°
jets mobiliers classés de ne pas les représenter, 1° 
qu’ils en sont requis, aux agents accrédités Pal 
Ministre des Beaux-Arts : n1q,

Art. 23, § 2, et 29, loi 31 décembre 1"
— 16 fr. à 300 fr.
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Nota. — Les dispositions de l’article 1er, § 3 de 
ja Foi du 31 décembre 1913, relatives aux effets de 
a Proposition de classement d’un immeuble, ont été 

fendues applicables aux objets mobiliers par l’ar- 
Bcle 34, loi 31 décembre 1921.

III) Immeubles et objets mobiliers classés.
■ P) Fait de détruire, abattre, mutiler ou dégrader 
Intentionnellement un immeuble ou un objet mobi- 
imr classé :

Art 32, loi 31 décembre 1913.
Art 257 C P

1 mois à 2 ans et 100 fr. à 500 "fr.
Q.) Fait par tout conservateur ou gardien, par 

suite de _ négligence grave, de laisser détruire, abat- 
f|e> mutiler, dégrader ou soustraire, soit un immeu- 
ble> soit un objet mobilier classé :

Art. 34, loi 31 décembre 1913.
8 jours à 3 mois et 16 fr. à 300 fr. ou l’une de 

ees deux peines seulement.
Observation. -— Le règlement d’administration pu- 

irv?<?e P0111, l’application de la loi du 31 décembre 
-1313, est du 18 mars 1924.

IV) Affichage.
P)^ Affichage sur les immeubles et monuments 

classés ou inscrits sur _ l’inventaire supplémentaire 
bai’ application de la loi du 31 décembre 1913.

Art. 2 et 11, décret-loi 30 octobre 1935.
50 fr. à 1.000 fr.

Saisie ou suppression immédiate aux frais des 
délinquants ou par leurs soins des affiches inter
dites.

En récidive 
•francs.

maximum de l’amende porté à 5.000

-Votfa. — Infractions constatées à la diligence du 
ministre des Finances ou du ministre des Beaux-Arts.

JUMENTS NATURELS (Décret 27 juillet 1930) :
A) Modification de l’état des lieux classés comme 

ltes et. monuments naturels de caractère artistique, 
aas avis préalable :

Art. 4 et 21, loi 2 mai 1930.
50 fr. à 20.000 fr.

ÛE^ansart. — Répertoire. 25
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B) Modification des lieux dont l’administratif 
des Beaux-Arts se propose de poursuivre le class 
ment, pendant un délai de six mois à partir de 
notification au propriétaire.

Art. 9 et 21, loi 2 mai 19^'
— Même pénalité qu’à l’art. A).

iQ Aliénation d’un monument naturel ou d’un sit® 
classé sans faire connaître à l’acquéreur l’existent 
du classement ou sans la notifier au Ministre n 
Beaux-Arts.

Art. 11 et 21, loi 2 mai 19^-
— Même pénalité qu’à l’art. A).

D) Destruction ou modification des lieux sans :lU
torisation : on

Art. 12 et 21, loi 2 mai 19a
— Même pénalité qu’à l’art. A).

E) Servitude établie par convention sur un n'10^ 
nument naturel ou uiT site classé, sans l’agrémel1 
du Ministre des Beaux-Arts :

Art. 13 et 21, loi 3 mai 19^ '
— Même pénalité qu’à l’art. A).

E) Inobservation des prescriptions établies P°ur 
la protection d’un site : on

Art. 19 et 21, loi 3 mai DD
— Même pénalité qu’à l’art. A).

G) Destruction, mutilation ou dégradation 
lontaire d’un monument naturel ou d’un site insd'i 
ou classé :

Art. 22, loi 3 mai 19® 
v Art. 257 C. P.

— 1 mois à 2 ans et 100 fr. à 500 fr.
H) Affichage sur les monuments naturels classes •

Art. 1er et 2, loi 20 avril 190
— 25 fr. à 1.000 fr.

MONUMENTS PUBLICS. — Voir : Dégradation 
monuments publics.

MORPHINE. — Voir : Substances vénéneuses
B).

MOUTURE DU BLE. — Voir : Blé.

MUTILATION D’ARBRES 387
Initions.

dentaires.
— Voir : Armes de guerre; Armes régler

Dation PAR DECES.
Paît par tout héritier, donataire, légataire, leurs 

inris, tuteurs, curateurs ou administrateurs légaux, 
c Affirmer frauduleusement comme étant sincère et 
veritable toute déclaration de mutation par décès :

Art. 7, 8, 9, loi 18 avril 1918.
Art. 366 C. P.

1 an à 5 ans et 100 fr. à 3.000 fr. — Privation 
facultative des droits mentionnés à l’article 42 Code 
Penal pour une période de 5 à 10 ans. — Interdic- 
ll0n de séjour facultative pour la même durée.

Nota. — Les poursuites sont engagées à la re- 
OUete de l’administration de l’Enregistrement; les 
Peines correctionnelles se cumulent avec les sanc
tions fiscales.

Si l’affirmation frauduleuse est contenue dans 
one déclaration de succession, le seul tribunal com- 
Petent est celui du domicile du défunt. Dans les 
antres cas, compétence seulement pour les tribu
naux du domicile du délinquant et du lieu de délit 
(art. 9).

Si l’affirmation jugée frauduleuse émane d’un 
on de plusieurs des cohéritiers solidaires ou si elle 
a. ete souscrite par un mandataire, les autres héri- 
ters solidaires ou le mandant sont passibles des 
nemes peines, s’il est établi qu’ils ont eu eonnais- 
anee de la fraude ou s’ils n’ont pas complété la 

aeelaration dans un délai de 6 mois (art. 8).
Complicité du notaire, voir : art. 14.

^TILATION D’ARBRES. — Voir : Arbres appar
iant à autrui, abattus ou mutilés; Arbres plantés 
Ur les routes nationales et départementales.

Eeorcement ou coupe d’arbres appartenant à au-
ni, plantés seulement dans les campagnes, sans 

„ ,e (a mutilation soit de nature à faire périr les
arbres :
____ . Art. 14, décret 28 septembre-6 octobre 1791.

o jours à 6 mois et amende double du dédom
magement.
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Circonstance aggravante. — Les arbres etaie11^
plantés sur une route. , ir7QiArt. 43, decret 179L
— -6 jours à 6 mois ef amende triple du dédomi»a' 
gement.

Nota. — Prescription d’un mois. — Dérogation al 
principe du non-cumul des peines.

MUTILATION VOLONTAIRE PAR UN MILITAI!^
Complicité, en temps de paix, dans les mutilation® 

volontaires ou les tentatives de mutilation volon 
re d’un militaire sur sa personne dans le but de 
soustraire à ses obligations militaires,^ par des do 
teurs en médecine, des officiers de santé ou des pn<
maciens. , . „ m98.Art. 231, § 5, loi 9 mars U/
— 1 an à 10 ans et 1.000 fr. à 3.000 fr. — P^a 
tion des droits civils, civiques et de famille.

Nota. — Texte applicable à l’armée de mer. Aï " 
274, loi 19 mai 1928.

NAISSANCE (Défaut de déclaration de) :
Art. 55 et 56 C. 
Art. 346 C. P■

— 6 jours à 6 mois et 16 fr. à 300 fr.
Nota. — La naissance doit être déclarée à 

mairie dû lieu de l’accouchement dans les tï 
jours de celui-ci, le jour de l’accouchement ne 
trant pas en ligne de compte.

Le père, présent à la naissance, est seul tenu 
la déclaration et seul punissable. # v gt

Si le père n’est pas présent et . si la mere 
accouchée dans son domicile, l’obligation inCOlLe 
aux médecins, sages-femmes et à toute Pers°or 
ayant assisté à l’accouchement. Toutes ces Per® 0g 
nés doivent être poursuivies indistinctement, -St
ordre successif. , est

Si le père n’est pas présent et si^la mere 
accouchée hors de son' domicile, les mêmes Pel^je 
nés sont pénalement responsables, et, en outre, c 
chez qui l’accouchement a eu lieu.

nf
NANTISSEMENT. — Voir : Abus de confiance, 

tournement d’objets donnés en gage.
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Navigation aerienne :
A) Fait par tout propriétaire d’aéronef :
«) de mettre ou laisser en service son aéronef 

sans avoir obtenu de certificat d’immatriculation et 
de navigabilité;

ou b) de mettre ou laisser en service son aéronef 
sans porter le signe apparent de la nationalité fran
çaise ;

ou c) de faire ou laisser circuler sciemment un 
aeronef dont le certificat de navigabilité a cessé 
d’être valable :

Art. 61, loi 31 mai 1924. 
~T~ 6 jours à 1 mois et 500 fr. à 10.000 fr. pu l’une 
de ces peines seulement.

Circonstance aggravante applicable seulement aux 
chefs a) et c). —. L es infractions ont été commises 
après le refus ou le retrait du certificat d’immatri
culation.

Art. 63, loi 31 mai 1924. 
~~ 6 jours à 2 mois et 500 fr. à 20.000 fr. ou l’une 
de ces peines seulement.

Interdiction de conduite d’un aéronef facultative 
Pour une durée de 3 mois à 3 ans :

Art. 69, $ 1er.
En récidive dans les 5 ans, interdiction portée au 

Maximum et pouvant être élevée jusqu’au double.
Art. 69, § 2.

Récidive dans le délai de cinq ans après l’expira- 
tion de la peine d’emprisonnement ou le paiement 
de l’amende ou la prescription de ces deux peines :

Art. 67.
Maximum des peines d’emprisonnement et d’a

mende, lesquelles pourront être élevées jusqu’au 
double.

B) Fait par tout pilote :
de conduire un aéronef sans brevet ou li

cence ;
°u b) de détruire un livre de bord ou de porter 

Sur ce livre des indications sciemment inexactes;
ou' c) de faire atterrir un aéronef ou de prendre 

lo départ, hors le cas de force majeure, autrement 
due sur un aérodrome public ou ouvert au public, 
°U dans un aérodrome privé régulièrement établi;
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ou d) de conduire sciemment un aéronef démuM 
soit d’un certificat d’immatriculation, soit du sih0^ 
apparent de la nationalité française, soit d’un cei' 
tificat de navigabilité régulier : .

Art 62, loi 31 mai 19f ‘
— Même pénalités et même récidive qu’à l’art. Ab

Nota. — Circonstance aggravante (art. 63) aP' 
plicable seulement au chef a). ,

L’infraction a été commise après le refus ou 1 
retrait du brevet d’aptitude ou de licence, ou d 
certificat d’immatriculation.
— 6 jours à 2 mois et 500 fr. à 20.000 fr. ou lu11 
de ces peines seulement.

C) Fait par un pilote de survoler certaines zones
du territoires français interdites par arrêté ,

Art. 20, § 1er et 62, § 6, loi 31 mai 192-*- 
Arrêté du 20 avril 1926.

— Mêmes pénalités qu’à l’article A) sauf en ce UuX 
concerne la circonstance aggravante qui n’est 
applicable.

D) Fait par un pilote, qui s’est aperçu qu’il a 
engagé son aéronef au-dessus d’une zone interdit6' 
de ne pas donner, dès qu’il s’en aperçoit, le sigua 
réglementaire et de ne pas atterrir sur l’aérodroiu1 
le plus rapproché en dehors de la zone interdite :

Art. 20, § 2 et 64, loi 31 mai 192A
— 15 jours à 3 mois et 500 fr. à 10.000 fr. 

Récidive comme à l’art. A).
— Même interdiction de conduite qu’à l’art. A)-

E) Fait par tout possesseur, détenteur ou pilote 
Soit : a) d’apposer ou de faire apposer sur l’aer°5

nef des marques d’immatriculation non conformes 
celles du certificat de navigabilité;

Soit : b) de supprimer ou de faire supprime ’ 
de rendre ou de faire rendre illisibles les marqu 
exactement apposées : ,

Art. 65, loi 31 mai 1924-
— 6 mois.à 3 ans et 1.000 fr. à 20.000 fr.

Récidive comme à l’art. A).
— Même interdiction de conduite qu’à l’art. A).

F) Fait d’apposer ou de faire apposer sur txa 
aéronef privé les marques distinctives réservées aU
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:K'roriefs publics — ou de faire usage d’un aéronef 
Privé portant lesdites marques.

Mêmes textes et pénalités qu’à l’art. E).
. O) Fait par quiconque, sans autorisation spé- 

male, — soit (je transporter par aéronef des explo- 
Slrs, armes et munitions de guerre, pigeons-voya- 
furs, objets de correspondance compris dans le mo
nopole postal, — soit, mais en cas d’interdiction spé- 
eiale seulement, des appareils photographiques ou 
üen user :

Art. 33, 66 et 61, loi 31 mai 1924. 
"- Mêmes pénalités qu’à l’art. A).

Confiscation des objets obligatoire (art. 78, § 4).
i U) Usage, à bord, des objets ou appareils dont 
e transport est interdit :

Art. 66 et 63, loi 31 mai 1924. 
o jours à 2 mois et 500 fr. à 20.000 fr. ou l’une 

16 ces peines seulement.
Récidive et interdiction de conduite comme à l’ar- 

ticle A).
nlH- Usage, sans autorisation spéciale, d’appareils 
[ nosographiques au-dessus des zones interdites. 

Mêmes textes et pénalités qu’à l’art. H).
Arrêté du 20 avril 1926. 

nrjU Fait par un pilote de n’avoir pas tenu un 
ueiconque des livres de bord :

s Art. 68, loi 31 mai 1924.
. 100 fr. à 500 fr. et, facidtativement, 1 jour à 5•lours.

x récidive dans l’année d’une des infractions 
^Umerees aux art. J), K), L), M) et N), (art. 482 

• ^ 5 jours.
qu V Omission par le propriétaire de conserver un 
pa !?0nciue des livres de bord pendant trois ans, à 
-A y/I de la dernière inscription.

Memes texte et pénalités qu’à l’art. J).
tit^ Uait de faire évoluer un aéronef, pour cons- 

r un spectacle public, sans autorisation :
Art. 10, décret 19 mai 1928.

^ , Art. 23 et 68, loi 31 mai 1924.
Mêmes pénalités qu’à l’art. J).
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M) Fait par un aéronef de survoler une ville ^
une agglomération à une altitude telle que l’at / 
rissage ne puisse se faire en dehors de l’aggl°n 
ration ou sur un aérodrome public. .

Art. 21 et 68, loi 31 mai 19**' 
— Mêmes pénalités qu’à l’art. J).

N) Fait de procéder à un vol dit d’acrobatie, c^r 
portant des évolutions périlleuses et inutiles V
la bonne marche de l’appareil, au-dessus d’une a- ^ 
mération ou de la partie d’un aérodrome ouverte
public : . 1 noA.

Art. 22 et 68, loi 31 mai
— Mêmes pénalités qu’à l’art. J).

O) Fait par tout pilote contre lequel aura été P*jr 
noneée la peine accessoire de l’interdiction de^
duire nn aéronef, de ne pas_ effectuer au gren jeg 
la juridiction ayant prononcé l’interdiction, dans 
cinq jours qui suivront la^ date à laquelle la geS 
damnation sera devenue définitive, le dépôt de
brevets : . -, nof

Art. 69, § 4, loi 31 mai tJ'J
— 6 jours à 1 mois et 50 fr. à 1.000 fr. ^

Nota. — Le principe du non-cumul des^ peines g
s’applique pas à ce délit poursuivi en même t ^ 
que celui de conduite d’un aéronef pendant la 
riode d’interdiction. ^ js

P) Jet volontaire et inutile, à bord des
en évolution, d’objets susceptibles de causer des ^ce 
mages aux personnes et aux biens de la su ; 
(même si ces objets n’ont causé aucun domina» , 

Art. 71, loi 31 mai 1' ■
— 6 jours à 2 mois et 500 fr. à 3.000 fr. ou
de ces deux peines seulement. ^

Nota. — Les règlements -d’administration. 
que relatifs à l’exécution de la loi du 31 mai 
portent les dates du 13 octobre 1926 et du J- 
1928. n dff'

Q) Autour des aérodromes et des bases d M 
vions, fait :

a) Ou de créer ou conserver des obstacles # 
d’une hauteur supérieure à 0 m. 60 et d’enu
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ou de laisser croître des plantations dépassant cette 
hauteur dans une zone de 20 mètres de largeur.

b) Ou de créer ou conserver des obstacles fixes 
d’une hauteur supérieure à 2 mètres et d’entretenir 
°u de laisser croître des plantations dépassant cette 
hauteur dans une zone de 480 mètres de largeur.

C) ou de créer ou laisser subsister des obstacles 
fixes ou plantations dépassant les hauteurs maxima 
de 16 mètres dans une zone de 100 mètres de large 
après la zone de 480 mètres, de 18 mètres dans une 
zone de 100 mètres après la précédente, de 20, 22 
et 24 mètres dans les zones suivantes de 10 mètres.

Art. 2 et 14, loi 4 juillet 1935. 
— 16 fr. à 3.000 fr. — Enlèvement obligatoire des 
ouvrages, frappés de servitude dans un délai imparti 
Par le tribunal.

Navigation FLUVIALE. — Voir : Bateaux de ri
vière; Hypothèque fluviale; Navigation intérieure.

Navigation intérieure.
. A) Fati par les patrons, mariniers et charretiers, 

ainsi que par toutes les autres personnes participant à 
ta conduite, à la fraction ou au remorquage d’un ba
teau, de créer volontairement un obstacle à la circu- 
lation normale sur une voie de navigation intérieure, 
Par manœuvres, déplacements ou stationnements.

Art. unique, loi 18 juillet 1930.
~~ 16 fr. à 200 fr.

■ En récidive : 200 fr. à 3.000 fr.
B) Dans les limites d’un port maritime, ou à 

l’intérieur de ses rades et chenaux d’accès, fait par 
t°ut capitaine, maître ou patron d’un bateau de 
navigation intérieure de ne pas obtempérer aux or- 
ures donnés par le moyen des signaux réglemen
taires ou d’une manière quelconque par les officiers 
ue port, concernant le mouvement de son bateau.

Art. 1er, décret-loi du 30 octobre 1935.
Amendes savoir :
Pour les bateaux de navigation intérieure de 

’uoins de 25 tonnes de déplacement en charge :
16 fr. à 50 fr.
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Pour ceux de 25 à 250 tonnes :
— 16 fr. à 200 fr.

Pour ceux de plus de 250 tonnes :
— 16 fr. à 500 fr. ^ 'e

En cas de récidive : amende pouvant être elev
jusqu’au triple (art. 2).

NAVIGATION MARITIME. —Voir: Navires.
Sécurité et hygiène à bord des navires de CO 

merce, de pêche et de plaisance•.
A) Infractions aux prescriptions de la loi du 4 

juin 1933 et aux règlements d’administration PuDj0 
que pris pour son exécution pour l’armateur ou 
propriétaire de navire (Voir décret 1er septefflD 
1934). . . 0q3.

Art. 22, § TT, loi 16 juin 
— 500 fr. à 2.000 fr. par infraction.
— En cas de récidive dans les 12 mois, peines P01 
tées au double (art. 23).

Nota. -— Les peines sont réduites de moitié daU® 
le cas d’infractions aux dispositions du règlei»e 
d’administration publique concernant les naviï 15 
d’une jauge brute de 250 tonneaux et au-dessous.

B) Fait par tout armateur ou propriétaire.......... ...... _ ____  de
faire naviguer un navire visé par l’art. 2 de lu ^ 
pour lequel le permis de navigation ou le certiu6^ 
de sécurité est périmé, a été refusé, retiré ou stu 
pendu. . .n(,o

Art. 22, § 2, loi 16 juin 19*2 
— 1 mois à 1 an et 1.000 fr. à 4.000 fr. ou l’une 
ces peines seulement.
—- Tentative punissable.

-— Mêmes récidive et nota qu’à l’art. A).
—- Observation commune aux articles A) et B). m 
capitaine qui a commis, personnellement ou d’accoi 
avec l’armateur, les infractions prévues auxdits a ^ 
ticles A) et B), est passible des mêmes peines, 01. 
pourront toutefois être réduites au quart, ^ s’il 
prouvé que le capitaine a reçu un ordre écrit 0 
verbal de cet armateur ou propriétaire.

C) Fait nar tout membre de l’équipage de PrV 
voquer une visite à bord en s’appuyant sciemiue 
sur des allégations inexactes.
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Art. 22, § 5, loi 16 juin 1933. 
~~~ 3 jours à 6 jours et 10 fr. à 50 fr. ou l’une de 
ees deux peines seulement.

■ Mêmes récidive et nota qu’à l’art. A.
Délits commis à bord des navires français de la 

marine marchande, en quelque lieu que se trouvent 
(es navires, et hors des cas prévus nar le Code de 
justice militaire pour l’armée de mer, par :

Mi ^ou^?s les. Personnes, de quelque nationalité 
Pi elles soient, inscrites sur le rôle d’équipage du 
avire immatriculé en France ou en Algérie et y 
yant conservé son port d’attache, à nartir du jour 
e leur embarquement administratif, jusaues et y 
°ttrpris le jour de leur débarquement administratif; , 

, Toutes les personnes, de quelque nationalité 
OU elles soienfi qui se trouvent, en fait, à bord d’un 
avire spécifié au paragraphe 1er, soit comme pas

sagers proprement dits, soit en vue d’effectuer le 
Pendant tout le temps de leur présence sur 

16 batiment :
Art. 1er, loi 17 décembre 1926. 

PostENCE UiIŒGULrERE ET ABANDON DE

trn^ ,Ah.Renee irrégulière du bord, dans un oort mé~ 
, ODohtain, par tout officier, maître ou homme 

Mmpage, lorsqu’il est affecté à un poste de garde 
0u de sécurité :
_R . Art. 39, § 1er, loi 17 décembre 1926.

b .jours à 6 mois.
le R°.ta.- y- Poursuites ne pouvant être engagées par 
mii?M1Stère Public 9ue sur l’avis conforme de l’ad- 
infplstrateur de l’inscription maritime, lequel doit 
affp ÏÏer les Pour lesquels le poste auquel était
sbcurit ' marin constltuait un poste de garde ou de

Art. 36 et 39, § 2, loi 17 décembre 1926.
du par un capitaine de négliger de relever
ïibr^°S^e 9u’il occupe, de manière à pouvoir quitter 
dü le bord, le marin engagé par contrat de
pr-°e. déterminée ou indéterminée, dont le délai de 
drof+Vlj est exPir® (°u dans le cas où le marin a le 

de demander la résiliation du contrat d’en-
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gagement pour inexécution des obligations de 
mateur) :

Art. 98, loi 13 décembre 1926. lQo6.
Art. 39, § 3, et 42, § 1er, loi 17 décembre ^ ^

— 6 jours à 6 mois et 50 fr. à 500 fr. ou l’une
ces deux peines seulement. f

Nota. — Poursuites ne pouvant être engagées 
le ministère public que sur l’avis conforme de 
ministrateur de l’inscription maritime (art. 3b)- ^

C) Fait par tout officier, maître ou 
d’équipage, de s’absenter irrégulièrement du D ^ 
soit dans un port métropolitain, après la repris ^ 
service par quarts en vue de l’appareillage, oll 
dans tout autre port, lorsqu’il est de service, s 
que son absence, se produisant alors qu’il n etan K je 
de service, a eu pour conséquence de l’empecne 
reprendre son service en temps utile :

Art. 39, §■§ 4, et 1er, loi 17 décembre 1926-
— 6 jours à 6 mois. ^

Nota. — Poursuites ne pouvant être engagées V^
le ministère public que sur l’avis conforme de 
ministrateur de l’inscription maritime (art. 36)-

D) Fait par tout capitaine, hors le cas^ de
majeure, de rompre son engagement et d’aban 
ner son navire avant d’avoir été remplacé : ^ :

a) Si le navire se trouvait en sûreté dans un P
— 6 jours à 2 ans. :

b) Si le navire était en rade foraine ou en
— 1 an à 2 ans. , -1026'

Art. 40, loi 17 décembre [
Nota. — Poursuites ne pouvant être engagées ^ 

le ministère public que sur l’avis conforme de 
ministrateur de l’inscription maritime (art. 3bP

E) Fait par tout capitaine de ne pas se tend^jg 
personne dans son navire à l’entrée et à la
des ports, havres ou rivières :

Art. 41, § lor, loi 17 décembre 1
— 100 fr. à 1.000 fr. ^ g

Nota. — Poursuites ne pouvant être engagée^,^
le ministère public que sur l’avis conforme de 
ministrateur de l’inscription maritime (art.
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POLICE INTERIEUBE DES NAVIRES.
P) Fait par tout capitaine, officier ou maître, 
abuser de son autorité ou d’ordonner, autoriser ou 

°ferer un abus d’autorité vis-à-vis d’une personne 
€ïdbarquée :

Art. 42, § 1er, loi 17 décembre 1926. 
~~~ 6 .l’ours à 6 mois et 50 fr. à 500 fr. ou l’une de 
ees deux peines seulement.
. Nota. — Poursuites ne pouvant être engagées par 
s ministère public que sur l’avis conforme de l’ad

ministrateur de l’inscription maritime (art. 36).
G") Outrages caractérisés, par paroles, gestes ou 

menaces envers les hommes de l’équipage par tout 
apitaine, officier ou maître :
_ __ Art. 42, § 2, loi 17 décembre 1926.

blêmes pénalités et même nota qu’à l’art. F.
Circonstance aggravante. — La peine peut être 

°nblée lorsque la personne outragée est un mousse (art. 42, § 4).
j H) Fait par tout capitaine, officier ou maître, 
vPrs les motifs légitimes, d’user ou de faire user de 
mience dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice 
e ses fonctions :

Art. 309, 311 du Code pénal.
Art. 42, § 3, loi 17 décembre 1926. 

- _ Art. 198 du Code pénal,
et Maximum de la peine attachée au délit, pouvant 

le doublé si la victime est un mousse (art. 42, § 4).
1 — Poursuites ne pouvant être engagées par

ministère public que sur l’avis conforme de l’ad- 
mistrateur de l’inscription maritime (art. 36).

par tout capitaine de refuser ou de négli- 
^er, sans motif légitime.

pu a) de faire les constatations requises en cas de 
mie ou de délit commis à bord;

b) de rédiger : soit les actes de l’état civil, les 
' oees-verbaux de disparition et les testaments; 
j, les actes de procuration, de consentement et 
les orisati°n prévus par la loi du 8 juin 1893 ; soit 

rapports de maladies, blessures ou décès des par- 
ïpants à la Caisse nationale de prévoyance des 

marins français;
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ou c) de tenir régulièrement le journal de 
le livre de discipline et autres documents réglé»
taires : ^ o96-

Art. 42, loi 17 décembre
— 50 fr. à 500 fr. ^

Nota. — Poursuites ne pouvant être engagées
le ministère publie que sur l’avis conforme de 1 
ministrateur de l’inscription maritime (art. 30)-

J) Fait par un capitaine de favoriser, P»r 
consentement, l’usurpation de l’exercice du coi»» 
dement à son bord :

Art. 45, § 1er, loi 17 décembre lJii
— 6 jours à 6 mois. f

Nota. — Poursuites ne pouvant être engagées V^
le ministère public que sur l’avis conforme de 1 
ministrateur de l’inscription maritime (art. 36)-

K) Fait par toute personne de prendre indûi»e
le commandement d’un navire : . o9(j.

Art. 45, § 2, loi 17 décembre „45, § 2, loi 17 décembre ^ ^ 
— 6 jours à 6. mois et amende facultative de lû» ^ 
à 2.000 fr. — Complicité de l’armateur prévue V 
le texte. f

Nota. — Poursuites ne pouvant être engagées Fj,±yULU. ----- - I UUiSUILüa lie puuvanu Oiae y

le ministère public que sur l’avis conforme de x 
ministrateur de l’inscription maritime (art. 3b)-

L) Fait par toute personne embarquée, autre 

le capitaine, de commettre ou de tenter, de c° 
tre, dans une intention coupable et à l’insu de 
mateur, un acte de fraude ou de contrebande ^ 
nature à entraîner une condamnation pénale 1 
l’armement : , 1q2Ô'

Art. 46, loi 17 décembre 1
— 6 jours à 3 mois. le

Circonstance aggravante. — Délit commis Pa 
capitaine. — Peine pouvant être doublée. r

Nota. — Poursuites ne pouvant être engagées 'Pj. 
le ministère public que sur l’avis conforme de 
ministrateur de l’inscription maritime (art. 3b)- ^ 

M) Fait par toute personne embarquée de suP^t 
mer intentionnellement ou de conserver abusive » 
une lettre à elle confiée pour être remise à une v
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|°nne embarquée sur le même navire au lieu de la 
xaire parvenir au destinataire :

_ . v . Art. 49, loi 17 décembre 1926. 
b .lours à 3 mois ou 50 fr. à 500 fr.

Nota. — Poursuites ne pouvant être engagées par 
■ministère public qu’au vu des conclusions de l’ad- 

mnistrateur^ de l’inscription maritime, ou à l’expi
ation du délai de 8 jours après qu’il aura réclamé 
s conclusions par lettre recommandée (art. 36, § 3).

Pait par toute personne embarquée d’ouvrir 
t» ettre confiée à ses soins :

~~~ Mêmes texte et pénalité qu’à l’art. M).
r ^ ^Par tout canitaine, officier, maître ou 
B a rV*16 d’équipage d’altérer des marchandises faisant 
partie de la cargaison, par le mélange de substances
Malfaisantes :

Art. 50, loi 17 décembre 1926. 
Art. 387, § 1er C P

; ^,ans à 5 ans et 25 fr. à 500 fr. — Interdiction 
-e séjour facultative de 5 à 10 ans.
le rv/^" 7~ Poursuites ne pouvant être engagées par 
mb -laistere publie qu’au vu des conclusions de l’ad- 

awtrateur de l’inscription maritime, ou à l’expi- 
eL10n , délai de 8 jours après qu’il aura réclamé 

conclusions par lettre recommandée (art. 36, § 3).
?) Même délit lorsque l’altération n’a pas été opé- 

Par le mélange de substances malfaisantes.
Art. 50, loi 17 décembre 1926. 

^ -i . Art. 387, § 1er, C. P.
mois à 1 an et 16 fr. à 100 fr.

Publie*2" Poursuites à la discrétion du ministère

Voln Paît Par toute personne embarquée d’altérer 
de ntairement les vivres, boissons ou autres objets 
lïia 1 -p*Sommation par le mélange de substances non 
biaisantes :

Art. 51, $ Ie 
.lours à 6 mois.

loi 17 décembre 1926.

le m° a- ~ Poursuites ne pouvant être engagées par 
mim^Mtcre public que sur l’avis conforme de l’ad- 

strateur de l’inscription maritime (art. 36). 
lrconstance aggravante. — H y a eu emploi de
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substances malfaisantes, sans, qu’il y ait eu mala^e 
ou mort consécutive (crime) . , iq26’

Art, 51, § 2, loi 17 décembre 1^
— 2 ans à 5 ans.; ans a o au». ,

Nota — Poursuites ne pouvant être engagées ^ 
le ministère public qu’au vu des conclusions de 
ministrateur de l’inscription maritime ou , ^6 •
ration du délai de 8 jours apres qu il aura re 3)< 
ces conclusions par lettre recommandée (art. 3b, V

R) Fait par toute personne embarquée, de' v°bjet 
tairement détourner, détériorer ou vendre^ un ^ 
utile à la navigation, a la manœuvre ou a la s
^o^dffvèndre des vivres embarqués pour le »erV'

du bord : Art. 52, loi 17 décembre
—- 1 mois à 2 ans. ,

Nota. — Poursuites ne pouvant être engagées ^ 
le ministère public que sur l’avis conforme 
ministrateur de l’inscription maritime (ait. 3

S) Vols commis à bord. , • A\ax>0K
Ces vols sont punis conformement aux 

tiens du Code pénal. — Seules exceptions 
commun: les vols commis par hommes de^ ^ 
à gages ou par batelier (art. 386, V) 3 et 4. 
sont ici de la coinoétence correctionnelle et P
par l’art. 401 C. pén. : ,, , p \9^‘Art. 53, loi 17 décembre J- ^

Nota. — Poursuites ne pouvant être engagées^, 
le ministère public qu’au vu des conclusions w 
ministrateur de l’inscription maritime ou g ceS 
tion du délai de 8 jours apres qu il aura reclai 3). 
conclusions par lettre recommandée (art. ào, ^inclusions pai —---- ' $

T) Fait par tout marin après avoir reçuT) Fait par tout mann, apia d-v’Jv 
l’administrateur de l’inscription maritime des 
ces sur salaires et parts, de s abstenir, sans # 
légitime, de prendre son service a bord et de cjtii 
se mettre en mesure de rembourser les avances
lui ont été accordées : , . „ i#:

Art. 54, loi 17 décembre 
Art. 406 C. P., modifié par décret-loi
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~~~ 2 mois à 2 ans et amende de 1.000 fr. à 10,000 fr. 
Pouvant- être portée au quart des restitutions et des 
dommages-intérêts s’il est supérieur au maximum 
de 10.000 fr. Privation facultative de 5 à 1 ans des 
droits mentionnés en l’art. 42 C. P. — Interdiction 
de séjour faculttaive de 2 à 10 ans.

Nota. — Poursuites ne pouvant être engagées par 
m. ministère public que sur l’avis conforme de l’ad
ministrateur de l’inscription maritime (art. 36).

U) Fait Dar toute personne embarquée d’intro
duire à bord de l’alcool ou des boissons spiritueuses 
7~~ ou d’en faciliter l’introduction à bord, sans l’au
torisation du capitaine :

Art. 55, § 1er, loi 17 décembre 1926.
Nota. — Poursuites ne pouvant être engagées par 

m. ministère public que sur l’avis conforme de l’ad
ministrateur de l’inscription maritime (art. 36).

V) Fait par le capitaine ou l’armateur d’embar- 
(|Uer ou de faire embarquer de l’alcool ou des bois
ions _ spiritueuses, destinées à la consommation de 
1 équipage, en quantités supérieures aux quantités 
1 eglementaires, — ou d’en autoriser l’embarquement:

Art.. 55, § 2, loi 17 décembre 1926.
12 jours à 2 mois.

N ota. — Poursuites 11e pouvant être engagées par
ministère public que sur l’avis conforme de l’ad

ministrateur de l’inscription maritime (art. 36).
Ivresse

(Wl) Fait par tout capitaine de se trouver en état 
a ivresse à bord de son navire ;
~~~ ou de se trouver en état d’ivresse pendant le 
qnart :

v Art. 56, § 1er, loi 17 décembre 1926. 
~~~ 0 jours à 6 mois.
d,)V2) Fait par tout, officier, maître ou homme 

eqnipage de s’enivrer habituellement : 
mêmes texte et pénalité qu’à l’article Wl.

1 ^T3) Fait par tout capitaine de s’enivrer habituel-
mment :

Vu

Art. 56, § 2, 
12 jours à 1 an.

aNsart. — Répertoire.

loi 17 décembre 1926.

26
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Nota. — Poursuites ne pouvant être engagées 
le ministère publie que sur l’avis conforme de 
ministrateur de l’inscription maritime (art. do)

Outrages et voies de fait
X) Outrages par paroles, restes ou^menaees envej 

un supérieur par tout officier, maître ou h°
d’6qUiPaKe : Art. 57, loi 17 décembre 1*$
— 6 jours à 6 mois et 50 fr. à 500 fr. ou l’une
ces deux peines seulement. f

Nota.- — Poursuites ne pouvant être engagées 
le ministère public que sur l’avis conforme de i 
ministrateur de l’inscription maritime (art. 35). ^

Y) Fait par toute personne embarquée d’exerc^ 
des voies de fait contre le capitaine (sans incap&° 
de travail consécutive de plus de 20 jours) . ang,

Art. 58, :§ 1er, loi 17 décembre 
Art. 230 C. P.

— 1 mois à 3 ans et 16 fr. à 500 fr. ^
Nota. — Poursuites ne pouvant être engagées

le ministère public qu’au vu des conclusions, de 1 + , 
ministration de l’inscription maritime, ou a 1 /
ration du délai de 8 jours après qu’il aura 
ces conclusions par lettre recommandée (art. 30, ï 

Circonstance aggravante. — L’incapacité de 
vail est supérieure à 20 jours : ^ , , qo6-

Art. 58, A 2, loi 17 décembre Ja 
Art. 309, % 1er,C. P. l0)l

— 2 ans à 5 ans et 16 fr. à 2.000 fr. — Interne ^ 
de séjour facultative de 2 à 10 ans (art. 315 L. ^

Z) Refus d’obéir ou résistance à un ordre co»<^ 
liant le service, commis par tout homme d’equip ^ 

■ soit en mer, soit dans un port autre qu’un P°r.\ 
tropolitain, après sommation formelle du caP1L t 
ou d’un officier spécialement désigné a cet efiei
le capitaine : -, qojo-

Art. 59, § 1er, loi 17 décembre
— 6 jours à 6 mois. jefïiS

Circonstance aggravante. — L auteur du
d’obéissance est un officier ou maître : ■jqgô*

Art. 59, § 3, loi 17 décembre &
— 12 jours à 1 an.
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Nota. Poursuites ne pouvant être engagées par 
e. ministère public que sur l’avis conforme de l’ad- 

mrnistrateur de l’inscription maritime (art. 36).
^A) Fait par tout homme d’équipage, dans un 

Port métropolitain, après une sommation formelle du 
capitâine ou d’un officier spécialement désigné à cet 
pet par le capitaine, de refuser d’obéir ou de ré- 

Slster à un ordre concernant le service donné pour 
Assurer la garde ou la sécurité du navire et lorsque 
Ja non-exécution de cet ordre est de nature /à en
tamer des conséquences dommageables :

Art. 59, § 2, loi 17 décembre 1926. 
6 jours à 3 mois.

t, Circonstance aggravante. — L’auteur du refus 
n obéir est un officier ou maître :

Art. 59, § 3, loi 17 décembre 1926. 
12 jours à 6 mois.

Nota. — Poursuites ne pouvant être engagées par 
e. ministère public que sur l’avis conforme de l’ad- 
mnistrateur de l’inscription maritime (art. 36).

AL) Troisième faute grave (ou faute grave sub- 
Quente) contre la discipline, commise au cours du 

meme embarquement :
„ . v Art. 62, loi 17 décembre 1926.

~~~ b jours à 6 mois.
i ~ Poursuites ne pouvant être engagées par

.ministère public que sur l’avis conforme de l’ad- 
mnistrateur de l’inscription maritime (art. 36).

POLICE DE LA NAVIGATION.
CTnK^ ^ait par toute personne, même étrangère, 
les ar(luee Sljr nn navire français ou étranger, dans 
rit GaiiX marAimes et jusqu’à la limite des eaux ter- 
rèsyiria 6S nan ç a i. s e s, de ne pas se conformer aux 

giements ou aux ordres émanant des autorités ma- 
soi'flne'S! r4a^As, soit à la police des eaux et rades,

1 a la police de la navigation maritime :
___ . . Art. 63, loi 17 décembre 1926.
e b .lours à 6 mois et 50 fr. à 500 fr. ou l’une de 

s deux peines seulement.
Nota. — Poursuites ne pouvant être engagées par
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le ministère public que sur l’avis conforme de 
ministrateur de l’inscription maritime (ait. oop

AD) Fait par toute personne embarquée sur U
navire français, hors de France, de refuseï u 
cuter les ordres régulièrement donnes par un co ^ 
général, consul ou vice-consul de France ou Pa g 
commandant d’un bâtiment de guerre français, û* 
un intérêt d’ordre général concernant les nation^ 
ou pour les nécessités du service maritime, ou 1 
l’bonneur du pavillon : » p).
_Mêmes texte, pénalités et nota qu a 1 art. &■ '

AE) Fait par tout capitaine requis par l’autori^ 
compétente de refuser, sans motif légitime, <■e .g 
charger du dossier d’une enquête judiciaire ou 
pièces à conviction, — ou d’assurer le tranport a 
prévenu, — ou de ne pas livrer F prévenu 0 , ■ 
dossier confié à ses soins a l’autorité maritime
gnée pour les recevoir : . aoê-Art. 64, loi 17 décembre ly^
— 100 fr. à 2.000 fr. ^ r

Nota. — Poursuites ne pouvant être engagée? Pg
le ministère public que sur l’avis conforme de ± 
ministrateur de l’inscription maritime (art. 36). ^

AF) Fait par tout capitaine de, sans motif Eg, 
time, refuser de déférer à la réquisition de 1 agr 
nistrateur de l’inscription maritime pour rapa e 
des Français, soit dans la métropole, soit dans
colonie française : . _, , -i qgO-

Art. 65 et 64, loi 17 décembre
— 100 fr. à 2.000 fr. , ar

Nota. — Poursuites ne pouvant être engagées V .
le ministère publie que sur l’avis conforme de 1 
ministrateur de l’inscription maritime (art. 3bb ^

AG) Fait par tout capitaine de ne pas obéir ^ 
mer à l’appel d’un bâtiment de guerre françai
de le contraindre à faire usage de la force : g

Art. 66, loi 17 décembre
— 6 mois à 2 ans. ^ ^

Nota. — Poursuites ne pouvant être engagées
le ministère public que sur l’avis conforme de 
ministrateur de l’inscription maritime (art. ào)-

AH) Fait par tout capitaine ayant laissé à ter
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ans un port où n’existe aucune autorité française, 
n officier, un maître ou un homme d’équipage ma- 

i, e ou blessé, de ne pas lui procurer les moyens 
assurer son traitement et son rapatriement :

. Art. 67, § 1er, loi 17 décembre 1926.
o -Tours à 2 mois et 50 fr. à 1.000 fr. ou l’une de 

ces deux peines.
Nota. —- Poursuites ne pouvant être engagées par 

g. ministère public que sur l’avis conforme de l’ad- 
inistrateur de l’inscription maritime (art. 26).
AI) Fait par tout capitaine ayant laissé à terre, 

"vant qu’il ait atteint son lieu de destination, un 
malade ou blessé, de ne pas donner avis de 

tte mesure à l’autorité consulaire du pays auquel 
' bpartient le passager débarqué ou, à défaut, à l’au- 
COrite locale :

> ^ Art. 67, § 2, loi 17 décembre 1926.
bernes pénalités et nota qu’à l’art. AII).

^;J) Fait par tout armateur d’exploiter ou de faire 
loi ter à terre un économat en violation des dis

positions de l’art. 77 de la loi du 13 décembre 1926 
tTi°u d’imposer aux marins, en violation dudit ar- 
g c, e: i obligation de dépenser tout ou partie de leurs 
‘ aiaires dans des magasins indiqués par lui :

en Art. 68, loi 17 décembre 1926.
"50 f,r‘.à. 2-000 fr- .

En récidive. — Maximum : 5.000 fr.
j —■ Poursuites ne pouvant être engagées par

ministère public qu’au vu des conclusions de l’ad- 
r Nistrateur de l’inscription maritime, ou à l’expi- 
CpP0n du délai de 8 jours après qu’il aura réclamé 

s conclusions par lettre recommandée (art. 36, § 3).
U-A"^) Fait par tout armateur ou propriétaire de 
n -,lre de ne pas se conformer aux prescriptions du 

1 t- du travail maritime (loi 13 décembre 1926) 
riti Ves aux réglementations du travail, de la nour- 
cri’1^ couchage à bord des navires et aux pres- 
t. 7,ons des règlements d’administration publique 

nc[Us pour leur application :
_Art. 69, § 1er, loi 17 décembre 1926.

TUO fr. à 1.000 fr. par infraction constatée.
Va ru1 S'éoidive dans les douze mois. — Peines pou- 

u etre portées au double (art. 69, § 3).
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Nota. — Poursuites ne pouvant etres engagées V 
le ministère public que sur l’avis conforme de 
ministrateur de l’inscription maritime (art. oop

AL) Fait par tout capitaine de commettre PerS°P, 
nellement, ou d’accord avec l’armateur ou propi 
taire du navire, les infractions prevues a 1 art.

Art. 69, § 2, loi 17 décembre
__ 100 fr. à 1.000 fr. par infraction constatée. ^

En récidive dans les douze mois. — Peines P° 
vant être portées au double (art. 69, § >>)■

Peine encourue par le capitaine pouvant et 
duite au quart de celle prononcée contre 1 armai ^ 
ou propriétaire, s’il est prouve que le caP1, 0tt 
reçu un ordre écrit ou verbal de cet armateui 
propriétaire. __ f

Nota. — Poursuites ne nouvant être engagées V. 
le ministère public que sur l’avis conforme de 
ministrateur de l’inscription maritime (art. dbP ^

AM) Fait par toute personne, sur un navire 
çais, d’exercer sans l’autorisation de 1 administrai 
de l’inscription maritime, et hors le cas de iorce! 
ieure, soit le commandement du batiment, soit 
antre fonction du bord, sans satisfaire aux c ^ 
tions exigées par les lois et règlements mant) m • q

Art 70, loi 17 décembre 
— 6 jours à 1 an et 100 fr. à 1.000 fr. ou l’une 
ces deux peines seulement. , ar

Nota. — Poursuites ne pouvant être engagées 
le ministère public que sur l’avis conforme de 
ministrateur de l’inscription maritime art. do J-

AN) Fait par toute personne de se livrer a
navigation maritime sans etre munie, soit d u__ ^
d’équipage, soit d’un permis de circulation, .^e 
de ne pas exhiber son rôle ou permis a la Prei 
réquisition de l’autorité maritime : -,g26-

Art. 71, loi 17 décembre ^ te 
_ 200 fr. à 500 fr. si le bâtiment a une jauge » 
dépassant 25 tonneaux; 50 fr. à 200 fr. si le ^ 
ment a une jauge brute ne dépassant pas ^ 
neaux. , , , j. fah

Circonstance aggravante — L intéressé s esi ^ 
délivrer un rôle d’équipage aux lieu et place 
permis de circulation.
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Nota. — Poursuites ne pouvant être engagées par 
e. ministère public que sur l’avis conforme de l’ad

ministrateur de l’inscription maritime (art. 36).
AO) Fait par tout capitaine qui embarque ou dé- 

mi'que une personne de l’équipage de ne pas faire 
entionner cet embarquement ou ce débarquement 

ur le rôle d'équipage par l’autorité maritime;
°u d’admettre à bord un passager sans avoir été 

lscrit à la suite du rôle d’équipage.
___ p Art. 72, loi 17 décembre 1926.

1 our chaaue personne irrégulièrement embarquée 
débarquée : 50 fr. à 300 fr. si le bâtiment a une 

auge brute dépassant 25 tonneaux; 16 fr. à 50 fr. 
y- ,e bâtiment a une jauge brute ne dépassant pas 
~ J tonneaux.
i Ao/a. — Poursuites ne pouvant être engagées par 
e. ministère public que sur l’avis conforme de l’ad- 
mnistrateur de l’inscription maritime (art. 36).
^Infractions aux dispositions spéciales établies 
oaJ , ret Pour cei’laines navigations en ce qui con- 
erne les rôles d’équipage :
_ „ v Art. 72, § 2, loi 17 décembre 1926.

16 fr. à 25 fr.
U NoJa: — Poursuites ne pouvant être engagées par 
mi^llîllstere public 9ne sur l’avis conforme de l’ad- 

mistrateur de l’inscription maritime (art. 36).
tent^ par toute Personne de contracter ou de 
r)Vr;îr- deJ contracter un engagement maritime, en 

«nuisant sciemment de fausses pièces d’identité :
__ . v Art. 73, loi 17 décembre 1926.

« jours a 6 mois.
récidive. — Peine doublée.

le Z°tc!\T PoiV:suiies ne p°nvant être engagées par 
mir,W1StPre pubhe qu au vu des conclusions de l’ad- 
ïatn T10v • l’mscnption maritime, ou à l’expi- 
eP, du delai de 8 jours après qu’il aura réclamé 

conclusions par lettre recommandée (art. 36, § 3).
Embarquement clandestin

?ans les bmites d’un port maritime ou à l’in- 
eaupl: de sesArades et chenaux d’accès, fait par tout 
Aern-P’ maître ou patron d’un bâtiment de corn- 

^ de peche ou do plaisance, d’un engin de ser-
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vitude, de ne pas obtempérer aux ordres donnes P« 
le moyen des signaux réglementaires ou d une 1 ,, 
nière quelconque par les officiers et maîtres de 1 
concernant le mouvement de son navire . ia^5-

Art. 1er, décret-loi 31 octobre
Amendes, savoir : .
Pour les navires de mer de moins de 25 tonn * 

de jauge brute, 16 fr. à 50 fr. v 9nn fr.
Pour ceux de 25 a 250 tonneaux, 16 fr. a - 
Pour ceux de plus de 250 tonneaux, 16 fr.

francs. . ,,, iriP^En récidive : amende pouvant s elever au w v
(Art. 2). , , hord

AS) . Fait par toute personne de monter a » . 
d’un navire armé au bornage. ou au cabotage - 
nal, sans avoir acquitte le prix de passage, o . 
le consentement du capitaine du de son deje ^

Art. 74, U 1er et 2, loi 17 décembre V*
En cas de^rêddive, 16 fr. à 500 fr. et 6 io^s *

6 mois, ou l’une de ces deux peines seulement. ^
Nota, — Poursuites ne pouvant être engagées 

le ministère public que sur l’avis conforme de 
ministrateur de l’inscription maritime (art. •- ■ ^

AT) Fait par toute personne de s’introduire 
duleusement sur un navire avec l’intention de r, 
une traversée de long cours ou de cabotage
national : _ 192^Art. 74, § 3, loi 17 décembre 1 ceS
_  6 jours à 6 mois et 16 à 500 fr. on 1 une ^ ,
deux peines seulement. . v ^ cnn fr- ^

En cas de récidive, 6 mois a 2 ans et ou
1.000 fr. , p{1r

Nota. — Poursuites ne pouvant être engagées 
le ministère public que sur l’avis conforme d 
ministrateur de l’inscription maritime (art. ôoi- .

AU) Fait par toute personne, soit à bord, -te lC.
terre, de favoriser l’embarquement ou le depa 
ment d’un passager clandestin, — ou^ de le dr- cr 
]er/ _ ou de lui fournir des vivres a 1 msu <-
pitame : Art § § loi 17 décembre ^

— 6 jours à 6 mois et 100 fr. a 3.000 fr.
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de
Circonstance aggravante. — L’inculpé fait partie 
Personnes s’étant groupées pour faciliter les em

barquements clandestins. — Maximum de la peine 
aPplicable.

En cas de récidive. — 6 mois à 2 ans et 3.000 fi. 
à 10.000 fr. — Pour les personnes s’étant groupées 
bour faciliter les embarquements clandestins : dou
ble du maximum de la peine applicable.

Nota. — Poursuites ne pouvant être engagées par 
Ig ministère public qu’au vu des conclusions de i ad 
ministrateur de l’inscription maritime ou a 1 expira
tion du délai de 8 jours après qu’il aura reclame ces 
conclusions par lettre recommandée (art. 3b, § 0).

AY) Fait par toute personne embarquée d’intro
duire sur un navire, à l’insu du capitaine, en vue 
de leS faire transporter, des marchandises non ins
crites au manifeste : ,, ,Art. 75, loi 17 décembre 1926. 
— 6 jours à 6 mois et 16 fr. à 500 fr. ou 1 une de 
°es deux peines seulement.

Nota. — Poursuites ne pouvant être engagées par 
ie ministère public que sur l’avis, conforme de 1 ac ~ 
ministrateur de l’inscription maritime (art. 3b).

AW) Omission par tout capitaine, hors te cas 
d’empêchement légitime, de déposer son rôle d équi
page et son livre de discipline au bureau de 1 ins
cription maritime ou à la chancellerie du consulat, 
soit dans les 24 heures de son arrivée dans un port 
français ou dans un port étranger où réside un con-, 
sul général9 nn consul ou un vice-consul de b rance, 
lorsque le bâtiment doit séjourner plus de 24 heures 
dans le port (jours fériés exclus), soit des son arri
vée, si 1e bâtiment doit séjourner moins de 24 heures
dans le port: .Art. 76, loi 17 décembre 1926.
— 16 fr. à 300 fr.

Nota — Poursuites ne pouvant être engagées par 
le ministère public que sur l’avis conforme de 1 ad
ministrateur de l’inscription maritime (art. 3b).

AX) Fait par tout capitaine, à moins ^ de légi
times motifs d’empêchement, de s’abstenir, a son ar
rivée dans une rade étrangère, de se rendre a borcl
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r-

du bâtiment de guerre français commandant ^ 
rade :

Art. 77, loi 17 décembre '
— 16 fr. à 300 fr.

Nota. — Poursuites ne pouvant être engagées P81 
le ministère public que sur l’avis conforme de l’8C 
mmistrateur de l’inscription maritime (art. 36)-

AY) I ait par tout capitaine de ne pas se co»£®( 
mer aux dispositions fixées par décret sur les i»8,1 
ques extérieures d’identité des navires, ou d’effa®er’ 
d altérer, couvrir ou masquer lesdites maroues : ^

Art. 78, loi 17 décembre 19- 
„ v Art. 1er, décret 17 avril 192m

— 16 fr. à 1.000 fr.
N ota. — Poursuites ne pouvant être engagées P81 

lo ministère public que sur l’avis conforme de 1 ^ 
mmistrateur de l’inscription maritime (art. 36).

Disposition applicable aux personnes qui se tr®8' 
vent sur un navire ou engin muni d’un nermis y 
cnculation. Est alors considérée comme capitai»® . 
personne qui, en fait, dirige lfe navire ou lWlD 
(art. 87, § 2).

IV. — PERTES DE NAVIRES, 
ECHOUEMENTS ET AUTRES 
DE NAVIGATION.

AB ORDAGM 
ACCIDENT

AZ) Fait par tout capitaine ou chef de quart d® 
commettre une infraction aux règles prescrites P8* 
les reglements maritimes, soit sur les feux à ail*' 
mer la nuit et les signaux à faire en temps de brui»®’ 
soit sur la route à suivre, soit sur les manœuvres 8 
exécuter en cas de rencontre d’un bâtiment :

„ . v „ Art. 80, loi 17 décembre 19-,
— 6 jours a 3 mois et 16 fr. à 100 fr. ou l’un® de 
ces deux peines seulement.

Circonstance aggravante. — L’infraction a ®te 
commise par une personne exerçant le commande' 
ment dans des conditions irrégulières : peine porCe 
au double (art. 87, § 3).

Nota. — Poursuites ne pouvant être engagées P8,1 
le. ministère public que sur l’avis conforme de f®»' 
ministrateur de l’inscription maritime (art. 3m* 
après enquête contradictoire de celui-ci (art. 86)-
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Observations. — Disposition applicable aux per
sonnes, même étrangères, qui se trouvent sur un- 
Uavire étranger lorsque l’infraction a lieu dans les 
®anx maritimes et jusqu’à la limite des eaux terri- 
°riales françaises (art. 87, § 1er).

'".Disposition également applicable aux personnes 
qni se trouvent sur un navire ou engin muni d’un 
Permis de circulation. Est alors, considérée comme 
Capitaine la personne qui, en fait, dirige le navire 
011 P engin (art. 87, § 2).

BA) Fait par tout pilote de se rendre coupable 
» une infraction aux règles sur la route à suivre :

Mêmes textes, peines et notes qu’à l’article AZ).
BB) Fait par tout capitaine, chef de quart ou pi

lote, d’occasionner par infraction aux règlements ou 
Par négligence, pour le navire ou pour un autre na- 
v[re, soit un abordage, soit un échouement, ou un 
®hoc contre un obstacle visible ou connu, soit une 
avarie grave du navire ou de sa cargaison :

Art. 81, loi 17 décembre 1926.
6 jours à 3 mois et 16 fr. à 500 fr. ou l’une de 

ces deux peines seulement.
Circonstance aggravante. — L’infraction^ a eu 

Pour conséquence la perte ou l’innavigabilité abso- 
ll'e du navire ou la perte d’une cargaison, — ou elle 
a entraîné soit des blessures graves, soit la mort 
Pour une ou plusieurs personnes :

3 mois à 2 ans et 50 fr. à 600 fr. ou l’une de 
ees deux peines seulement. —• Même circonstance ag
gravante qu’à l’art. AZ).

Nota, — Poursuites ne pouvant être engagées par 
te ministère public que sur l’avi- conforme de l’ad- 
ministrateur de l’inscription maritime (art. 36), 
aPrès enquête contradictoire de celui-ci (art. 86).

■ Mêmes observations qu’à l’art. AZ).
BC) Fait par toute personne de l’équipage autre 

ORe le capitaine, le chef de quart ou. le pilote, de 
Se rendre coupable, pendant son service, d’un fait 
oe négligence sans excuse, d’un défaut de vigilance 
°u de tout autre manquement aux obligations de 
s°n service ayant occasionné, pour un navire quel- 
e°nque, soit un abordage, soit un échouement ou un
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choc. contre un obstacle visible ou connu, soit ar 
avarie grave d’un navire ou de sa cargaison :

Art. 82, loi 17 décembre l^if 
—- 6 jours à 2 mois et 16 fr. à 100 fr. ou l’une 
ces ,deux peines seulement.

Circonstance aggravante. ■—- L’infraction a eu 
conséquence la perte ou l’innavigabilité absolue dl 
navire ou la perte d’une cargaison, — ou elle a 
traîné soit des blessures graves, soit la mort pour a» 
ou plusieurs personnes.
— 6 jours à 8 mois et 16 fr. à 200 fr. ou l’uue a 
cse deux peines seulement.

Nota. — Poursuites ne pouvant être engagées Pjf 
le_ ministère public que sur l’avis conforme de 1 
ministrateur de l’inscription maritime fart. 86) apre 
enquête contradictoire de celui-ci (art. 86).
— Mêmes observations qu’à l’art. AY).

BD) Fait par tout capitaine, après abordage
autant qu’il peut le faire sans danger-pour son 11 
vire, son équipage et ses passagers, de négu# 
d’employer tous les moyens dont il dispose pour S»a 
ver du danger créé par l’abordage l’autre bâtimel1 ’ 
son équipage et ses passagers : n0a

Art. 83, $ 1er, loi 17 décembre W'
— 1 mois à. 2 ans et 200 fr. à 3.000 fr. ou l’une c 
ces deux neines seulement.

Nota — Poursuites ne pouvant être engagées P^ 
le. ministère public que sur l’avis conforme de ljjLx 
ministrateur de l’inscription maritime (art. 80 
après enquête contradictoire de celui-ci (art. 86)-

BE) Fait par tout capitaine, hors le cas de f°r^ 
majeure, de s’éloigner du lieu du sinistre avant 
s’être assuré qu’une plus longue assistance est PF 
tile à l’aufre bâtiment, à son équipage et à ses Paà 
sagers et, si le bâtiment a sombré, avant d’avoir ta 
tous ses efforts pour recueillir les naufragés. nf)a

Art. 83, 2, loi 17 décembre 1^
— Mêmes pénalités et notes qu’à l’article BD)-

Circonstance aggravante. •— Une ou plusieurs P^
sonnes ont péri par suite de la non-exécution a 
obligations du capitaine. Peines pouvant être P° 
tées au double.

BF) Omission, lors d’un abordage, par le
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taine de chacun des navires abordés, alors qu’il pou- 
Vait le faire sans danger pour son navire, son équi
page ou ses passagers, de faire connaître au capi- 
taine de l’autre navire les noms de son propre na- 
'M'e et des ports d’attache, de départ et de destina- 
l0n de celui-ci : „„„

Art. 83, § 3, loi 17 décembre 1926. 
T~ 6 jours à 3 mois et 50 fr. à 500 fr. ou l’une de ces 
deux peines seulement.

Nota. — Poursuites ne pouvant être engagées par 
le. ministère public que sur l’avis conforme de l’ad- 
rnmistrateur de l’inscription maritime (art. 86), 
aPrès enquête contradictoire de celui-ci (art. 86).

dBG) Fait pour tout capitaine, en cas de danger, 
d abandonner son navire pendant le voyage, sans 
avis des officiers et principaux des l’équipage :

Art. 84, § 1er, loi 17 décembre 1926. 
6 jours à 6 mois.
Circonstancs aggravante. — L’infraction a été 

e°iumise par une personne exerçant le commande
ment dans des circonstances irrégulières. — Peine 
Portée au double (art. 87, § 3).

Nota. — Poursuites ne pouvant être engagées par 
le Ministère public que sur l’avis conforme de l’ad- 
ttdnistrateur de l’inscription maritime (art. 36) 
aPrès enquête contradictoire de celui-ci (art. 86).

BH) Fait pour tout capitaine, en cas de danger 
(î’; avant d’abandonner son navire, de négliger d’or
ganiser le sauvetage de l’éauipage et des passagers 
,eL de sauver les papiers du bord, les dépêches pos
ées et les marchandises les plus précieuses de la 
Cargaison :

Art. 84, <5 2, loi 17 décembre 1926.
1 an à 2 ans.

Circonstance aggravante. — L’infraction a été com- 
,r."se par une personne exerçant le commandement 
dans des circonstances irrégulières. —• Peine portée 
au double (art. 87, § 3).

. Nota. — Poursuites ne pouvant être engagée par 
ministère public que sur l’avis conforme de l’ad- 

^nistrateur de l’inscription maritime (art. 36) après 
6llciuête contradictoire de celui-ci (art. 86).
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BH) Fait par tout capitaine, forcé d’abandon11 
son navire, de ne pas rester à bord le dernier •' «a 

_ . Art..84, § 3, loi 17 décembre «
— Memes pénalités, circonstance aggravante et w 
qu’à l’article BI4).

.BJ) Fait pour'tout capitaine, alors qu’il Vey A. 
faire sans danger sérieux pour son navire, son e(ll j 
page ou ses passagers, de ne pas prêter assistant' 
toute personne, même ennemie, trouvée en mel 
danger de se perdre : „e.

Art. 85, loi 17 décembre ie 
— 1 mois à 2 ans et 50 fr. à 3.000 fr. ou l’une 
ces deux peines seulement.

Circonstance aggravante. —- L’infraction a A 
commise par une personne exerçant le comman? 
ment dans des circonstances irrégulières. — P^11 
portée au double (art. 87, § 3).

Nota. — Poursuites ne -couvant être engagées F, 
le ministère public que sur l’avis conforme ' de 1 
mimstrateur de l’inscription maritime (art. 36) ap1 
enquête contradictoire de celui-ci (art. 86).

NAVIRES. —- Voir : Crédit maritime ; Douanes in fi116’ 
Hypothèque maritime; Navigation maritime.

NOIX. —- Voir : Protection des appellations d’orifPneS’ 
art. O).

Tromperies sur l’origine des noix :
Application aux noix des dispositions de la l°î A 

11 juillet 1906. — Voir pour le détail des infracb0 " 
au mot : Conservés de sardines, de légumes $ 
fruits. ' n

Loi 9 août 193U'
NOMADES. — Voir : Professions ambulantes.

. Fait, par tout individu de nationalité franÇf1^ 
circulant en France, sans domicile ni résidence 
et n’exerçant ni une profession, ni une indus» 

ou un commerce ambulants; même s’il a des resso1 
ces ou prétend exercer une profession; / r

v— ou fait par tout individu de nationalité êtr* 
gère, circulant en France sans domicile ni réside** 
fixes, et exerçant ou n’exerçant pas une professé ’ 
une industrie ou un commerce ambulants.

NOMADES 415

A) de ne pas être muni d’un carnet anthropomé- 
tri9ue d’identité :

Art. 3, ' 1er et 7, loi 16 juillet 1912. 
Art. 271 C. P.

3 mois à 6 mois. — Interdiction de séjour abli- 
Vutoire de 5 à 10 ans.
, .B) De ne pas présenter un carnet anthropomé- 
rique, à fin de visa, au commissaire de police, ou 

au commandant de gendarmerie, ou au maire, à son 
Arrivée dans une commune ou à son départ d’une
commune :

Art. 3, § 5 et 7, loi 16 juillet 1912. 
Art. 271 C. P.

Mêmes pénalités qu’à l’article A).
, A) De ne pas représenter son carnet anthropomé- 
Dique à toute réquisition des officiers de police judi
ciaire ou des agents de la force ou de l’autorité pu
blique :

Art. 3, § 6 et 7, loi 16 juillet 1912. 
Art. 271 C. P.

Mêmes pénalités qu’à l’article A).
D) De fabriquer un faux carnet anthropométrique :

Art. 3 et 5, loi 16 juillet 1912.
~~~ 2 ans à 5 ans et 100 fr. à 1.000 fr.

E) De fabriquer une fausse plaque spéciale de 
contrôle dont doit être muni tout véhicule employé 
bun un nomade :

Art. 4-3° et 5, loi 16 juillet 1918. 
~~~ Mêmes pénalités qu’à l’article D).
, E) D’altérer ou de falsifier un carnet anthropomé- 
rique originairement véritable ;

Art. 3 et 5, loi 16 juillet 1912.
"" Mêmes pénalités qu’à l’article D).

D) D’altérer ou de falsifier une plaque de contrôle 
°riginairement véritable ;

Art. 3 et 5, loi 16 juillet 1912. 
Mêmes pénalités qu’à l’article D)..
H) de faire sciemment usage d’un carnet anthropo

métrique fabriqué, altéré ou falsifié :
"" Mêmes textes et pénalités qu’à l’article F).

A) De faire sciemment usage d’une plaque spé- 
.ciale de contrôle fabriquée, altérée ou falsifiée :
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— Mêmes textes et pénalités qu’à l’article Gr)- ^
J) de prendre un nom supposé pour obtenir 

carnet anthropométrique d’identité :
Art. 3 et 6, loi 16 juillet

— 2 mois à 6 mois et 50 fr. à 500 fr.
K) De faire usage d’un carnet anthropométrie^

délivré sous un autre nom que le sien ou ne s 
pliquant pas à sa personne : „

Art. 3 et 6, loi 16 juillet
— Mêmes pénalités qu’à l’article J).

L) Infraction au règlement d’administration
blique du 3 maai 1913, déterminant les mesures # 
quelles sont soumis les nomades : ç

Art. 11, loi 16 juillet -
— 6 jours à 1 mois et 16 fr. à 200 fr. ou l’nne 
ces deux peines seulement.

Nota. — Voir décrets 7 juillet 1926 et 7 déceiût^ 
1928, pour les modalités de l’application de la 
Voir aussi : Circulaire Intérieur 3 octobre 1913 
Off., 14 octobre 1913, p. 9045). ,t5

Les dispositions visant les nomades ne sont V‘ 
applicables aux salariés de toute catégorie qui 1. g) 
vaillent d’habitude dans les entreprises industriel), 
commerciales ou agricoles (art. 8, loi 16 juillet l^^g 
Ces salariés comprennent notamment les voya£ j0, 
de commerce, les livreurs de marchandises a ij(. 
micile, les ouvriers quittant leur résidence habit# 
pour aller faire la moisson on les vendanges #‘jeg 
une autre région ou pour aller travailler su^ je 
chantiers de construction de routes, de chenu#3 gt 
fer, de canaux ; les mariniers circulant sur les ne# 
rivières ou canaux (Cire. Int., 3 octobre 1913)- t

Les nomades visés par la loi sont générale#1 j 
des roulottiers, n’ayant ni domicile, ni résidence»^
patrie, traînant le long des routes et vivant 
des voitures.

NOMS SUR LES PRODUITS FABRIQUES.
Produits fabriqués.

NON REPRESENTATION
Enlèvement d’un enfant.

D’ENFANT.

Voif

Voir

NOURRICES 417

Notaires :

. A) Omission uar un notaire chargé de dresser un 
éventaire après décès d’affirmer avant la clôture, 
~~~/>t ce, sciemment, — qu’il n’a pas au cours des 
•opérations, constaté l’existence de valeurs ou de 
ei’eanees autres que celles portées dans l’acte, ou
# un compte de banque étrangère, ou trouvé trace 
r,® l’existence de comptes individuels ou indivis à 
1 etranger.

Art. 48, loi 12 juillet 1925.
^ 1.000 fr. à 20.000 fr.

B) Affirmation des mêmes faits rapportée par un 
u°taire d’une manière incomplète ou inexacte :
~~~ Mêmes texte et pénalité qu’à l’article A)

^°BRrices. — "Voir : Enfants du premier âge.
. A) Ouverture d’un bureau de nourrices ou exer- 

Clee de la profession d’intermédiaire pour le place
ment des enfants en nourrice, en sevrage ou en garde, 
Sans autorisation préalable du préfet :

°u Violation des conditions de l’autorisation 
Art. 17, décret-loi 31 octobre 1935.

' 16 fr.' à 100 fr.
En récidive, 16 fr. à 100 fr., plus emprisonnement 
1 jour à 15 jours.
B) Négligence de la part d’une nourrice ou d’une 

gardienne :
a) Ayant entraîné un dommage pour la santé

# ou de plusieurs enfants
Art. 17, décret-loi 31 octobre 1935.

1 .jour à 5 jours et 16 fr à 100 fr.
fr) Ayant entraîné le décès d’un enfant :

Art. 11, § 5, loi 23 décembre 1874. 
31 octobre 1935.

Art. 319 C. P., modifié par décret-loi 
10 jours à 1 an et 25 fr. à 2.000 fr.

C) Déclaration ou énonciation fausse dans le cer- 
mcat délivré par le maire à la personne voulant se 

Placer comme nourrice sur lieu :
Art. 8, § 3, loi 23 décembre 1874. 
Art. 155, § 1er, C. P.

1 mois à 6 mois.bg
s art. — Répertoire« 27
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NOURRISSONS (Protection des). — Voir : EnW** 
du premier âge.

OBJETS SAISIS. — Voir : Détournement d’objets s(t 
sis.

OBSTACLE AU DEPART DES JEUNES SOLDA^ '

Fait, par des manœuvres coupables, d’emPeC 
ou de retarder le départ des jeunes soldats :

A) Simple :
a) Armée de terre : . ., q28-

Art. 91, § 2, loi 3 avril ly*
6 jours à 6 mois-et 16 fr. à 500 fr.

b) Armée de mer : lQa2-
Art. 104, § 1er, loi 13 décembre lyj à 

— 6 jours à 6 mois ou exceptionnellement, 16 1 ' 
500 fr.

B) A l’aide d’un attroupement :
a) Armée de terre : lQo8-

Art. 91, § 3, loi 3 avril
— 12 jours à 1 an et 32 fr. à 1.000 fr.

b) Armée de mer : -, q32-
Art. 104, § 2, loi 13 décembre 1J

— 12 jours à 1 an. fâr
— Ne sont pas punissables Mes ascendants ou oU 
cendants, époux ou épouse même divorcés, ±reï > oll 
sœurs des soldats dont le départ a été empeclic, 
leurs alliés au même degré (art. 248, § 2, C. r->-

C) Par un fonctionnaire public employé, ou 
de l’Etat, des départements et_ des communes, ou 
nistre d’un culte subventionné.

a) Armée de terre : .. 1n08-
Art. 91, § 4, loi 3 avril 1J

— 1 mois à 2 ans et 16 fr. a 2.000 fr.
b) Armée de mer : iq32-

Art. 104, § 3, loi 13 décembre ly
— 6 jours à 2 ans et 16 fr. à 2.000 fr.

Nota. Tentative punissable (art. 95, loi
et 107 loi 1932).

OBSTACLE AUX FONCTIONS. — Voir : OpV°^ 
aux fonctions.

ŒUVRES DE GUERRE 419
°cTROlS :

Infraction fiscale punie de peine d’emprisonne
ment :

Fraude par escalade, par souterrain ou à main 
druiee :

Art. 28 et 29, ordonnance 9 décembre 1814
Art. 46, loi 28 avril 1816.
Art. 8, loi 29 mars 1832.
Art. 9, loi 24 mai 1834.

6 mois et 100 fr. à 200 fr. —- Confiscation obli- 
iqloF' ~ £.ursis inapplicable (Cass., 17 juillet 
<5-1 *’ Circonstances atténuantes applicables 
\ ement dans le cas de contraventions communes 

i octroi et aux contributions indirectes. Elles ne 
i euvent etre accordées que si la bonne foi du con- 

enant est dûment établie et par une décision 
xpressement motivée. L’amende ne peut jamais 

«ne inferieure au montant des droits fraudés. — 
do a'S-j-G c^rconstunces atténuantes possibles en cas 
ne récidivé dans le délai d’un an (art. 686 Code des 

ontributions indirectes. Décret 26 décembre 1934). 
Poursuites à la requête du Ministère public.
• — Voir : Produits étrangers.

S DE GUERRE :
d’r^- ■Fait Partout particulier, tout fondateur 
dp -pV-re’ president d’association, se proposant 
en na.1Ie appel a la générosité publique, de ne pas 
Préfecture .declaratl0n a la Préfecture ou à la sous-

N „ . Art. 1, 2, 9, loi 30 mai 1916.
, lo .-jours a 3 mois et 500 fr. à 1.000 fr. ou l’une 

Aes peines seulement.
f-Yanl/écidive’ amen(le Pouvant être portée à 5.000

-^solution de l’association facultative en cas de 
ce am^atl^n Pour escroquerie ou abus de confian- 
djL Jon™ recueillis répartis conformément aux 

sPositions de l’art. 8, 5 2, loi 30 mai 1916.
tin? Modifieation au but indiqué dans la déclara- 

nu, sans déclaration nouvelle :
—. -««-A , , Art. 6 et 9, loi 30 mai 1916.

Memes pénalités qu’a l’art. A).
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C) Absence de comptabilité par recettes et P
dépenS6S Art. 7 et P, loi 30 mai 101*
— Mêmes pénalités qu’à Fart. A). .

Nota. — Sont soumises aux dispositions de la 
du 30 mai 1916 : v la

1° Toute association créée antérieurement a , 
guerre ou à son occasion, ayant pour but, punc ^ 
ou accessoire, de soulager ies souffrances °cea 
nées par la guerre, et faisant appel a d a i ^ 
ressources que celles prevues par 1 article o e 
loi du 1er juillet 1901, sous quelque forme que 
soit, pour une œuvre de guerre. — 2° loute 
vre, toute personne recueillant d une façon ag 
tuelle, sous quelque forme que ce soit, des i 
pour une œuvre de guerre : Va%é'

Règlement d’administration publique pour i 
cution de la loi : Décret 18 septembre 1916.

OFFENSES PUBLIQUES ENVERS LES CHE1^ 
D’ETATS ETRANGERS.

Art. 36, 45, 60, loi 29 juillet 1»^ 
— 3 mois à 1 an et 100 fr. à 3.000 fr. 'ou 1 une 
ces deux peines seulement. cas

Peines de la récidive non applicables. — ^
de circonstances atténuantes, la peine prononce ^ 
■peut excéder la moitié de la peine édictée Pa
°^‘ . . , ,. nossi'

Nota. — Arrestation et saisie préventives Vu s 
blés (art. 60). — Suivre la procédure indiquée 
« Délits de Presse », in fine, note 1. — rreso 
tion de trois mois.

Observation. — Poursuite à la requête des e ^ 
d’Etat, ou, d’office, sur leur demande adressée ^ 
Ministre des Affaires étrangères et transmise Pa 
Chancellerie (art. 60).

OLIVIER (Culture de P) : ^
Fraude, tentative de fraude, complicité de 

en vue de l’obtention de la prime à la cultur
l’olivier : ... . iQjl-Art. 136, loi 13 imllet fy

Art. 423 C. P.

OPÉRATIONS DE CHANGE 421

3 mois à un an et amende de 50 fr. à une somme 
égalé au quart des restitutions et des dommages-in
térêts. — Affichaqe et insertions facultatifs.

Décret réglementaire du 12 avril 1933.
Aérations DE CHANGE. — Voir : Exportation 

de capitaux, art. III.
. A) Omission par toute personne faisant profes

sion ou commerce de recueillir, acheter ou vendre, 
négocier, escompter, encaisser ou payer des mon
naies ou devises étrangères, coupons, titres d’actions 
°u d’obligations négociables ou non négociables, 
quels que soient leur dénomination et le lieu de leur 
création, dont le montant ou le prix est payable à 
^étranger en monnaie étrangère ou payable en 
France en monnaie française sur une disposition de 
^étranger ou après négociation à l’étranger; — d’en 
laire la déclaration au bureau de l’enregistrement 
de sa résidence et, s’il y a lieu, au bureau de l’en
registrement de chacune de ses succursales ou agen
ces, -— avant toute opération :

Art. 69, 70, 71, loi 22 mars 1924. 
"T~ 1 mois à 6 mois et 1.000 fr. à 5.000 fr. ou l’une 
de ces peines seulement.

B) Omission par toute personne désignée à l’ar
ticle A) d’exiger de toute personne avec laquelle 
elle effectue l’une des opérations énumérées auxdits 
Articles, la déclaration de son identité, de sa natio
nalité, de son domicile :

Art. 2, loi 1er août 1917.
Art. 70, § 5, loi 22 mars 1924.

1.000 fr. à 5.000 fr.
0) Omission par toute personne désignée à l’ar

ticle A) de tenir un registre en papier non timbré, 
Vlsé et paraphé par le président ou l’un des ju- 
?es du tribunal de commerce, et portant, jour par 
l°ur, sans blanc ni interligne, chacune de ses opéra
tions, ainsi que les ordres donnés de France pour 
a vente à l’étranger de francs ou devises en francs 

e°ntre des monnaies ou devises étrangères :
' Mêmes textes et pénalité qu’à l’article B).

B) Refus de communiquer à toute réquisition,
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aux agents préposés à eet effet, le registre mel1' 
tionné à l’article C) :

Art. 4, loi 1er août 1917.
Art. 70, § 5, loi 22 mars 19#*' 

— Même pénalité qu’à l’article B).
E) Contraventions à l’arrêté du Ministre des 

Finances du 4 septembre 1917, déterminant 1 
modèle du registre mentionné à l’article C), 
indications à y porter, ainsi que la forme des ejM 
récapitulatifs dont la remise périodique pourra eti 
réclamée :
— Mêmes textes qu’à l’article D).
— Même pénalité qu’à l’article B).

Nota. ■—- Poursuites exclusivement à la requêt^ 
du ministre des Finances, qui a pouvoir de transige* 
(art. 14, loi 28 février 1921). — Le Parquet reçois 
le dossier des mains du Directeur des Contribution 
directes ou de l’Enregistrement (art. 16, décret -1- 
septembre 1924).

OPERATIONS DE CREDIT. — Voir : Sociétés d’ép<*r' 
g ne.

OPIUM. — Voir : Substances vénéneuses, tableau B)>

OPPOSITIONS AUX FONCTIONS. — Voir ; Absint 
art. B) ; Assurances sociales, art. G) ; Délégués 
neurs, art. B; Enseignement, ch. I, art. H) ; ch. -1 ’ 
art. G) ; Etablissements dangereux, art. C) ; .
sifs, art. M) et N); Fraudes commerciales, art- B/; 
Insvecteurs du travail; Magasins frigorifiques;lueurs au uravuuu, mayaocns j -i vywi vj ~
garine, art. M) ; Pêche maritime, art. I) ; Phyll°%^yg arme-, art. ivx J ; récrié marnime, air. jq , r '‘''•'Vit') 
et Doryphora, art. D) ; Santé publique, art. E et r

OPPOSITION, par voies de fait, A LA CONFECTU^ 
DE TRAVAUX AUTORISES PAR LE GOUVl^ 
NEMENT : M

Art. 438 C-
— 3 mois à 2 ans et 16 fr. à une amende qui 
peut excéder le quart des dommages-intérêts.

Circonstance aggravante : _ 0ü
Le fait a été commis par un garde champêtre 

forestier, ou un officier de police à quelque titre 6 
ce soit.

OUTRAGES 423

Art. 419 (nouveau) C. P. 
_ Mimimum de la peine d’emprisonnement : 1

mois.
V Maximum de la peine d’emprisonnement et un 
tiers au plus en sus de la peine la plus forte qui 
serait appliquée à un autre coupable du même dé
lit.

Nota. — Les provocateurs du délit sont punissa
bles à titre d’auteurs princinaux et non pas seule
ment de complices et passibles du maximum de la 
Peine.

°^ichne. —
d’origine
gine.

Voir : Marchandises (Fausse indication 
des). —- Protection des appellations d’ori-

0UTRAGES. — Voir : Cultes, article C) ; Elections,
section B), § l).

Outrages dans l’exercice ou à l’occasion de l’exer- 
Clce des fonctions :
. A) A des magistrats de l’ordre administratif ou 
•indiciaire, ou à des jurés.

a) par paroles; b) par écrit ou dessin non rendu 
Public.

Art. 222, § 1er, C. P.
16 jours à 2 ans.

c) par gestes ou menaces :
Art. 223 C. P.

~~~ 1 mois à 6 mois.
, Circonstance aggravante : l’outrage a été commis 
a l’audience d’une cour ou d’un tribunal :

Art. 222, § 2, C. P.
' 2 ans à 5 ans.
.H) A tout officier ministériel, agent dépositaire 
•le la force publique, à tout citoyen chargé d’un mi- 
mstère de service public :

Bar paroles, gestes ou menaces :
Art. 224 C. P.

"" 6 jours à 1 mois et 16 fr. à 200 fr. ou l’une de 
°es deux peines seulement.

Nota. — L’art. 224 est applicable à l’outrage 
^dressé à un syndic de faillite (Cass., 30 octobre 
^931) ; —— à un entreposeur des Tabacs (Cass., 15 no
mbre 1934).
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C) A un commandant de la force publique .
Par paroles, gestes ou menaces : r ?■

Art. 224 et 225 C-
— 15 jours à 3 mois et 16 fr. à 500 fr. ^

Nota. — L’outrage à magistrats par écrits ou ^ 
sins rendus publics est puni par les articles 31 \
loi 29 juillet 1881. (Compétence de la cour d assise ^ 

L’outrage à un officier ministériel ou agent a_ 
force publique commis par écrit, ne tombe pas 
le coup de l’article 224 Code pénal.

OUTRAGES AUX BONNES MŒURS — Voir •
Hygiène et sécurité des travailleurs, art. J) et ^ ^

A) Par la vente, la mise en vente ou l’offre
non publique, l’exposition, l’affichage ou la distrm 
tion sur la voie publique ou dans les lieux pim 
d’écrits, d’imprimés autres que le livre, d ain oU 
dessins, gravures, peintures, emblèmes, objets . 
images obscènes ou contraires aux bonnes r

Art. 1er, H 1er et 2, loi 2 août 1882, modifie T 
les lois des 16 mars 1898 et 7 avril‘1908.

— 1 mois à 2 ans et 100 fr. à 5.000 fr. ^ ^ lS 
Circonstance aggravante : Le délit a ete cou 

envers des mineurs : ag%
Art. 1er, 9 6, loi 2 août 

— Les peines peuvent être portées au double.
B) Par la vente, la mise en vente ou l’annonce / 

livres condamnés (par application des art. 28, 9
et 49, 9 3 de la loi du 29 juillet 1881) : j*

Art. 1er et 2, 9 2, loi 2 août 1882 modifie Par 
loi du 16 mars 1898. _ nte

— Mêmes pénalités et même circonstance aggi'aV 
qu’à l’article A). :

C) Par la distribution des mêmes objets à d°^ e 
cile, par leur remise sous bande ou sous envemP 
non fermée, à la poste ou à tout agent de distm 
tion ou de transnort

Art. 1er, 99 1 
— Même pénalité qu’à l’article A).

et 3, même lob

ibli'D) Par des chants non autorisés, proférés Pu r 
auement, par des annonces ou correspondances v
bliques contraires aux bonnes mœurs :

Art. 1er, 99 Ie
— Même pénalité qu’à l’article A).

et 4, même lob
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Orages ENVERS LES AGENTS DIPLOMATI
QUES commis publiquement :

Art. 37, loi 29 juillet 1881. 
8 jours à 1 an et 50 fr. à 2.000 fr. ou l’une de 

Ces deux peines seulement.
Nota. — Les peines de la récidive ne sont pas ap

plicables.
En cas de circonstances atténuantes, la peine pro

noncée ne peut excéder la moitié de la peine édictée 
Par la loi.

L’arrestation des prévenus et la saisie préventive 
des imprimés, écrits, etc., sont possibles.

Suivre la procédure indiquée aux « Délits de 
“resse », in fine, note 1.

Observation. — La poursuite a lieu à la requête 
üe l’agent diplomatique outragé ou d’office sur la de
mande adressée au ministre de la Justice, uar l’in
termédiaire du ministre des Affaires étrangères (ar
éole 60).

Nota. — Prescription de trois mois.
^TRAGE PUBLIC A LA PUDEUR (dans des lieux 

Publies ou dans des lieux accessibles aux regards du
Public) :

Art. 330 C. P.
~~~ 3 mois à 2 ans et 16 fr. à 200 fr.

^ERTURE DE LETTRES. -— Voir : Lettres missi-

0T\AUES D’OR ET D’ARGENT.
Voir

rantie des matières d’or et d’argent.
pour fins, d’ouvrages en or et en argentP Vente

faux :
Art. 1er, 6 7 et 15, loi 1er août 1905

Voir pour les pénalités le mot : Fraudes commer-
ciales.

^VJlERS. — Voir : 
ats ; Marchandises.

Embauchaae d’ouvriers ; Econo-

Voir : Blé, art. D).
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PAPIER-MONNAIE. — Voir : Monnaies, Prohibi 
de sortie. .

Violation de la prohibition de sortie de papie ’ 
représentatifs de la monnaie.

Décret 29 mai 1917.
Art. 29 mai 1917. 1 n,a4
Art. 628 et 629, décret 26 décembre , 

codifiant les textes sur les douanes.
Art. 1er, loi 17 août 1915. ü

— 1 mois à 2 ans et 100 fr. à 5.000 fr. d’amende 
l’une de ces deux peines seulement : , u,-

■ Confiscation obligatoire des marchandises et 
jets et des moyens de transport. „ /ar-

Insertion et affichage du jugement tacultatiis u 
ticle 2, loi 1915).

Nota. — Tentative punissable (art. 1er)- . -e,
La poursuite appartient concurremment au ufit ^ 

tère public et à l’administration des douanes (^a‘
10 novembre 1916).

PAPIERS TIMBRES :
Altération de papiers timbrés, emploi, vente, ^ 

tative de vente de papiers timbrés ayant déjà s 
dans une intention frauduleuse :

Art. 21, loi 2 juillet 1862.
Art. 8 et 9 du Code du ïimb 
(Décret 21 décembre 1934)-

— 50 fr. à 1.000 fr. ée
— En récidive, 5 jours à 1 mois, amende doue

PARCS DE BESTIAUX. — Voir : Destruction.

PARIS AUX COURSES : ig
Fait d’offrir, de donner ou de recevoir des Pa r 

sur les courses de chevaux, soit directement, sou■ e 
intermédiaire, et ce, habituellement, en quelque 
sous quelque forme que ce soit : iQ35-

Art. 1er, décret-loi 31 octobre J-
— 2 mois à 6 mois et 1.000 fr. à 10.000 fr. ()lJe 

Circonstances atténuantes applicables, sans
l’amende puisse jamais être inférieure à 1.0UU ,[e?.

Amende fiscale proportionnelle au montan ^ 
sommes dont les bénéficiaires des prelevemen
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te ou pouvaient être frustrés, majorée des décimes 
institués par le décret du 16 juillet 1935.
„ Nota,. —■_ Sont réputés complices du délit ci-des- 

o^etel7ninG et punis comme tels :
. Quiconque aura servi d’intermédiaire pour les 

Paris ou aura reçu le dépôt préalable des enjeux;
(] 7 Quiconque aura, en vue des paris à faire, vendu 

es renseignements sur les chances de succès des ehe- 
aux engagés ou qui, par des avis, circulaires, pros- 

n Lr ’ Çartes-annonces, ou par tout autre moyen de 
Publication, aura fait connaître l’existence, soit en 
rauee> soit à l’étranger, d’établissements, d’agences 
Vo Personnes vendant ces renseignements; 

iTout propriétaire ou gérant d’établissement pu- 
fific qui aura laissé exploiter le pari dans son éta
blissement ;

4° Quiconque aura accepté, facilité ou pris un 
Pan de ceux qui l’ont offert ou donné.

ELEMENTAIRES. — Voir : Sociétés.
a iAUE. — Voir : Vente d’immeubles.

$ H) CIVILE* — Voir : Publications interdites,

REPORTS. — Voir : Faux dans les passeports : 
* a^x nom.

Usage d’un passeport délivré sous un autre 
°ui que le sien :

_ 0 . Art. 154 et 164 C. P.
o mois à 1 an et 100 fr. à 3.000 fr.
\ Délivrance d’un passeport par un officier pu- 

ie e a une personne qu’il ne connaît pas personnel- 
ment, sans avoir fait attester ses noms et qualités 
Jr deux citoyens de lui connus :

^ . . Art. 155, § 1er, et 164 C. P.
u mois à 6 mois et 100 fr. à 3.000 fr.

bjE vDélivrance d’un passeport par un officier pu- 
Lro’ a- une Personne> alors qu’il était instruit qu’elle eUait un faux nom :
^ . Art. 155, ^ 2, et 164 C. P.

j'A.Î 1 an à 4 ans et 100 fr. à 3.000 fr.
ENITE. — Voir: Recherche de la paternité.
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PATES ALIMENTAIRES. ^
Fait de vendre des pâtes alimentaires sous 9^. 

que dénomination et quelque forme que ce soit ^ 
être fabriquées exclusivement en fine semoule u 
dur :
_ En récidive, dans les trois _ ans oui suivent ^ 
première récidive de simple police : 16 fr. a l 

Art. 1er et 2, loi 3 juillet 
Art. 13, loi 1er août 1905.

— Sursis inapplicable.
PECHE FLUVIALE (Pour la récidive- et le sursis, V°J 

le nota en fin d’article) : ^ o)1
A) Etablissement, dans les rivières navigables .

flottables, canaux et ruisseaux, de barrages ex 
chant entièrement le passage du poisson : ^r0.

Art. 24, loi 15 avril
— 50 fr. à 500 fr. — Destruction des barr
obligatoire. p-

B) Fait de jeter dans les eaux des drogues cm ; 
pats de nature à enivrer ou à détruire le

Art. 25, § 1er, loi 15 avril 1829, 
par art. 1er, loi 18 novembre 1»J

— 1 mois à 3 mois et 30 fr. à 100 fr. . ^ s
Nota. — Pour l’empoisonnement des poissons

les étangs, viviers ou réservoirs : n ?■Art. 452
— 1 an à 5 ans et 16 fr. à 300 fr.

C) Pêche en temps prohibé : ig2fi
Art. 26 et 27, loi 15 avril J-0

— 30 fr. à 200 fr.
Nota. — Voir : - s&b
Article 1er, décret 5 septembre 1897, pour les 

sons rendant lesquelles la pêche est interdite- 
Article 6. même décret, nour les heures. - \e 
Article 17, même décret, pour les époques 

niveau de l’eau est accidentellement abaisse.
D) Pêche à l’aide de procédés prohibés.
a) Pêche à la main : , , _ 189'Art. 15, § 3, décret 5 septembre J- 

Art. 28, loi 15 avril 1829.
— 30 fr. à 100 fr.
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, b' Pêche en troublant l’eau et en fouillant sous 
es racines :

Mêmes textes et pénalité qu’au § a).
c) Pêche à l’aide d’armes à feu :

Art. 15, § 4, décret 1897. 
Art. 28, loi 15 avril 1829. 

~~~ Même pénalité qu’au § a).
d) Pêche à l’aide de barrages partiels ou de filets 

^cédant les deux tiers de la largeur des cours 
ueau :

Art. 11, décret 1897, et 1er, décret 21 mars 1913. 
Art. 28, loi 15 avril 1829.

Même pénalité qu’au § a).
e) Pêche en contraignant le poisson à passer par 

une issue garnie de pièges :
Art. 14, décret 1897.
Art. 28, loi 15 avril 1829. 

Même pénalité qu’au § a).
f) Pêche à l’aide d’appareils établis dans les cours 

neau ayant pour objet de rassembler le poisson dans 
aes fossés ou mares d’où il ne peut plus sortir :

Mêmes textes et pénalité qu’au § e).
•9) Pêche à l’aide de filets traînants :

Art. 13, décret 1897.
- __ _ ^ Art. 28, loi 15 avril 1829.
Meme pénalité qu’au § a).

h) Pêche à l’aide de filets dont les mailles n’ont 
1 as les dimensions réglementaires :

Art. 9, décret 1897.
_ Art. 58, loi 15 avril 1829.
~~~ Meme pénalité qu’au § a).
„ Aotfa. — Dimensions autorisées pour les divers 
lpm : V0^r ar^' décret 5 septèmbre 1897. — Pour 
9- nlet destiné à pêcher l’esturgeon, art. 2, décret 

novembre 1927. ^
^ Pêche en employant simultanément des filets ou 

^ngins de catégories différentes.
Mêmes textes et pénalité qu’au § h).

■i) Pêche à l’aide de lacets et collets :
Art. 13, § 3, décret 1897.

, Art. 28, loi 15 avril 1829.
Meme pénalité qu’au § a).
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Je) Pêf-he en appâtant les engins avec des P?1*, 
sons des espèces prohibées par les arrêtés PreI

Art. 16, décret 1897. 9g
Art. 30 et 31, loi 15 avril ' 

50 fr. — Confiscation des poiss— 20 fr. à 
obligatoire.

I) Pêche à l’aide de drogues ou d’appâts de 11 
ture à enivrer le poisson : q<7û.

Art. 25, | 1er, loi 15 avril 1»'
— 1 mois à 3 mois et 30 fr. à 100 fr. u,

m) Pêche à l’aide de la dynamite ou de tout a
tre produit de même nature :

Art. 15, § 4, décret 5 septembre 1897. m
Art. 25, § 2, loi 15 avril 1829, modifié par a 

cle 1er, loi 18 novembre 1898.
— 3 mois à 1 an et 200 fr. à 500 fr.

Nota. — Circonstance aggravante pour tous ^ 
faits de pêche à l’aide de procédés prohibés :
temps de frai : iü99-

Art. 28, § 2, loi 15 avril 1°"
— 60 fr. à 200 fr.

E) Pêche en des lieux prohibés.
dea) Pêche à l’aide de nasses, paniers et 

demeure, accolés aux écluses, barrages et ec
à poisson : , -iqqT-

Art. 15, § 1er, décret 5 septembre J- 
Art. 28, loi 15 avril 1829.

— 300 fr. à 100 fr. ,
b) Pêche dans les parties de rivières réservées y

décret à la reproduction : . 1cg5-
Art. 1er, § 1er, loi 31 mai 1» 
Art. 27, loi 15 avril 1829.

— 30 fr. à 200 fr. . - r&
(Voir décret 14 février 1920, instituant e

serves de pêche sur des bassins fluviaux de J1 f, 
de 1920 à 1925 et décret du 25 février 19M 1 
tant révision et renouvellement des réserves u 
ehc). . joli

F) Pêche de poissons n’ayant pas la di®eI 
réglementaire : ^ ^ ^ g <eptemt«.U*

Art. 30, loi 15 avril 1829'
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20 fr. à 50 fr.
Dimensions des divers poissons. — Voir art. 8, 

decret 5 septembre 1897. — Dimension de l’estur- 
£e°n : art. 1er, décret 25 novembre 1927.

C) Colportage ou débit de ces poissons.
Mêmes textes et pénalité qu’à l’article F).

Nota..— Pour le colportage des poissons d’eau 
douce d’origine étrangère, voir l’arrêté du ministre 
de l’Agriculture du 12 octobre 1926.

H) Pêche sans l’autorisation de celui à qui le 
droit de pêche appartient :

Art. 5, loi 15 avril 1829, 
V 20 fr. à 100 fr. — Confiscation des filets et en
gins /acidtative.

I) Mise en vente, vente, achat, transport, colpor
te,, importation, exportation de poissons en temps 
Prohibé (sauf en ce qui concerne les poissons pro
venant des étangs et des réservoirs [Art. 30, loi 
,5 avril 1829, modifié par article 4, loi du 18 juin 
1923]).

Art. 5, loi 31 mai 1865.
Art. 26 et 27, loi 15 avril 1829.

30 fr. à 200 fr.
Circonstances aggravantes :

«) La nuit;
5) Quand le poisson a été enivré ou empoi

sonné;
c) Quand le transport a lieu par bateaux, voitu

res ou bêtes de somme :
Art. 7, loi 31 mai 1865. 

— 10 jours à 1 mois et amende doublée.
Observation. — Pour les dérogations relatives 

poissons congelés venant de l’étranger, voir : 
0lrc. Min. Agriculture du 16 août 1911.

J) Détention ou transport d’engins ou d’instru- 
jPents de pêche prohibés (la détention, seulement 
dors du domicile) :

Art. 29, § 2, loi 15 avril 1829. 
T~~ 1 fr. à 20 fr. — Confiscation des engins ou des 
Instruments obligatoire (à moins que ces engins ou 
Instruments ne soient destinés à la pêche dans des 
ntangs ou réservoirs).
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K) Détention par les mariniers circulant sur 1 
fleuves, rivières et canaux navigables ou nottau 
de filets ou engins de pêche même non Pr°ni%c,

Art. 33, loi 15 avril 1°-^
_ 50 fr. d’amende. — Confiscation des filets o
gatoire. ^ %

L) Opposition par lesdits mariniers à 1 exÊ*uce
de la surveillance des agents charges de la P
de la pêche.
— Même texte qu’à l’article K).
— 50 fr. d’amende. ^

jy0ta. — Circonstance aggravante applicab e
tous les délits de pêche :

La nuit. n aM.
• Art. 70, loi 15 avril 1° 

Art. 7, loi 31 mai 1865-
_10 jours à 1 mois et amende doublée. ^

Observations. — Dérogation au principe du 
cumul des peines (Cass., 13-15 juillet,16 
1905, en cas de concours de délits de 
férents, seulement (Cass., 5 mars 1907), et s>) 
ment en ce qui concerne les peines d amende flJs 
21 septembre 1905). — Prescription de trois ^ 
(art. 67, loi 15 avril 1829, modifie par loi
vembre 1898). . „ q1-j.x spf

La citation est assujettie a une formalite e 
ciale. Elle doit, à peine de nullité, contenir^ 
du procès-verbal et, le cas échéant, de 1 acte 
mation (art. 49, loi 15 avril 1829). - Peu 
qu’il s’agisse d’un proces-verbal faisant toi .1 c0r 
inscription de faux ou seulement jusqu a preuve ^
traire (Cass., 21 février 1929). T,M^1S xînaarmefln 
lieu de fournir copie d’une enquete de genda ^ 
alors que les agents, sans faire aucune const^ leg 
personnelle du délit, se sont bornes a (ÇJaSS-’
déclarations des intéresses et des témoins 
6 novembre 1929). .

Pour la pêche dans les canaux et rrvieres je- 
sées, le ministère public poursuit apres aX%aüS' 
mandé l’avis de l’Administration des ponts e 
sées, qui a le droit de transiger. can^r

Pour la pêche dans les cours d eau non
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S(rs> la poursuite appartient exclusivement à l’admi
nistration des Eaux et Forêts.

Exception est faite pour les inculpés mineurs de 
a 18 ans qui ne peuvent être poursuivis que par 

. Procureur de la République, sur plainte de l’ad- 
nunistration (art. 15 nouveau, loi 22 juillet 1912). 
.. Transaction. —- Modalités du droit de transac- 
A°n appartenant l’administration des Forêts poul
ie service de la pêche dans les cours d’eau autres 
9ue les canaux et rivières canalisées : décret 17 avril 
1928).

-— Modalités du droit de transaction apparte
nant à l’administration des Ponts et Chaussées poul
ie service de la pêche dans les canaux et rivières 
canalisées : décret 7 septembre 1870.

, Circonstances atténuantes : Si le préjudice 
nexcède pas 25 fr. et si les circonstances parais
sent atténuantes, les tribunaux peuvent réduire 
1 emprisonnement même au-dessous de six jours et 
1 amende au-dessous de 16 fr. Ils pourront ne pro
noncer qu’une seule de ces deux peines, sans qu’elle 
Puisse jamais être au-dessous des peines de simple 
Police (art. 72, loi 15 avril 1829).

Sursis. — Le sursis n’est pas applicable à l’amen- 
ne seulement (Cass., 9 janvier 1903).

Récidive. — En cas de récidive dans les douze 
^ois, l’emprisonnement de 10 jours à 1 mois peut 
etre prononcé et les peines d’amende sont doublées 
(art. 69, loi 15 avril 1829, et 7, loi 31 mai 1865). 
~~~ Pour chaque récidive, voir les notas en fin de 
chacun des chapitres.

Dommages-intérêts. — Les dommages-intérêts ne 
Peuvent être inférieurs à l’amende simple prononcée 
(art. 71, loi 1829) (Cass., 29 juin 1934).
HE
de

Loi

MARITIME (Pour la prescription et le mode 
poursuite, voir les observations, en fin d’article. 
Les circonstances atténuantes sont possibles. — 
31 juillet 1901).

I. — POLICE DE LA PECHE COTIERE.
A) Formation sans autorisation d’un établissement 

f e pêcherie de parcs à huîtres ou à moules, ou d’un
dépôt de coquillages : 

-aANsAET. -— Répertoire. 28
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Art. 5, décret-loi 9 janvier
— 6 jours à 1 mois et 50 fr. à 250 fr! — Destr^ 
tion des établissements formés sans autorisati0 
obligatoire.

B) Pêche à l’aide d’appâts prohibés : r
Art. 5, §§ 1er ^ 6, décret 9 janvier 1852, m(H

fié par loi du 13 juin 1935.
-— 6 jours à 1 mois et 50 fr. à 250 fr. — éAw* 
cation obligatoire du prix du poisson saisi et venc 
(art. 14).

a. •C) Usage, pour la pêche, de la dynamite ou
toute autre matière explosive. _ ,

Art. 3 et 6, décret 9 janvier 1852, modifie P‘ 
loi 12 février 1930.

— 6 mois à 18 mois et 500 fr. à 5.000 fr. . e_ 
Saisie de l’embarcation et du matériel facultatif
D) Usage pour la pêche de substances ou d’apP /g 

pouvant enivrer ou détruire les poissons, crusta 
et coquillages.

Mêmes textes qu’à l’article C).
—- 2 mois à ü mois et 200 fr. à 2.000 fr. .

Saisie de l’embarcation et du matériel facultati

E) Détention, à bord d’un bateau armé P0^11 
pêche côtière ou s’y livrant en fait, soit de dy 
mite ou de matières explosives autres que la P ^ 
dre pour l’usage des armes à feu, soit de substai 
ou d’appâts pouvant enivrer ou détruire les P 
sons, crustacés et coquillages.

Mêmes textes qu’à l’article C).
— 6 jours à 3 mois et 200 fr. à 2.000 fr.

F) Fait de recueillir, mettre en vente, tranSP?^ 
ter ou colporter sciemment le produit de pêches 
terdites aux articles C) et D).

Mêmes textes qu’à l’article C). ,
— 6 jours à 3 mois ou 200 fr. à 2.000 fr. ^

G) Usage d’appâts prohibés autres que ceux P1 
vus à l’article D).

Mêmes textes qu’à l’article C); . g à
— 50 fr. à 250 fr. et, subsidiairement, 6 .T011
1 mois. ,

H) Contravention aux décrets rendus en 
tion du § 9 de l’art. 3 du décret du 9 janvier J-
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dans 1 établissement ou l’exploitation de pêcheries, 
|0aa,cs ou dépôts autorisés.

Mêmes textes et sanctions qu’au paragraphe G).
I) Fabrication ou détention, hors du domicile, 

mse en vente ou usage de rets, filets, engins et 
nstruments de pêche prohibés :

Art. 7, décret 9 janvier 1852.
Art. 3, 4 et 5, décret du 10 mai 1862. 

.7 3 jours à 20 jours et 25 fr. à 125 fr. — Des- 
1 action des engins et confiscation du prix du pois- 

s°n saisi ou vendu, obligatoires (art. 14, décret 1852).
Nota. — Les instruments de pêche, même licites, 

°mbent sous la catégorie des instruments prohi- 
es ^lorsqu’il en est fait usage à une distance de 

•a eote moindre que celle fixée par la loi (Cass., 18 
Janvier 1856).

La listé des engins de pêche déclarés licites figure 
1 f iSoles articles 55, 56, 57 des 4 décrets du 4 juil- 
}, f.853, l’article 66 du décret du 19 novembre 1859,
‘ ai'Lcle 1er du décret du 23 mai 1928.

J) Infractions aux dispositions réglementaires 
Pr(ses pour prévenir la destruction du frai et du 
Poisson assimilé au frai, ou pour assurer la repro
duction du poisson ou des coquillages :

Art. 7, décret 9 janvier 1852. 
~~~ Mêmes pénalités qu’à l’article I).

Pêche à l’aide de procédés ou de modes pro
prets 4 juillet 1852, 2 juillet 1894, 9 août 1911. 

_____ , Art. 7, décret du 9 janvier 1852.
"" Memes pénalités qu’à l’article I).

Aom. — L’emploi des armes à feu ou des subs- 
explosives contre le poisson est spécialement 

p °hibé (art. 1er, décret 5 novembre 1891).
ü L) Pêche, transport, mise en vente, emploi à 
an i1Sag’e fiueLonque, du frai, du poisson assimilé 
F ou. 3es Poissons et coquillages n’ayant pas

s dimensions réglementaires :
Art. 11, décret 10 mai 1862.
Art. 2, décret 12 janvier 1882 (pour les huîtres). 
Art. 2, decret 1er février 1890.
Art. 7, décret 9 janvier 1852.
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— Mêmes pénalités qu’à l’article I).
M) Pêche en temps prohibé :

Art. 1er, 3, 8, décret 10 mai 1862.
Art. 1er, décret 1er février 1890. \
Art. 8, décret 9 janvier 1862 (Dét. -K A 

—- 2 jours à 10 jours et 5 fr. à 100 fr. ■—- .^5 
des engins prohibés et confiscation du prix ^ 
poissons saisis et vendus, obligatoire (art. I^j 
cret 1852).

N) Pêche en dedans des limites fixées : n»
Art. 1er, 2, 3, 7, décret 10 mai g0 ' 
Art. 3 et 8, décret 9 janvier 1“»^'

— Mêmes pénalités qu’à l’article M).
Nota. — Si le délit est commis par des bat^1 

à vapeur ou à propulsion mécanique utilisa» ^ 
chalut à poissons, la peine d’amende est de 1»
à 300 fr. 1q28-

Art. 1er, loi 28 mars 1^.
Dans la même hypothèse, en récidive, le fil®* eli 

ployé doit être saisi; la confiscation et la n»se 
vente de l’engin saisi sont obligatoirement Pr0 
cées par le tribunal. -lOgS-

Art. 2, loi 28 mars &
Nota. — Voir pour les conditions dans lesdj1® j0i 

doit s’opérer la saisie des chaluts prévue p»i 
de 1928, le décret du 7 février 1930. ^

O) Opposition à l’exercice des fonction3 
agents chargés de la police de la pêche :

Art. 8, décret 9 janvier
— 2 jours à 10 jours et 5 fr. à 100 fr. f0,

P) Contraventions aux mesures d’ordre et fie 1 
tection prises pour la police de la pêche : _ .

Art. 9, décret 9 janvier
— 1 jour à 5 jours et 2 fr. à 50 fr. *

Nota. — En cas de récidive dans les de»x^e la
le contrevenant sèra condamné au maximum ^ 
peine d’emprisonnement ou d’amende. Ce ma 
pourra être élevé jusqu’au double (art. IL 
9 janvier 1852). . ,

Le tribunal compétent est celui du port 
appartient le bateau (art. 18).
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POLICE DE LA PECHE DANS LES
UAnirSITUEES ENTRE LA FRANCE ET 

‘ ANGLETERRE (Convention du 2 août 1839)
Pêr-liL de filets ou autres instruments de
0 e dont 1 installation, les dimensions, le poids 
éfiKrS mai es seraient en contravention aux règles 
'noues pour chaque espèce de pêche :

__ . Art. 4, loi 23 juin 1846.
trJy10UF à 10 'i°urs et 10 7- a 75 fr. — Des

action des engins obligatoire.
Contraventions aux mesures d’ordre et de 

l84?Utl0n Preserites Par le règlement du 24 mai 
trP7’ 1notam:m®nt en ee Oui concerne : 1° les lef- 
hnfr.’ ies 1 numéros et les noms à placer sur les 
ateaux, les voiles, les filets, les bouées, etc.; 2° les 

aons que les bateaux sont tenus de porter; 3° les 
stances a observer par les bateaux entre eux; 4° le 
c cernent et le mouillage des bateaux; 5° le place- 

6 uit ou ie jet des filets, et le retrait des filets; 
sav 1 ar^ement des filets ; 7° les bouées à placer 

les filets; 8° les feux à arborer :
__ p . v Art. 5, loi 23 juin 1846.

» .lours a 15 jours et 10 fr. à 125 fr. '
°) Pêche dans les limites interdites :

Art. 2, 3, 4, 5, 24, 25, 26 et 71, règlement 
24 mai 1843.

__ Art. 6, loi 23 juin 1846.
1U Jours à 1 mois et 10 fr. à 250 fr.

Veî^ >«■ cle fait commises par des pêcheurs en- 
b d autres pêcheurs :

__ . Art. 8, loi 23 juin 1846.
o jours à 20 jours et 16 fr. à 125 fr.

sé=^' ^omma^es °u pertes intentionnellement cau- 
^ a ^d autres pêcheurs.

bornes textes et pénalités qu’à l’article D).
^Observations. — En cas de récidive dans les
23 jubni846)ine d°ublée ^art‘ 7’ ^ ler et 2’ loi 

tribunal compétent est celui de l’arrondisse- 
rPi' °n est situe le port d’attache du bateau du 
Equant (art. 1er, loi 23 juin 1846).
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III. — POLICE DE LA PECHE P AB 
BATEAUX ETRANGERS DANS LES EAU^ 
TERRITORIALES.

A) Cas où le commandant d’un bateau étranf? 
ou les hommes de son équipage sont surpris .lel‘ 
des filets dans la partie réservée aux eaux terri 
riales françaises ou y exerçant la pêche d’une i® '• 
quelconque. ir
— Responsabilité pénale à la charge du corW»
dant seul. 6j

Art. 2, loi 1er mars 1888, modifié par art. unW 
loi 30 mars 1928.

— 1.000 fr. à 10.000 fr. ^
En cas de récidive (dans le délai de deux an® ui

art. 2, loi 16 avril 1933), amende doublée_ (et, V , 
le commandant de bateau, 15 jours a 3 mois eir
cle 1er, loi 16 avril 1933). — Confiscation des ^ 
gins et produits de pêche obligatoire . (art. m 30 
1er mars 1888, modifié par article unique, 
mars 1928). cù'B) Fait par les bateaux de pêche étrangers 
culant dans les eaux territoriales de ne pas P tcuiant aans ies «iua TA \ r.;>rIïiCL'
des marques (noms, numéros ou lettres), P 
tant de reconnaître extérieurement leur müiv ,e5tant üe reconnanre
lité, — ou de porter des marques couvertes, en 
ou altérées :

f Art. 2, decret 19 août
Art. 11, loi 1er mars

— 16 fr. à 100 fr.
C) Fait de ne pas exhiber à première T&^ceS 

tion des officiers ou agents competents, lestion des otnciers ou agmiu» ’ * iiiS^
officielles attestant la nationalité du bateau, ^ 
fiant ses marques extérieures et indiquant ieb trcF 
de son propriétaire et de son capitaine ou j x fie 
— ou fait par le bateau de ne pas etre pom 
ces pièces : ^ ^ décret 1Q &oût

Art. 4 et 11, loi 1er mars 
_Même pénalité qu’à l’article B) ■er

I)) Fait par les bateaux de pêche étrangers 
dant leur séjour dans les eaux territoriales. ^ 

à) De jour. — de ne pas arborer en tete

PÊCHE MARITIME 439

cm *\av^on ^eu> ayant au moins 65 centimètres de 
mondant sur 97 centimètres de longueur.

6) De nuit. de ne pas porter les feux régle-
entaires a bord des bâtiments français :

Art. 4, décret 19 août 1888 
Art. 11, loi 1er mars 1888.

Même pénalité qu’à l’article B).
Refus de déférer à l’injonction de se retirer 

aite par les autorités françaises aux bateaux de 
peclie^ etrangers lorsqu’ils gênent la navigation à 
en ree des ports et des rades, ou les exercices et 
lanœuvres des bâtiments de guerre, ou les services

lies et les opérations de pêche des bateaux fran- W1S.
Art. 5, décret 19 août 1888.
Art. 11, loi 1er mars 1888.

Même pénalité qu’à l’article B).
Observations. — Pour tous ces délits, destruc- 

l°n des engins prohibés obligatoire. ~ Confiseur 
?n des engins non prohibés, des produits de la 

Peche saisis sur le bateau ou de leur prix, faculta- 
rP e ;a?d- d, loi 1er mars 1888) et obligatoire en cas 
ue recidive.

Le tribunal compétent est celui du port où les 
°ntrevenants ont été conduits (art. 8).

Netj've police DE LA PECBE a terre-

Lécret du 17 février 1894.
Décret du 2 mars 1852, modifié par décret du 
mars 1862.

^ — POLICE DE LA PECHE DU HARENG.

par un armateur de se rendre complice 
e tout achat ou tentative d’achat, de toute intro- 
«etion ou tentative d’introduction de harengs de 

peciie étrangère, par l’équipage d’un bateau fran- 
Vdls armé pour la pêche :

__ Art. 6, décret-loi 28 mars 1852.
^ 500 fr. à 2.000 fr.
a Lait par un armateur de se rendre complice 

es faits suivants :
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a) Lorsque le bateau, revenant sur lest dans u
port de France, aura été, soit surpris en /
délit d’achat ou de tentative d’achat, soit rencon ^ 
à l’étranger, dans un port ou une rade fermée (h° 
le cas de force majeure).

b) Lorsque, à partir du ïer octobre et jusqu 
31 décembre, le bateau sera surpris en flag?81 , 
délit d’achat ou de tentative d’achat, soit rencou
à l’étranger, dans un port ou une rade fermée (h° 
le cas de force majeure). f

b) Lorsque, à partir du ller octobre et jusqu a° 
31 décembre, le bateau sera surpris au delà de o 
36’ de latitude nord (hors le cas de force majeuW- 

Art. 6 et 7, décret-loi, 28 mars 1°J"'
— Même pénalité qu’à l’article A).

C) Omission par un armateur de faire opérer ® 
présence du commissaire de l’inscription marn1 
la constatation de ses engagements avec son c0 
page, ainsi que le règlement de compte et le Pa 
ment de la part revenant à chaque marin : -9

Art. 12, § 4, décret-loi, 28 mars 1°
— 100 fr. à 1.000 fr.

Nota. — Le tribunal compétent est celui du P°
de retour du bateau (art. 11).

VI. — Police de la pêche dans la mer du ^°r^e 
en dehors des eaux territoriales (Convention 
La Haye du 6 mai 1882). . e

A) Fabrication, détention hors du domicile,
en vente, embarquement des instruments ou en- ^ 
servant exclusivement à couper ou à détruire 
filets. — Usage des mêmes instruments ou enff A 

Art. 23, Convention 6 mai 1 ^ 
Art. 8, loi 15 janvier 1°

— 3 jours à 20 jours et 25 fr. à 125 fr.
B) Fait de résister aux prescriptions des c° ^ 

mandants des bâtiments croiseurs chargés gg 
police de la pêche ou de ceux qui agissent a ap
lunrci nunupci *

Art. 12, 13 et 32, Convention 6 mai 
Art. 12, loi 15 janvier 

— 2 jours à 10 jours et 5 fr. à 100 fr.
C) Fait par un patron de bateau de pêche de
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Pas être porteur d’une pièce officielle, dressee. par 
jes autorités compétentes, lui permettant de justi
fier de la nationalité de son bateau.
~~~ Mêmes textes et pénalités qu’à l’article B).

L) Fait de dissimuler, par un moyen quelconque, 
te nationalité d’un bateau.
— Mêmes textes et pénalités qu’à l’article B).

E) Contraventions aux mesures d’ordre et de pro
tection prises par la convention du 6 mai 1882 :

Art. 13, loi 15 janvier 1884.
' 1 jour à 5 jours et 2 fr. à 50 fr.

F) Voies de fait contre d’autres pêcheurs :
Art. 17, loi 15 janvier 1884.

6 jours à 20 jours et 16 fr. à 125 fr.
C) Dommages ou pertes causés intentionnelle

ment à d’autres pêcheurs : . .
Art. 17 et 18, loi 15 janvier 1884.

Mêmes pénaités qti’à l’article F).
Nota. — En cas de récidive dans les deux ans, 

Peine doublée (art. 16). — Le tribunal compétent 
est celui de l’arrondissement du premier port de 
France où sera conduit le bateau ou celui du port 
M’attache de ce bateau.
Réservations communes à tous les délits de 

Pêche maritime. . .
Prescription de 3 mois (art. 18, decret 9 ^.lan- 

vier 1852). Cette prescription, lorsqu’elle a ete in
terrompue, est remplacée par la prescription de 
firoit commun. . ^

Les poursuites ont lieu, d’abord, a la diligence 
an procureur de la République. En cas de refus 
fitegir de la part du Parquet, l’action publique est 
fi évolué aux officiers du commissariat de l’inscrip
tion maritime.

Copie entière du procès-verbal doit être délivrée 
aux délinquants en même temps que la. citation. .

Les citations et significations sont faites et remi
ses, sans frais, par les syndics des gens de mer, les 
tardes jurés, les gardes maritimes et les gendarmes 
fia la marine (Art. 21, loi 9 janvier 1852).

Usions. _, Voir : Prêts sur pensions.



442 LISTE DES DÉLITS

A) Fait de toucher les arrérages d’une pensif 
de l’Etat :

a) Par une personne qui n’est pas titulaire (1‘' 
cette pension ;

ou b) Par une personne qui n’a pas pour 
caissement de cette pension une procuration al 
véritable titulaire ou un mandat légal : l(i

Art. 5, loi 5 septembre ‘ 
-— 2 ans à 5 ans et amende ne pouvant excéder V 
montant des arrérages d’une année, ni être in^’ 
rieure à 100 fr. — Privation facultative des clr°l b 
mentionnés en l’article 42 Code pénal. .

B) Fausse déclaration faite en vue d’obtenir F 
concession ou le paiement d’une pension de l’Fhy 
— Mêmes textes et mêmes pénalités qu’à l’article Ab

Nota..— Si le coupable est un fonctionnaire °l| 
un officier public, en activité de service au monn’Jj 
où la fraude a été commise, ou un employé trava1 ' 
lant dans les bureaux d’un comptable public, d11 
notaire ou d’une mairie, le fait devient un crime-

Ces textes sont applicables aux pensions temP!? 
raires de la guerre et de la marine, prévues pai\ 
loi du 31 mars 1919 (arrêté du 24 décembre 1920) ■

PERMIS DE CHASSE. — Voir : Chasse; Faux; 
nom.

Usage d’un permis de chasse délivré sous un auBe 
nom que le sien : v

A ..J. -IK/t C. h-

3 mois à 1 an.
PERMIS DE CONSTRUIRE :

Exécution de travaux de construction, dans lllj^ 
région aménagée en centre d’urbanisme, sans 
déposé à la mairie une demande de permis de 
truire :

Art. 10, § 5, décret-loi 25 juillet 10 
Art. 27, loi 15 février 1902.

— 16 fr. à 500 fr. ,e
Remise en état des lieux obligatoirement ordoM1^ 

sous astreinte de 10 fr. à 300 fr. par jour de retar
PERQUISITIONS.

Communication, sans autorisation de l’inculpe ou
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de ses ayants droit, ou du signataire ou du destina
taire d’un document provenant d’une perquisition, 

■ à une personne non qualifiée par la loi pour en 
Prendre connaissance et usage de cette communica
tion :

Art. 38, C. I. Cr., modifié par art. 6, 
loi 7 février 1933.

~~~ 2 mois à 2 ans et 5.000 fr.
^armacie. — Voir : Sérums thérapeutiques, art. 

£>), C) D) et E); Substances vénéneuses.
A) Exercice illégal de la pharmacie.
a.) Vente de produits pharmaceutiques en maga- 
SlIb par tous autres qu’un pharmacien :

Art. 25, loi 21 germinal an XI. 
Art. 6, déclaration 25 avril 1777.

500 francs.
Nota. — Ces textes permettent de poursuivre un 

Pharmacien, propriétaire d’une officine, qui ouvre 
llne seconde pharmacie (Cass., 28 novembre 1931).

b) Vente de produits pharmaceutiques sur les 
foires et marchés :

Art. 36, loi 21 germinal an XI.
Art. unique, loi 29 pluviôse an XIII. 

25 fr. à 600 fr.
.n, yj, a»/9oa /ji p •

— 3 jours à 10 jours et 25 fr. à 600 fr.
. Nota. — Fermeture de la pharmacie possible, à 

titre de réparation, à la demande de la partie civile.

■B) Contraventions commises par les pharmaciens.
a) Fait par tout individu d’ouvrir une officine 

de pharmacien s’il n’est en même temps proprié
taire du fonds et muni du diplôme :

Art. 25, loi 21 germinal an XI.
Art. 6, déclaration du Roi du 25 avril 1777.

500 fr. d’amende.
Fermeture de l’officine obligatoire (Cass. 2 octo

bre 1834) :
b) Fait par tout individu de tenir une officine 

de pharmacie sans être diplômé :
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Art. 33, loi 21 germinal an XL 
Art. 6, déclaration du Roi du 25 avril 17' 

— Mêmes pénalités qu’au § a).
C) Vente de remèdes secrets.
1) Préparations non conformes au « Codex >> '

Art. 32, § 3, loi 21 germinal an j 
Arrêt de règlement du Parlement de Paris du 
juillet 1748.
— 500 francs. ,,

2) Drogues composées sans ordonnance de mede

Art. 32, § Ie loi 21 germinal an XL 
Arrêt de 174»-

— 500 fr. ^ r
3) Lorsque les remèdes secrets sont désignés

les étiquettes, les annonces ou tout autre moye°’ 
comme jouissant de vertus spécifiques préventif 
de la grossesse, alors même aue l’indication de f'c' 
vertus ne serait que mensongère :

Art. 3 et 4, loi 31 juillet 19"
— 1 mois à 6 mois et 100 fr. à 5.000 fr.

D) Saccharine.
Défaut de tenue du registre spécial prescrit Pa? 

l’article 52 de la loi du 27 mars 1902, relatif 
la vente de la saccharine : nn

Art. 52 et 53, loi 27 mars 19u 
— 500 fr. à 10.000 fr. ^

— Sursis inapplicable (art. 55). — En récidw ’ 
peines doublées. .

Observation. — Relative à toutes les infraction 
précédentes (sauf les deux dernières). — DérogaP 
au principe du non-cumul des peines.

PHARMACIEN. -—Voir : Mutilation volontaire VaT ^ 
militaire; Substances vénéneuses.

PHOSPHORE. —Voir : Allumettes; Marchandises doJ1 
gereuses.

I. — Infractions de droit commun. >
Contraventions au décret du 19 juillet 1895, r 

glementant l’industrie du phosphore.
Circulation, vente, emploi du phosphore sans 0

cîaration.
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Livraison de phosphore à des personnes non au
torisées à en faire usage :

Décret 19 juillet 1895.
Ordonnance, 29 octobre 1846.
Art. 1er, loi 19 juillet 1845.

Art. 647 du Code des Contributions indirectes.
Décret, 26 décembre 1934. 

~7 6 jours à 2 mois et 100 fr. à 3.000 fr. — Con
fiscation facultative.

II. — Infractions fiscales punies de peines d’em
prisonnement :

A) Fabrication du phosphore.
a) Sans déclaration :

Art. 20 et 21, loi 16 avril 1895.
Art. 2 et 14, décret 19 juillet 1895.

Art. 20, loi 26 décembre 1908.
6 jours à 6 mois et 300 fr. à 1.000 fr. — Paye

ment d’une somme égale au double de la valeur^ des 
allumettes susceptibles d’être produites, calculée à 
raison de 1.000 fr. par kilog de phosphore.

Saisie et confiscation obligatoires.
En récidive, minimum de l’amende, 500 fr.
b) Avant l’expiration du délai d’un mois, à par

tir de la déclaration.
Mêmes textes qu’au § a).

B) Détention de pâtes phosphorées propres à la 
fabrication des allumettes chimiques.

— .Mêmes textes et pénalités qu’à l’article A).
LGL — Infractions fiscales punies de peines 

d’amende, mais pouvant donner lieu à l’arrestation 
Préventive des contrevenants.

A) Circulation, vente, détention, emploi du phos
phore sans déclaration (pour phosphore seul ou 
Pour allumettes disposées en vue de la fraude) :

Art. 14, décret 19 juillet 1895.
Art. 21, loi 16 avril 1895.

Art. 3, loi 28 janvier 1875.
Art. 222, loi 28 avril 1816.
Art. 39, loi 29 avril 1816.

Art. 20, loi 26 décembrel908.
600 fr. à 2.000 fr. — Confiscation obligatoire.

B) Livraison du phosphore à des personnes non
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• autorisées à en faire usage (pour phosphore se^ 
ou pour allumettes en vue de la fraude) : nP.

Art. 14, décret 19 juillet 189 ‘ 
Art. 21, loi 16 avril 189 ‘ 

Art. 5, loi 4 septembre 18^ ' 
Art. 20, loi 26 décembre 19/ ‘

— 100 fr. à 1.000 fr. -—- Confiscation obligatoR ’ 
— Paiement d’une somme égale au double de 1 
valeur des allumettes, susceptibles d’être produit6 ’ 
calculée à raison de 1.000 fr. par kilog. de T>k°s* 
phore.

C) Emploi du phosphore à un usage commercé1, 
ou industriel, sans déclaration (pour phosphore 0 
pour allumettes disposées en vue de la fraude) A 

Art. 15, décret 19 juillet 189,‘ 
Art. 21, loi 16 avril 189 ’ 

Art. 5, loi 4 septembre 18'i' 
Art. 20, loi 26 décembre 199 '

—- Mêmes pénalités qu’à l’article B).
Nota. —- Sursis applicable seulement si le 

venu n’a jamais été l’objet d’un procès-verbal su) ^ 
de condamnation ou de transaction pour une N 
fraction punie par la loi d’une amende supérieur 
à 600 fr. (art. 24? loi 6 août 1905 et 687 Code 
Contributions indirectes. Décret 26 décembre 193*-'

Circonstances atténuantes applicables seuleiuel 
en cas de bonne foi dûment établie sans que l’anieu 
puisse jamais être inférieure au montant des drd 
fraudés. — Pas de circonstances atténuantes V°qq 
blés en cas de récidive dans le délai d’un an (art. * ’ 
loi 6 août 1905 et 686, décret 26 décembre 1934) •

PHYLLOXERA ET DORYPHORA :
A) Importation dans les parties du territuiPj 

français désignées par décret, de plants de vig 
provenant d’un pays envahi par le phylloxéra.

Art. 1er et 12, lois 15 juillet 1878-2 août lf1*'
— 50 fr. à 500 fr. — En cas de récidive da 
l’année, peines doublées.

B) Même importation faite sans déclaration |A 
à l’aide d’une fausse déclaration de provenance 
de route ou de toute autre manoeuvre frauduleu „

Art. 13, loi 15 juillet 18
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T~ 1 mois à 15 mois et 50 fr. à 500 fr. — En cas 
de récidive, peines doublées.

C) Infractions aux mesures édictées réglementai- 
rement pour l’exécution de la loi :

Décret 26 décembre 1878. 
Art. 12, lois 1878-1879. 

Mêmes pénalités qu’à l’article A).
,, Résistance aux mesures ordonnées par les dé
légués des préfets en vue de constater l’existence 
< u phylloxéra ou du doryphore :

Art. 3 et 12, loi 15 juillet 1878. 
~~~ Mêmes pénalités qu’à l’article A).

Nota. — Règlements spéciaux.
0 -N) Concernant le phylloxéra : 28 août 1882, 
~~ septembre 1883, 10 septembre 1884.

R) Concernant le doryphore : 27 mars 1875, 
M août 1877, 13 novembre 1879, 1er septembre 1922, 
!3 février 1923.

RONS-VOYAGEURS :
A) Fait par toute personne de nationalité fran

çaise voulant créer un colombier de pigeons-voya- 
Seurs,^ de recevoir à titre permanent ou transitoire, 
* expédier, colporter ou vendre des volatiles de cette 
e?Peee, sans en avoir obtenu préalablement l’auto- 
)sation du préfet du département et sans faire par- 
Ie d’une société colombophile affiliée à 'la fédéra- 
l0ïx nationale des sociétés colombophiles de France:

Art. 1er, modifié par art. ller, décret-loi 
31 octobre 1935, et 8, loi 18 février 
1927.

50 fr. à 500 fr.
.B) Fait par tout étranger de créer ou d’entrete- 
lr en France des colombiers de pigeons-voyageurs 

Ar °u de se faire adresser et de recevoir des voia- 
les de cette espèce — sans y être spécialement au- 

,?risé par le ministre de l’Intérieur, et, après auto- 
affidicnq sans faire partie d’une société colombophile 
.Ififiée à la fédératiqpi nationale des sociétés colom- 
°Pniles de France :

Art. 2, modifié par art. 1er, décret-loi 
31 pctobre 1935, et 8, loi 18 février 
1935.
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— Même pénalité qu’à l’article A).
:C) Omission, par toute personne recevant a 1 g) 

permanent ou transitoire des pigeons-voya£e 
d’en faire la déclaration et d’en indiquer la Pl0. 
nanee à la mairie, dans un délai de deux jours • .

Art. 3, modifié par art. 1er, décret'
31 octobre 1935, et 8, loi 18 feV 
1935.

— Même pénalité qu’à l’article A).
D) Omission, par un colombophile ou un

merçant autorisé, d’enregistrer sur un carnet .g, 
à tout instant à la disposition de l’autorité admi ^ 
trative, toute transmission de pigeons-voya£e y 
soit par vente ou par achat, soit par don, son ^ 
héritage, ainsi que toute entrée dans un colo®‘ c- 
ou sortie de celui-ci par naissance, mort, des 
tion ou perte : 1q2h

Art. 4 et 8, loi 18 février ^
—- Mêmes pénalités qu’à l’article A). # ^

E) Fait de ne pas munir d’une bague matnc
fermée et sans soudure, permettant de rec^raIiC® 
son origine, tout pigeon-voyageur vivant en l1' 
ou circulant sur le territoire français : Q(f{.

Art. 6 et 8, loi 18 février 1 
—- Mêmes pénalités qu’à l’article A). ^

F) Etablissement ou possession d’un c0^0Î^eüP
mixte, contenant à la fois des pigeons-voya£ 
mélangés à des pigeons non voyageurs : -y]

Art. 7 et 8, loi 18 février
— Mêmes pénalités qu’à l’article A). ^

G) Fait par toute personne, agissant scieiw^je 
d’acheter ou de vendre, de tenter d’acheter o 
vendre des pigeons-voyageurs dans le but ü g Jt] 
utiliser pour des tirs aux pigeons, — à
s’être conformée aux dispositions de l’article lu 
veau (Décret 31 octobre 1935) : ,

Art. 10, loi 18{février 1927, modifia 
art. 1er, décret-loi 31 octobre 10e*

— 50 fr. à 500 francs. r
H) Fait par toute personne de dissimuler * ce. 

duleusement ou de tenter de dissimuler l’exis
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la détention ou l’origine de propriété de pigeons- 
voyageurs, soit par déclaration ou inscription faus
se ou incomplète, soit par suppression, substitu- 
w°n ou contrefaçon de bague, ou par tout autre 
nioyen :

Art. 11, § 1er, loi 18 février 1927.
200 fr. à 2.000 francs.

I) Fait par une personne, chargée de la rép arti
mon des bagues officielles, de délivrer sciemment 
une ou plusieurs bagues à une personne non auto- 
risée à en recevoir :

Art. 11, §§ ller et 2, loi 18 février 1927. 
~~~ Même pénalité qu’à l’article H).

J) Emploi des pigeons-voyageurs à des relations 
nuisibles à la sûreté de l’Etat :

Art. 11, § 4, loi 18 février 1927, modifié 
par art. 4, décret-loi 31 octobre 1935.

3 mois à 5 ans et 500 fr. à 5.000 francs.
K) Capture ou destruction, tentative de capture 

°u de destruction de pigeons-voyageurs ne lui ap
partenant pas, commise par toute personne, à l’aide 
ne n’importe quel moyen et à n’importe quelle épo
que :

Art. 12, loi 18 février 1927.
Art. 401, C. P.

" 1 an à 5 ans et, facultativement, 16 fr. à 500 fr.
• Interdiction facultative de 5 à 10 ans des droits 

Mentionnés à l’art. 42, C. P. — Interdiction de sé
jour facultative de 5 à 10 ans.

Nota. — Aucune poursuite ne peut être exercée 
c°ntre la personne qui aura tué un pigeon-voya- 
pur commettant des dégâts sur son fonds, mais à 
la ^condition qu’il soit établi qu’elle n’a pu recon- 
naître l’espèce du pigeon.

Le décret réglementaire pour l’application de la 
l°i du 18 février 1927 est du 28 juillet 1927.

^ïLotaAGE. - Voir 
BA).

Navigation maritime, art. AZ),

v A) Fait par un pilote de ne pas prêter assistance 
a un bâtiment en danger.

Art. 15, loi 28 mars 1928. 
I^hansart. — Répertoire. 29
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— 8 jours à 3 mois et 25 fr. à 300 fr. ou l’une de 
ces deux peines seulement.

B) Fait par un pilote d’entreprendre de conduP’e 
un bâtiment étant en état d’ivresse.
— Mêmes texte et pénalité qu’à l’article A).

C) Fait par tout personne, sans une commission
régulière du pilote de la station, d’entreprendre 0 
de tenter d’entreprendre la conduite d’un navire e 
qualité de pilote commissionné. 0a

Art. 16, loi 28 mars 19" ' 
—- 8 jours à 15 jours et 50 fr. à 1.000 fr. ou 1 
de ces deux peines seulement.
—- En cas de récidive, peines doublées. ,

Nota. — La loi du 28 mars 1928 a abrogé le de 
cret du 12 décembre 1806.

PINEAU DES CHARENTES. — Voir : Protection àe* 
appellations d’origine, art. F).

PLACEMENT DES TRAVAILLEURS. — Voir : 
reaux de placement.

PLANS D’EXTENSION ET D’AMENAGEMENT P®J 
VILLES. — Voir : Permis de construire’, Vu',e ‘

PLANTS. — Voir : Dévastation de plants.
POIDS ET MESURES. — Voir : Fraudes comme?' 

ciales.
POINÇONS D’EPREUVE DES ARMES DE GUER^'
POINÇONS DES MARQUES COMMERCIALES E* 

DE FABRIQUE. — Voir pour ces deux articles 
Contrefaçon; Usage frauduleux.

POIRÉS. — Voir : Cidres.
POISONS. — Voir : Pharmacie’, Substances vénéneuse5
POLICE MARITIME. — Voir : Navigation marü**»*

POLICE SANITAIRE. — Voir : Choléra. .
A) Violation des lois et des règlements sandn 

res, en cas d’invasion pestilentielle, si cette vl0Ag 
tion a opéré communication prohibée avec
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le r*’ des J?ersonnes °n des choses non placés sous 
teni me 156 la * Patente brute » ou de la « pa- 

e suspecte », mais non mis en libre pratique : 
^ -, „ Art. 7, § 4, loi 3 mars 1822.

1 an a 10 ans et 100 fr. à 10.000 fr.
ne ^ Communications interdites entre des person
ne,-011 des choses soumises à des quarantaines de 

ierents termes, en cas d’invasmn pestilentielle : 
^ tia , Art. 7, H 4 et 5, loi 3 mars 1822. 

Memes pénalités qu’à l’article A).
deP^ Fait de recevoir sciemment des matières ou 

• Personnes en contravention aux règlements sa- 
aires> en cas d’invasion pestilentielle :

, Art. 7, §$ 4 et 6, loi 3 mars 1822. 
Memes pénalités qu’à l’article A).

, Pour les articles A) B) et C). — Si ces 
aveo ant °te accompngnés de rébellion, ou commis 
effi’ s armes apparentes ou cachées, ou avec 

action ou avec escalade, ils deviennent des eri- 
nes (art. 9).
qu^,Pefus par tout commandant de la force publi- 
Sp.„ . e faire agir la force sous ses ordres, pour un 
ervice sanitaire :
^ „ Art. l-z, $ r, loi 3 mars 1822.

1 an a 5 ans.
forf r^e^US de remplir, ou néglgence à remplir ses 
Sanif ?ns par 10ut individu attaché à un service 

uaire ou chargé par état d’y concourir :
^ v Art. 12, § 2, loi 3 mars 1822.

1 an a 5 ans et 50 fr. à 500 fr.
leJ défaut de remise ou retard dans la remise de 
Sanh • °u paquets pour une autorité ou une asrence 
lemL*0,’ par toute Personne qui en était officiel- 

nent chargée.
•».-* . Al't. 12, § 4, loi 3 mars 1822.
Memes pénalités qu’à l’article E).

rém • Pa1’ un simple particulier d’obéir à des
Hésitions d’urgence pour un service sanitaire : 

-a, . Art. 13, loi 3 mars 1822.
ro .-jours à 3 mois et 50 fr. à 500 fr.

Uai« Dmiss’on par un simple partieul’er ayant con- 
d’en c-ln5e d’un syuiptôme de maladie pestilentielle, 

1 mformer qui de droit :
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Art. 13, loi 3 mars 1822' 
— Mêmes pénalités qu’à l’article G).

I) Contravention quelconque, en dehors ^ des cgt 
précédemment prévus, aux règlements généra - ^ 
locaux ou aux ordres des autorités competente
matière sanitaire : i g22*Art. 14, loi 3 mars ^
— 3 jours à 15 jours et 5 fr. à 50 fr. ^

Nota. — Principaux règlements généraux • 
Décret 7 août 1822.
Décret 15 avril 1897, sur la peste. deS
Décret 21 septembre 1903, sur la destruction, 

rats à bord des navires en provenance de pay»
taminés. , , . , ,, ±e11Décret 8 juillet 1920, réglementant 1 entrée^ 
France des voyageurs provenant dune regioi 
taminée de typhus exanthématique. riitaih'

Décret 26 novembre 1921, sur la police san 
maritime.

POLICE SANITAIRE DES ANIMAUX. - Voir : ^ 
zooties.

PORTS. _ Voir : Marchandises en souffrance.
PORT ILLEGAL EN PUBLIC DE DECORATloIÎ 

DE COSTUMES, D’UNIFORMES : c f.
Art. 259) e%-

_6 mois à 2 ans. — Insertion intégrale ou Pa
trait du jugement facultative. p0r{

Nota. — Voir décret 4 décembre 1905, sur 
des uniformes étrangers.

POSTES. _ Voir : Lettres missives; Timbres~PoS ^
A) Infractions au monopole postal (qui ne JL ets 

plus aujourd’hui que sur les lettres et les Jg) • 
et papiers du poids de un kilo et au-de s ^ j\- 

Art. 5, arrête 27 prairial .. 
Art. 8, décret 24 août. 1° -j_g5*-
Art! 21 et 22, loi 22 juin

- 16 fr. à 300 fr. oo0
En récidive dans les trois ans, 300 fr. a o-

- Affichage facultatif. (

&■
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Nota, — Administration des Postes poursuivante. 
Transaction possible.

B) Insertion dans un envoi confié à la poste, de 
matières ou objets dangereux ou salissants, de mar
chandises prohibées ou soumises à des droits de 
douane, de régie ou d’octroi.

Mêmes textes qu’à l’article A), plus :
Art. 45, loi 8 avril 1910.

— Mêmes textes qu’à l’article A).
C) Abus d’un tarif réduit :

Art. 5, arrêté 27 prairial an IX. 
Art. 8, décret 24 août 1848.
Art. 21 et 22, loi 22 juin 1854. 
Art. 9, § 3, loi 25 juin 1856.

— Mêmes pénalités qu’à l’article A).
Nota. — Administration poursuivante. Transac

tion possible.
D) Insertion de valeurs prohibées :
a) Dans les objets de correspondance :

Art. 9, loi 4 juin 1859.
Art. 9, loi 25 janvier 1873.

- 50 fr.là 500 fr.
b) Dans les colis postaux.

- Mêmes textes qu’au § a), plus :
Art. 4, loi 12 avril 1892. 
Art. 5, loi 17 juillet 1897.

- 50 fr à 500 fr.
. Nota. — Administration poursuivante. Transac

tion possible.
E) Abus de franchise postale par les fonction

naires :
Art. 5, arrêté 27 prairial an IX. 
Art. 3, ordonnance 17 novembre 1844. 
Art. 6 et 8, décret 24 août 1848.
Art. 15, arrêté 13 décembre 1848. 

Mêmes pénalités qu’à l’article A).
Nota. — Administration poursuivante. Transac

tion possible.
E) Abus de la franchise postale accordée aux can

didats pour adresser leurs documents relatifs aux 
élections.

Art. 9, loi 21 juillet 1927.



454 LISTE DES DÉLITS

— 500 fr. à 5.000 fr.
G) Insertion dans les colis postaux de lettres °u

de notes ayant le caractère de correspondances PeI 
sonnelles : .

Art. 5, arrêté 27 prairial an
Art. 8. décret 24 août 1848.
Art. 21 et 22, loi 22 juin 1854.
Art. 9, § 3, loi 25 juin 1856.
Art. 4, loi 12 avril 1892.
Art. 5, loi 17 juillet 1897.

— Mêmes pénalités qu’à l’article A).
_ Nota, — Administration poursuivante. Transat 

tion possible.
H) Fausses déclarations de valeurs dans des c°r' 

respondances confiées à la poste :
Art. 5, loi 4 juin 18^-

— 1 mois à 1 an et 16 fr. à 500 fr.
v Nota. — Délit ordinaire poursuivi par le minlS' 

tère public. Pas de transaction possible.
Circonstances atténuantes : Le minimum de V- 

peine, mitigée par l’admission de circonstances atte' 
nuantes, ne peut être inférieur à 16 fr. (Décre" 
24 août 1848).

POSTES RADIO-ELECTRIQUES. — Voir : Radiol 
légraphie.

POUDRES A FEU. — Voir : Explosifs.
Infractions punies de peines d’emprisonnement ■
A) Importation de poudres étrangères :

Art. 21, loi 13 fructidor an V. .
Art. 41 à 51, loi 28 avril 1816 (sectio11 

des Douanes).
Art. 1er, décret 1er mars 1852. . ,•
Art. 623, Code des Contributions ipd 

rectes. Décret 26 décembre 1934. •
—- Amende égale à la valeur des marchandises sfl ^ 
sies avec minimum de 500 fr. —- Emprisonnent, 
de 3 jours à 3 ans, sans préjud’ce des peines VrC 
vuas pour les importations de marchandises Plü 
hibées. —■ Confiscation obligatoire.

B) Fabrication illicite d’une quantité quelconqlie'
a) De poudres ordinaires :

POUDRE DE GUERRE 435

Art. 24 et 27, loi 13 fructidor an Y. 
Art. 222, loi 28 avril 1816 (Section 

des Contributions indirectes).
Art. 2, loi 24 mai 1834.
Art. 25, loi 25 juin 1841.
Art. 23, loi 13 avril 1898.
Art. 39, loi 31 mars 1903.
Art. 623 Code des Contributions indi

rectes. Décret 26 décembre 1934.
1 mois à 2 ans et 300 fr. à 2.000 fr. — Confis

cation obligatoire.
En récidive, peine de prison doublée. — Inter

diction de séjour facultative pendant deux ans au 
Plus (art. 4, loi 1834).

b) De poudres de guerre :
Art. 27, loi 13 fructidor an Y.
Art. 4, décret 23 pluviôse an XIII. 
Art. 2, loi 24 mai 1834.

1 mois à 2 ans et 3.000 fr. — Confiscation obli
gatoire. — Interdiction de séjour facultative pen
dant deux ans au plus (art. 4, loi 1834).

C) Colportage de poudres à feu :
Art. 24, loi 13 fructidor an V. 
Art. 222, loi 28 avril 1816 (Sec

tion des Cont. ind.).
Art. 2, loi 24 mai 1834.
Art. 25, loi 25 juin 1841.
Art. 23, loi 13 avril 1898. 
Art. 39, loi 31 mars 1903. 
Art. 623 décret 26 déc. 1934. 

~~~ 300 fr. à 1.000 fr. et 1 mois à 2 ans de prison. 
Confiscation obligatoire.

D) Détention sans autorisation :
0 «) De poudres à feu en quantité supérieure à 
* kilos :

Art. 24 et 28, loi 13 fructidor an Y. 
Art. 2, loi 24 mai 1834.
Art. 623 décret 26 décembre 1934.

1 mois à 2 ans et 100 fr. — Confiscation obli
gatoire. — Interdiction de séjour comme à l’arti
cle B).
1 6) D’une quantité de poudres, autres que celles 
du monopole, égale ou inférieure à 2 kilos :
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Art. 28, loi 13 fructidor an "V- 
Art. 23, loi 13 avril 1898. ■ „a
Art. 623 décret 26 décembre 1“**

— 300 fr. à 1.000 fr. — Confiscation obligatoir6'
c) D’une quantité quelconque de poudre

guerre, de cartouches et munitions de guerre •
Art. 27, loi 13 fructidor an "V* f 
Art. 4, décret 23 pluviôse an XD 
Art. 2, loi 24 mai 1834.
Art. 623 décret 26 décembre 1-v..'

— 1 mois à 2 ans et 3.000 fr. — Confiscation 
gatoire. — Interdiction de séjour comme à 1arl 
cle B).

Nota. — Immunité accordée au détenteur de P0^ 
dre de guerre, s’il prouve qu’il a acheté d’un r° ^ 
chand domicilié ou s’il a mis le. vendeur sous ^ 
main de la justice (art. 4, décret 23 pluviôse
XIII).

E) Vente de poudres sans autorisation : -n
Art. 24, loi 13 fructidor an■ 
Art. 222, loi 28 avril 1816 

tion des Cont. ind.).
Art. 2, loi 24 mai 1834.
Art. 25, loi 25 juin 1841- 
Art. 23, loi 13 avril 1898- 
Art. 39, loi 31 mars 1903- ^ 
Art. 623 décr. 26 déeemb. 1 ,-s.

— 1 mois à 2 ans et 300 fr. à 1.000 fr. —- C°n’
cation obligatoire. _ , ^

En récidive, peine de droit commun doublée- 
Interdiction de séjour comme à l’article B)- •

F) Vente de poudres de contrebande par un h 
tant commissionné :

Art. 24, loi 13 fructidor an v ■. 
Art. 222, loi 28 avril 1816 (Sec- 

des Cont. ind.).
Art. 2, loi 24 mai 1834.
Art. 25, loi 25 juin 1841.
Art. 23, loi 13 avril 1898.
Art. 39, loi 31 mars 1903. çM. 
Art. 623, décret 26 décembre ^

— Mêmes pénalités qu’à l’article E).
Nota. — La poursuite peut avoir lieu à la reO 

du ministère public.
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La détention provisoire est possible.
77 Sursis (en ce qui concerne les amendes), applica
ble seulement si le prévenu n’a jamais été l’objet 
d un procès-verbal suivi de condamnation ou de 
transaction pour une infraction punie par la loi 
dune amende supérieure à 600 fr. (art. 24, loi 
b août 1905 et 687 du Code des Contributions indi
rectes. Décret 26 décembre 1934).

Circonstances atténuantes (en ce qui concerne les 
Rendes) applicables seulement au cas de bonne 
roi dûment établie sans que l’amende puisse jamais 
erre inférieure au montant des droits fraudés.
~~~ Pas de circonstances atténuantes possibles en cas 
de récidive dans le délai d’un an (art. 23, loi 6 août 
1905 et 686 décret 26 décembre 1934).
V, Xe pas omettre de toujours aviser des poursuites 
1 Administration des Contributions indirectes.

^PSSE PERIODIQUE. — Voir : Publications inter
dites.
. A) Défaut de gérant ou incapacité du gérant d’un 
Journal ou écrit périodique :

Art. 6 et 9, loi 29 juillet 1881.
50 fr. à 500 fr.

B) Défaut de déclaration par écrit, au parquet 
avant la publication d’un journal ou périodique, — 
°n _ défaut de déclaration de mutation dans les con
ditions de publication ou dans le nom du gérant :

Art. 7, 8 et 9, loi 28 juillet 1881.
50 fr. à 500 fr.

. C) Fait de continuer la publication, après un 
Jugement de condamnation rendu pour les infrac- 
wons prévues aux articles A) et B), sans avoir 
lait les déclarations prévues à l’article B) :

Art. 9, § 2, loi 29 juillet 1881.
100 francs.

Nota. — Pour les articles A), B) et C). — A 
Poursuivre : le propriétaire et le ' gérant solidaire
ment, et à défaut, l’imprimeur (art. 9, § 1er).

D) Défaut de dépôt légal au parquet ou à la pré
lecture (ou sous-préfecture), de deux exemplaires 
du journal au moment de la publication, — ou re- 
lurd dans ce dépôt :
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Art. 10, loi 29 juillet
— 50 fr.

Nota. — A poursuivre, le gérant.
E) Défaut de signature autographe du gérant su 

les exemplaires déposés.
— Mêmes texte et pénalité qu’à l’article C).

Nota. — Gérant seul responsable. , ,
F) Défaut de mention du nom du gérant imp1'1111

au bas de tous les exemplaires : Gi
Art. 11, loi 29 juillet 1°°

— 16 fr. à 100 fr. par numéro de journal.
Nota. —• Imprimeur seul responsable.
G) Refus d’insérer une rectification émanant duI1

dépositaire de l’autorité publique : Gi
Art. 12 § 3, loi 29 juillet 1»

— 100 fr. à 1.000 fr.
Nota. — Gérant seul responsable.
H) Refus d’insérer la réponse d’un particulier ’

Art. 13, § 1er, loi 29 juillet 
Art. unique, loi 29 septembre lyj-

— 50 fr. à 500 fr.
Nota. — Gérant seul responsable.

— Poursuite réservée à la partie lésée. .
Observation générale : Prescription de tr 

mois.
PRESSE PÉRIODIQUE ÉTRANGÈRE :

Mise en vente ou distribution faite sciemment 
France, de journaux ou écrits périodiques PuD eI1 
à l’étranger ou de journaux publiés en France.^ 
langue étrangère, lorsque leur circulation a ete 
terdite :

Art. 14, loi 29 juillet 1881. acofo. 
Article unique, loi 22 juillet

— 50 fr. à 500 fr.
— Peines de la récidive non applicables.
— En cas de circonstances atténuantes, la P 
prononcée île peut excéder la moitié de la P 
édictée par la loi.

Nota. — Prescription de trois mois.

PRETS SUR GAGE OU NANTISSEMENT :
A) Tenue de maison de prêts sur gage ou PaI1

^EîS

tissement sans autorisation, —- ou avec autorisation, 
c ns avoir tenu le registre exigé par la loi :

Art. 411 C P
15 jours à 3 mois et 100 fr. à 2.000 fr.

Achat ou vente habituels des récépissés de 
antisscmont des monts-de-piété ou des caisses de 

trecut municipal :
Art. 3, loi 16 octobre 1919. 
Art. 411 C. P.

Mêmes pénalités qu’à l’article A).
SUR PENSIONS :

A) Avance faite, sous quelque forme que ce soit,
mo iXne p,ension civile servie Par l’Etat, les départe
ments et les communes, sur une pension ou gratifi- 
r .°n militaire, sur une pension servie par la 
_ fusse des invalides de la marine ou la Caisse na
tale de prévoyance entre les marins français :

__ „ . . Art. 1er, loi 26 juillet 1917.
i o j<?UTS à 6 mois et amende pouvant s’élever à 

moitié des capitaux prêtés. — Affichage et inser- 
0n du .-jugement facultatifs (art. 2).
E) Fait par tout intermédiaire d’offrir ses ser- 

,,e°s, moyennant stipulation d’émoluments, en vue 
1 assurer aux pensionnaires et gratifiés de l’Etat, 

p . departements et des communes, et à ceux de la 
paisse des invalides de la marine et de la Caisse 
1f mome de prévoyance entre les marins français, 

bénéfice des lois de pension :
_ r* r. , „„„ . Art. 3, loi 26 juillet 1917.16 fr. à 300 fr.

En cas de récidive, 500 fr. à 2.000 fr.

A LA CULTURE. - Voir : Filature de la 
j, le’ et chanvre; Olivier; Sériciculture.

^ONS. — Voir : Détention arbitraire; Evasion.

ÜITS CUPRIQUES ANTICRYPTOGAMIQUES :
s ^) Eait, au moment de la vente ou de la livrai- 
ti', de produits cupriques anticryptogamiques, ma

rnes premières ou composées, par tout vendeur,

PRODUITS CUPRIQUES ANTICRYPTOGA.MIQUES 459

detir niG pas ^a^re e°onaître à l’acheteur, sur le bulle- 
11 de vente, en même temps que sur la facture, la
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teneur en cuivre pur contenu par 100 kilograitt 
de matière facturée, telle qu’elle est livrée : _
— Ou de ne pas porter la même indication sur
enveloppes et récipients dans lesquels la ruuic et 
dise est livrée à l’acheteur, sur les emballa£e 
récipients dans lesquels la marchandise est T?reP fllle 
à l’avance pour être livrée à l’acheteur ainsi \ 
sur les prospectus, réclames, prix courants et 
piers de commerce. ,-0^

En récidive dans les trois ans d’une condamna 
ou récidive de simple police : ,

Art. l'er loi 4 août 1903 modifie V 
art. 1er, loi 10 mars 1935.

Art. 13 loi 1er août 1905.
— 16 fr. à 1.000 fr.

Nota : Sursis non applicable. _
B) Non révélation à l’acheteur de la teneur ^ 

éléments utiles du produit tel qu’il est livr > j|.g 
moment de la vente ou de Ja livraison des P . Je 
insecticides, anticryptogamiques et, en gener P 
tous produits utilisés dans la lutte contre les 
geurs de cultures.

En récidive dans les trois ans d’une conaa 
tion en récidive de simple police : .

— Mêmes textes et pénalités qu à 1 art. ■»-)■

PRODUITS ÉTRANGERS
Circulation, vente, mise en vente, détention 

un usage commercial des produits^ etrangers 
tés dont l’indication d’origine a été rendue P 
toire par décret et sur lesquels les marques 
fives d’origine n’ont pas été apposées.

Art. 4 loi 20 avril 1932^
Art*. 3, 4 et 8 loi 11 juillet

— 100 fr. à 2.000 francs. fnndta^S
_ Affichage, insertion, confiscation
(art. 8). + êtfe

En récidive, maximum de l’amende pouva ^ 
élevé au double et, subsidiairement, 1 mois

Décrets intervenus :
Porcelaines, 6 mars 1933.
Chaussures, 8 mars 1933. , rS
Bonneterie, vêtements confectionnes, 25 mai
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' Beurres, 4 août 1933.
Bruits, 4 août 1933.
Œufs, 4 août 1933.
Miels, 4 août 1933.
Articles de papeterie, couleurs, crayons, etc., dé- 

eret 25 août 1933.
Produits de jute, décret 2 septembre 1933.
Articles de bijouterie et d’orfèvrerie de fantaisie, 

decret 2 septembre 1933.
Produits issus de la fonderie de plomb, décret 2 

septembre 1933.
Paux-cols, manchettes, poignets, plastrons, dé

buts de chemise, décret 2 septembre 1933.
Tissus, toiles, décret 2 septembre 1933.
Briquets et allumeurs, décret 2 septembre 1933.
Parapluies ^et ombrelles, décret 2 septembre 1933. 

, Zinc laminé et ouvrages en zinc, décret 2 septem
bre 1933.

Coutellerie, décret 2 septembre 1933.
Brosserie, décret 2 septembre 1933.
Outils, robinetterie, décret 2 septembre 1933.
Faïences, décret 2 septembre 1933.

^odu:ITS FABRIQUES. — Voir : Marchandises 
[■Fausse indication d’origine des).

Fait d’apposer ou de faire apparaître par addi- 
tlon, retranchement, ou par une altération quelcon
que, sur des objets fabriqués, le nom d’un fabricant 
autre que celui qui en est l’auteur, ou la raison 
commerciale d’une fabrique autre que celle où les- 
dits objets auront été fabriqués, ou enfin le nom 
b un lieu autre que celui de la fabrication.

Art. 1er, loi 28 juillet 1824.
Peines de la loi du 1er août 1905. — Voir au 

Uiot : Fraudes commerciales.
Nota. — Tout marchand, commissionnaire ou dé

bitant quelconque est passible des effets de la pour- 
sUite, lorsqu’il aura sciemment exposé en vente ou 
bus en circulation des objets marqués de noms altè
res ou supposés.

^ODUITS ŒNOLOGIQUES. — Voir : Vins, Ch. v., 
article E).
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PROFESSION. — Voir : Interdiction d’exercer une 
profession.

PROFESSIONS AMBULANTES. — Voir : Nomades.
A) Fait par un individu de nationalité f ran.çaise 

n’ayant en France ni domicile, ni résidence
et circulant pour exercer la profession de com®61' 
gant ou industriel forain :

a) De ne pas posséder de carnet d’identité : ~
Art. 2, §§ 1er, 2 et 6, loi 16 juillet 191";

— 5 jours à 1 mois et 16 fr. à 100 fr. ou l’une u 
ces deux peines seulement.

En récidive, emprisonnement obligatoire. 
Circonstance aggravante : Déclaration mensou 

gère : — Emprisonnement obligatoire. . , ^
b) De ne pas présenter son carnet d’identite

toute réquisition des officiers de police judicia11 ’ 
ou des agents de la force ou de l’autorité Pub 
que : , n1n

Art. 2, §§ 3 et 6, loi 16 juillet 19-*-^ 
Mêmes pénalités qu’au § a). ^
B) Fait par toute personne d’employer à sonfiseeS 

vice des individus sans domicile ni résidence n* 
qui ne seraient pas munis d’un carnet d’identité •

Art. 2, § 4, 5 et 6, loi 16 juillet l-A 
— Mêmes pénalités qu’au § a). ,

C) Fait par tout individu sans domicile ni
dence fixes, accompagnant des commerçants ou , 
dustriels forains, de n’être pas muni d’un ca® 
d’identité : , , ,ni9.

Art. 2, §$ 4 et 6, loi 16 juillet 
— Mêmes pénalités qu’au | a). . %

D) Fait par tout individu spécifié aux articles ’ 
et C).

a) De fabriquer un faux carnet d’identite •12>
Art. 2, 5, ^ 1er et 2, loi 16 juillet 1^

— 2 ans à 5 ans et 100 fr. à 1.000 fr. _ . ■ e,
b) D’altérer ou de falsifier un carnet origiua

ment véritable : , 1Q-19.
Art, 2, 5, 1er et 3, loi 16 juillet 

— Mêmes pénalités qu’au § a).
c) De faire sciemment usage d’un carnet ta 

qué, altéré ou falsifié.
— Mêmes textes et pénalités qu’au § b).
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earnet^d’identid? ^ n°m Supposé pour obtenir un

_9 . Arb ^ 1" et 2, loi 16 juillet 1912.
“ ruois a 6 mois et 50 fr. à 500 fr. 

anfi ^a're usage d’un carnet délivré sous un 
Personne*1- ^ 6 Sien °U 116 s’aPPb0uant Pas à sa

_. iw-. Art. 2, 6, §§ 1er et 3, loi 16 juillet 1912.
Memes pénalités qu’au § d).

h*) Fait par tout individu domicilié en France ou 
nabn-fSedr!lt u[ie résidence fixe, de Quelque natio- 
üna • T , -S0lt’ et v°uiunt exercer une profession, 

, utdustrie ou un commerce ambulants : 
tin? D<Lfabnquer un faux récépissé de la déclara
tif* qu e,st tenu de faire à cet effet à la préfec- 

re ou a la sous-préfecture :
9 Art. Ie , 5, §§ 1er et 2, loi 16 juillet 1912. 

tvS a 5 ans et 100 fr- a 1-000 fr. 
rani ^ a\rérer ou de falsifier un récépissé de décla- 

10n originairement véritable :
-— t,,* Art. 1er, 5, §§ 1er et 3, loi 16 juillet 1912. 

Memes pénalités qu’au § a).
déoD Ae fa!r(; sciemment usage d’un récépissé de 
^ciaratmn fabrique, altéré ou falsifié.

Memes textes et pénalités qu’au § b).
récpr,- e- pnr01\(lr® un nom supposé pour obtenir un 
yeepisse de déclaration :

— 9 . N rért. 6, §§ 1er et 2, loi 16 juillet 1912.
^ mois a 6 mois et 50 fr. à 500 fr.

blin réfractions au règlement d’administration pu- 
tair 6 CU 3 ma* bq13, déterminant les mesures sani- 
inrl,?SA auxquelles sont soumis les commerçants et 

uustriels ambulants :
— , . Art. 11, loi 16 juillet 1912.
cec ,7 .l°urs a 1 mois et 16 fr. à 200 fr., ou l’une de 

ueux peines seulement.
réïva‘ — Voir décret 16 février 1913 et circulaire 
9oWileur 3 oct°bre 1913 (J. Off., 14 octobre, p.

sur les modalités de l’application de la loi. 
tes 6S dispositions visant les professions ambulan- 
catp^6 .sont ,Pas applicables aux salariés de toute 
Prbc’01"-16 qU1 .travad!ent d’habitude dans les entre- 
cD oS judustrielles, commerciales ou agricoles farti- 

e «, loi 16 juillet 1912).
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Les forains de nationalité étrangère sont souflj^ 
au même régime que les nomades (Art. 2, § 1 >
16 juillet 1912). v . . . 1 , _ fo-

Les commerçants et industriels ambulants o ^ 
rains visés à fart. 1er de la loi du 16 juillet ^ 
ne sont soumis à aucune mesure exorbitante de 
commun, notamment à aucune réglementation e- 
tionnelle de prophylaxie et d’anthropometrie t 
24 juillet 1932).

PROHIBITIONS DE SORTIE. — Voir Exportation ^ 
Capitaux.

Infraction aux dispositions législatives ou && 
mentaires portant prohibition de sortie^ou de 
portation en suite d’entrepôt, de depot, de 
sit, de transbordement ou d’admission temp 
de certains produits ou objets :

Art. 1er, loi 17 août 1915. eê,
Art. 628 et 629 du Code des Doua 

Décret 26 décembre 1934. ^
— 1 mois à 2 ans et 100 fr. à 5.000 fr. C gai- 
cation obligatoire des marchandises et °?.ley gt 
sis et des moyens de transport. — Pubhcati 
affichage du jugement facultatifs (art. 2). ^

Nota. — Tentative punissable (art. T1)- .'T'^re 
poursuite appartient concurremment au miu ^ 
public et à l’administration des Douanes (bas»-> 
novembre 1916). , -.o juif
— Liste des marchandises prohibées : decret -l* •
let 1919. . . , . ,pXteie
— Dispositions réglementaires visees par le w*
la loi : ,

Décrets 3 juillet et 25 août 192o. j9l&
Les dispositions de la loi du lo novembre\ 

prohibant l’exportation de l’or brut, des vdo df 
d’or et des monnaies d’argent, celles de la 
12 avril 1916 prohibant la sortie de 1 argent 
celles des décrets des 1er avril 1915 et. 2 
1921 prohibant l’exportation des monnaies ne 
et de billon ainsi que des jetons de bronze loj F 
minium, sont abrogées par l’art. 12 de la 
25 juin 1928. / ,0t

PROPAGANDE ANARCHISTE. - Voir : Menees 
chistes.
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^OPAGANDE ANTICONCEPTIONNELLE. — Voir :
évocation à l’avortement. ^

^OpRlÉTÉ INDUSTRIELLE ET COMMERCIALE.
Voir : Dessins et modèles/ Produits étrangers.

I- — Brevets d’invention.
N) Fait par tout individu de prendre, dans des 

enseignes, annonces, prospectus, affiches, marques 
a estampilles, la qualité de breveté sans posséder 

au brevet d’invention régulier ou après l’expiration 
a un brevet antérieur, — ou par tout breveté de 
Mentionner sa garantie de breveté ou son brevet 
ans y ajouter : « Sans garantie du gouverne

ment » :
Art. 33, loi 5 juillet 1844.

50 fr. à 1.000 fr.
Nota. — En récidive, amende portée au double.
B) Atteinte portée aux droits du breveté, soit 

Par la fabrication de produits, soit par l’emploi de 
Moyens faisant l’objet de son brevet :

100 fr. à 2.000 fr.
Art. 40, loi 5 juillet 1844.

Contrefaçon, reciel, usage, vente, exposition en 
ente ou introduction d’objets contrefaits :

Art. 40 et 41, loi 5 juillet 1844. 
~~~ Même pénalité qu’à l’article B).

i Nota. — En récidive des délits prévus aux arti- 
' on) C) (art- 43), — 1 mois à 6 mois et 100 fr. 
a 2-000 fr.
^ La poursuite a lieu à la requête de la partie lésée. 
i e Ministère public ne peut poursuivre que sur 

plainte de cette partie (art. 45, loi 5 juillet 1844). 
r~~ Dérogation au principe du non cumul des pei- 
nes (art. 42).
0 Circonstance aggravante : Le contrefacteur est 
avrier ou employé du breveté, — ou le contrefac-

1 lîr s’est associé avec un ouvrier ou un employé de 
eveté et a eu connaissance par ce dernier, des

r°eédés décrits au brevet :

he
Art. 43, loi 5 juillet 1844. 

1 mois à 6 mois et 100 fr. à 2.000 fr.
‘rtNSAarr. — Répertoire. 30
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II. — Marques de fabrique et de commerce.
marque ou usage d’uneA) Contrefaçon d’une

marque contrefaite : .Qfn
Art. 7, ^ 1er et 2, loi 23 juin

— 3 mois à 3 ans et 50 fr. à 3.000 fr. ou l’une 
ces deux peines seulement. —- Privation facultati ’ 
pendant dix ans au plus, du droit de participer a ‘ 
élections des tribunaux et des Chambres de c° 
merce, des Chambres consultatives des arts et 
manufactures et des Conseils de prud’hommes. , 
Affichage et insertion du jugement facultatifs 
13).
— Confiscation facultative (art. 14). ^

B) Apposition frauduleuse sur des produits ^
objets de commerce d’une marque appartenan 
autrui : . ia«7>

Art. 7, H%1" et. 3> loi 23 .lum 18 
—- Mêmes pénalités qu’à l’article A). a

C) Vente ou mise en vente de produits reV^)0.
d’une marque contrefaite ou frauduleusement ap 
SGG l . . 1 ÇJïfl'

Art. 7, §§ 1er et 4, loi 23 juin 1»
— Mêmes pénalités qu’à l’article A).

D) Imitation fraduleuse d’une marque de na> 6
à tromper l’acheteur, sans contrefaçon, — ou 
d’une marque fraduleusement imitée : . . ntf.

Art. 8, H 1er et 2, loi 23 jura 1» dc
— 1 mois à 1 an et 50 fr. à 2.000 fr., ou 1 u°e
ces deux peines seulement. ^
— Mêmes peines accessoires qu’à l’article A)- ^

E) Usage d’une marque portant des indicatif, 
propres à tromper l’acheteur sur la nature du v
huit : 185^-Art. 8, §5 1er et 3, loi 23 juin J-0
— Mêmes pénalités qu’à l’article D). jg5

E) Vente ou mise en vente de produits dans
conditions prévues aux articles D) et E) : ;uia

Art. 8, $§ 1er, 2, 3 et 4, loi 23 J
1857. ... • d’uHe

G) Défaut d’apposition sur les produits 
marque déclarée obligatoire : .

Art. 9, H 1er et 2, loi 23 juin J-
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Tj 15 jours à 6 mois et 50 fr. à 1.000 fr. ou l’une 
J; {J® deux peines seulement, 
la onT*J>eineB, accessoires qu’à.l’article A), mais 
(art Possible qu’au cas de récidive
toire. ^ ' ~ °rdre d apposer les marques obliga-

tam; V€ ,e ou mise en vente de produits ne por- 
c Pas la marque déclarée obligatoire :

— 'Arh'9, et. 3’ Ioi 23 juin 1857.
Memes pénalités qu’a l’article G).

27ILContîTon(ltions, aux dispositions du décret du 
de Lerei'189J Teadu en application de l’article 1er y M loi du 23 juin 1857 :

§§ der et 4, loi 23 juin 1857. 
tion u 63 penalltes Oa’a l’article G), sauf l’obliga- 

1 d apposer les marques.
tra'lluntroduction en France, mise en entrepôt, en 
reh 0xH ,en osculation de produits étrangers, natu- 
SRr °|U fabriques, portant, soit sur eux-mêmes, soit 
banruj8 emballages, caisses, ballots, enveloppes, 
de pn 0U eb1Guettes, une marque de fabrique ou 
qüpi 5niIleicP’ un nom, un signe ou une indication 
fabrSn9ue de nature à faire croire qu’ils ont été 
l’TW An F.rance °u dans l’un des pays de 
PriA?n. internationale pour la protection de la pro- 
de ni industrielle ou qu’ils sont originaires de l’un ces pays :

Décret 17 avril 1913.
-p. Art- 15, loi 11 janvier 1892.

Amenantes de la loi du 23 juin 1857.
traLï-Jntrodue^on en France, mise en entrepôt, en 
brian ' °U en circulation, de produits étrangers, fa- 
üiêrnieS ou naturel, obtenus dans une localité de 
de i>tt aom P11 une localité française ou d’un pays 
üiêivip +lon internationale, qui ne porterait pas, en 
dn nn .9po le nom de cette localité, le nom
Cap,. d origine et la mention : « Importé » en 
"" IAa res apparents.

^Ueme textes et pénalités qu’à l’article J).
en Four tous les délits de la loi de 1857,
de endive dans les cinq ans, peines doublées (arti-

T d'
es articles 7 à 11 de la loi du 23 juin 1857 sont
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applicables en matière de contrefaçon, apport ^ 
imitation on usage frauduleux des marques sy 
cales ou labels (art. 5, $ 15, loi 12 mars 192UJ- ^

III. — Fraudes touchant le nom du fabrican 
le lieu de la fabrication. rj.

Apposition ou altération, sur des objets & # 
qués, du nom d’un fabricant ou d une nnno, * d>ün 
que celui ou celle de l’auteur de ces objets, 
lieu autre que celui de la fabrication .

Art. 1er, loi 28 juillet 1824.
Art. 15, loi 1er août 1905.

— Pénalités de la loi de 1905 (Voir : Fraudes 
merciales).

PROPRIETE LITTERAIRE, ARTISTIQUE OU ^

CALE : • le de
A) Edition d’écrits, de composition musicaJ ^ 

dessins, de peinture ou de toute autre Pr0ÛU #; 
imprimée ou gravée en entier ou en partie, * ^#0 
pris des lois et règlements relatifs a la P1 ^
des auteurs. Art. 425, 427, 429 ^Je.
— 100 fr. à 2.000 fr. — Confiscation oblig» qll; 

Nota. — Consulter la loi du 19 juillet
vise dans son art. 1er les écrits en tout g st>' 
compositeurs de musique, les architectes, ave 
tuaires, les peintres et dessinateurs faisant ^ Jes 
des tableaux ou dessins, et dans son art. ^ 
sculpteurs et dessinateurs d ornements. ^ ^
sins de fabrique ne sont pas protégés par 
C. P.

B) Débit d’ouvrages contrefaits^ ^ CJ-

— 25 fr. à 500 fr. — Confiscation obligatoire ■
C) Introduction sur le territoire français oI1t 

vrages qui, après avoir ete imprimes en T ra
été contrefaits chez l’étranger.
—• Mêmes textes qu’à l’article B). viicatoi1®' 
_ ioo fr. à 2.000 fr. — Confiscation oblige ^

D) Représentation illicite sur un théâtre, ^ 
vrages dramatiques au mépris des lois » 
mente relatifs à la propriété des auteurs •

%
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_ . V Art. 428 et 429 C. P.
~~~ o0 fr. à 500 fr. — Confiscation des recettes obli
gatoire.

E) Contrefaçon sur le territoire français d’ou- 
Vrages publiés à l’étranger :

Art. 425, 427, 429 C. P.
Art. 1er, loi 28 mars 1852.

' Mêmes peines qu’aux articles A), B) et C).
E) Débit, exportation et expédition d’ouvrages 

•contrefaits en France et publiés à l’étranger :
Art. 425, 427, 429 C. P.

Art. 2, loi 28 mars 1852.
Mêmes peines qu’aux articles A), B) et C).

C) Usurpation de nom sur une œuvre de pein
tre, de sculpture, de dessin, de gravure ou de musi- 
9ue, non tombée dans le domaine public, ou imita- 
tlon de la signature d’un auteur sur une œuvre de 
cette nature :

Art. 1er, loi 9 février 1895. 
~~~ 1 an à 5 ans et 16 fr. à 3.000 fr. — Confiscation 
obligatoire (art. 3).

H) Recel, mise en vente ou en circulation par un 
Marchand ou commissionnaire des œuvres spécifiées 
a l’article G) :

Art. 1er et 2, loi 9 février 1895. 
~~~ Mêmes peines qu’à l’article G).

Mo#a. — La poursuite est généralement laissée à 
|vinitiative de la partie lésée; cependant, le minis
tère public peut poursuivre sans plainte préalable.

La fabrication et la vente des instruments ser- 
Vant à reproduire mécaniquement des airs de musi- 
9ue constitueront désormais le délit de contrefaçon 
^nsicale, le cas échéant (Loi 10 novembre 1917).

Arrêté du ministre de l’Instruction publique 
Relative à l’identification des œuvres d’art : 12 sep
tembre 1925.

ft°SpECTUS. — Voir : Billets de banque; Impôts.
^OTECTION DES APPELLATIONS D’ORIGINE.

~~~ Voir : Marchandises (Fausse indication d’origine 
des).

I. — Textes applicables à tous les produits natu-
rels ou fabriqués.
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A) Fait d’apposer ou de faire apparaître Pal
retranchement ou par une altération hlFg 
sur des produits naturels ou fabriques,

dition,
conque, sur ues produits naturels ou iaumiu^> ^ 
en vente ou destinés à être mis en vente, , 
appellations d’origine que leur auteur savait i»e
tes : . . -.ni9-

Art. 8, loi 6 mai ,e 
—- 3 mois à 1 an et 100 fr. à 2.000 fr. ou 
ces deux peines seulement. — Affichage et vn na
tion intégrale ou par extraits du jugement, ±aCl 
tifs.

B) Fait de vendre, mettre en vente ou en cire*
lation, des produits naturels ou fabriqués P°r^ajt 
une appellation d’origine que leur auteur sa 
inexacte.
— Mêmes textes et pénalités qu’à l’article A)- ^

C) Circulation, vente, mise en vente ou de*
tion pour un usage commercial de produits etraiv ^ 
sur lesquels les marques indiquant leur origine n •_ 
ront pas été apposées, conformément, aux disp 
tions des décrets rendus en application de 1
du 20 avril 1932. ^32-

Art. 4, loi 20 avril l»0g. 
Art. 5, 4 et 8, loi 11 juiUct^.j.

— 100 fr. à 2.000 fr., Affichage et insertions I
tatifs. ... l

Nota. — En récidive, 1 mois à 1 an et 10”
4.000 francs. , . . s ^af5

Voir : Décrets 6 mars 1933 (porcelaines) ; 8 ^ 
1933 (chaussures) ; 25 mars 1933 (bonneterie, 
ments confectionnés).

Beurres, 4 août 1933.
Fruits, 4 août 1933.
Œufs, 4 août 1933.
Miels, 4 août 1933.
Articles de papeterie, couleurs, crayons, eu-*

août 1933. . 0 -pote1*'
Produits issus de la fonderie de plomb, 2 

bre 1933.
Produits de jute, 2 septembre 1933. . ajsie,
Articles de bijouterie et d’orfèvrerie de fam 

2 septembre 1933. <Je'
Faux-cols, manchettes, poignets, plastrons, 

vants de chemise, 2 septembre 1933.
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Tissus, toiles, 2 septembre 1933.
Briquets et allumeurs, 2 septembre 1933.
Parapluies et ombrelles, 2 septembre 1933.

1933 ° laminé et ouvra»es en zil')e, 2 septembre
Coutellerie, 2 septembre 1933.
Brosserie, 2 septembre 1933.
Outils, robinetterie, 2 septembre 1933.
faïences, 2 septembre 1933.

] Textes applicables seulement aux vins et 
^eaux-de-vie (Voir art. 10 à 14, décret 19 août

B) Fait par tout récoltant voulant donner à 
7?n produit une appellation d’origine de ne pas l’in- 
niquer dans sa déclaration de récolte.

Art. 11 et 22, loi 6 mai 1919.
Art. 8, loi 22 juillet 1927.

V- 1 mois à 1 an ci 100 fr. à 5.000 fr., ou l’une 
ae ces deux peines seulement. — Affichage aux 
Portes du domicile et des magasins du condamné, et 
faculta”fdU ^Ugement int(VraIeinent ou par extraits,

E) Fait par toute personne faisant le commerce 
gros des vins, vins doux naturels, vins de li

queur et eaux-de-vie, ou, plus généralement, par 
toute personne ayant un compte en gros avec la 
regie :
,a] De ne pas tenir un compte spécial d’entrées 

y' de sorties pour les produits achetés ou vendus 
avec appellation d’origine française;

ou b) de ne pas tenir ledit compte sur place à 
ta disposition des employés des contributions indi
rectes du grade de contrôleur et au-dessus, et des 
inspecteurs régionaux et départementaux du ser- 
Vlee de la répression des fraudes;

ou e) de ne pas tenir. régulièrement ledit compte 
n ne faisant pas de suite et sans aucun blanc les 

Inscriptions d’entrée et de sortie, — ou en n’indi- 
qnant pas les quantités de marchandises et l’origine 
tées*- l appellation de laquelle elles auront été ache-

ou d) de ne pas inscrire les marchandises reven- 
nes avec une appellation d’origine française, à 
a sortie, avec le numéro de la pièce de régie, soit
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sous la même appellation qu’à l’entrée, soit s 
l’une des appellations plus générales auxquelles e 
ont droit d’après les usages locaux, loyaux et c° 
tants :

Art. 12, $$ rr, 2 et 3, et 22, loi 6 mai 1919.
— Mêmes pénalités qu’à l’art. D).

F) Fait par toute personne spécifiée à l’art- 
a) De ne pas, en cas de vente, sur les.factiP^ 

et pour les produits vendus avec désignation d 
gine française, reproduire l’indication prévue a ^ 
ticle C), § d) ci-dessus et, en ce qiii concerne 
eaux-de-vie, porter la mention du titre de ®° 
ment et sa couleur; .

ou b) de ne pas, pour les^ marchandises destu ^ 
à l’exportation, porter les mêmes indications sn 
titres de transport; _ e\\e,

ou c) de ne pas, sur la soumission par laqu' 
pour une expédition de vin doux naturel, une e" ^ 
dition de régie est demandée, mentionner le 
du cru : , . „ -« ql9-

Art. 12, §§ 5, 6, 7, et 22, loi 6 mai J-»
— Mêmes pénalités qu’à l’article D). ^

Nota relatif aux art. D) et E). — L’art. 12
loi du 6 mai 1919 a été rendu applicable aux 
et vins de liqueur achetés ou vendus sous tm ^ 
pellation d’origine portugaise par le decret ^ 
1er juillet 1922, au vermouth de Chambéry 
loi du 12 juillet 1932 et au pineau des Chare 
par la loi du 5 juillet 1935. ^

G) Omission par un récoltant, en faisant é 
l’expédition de régie délivrée à la sortie des h 
soirs, d’v faire indiquer l’appellation d’ongme- p

Art. 13 et 22, loi 6 1
Art. 8, loi 22 juillet 1927-

— Mêmes pénalités qu’à l’art. D). oI1,
H) Fait par tout distillateur, récoltant ou ^ 

qui veut donner une appellation d’ongme a .n 
eaux-de-vie ne bénéficiant pas de la^preso ^ 
légale créée par la délimitation des régions, g0n 
pas en faire la déclaration tant à la mairie o ^ 
domicile qu’à celle du lieu de la distillati ». P 
la, huitaine qui précédera le commencement; 
distillation :
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Art. 14 et 22, loi 6 mai 1919.
Mêmes pénalités qu’à l’article D).

I) Fait de ne pas loger et manipuler les eaux- 
de-vie déclarées sous appellation d’origine, lors
qu’elles proviennent de régions non comprises dans 
les décrets de délimitation pendant le délai d’un 
tm suivant la déclaration d’origine prévue à Parti
ale E), dans des locaux séparés n’ayant, avec ceux 
°ù se trouvent d’autres eaux-de-vie, aucune commu
nication excepté par la voie publique :

Art. 15 et 22. loi 6 mai 1919.
- Mêmes pénalités qu’à l’article D).
Observation. — Voir la loi du 4 .août. 1929, qui 

approprie les titres de mouvement délivrés pour les 
emx-de-vie naturelles à la garantie des appellations 
d’origine.

Voir la loi du 4 juillet 1934 destinée à assurer la 
Protection des appellations d’origine. : « Cognac » 
ut « Armagnac » et celle du 30 avril 1935 relative 
aux vins d’Alsace.

J) Circulation en vue de la vente, mise en vente 
ou vente de vins autres que les vins de coupage, 
sans que l’indication soit du lieu de leur production 
(localité, commune ou canton), soit de l’appellation 
d’origine à laquelle ils ont droit, figure clairement ' 
sur les récipients, factures ou pièces de régie.

En cas de mauvaise foi seulement :
Art. 17, loi 6 mai 1919, modifié par loi 

22 juillet 1927 et décret-loi 28 sep
tembre 1935.

Art. 2 et 6, loi 1er janvier 1930.
— Peines de la loi du 1er août 1905.

Nota. — En aucun cas, la désignation du lieu de 
Production ne devra creer une confusion avec une 
appellation d’origine (Art. 2, loi 1930).

K) Emploi dans la dénomination des vins n’ayant 
Pas droit à une aopellation d’origine de mots, tels 
que « clos », « château », « domaine », « moulin », 
« tour », « mont », « côte », « cru », « mono- 
nole », ainsi que toutes autres expressions suscepti
bles de faire croire a une appellation d origine.

Art. 10, loi 6 mai 1919. modifié par 
art, 3 loi 1er janvier 1930.
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Art. 6, loi 1er juin 1930.
— Peines de la loi du 1er août 1905.

III. — Textes applicables seulement aux 
mousseux.

fL) Fait par tout récoltant et fabricant ayant 
droit de donner à ses vins mousseux l’appellat10 
d’origine « champagne », de ne pas emmagasiné’ 
manipuler et complètement, manutentionner ses rt1 
danges et ses vins dans des locaux séparés, 
aucune communication, autre que par la voie Pua ' 
que, avec tous locaux contenant des vendanges °. 
vins auxquels ne s’applique pas l’appellation dm 
gine « champagne » :

Art. 16 et 22, loi 6 mai
— Mêmes pénalités qu’à l’article D).

M) Fait de ne pas emmagasiner, manipuler 
complètement manutentionner les vins mousse^ 
auxquels a été donnée l’appellation d’origine « eh?1;, 
pagne », dans le délai d’un an suivant la pubnc‘ 
tion au recueil officiel prévu par l’article 11 de 
loi, dans des locaux séparés, n’ayant, avec ceux 0 
se trouvent d’autres vins ou vendanges, aucu 
communication excepté par la voie publique :
— Mêmes pénalités qu’à l’article D).

Art. 17 et 22, loi 6 mai '
N) Sortie des vins mousseux ayant droit à l’apP®

lation d’origine « champagne » des magasins sep 
rés visés aux articles G) et H) : e

a) Sans que les bouteilles soient revêtues 
étiquette portant le nom : « champagne » en cara 
tères très apparents;

ou b) sans que les caisses ou emballages con 
nant ces bouteilles portent le même mot en <mra 
tères très apparents; • g

ou c) sans que les bouteilles contenant ^les vl j. 
soient fermées d’un bouchon portant le même m _ 
sur la partie contenue dans le col de la boutem 

Art. 20 et 22, loi 6 mai
— Mêmes pénalités qu’à l’article D).

O) Fait de mettre en vente les vins mousse^ 
n’ayant pas droit à une appellation d’origine, sa 
que les bouteilles soient revêtues d’une étiquette P
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tant les mots « vin mousseux » en caractères très 
aPparents :

Art. 21 et 22. loi 6 mai 1919.
Mêmes pénalités qu’à l’article D).

P) Fait de mettre en vente des vins dont l’effer
vescence a été obtenue, même partiellement, par 
addition d’acide carbonique ne provenant pas de 
leur propre fermentation, sans que les bouteilles 
soient revêtues de la mention « vins mousseux gazéi
fiés », en caractères très apparents.
' Mêmes textes et pénalités qu’à l’article O).

Q) Fausse déclaration ay^nt pour but d’obtenir 
RRe des expéditions prévues par les articles 23 et 
24 de la loi du 31 mars 1903 (transport des alcools 
et spiritueux) et 25 de la loi du 6 août 1905 (titres 
fies mouvements sur papier blanc des alcools et spi
ritueux mentionnant le nom d’origine) :

Art. 22, loi 6 mai 1919.
Mêmes pénalités qu’à l’article D).

Nota. — Voir : Décret 21 août 1928 et Circulai
res ministérielles des 6 juin 1919, 27 novembre 1922 
eI 31 août 1928.

IV. — Texte applicable seulement aux noix.
R) Vente, mise en vente, circulation, importation, 

exportation des noix d’une provenance quelconque 
OR des noix mélangées, de provenances diverses, sous 
Rne fausse dénomination d’origine :

Art. 8, loi 6 mai 1919.
Art. 1er, arrêté 6 septembre 1921.

Mêmes pénalités qu’à l’article A).
V. — Texte applicable seulement au fromage de 

Roquefort.
S) Fabrication, exposition, transport, mise en 

vente, détention, importation, exuortation, sous le 
Rom de roquefort, avec ou sans addition nominale ou 
ORalificative, d’un fromage autre que celui qui aura 
été :

a) préparé et fabriqué exclusivement avec du lait 
fie brebis;

b) fabriqué et affiné conformément aux usages 
locaux, loyaux et constants, en ce qui concerne tant 
le lieu de cet affinage que la méthode employée :
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Art. 8, loi 6 mai 1919.
Art. 1er et 6, loi 26 juillet 19*>'

— Mêmes pénalités qu’à l’article A).
T) Non déclaration à la mairie de la commune ^ 

lieu d’affinage par tout fabricant entendant donne 
à ses produits la qualification de roquefort :

Art. 22, loi 6 mai 1919.
Art. 3 et 6, loi 26 juillet 19-

— Mêmes pénalités qu’à l’article D).
Y) Pénétration, réception ou présence de tout la^ 

autre que le lait de brebis, de tout produit fronia# 
provenant d’un autre lait que le lait de bremg 
dans les fromageries, les laiteries et locaux d’Ma 
nage, où est préparé, fabriqué et affiné le froifl9* 
de roquefort :

Art. 22, loi 6 mai 1919.
Art. 4 et 6, loi 26 juillet 19- 

. — Mêmes pénalités qu’à l’article D).
U) Pénétration, réception ou présence de tout b1 

de tout produit lactogène ou fromage de lait am _ 
que celui de brebis, sur tout le territoire de la c0 
mune du lieu d’affinage.

Art. 22, loi 6 mai 1919. nf. 
Art. 5 et 6, loi 26 juillet 19*

— Mêmes pénalités qu’à l’article D).

PROTECTION DES EAUX SOUTERRAINES :
iiit- A) Exécution sans autorisation ou contraire#*6^ 

aux prescriptions de l’arrêté d’autorisation, des t ‘ 
vaux de sondage ou de creusement des puits à P 
de 80 mètres de profondeur :

Art 6, décret-loi 8 août 1935, spécial a^ 
départements de la Seine, de Seine' 
Oise et de Seine-et-Marne.

— 500 fr. à 5.000 fr.
B) Infractions au règlement d’administration Y1 

blique pris en exécution du décret-loi :
Art. 7 et 16, décret-loi 8 août 1935- 

— 16 fr. à 500 fr.
Observation générale. — Toutes les dispof^ 

prévues par la loi du 6 mai 1919 s’appliquent a
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« appellations contrôlées » prévues par le décret du 
30 juillet 1935.

PROTECTION DES ENFANTS :
A) Emploi, par tout individu, d’enfants de moins 

de 16 ans à des tours de force périlleux ou à des 
exercices de dislocation :

Art. 60, 168, livre II du Code du Travail. Loi 26
novembre 1912 et décret 28 novembre 1912.

—• 6 mois à 2 ans et 16 fr. à 200 fr.
B) Emploi, par tout individu autre que les père 

et mère, exerçant les professions d’acrobate, saltim
banque, charlatan, montreur d’animaux ou direc
teur de cirque, d’enfants de moins de 16 ans, dans 
ses représentations.

C) Emploi par les père et mère exerçant les pro
fessions énumérées à l’article B) dans leurs repré
sentations, de leurs enfants âgés de moins de 12 
ans.
— Mêmes textes et pénalités qu’à l’article A).

D) Remise, gratuite ou à prix d’argent, par des 
Pères, mères, tuteurs ou patrons, ou toutes person
nes ayant autorité sur un enfant, ou en ayant la 
Sarde, à des personnes exerçant les professions énu
mérées à l’article B), ou à des vagabonds, gens sans 
aveu ou faisant métier de la mendicité, d’enfants, 
Pupilles ou apprentis âgés de moins de 16 ans :

Art. 61 et 168, livre II du Code du Travail. 
— Mêmes textes et pénalités qu’à l’article.A).

E) Fait, par des intermédiaires ou agents,^ de
livrer ou de faire livrer lesdits enfants, ou de^ déter
miner des enfants âgés de moins de 16 ans à quit
ter le domicile de leurs parents ou tuteurs pour sui
vre des individus de la profession ou de l’espece 
prévue à l’article D). r
— Mêmes textes et pénalités qu’à l’article D).

F) Emploi d’enfants, âgés de moins de 16 ans, à 
la mendicité habituelle, soit ouvertement, soit sous 
l’apparence d’une profession :

Art. 62, et 169, livre II du Code du Travail.
Art. 276 C. P. , ,

6 mois à 2 ans. — Déchéance de la puissance 
Paternelle et destitution de la tutelle facultatives.
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G) Défaut, par tout individu exerçant les profe3' 
fions enumérées à l’article B), d’être porteur 
1 extrait des actes de naissance des enfants place? 
sous sa conduite, ou d’un livret ou d’un passe-p°rt 
justifiant de leur origine ou de leur identité :

Art. 92 et 170, livre II du Code du Travail 
— 1 mois à 6 mois et 16 fr. à 50 fr.

PROTECTION DES NUMEROS ET SIGNES QUEL
CONQUES SERVANT A IDENTIFIER LE$ 
MARCHANDISES. — Voir : Marchandises.

PROVOCATION A L’AVORTEMENT et à la propa
gande anticonceptionnelle. — Voir : Pharmaciens> 
artiple C), n° 3).

A) Fait par toute personne de provoquer au deÜ 
d avortement (alors même que cette provocation 
n’aurait pas été suivie d’effet) :

a) Soit par des discours proférés dans des ÜeU* 
ou réunions publics;

b) Soit par la vente, la mise en vente ou l’offre 
même non publique, ou par l’exposition, l’afficha£e 
ou la distribution sur la voie publique ou dans lÇs 
lieux publics, ou par la distribution à domicile» *a 
remise sous bande ou sous enveloppe fermée ou PoD 
fermée, à la poste, ou à tout agent de distributio11 
ou de transport, de livres, d’écrits, d’imprimés, d’a11' 
nonces, d’affiches, dessins, images et emblèmes;

c) Soit par la publicité de cabinets médicaux 011 
soit-disant médicaux :

Art. 1er et 2, loi 31 juillet 1920- 
— 6 mois à 3 ans et 100 fr. à 3.000 fr.

B) Fait par toute personne de vendre, mettre 
vente, ou faire vendre, distribuer, ou faire distri' 
buer, de quelque manière que ce soit, les remède3’ 
substances, instruments ou objets quelconques, sa
chant qu’ils étaient destinés à commettre le dem 
d’avortement, lors même que cet avortement n’aurau 
été consommé ni tenté, et alors même que ces remè
des, substances, instruments ou objets quelconque3 
proposés comme moyens d’avortement efficaces se
raient, en réalité, inaptes à le réaliser :

Art. 1er et 2, loi 31 juillet 1929' 
— Mêmes pénalités qu’à l’article A).

'provocation a un attrouppement 479

Circonstance aggravante :
A la suite des manœuvres et pratiques ci-dessus 

spécifiées, l’avortement a été consommé :
Art. 317 C. P., modifié par la loi 27 mars 1923.
Art. 2 et 5, loi 31 juillet 1920.

7 1 an à 5 ans et 500 fr. à 1.000 fr. — Interdic
tion de séjour facultative de 2 à 10 ans.

C) Fait par toute personne d’avoir, par l’un des 
moyens spécifiés aux articles A) et B), décrit ou 
divulgué, ou offert de révéler des procédés propres

prévenir la grossesse, ou encore facilité l’usage 
de ces procédés.

Art. 3, loi 31 juillet 1920.
■ 1 mois à 6 mois et 100 fr. à 5.000 fr.
D) Fait, par toute personne, de se livrer à une 

Propagande anticonceptionnelle ou contre la nata
lité, soit par des discours, cris ou menaces profé
rés dans les lieux ou réunions publics, soit par des 
écrits, des imprimés vendus ou distribués, mis en 
Vente ou exposés dans des lieux ou réunions publics, 
s°it par des placards ou affiches exposées aux regards 
du public :

Art. 23, loi 29 juillet 1881.
Art. 3, loi 31 juillet 1920.

Mêmes pénalités qu’à l’article C).

Location a un attroupement* :
A) Provocation, suivie d’effet, à un attroupe

ment (lorsque celui-ci est un de ceux prévus au mot : 
Attroupements et qui constituent un simple délit), 
bar des discours proférés publiquement au par des 
ccrits ou imprimés affichés^ publiquement ou par 
des écrits ou imprimés affichés ou distribués :

Art. 6, loi 7 juin 1848.
Mêmes peines que pour les délits d’attroupe

ment.
B) Provocation, non suivie d’effet, par l’un des 

moyens énoncés à l’article A), à un attroupement 
Nocturne et armé ou à un attroupement non armé.

Même texte qu’à l’article A).
Nota. — La provocation, suivie d’effet, à un at

troupement nocturne et armé est un crime.
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PROVOCATION A LA DESERTION. — FAIT & 
FAVORISER LA DESERTION. — Voir : Vese 
tion.

PROVOCATION A LA DESOBEISSANCE DES &' 
LITAIRES. — Voir : Menées anarchistes.

Provocation non publique à la désobéissance ^ 
militaires dans un but autre que la propagaîl 
anarchiste : Q»

Art. 2, § § l,er et 2, loi 28 juillet
— 3 mois à 2 ans et 100 fr. à 2.000 fr.

Nota. — Il faut, pour que le délit soit consti^ 
qu’il soit établi que la provocation a été a<1rpfiS 
directement à des militaires (Cass., 24 février 
— La provocation publique est de la compéte* 
la Cour d’Assises. Voir le même article à la s 
tion : Délits de presse.

PROVOCATION A L’ESPIONNAGE.
Voir : Espionnage, art. M).

PROVOCATION A L’INSOUMISSION. — Voir j
Obstacle au départ des jeunes soldats; ProvocM1 
à la désobéissance.

Provocation, par quelque moyen que ce soifi^ 
l’insoumission ou au renvoi du livret militai*'® 
du fascicule de mobilisation, des hommes app®leS 
rappelés sous les drapeaux. ■

Art. 98, loi 31 mars 1928, modifié par art. V’ ° 
8 juillet 1934.

— 6 jours à 6 mois et 16 fr. à 500 fr.

PROVOCATION A LA RESISTANCE AUX 
PAR MINISTRE DU CULTE. — Voir : Cult 
$ D).

PROVOCATION A DES RETRAITS DE FONDS- ^
Voir : Caisses d’épargne; Caisses publiques.

PROVOCATION A DES VENTES DE BLE 
DESSOUS DU COURS.

Provocation par des faits faux, calomnieux, s®1^ 
à dessein dans le public ou par des voies et
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frauduleux quelconques, à des ventes de blé au- 
dessous du cours.

Art. 5, loi 10 juillet 1933. 
Art. 2, titre XI, art. 37, décret 6 octobre 1934.

Art. 420 C. P.
^ 1 an à 3 ans et 5.000 fr. à 150.000 fr.

^VOCATION A LA VENTE DES TITRES DE
rente ou autres effets publics. —
Voir : Titres de rente.

^Rlications interdites :

V) Publication d’actes d’accusation ou de tous 
autres actes de procédure criminelle ou correction- 
ïleHe, avant qu’ils aient été lus en audience publi
que.

Art. 38, loi 29 juillet 1881.
" 50 fr. à 1.000 fr.

-Peines de la récidive non applicables. — En cas 
e circonstances atténuantes, la peine prononcée ne 

Peut excéder la moitié de la peine édictée par la

■Vota. — Prescription de trois mois.
P) Publication ou divulgation des mêmes actes, 

HUand le fait a un caractère anarchiste :
Art. 5, § § 2 et 3, loi 28 juillet 1894. 

" 6 jours à 1 mois et 1.000 fr. à 10.000 fr.
C) Reproduction des débats dans les affaires d’un 

.uuactère anarchiste lorsque cette reproduction a été 
Pterdite par la Cour ou par le Tribunal :

^ Art. 5, § § 1er et 2, loi 28 juillet 1894. 
Mêmes pénalités qu’à l’article B).

I P) Compte rendu d’un procès en diffamation, dans 
e cas où la preuve des faits diffamatoires n’est pas 

admise :
Art. 39, § § 1er et 4, loi 29 juillet 1881. 

"" 100 fr. à 2.000 fr.
Nota. — Prescription de trois mois.

n R) Compte rendu d’une affaire civile dont les 
^Ijurs et Tribunaux ont interdit la publication des

^ Mêmes textes et pénalités qu’à l’article D). 
^USART. — Répertoire. 31
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di'F) Compte rendu des débats des instances en 
vorce et en séparation de corps :

C>Art. 39, § 4, loi 29 juillet

■eS

Art. 239, § 5
— Mêmes pénalités qu’à l’article C).

Nota. — Prescription de trois mois.
G) Compte rendu des délibérations intérim

des jurys ou des Cours et Tribunaux : -icM
Art. 39, § § 3 et 4, loi

— Mêmes pénalités qu’à l’article C).
H) Avant décision judiciaire, toute inîorrn^^

relative à des constitutions de partie civile fa1 
application de l’art. 63 C. I. C. qa\,

Art. 2, loi 2 juillet j. 
Art. 39, loi 29 juillet J-0

— Mêmes pénalités qu’à l’art. C). a
I) Ouverture ou annonce de souscriptions

pour but d’indemniser des amendes,_ frais et 
mages-intérêts, prononcés par les juridictio j 
répression, soit par la voie de la presse, soi 
tout acte patent et notoire : iggl-

Art. 40, loi & e
— 8 jours à 6 mois et 100 fr. a 1.000 fr., ou 

de ces deux peines seulement :
Nota. — Prescription de trois mois. ^
J) Compte rendu des débats des tribunaux V ^ 

enfants et adolescents ou des débats en Chaiu
Conseil : , . \9^'

Art. 19, ■$ 3, loi 22 juillet u
— 100 fr. à 2.000 fr. .

K) Reproduction de tout portrait des 
poursuivis, et de toute illustration les con 
ou concernant les actes à eux imputés :
— Mêmes textes et pénalités qu’à l’article J h ^

L) Publication totale ou partielle des list^jr le
contribuables assujettis à l’impôt general 
revenu : on miltet
Art. 136 du texte codifié par décret-loi du ^ .i-, QQr ^6
— 1 an à 5 ans et 1.0C0 fr. à 10.000 fr. ou V&e 
ces deux peines seuleinent.
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^ISSANCE PATERNELLE (Déchéance de la). —
Voir : Enfants moralement abandonnés.

RADIOTELEGRAPHIE :

A) Fait par un particulier d’établir ou d’utili
ser sans l’autorisation des ministres du Commerce, 
ue 1 Industrie, de l’Agriculture, du Travail, des Pos
ées et Télégraphes, soit sur le territoire français, soit 
au-dessus de ce territoire, soit à bord de bateaux 
^ançais, — des machines ou appareils télégraphi
ques ou autres susceptibles d’assurer la transmis- 
Sl0n ou la réception des signaux :

Art. 1er, décret-loi du 27 décembre 1851.
Art. 1er, décret 24 février 1917.
Art. 85, loi 30 juin 1923.

1 mois à 1 an et 1.000 fr. à 10.000 fr.
B) Fait d’employer à bord des navires étrangers, 

^ans les eaux territoriales françaises, des appareils 
u installations radio-électriques, sans se confor- 
er aux reglements édictés par le gouvernement 

Pour l’usage de tels appareils et installations dans 
lesdites eaux territoriales.
~~~ Mêmes texte et pénalités qu’à l’article A).
, Ç) Création de 
irisation.

postes de radiodiffusion sans au-

Art. 62 et 63, loi 19 mars 1928.
Art. 85, loi 30 juin 1923.

_ Art. 1er, décret-loi, 27 décembre 1851.
Mêmes pénalités qu’à l’art. A).

— Voir le décret du 24 novembre 1923 ur 
etablissement et l’usage des postes radio-électriques 

Piives et celui du 13 décembre 1929 fixant les con- 
uitions d’installation et d’exploitation des postes 
adio-électriques installés pour les besoins de l’aéro- 

nautique.
^^SSURANCES (Opérations de).

A) Fait par les entreprises d’assurances de toute 
Mure, françaises ou étrangères, les courtiers jurés 

tous intermédiaires quelconques qui souscrivent 
jT font souscrire, .^exécutent ou font exécuter en 

rance et en Algérie des réassurances ou, d’une 
manière générale et sous quelque forme que ce
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soit, des cessions ou acceptations totales ou partit'
les"de* risques déjà assurés, de refuser de eommugg 
quer dans leurs bureaux aux agents asserme 
du ministère du Travail et de la Prévoyance so 
tous leurs livres, registres, contrats, bordere 
pièces ou documents généralement quelconque 
rapportant aux dites opérations : iol7>

Art. 1er et 4, loi du 15 février 
modifié par décret-loi 30 oct 
1935. . eDt

_ 1.000 fr. à 5.000 fr. — Publication du jugern
obligatoire.

En récidive : 5.000 fr. à 10.000 fr. _ „
B) Refus par tout assureur de prendre vis;»'^ 

u ministère du Travail l’engagement de ne readurer aucun risque concernant une personne, un â 
ou une responsabilité en France ou en Alge ’uii 
des entreprises déterminées ou appartenant 
pays déterminé, dont la liste est dressee par te 
nistère du Travail.
— Mêmes textes et pénalités qu’a 1 article AP ^

C) Fait par tout rétrocessionnaire de refus et jg 
prendre Rengagement prevu a R article B, vis
de son cédant immédiat. ..
— Mêmes textes et pénalités qu’a 1 article AP

D) Fait de souscrire une assurance directe> 
risques mentionnés à l’article B), avec un as^ 
étranger qui ne se serait pas conforme aux 
gâtions édictées par l’article 2 de la loi du lo i
-91Mêmes textes et pénalités qu’à l’article A)- ^

E) Fait par tout organisme d’assurance, cotA ^ 
juré ou autre intermédiaire opérant en fHra „
en Algérie, d’aceeoter une réassurance ou un r 
trocession concernant des risques de.ia assures jc 
les entreprises figurant sur la liste dressee P 
ministère du Travail. » \
— Mêmes textes et pénalités qu’a 1 article a; ^

F) Fait par les entreprises ou assureurs e > 
gers pratiquant, en France et en A gerie, .gaa 
rations visées aux articles precedents ou y
de l’assurance directe, de fonctionner : mini3'

a) sans avoir présente a 1 acceptation du
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Jere du Travail une personne résidant en France 
a l’effet de recevoir toutes les notifications et de 
fournir tous les renseignements et documents néces
saires à l’application de la loi; /

ou b) sans avoir adressé, chaque année, au minis
tère du Travail, le bilan spécial de leurs opérations 
en. France;

ou c) sans avoir reçu l’agrément du Gouverne
ment ou sans avoir constitué un cautionnement ou 
des garanties dans les conditions déterminées par 
décret, au cas où leur pays d’origine a pris ou pre
nait des mesures analogues à l’égard des sociétés 
françaises ;
fOu d) sans avoir mentionné sur un répertoire tenu 

régulièrement par le représentant visé au § a tout 
contrat d’assurance souscrit ou exécuté en France 
°n en Algérie, ou tout contrat d’assurance accepté 
Par eux et concernant une personne, un bien ou 
nne responsabilité en ces mêmes territoires.
,6) Non-inscription d’un contrat d’assurance au 

rcpertoire dans ie mois à compter de sa date :
Art. 2 et 4, loi 15 février 1917, modifié 

par art. 1er, décret-loi 30 octobre 1935.
Mêmes pénalités qu’à l’article A).

Nota. — Les entreprises ou assureurs, leurs repré
sentants, les agents, courtiers ou tous autres inter
médiaires,- ainsi que les assurés, sont solidairement 
responsables du paiement des pénalités, sauf leur 
Recours contre le représentant chargé de la tenue du 
repertoire.

^llion. — Voir : Audience (Troubles.à 1’).
Fait d’attaquer ou de résister avec violences et 

v°ies de fait envers les officiers ministériels, les 
gardes^ champêtres ou forestiers, la force publique, 
Ie? préposés à la perception des taxes et des con- 
Pfibutions, les porteurs de contraintes, les préposés 
des douanes, les séquestres, les officiers ou agents 
de la police administrative, ou judiciaire, agissant 
Pour l’exécution des lois, des ordres ou ordonnances 
3e l’autorité publique, des mandats de justice ou 
•logements.
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A) Par une réunion de trois personnes ou P^;S’ 
jusqu’à vingt inclusivement, sans armes : v.

Art. 209, 211, § 2, et 218 C- J. 
— 6 mois à 2 ans et 16 fr. à 200 fr., ou l’une 
ces peines seulement. •

Excuse absolutoire en faveur du coupable j. 
s’est retiré de la réunion au premier avertisse)» 
(art. 100 et 213 C. P.). — Interdiction de se.1 
facultative de 5 à 20 ans.

B) Par une ou deux personnes, avec armes '■ -n
Art. 209, 212 et 218 C- 1

— 6 mois à 2 ans et 16 fr. à 200 fr. ou l’une 
ces peines seulement.

C) Par une ou deux personnes, sans armes.
— Mêmes textes qu’à l’article B). m
— 6 mois à 2 ans et 16 fr. à 200 fr. ou 1 un
ces peines seulement. j

Nota. — Les chefs de la rébellion et ceux ^ 
l’auront provoquée, pourront, en outre, être ia ^ 
tativement condamnés à l’interdiction de sé.jou'i 
5 à 10 ans (art. 221 C. P.).^ gSl
— Les autres espèces de rébellion sont des cri ^
— Ne pas omettre dans les inculpations et c]aIlSvj0' 
.jugements de préciser exactement la nature des v 
lences et voies de fait accompagnant Tattaq»®*^. 
la résistance (Voir notamment Cass., 20 avril 1”

REBELLION ENVERS LES AGENTS DE CHE^I1^ 
DE FER:

Mêmes textes et mêmes pénalités, mêmes #<JisPa. 
tions que pour la rébellion ordinaire. — A.iou 
art. 25, loi 15 juillet 1845. t

Nota. — Le délit existe, que les agents 
ou non assermentés, qu’ils agissent pourassu^ 
l’ordre ou simplement pour servir les intérêts ur
inaires des Compagnies; il suffit qu’ils soient 
l’exercice de leurs fonctions.

RECEL. - Voir : Vol d’objets appartenant à une 
lite.

Fait de recéler sciemment, en tout ou en Pa

fd

rtie*

RECEL DE CRIMINEL 487

c|gs choses enlevées, détournées ou obtenues à l’aide 
d un crime ou d’un délit :

Art. 460, nouveau, et 401 C. P. 
P 1 an à 5 ans et 16 fr. à 500 fr. et même au- 
dessus jusqu’à la moitié de la valeur des objets re
liés. — Interdiction possible de 5 à 10 ans des 
droits de l’article 42 Code pénal. — Interdiction de 
sÇjour possible de 5 à 10 ans. —- Toutes les incapa- 
01 tés. prévues contre les auteurs principaux sont 
aPplicables aux recéleurs (art. 7, loi 22 mai 1915).
. Nota. — Exception faite pour les recéleurs d’ob
us provenant d’un crime entraînant peine afflic- 
lv° et infamante, oui sont punis comme les auteurs 

Principaux, à condition que le receleur ait eu con- 
PfUssance au temps du recel des circonstances aggra- 
VPites constituant le crime (art. 461, nouveau, C.

T Ne. pas omettre de spécifier exactement la nature 
dp crime ou du délit grâce auquel les choses ont 

obtenues. (Voir notamment Cass., 30 mars 1922). 
"2 Le recel ne consiste pas seulement à recevoir 
Sciemment une chose enlevée, détournée ou obtenue à 
aule d’un crime ou d’un délit. Il est également 

j;araetérisé par le fait de conserver la détention 
d Une chose de provenance délictueuse ou criminelle 
'Près avoir acquis la connaissance de cette prove- 
jJPce délictueuse ou criminelle (Cass., 19 novembre

^ de CADAVRE :
Recel du cadavre d’une personne homicidée ou 
°rte des suites de coups et blessures:

Art. 359 C. P.
"" 6 mois à 2 ans et 50 fr. à 400 fr.

DE CRIMINEL :
Recel d’une personne que l’auteur savait avoir 

J°ttimis des crimes emportant peine afflictive :
^ , Art. 248 C. P.
"" 3 mois à 2 ans.

Nota. — Ne sont pas punissables les ascendants
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et descendants, éponx ou épouses^ (même div°r^g 
frères ou sœurs des criminels recelés ou leurs 
au même degré.

RECEL DE DESERTEUR. — Voir : Désertion.
RECEL D’EFFETS MILITAIRES. — Voir : ^ 

d’effets militaires.

RECEL D’INSOUMIS s o$
Fait de recéler sciemment ou de prendre c 0d 

service un homme recherché pour insoumissi° ’ 
de favoriser son évasion.

A) Armée de terre : Q
a) Simple ... Art. 91, § 1er, loi 3' avril 1928-

— 6 jours à 6 mois et 16 fr. à 500 fr. ^
b) Par un fonctionnaire public, employé ou ^ oli

de l’Etat, des départements et des commun65’ 
ministre d’un culte subventionné. p loi

Art. 91, $ 4, mem6
—- 6 jours à 2 ans et 16 fr. à 2.000 fr. ^

Circonstance aggravante : Le délit a ete 60111 
à l’aide d’un attroupement. Peines doublées-

B) Armée de mer :
a) Simple : iQ«$'

Art. 104, § 1er, loi 13 décembre ^ »
— 6 jours à 6 mois ott exceptionnellement 1°
500 fr.

b) Par un fonctionnaire public : \oi-
Art. 104, § 3, meme

-— 6 jours à 2 ans et 16 fr. à 2.000 fr. _ ^0 
Nota. — Tentative punissable (art. 95, 1°* 

et 107, loi 1932). W*'
Ne sont pas punissables les ascendants et l_s ol‘ 

dants, époux ou épouses (même divorcés), 
sœurs des intéressés recelés ou leurs allies au 
degré (art. 248, $ 2, C. P.).

RECEL DE MALFAITEUR. — Voir : Recel de 
minel.

RECEL D’OBJETS MILITAIRES (Armes, m
ete. — Voir : Achat d’effets militaires.

Recherche de la paternité :
Demande en déclaration de paternité intentée de 

mauvaise foi :
Art. 400, § 2, C. P., modifié par loi 16 no

vembre 1912 et décret-loi du 17 juillet 
1935.

■— 1 an à 5 ans et LOOO fr. à 10.000 fr.
• Nota. — Tribunal civil seul compétent pour pro
noncer la peine, à la suite des débats du procès 
civil.

RECOLTES. — Voir : Dévastation de plants et récol
tes.

RECOMPENSES INDUSTRIELLES ET COMMER
CIALES :

A) Usurpation de prix, médailles, mentions, titres 
ou attestations quelconques de supériorité ou appro
bations, obtenues dans les expositions ou concours 
organisés par les gouvernements français ou étran
gers, ou décernés par des corps constitués, des éta
blissements publics, des associations ou sociétés fran
çaises ou étrangères, — par apposition sur des pro
duits, enseignes, annonces, prospectus, lettres, pa
piers de commerce, emballages ou de toute autre ma
nière :

Art. 1er et 9, $$ 1er et 2, loi 8 août 1912. 
—- 3 mois à 2 ans et 50 fr. à 6.000 fr. ou l’une de 
ces deux peines seulement. — Publication et affi
chage du jugement facultatifs. — Destruction des 
mentions, indications, effigies ou représentations con
traires à la loi, facultative (art. 11).

B) Usurpation, dans les mêmes conditions, de ré
compenses imaginaires.

Mêmes textes et pénalités qu’à l’article A).
C) Attribution frauduleuse, dans les mêmes con

ditions, de ces récompenses à d’autres objets que ceux 
Pour lesquels elles avaient été obtenues :

Art. 1er et 9, U 1er et 3, loi 8 août 1912.
Mêmes pénalités qu’à l’article A).

D) Fait de se prévaloir, dans les mêmes conditions, 
desdites récompenses auprès des jurys des exposi
tions ou concours:

Récompenses industrielles et commerciales 489
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Art. 1" et 5, U 1er et 4, loi 8 août 1912
— Mêmes pénalités qu’à l’article A).

E) Fait de tenter d’induire le public à croire qu’ofl 
a obtenu une récompense qui, en fait, ne l’a PaS 
été, à l’aide d’un artifice quelconque, mention caP' 
tieuse ou signe figuratif reproduisant plus ou moms 
exactement l’aspect conventionnel d’une médaille :

Art. 1er et 9, U 1er et 5, loi 8 août 191* 
—■ Mêmes pénalités qu’à l’article A).

F) Usage industriel ou commercial de récompense»
non officielles ou reconnues par la loi : _

Art. 9, §§ 1er et 6, loi 8 août 191'é-
— Mêmes pénalités qu’à l’article A).

G) Fait de se prévaloir indûment, à l’occasi011 
d’une exposition ou d’un concours, dans les circu
laires, prospectus, affiches, diplômes, certificats, Pai' 
marès, ou de toute autre manière, de l’autorisati° 
ou du patronage d’un Ministre ou de toute al, 
autorité ou administration publique sans l’avoir Pre‘ 
labiement obtenu :

Art. 9, §§ 1er et 7, loi 8 août 19]>
— Mêmes pénalités qu’à l’article A).

H) Fait de faire figurer sur les documents ena 
mérés à l’article G), des titres, devises, vignette - 
armes, armoiries, ou tous autres signes ou menti01 ^ 
de nature à faire croire à l’existence de l’autorisa 
tion ou du patronage spécifié à l’article G).
-— Mêmes textes et pénalités qu’à l’article G).

I) Usage industriel ou commercial d’une récoin
pense officielle, sans l’avoir fait enregistrer à 1° 
fice national de la propriété industrielle: 9

Art. 2 et 10, $$ 1er et 2, loi 8 août 19-b*j 
—- 50 fr. à 3.000 fr. — Publication et affichage 
jugement facultatifs. — Destruction des menti01 ^ 
indications, effigies ou représentations contraires 
la loi, facultative (art. 11).

J) Usage industriel ou commercial d’une récojF
pense officielle par une personne autre que celle 9 
l’a obtenue ou ses ayants droit : ^

Art. 3, $ 2, et 10, U 1er et 2, loi 8 a°u 
1912.

— Mêmes pénalités qu’à l’article I).

K) Usage industriel ou commercial d’une récom
pense officielle décernée à titre collectif, par un des 
(Membres du groupement intéressé, sans avoir men
tionné, en caractères aussi apparents que ceux de la 
Récompense elle-même, la collectivité qui l’a obtenue:

Art. 3, § 3, et 10, §§ 1er et 2, loi 8 août 
1912.

' • Mêmes pénalités qu’à l’article I).
L) Usage industriel ou commercial d’une récom

pense officielle attribuée à une entreprise indus
trielle ou commerciale, par une personne autre que 
le propriétaire de cette entreprise ou ses ayants 
cause :

Art. 3, § 3, et 10, §§ 1er et 2, loi 8 août 
1912.

Mêmes pénalités qu’à l’article I).
M) Usage industriel ou commercial d’une récom

pense officielle attribuée à titre de collaborateur, par 
s°n titulaire, sans mentionner qu’il s’agit d’une ré
compense de collaborateur et sans indiquer le nom de 
1 entreprise à laquelle il était attaché lorsqu’il l’a ob
tenue :

Art. 3, § 3, et 10, $$ 1er et 2, loi 8 août 
1912.

~~~~ Mêmes pénalités qu’à l’article I).
N) Même délit de la part du propriétaire de l’en

treprise, qui se prévaut d’une récompense officielle 
eans indiquer qu’il s’agit d’une récompense de col
laborateur.

' Mêmes textes et pénalités qu’à l’article M).
O) Usage par le cessionnaire d’un fonds de com

merce ou d’un produit, d’une récompense indus
trielle ou commerciale officielle décernée au cédant, 
Sails avoir déclaré la cession du fonds ou du pro- 
PPit à l’office national de la propriété industrielle :

Art. 3, §§ 6 et 7, 10, §§ 1er et 2, loi 8 août 
1912.

~~~ Mêmes pénalités qu’à l’article I).
P) Usage industriel ou commercial d’une récom- 

Pense officielle sans indiquer la nature de la récom
pense, le titre, soit de l’exposition ou du concours 
aans lequel elle a été obtenue, soit du corps consti-

^COMPENSES INDUSTRIELLES ET COMMERCIALES 491
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tué, établissement public, association ou société ^ 
l’a décernée, et la date à laquelle elle a été ac 
dees . 0 an{itArt. 4, ■§ 1er, 10, H 1er et 2, loi B a° 

1912.
— Mêmes pénalités qu’à l’article I). ^

Nota. — Exception est faite pour les expositl0je 
ou concours organisés, autorisés ou patronés 
gouvernement français ou par _ un gouverne ^ 
étranger. Dans ce cas, la mention, à la sUlt^le, 
l’énonciation de la récompense, du nom d’une p 
d’une région ou d’un pays et du millésime de 1 ® 
sition ou du concours, est suffisante (art. 4, $

Q) Fait de présenter aux magistrats et fonctF^ 
naires qualifiés à cet effet, un diplôme ou un _ ^ 
tificat relatif à une récompense officielle, pou* & 
faire légaliser les signatures, sans avoir -iustltllp \n 
l’enregistrement préalable à l’office national o ^ 
propriété industrielle, soit du diplôme ou cer^ge : 
soit du palmarès mentionnant ladite récompe11 

Art. 10, §§ 1er et 3, loi 8 août 
— Mêmes pénalités qu’à l’article I).

RECONSTITUTION DES ACTES ET ARCHI^ 
DETRUITS PAR FAITS DE GUERRE. — V°11
Rétention de documents.

RECRUTEMENT. -
recrutement.

REEXPORTATION.

Voir : Fraudes en matiè^e 

— Voir : Prohibitions de s0> ^

REFUS DE REPONDRE L#Fait par toute personne qui aura dénonce P. ûe- 
quement un crime ou un délit et déclaré PuD1 jeS 
ment aussi qu’elle en connaissait les auteurs o 
complices, de refuser de répondre aux question 
lui sont posées à cet égard par le magistrat 
trueteur : er

Art. 80 C. I. C., modifié par art. 1 ’
1er juillet 1919. ,, .ande

— 6 jours à 1 an et 100 fr. à 2.000 fr. d'aJO01 
ou l’une de ces deux peines seulement.

REGISTRE DU COMMERCE 493
^ËPUS DE SERVICE :

, Fait par tout commandant d’armes ou de subdi- 
Visiûn, légalement saisi d’une réquisition de l’auto- 
î^te civile, de refuser ou de s’abstenir de faire agir 
les forces sous ses ordres :

Art. 234 C. P., ïnodifié par art. 245, loi 9 
mars 1928.

1 an à 2 ans et destitution ou l’une de ces peines 
seulement.

Bistre du commerce .*

A) Fait par tout commerçant, tout gérant ou 
administrateur d’une société française, tout direc- 
teur de la succursale d’une société étrangère, de 
donner de mauvaise foi une indication inexacte en 
vRe de l’immatriculation ou de l’inscription dans le 
re£istre du commerce :

Art. 19, loi 18 mars 1919. 
T~ 1 mois à 6 mois et 100 fr. à 2.000 fr. ou l’une 
de ces deux peines seulement. — Privation faculta- 
nve pendant cinq années au plus du droit de vote 
6t d’éligibilité pour les tribunaux et chambres de 
commerce, pour les chambres des arts et manufactu
ra et pour les conseils de prud’hommes. — Rectifi
cation obligatoire de la mention inexacte dans les 
termes que le tribunal détermine.

Nota. — Le décret portant règlement d’adminis
tration publique pour l’application de la loi du 18 
taars 1919 et du 15 mars 1920.

Texte étendu à l’Algérie (décret 8 novembre 1921, 
art. 39).

B) Fait par tout commerçant français ou étran
ger, par toute société commerciale française ou 
étrangère, assujetti par la loi du 18 mai 1919 à se 
taire immatriculer dans le registre de commerce du 

,eu de son domicile commercial ou de son siège so- 
ctal, de donner, de mauvaise foi, sur ses factures, let
tres, notes de commande, tarifs, annonces et pros
pectus, des indications inexactes quant au lieu du 
tribunal de commerce où il est immatriculé et au 
Numéro de son immatriculation.

Art. 1er et 6 loi 1er juin 1923.
Art. 19, loi 18 mars 1919.

' Mêmes pénalités qu’à l’article A).
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Observation commune aux articles. A) et B);
Le fait de ne pas requérir l’inscription au regis 
de commerce lorsqu’elle est obligatoire., — et çie ^ 
pas inscrire sur les documents commerciaux le.hc _ 
le numéro de l’immatriculation, constitue une in g 
tion de nature spéciale, punie d’une amende de 
à 200 fr., qui est de la compétence exclusive ^ 
tribunal de commerce, et prononcée à la requete 
président ou d’un juge de ce tribunal. n
— Voir circulaire du Ministre du Commerce 
date du 31 octobre 1923, relative à l’application 
la loi du 1er juin 1923. ^

C) Fait par toute personne se livrant en Frafl^
ailleurs qu’en boutique et magasin, à des venJ?
d’objets ou marchandises quelconques, de ne POUv^ 
justifier, dans un délai de huit jours,, soit qu eii e 
inscrite au registre du commerce, soit qu’elle o 
en qualité de commis ou employé, pour le c0/f üt, 
d’une personne inscrite audit registre (et, a de 
de produire une carte de commerce, qui lui est aJ- 
vrée après paiement d’une somme suffisante y 
garantir le recouvrement des droits dus au titr 
l’impôt sur le chiffre d’affaires et des impôts
les revenus) : , . „ i q2l-Art. 7 et 9, loi 31 décembre

Art. 29 du Code de l’impôt 
chiffre d’affaires. — Décret, 
décembre 1934.

— 100 fr. à 5.000 fr. .
— En récidive : Confiscation des marchandises 0
gatoire.

Nota. — Tribunal correctionnel compétent.
REGLEMENTS RELATIFS AUX PRODUITS ^ 

MANUFACTURES : ^
Violation des règlements d’administration V^ - 

que relatifs aux produits des manufactures tr ^ 
ses qui s’exportent à l’étranger, et qui ont pm ^ 
jet de garantir la bonne qualité, les dimensions
nature de la fabrication : p F'Art. 413 G ^
_ 200 fr. à 3.000 fr. et confiscation des marc
dises ou Tune de ces deux peines seulement.

RÉQUISITIONS 495

N-ota. — Textes : Loi 11 Germinal an XI. — 
Arrête 10 Thermidor an XI. — Arrêté de la Com
mission du pouvoir exécutif du 19 juin 1848. — 
J-'ecrets des 22 janvier 1872, 18 octobre 1880, 13 
octobre 1882, 22 janvier 1891. — Loi 20 juillet 
1891. — Decret 19 août 1891.

EEMEDES SECRETS. - Voir : Pharmacie, article

^UîlTE
^ÎÎNTEî

— Voir : Titres de rentes.

Voir : Entreprises françai-2S VIAGERES.
Ses et étrangères.

&Î1POS HEBDOMADAIRE :

A) Fait par le directeur d’un établissement, indus- 
JAei ou commercial (sauf les Chemins de fer et les

ansports par eau), d’occuper un ouvrier ou un 
employé pendant plus de six jours par semaine.

En récidive dans les douze mois :
Ail. 30, 31, 161, 162, livre II du Code de 

.travail, loi 26 novembre 1912 et décret 
28^ novembre 1912.

16 fr. à 100 fr. par contravention sans que le 
maximum puisse dépasser 3.000 francs.

B) Même délit pour les officiers ministériels en ce 
qUl concerne les clercs de leurs études.

En récidive dans les douze mois :
Art. 31, 51, 161, 162, livre II du Code du 

Travail.
~~~ Mêmes peines qu’à l’article A).

T°iru : ?^rets 24 a0Ût 1906’ 14 août 
10 septembre 1908, 29 avril 1913.

?RESENTANTS DE COMMERCE. — Voir : Voua- 
Qeurs de Commerce.
VISITIONS :
Fait par un ouvrier de refuser de déférer à la 
Çmmition des officiers du ministère public pour 

mre les travaux nécessaires pour l’exécution des 
■mgements.

En récidive dans les douze mois.

H
^QUl
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Art. 1er et 2, loi 22 germinal an 3A •
— 10 jours à 1 mois.

Nota. — Texte toujours en vigueur (Cass., 13 marS 
1835).

• rieREQUISITIONS CIVILES en cas d’interruption u 
l’exploitation des voies ferrées. ^

A) Fait de dissimuler ou de soustraire à la réquj'
sition, à l’aide de manœuvres frauduleuses, des ob.i 
ou matières qui y sont légalement, soumis. _ 9Û_

Art. 7, § 1er, loi 27 février U1-
— 3 mois à 2 ans et 16 fr. à une amende
égale au double de la valeur de la prestation 1 
quise. - .

B) Refus de déférer à des ordres de réquisiR0
légalement donnés : lQoO.Art. 7, § 2, loi 27 février l^u
— 6 jours à 1 mois et 50 fr. à 1.000 fr.

C) Fait par tout fonctionnaire ou agent de } &P 
torité publique de procéder sciemment à des rea 
sitions illégales (dans le cas où la perception requ
n’excède pas 300 fr.): . . l0c>n.

Art. 8, loi 27 février 13- 
Art. 174 G. F-

— 2 ans à 5 ans.
REQUISITIONS CIVILES des transports par la v°ie 

navigable. ^ , g
Application à ces réquisitions des peines édicte^ 

par les paragraphes 3 et 4 de l’article 21 d • e 
loi du 3 juillet 1877, relatif à l’abandon du ser 
dont on est légalement requis. Voir : Réduisit 
militaires. Section I, article B) : . -iqPO.

Loi 6 février

REQUISITIONS MILITAIRES :
j,__Fourniture des prestations nécessaires à l’ariû ^

A) Refus du maire ou de son suppléant de reP^y 
tir entre les habitants les prestations exigées, g 
de pourvoir, au nom de la commune, a la touim 
et à la livraison des prestations requises : 1g77.

Art. 20 et 21, § 1er, loi 3 juillet 1»
— 25. fr. à 500 fr.
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R) Abandon, par toute personne, en temvs de 
Paix, du service pour lequel elle est requise per
sonnellement :

Art. 21, $ 3, loi 3 juillet 1877.
"-.16 fr. à 50 fr.
.. Nota. — En temps de mobilisation, cette infrac
tion est de la compétence du Conseil de guerre (art. 
^1. $ 4).

• Chevaux, mulets et voitures.
N) En temps de mobilisation : Non présentation 

Par les propriétaires aux commissions de réquisi- 
],Pn> de leurs animaux classés ou susceptibles de 

etre et de leurs voitures attelées :
__ r Art. 45 et 51, loi 3 juillet 1877

Amende égale à la moitié du prix d’achat fixé 
pour la catégorie à laquelle appartiennent les ani- 
Oaux ou à la moitié _ du prix moyen d’acquisition 
aes voitures ou harnais dans la région.

R) En tout temps : Non déclaration à la mairie, 
vant le 16 janvier, à l’occasion du recensement 
pnuel, par les propriétaires d'animaux (chaque an- 

PpV et par les propriétaires de voitures (tous les 
tr°is ans):

Art. 45 et 51, loi 3 juillet 1877. 
25 fr. à 1.000 fr.

Nota. — La déclaration est obligatoire pour le 
Propriétaire, alors même que l’animal aurait été an- 
ei'ieurement réformé ou refusé (Cass., 6 août 1909).

C) En temps de paix : Non représentation par les 
Propriétaires de leurs animaux aux commissions an- 
uielles d’inspection et de classement :

Art. 38 et 52, loi 3 juillet 1877.
25 fr. à 1.000 fr.

r R) t Fausses déclarations faites par les propriétai- 
Gs d’animaux et de voitures, à l’occasion du reeen- 

■ GTPent et du classement de ceux-ci :
Art. 52, $ 2, loi 3 juillet 1877. 

50 fr. à 2.000 fr.
• Automobiles.
jRofus, par les propriétaires de véhicules automo- 

Ues (tracteurs agricoles compris), d’obtempérer aux
^nSArt. Répertoire. 32
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ordres de convocation de l’autorité militaire P°111 
l’exercice du droit de réquisition.

Art. 16 loi 18 iuin
— 100 fr. à 10.000 fr.

Nota. ■— L’art. 463 C. P. est inapplicable loi'SCIll( 
les automobiles sont destinés aux forces armées.

Observations. — Toutes les autres infractions so 
de la compétence du tribunal de simple police. 

Instruction relative au classement de véhicules a
tomobiles susceptibles d’être réquisitionnés pour les
besoins de l’année. — 28 septembre 1925 (J- 
25 octobre 1928. p. 11435).

off-

RESERVISTES.
Voir : Fascicule de mobilisation.

RETENTION DE DOCUMENTS DESTINES A jè 
RECONSTITUTION DES ACTES DE L'ETA* 
CIVIL DETRUITS PAR FAITS DE GUERE*1 ‘

A) Fait par toute personne, tout fonctionna^
tout officier publie ou ministériel de retenir sde 
ment : , 'foi

a) un extrait authentique d’un registre de e L 
civil ou un livret de famille sans en faire le deP , 
prescrit par l’art. 3 de la loi du 15 décembre 16- -g 

ou b) une grosse, une expédition ou une c°v- 
d’acte sans la déposer conformément aux disP 
tions de l’art. 7, § 3 de ladite loi ; ■

ou c) un document, sans lui donner la 
tion prévue par l’art. 4 de ladite loi — ou Sl 
faire la déclaration dudit document : -i,q93-

Art. 8, loi 15 décembre 1
— 16 fr. à 300 fr. ~ \çj\

Circonstances atténuantes applicables (art.
12 février 1872). . ,g

B) Fait de cacher, recéler, soustraire ou detr ^
un extrait d’un acte de l’état civil qu’il s’a£n ^ 
reconstituer, mais seulement dans le dessein 
tervertir l’ordre de dévolution d’une succession ( 
en vue d’une combinaison frauduleuse quelc°n olJ 
sans toutefois qu’il en résulte une modification 
une suppression d’état civil : -, afl

Art. 20, $ 2, loi 12 février
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Art. 8, loi 15 décembre 1923.
— 1 an à 5 ans et 50 fr. à 3.000 fr.

C) Fait par tout individu de faire une fausse 
déclaration relative à la reconstitution des actes de 
j etât eivü, dans les mêmes circonstances qu’à l’ar
ticle B).
— Mêmes textes et pénalités qu’à l’article B).

Nota relatif aux articles A) et B). — Si la dès- 
un6*'1011 ou la fausse déclaration a pour but de mo- 
dmer ou de supprimer l’état civil d’une personne, le 
dait constitue un crime.

^traites ouvrières :

A) Réception illégale de versements par les ou- 
ii ex s, de la part des administrateurs, directeurs ou

gérants de sociétés, non autorisés à cet effet :
_ . v Art. 24, loi 5 avril 1910.

— 5 jours a 2 mois et 100 fr. à 2.000 fr.
B) Fausses déclarations intentionnelles, dans ren

caissement ou dans la gestion des versements, par 
es administrateurs, directeurs ou gérants de socié- 

tes de secours mutuels, de caisses patronales ou 
syndicales, de syndicats professionnels.
~~ Mêmes textes et pénalités qu’à l’article A).

C) Enlèvement par l’assuré ou par un tiers des 
lmores apposés sur les cartes annuelles.

Mêmes textes et pénalités qu’à l’article A).
B) Irrégularité dans le service des pensions par 

7j employeurs, dans le cas de pensions déjà anté- 
em-ement acquises ou de caisses de retraites déjà 

1<J .autes au moment de la promulgation de la

Art. 28, 29 et 35, loi 5 avril 19] 0 
" 16 fr. à 200 fr.
^Circonstance aggravante : Mauvaise foi : 16 fr. à

;
A) Fait de désigner, d’exposer, de mettre en vente 

M de vendre, d’importer ou d’exporter, sous le nom 
e rhum ou de tafia, avec ou sans qualificatif, ou 
us une dénomination contenant les mots : rhum,
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tafia ou leurs dérivés, tout alcool ne provenant P 
exclusivement de la distillation soit du nus de 
canne à sucre, soit des mélasses ou sirops proven 
de la fabrication du sucre de canne :
— En récidive dans les trois ans qui suivent uPe 
première récidive de simple police.

Art. 13, loi 1er août 
Art. 23, loi 27 décembre

_ 16 fr. à 1.000 fr. Sursis inapplicable.
B) Fabrication, mise en vente ou vente de produit® 

destinés à donner à des spiritueux les caractères o 
ganoleptiques ou les caractères chimiques d un r 
ou d’un tafia: n0o

Art. 23, § 6, loi 27 décembre 
Art. 1er, loi 1er août 1905.

Pour les pénalités, voir l’article : Fraude commet 
ciale, art. A). .

Nota. — Les autres dispositions de la loi 
1er août 1905 restent applicables à ceux qui, sC1“ 
ment, exposent, mettent en vente ou vendent, s 
le nom de rhum ou de tafia, des produits autres u 
ceux qui, aux termes du § 5 de l’art. 23 de la 
du 27 décembre 1923, ont seuls droit a cette ciex 
mination. u

C) Détention en vue de la vente, mise en vente o 
vente, sous un nom quelconque, de spiritueux l 
lancés, aromatisés, colorés ou non, meme conteu 
un pourcentage de rhum ou tafia, présentant ® 
ractères organoleptiques du rhum ou tafia, Pr 
défini par la loi, et dont il ne pourra etre 
qu’ils sont composés uniquement de rhums ou 
fias d’origine réduits ou non, sans addition cl c
autre spiritueux. -103O

Art. 44, loi 16 avril 
Art. 13 loi 1er août 19°&- 

Mêmes récidive et pénalités qu’a 1 article A)*
ROQUEFORT. — Voir : Protection des appellati° 

d’origine, art. P) à S).

ROULAGE : . tollte
I __Prescriptions relatives aux voitures de 1

espèce.

SOULAGE .501

A) 1 ausses indications portées sur les plaques 
des voitures ou fausses déclarations faites par le 
propriétaire ou le conducteur d’une voiture non 
uranie de plaque :

Art. 8, loi 30 mai 1851. 
6 jours à 6 mois et 50 fr. à 200 fr.

. -®) Refus par tout voiturier ou conducteur d’ob- 
temperer à une sommation de s’arrêter, faite par 
lun des agents chargé de la constatation des con
traventions :

Art. 10, loi 30 mai 1851.
— 16 fr. à 100 fr.

II- — Principales prescriptions relatives aux vé
hicules attelés ou automobiles affectés aux servi
ces publics de transport en commun.

A) Mise en circulation d’une voiture sans autori
sation du Préfet :

Art. 2 et 6, loi 30 mai 1851.
Art. 34, décret 31 décembre 1922.

— 6 jours à 10 jours et 16 fr. à 200 fr.
B) Emploi d’une voiture non’pourvue des freins 

reglementaires :
Art. 2 et 6, loi 30 mai 1851.
Art. 35, décret 31 décembre 1922.

— Memes pénalités qu’à l’article A).
C) Défaut, pendant la nuit, des feux xéglemen 

taires :
Art. 2 et 6, loi 30 mai 1851.
Art. 37, décret 31 décembre 1922. 

~~~ Mêmes pénalités qu’à l’article A).
D) Défaut d’estampille et des indications du nom, 

du domicile de l’entrepreneur, du nombre et du 
Prix des places :

Art. 2 et 6, loi 30 mai 1851.
Art. 40, décret 31 décembre 1922. 

Mêmes pénalités qu’à l’article A).
E) Défaut de registre de réclamations au bureau 

de départ et d’arrivée et à chaque relai :
Art. 2 et 6, loi 30 mai 1851.
Art. 45, décret 31 décembre 1922. 

Mêmes pénalités qu’à l’article A).
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F) Inobservation des régies relatives à la cap‘ 
cité des conducteurs :

Art. 2 et 6, loi 30 mai 1851. 9
Art. 41, décret 31 décembre ly4 ' 

— Mêmes pénalités qu’à l’article A).
G) Inobservation des règles relatives à la Pobc 

et à la tenue des relais :
Art. 2 et 6, loi 30 mai 1851. Qpo 
Art. 44 et 45, décret 31 décembre 1J 

— Mêmes pénalités qu’à l’article A).
H) Défaut d’affichage des articles 34 à 45 du 

cret du 31 décembre 1922 dans les bureaux et *. 
relais, et des articles 40 et 45 dans les compa* 
ments des véhicules :

Art. 2 et 6, loi 30 mai 1851:n9o.
Art. 47, décret du 31 décembre l9 

— Mêmes pénalités qu’à l’article A).
I) Inobservation des règles relatives à la sécutf 

des voyageurs :
Art. 2 et 6, loi 30 mai 1851.
Art. 36, décret 31 décembre 

— Mêmes pénalités qu’à l’article A). j
Nota. — Dérogation au principe du non cu,n 

des peines.
HUCHES D’ABEILLES. — Voir : Vol de ru^s 

d’abeilles.
RUPTURE D’INSTRUMENTS D’AGRICULTURE- ""

Voir : Destruction.
SACCHARINE. — Voir : Fraudes commerciales; P^aï 

maciens, art. D).
I. — Fraudes alimentaires. .
A) Fabrication ou livraison, emploi ou détend, 

de saccharine ou de toute autre substance e . 
rante artificielle en dehors des conditions lega* 

Art. 49 et 53. loi 30 mars 1902. . teg.
Art. 427 du Code des contributions maires 
(Décret 26 décembre 1934).
Art. 19, loi 26 décembre 1908.

— 500 fr. à 10.000 fr.
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p Confiscation obligatoire (art. 53, loi 1902 et 427, 
* decret 1934).
miffiChzoge, f^eu]tatif fart. 15 in fine, loi 1er août 

yu5 et 80, $ 2, décret 1926).
et~ Joe récidive, peines doublées (art. 55, loi 1902, 

ü dJb, decret 1934).
^7 Sursis inapplicable (mêmes articles).

Arrestation préventive possible (art. 430, décret 
décembre 1934).

Exposition, mise en vente, vente de produits 
lCTî}taires mélangés de saccharine.
Memes textes et pénalités qu’à l’article A).

on?i ErP,P.loi de la saccharine pour tout autre usage 
tint j merapeutique, la pharmacie et la prépara- 

.. de produits non alimentaires.
"Memes textes et pénalités qu’à l’article A), 
ce,? Infractions au décret du 16 mai 1903, con- 
tionfj, es .c9ndltl?ns de livraison et les justifiea- 
suW d de la saccharine ou de toute autre
aostance édulcorante artificielle.

Décret_ 16 mai 1903.
Art. 55, § 2, 54, 2, loi 30 mars 1902.
Art. 422, 426, 427, § 3, décret 26 dé- 

cembre 1934.
^ 100 fr. à 1.000 fr.
cmVnoAnappliCable, ,fart- 55’ loi 1902, et 428, dé- 
artieles) ’ — En reeidwe’ pemes doublées (mêmes
3 Contraventions aux décrets déterminant les
artifl • « assimilabIes aux substances édulcorantes «cm ci elles.

bernes textes et pénalités qu’à l’art. D).
(U d- ■ Contraventions fiscales, punies de peines 

amende, mais pouvant donner lieu à l’arrestation 
eventive des contrevenants :

d?) Fabrication et livraison, emploi ou détention 
L saccharine :

Art. 50 et 53, loi 30 mars 1902.
Art. 1er, décret 12 avril 1892.
Art. 19, loi 26 décembre 1908.
Art. 41. loi 8 avril 1910.
Art. 222. loi 28 avril 1816 (Section des 

Contributions indirectes).
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Art. 429 du Code des Contribution3 in 
directes.

Décret 2G décembre 1934.
— 1.000 fr. par kilogramme de saccharine.
— Sursis inapplicable (art. 55, loi 1902, et 428) 
cret de 1934). A ieS).
— En récidive, peines doublées (memes artm

Nota. — L’arrestation préventive est possible 
• 430, décret 26 décembre 1934). _ .. $10

(Spécial aux peines fiscales). —■ Sursis^apP ^ 
seulement si le prévenu n’a jamais été 1 objet aC. 
procès-verbal suivi de condamnation ou de tr*» ae 
tion pour une infraction punie par la \°L a0ûl 
amende supérieure à 600 fr. (art. 24, loi 
1905 et 687 décret de codification du 28 dect
1934). , r ,, CP„lein^

Circonstances atténuantes applicables se,, 
au cas de bonne foi dûment établie, sans que i ‘ 
de puisse jamais être inférieure au montan 
droits fraudés. n c-if

Pas de circonstances atténuantes possibles y^()5, 
de récidive dans un délai d’un an (art. 23, loi 34). 
et 686, décret de codification du 28 décembre ^

SAGE-FEMME. — Voir : Médecine; Substances 
néneuses.

SANTE PUBLIQUE :
A) Construction, dans les agglomérations a #

de 20.000 habitants, d’une habitation, sans ' ^ 
mis du maire constatant que les conditions a 
brité sont observées : . . r \W-'

Art, 11 et 57, § 2, loi 15 février r
— 16 fr. à 500 fr. r p&r

Nota. — Le propriétaire et 1 entreprenez 
vent être tous deux poursuivis. Argt. Cass. ^ ,cepj' 
1841 et 12 mars 1869. — Conseil d’Etat, 
bre 1845 (Sirey, 46, 2, 287). . p0r

B) Refus d’obtempérer à l’arrêté d’un maire
tant interdiction d’habiter un immeuble r 
dangereux pour la sauté. . r

Art. 14, loi 15 février
_16 fr. à 500 fr. — Autorisation donnée au $
de faire expulser à leurs frais les occupa 
l’immeuble.
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C) Dégradation volontaire d’ouvrages publics ou 
communaux destinés à recevoir ou à conduire des 
eaux d’alimentation :

Art. 9, décret-loi 30 octobre 1935. 
Art. 257 C. P.

— 1 mois à 2 ans et 100 fr. a 500 fr.
D) Introduction volontaire de matières excrémen

tielles ou de toute autre matière susceptible de nuire 
à la salubrité, dans l’eau des sources, fontaines, 
puits, citernes, conduites, aqueducs, réservoirs d eau 
servant à l’alimentation publique.
— Mêmes textes et pénalités qu a 1 article ±5).

E) Abandon volontaire de cadavres d’animaux, de 
débris de boucherie, fumier, matières fecales et en 
général de résidus animaux putrescibles, dans les 
failles, gouffres, bétoires ou excavations de toute 
nature autres que les fosses necessaires au fonc
tionnement d’établissements classes.
—• Mêmes textes et pénalités qu a 1 article i3).

Fl Obstacle à l’accomplissement des devoirs des 
gendarmes, inspecteurs de police, inspecteurs des 
marchés et inspecteurs d’hygiene, en ce qui touche 
l’application de la loi du 15 février 1902 et du decret- 
loi du 30 octobre 1935.

Art. 10, décret-loi 30 octobre 1935.
— 100 fr. à 500 fr. .

Avec circonstances atténuantes, minimum . r. 
En récidive, 500 fr. a 1.000 fr.
Pas de circonstances atténuantes.
G) Opposition à l’exercice des fonctions des vété

rinaires1 désignés par le ministre de 1 Agriculture 
nour surveiller les fabrications de charcuterie et 
de conserves de viande ainsi que les magasins frigo
rifiques où sont entreposées des viandes

Art. 13, 14 et 15, loi 7 juillet 1933. 
Art. 6, loi 28 juillet 1912, modifiée par 

loi 20 mars 1919. A
— Peines des art. 1", 5 et 7 de la loi du 1 août
1905.

Voir au mot : Fraudes commerciales.

SCEAUX -__ Voir : Contrefaçon de marques.
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SCEAUX ET TIMBRES :
■A) Fabrication de sceaux, timbres, cachets c‘

marques de \ Etat ou d’une autorité quelconfl1^ 
sans 1 ordre écrit des représentants attitrés de l’Eta 
ou de cette autorité :

r v Ur et 4, loi 18 mars
— 6 iours a 6 mois et 16 fr. à 2.000 fr. ou l’une de
toiredeUX PemeS seulement ~ Confiscation obi#8'

B) Livraison desdits sceaux, timbres, cachets ej- 
marques a d autres qu’aux représentants de l’E^.V 
ou de 1 autorité qui a fait la commande, — ou 
leurs qu au sièg-e même de l’autorité.

lemes textes et pénalités qu’à l’article A)-
C) Fabrication, détention, distribution, achat P 

!in e sceaux, timbres, cachets et marques ce 
1 Etat ou d une autorité quelconque :

,r, , , Art. 2 et 1er, loi 18 mars
— Memes pénalités qu’à l’article A).
a \ r~r.JJes dispositions prévues aux article 
A), L) et C) sont applicables aux sceaux, timbreS’ 
cachets et marques des gouvernements étrangers U 
des autorités étrangères (art. 3, loi 18 mars 1918)-

SCELLES. — Voir : Bris de scellés.
SECRETS DE FABRIQUE :

Révélation de secrets de fabrique.
а) A des étrangers ou à des français résidant (1 

1 etranger :
„ v Art. 418, § 1er C. P-

— 2 ans a 5 ans et 500 fr. à 20.000 fr. — P1'1' 
ration facultative de 5 à 10 ans des droits men; 
tionnes en l’article 42- C. P. — Interdiction de ^ 
jour facultative de 5 ans à 10 ans.

б) A des français résidant en France :
0 v Art. 418, $ 3, C. P-

—- 3 mois a 2 ans et 16 fr. à 200 fr.
Circonstance aggravante : Secrets d’une fabri; 

Que d’armes et munitions de guerre appartenant a 
l’Etat :
— Maximum de la peine.

Nota. — La tentative de ce délit est punissable
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Ouand il s’agit d’une révélation faite à des étran
gers ou à des français résidant à l’étranger :

Art. 418, § l*r, C. P.
"" Mêmes peines qu’au § a).

^RET DES LETTRES. — Voir : Lettres missives.
^CRET PROFESSIONNEL :

Violation du secret professionnel par médecins, 
Pharmaciens, sages-femmes, magistrats, avocats, 
avpués, notaires, agréés, greffiers, agents de change, 
Ministres des cultes, commissaires de police, em
ployés des postes, etc., et toutes personnes déposi
taires par état ou profession, par fonctions tem
poraires ou permanentes, des secrets qu’on leur 
confie (sauf le cas où la loi les oblige à se porter 
dénonciateurs).

Art. 378, C. P.
1 mois à 6 mois et 100 fr. à 500 fr.

. Nota. — Est également tenue au secret profes
sionnel toute personne appelée à l’occasion de ^ses 
fonctions ou attributions, à intervenir dans l’éta- 
hlissement, la perception, ou le contentieux de Yim
pôt sur le revenu (art. 23, loi 15 juillet 1914). Il en 
est de même des inspecteurs des établissements clas- 
sés comme dangereux, insalubres ou incommodes en 
ee qui concerne les secrets de fabrication et les 
Procédés d’exploitation dont ils peuvent avoir pris 
connaissance dans l’exercice de leurs fonctions (arti- 
de 21, loi 19 décembre 1917).

Un expert-comptable, chargé par un industriel 
de dresser sa comptabilité, n’est pas tenu au secret 
(Cass., 14 janvier 1933).

Les commissaires des sociétés y sont aussi astreints 
tart. 4, décret-loi 8 août 1935).

I. — Régime des marais salants (Délits de 
douane).

A) Transport, par un ou plusieurs individus, en 
récidive, dans le ravon de 15 kilomètres des marais 
Plants, côtes maritimes ou rivières affluantes à la 
Pïer, de sel non accompagné d’un congé ou d’un 
acquit à caution :
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Art. 1er, décret 11 juin 1806.
Art. 2, décret 25 janvier 1807.
Art. 31, loi 17 décembre 1814. og.
Art. 427 et 428 du Code des 
(Décret 26 décembre 1934). y*-

— 15 jours à 2 mois et 200 fr. à 500 fr. — 
cation du sel et des moyens de transport. .

Sursis applicable seulement à la peine d’emPrlS 
nement.

B) Transport, par une réunion de trois indrt1 :s 
et plus, dans le rayon de 15 kilomètres des 
salants, cotes maritimes ou rivières affluentes c ^ 
mer,, de sel non accompagné d’un congé ou 
acquit à caution.

Art. Tep, décret 11 juin 1866- 
2, décret 25 janvier 186 <•Art.

Art.
Art.

31, loi 17 décembre ^\ncà, 
427, décret 28 décembre 4 

— Mêmes pénalités qu’à l’article A). ...
II- — Régime des mines de sel, sources ou « 

d’eau salée, applicable aux fabriques de sels 
lits de contributions indirectes). j

C) Exploitation non autorisée de mines 4e 
sources ou puits d’eau salée : 1qiO'

Art. 1er, 5, 7, 10 et 14, loi 17 juin 
Art. 440 et 446 du Code des Contre e 

tions indirectes, décret 26 decen
1934. lit

— 500 fr. à 5.000 fr. — Paiement du double 
sur le sel pur, mélangé ou dissous dans l’eaUi ^ 
brique, transporté ou soustrait à la surved\&nce‘ge\s 
Confiscation des eaux salées, matières salifères* g. 
fabriqués, ustensiles de fabrication, moyens de tr‘ 
port.

Sursis non applicable.
En récidive, maximum de l’amende pouvant 

porté jusqu’au double.
D) Fabrication inférieure au minimum 4e 

miné : ÿQ.
Art, 5, 8 et 14, loi 17 juin 
Art. 440, décret 26 décembre

— Amende^ égale au droit qui aura été per^n je 
les quantités de sel manquant pour atteindr 
minimum.
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E) Cessation d’exploitation ou de fabrication, 
san.s déclaration faite au moins un mois d’avance :

Art. 6, 10 et 14, loi 17 juin 1840.
Art. 441 et 446, décret 26 décembre 1934. 

~~~ Mêmes pénalités qu’à l’article C).
E) Absence d’une enceinte en bois ou en maçon- 

ûerie autour des puits, galeries, trous de sonde, 
s°urees et bâtiments de l’usine :

Art. 2 et 23, ordonnance 26 juin 1841.
Art. 10 et 14, loi 17 juin 1840.

~~~ Mêmes pénalités qu’à l’article C).
, B) Absence d’une clôture particulière enfermant 
*es, appareils d’extraction et les haldes, autour des 
Puits ou galeries servant à l’exploitation du sel en 
r°che, qui, à cause de l’éloignement, ne peuvent 
Pas être compris dans l’enceinte d’une usine :

Art. 2, 4 et 23 ordonnance 26 juin 1841.
Art. 10 et 14, loi 17 juin 1840.

Mêmes pénalités qu’à l’article C).
H) Absence d’une clôture particulière entourant 

*es trous de sonde servant à l’exploitation par dis
solution, ainsi que les sources ou puits d’eau salée 
Pui ne peuvent pas, à cause de l’éloignement, être 
c°uipris dans l’enceinte d’une usine :

Art. 2, 5 et 23, ordonnance 26 juin 1841.
Art. 10 et 14, loi 17 juin 1840.

Mêmes pénalités qu’à l’article C).
I) Absence, dans l’intérieur d’une fabrique, d’un 

£U plusieurs magasins destinés au dépôt des sels 
fabriqués et mis sous la double clef de l’exploitant

des agents de la perception :
Art. 3, § 1er et 23, ordonnance 26 juin 

1841.
Art. 10 et 14, loi 17 juin 1840.

' ' Mêmes pénalités qu’à l’article C).
J) Dépôt, ailleurs que dans un magasin exclusi

vement destiné à cet égard, des produits des puits
galeries servant à l’exploitation du sel en roche, 

et Qui, à cause de l’éloignement ne peuvent pas être 
e°ïïipris dans l’enceinte d’une usine :

Art. 4, § 2 et 23, ordonnance 26 juin 
1841.
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— Mêmes pénalités qu’à l’article C).
-K-) Absence, dans l’intérieur d’une fabrique, 6ll! 

local convenable près de l’entrée de l’établisscinelb1’ 
pour le logement et le bureau de deux emP^A 
au moins :

Art. 3, § 2 et 23, ordonnance 26 
1841.

Art. 10 et 14, loi 17 juin 1840.
— Memes pénalités qu’à l’article C).

L) Absence, dans l’intérieur d’une fabrique» ^ 
poids et balances pour la pesée des sels, et 
mesures de capacité pour la vérification du voluJÏI 
des eaux salées :

Art. 3, § 3, et 23, ordonnance 26 l11*1 
1841.

Art. 10 et 14, loi 17 juin 1840.
— Memes pénalités qu’à l’article C).

M) Retrait, des poêles ou chaudières (autreiue^ 
que pour être déposés immédiatement, soit sur 
bancs d’épuration, les égouttoirs ou les séchoUj>> 
soit dans des etuves, soit enfin dans des vases OU/ 
conques, désignés d’avance aux employés), de / 
parvenus à l’état solide ou concret et manipulai16 
subséquente de ces sels, ayant pour objet d’en coi» 
pleter la fabrication hors la surveillance des 6 
ployés :

_,A Art. 10 et 14, loi 17 juin
— Memes pénalités qu’à l’article C).

N) Non-destruction des eaux mères, schlots, cT^' 
ses de sel et autres déchets de la fabrication,/6 
ares, curins et débris de fourneaux des fabnO11 j. 
de sel, dont l’enlèvement et le transport n’auraie' 
pas été autorisés :

Art. 10 et 23, ordonnance 26 juin 
Art. 10 et 14, loi 17 juin 1840.

— Memes pénalités qu’à l’article’ C).
, O) Dépôt, ailleurs que dans les magasins auto/ 

ses, des sels fabriqués qui ne seront ' pas expecU 
immédiatement :

Art. 11, § 1er, et ordonnance 26 juin 
Art. 10 et 14, loi 17 juin 1840.

— Mêmes pénalités qu’à l’article C).
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P) Séjour dans l’enceinte de la fabrique, de sels 
Oui ont été déclarés pour la consommation :

Art. 11, § 3, et 23, ordonnance 26 juin 1841. 
a Art. 10 et 14, loi 17 juin 1840.

Mêmes pénalités qu’à l’article C).
Q) Refus de subir les visites et vérifications des 

employés à réquisition de ceux-ci, et même de nuit, 
uans les ateliers et magasins ; — si le travail se 
Prolonge après le coucher du soleil, de leur ouvrir 
;es. fabriques, ateliers, magasins, logement d’habi
tation, caves, celliers et tous autres bâtiments en
clavés dans l’enceinte des fabriques, ainsi que de 
|eur représenter les sels, eaux salées et résidus 
tenus en possession :

Art. 7 et 23, ordonnance 26 juin 1841.
Art. 10 et 14, loi 17 juin 1840.

Mêmes pénalités qu’à l’article C).
R) Surséance dans le paiement du droit exigible 

Sfir les quantités manquantes en sus de la déduc
tion accordée pour déchets de magasins, lors de 
1 inventaire trimestriel des sels en magasin :

Art. 12 et 23, ordonnance 26 juin 1841.
Art. 10 et 14, loi 17 juin 184Ô.

~~~ Mêmes pénalités qu’à l’article C).
.S) Extraction de sels, des fabriques ou des en

ceintes particulières, sans déclaration préalable faite 
•au bureau le plus prochain du lieu d’extraction et 
Sans expéditions ou acquits de paiement :

Art. 14, § 1er, et 23, ordonnance 26 juin 1841. 
Art. 10 et 14, loi 17 juin 1840.

' Mêmes pénalités qu’à l’article C).
T) Enlèvement d’eau salée de puits du de sources 

concédés, sans qu’il ait été pris un acquit à cau
tion.

Mêmes textes qu’à l’article S).
Mêmes pénalités qu’à l’article C).

Ü) Défaut par les conducteurs de sels, d’eaux 
Sf6ées et de matières salifères, d’exhiber, à toute 
Acquisition des employés, dans le rayon de 15 kilo
métrés des mines, Duits et sources salées, et des 
Usines qui en exploitent les produits, les expédi
tions dont ils doivent être porteurs :

Art. 14, § 2, et 23, ordonnance 26 juin 1841.
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^Art. 10 et 14, loi 17 juin 1840. 
Mêmes pénalités qu’à l’article C). deY) Circulation sans expédition, dans le ray011 

15 kilomètres des mines, des puits et sources 
lées, et des usines qui en exploitent les produi > 
de sels, eaux salées et matières salifères : _

Art. 16, § 1er, et 23, ordonnance 26 juin 1° 
Art. 10 et 14, loi 17 juin 1840.

— Mêmes pénalités qu’à l’article C). ,
W) Transports de sels, d’eaux salées ou naatiè^

salifères, avant^ le lever ou après le coucher 
soleil, si l’expédition ne porte la permission exp18 
de circuler la nuit : _ qa.\.

Art. 16, § 2, et 23, ordonnance 26 juin 1° 
Art. 10 et 14, loi 17 juin 1840.

— Mêmes pénalités qu’à l’article C).
X) Extraction d’eau salée des puits ou sou^08^

soit de jour, hors la présence des employés, s 
de nuit : . iajti

Art. 17, § 2, et 23, ordonnance 26 juin 1° 
Art. 10 et 14, loi 17 juin 1840.

— Mêmes pénalités qu’à l’article C).
Y) Transport d’eau salée, pour une fabrique ■

torisée, dans des récipients autres que des vases d 
peuvent être jaugés : t i.

Art. 17, § 1er, et 23, ordonnance 26 juin 
Art. 10 et 14, loi 17 juin 1840.

— Mêmes pénalités qu’à l’article C). . n
Z) Excédent, déficit, soustraction ou substitu *

constatée lors de la vérification des sels, eauX, . 
lées et matières salifères expédiés par acqu1 
caution : i«4b

Art. 19, ordonnance 26 juin 1 
Art. 10 et 14, loi 17 juin 1840- 

—- Mêmes pénalités qu’à l’article C). _ -
AB) Non-rapport, dans les délais, des acquit®^ 

caution délivrés pour le transport des sels, e
salées et matières salifères.
— Mêmes textes qu’à l’article Z).
— Mêmes pénalités qu’à l’article C). ,,s

III. — Régime spécial aux fabriques de Pr°a^e 
chimiques dans lesquelles il se produit en 
temps du chlorure de sodium.
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AC) Exploitation ou fabrication sans déclara
tion préalable :

Art. 11, 6, 10 et 14, loi 17 juin 1840. 
- Mêmes pénalités qu’à l’article C).
AD) Cessation d’exploitation ou de fabrication 

*Sans déclaration faite au moins un mois d’avance :
Art. 11, 6, 10 et 14, loi 17 juin 1840. 

~~~ Mêmes pénalités qu’à l’article C).
AE) Défaut de déclaration par écrit au bureau le 

]dus_ voisin, au moins vingt-quatre heures d’avance, 
|lu jour et de l’heure où commencera et finira le 
travail dans les ateliers, chaque fois que les prépa
rations devront produire du sel marin . :

Art. 21 et 23, ordonnance 26 juin 1841. 
Art. 10 et 14, loi 17 juin 1840. '

~~ Mêmes pénalités qu’à l’article C).
AP) Absence, dans l’intérieur de la fabrique, d’un 

’dagasin destiné au dépôt du sel et mis sous la 
double clef de l’exploitant et des agents de la per- 
CePtion.
~ Mêmes textes qu’à l’article AE).

1 Mêmes pénalités qu’à l’article C).
AG) Refus de subir les visites et vérifications des 

employés, à réquisition de ceux-ci, et même de nuit, 
dans les ateliers et magasins, si le travail se pro
dige après le coucher du soleil, de leur ouvrir les 

fabriques, ateliers, magasins, logements d’habitation, 
<javes, ^ celliers, et tous autres bâtiments enclavés 
dans l’enceinte des fabriques, ainsi que de leur re- 
id'esenter les sels et résidus tenus en possession : 

Art. 21, 7 et 23, ordonnance 26 juin 1841. 
Art 10 et 14, loi 17 juin 1840.’

~~~ Mêmes pénalités qu’à l’article C).
• AH) Dépôt ailleurs q ue dans les magasins auto- 

. i^es. des sels fabriqués qui ne sont pas expédiés
darnediatement :

Art. 21, 11, ^ 1er, et 23, ordonnance 26 juin 
1841.

a Art. 10 et 14, loi 17 juin 1840.
"" Mêmes pénalités qu’à l’article C).
s A*) Séjour,^ dans l’enceinte de la fabrique, des 

s qui ont été. déclarés pour la consommation : 
bfiftAVAi'Saht. — Répertoire. 33
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Art. 21, 11, § 3, et 23, ordonnance 26 jm11 
1841.

Art. 10 et 14, loi 17 juin 1840.
— Mêmes pénalités qu’à l’article C).

AJ) Surséance dans le paiement des droits exi£a
lors

- / •- ------ - .- -- --------- -

blés sur les quantités manquantes en sus. de
déduction accordée pour déchets de magasin, 
de l’inventaire trimestriel des sels en magasin :

Art. 21, 12 et 23, ordonnance 26 juin 18^' 
Art. 10 et 14, loi 17 juin 1840.

— Mêmes pénalités qu’à l’article C). , ,.v
AK) Extraction de sel, des fabriques, sans dec c 

ration préalable faite au bureau le plus proche 
du lieu d’extraction et sans expédition de circu ' 
tion ou acquit de paiement : . ■„

Art. 21, 14, § 1er, et 23, ordonnance 26 ,lu 
1841.

Art. 10 et 14, loi 17 juin 1840.
— Mêmes pénalités qu’à l’article C).

AL) Défaut, par les conducteurs de sels, d’cx^
ber, à toute réquisition des employés, dans, le i’a v , 
de 15 kilomètres des fabriques, les expéditions d 
ils doivent être porteurs : . -n

Art. 21, 14, § 2, et 23, ordonnance 26 .1 
1841.

Art. 10 et 14, loi 17 juin 1840.
— Mêmes pénalités qu’à l’article C).

AM) Circulation, sans expédition, dans le
de 15 kilomètres des fabriques, de sels bruts . 
raffinés, de sels impurs ou de matières salifères v<?_ 

Art. 11 et 12, décret 19 mars 1® 
Art. 10 et 14, loi 17 juin 1840.

-—- Mêmes pénalités qu’à l’article C).
AN) Excédent', déficit, soustraction ou substi

tion constatés lors de la vérification des sels exl' 
diés par acquit-à-caution : . Ad.

Art. 21 et 19, ordonnance 26 juin 1 
Art. 10 et 14. loi 17 juin 1840.

— Mêmes pénalités qu’à l’article C). .
AO) Non-rapport, dans les délais, des acquits 

caution délivrés, pour le transport des sels.
— Mêmes textes qu’à l’article AN).
— Mêmes pénalités qu’à l’article C).
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Régime des sels à destination des exploi
tations agricoles.

AP) Infractions au règlement d’administration 
Publique pour la livraison, en franchise des droits, 
des sels destinés à la nourriture des bestiaux, à la 
Pieparation des engrais ou à l’amendement direct 
des terres.
,, ^ . Déficit présumé frauduleux, reconnu soit à 
, ai rivee dans les dépôts des sels dénaturés, soit à 
leur sortie des entrepôts ou des dépôts ;

2° Détournement de leur destination des sels livrés 
<vn franchise :

Art. 13 et 10, loi 17 juin 1840. 
Décret 8 novembre 1869.

Mêmes pénalités qu’à l’article C).
— Régime spécial aux raffineries de sel et aux 

salpêtrenes.
AQ) Exploitation d’une raffinerie autorisée sans 

déclaration faite au moins un mois avant le com
mencement des travaux :

Art. 2 et 12, décret 19 mars 1852. 
Art. 10 et 14, loi 17 juin 1840.

~~~ Memes pénalités qu’à l’article C).
AR) Cessation d’exploitation d’une raffinerie sans 

déclaration faite au moins un mois d’avance.
' Mêmes textes qu’à l’article A,Q).

Mêmes pénalités qu’à l’article C).
AS) Défaut de déclaration, dans les vingt-quatre 

heures de l’arrivée, des quantités de sels neufs ou 
impurs introduits dans l’usine :

Art. 3 et 12, décret 19 mars 1852. 
Art. 10 et 14, loi 17 juin 1840. 

Memes pénalités qu’à l’article C).
AT) Introduction, dans les usines, de sels neufs, 

üe provenance autre que des salines ou marais - 
galants de l’étranger ou des entrepôts :

Art. 5 et 12, décret 19 mars 1852. 
Art. 10 et 14, loi 17 juin 1840. 

Mêmes pénalités qu’à l’article C).
AU) Introduction, dans les usines, de sels neufs, 

n’’,'’mnurs proprement dits, non accompagnés d’ex- 
Pedition.
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»

— Mêmes textes qu’à l’article AT).
— Mêmes pénalités qu’à l’article C).

ÀV) Sortie frauduleuse des usines, de sels 
(juantité excédant celles dont le paiement des die 
-aura été justifié..

Art. 5, décret 19 mars loO--... 
Art. 10 et 14, loi 17 juin 1^'

— Mêmes pénalités qu’à l’article C).
AW) Introduction, dans une raffinerie ou 

dépendances, de matières salifères autres que 
sels neufs ou sels impurs proprement dits.
-— Mêmes textes qu’à l’article AT).
— Mêmes pénalités qu’à l’article -C).

AX) Circulation, sans expédition, dans le ra^,u.
de 15 kilomètres des raffineries de sel ou des 
pêtreries, de sels bruts ou raffinés, de sels imp 
ou de matières salifères quelconques : 1c^2.

Art. 11 et 12, déeret 19 mars 
Art. 10 et 14, loi 17 juin 1849.

— Mêmes pénalités qu’à l’article C).
AY) Défaut, par les voituriers ou conducteur® 

de sels ou de matières salifères, d’exhiber, a m 
réquisition des employés, dans le rayon de lp ^ 
mètres des raffineries de sel ou salpêtreries 
expéditions dont ils doivent être porteurs.
— Mêmes textes qu’à l’article AX).
— Mêmes pénalités qu’à l’article C).

AZ) Refus de subir les visites et vérifications 
employés, à réquisition de ceux-ci, et même de j ^ 
si l’établissement est en activité, dans les atelie . 
magasins ou autres locaux dépendant des raffiné „ro.

Art. 8 et 12, décret 19 mars V*> 
Art. 10 et 14, loi 17 juin 1849-

— Mêmes pénalités qu’à l’article C). _■
VI. —- Régime spécial aux ateliers de saMlS

de poissons.
Décret 23 mai 1922'

VII. — Régime spécial aux sels destinés 
salaison en mer : , n nk

1° Du hareng et du maquereau. — Décret 1J
1861. . i qU.T

2° De la sardine. — Art. 37, loi 30 nuin

U

^ARATION DE CORPS. — Voir : Divorce. 

S£RICICULTURE :
A) Fraudes ou tentatives de fraudes en vue de 

l’obtention des primes allouées à la sériciculture :
Art. 3, loi 11 juin 1909.
Art. 1er, 2, 6, 7 et 15, loi 1er août 1905,
Décrets 23 septembre 1909 et 28 janvier 1911. 

— 3 mois à 1 an et 100 fr. à 5.000 fr. ou l’une de 
ces deux peines seulement.

Pas de sursis pour l’amende. -—• Affichage et 
insertions facultatifs.

En récidive, emprisonnement et affichage obliga
toires.

B) Fraudes ou tentatives de fraudes en vue de 
l’obtention des primes allouées à la filature de la 
Soie :

Art. 7, loi 11 jpip 1909.
Les autres textes et les pénalités comme à Parti- 

tiele A).
^®^MENT. — Voir : Faux serment.

SERUMS THERAPEUTIQUES :
A) Débit, à titre gratuit ou onéreux, de virus 

atténués ou non, de toxines modifiées ou virus, et de 
divers produits d’origine microbienne pouvant ser
vir, sous une forme quelconque, au diagnostic, à la 
prophylaxie ou à la thérapeutique, ainsi que des 
substances injectables d’origine organique, non défi
nies chimiquement, utilisables à des fins thérapeuti
ques, sans avoir été, au point de vue de leur ori
gine, de leur provenance, de leur appellation, de 
leur fabrication, des moyens de leur identification 
et de leur teneur en substances utiles, l’objet d’une 
autorisation du Gouvernement.

Art. 1er et 4, loi 14 juin 1934. 
—- 16 fr. à 1.000 fr.

B) Délivrance par les pharmaciens de Sérums 
thérapeutiques et autres produits assimilés, sans or- 
d on n a n c es m édi cales.

Art. 3, loi 14 juin 1934.
Même pénalité qu’à l’article A).
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518 LISTE DES DÉLITS
«

C) Vente de sérums thérapeutiques par d’autreS 
que les pharmaciens.
— Mêmes textes et pénalités qu’à l’article B).

D) Tromperie sur la nature des sérums thérape1^ 
tiques et autres produits assimilés falsifiés ou c01 
rompus; — tromperie ou tentative de tromperie su 
lia qualité des • sérums vendus.

Art. 3, loi 16 juin 1934. -
Art. 4 et 15, loi 1er août 19U°;

Voir les pénalités aux mots : « Fraudes comme 
dates ».

Nota. — Voir décret du 15 juin 1934 sur les weIîr 
tions que doivent présenter les étiquettes placées su 
ces produits.

SIGNALISATION ROUTIERE :
A) Fait par un particulier de placer en vue du

publie par tous les moyens appropriés des ’n“lC‘?a 
tions ou signaux concernant à un titre quelconque 
circulation. A

Art. 3, loi 3 juillet 1934, modifié par 1 a 
2, décret-loi 30 octobre 1935.

Compétence correctionnelle (art. 1er, décret 28 d 
cembre 1926).

B) Installation sur les immeubles ou terrains b°^ 
dant la voie publique de panneaux-réclame ou a 
très qui, par leur forme, leurs couleurs ou leurs û 
mensions, pourraient être confondus avec les sigua 
administratifs.
— Mêmes textes et pénalités qu’à l’art. A). '

C) Installation de panneaux à proximité des ctd 
sements ou bifurcations, des courbes et des passag^ 
à niveau en deçà d’une zone de 30 mètres, reseï1 
de chaque côté de la route.
— Mêmes textes et pénalités qu’à l’art. A.

SIGNAUX. — Voir : Bornes.
/leSINISTRES DE GUERRE. — Voir : Dommages 

guerre; Emprunts par sinistrés de guerre.

SÛTES :
A) Mod:fieation des lieux classés comme si . 

naturels de caractère artistique, sans autorisai
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Art. 3 et 5, loi 21 avril 1906. 
— 100 fr. à 3.000 fr.

B) Interdiction de l’affichage dans les sites classés 
Par application de la loi du 2 mai 1930 ou dans les 
sites où l’affichage a été interdit.

Art. 2 et suivants et 11, décret-loi 30 oc
tobre 1935.

—- 50 fr. à 1.000 fr.
Saisie ou suppression immédiate des affiches inter

dites, obligatoire.
En récidive : maximum de l’amende porté à 5.000 

francs.
Nota. — Infractions constatées à la diligence du 

ùiinistre des finances ou du ministre des beaux-arts.
Sociétés FRANÇAISES ET ETRANGERES. —

voir : Emission de titres.
Sociétés :

Fait par tout fondateur, directeur ou gérant de 
sociétés ou d’établissements à objet commercial, in
dustriel ou financier, de faire ou laisser figurer le 
nom d’un membre du gouvernement, d’un sénateur 
°n d’un député, avec mention de sa qualité, sur tous 
Prospectus, annonces, tracts, réclames ou documents 
quelconques publiés dans l’intérêt de l’entreprise 
qu’ils dirigent ou qu’ils se proposent de fonder.

Art. 88 VIIe, loi 30 décembre 1928.
' 1 mois à 6 mois et 500 fr. à 3.000 fr. ou l’une de
ces peines seulement.
V En récidive : 1 mois à un an et 500 fr. à 10.000 
francs.

S°CIETES PAR ACTIONS :

I. — Incapacités communes à toutes les sociétés.
A) Fait par tout individu condamné définitive- 

Uient pour crime de droit commun, pour vol, pour 
abus de confiance, pour escroquerie ou pour délit 
Puni par les lois des peines de l’escroquerie ou de la 
banqueroute, pour soustraction commise par déposi
taire public, pour extorsion de fonds ou de valeurs, 
Pour émission, de mauvaise foi, de chèques sans pro
vision, pour atteinte au «redit de l’Etat, pour recel
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de choses obtenues à l’aide de ces infractions, P° 
complicité ou tentative des mêmes infractions -7 . 
par tout failli non réhabilité — de diriger, admi111^ 
trer, gérer à un titre quelconque une société Pt 
actions ou à responsabilité limitée, on d'exercer ^ 
fonctions de membre du Consed de surveillance 
de commissaire dans ces sociétés, ou d’engager 
signature sociale de ces sociétés.

Art. 6 et 8, décret-loi 8 août 1^°' ' 
-— 6 mois à 2 ans et 1.000 fr. à 10.000 fr., ou lu 
de ces deux peines seulement. ^ ,

Nota. — Les condamnations étrangères entraîne^ 
aussi l’interdiction lorsque le tribunal correction 
en aura prononcé l’exequatur (art. 7).

B) Fait par un condamné en vertu de l’art. 8 
décret-loi, d’être employé, à quelque titre que ce L ’ 
par la société où il a exercé les fonctions prohibe t

Art. 9 et 8, décret-loi 8 août W'
-— Mêmes pénalités qu’à l’art. A).

Nota. — La peine est encourue par l’employeU 
comme par le délinquant.

C) Fait par quiconque de gérer ou d’administ^
une société nonobstant la déchéance du droit d a ^ 
nistrer ou de gérer une société prononcée Pal 
tribunal de commerce. lQq5,

Art. 10, 17 et 8décret-loi 8 août ly 
— Mêmes pénalités qu’à l’art. A).

IL — Sociétés en commandite.
A) Emission d’actions ou de coupons d’actio

d’une société constituée contrairement aux presci y 
tions de la loi : . , -,qÇ{1 .Art. 1er, 2, 3, 13, $ 1er, loi 24 juillet 18°
— 500 fr. à 10.000 fr.

B) Fait par le gérant de commencer les °Perey
tions sociales avant l’entrée en fonctions du con 
de surveillance : -\QJnl-Art. 1er, 2, 3, 13, % 2, loi 24 juillet 18°
— Mêmes pénalités qu’à l’article A).

C) Création d’une majorité factice dans 
assemblée générale, grâce à des personnes _se 
sentant comme proprietaires d actions ou de 
pons d’actions qui ne leur appartiennent pas

ilWe
plF
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_ Art. 13, §§ 3 et 5, loi 24 juillet 1867. 
~~~ 15 jours à 6 mois et 500 fr. à 10.000 fr.
rJ?) Complicité du délit prévu à l’article C) par 

mise d.action pour en faire usage frauduleux : 
____ rArt. 13, §§ 4 et 5, loi 24 juillet 1867. 

Memes pénalités qu’à l’article C).
Négociation d’actions ou de coupons d’actions 

nt |a valeur ou la forme serait régulière, ou 
pour lesquels le versement du quart n’aurait pas 

effectue :
v n „ „ Art. 14, loi 24 juillet 1867.^ o00 fr. à 10.000 fr.

Participation à la. négociation prévue à l’ar- 
? , )’ c*u publication ue la valeur desdites actions 

- Memes texte et pénalité qu’à l’article E).
Fait, dans la déclaration notariée visée à l’art. 

v- .de la loi du 24 juillet 1867, d’affirmer sincères et 
eritables des souscriptions fictives, — ou d’affirmer 

*e mauvaise foi que des fonds qui n’ont pas été mis 
‘einnùvement à la disposition de la société ont été 

effectivement versés.
Art. 15-1°, loi 24 juillet 1867, modifié par 

art. 1er, décret-loi 8 août 1935.
Art. 405 C. P., modifié par décrets-lois 

16 juillet et 8 août 1935.
f aiAa 5 ans et 1.000 fr. a 10.000 fr. — Privation 
Adtative, de 5 à 10 ans, des droits mentionnés en 
- n. 42 C. P. — Interdiction de séjour facultative de
4 a 10 ans.
e .®) Fait d’obtenir ou de tenter d’obtenir des sous- 

iphons ou des versements par simulation de sous- 
options ou de versements, ou par publications faites 

mauvaise foi de souscriptions ou de versements 
mi n existent pas.

Art. 15-2° nouveau, loi 24 juillet 1867. 
Art. 405 C. P.

Mêmes pénalités qu’à l’art. G).
I) Fait, Pour provoquer des souscriptions ou des 
ffsements, de publier de mauvaise foi les noms de 

t ersonnes désignées, contrairement à la vérité, comme 
aant ou devant être attachées à la société à un titre 
,llfileonque.



522 LISTE DES DÉLITS

Art. 15-3° nouveau, loi 24 juillet
— Mêmes pénalités qu’à Part. G).

J) Fait par les gérants, en l’absence d’inventa^ g 
ou au moyen d’inventaires frauduleux, d’operei e 
les actionnaires la répartition de dividendes bc 1 .7, 

Art. 15-4° nouveau, loi 24 juillet J 
Art. 405 C. P.

— Mêmes pénalités qu’à l’art. G). ^
Iv) Fait par les gérants, même en l’absence

toute distribution de dividendes, de sciemment 
b lier ou présenter aux actionnaires un bilan 
en vue de dissimuler la véritable situation û
société. 1 §6^-Art. 15-5° nouveau, loi 24 juillet x

Art. 405 C. P.
— Mêmes pénalités qu’à Part. G). _ ^

L) Fait par les gérants, agissant de mauvaise * 
de consentir des biens ou du crédit de la sociaiie-cb 
usage qu’ils savaient contraire à P interet de ce tre 
dans un but personnel ou pour favoriser une ^ 
société dans laquelle ils étaient interesses
ment ou indirectement. . ' . , ig67-

Art. 15-6°, nouveau, loi 24 juillet 
Art. 405 C. P.

— Mêmes pénalités qu’à Part. G). _ ^
M) Fait par les gérants, agissant de mauvaise ^ 

de consentir des pouvoirs qu’ils possédaient ox 
voix dont ils disposaient en cette qualité, un 
qu’ils savaient contraire aux intérêts de la s° #e 
dans un but personnel ou pour favoriser une r 
société dans laquelle ils étaient interesses d u
nière quelconque. . , igfff-

Art. 15-7° nouveau, loi 24 juillet
Art. 405 C- P-

— Mêmes pénalités qu’à Part. G). \es
N) Fait de sciemment accepter ou conseil® 

fonctions de commissaire, alors qu’on se 
dans un cas d’incapacité ou d’incompatibilité.

Art. 4, loi 24 juillet 1867, modifia 
art. 3, décret-loi 8 août 1935. ,

Art. 33, loi 24 juillet 1867, modifie 
art. 4, décret-loi 8 août 1935.

_ 1.000 fr. à 20.000 fr.
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1 9,) Par un commissaire inscrit sur la liste de 
toii d d’exercer les fonctions d’administra-
a r ,e société, — ou fait par un commissaire de 
evemr administrateur de la société qu’il contrôle 
01ns de cinq ans après l’expiration de son mandat.

Art. 35, loi 24 juillet 1867, modifié par 
art. 4, decret-loi 8 août 1935.

1.000 fr. à 20.000 fr.
on^ Par eoïnmissaire de sciemment donner 

a confirmer des informations mensongères sur la 
nation de la société, — ou omission de révéler au 

procureur de la République les faits délictueux dont 
1 a eu connaissance.

Art. 34, loi 24 juillet 1867, modifié par 
art. 4, décret-loi 8 août 1935.

1 an a 5 ans et 1.000 fr. à 20.000 fr., ou l’une de 
ts Peines seulement.
III. — Sociétés anonymes.

e ^ Mêmes infractions que pour les sociétés en 
, mmandite. — Viser pour chacune d’elles, en sus 
es textes énumérés, l’article 45, loi 24 juillet 1867.

bi/^ Présentation à l’assemblée des actionnaires du 
u lan et du compte de profits et pertes établis dans 

forme différente de celle des années précédentes, 
'ou évaluation des divers postes opérée suivant 

lle autre méthode.
Art. 35, § 1er, loi 24 juillet 1867, modifié 
par art. 1er, décret-loi 30 octobre 1935.

1.000 fr. à 10.000 fr.
SenVKi^’ ~ 9e n’ejiiste 9ue dans le cas où l’as- 

«iblee générale n’aurait pas -expressément approu
ves modifications apportées.

\ 9a disposition du § 1er de l’art. 35 est applicable 
A°utes les sociétés par actions placées sous le ré- 

de la loi de 1867.
P) Omission de tenir à la disposition des action- 

, 1res, au siège social, 15 jours au moins avant la 
Ve de l’assemblée, l’inventaire, le bilan et le compte 
Aie Peides, et généralement tous les docu-
à 1, s qui, d’après la loi, doivent être communiqués 

1 Assemblée.
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Art. 35, § 2, loi 24 juillet 1867, i°° ^ 
par art. 1er, décret-loi 31 octobre

— Même pénalité qu’à l’art. B).
D) Refus de laisser, à toute époque de l’a^11 

tout actionnaire prendre connaissance ou^ cop1 je 
siège social, par lui-même ou par un mandatai!. ^ 
tous les documents qui"ont été soumis aux assenj' 
générales durant les trois dernières années 
procès-verbaux de ces assemblées. — Refus
ser prendre, quinze jours au moins avant, la ve^llV,y 
de l’assemblée générale, au siège social, çonl 
cation de la liste des actionnaires. ,-gé

Art. 35, § 3, loi 24 juillet 1867, 
par art. 1er, décret-loi 30 octobre 

—- Même pénalité qu’à l’art. B). je
E) Non-convocation à toute assemblée, ^allg0at 

délai imparti, des actionnaires dont les titres 
nominatifs et qui en avaient fait la demande. ^

Art. 35, §^4, loi 14 juillet 1867, m°.%à 
par art. 1er, décret-loi 30 octobre

— Même pénalité qu’à l’art. B).
TV. — Sociétés à responsabilité limitée.

-titi0,11A) Déclaration fausse concernant la reP^^é
des parts sociales entre tous les associés ou u ^apS 
ration des associés faite par les fondateur, 
l’acte de société : „ -\0’Art. 37, loi 7 mars ± e
— 15 jours à 6 mois et 500 fr. à 10.000 fr. ou
de ces peines seulement. _ ej-

B) Fait par les gérants, directement ou Pa^uW
sonne interposée,, d’ouvrir une souscription K 
que à des valeurs mobilières quelconques V 
compte de la société : \\
— Mêmes texte et pénalités qu’à 1 article au ^

€) Attribution, en employant des ;pnia”^F'11 
frauduleuses, à un apport en nature, dune , 
supérieure à sa valeur réelle. ^ ^0$^

Art. 38, loi 7 mars 1925, 405 C. P•» Jg^tj 
par décrets-lois 16 juillet et 8 août ^ 

— 1 an à 5 ans et 1.000 fr. à 10.000 fr. - 
diction facultative de 5 à 10 ans des droi ■

0'
0
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donnés en l’art. 42 C. P. — Interdiction de séjour 
facultative de 2 à 10 ans.

D) Fait par les gérants, en l’absence d’inventai- 
' °s ou au môyen d’inventaires frauduleux, d’opérer 
entre les a ssociés la répartition de dividendes fictifs.

Mêmes texte et pénalités qu’à l’article C).
E) Fait par les gérants, même en l’absence de 

r°ute distribution de dividendes, de sciemment pré
senter aux associés un bilan inexact en vue de dissi
muler la véritable situation de la société.

Art. 38, loi 7 mars 1925 complété par 
art. 1er, décret-loi 30 octobre 1935.

Mêmes pénalités qu’à l’art. C).
E) Usage contraire à l’intérêt de la société fait 

Pur les gérants des biens et du crédit de celle-ci, et 
ne 9e mauvaise foi, dans un but personnel ou pour 
favoriser une autre société dans laquelle ils étaient 
intéressés d’une manière quelconque.

Mêmes textes et pénalités qu’à l’art. E).
B) Usage contraire à l’intérêt de la société fait 

Pur les gérants des pouvoirs qu’ils possédaient ou 
des voix dont ils disposaient en cette qualité — et 
'„E de mauvaise foi, dans un but personnel ou pour 
favoriser une autre société dans laquelle ils étaient 
uitéressés d’une manière quelconque.

Mo ta. — Les membres du conseil de surveillance 
ne sont pas civilement responsables des délits com- 
mm par les gérants, sauf si, en ayant eu connaissance, 
Ps ne les ont pas révélés dans leur rapport à l’as
semblée générale.

V. — Dispositions communes aux sociétés en com
mandite, aux sociétés anonymes et aux sociétés à 
responsabilité limitée.

A) Obligation, dans tous les actes, factures, an
nonces, publications et autres documents imprimés 
nn autographiés émanés des sociétés, de faire procé
der ou suivre immédiatement la dénomination sociale 
des mots : « Société en commandite par actions », 
<Jn « Société anonyme », ou « Société à responsa
bilité limitée », et dç l’énonciation du montant du 
Cî)nital social :
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Art. 64, loi 24 juillet
50 fr. à 1.000 fr. (pour les sociétés à resp011, ‘ 

bilité limitée, art. 18, loi 7 mars 1925).
Pas de circonstances atténuantes applicables.
B) Obstacles apportés au droit de préférence

actionnaires à la souscription des actions de nllïü 
raire émises pour réaliser une augmentation de e 
pital. r

Art. 1 à 4 et 9, décret-loi 8 août
— 1.000 fr. à 10.000 fr.

Circonstance aggravante (art. 10). — Les in^raje 
tions ont été commises frauduleusement, en vue 
priver les actionnaires ou certains d’entre eux 
leurs droits dans le patrimoine de la société.
— Outre l’amende, 1 à 5 ans de prison.

C) Fait par les gérants, les administrateurs, ^ 
membres du conseil de surveillance ou les conuFc 
saires de, sciemment, donner ou confirmer des 
cations inexactes dans les rapports prévus aux a 
6 et 7 du décret-loi du 8 août 1935.

Art. 11 décret-loi 8 août
— 1.000 fr. à 100.000 fr.

SOCIETES D’ASSURANCES CONTRE LES 
DENTS DU TRAVAIL :

Les infractions prévues aux paragraphes E) A 
de l’article Sociétés d’assurances sur la vie e^-'0 
ciétés de capitalisation sont applicables aux soc|e ^ 
d’assurances contre les accidents du travail (art"
§ 4, loi 10 février 1931).

SOCIETES D’ASSURANCES SUR LA VIE.

SOCIETES DE CAPITALISATION. — Voir : 
prises d’assurances; Entreprises françaises et eti 
gères.

A) Défaut de constitution de réserves matiu^ 
tiques égales aux engagements que les sociétés aS 
ment :

a) Sociétés d’assurances :
Art. 6, § 1er et 15, loi 17 mars 1

— 100 fr. à 5.000 fr. ^
En récidive, 500 fr. à 10.000 fr. — Jnsertl°j1,

SOCIÉTÉS DE CAPITALISATION 527

obligatoires au Journal officiel et dans deux jour
naux au moins (art. 17). 

i>) Sociétés de capitalisation :
Art. 6, sj 1er et 15, loi 19 décembre 1907.

Memes pénalités qu’au § a).
B) Contraventions aux dispositions des règle

ments d’administration publique déterminant les 
nens mobiliers et immobiliers devant servir au 
Placement de l’actif des sociétés : 

a) Sociétés d’assurances :
ei 10, ioi u mars îyuo.

Décret 9 juin 1906.
Mêmes pénalités qu’à l’article A), 

û) Sociétés de capitalisation :
Art. 8 et 15, loi 19 décembre 1907. 
Décret 17 juillet 1908.

Mêmes pénalités qu’à l’article A).
,. C) Contraventions aux décrets fixant les condi- 
tlons du fonctionnement des sociétés : 

a) Sociétés d’assurances :
Art. 9 et 15, loi 17 mars 1905. 
Quatre décrets 22 juin 1906. 

Mêmes pénalités qu’à l’article A), 
û) Sociétés de capitalisation :

Art. 9 et 15, loi 19 décembre 1907. 
Huit décrets, 1er avril 1908.

1 Mêmes pénalités qu’à l’article A).
P) Fait par toute personne de proposer ou de 

Iaire souscrire des polices ou bons de capitalisation 
ayant la publication au Journal officiel de l’enre- 
Ristrement de la société au Ministère du Travail, 
'T' pu après la publication du décret annulant l’en- 
legistrement, -— ou après le refus d’enregistre
ment :

a) Sociétés d’assurances :
Art. 16, loi 17 novembre 1905. 

TC 16 fr. à 100 fr. par opération réalisée. — Inser- 
}°ns obligatoires au Journal officiel et dans deux 
•l°Urnaux au moins (art. 17).

En récidive, 6 jours à 1 mois en plus de l’amende.
1 amende.

&) Sociétés de capitalisation :
Art. 16, loi 19 décembre 1907.
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— Mêmes pénalités qu’au § a).
E) Défaut d’inscription sur les titres de 

nature, les prospectus, affiches, circulaires Pu,1 rx 
par la société, et tous autres documents destines ‘ 
être distribués au public ou publiés par une so<Pe 
assujettie à la loi, à la suite du nom ou de la ralSeli 
sociale de l’entreprise, de la mention ci-après 
caractères uniformes : « Entreprise privée r<?r. g 
par la loi du... » (avec la seule indication de la
de la loi de contrôle à laquelle est soumise l’ent 
prise). . ,u
—- Mêmes textes, modifiés par l’art. 2 de la ^01rp, 
10 février 1931, et mêmes pénalités qu’à l’art. F

F) Fait d’insérer dans les documents énumérés^ 
l’article E) des allusions au contrôle et à la sUlTrjI1- 
lance de l’Etat ou des assertions susceptibles d 
duire en erreur sur la véritable nature de l’ent 
prise, ou l’importance réelle de ses opérations. -
— Mêmes textes qu’à l’article E).
— Mêmes pénalités qu’à l’article D).

G) Insertion, dans les mêmes prospectus, af^'^ 
ou circulaires, d’assertions susceptibles d’ip,lu ... 
en erreur, soit sur la véritable nature ou l’iipF jlX 
tance réelle des opérations, soit sur la portée 
contrôle.
-— Mêmes textes et pénalités qu’à l’article D)-

H) Déclaration ou dissimulation frauduleuse, -
dans les comptes rendus, soit dans tous les aUl'0ii 
documents produits au Ministère du Travail, 
portés à la connaissance du public. .
— Mêmes textes qu’à l’article D), plus article ^ 
Code pénal, modifié par décrets-lois 16 jume
8 août 1935. ,Pr
— 1 an à 5 ans et 1.000 fr. à 10.000 fr. — l.nte\eir 
tio-n facultative de 5 ans à 10 ans des droits 1 ^ 
tionnés en l’article 42 Code pénal. — Interdiction 
séjour facultative de 2 à 10 ans. 'e

I) Dépassement du maximum du montant ^ 
pour les versements ou cotisations afférents 
opérations à réaliser par les entreprises de caP 
lisation.

Art. 5 et 7, loi 10 février
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Art. 16, loi 10 décembre 1907.
16 fr. à 100 fr.

3) Non-fixation dans un contrat de capitalisation 
d une valeur de rachat — ou insuffisance de la va- 
ieur de rachat stipulée.

Art. 8 et 7, loi 10 février 1931.
Art. 16, loi 19 décembre 1907.

16 fr. à 100 fr.
lv) Infractions aux prescriptions relatives au ti- 

rage au sort des titres de capitalisation rembour
sables par anticipation.

Art. 7, loi 10 février 1931.
Art. 16, loi 19 décembre 1907.

— 16 fr. à 100 fr.
E) Fait par une société de capitalisation de dé

passer chaque année la proportion des versements 
fixée par le décret du 10 février 1931 en ce qui 
concerne l’ensemble des dépenses d’acquisition de 
mute nature et des frais et commissions d’encaisse
ment relatifs auxdits versements.

Art. 2 et 4, décret-loi 8 août 1935.
Art. 1er, dernier paragraphe, loi 10 février 1931.

6 mois à 2 ans et 1.000 fr. à 10,000 fr., ou l’une 
de ces peines seulement.

H) Infractions aux dispositions du décret-loi du 
d0 octobre 1935 réglementant les frais d’acquisition 
des sociétés d’assurances sur la vie.

Art. 4, décret-loi 30 octobre 1935.
Art. 1er, loi 10 février 1931.

7" 6 mois à 2 ans et 1.000 fr. à 10.000 fr., ou l’une 
de ces deux peines seulement.

Observation. — Ce texte n’est applicable qu’à par
tir du 1er janvier 1941.

N) Défaut par tout agent ou démarcheur d’une 
société de capitalisation, d’une société d’épargne ou 
d’une société assujettie au contrôle de l’Etat en vertu 
de la loi du 31 mars 1934, d’être porteur d’une 
Parte d’emploi délivrée par l’entreprise pour le 
oonpote de laquelle il opère.

Art. 1er, al. 1er et 3, décret-loi 30 octo
bre 1935.

Art. 405 C. P., modifié par décrets-lois 
17 juillet et 8 août 1935.

Eî(ansart. —- Répertoire. 34
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— 1 an à 5 ans et amende de 1.000 fr. à 10.000 \ ■
— Privation facultative de 5 à 10 ans des dron
mentionnés en l’art. 42 C. P. —- Interdiction de sC 
jour facultative de 2 à 10 ans. ,

O) Non-restitution de la carte par le démarche^ 
à l’entreprise qui la lui a délivrée, dans les 24 heU* 
de la demande qui lui en est faite par lettre recoiu 
mandée.

Art. 1er, décret-loi 30 octobre RD
— 300 fr. à 500 fr.

P) Omission par l’entreprise, en cas d’une
tution de la carte, d’en donner avis aussitôt au 1 r , 
cureur de la République et, dans le délai de 15 ’
par lettre recommandée, au ministre du Travail-

Art. 1er, décret-loi 30 octobre Rd
— 300 fr. à 500 fr.

(ïûQ) Obtention d’une carte d’emploi d’agent ou 
démarcheur par un individu à qui l’exercice de 
profession de banquier est interdite.

Art. 2, 3e al. èt 3, décret-loi 30 octob*
1935.

Art. 405 C. P.
—■ Mêmes pénalités qu’à l’art. N).

R) Omission par les entreprises énumérées ‘ 
l’art. N) de déposer au parquet du Procureur de 
République de leur siège social, ou de leurs §uCf-0ll 
sales, pour le personnel de celles-ci, une déclarMPg 
écrite contenant les noms, adresses, états civils 
personnes qu’elles comptent employer au démarché 
et qui devront être de nationalité française. c 

ou b) Délivrance par lesdites entreprises d U 
carte d’emploi à leurs démarcheurs moins de 8 ,l°j 
francs après la remise du récépissé de leur decj 
ration tant au Procureur de la République 9U 
ministère du travail. je

ou c) Non retrait de la carte, sur simple deiuau 
du parquet. _

ou d) Omission de notifier tout retrait de ^ 
au Procureur de la République et au ministre 
Travail.

Art. 2, décret-loi 30 octobre 1-’
— 1.000 fr. à 10.000 fr.

En récidive : minimum : 5.000 fr.
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nnlfSin^?>0sitions des, arL 4 et 5 du décret du 8 
SmA 1 i • eo1111eernant les commissaires aux comptes 
tnnf aPP P cables aux _ organismes d’assurances de
deïpfnatUre de cJaPltallsation lorsque les comptes 
aesdits organismes doivent être soumis à un contrôle 
exerce par des commissaires spéciaux.

Art. 2, décret-loi 30 octobre 1935. 
Infractions au décret du 30 octobre 1935 ins- 

ituant le contrôle des placements des sociétés d’as
surances sur la vie et de capitalisation.
~~ ion r ArltAn1A6r/t 6’ déeret-loi 30 octobre 1935. 

100 fr. à 1.000 fr.
-, J-*bservation. — Les sanctions prévues par l’art, 
dn « a4°ind)a ?! iuillet 1867, modifié par le décret 
a j a°nl lJoo (Voir'au mot : Sociétés par actions, 
f ' et suivants) sont applicables aux administra- 
eurs ou gerants des organismes d’assurances de 

LOute nature et de capitalisation qui :
1° Dans la déclaration prévue pour la validité de 

a constitution de l’organisme, ont fait état de sous
criptions de contrats qu’ils savaient fictives, ou ont 
neclare de mauvaise foi les versements de fonds qui 

1 ont pas été mis a la disposition de l’organisme;
1 2 Par simulation de souscriptions de contrats ou 
ae tous autres faits faux, ont obtenu ou tenté d’ob- 
eiUr des souscriptions de contrats;

OT f Pour provoquer des souscriptions de contrats 
u, de mauvaise foi, publié les noms de personnes 

uesignees contrairement à la vérité comme étant on 
aevant être attachées à la société à un titre Quel
conque;

4° Ont sciemment publié ou présenté à l’assemblée 
sçnerale un bilan inexact en vue de dissimuler la 
v’entable situation de l’organisme;

5° De mauvaise foi, ont fait des biens ou du cré
ait de l’organisme un usage qu’ils savaient contraire 
a 1 intérêt de celui-ci dans un but personnel ou pour 
favoriser un autre organisme dans lequel ils étaient 
intéressés directement ou indirectement;

6° De mauvaise foi, ont fait des pouvoirs qu’ils 
Possédaient ou des voix dont ils disposaient un 
asage qu’ils savaient contraire aux intérêts de l’or-
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ganisme, dans un but personnel ou pour favo 
un autre organisme dans lequel ils étaient mtere 
d'une manière quelconque. i0ok

Art. 1er, décret-loi 30 octobre U
SOCIETES COMMERCIALES OU INDUSTRIELLE^ 

DE CAUTION MUTUELLE :
A) Fait par les administrateurs de ces society 

de n’avoir pas, avant de donner un aval ou ^ 
endos, énoncé, dans une déclaration déposa0 
double au greffe de la justice de paix du sieg __ 
la.société, l’emploi qu’ils^ ont fait du capital If 
cernent en valeurs ou dépôt en banque) : o1 7.

Art. 4 et 9, loi 13 mars lyj-
— IG fr. à 500 fr.

Pas de circonstances atténuantes applicables-
B) Fait par les mêmes administrateurs de ne P ^ 

faire dans les mêmes formes qu’il est dit à 1 al ^ 
A), une déclaration faisant connaître l’empio 
capital et du fonds de réserve.
— Mêmes textes et pénalité qu’à l’article A)- ^

C) Omission par les administrateurs de a 
®er au greffe de la justice de paix où la socie c 
son siège, avant toute opération, les statuts, ë 
la liste complète des administrateurs ou direct
et des sociétaires, indiquant leur nom, proies 
domicile et le montant de chaque souscription •
— Même pénalité qu’à l’article A). .

D) Omission par le directeur ou un admin^i 
teur de la société de déposer, dans les memes\ 
mes qu’il est dit à l’article C), dans la Pre”ires, 
quinzaine de février, la liste, en quatre exemp ^ 
des membres faisant partie de la société a ^ 
date et le tableau sommaire des recettes^ et ,^5 
dépenses, ainsi que des opérations effectuées 
l’année précédente. ^
— Mêmes textes qu’à l’article C).
— Même pénalité qu’à l’article A).

SOCIETES DE CREDIT AGRICOLE. ^
Fausse déclaration relative aux statuts oU,;rer 

noms et qualités des administrateurs, des a ^ 
teurs ou des sociétaires, par les administrateur 
la société :
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Art. 6, § 2, loi 5 novembre 1894, modi
fiée par article unique, loi 20 juillet 1901

— 16 fr. à 500 fr.
SOCIETES DE CREDIT IMMOBILIER :

A) Fait de donner le nom de « société de crédit 
immobilier » à toute société non approuvée par le 
Ministre du Travail.

Art. 6, loi 5 décembre 1922, modifiée par 
art. lor, loi 10 avril 1925.

■— 1 mois à 3 mois et 25 fr. à 3.000 fr.
Insertion et affichage du jugement facultatifs. 

Suppression des appellations interdites possible, à 
peine d’une astreinte pour chaque jour de retard.

B) Usage par les particuliers, entreprises ou 
sociétés autres que les sociétés de crédit immobilier 
régulièrement constitués, — dans leprs contrats, 
prospectus et autres documents, — de toute appel
lation susceptible de faire naître une confusion avec 
les sociétés susvisées.
— Mêmes textes et pénalités qu’à l’article A)-

S0CIETES D’EPARGNE :
A) Fait par une société d’épargne, de stipuler 

ou de réaliser des répartitions par voie de tirage 
au sort (à moins que le tirage ait exclusivement 
pour objet de déterminer entre les ayants droit 

1 des attributions ou des priorités d’attributions ne 
réalisant au profit des attributaires aucun avantage 
particulier) :

Art. 2 et 8, loi 3 juillet 1913.
— 16 fr. à 100 fr.

B) Défaut de dépôt des statuts ou des modifica
tions réalisées dans les statuts ou dans la direction, 
à la préfecture ou à la sous-préfecture, préalable
ment à toute opération :

/ Art. 3 et 8, loi 3 juillet 1913. 
—- Même pénalité qu’à l’article A).

C) Défaut de spécification dans les contrats et 
statuts des sociétés d’épargne des indications pré
vues à l’article 5 de la loi :

Art. 5 et 8, loi 3 juillet 1913. 
■— Même pénalité qu’à l’article A).
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D) Defaut de transmission au Ministère du Tra* 
vau et au Procureur de la République dans la hui' 
tame de leur dépôt à la préfecture ou à la sous- 
préfecture, des statuts ou des modifications au* 
statuts :

Art. 6 et 8, loi 3 juillet 19l°- 
— Même pénalité qu’à l’article A).

E) Fait de proposer ou de réaliser une opératiou 
de crédit, telle que prêt, ouverture de crédit, vent® 
uUri-°Ca^0n avec promesse de vente, en stipulant 
1 obligation d’effectuer un ou plusieurs versements 

S0e^® d’épargne régie par la loi du 3 juillet

Art. P
— 100 fr. à 500 fr.

et 2, décret-loi 8 août 193&-

En récidive : 500 fr. à 5.000 fr.
P) Fait par une société d’épargne de consentir n 

ses adhérents, avec ou sans garantie hypothécaire- 
des prêts ou des avances dépassant le montant du 
solde créditeur de l’adhérent tel qu’il est arrêté sur 
son livret d’éuargne.
— Mêmes textes et pénalités qu’à l’art. E).

Nota. — Les sanctions prévues par l’art. 15 de h* 
loi^ du 24 juillet 1867, modifié par le décret du ® 
août 1935 (Voir au mot : Sociétés par actions, ai •
G) et suivants) sont applicables aux sociétés d’épa1/ 
gne. Voir Vobservation, à la fin du mot : SociéteS 
d’assurances sur la vie.

G) Infractions au décret-loi du 30 octobre pP 
instituant le contrôle des placements des societeS 
d’épargne. „

Art. lor et 6, décret-loi 30 octobre 19°0'
— 100 fr. à 1.000 fr.

SOCIETES D’HABITATIONS A BON MARCHE :
. A) Fait de donner le nom de « Société d’habit?' 

tions à bon marché » à une société non approu^1 
par le ministre du Travail.

Art. 6, loi 5 décembre 1922, modifiée Pal 
art. 1er, loi 10. avril 1925.

— 1 mois à 3 mois et 25 fr. à 3.000 fr. _ 
Insertion et affichage du jugement, facultatifs.
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Suppression des appellations interdites possible, à 
'mine dune astreinte pour chaque jour de retard.

B) Usage par les particuliers et par les entre
poses ou sociétés, autres que les sociétés ou les offi-

® d habitations a bon marché régulièrement 
institues, — dans leurs contrats, prospectus, affiches 
tLautTes/Piments — de toute appellation suscep- 
uDIe de faire naître une confusion avec les sociétés 
^ offices publics susvisés.

Mêmes textes et pénalités qu’à l’art. A).
C) Fait par tout administrateur de société d’ha- 

mtations à bon marché et d’office public d’habita- 
mns a bon marché ainsi que par toute personne em-

moyee par ces organismes, de vendre des immeubles 
v11 cotement ou indirectement auxdits organismes ou 
<l murs clients —— ou de passer avec ces organismes 
ou avec leurs clients des marchés de travaux ou* de 
oiïinitures pour l’application de la législation sur 

les habitations à bon marché.
' ■ „ Art. U\ décret-loi 23 octobre 1935.

— 1 000 fr. à 5.000 fr.
En récidive, peine doublée.
D) Fait par les personnes énumérées à l’art. E) 

üe recevoir directement _ ou indirectement, et sous 
quelque forme que ce soit, même en prenant ou en 
Conservant des intérêts dans une entreprise, un avan- 
';T'e quelconque de la part des personnes qui inter
viennent dans les ventes ou échanges d’immeubles 
Passes avec les organismes ou avec leurs clients, ainsi 
9üe de^ la part des architectes et des entrepreneurs 
Oui exécutent des travaux pour le compte de ces or
ganismes ou de leurs clients et, d’une façon géné
rale, de tout fournisseur.

Art. 2, décret-loi 23 octobre 1935.
G mois à 3 ans et 5.000 fr. à 10.000 fr.

En récidive, peine doublée.
soie ;

Importation, détention en vue de la vente, mise 
en vente ou vente sous le nom de « soie », avec ou 
sans qualificatif, de tous fils, tissus et autres arti- 
e,ms, qui ne sont pas exclusivement composés de 
Produits ou de sous-produits des insectes sérici- 
Senes :
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— En seconde récidive dans les trois ans suivapl 
une première récidive de simple police :

Art. 1er et 2, loi 8 juillet 19**- 
Art. 13, loi 1er août 1905.

— 16 fr. à 1.000 fr.
— Sursis inapplicable.

SONS. — Voir : Amidon, Blé.
SORTIE. — Voir : Prohibitions de sortie.
SOUSCRIPTIONS INTERDITES. — Voir : Publié 

fions interdites, article H)-.
SOUSTRACTION OU DETOURNEMENT DE jK 

NIERS OU DE PIECES PAR UN DEPOSITAIRE 
PUBLIC, UN PERCEPTEUR OU UN COMPTA 
BLE PUBLIC :

Fait par tout percepteur, tout commis à une Pe* 
ception, dépositaire ou comptable public _ (et 
tout militaire ou assimilé — Art. 143, loi 9 i*10'. 
1928) de soustraire des deniers publics ou 
ou effets actifs en tenant lieu, ou des pièces, tit*®’ 
actes, effets mobiliers qui étaient entre ses 
en vertu de ses fonctions.

Si les valeurs détournées ou soustraites sont 
dessous de 3.000 fr., ou si elles sont inférieures 
tiers de la recette ou du dépôt, ou du caution^ 
ment, ou du tiers du produit commun de la rece 
pendant un mois : p

Art. 169, 171 et 172 C. K 
— 2 ans à 5 ans et amende du douzième au, 0UV, 
des restitutions et indemnités. — Incapacité 
gatoire d’exercer à jamais aucune fonction Pu1 
que.

Nota. — Dans le cas où les valeurs sont saP^ 
rieures au minimum indiqué, le fait devient 
crime.

SOUSTRACTION OU DESTRUCTION DE PIECE^'
Soustraction, destruction ou enlèvement de P1.®^ 

ou de procédures criminelles, ou d’autres PaP^es, 
registres, actes et effets, commis dans les ^arcmb e 
greffes ou dépôts publics, ou remis à un déposa'
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Public en cette qualité. —- Contre -le dépositaire seu
lement, si celui-ci a été négligent :

Art. 054 C P
3 mois à 1 an et 100 fr. à 300 fr.

S°ÜSTRACTION DE TITRES :

Soustraction d’un titre, pièce ou mémoire, pro
duit par le soustracteur dans une contestation judi
ciaire (après que ce titre a été produit) :

Art. 409 C. P.
— 25 fr. à 300 fr.

Vota. — Le tribunal compétent est celui qui est 
déjà saisi de la contestation.

s°TJTENEUR :

Fait d’aider, assister ou protéger le racolage sur 
la voie publique (ou dans des lieux publics) en vue 
de la prostitution d’autrui pour en partager les 
Profits :

Art.. 4 in fine, loi 27 mai 1885, mo-d. par art. 2, 
loi 3 avril 1903 et par art. 2 loi 27 décembre 
1916.

V 3 mois à 2 ans et 100 fr. à 1.000 fr. — Interdic- 
Pon de séjour obligatoire de 5 à 10 ans.

Circonstances aggravantes : 1° Si les souteneurs 
°ut aidé, assisté ou protégé la prostitution des mi
neurs ;

2° S’ils ont usé de contrainte pour déterminer la 
Prostitution ;

3° S’ils étaient porteurs d’une arme quelconque, 
apparente ou cachée.
' 2 ans à 5 ans. — Même interdiction de séjour.

Sl>ECULATION. Voir : Devises nationales.
Régulation illicite sur les denrees et

MARCHANDISES. — Voir : Coalition, Spécula- f 
tion illicite sur les vins.

A) Fait par toute personne de :
Ou 1° par des faits faux ou calomnieux semés 

sciemment dans le public, par des offres jetées sur 
le marché à dessein de troubler les cours, par des 
suroffres faites aux prix que demandaient -les ven-
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(leurs eux-mêmes, par des voies ou moyens frau^ 
leux quelconques. _ . y

Ou 2° en exerçant ou tentant d’exercer, soit 
viduellement, soit par réunion ou coalition uae
action sur le marché dans le but de se procurer 1 
gain qui ne serait pas le résultat du jeu naturel 
l’offre et de la demande, directement ou par Pe 
sonne interposée, . e

Opéré ou tenté d’opérer la hausse ou la balS y 
artificielle du prix des denrées ou marchandises 
effets publics ou privés. ^

Art. 419 (nouveau, loi 3 décembre 19- 
C P

-—- 2 mois’à 2 ans et 2.000 fr. à 10.000 fr. — 
diction de séjour facultative de 2 à 5 ans. — 
diction des droits civiques et politiques facultay . 
(art. 421, § ller). — Affichage et publications 0,1 
gatoires (voir au nota). ^

lre circonstance aggravante : la hausse °u „ 
baisse a été opérée ou tentée sur des grains, farie. 
substances farineuses, denrées alimentaires, 0° 
sons, combustibles ou engrais commerciaux. _

Art. 420, 5 1er (nouveau, loi 3 dece 
bre 1926) C. P.

— 1 an à 3 ans et 5.000 fr. à 150.000 fr. — 
tion de séjour facultative de 5 à 10 ans (art.
§ 3, C. P.). — Interdiction des droits civils et P * 
tiques facultative (art. 421, § 1er). — Affiché6 
publications obligatoires (Voir au nota).

2° circonstance aggravante : les denrées oUpiel 
chandises ne rentrent pas dans l’exercice habi 
de la profession du délinquant.

Art. 420, § 2 (nouveau, loi 3 deceia 
1926) C. P.

1 an à 5 ans et 5.000 fr. à 200.000 fr.
diction de séjour de 5 à 10 ans (art. 420, o,

Interdiction des droits civils et politiques ia. r

Intel' 
C. Pu

tative (art. 421, § ller). — Affichage et pu 
lions obligatoires (voir au nota)

bUca'

4(33
Nota. — Nonobstant l’application de l’art- 

C. P., le tribunal doit ordonner que le jugemen ^ 
condamnation sera publié intégralement °n^cjié 
extrait dans les journaux qu’il désignera et ai 
dans les lieux qu’il indiquera, notamment aux P°
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domicile, des magasins, usines, ou ateliers du 
°tidamné, dans les limites du maximum de l’amende 
Ucouruê. — Le tribunal doit fixer les dimensions 

v? ^affiche, caractères typographiques qui de
vront être employés pour son impression, et le temps 
Pendant lequel cet affichage devra être maintenu 
lin ^ ^ 2 et 3). — Information réguhère méa- 
oab|e. obligatoire, avec expertise contradictoire (art. 

> loi 3 décembre 1926).
j P) Suppression, dissimulation ou lacération to- 
ale ou partielle des affiches, ordonnées par le juge- 

Apat de condamnation en matière de spéculation 
incite, opérée volontairement par le condamné, à 

instigations ou par ses ordres.
Art. 421, § 5 (nouveau. — Loi 3 décem

bre 1926) C. P.
1 mois à 6 mois et 100 fr. à 2.000 fr.

^ÜLATION ILLICITE SUR LES LOYERS
L’art. 17, loi 31 mars 1922, qui prévoyait ce 

1926» ’a a^ro^® par Pai’P 29 de la loi du ïBr avril
^OüLATION ILLICITE SUR LES VINS :

Paît de, sciemment et dans le but de se procurer
j 1 bénéfice illégitime, pratiquer ou provoquer une 
^aiisse des prix non justifiée par les conditions 
^Perales du marché des vins et les usages du com
merce.

Art. 18, loi 24 décembre 1934. 
"" 50 fr. à 5.000 fr.

En récidive : 1 mois à 6 mois en plus de l’amende.
Nota. Tentative punissable.

V:?tueux. _ voi.
article H).

Alcools; Distilleries ; Vins, ch.

%

y^ATION D’AVANTAGES PARTICULIERS 
uANS UNE FAILLITE. — Voir : Faillite.
f?FlANTS (Usage des). —Voir : Substances vé
reuses. Tableau B, art. BT), BU), BW).
0RNATION DE TEMOIN ;
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Le suborneur est puni des mêmes peines 
faux témoin :

Art. *305
Se reporter au mot : Faux témoignage.

le

C. P'

SUBSTANCES NUISIBLES A LA SANTE \\F&'Fait d’occasionner à autrui une maladie ou s> 
pacité de travail personnel de moins de 20 :1 
en lui administrant volontairement, de quelque ^ 
nière que ce soit, des substances qui, sans eu , . 
nature à donner la mort, sont nuisibles à la p,

Art. 317 C;
— 1 mois à 5 ans et 16 fr. à 500 fr. — 1 niera1 
de séjour facultative de 2 ans à 10 ans. _ ^ 

Nota. — Si l’incapacité est de plus de 20 .1
le fait devient un crime. , ^

SUBSTANCES VENENEUSES (classées par le £eCJ). 
du 14 septembre 1916, en trois tableaux: A, ■D>

I. — Tableau A
Acide arsénieux et acide arsénique.
Acide cyanhydrique. ,
Aconit (feuille, racine, extrait et teinture, }■. 
Aconitine et ses sels.
Adrénaline.
Apomorphine et ses sels.
Arécoline et ses sels.
Arséniates et arsénites.
Atropine et ses sels.
Bains arsenicaux. -jx
Belladone (feuille, racine, poudre et extra 
Benzoate de mercure.
Bichlorure de mercure.
Biiodure de mercure.
Bromoforme.
Brucine et ses sels.
Cantharides entières, poudre et teinture. 
Cantharidine et ses sels.
Chloroforme.
Ciguë (fruit, poudre et extrait).
Codéine et ses sels.
Colchicine et ses sels.
Colchique (semence et extrait).
Conine et ses sels,
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Coque du Levant.
Curare et curanine.
Cyanures métalliques.
Digitale (feuille, poudre et extrait).
Digitaline.
Duboisine et ses sels.
Emétique.
Ergotinine.
Ergot de seigle.
Esérine et ses sels.
Extrait d’ergot de seigle (ergotine).
Extrait fluide d’ergot de seigle.
Eèves de Saint-Ignace.
Gouttes amères de Baume.
Hématropine et ses sels.
Huile de croton.
Huile phosphorée.
Hydrastine et ses sels.
Hyoscyamine et ses sels.
Juniperus phœnicea (feuille, poudre, essence). 
Jusquiame (feuille, poudre, extrait).
Liqueur de Fowler.
Nicotine et ses sels.
Nitrates de mercure.
Nitroglycérine.
Noix vomique (poudre, extrait, teinture). 
Oxydes de mercure.
Paquets de sublimé corrosif.
Pavot-Papaver somniferum (capsules sèches). 
Phosphore.
Phosphure de calcium.
Phosphure de zinc.
Picrotoxine.
Piloearpine et ses sels.
Pue (feuille, poudre, essence).
Sabine (feuille, poudre, essenee)- 
Santonine.
Scopolamine et ses s51s.
Stovaïne.
Stramoine (feuille, poudre, extrait). 
Strophantus (semence, extrait, teinture). 
Strychnine et ses sels.
Sulfures d’arsenic.
Topiques à l’huile de croton.
Vératrine et ses sels.
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II. — Tableau B (Décret 20 mars 1930)
1° Opium brut.
Poudre d’opium.
Extraits d’opium.
Morphine et ses sels.

. Benzoylmorphines et leurs sels, 
llydrocodéinone et ses sels.
Dihydroxycodéinone et ses sels. 
Diacetylmorphine et ses sels.
Feuilles de coca.
Cocaïne brute.
Ecgonine.
Cocaïne et ses sels.
Chanvre indien.
Résine de chanvre indien. . n.
Préparations à base de résine de chanvre hM1 
Extrait et teinture de chanvre indien. x11q
2° Toutes préparations figurant ou non dans 1 

pharmacopée et contenant : ,0.
— de la diacétylmorphine quelle que soit la V

portion; nlil-
-— de la cocaïne en proportion dépassant un 

lième ; . (P
— de la morphine ou une benzoylmorphine ou ^ 

la hydrocodéinone ou de la dihydroxycodéinone
proportion dépassant deux millièmes.

Haschich et ses préparations.
III. — Tableau C

Acétates de plomb cristallisés et préparations 
les contiennent.

Acétate (sous-) de plomb liquide.
Acide acétique cristallisable.
Acide chlorhydrique.
Acide chromique.
Acide nitrique.
Acide oxalique. .
Acide sulfurique.
Acide sulfurique alcoolisé (Eau de RabeD- 
Alcoolature d’aconit.
Amidophénol.
Ammoniaque.
Amidorésoreine.
Brome.
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^Carbonate de plomb et préparations qui le eon-

Caustique au chlorure d’antimoine.
Caustique au chlorure de zinc (pâte de Canquoin). 

^..Caustique de potasse et de chaux (poudre de

Chloral hydraté.
Chlorure d’antimoine.
Chlorure de zinc et la solution du codex. 
Composés organiques de l’arsenic.
Crésylol et crésylate de soude.
Diamidophénol.
Hiamidorésorcine.
Eau distillée de laurier cerise.
Eau de cuivre.
Essence de moutarde.
Eormaldéhyde (Formol).
Huile de. foie de morue phosphorée.
Huile grise.
Hydroquinone.
Iode et teinture d’iode, 
lodure de plomb.
Lessives de potasse ou de soude.
Liqueur de Van Swieten.
Liqueur de Villatte.
Nitrate d’argent cristallisé et fondu et prépara- 

wons qui le contiennent.
Nitrate de plomb et préparations qui le contien

nent.
Nitrite d’amyle.
Nitroprussiates.
Oxalates de potassium.
Eapier au sublimé.
Pâtes phosphorées.
Pelletiérine et ses sels.
Phénol et phénates.
Phénylène-diamine (méta et para) et préparations 

'fin les contiennent.
Pommade au sublimé corrosif.
Pommades à l’oxyde de mercure.
Potasse caustique.

^ Protochlorure de mercure (calomel ou précipité

Protoiodure de mercure.
Pÿridine.
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Pyrogallol. .
Saccharine.
Scille (poudre, extrait, teinture).
Sirop d’aconit.
Sirop de belladone.
Sirop de biiodure de mercure ou de Gribert- 
Sirop de digitale.
Sirop de morphine.
Sirop d’opium.
Soluté de peptonate de mercure (Codex).
Soude caustique.
Sulfate de mercure.
Sulfate de spartéine.
Sulfate de zinc. ; v
Sulfure de mercure et préparations qui 1® c 

tiennent.
Suifocyanure de mercure.
Teinture de belladone.
Teinture de colchique.
Teinture de digitale.
Teinture de jusquiame.
Tétrachlorure de carbone.

I. — SUBSTANCES ENUMEREES AU TABLEAÜ A-
e à

1. — Lorsqu’elles sont destinées au commet1' < 
l’industrie, ou à l’agriculture. f

A) Omission par toute personne voulant î&liy v 
commerce d’une ou de plusieurs des substances e^ 
mérées au tableau A, ou exercer une industrie,Mj;1 
en nécessite l’emploi, d’en faire préalable!»®11 ye 
déclaration au maire de la commune dans 
est situé son établissement (ou, à Paris, à la 
fecture de police) :

Art. 2, § 1er, décret 14 septembre 1916' - 
Art. 1er, loi 19 juillet 1845, modifiée paP 0,1 ' 

unique, loi 12 juillet 1916. i>üpe
-— 6 jours à 2 mois et 100 fr. à 3.000 fr. ôU 
de ces deux peines seulement. je

Nota. — Pour les pharmaciens, l’obligatio11 je 
faire une déclaration est remplacée par eei]f Jii 
déposer son diplôme pour visa (art. 2, § ’
décret).

B) Omission par les personnes mentionnées à i’^'
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kele précédent de renouveler la déclaration qui y 
est prevue, en cas de déplacement ou de cession de 
1 etablissement :

Art. 2, § 2, décret 14 septembre 1916.
Art. 1er, loi 19 juillet 1845, modifiée par article 

unique, loi 12 juillet 1916.
Mêmes pénalités qu’à l’article A).

. C) Fait par toute personne détenant une ou plu
sieurs des substances énumérées au tableau A, en 
\Ue de la vente ou de l’emploi pour un usage in
dustriel ou agricole.

«) De ne pas les placer dans des armoires ou 
dans des locaux où n’ont pas librement accès, les 
Personnes étrangères à l’établissement;

ou b) de les placer dans des armoires ou dans des 
focaux contenant des substances destinées à l’alimen- 
Uition de l’homme ou des animaux:

Art. 3. 1er et 2, décret 14 septembre 1916.
Art. 1er, loi 19 juillet 1845, modifiée par article 

unique ,loi 12 juillet 1916.
Mêmes pénalités qu’à l’article A).

,D) Lorsque le détenteur des substances énumé- 
lGes. au tableau A exerce le commerce des produits 
destinés à l’alimentation de l’homme ou des animaux, 
existence d’une communication intérieure directe en- 
D'e l’établissement et ses dépendances, où s’exerce 
Iedit commerce,^ et les locaux où sont détenues des 
substances vénéneuses :

Art. 3. § 3, décret 14 septembre 1926.
Art. 1er, loi 19 juillet 1845, modifiée par article 

unique, loi 12 juillet 1916.
Mêmes pénalités qu’à l’article A).

Moto. _— Cette obligation ne s’applique ni aux 
Pharmaciens, ni aux personnes faisant le commerce 
des solutions titrées de nicotine, détenues et déli- 
D’ees en bidons scellés.
^ E) Détention en vue de la vente, vente, livraison, 
Expédition ou circulation des substances énumérées 
!,u tableau A, autrement que renfermées dans des 
développes ou récipients portant inscrit le nom des 
fhtes substances, tel qu’il figure au tableau, en ca
ractères noirs très apparents sur une étiquette rouge- 
0l'angé solidement fixée, accompagnée d’une bande 

J A
uansart. — Répertoire. 35
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de même couleur, faisant le tour de l’envelopPe . 
du récipient et portant la mention : «Poison ^ 

Art. 4, §§ 1er, 2 et 3, décret 14 septembre 1J. ,e 
Art. 1er, loi 19 juillet 1845, modifiée par artl 

unique, loi 12 juillet 1916.
— Mêmes pénalités qu’à l’article A). / j.

Nota. — Les dispositions de l’article 4 du ^eGle,
sont applicables aux teintures et lotions pour c ^ 
veux, fards, cosmétiques, dépilatoires et Pr0^ ^ 
de toilette préparés avec des substances du tau 
A (art. 14, § 1er du décret). .

F) Fait d’employer à recevoir des produits u<?^g 
nés à l’alimentation de l’homme ou des animaux, 
fûts, vases ou autres récipients, ainsi que les e 
loppes ayant servi à contenir les-substances v 
neuses :

Art. 4, § 4, décret 14 septembre 1916. je 
Art. 1er, loi 19 juillet 1845, modifiée par ai 

unique, loi 12 juillet 1916.
— Mêmes pénalités qu’à l’article A).

G) Mise en vente et vente, sous forme de tabla, 
pastilles, pilules, comprimés, et, d’une manière g . 
raie, sous toutes formes usitées pour l’admim g 
tion des médicaments, des substances vénene^^ 
énumérées au tableau A, ainsi que des prépara J 
qui en contiennent, lorsque ces substances et Û1 • fie 
rations sont destinées à d’autres usages que ceiu
la médecine :

Art. 5, décret 14 septembre 1916. nc]c
Art. 1er, loi 19 juillet 1845, modifiée par ai 

unique, loi 12 juillet 1916.
— Mêmes pénalités qu’à l’article A). ' A

H) Vente des substances énumérées au tabh*‘‘V ,r 
sans les inscrire sur un registre spécial, cote ? . 
raphé par le maire ou le commissaire de P°hc

Art. 6, § 1er, décret 14 septembre 1916. ■ \e
Art. 1er, loi 19 juillet 1845, modifiée par ai 

unique, loi 12 juillet 1916.
— Mêmes pénalités qu’à l’article A). jjj

I) Mauvaise tenue du registre prévu à l’article ^ 
a) inscriptions faites après le moment inem

la livraison ou de l’expédition ; r^gSi
ou b) existence de blancs, ratures ou sure lia ?>

SUBSTANCES VENENEUSES 547

ou c) omission d’une des mentions suivantes : nom 
et quantité des substances vendues, date de la vente, 
Uom, profession et adresse de l’acheteur, numéro 
d ordre de la vente :

Art. 6, j i Ie1 et 2, décret 14 septembre 1916.
Art. 1er, loi 19 juillet 1845, modifiée par article 
^unique, loi 12 juillet 1916.

Mêmes pénalités qu’à l’article A).
J) Omission de mentionner sur l’étiquette rouge- 

orangé portant l’indication des substances et appo
sée sur les récipients, le numéro d’ordre de la livrai
son porté sur le registre, ainsi que le nom et l’adresse 
du vendeur :

Art. 6, § 2, décret 14 septembre 1916.
Art. 1er, loi 19 juillet 1845, modifiée par article 

unique, loi 12 juillet 1916.
~~~ Mêmes pénalités qu’à l’article A).

K) Omission de conserver pendant dix ans, pour 
etre représenté à toute réquisition de l’autorité com
pétente, le registre visé à l’article I) :

Art. 6, § 3, décret 14 septembre 1916.
Art. 1er, loi 19 juillet 1845, modifiée par article
^unique, loi 12 juillet 1916.

Mêmes pénalités qu’à l’article A).
L) Vente des substances énumérées au tableau A.
o) à une personne âgée de moins de dix-huit ans;

. ou b) à une personne non connue du vendeur ne 
Justifiant pas de son identité :

Art. 7, § 1er, décret 14 septembre 1916.
Art. 1er, loi 19 juillet 1845, modifiée par article
^unique, loi 12 juillet 1916.

Mêmes pénalités qu’à l’article A).
M) Délivrance des substances énumérées au ta- 

bleau A, sans un reçu daté et signé de l’acheteur 
°u de son représentant et mentionnant sa profession 
et son adresse, — ou sans une commande écrite, datée 
?t signée de l’acheteur ou de son représentant et 
1udiqnant sa profession et son adresse :

Art. 7, § 2, décret 14 septembre 1916.
Art. 1er, loi 19 juillet 1845, modifiée par article 

unique, loi 12 juillet 1916.
• Mêmes pénalités qu’à l’article A).
Nota. — Si la profession de l’acheteur n’implique
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pas l’emploi des substances demandées, le reçu 0 
la commande doit mentionner l’usage auquel ce“ 
substances sont destinées (art. 7, § 3, du décret)-

N) Omission par le vendeur de conserver pendaU 
trois ans, pour être représentés, à toute réquisijp 
de l’autorité compétente, le reçu ou la commande

Art. 7, § 4. décret 14 septembre 1916. .
Art. 1er, loi 19 juillet 1845, modifiée par artlC 

unique, loi 12 juillet 1916.
— Mêmes pénalités qu’à l’article A).

O) Fait, lorsque les substances énumérées au jA 
bleau A sont destinées à la destruction des paras11 
nuisibles à l’agriculture, de les délivrer dans^ 1® 
état naturel, c'est-à-dire sans être mélangées à û 
matières odorantes et colorantes :

Art. 1er, arrêté du Ministre de l’Agricultu* 
du 15 septembre 1916, contenant la fort0 
des dénaturants.

Art. 8, § 1er, décret 14 septembre 1916. . i£
A rt. 1er, loi 19 juillet 1845, modifiée par art10 

unique, loi 12 juillet 1916.
— Mêmes pénalités qu’à l’article A).

Nota. — Exception est faite pour les substanrt* 
délivrées en vue d’expériences scientifiques, sur 
torisation spéciale du Ministre de l’Agriculture- _

P) Vente ou livraison des substances visees• 
l’article O) autrement que dans des récipients 1 
talliques :

Art. 8, § 2, décret 14 septembre 1916. ,- ie
Art. 1er, loi 19 juillet 1845, modifiée par art1 

unique, loi 12 juillet 1916.
— Mêmes pénalités qu’à l’article A).

Q) Emploi desdites substances dans les eufiurt 
maraîchères et fourragères :

Art. 9, décret 14 ser>tembre,1916. ,• je
Art. 1er, loi 19 juillet 1845, modifiée par art 

unique, loi 12 juillet 1916.
— Mêmes pénalités qu’à l’article A).

Nota. — La vente et la mise en vente 
substances en vue de leur emploi pour les 
usages, sont également prohibées (art. 10 du

/■ *R) Vente et emploi des composés arsenicaux »

desch^i
mênrt

décret

SUBSTANCES VENENEUSES 549

fies pour la destruction des parasites nuisibles à 
1 agriculture et pour celle des mouches :

Art. 11, décret 14 septembre 1916.
Art. Ie', loi 19 juillet 1845, modifiée par article 

unique, loi 12 juillet 1916.
Mêmes pénalités qu’à l’article A).

Nota. — Toutes les infractions prévues aux arti
cles E), F), H), I), J), K), L), M), N), ci-dessus 
sont applicables, aux composés arsenicaux dont 
1 usage est permis pour la destruction des parasites 
nuisibles à Tagrieulture (art. 8, § 2 du décret. — 
h°ir les prescriptions relatives aux composés arse
nicaux insolubles, dans l’arrêté du Ministre de l’Agri
culture du 15 septembre 1916, dont la violation 
constitue une simple contravention.

S) Vente et emploi de produits contenant de l’ar
senic, du plomb ou du mercure pour le chaulage 
des grains, pour l’embaumement des cadavres, ainsi 
hue pour la destruction des mauvaises herbes dans 
les allées des jardins,- dans les cours et les terrains 
de sports :

Art. 11, § 2, décret 14' septembre 1916.
Art. 1er, loi 19 juillet 1845, modifiée par article 

unique, loi 12 juillet 1916.
■ Mêmes pénalités qu’à l’article A).
T) Vente des substances énumérées au tableau A, 

destinées à la destruction des sauterelles, des ron- 
purs,^ des taupes et des^ bêtes fauves, délivrées dans 
leur état naturel, c’est-à-dire non mélangées à dix 
fois au moins leur poids de substances inertes et 
insolubles, puis additionnées d’une matièi’e colorante 
intense, noire, verte ou bleue :

Art. 12, § 1er, décret 14 septembre 1916.
Art. 1er, loi 19 juillet 1845, modifiée par article 

unique, loi 12 juillet 1916.
Mêmes pénalités qu’à l’article A).

F) Vente des substances visées à l’article T) par 
1111 autre que par un pharmacien diplômé :

Art. 12, § 2, décret 14 septembre 1916.
Art. 1er, loi 19 juillet 1845, modifiée par article 

unique, loi 12 juillet 1916.
Mêmes pénalités qu’à l’article A).

V ) Vente de la picrotoxine, de la coque du Levant
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et de ses préparations pour tout autre usage clu° 
celui de la médecine :

Art. 13, § 1er, décret 14 septembre 1916. . . 
Art. 1er, loi 19 juillet 1845, modifiée par artrt1 

unique, loi 12 juillet 1916.
— Mêmes pénalités qu’à l’article A).

W) Vente des substances visées à l’article V) Pal 
un autre que par un pharmacien diplômé :

Art. 13, § 2, décret 14 septembre 1916. . .
Ail. 1er, loi 19 juillet 1845, modifiée par artrt 

unique, loi 12 juillet 1916.
— Mêmes pénalités qu’à l’article A).

X) Vente des teintures et lotions pour cheveu- ' 
fards, cosmétiques, dépilatoires et produits de to 
lette renfermant de l’arsenic, du mercure ou F 
plomb, par un autre que par un pharmacie 
diplômé :

Art. 14, § 2, décret 14 septembre 1916. .
Art. 1er, loi 19 juillet 1845, modifiée par aifjC 

unique, loi 12 juillet 1916.
— Mêmes pénalités qu’à l’article A).
2) Substances énumérées au tableau A, lorsctu’e^ 

sont destinées à la médecine humaine 
. vétérinaire.

AA) Délivrance des substances énumérées au ta 
b-leau A.

а) Pour l’us-age de la médecine humaine, par 6
très que par les pharmaciens, ou par les medec ^ 
légalement autorisés à fournir des médicament ^ 
leurs clients (conformément à l’article 27, l01 
germinal an XI) ; f

б) Pour l’usage de la médecine vétérinaire, IV, 
d’autres que par les pharmaciens et par les vet 
naires diplômés, sous la réserve, pour ces derm ^ 
qu’ils résident dans des communes dépourvues 
pharmacie ou, dans les autres communes, qu’ils V 
cèdent eux-mêmes à l’administration desdites su 
tances aux animaux :

Art. 16 et 17, décret 14 septembre 1916- . ie 
Art. 1er, loi 19 juillet 1815, modifiée par art 

unique, loi 12 juillet 1916.
— Mêmes pénalités qu’à l’article A).
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AB) Fait par les pharmaciens, les médecins et 
ms vétérinaires de ne pas se conformer aux pres
criptions des articles 3 et 4 du décret (infractions 
mentionnées dans les articles C), D), E), F) ci- 
dessus) :

Art.* 3, 4, 18, § 1er, décret 14 septembre 1916.
Art. 1er, loi 19 juillet 1845, modifiée par article 

unique, loi 12 juillet 1916.
' Mêmes pénalités qu’à l’article A).

AC) Fait par les pharmaciens, les médecins et les 
vétérinaires de détenir dans les armoires visées à 
l’article 3 du décret, d’autres substances que celles 
mentionnées aux tableaux A et B :

Art. 18, § 2, décret 14 septembre 1916.
Art. 1er, loi 19 juillet 1845, modifiée par article 

unique, loi 12 juillet 1916.
—■ Mêmes pénalités qu’à l’article A).

AD) Fait, par un pharmacien, de délivrer les 
substances énumérées au tableau A, pour l’usage de 
la médecine humaine ou vétérinaire, autrement que 
sur la prescription d’un médecin ou d’un vétéri
naire :

Art. 19, § 1er, décret 14 septembre 1916.
Art. 1er, loi 19 juillet 1845, modifiée par article 

unique, loi 12 juillet 1916.
Mêmes pénalités qu’à l’article A).

AE) Délivrance par un pharmacien, sur la pres
cription d’un chirurgien-dentiste, ou d’une sage- 
femme diplômée, d’autres substances énumérées au 
tableau A, ciue celles spécifiées dans l’arrêté du 
Ministre de l’Intérieur du 22 mai 1917 :

Art. 19, § 2, décret 14 septembre 1916.
Art. 1er, loi 19 juillet 1845, modifiée par article 

unique, loi 12 juillet 1916.
— Mêmes pénalités qu’à l’article A).

VF) Fait par l’auteur de la prescription de ne 
Pas la dater, ou la signer, ou y mentionner lisible
ment son nom et son adresse, ou y énoncer en tou
tes lettres les noms des substances vénéneuses pres
crites, ou y indiquer le mode d’adminis ration du 
médicament :

Art. 20, décret 14 septembre 1916.
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Art. rr, toi 19 juillet 1815, modifiée par ail10 
unique, loi 12 juillet 1916.

Mêmes pénalités qu’à l’article Aj.
AG) Renouvellement par tout pharmacien /J* 

l’exécution des ordonnances prescrivant des sut>& 
tances du tableau A.

a) Lorsque l’auteur de la prescription a mention111 
l’interdiction du renouvellement; „

ou b) lorsque les ordonnances prescrivent lesdn 
substances, soit en nature, soit sous forme de son' 
tlons destinées à des injections sous-cutanées; ,

ou c) lorsque les ordonnances prescrivent, sotn 
forme de ■ préparations destinées à être absorbe^ 
par la voie stomacale, et quelle qu’en soit la do» » 
les cyanures de mercure ou de potassium, l’acoi1 
tine ou ses sels, la digitaline, la strophantine, J 
vératrine ou ses sels;

ou cl) lorsque les ordonnances prescrivent, sou 
forme de préparations destinées à être absorbe 
par la voie stomacale, et à une dose supérieure 
celle indiquée dans le Codex comme dose maxiruu ^ 
pour vingt-quatre heures, das substances du tabler 
A, autres que celles indiquées au précédent Paiv 
graphe. ,

(Exception faite, dans tous les cas, de l’hypowp 
où l’auteur de la prescription a fourni une mdrt* 
tion contraire autorisant le renouvellement) :

Art. 21, décret 14 septembre 1916. .
Art. 1er, loi 19 juillet 1845, modifiée par ai’tlC 

unique, loi 12 juillet 1916.
— Mêmes pénalités qu’à l’article A).

Nota. — Les pharmaciens peuvent renouveler ^ 
ordonnances ne portant pas de mention spéciale 
prescrivant en nature, mais à dose n’excédant P. 
cinq grammes, le laudanum et la teinture de 110 - 
vomique.

AH) Contraventions des pharmaciens relativeffeIir' 
à la comptabilité des ordonnances : . •

a) Non-inscription des ordonnances ou des
sons de médicaments sur un registre spécial 
vente ; /

b) Mauvaise tenue dudit registre (infractions P. ^ 
vues à l’article 1er ci-dessus et absence de menti0 
sur le registre, du nom et de l’adresse de l’aute
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de la prescription, l’inscription du nom de l’aehe- 
ieur n’étant pas obligatoire);

c) Non-inscription du renouvellement d’une or
donnance le jour même où elle a lieu, sous un numéro 
d ordre :

Art. 22, §§ 1er à 3, décret 14 septembre 1916. 
Art. A', loi 19 juillet 1845, modifiée par article 

unique, loi 12 juillet 1916.
Mêmes pénalités qu’à l’article A).

Nota. — Ces contraventions sont également com
mises par les médecins et les vétérinaires autorisés 
a délivrer des médicaments (art. 24 du décret).

AI) Restitution par un pharmacien d’une ordon
nance prescrivant des substances énumérées au ta
bleau A, sans être revêtue du timbre de son officine 
et sans y avoir indiqué le numéro sous lequel la 
Prescription a été inscrite au registre de vente, ainsi 
due la date de cette inscription :

Art. 22, § 5, décret 14 septembre 1916.
Art, le‘, loi 19 juillet 1845, modifiée par article 

a unique, loi 12 juillet 1916.
Mêmes pénalités qu’à l’article A).

AJ) Non-conservation par un pharmacien de l’or
donnance, lorsqu’aux termes de l’article 21 du décret, 
°ue ne peut être renouvelée;

Art. 22, § 6, décret- 14 septembre 1916.
Art. 1er, loi 19 juillet 1845, modifiée par article 
^unique, loi 12 juillet 1916.

Mêmes pénalités qu’à l’article A).
AK) Refus par un pharmacien, dans le cas où il 

doit conserver une ordonnance, d’en remettre à l’in- 
Nressé une copie intégrale, datée et signée par lui, 
Portant le timbre de son officine et mentionnant le 
buméro sous lequel la prescription a été inscrite à 
son registre :

Art. 22, § 7, décret 14 septembre 1916.
Art. 1er, loi 19 juillet 1845, modifiée par article 

unique, loi 12 juillet 1916.
■ Mêmes pénalités qu’à l’article A).
AL) Non-conservation, pendant trois ans, par un 

Pharmacien, des ordonnances retenues par lui, pour 
être représentées à toute réquisition de l’autorité 
e°m pétente :



Art. 22, § 8, décret 14 septembre 1916. le 
Art. 1er, loi 19 juillet 1845, modifiée par a 

unique, loi 12 juillet 1916.
— Mêmes pénalités qu’à l’article A).

AM) Contraventions commises par les 
ciens relativement à la forme dans laquelle 
vent délivrer les médicaments contenant clés 
tances énumérées au tableau A : . . nte-

a) En n’apposant pas, sur tout recipien tte 
liant un médicament délivre par eux, une 
indiquant, avec leur nom et leur adresse, le i gur 
d’ordre sous lequel la prescription est inscrit
leur registre; ... c£>u'ou b) en n’y apposant pas une étiquette de
leur rouge-orangé; Dfi.;p portai

ou c) en n’y apposant pas un étiquette ^ 
la mention : « toxique, — ne V™ déposé 
prescrite », dans le cas ou la su s an • , nid)'
à être absorbée par la voie stomacale, ieStince
tion : « Poison », lorsque la préparation est 
à l’usage externe ou à des injections; ^

ou d) en n’apposant pas sur les recrgi n tant, 
seconde étiquette de couleur rouge-oranff V > 
selon les cas, les mots: « Pour ^
ou « Solution pour injections », ou « Med** 
vétérinaire, Poison » : ,

Art. 23, décret 14 septembie lJlb.
Art. 1er, loi 19 juillet 1845, modifiée par * 

unique, loi 12 juillet 1916,
— Mêmes pénalités qu’à 1 article A). e0pr

atota — Ces contraventions sont également Jes par A médecins et par les ^énnarres^ d„ 
risés à délivrer les médicaments (ait. -4 
décret). piéê0'

AN) Non-délivrance à un malade, par or
cin autorisé à délivrer _ des médicaments, ^e- 
donnance régulière, indiquant le n™1^0 b
elle a été inscrite au registre de vente 

4rt 94, décret 14 septembre 1916.
Ail P loi 19 iu'llet 1845, modifiée par a 

unique, loi 12 juillet 1916- 
__ Mêmes pénalités qu’à l’article A). .

AO) Même délit commis par un véténnair
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oup io dellIrei ?es re“edes (avec cette différence 
mention du numéro d’inscription au registre 

üest pas exigee (art. 25, § 2 du décret).
Art. 24 et 25, décret 14 septembre 1916.
Art. 1 , loi 19 juillet 1845, modifiée par article 

unique, loi 12 juillet 1916.
Mêmes pénalités qu’à l’article A).

vr^Pi 0missi,°1n par un vétérinaire autorisé à déli- 
]p l des /emedes, de mentionner sur son registre 
f;tife°m adresse du client auquel la vente est

Art. 25, § 1er, décret 14 septembre 1916.
Art. 1 r, loi 19 juillet 1845, modifiée par article 

unique, loi 12 juillet 1916.
— Mêmes pénalités qu’à l’article A).

AQ) Non-apposition par un pharmacien, sur les 
enveloppes ou récipients contenant des médicaments

renferment une ou plusieurs des substances énu- 
■rees au tableau A, préparés ou divisés à l’avance 

i vue de la vente au public, d’une étiquette indi- 
le *nom- desdltes substances tel qu’il figure au 

ebo eau 4’ ainsi que la dose, en toutes lettres, de 
iiacune de ces substances contenue dans cent gram

mes de la préparation :
Art. 26, § 1er, décret 14 septembre 1916.
Art. 1 , loi 19 juillet 1845, modifiée par article 

unique, loi 12 juillet 1916.
Mêmes pénalités qu’à l’article A).

Jr. 4 P - Fait,^ par un pharmacien, de délivrer à un 
j,'Cecin fa a un vétérinaire des substances énumé- 
f,,K.8 au tableau A, destinées à être employées par 
,i Praticiens, soit dans les cas d’urgence, soit pour 
•es operations, pansements ou injections : 

a) Sans exiger d’eux une demande écrite, datée 
signee, indiquant lisiblement leur nom et leur 

adresse et énonçant en toutes lettres les doses des 
tion -anCeS venéneuses entrant dans les prépara

is r t*) sous une autre forme oue sous la forme 
Mnarmaceutique compatible avec leur emploi médi-

°u c) en ne se conformant pas pour l’étiquetage



556 LISTE DES DÉLITS

II.

des médicaments, aux prescriptions de l'article -• 
du décret :

Art. 27, décret 14 septembre 1916. . i„
Art. 1er, loi 19 juillet 1845, modifiée par artic 

unique, loi 12 juillet 1916.
— Mêmes pénalités qu’à l’article A).

Nota. — Ce texte s’applique également en ce 9^ 
concerne les substances qui peuvent être délivre ^ 
eux chirurgiens-dentistes et aux sages-femmes uip ^ 
niées, confoimément aux dispositions de l’arrête c 
Ministre de l’Intérieur du 22 mai 1917 (art. 28 1 
décret).

AS) Fait, par un médecin ou un vétérinaire; 
céder à ses clients, à titre onéreux et gratuit, , 
substances énumérées au tableau A,^ qui lui s 
délivrées par les pharmaciens pour être empl°3’ 
par lui, soit dans les cas d’urgence, soit pour 
opérations, pansements ou injections :

Art. 27, § 2, décret 14 septembre 1916. . ie
Art. 1er, loi 19 juillet 1845, modifiée par arti 

unique, loi 12 juillet 1916.
— Mêmes pénalités qu’à l’article A).
- SUBSTANCES ENUMEREES AU TABLEAU &

BA) Tous les textes précédents, détaillés .dan3 ^ 
articles A) à N) et AA) à AS), swrt applicable^ 
l’importation, à l’achat, à la vente, à la dete^ ^ 
et à l’emploi des substances classées dans le ta» , 
B, en tant que leurs dispositions ne sont pas 
traires à celles qui vont suivre :

Art. 30, décret 14 septembre 1916. . a.
Art. 2, §§ 1er et 3, et 4, §§ ller et 2,. loi 19 

let 1845, modifiée par article unique, 
juillet 1916. n(je

— 3 mois à 2 ans et 1.000 fr. à 10.000 fr. d’ai»en 
ou Tune de ces deux peines seulement. —
tion des droits civiques de 1 an à 5 ans, façufiai _
— Confiscation des substances saisies facmta,
— Interdiction facultative de l’exercice de^ la Tj. 
fession à l’occasion de laquelle le délit a ete c^g 
mis, pendant un temps qui ne peut excéder à’ ' ^ 
(art. 4 nouveau, loi 1845 ; loi 20 décembre
art. 7).
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Pour les sanctions de cette interdiction, voir au
Ou . Interdiction d’exercer une profession.
Nota. — La confiscation des substances saisies et 

u fermeture de 1 officine pharmaceutique où le délit 
a ete^ constate ne peuvent être prononcées dans le 
(■as ou le pharmacien n’est qu’un gérant responsable, 
‘ ,mofns 9ue ,c propriétaire de l’officine n’ait fait acte de complicité.

PB) Omission par tout importateur et produc
teur indigène des substances classées dans le tableau

’ Par tout chimiste, industriel ou commissionnaire 
°u marchandises, voulant faire le commerce desdites 
substances ou les transformer en vue de la vente,

en faire préalablement la déclaration au maire de 
a commune où est situé son établissement (ou, à 

■Paris, a la Préfecture de police) :
Art. 2 et 31, § 1er, décret 14 seutembre 1916.
Art. 2 et 4, loi 19 juillet 1845, modifiée par 

^ article unique, loi 12 juillet 1916.
Mêmes pénalités qu’à l’article BA).

PC) Importation, exportation, détention en vue 
ue la vente, délivrance, vente ou transformation 
ües substances inscrites au tableau B, par toute 
Personne, sans déclaration préalable :

Art. 31, § 2, et 37. § 1er, décret 14 sent. 1916. 
Art. 2 et 4, loi 19 juillet 1845, modifiée par 

article unique, loi 12 juillet 1916.
Mêmes pénalités qu’à l’article BA).

BD) Fait par toute personne n’ayant pas fait 
1:1 Tite déclaration, d’acheter ou de se faire délivrer 
c-es substances autrement que sur la prescription 
régulière d’un médecin, d’un vétérinaire, d’un chi
rurgien-dentiste ou d’une sage-femme :

Art. 31, § 3, décret 14 septembre 1916.
Art. 2 et 4, loi 19 juillet 1845, modifiée par 

article unique, loi 12 juillet 1916.
~~~ Mêmes pénalités qu’à l’article BA).

Nota. — Cette interdiction n’est pas applicable 
aux laboratoires et établissements désignés par arrê- 
P'S du Ministre de l’Intérieur.

PE) Contraventions aux dispositions relatives à 
la comptabilité des achats, imposées à quiconque
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, est autorisé à acheter ou à vendre les substances 
énumérées au tableau B dans les conditions fixe 
à l’article 31 du décret, notamment aux pharffn 
ciens, médecins, vétérinaires, aux importateurs . 
aux exportateurs, aux producteurs indigènes P°l 
leurs ventes, ainsi qu’aux commissionnaires en nia 
chandises :

a) Pour inscription de tout achat ou de toU_ 
cession, même à titre gratuit, desdites substaiie 
sur un registre spécial aux substances du tableau ^ 
coté et paraphé par le maire ou le commissaire 
police;

ou b) mauvaise tenue dudit registre : ^
а) Inscription faite après le montant même 

PonVinf ou de la réception, de la vente ou de 
livraison;

б) Existence de blancs, ratures ou surcharges»
y) Omission d’une des mentions suivantes^: no

des substances tel qu’il figure.au tableau B, —' 1 
miouBté, — les nom, profession et adresse, son 
l’acheteur, soit du vendeur, ainsi que le nU ,oü 
d’ordre donné nar ce dernier au produit livre 
à tous les produits compris dans une même rec 
tion ou livraison :

Art. 32, décret 14 septembre 1916. , ^
Art. 2 et 4, loi 19 juillet 1845, modifiée 1 ‘ 

article unique, loi 12 juillet 1916.
— Mêmes pénalités qu’à l’article BA).

Nota. — Les pharmaciens sont autorisés, P^e 
les ventes sur ordonnances, à n’inscrire que cll/jeg 
mois, sur le registre spécial, le relevé totalise r 
quantités desdites substances qui figurent, V ^ 
ledit mois, au registre de vente prévu à l’artmm 
du décret, et sur lequel ils doivent alors msey11 oIlt 
nom et l’adresse des personnes auxquelles ns 
délivré ces substances.

BF) Omission par les importateurs des subs • 
ces énumérées au tableau B : el

a) De prendre au bureau de douane par leq-r 
doit avoir lieu l’introduction, un acquit-à-caution eg 
diquant les quantités importées de chacune des ^ 
substances, ainsi que le nom et l’adresse du ou 
destinataires;
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ou b) de rapporter, dans le délai d’un mois, ledit 
acquit-à-caution, revêtu d’un certificat de décharge 
de l’autorité municipale du lieu de résidence • du ou 
des destinataires :

Art. 33. §§ 1er et 2, décret 14 septembre 1916.
Art. 2 et 4, loi 19 juillet 1845, modifiée par 

article unique, loi 12 juillet 1916.
— Mêmes pénalités qu’à l’article BA).

BG) Omission par les exportateurs des substan
ces énumérées au tableau B :

a) De prendre, au bureau de douane, pour toute 
expédition à l’étranger, un certificat d’exportation;

ou b) de conserver pendant trois ans ledit certi
ficat, pour être représenté à toute réquisition de 
l’autorité compétente :

Art. 33, §§ 3 et 4, décret 14 septembre 1916.
Art. 2 et 4, loi 19 juillet 1845, modifiée par
article unique, loi 12 juillet 1916.

■— Mêmes pénalités qu’à l’article BA).
Bli) Omission par tout industriel employant les 

substances énumérées au tableau B pour en extraire 
les alcaloïdes, ou par tout pharmacien qui les traite 
en vue du même usage, ou pour les transformer 
çn produits pharmaceutiques, d’inscrire après avoir 
indiqué ces opérations sur le registre spécial prévu 
à l’article 32 du décret, à la suite des quantités em
ployées, celles que renferment les produits résultant 
fie la transformation .

Art. 34, décret 14 septembre 1916.
Art. 2 et 4, loi 19 juillet 1845, modifiée par 

article unique, loi 12 juillet 1916.
Mêmes pénalités qu’à l’article BA).

BI) Omission de conserver pendant dix années, 
Pour être représenté à toute réquisition de l’auto
rité compétente, le registre prévu à l’article 32 du 
décret: '

Art. 35, § 1er, décret 14 septembre 1916.
Art. 2 et 4, loi 19 juillet 1845, modifiée par 

article unique, loi 12 juillet 1916.
Mêmes pénalités qu’à l’article BA).

Bj) Circulation, importation ou exportation des 
Substances énumérées au tableau B, lorsque les en- 
Vf-‘loppes qui les renferment ne portent pas, outre
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les inscriptions prévues à l’article 4 du décret, I n
dication de la quantité desdites ^substances, ai 
que les noms et adresses de l’expéditeur et du
Tl Tl Î4 T*41 *

Art. 36, § 1er, décret 14 septembre 1916.
Art. 2 et 4, loi 19 juillet 1845, modifiée T‘ 

article unique, loi 12 juillet 1916.
— Mêmes pénalités qu’à l’article BA). '

BK) Fait par le détenteur des substances énun1( 
rées au tableau B :

a) De ne pas les conserver dans des armo 
fermées à clef; . &ïlt

ou b) de les conserver dans des armoires zen 
à clef, mais contenant d’autres substances que ce 
qui figurent aux tableaux A et B :

" Art. 36, § 2, décret 14 septembre 191b. r 
Art. 2 et 4, loi 19 juillet 1845, modifiée T1 

article unique, loi 12 juillet 1916.
— Mêmes pénalités qu’à l’article BA).

BL) Délivrance des substances énumérées au 
bleau B, lorsqu’elle est^ autorisée,^ autrement ^ 
contre une commande écrite, datée et signe 
l’acheteur ou de son représentant, indiquant ^ 
nom, sa profession et son adresse, et énonçan > 
toutes lettres, la quantité de la substance cien 
cIgg t

Art. 37, § 2, décret 14 septembre 1910. .
Art. 2 et 4, loi 19 juillet 1845. modifiée V 

article unique, loi 12 juillet 1916.
— Mêmes pénalités qu’à l’article BA). t

BM) Non-conservation par le vendeur,. T>enbp),
trois ans, de la commande visée à l’article ^t0- 
pour être représentée à toute réquisition de i* 
rite compétente : .a

Art. 37, S 3, décret 14 septembre 191b- r 
Art. 2 et 4, loi 19 juillet 1845, modifiée 

article unique, loi 12 juillet 1916.
— Mêmes pénalités qu’à l’article BA).

BN) Renouvellement par un pharmacien : ,a,r 
a) De toute ordonnance prescrivant des su" ^

ces du tableau B, soit en nature, soit sous ±0” 
solutions destinées à des injections sous-cuta s 

OU b) de toute ordonnance prescrivant des Pou
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omposees a base de cocaïne ou de ses sels et de 
ses dérivés et renfermant ces substances dans une 
Pioportion égalé ou supérieure au centième;

ou c) de toute ordonnance prescrivant des prépa- 
Aüons destinées a etre absorbées par la voie sto-

Æances d°u tebTeL B*” Cl°S<!

Art. 38, §§ iL1 et 2, décret 14 septembre 1916. 
Art. 2 et 4, loi 19 juillet 1845, modifiée par 

article unique, loi 12 juillet 1916.
~~~~ Mêmes pénalités qu’à l’article BA).

Nota. — Par dérogation à cette dernière disposi- 
ion, peuvent etre renouvelées les ordonnances pres- 
Jva,nt c es préparations destinées à être absorbées 
Par la voie stomacale et ne contenant pas plus de 
üouze centigrammes d’extrait d’opium, ni plus de 
trois centigrammes de chlorhydrates de morphine, de 
uiacetvlmorphine ou de cocaïne.

1>0) Fait par un médecin de rédiger, ou par un 
1 larmacien d exécuter, des ordonnances prescrivant 
£ U11f pfr^de supérieure à sept jours, les subs- 
v. . es ±-u ^aMeau B, lorsque la composition des 
!l£iar??nS Prescrites correspond aux conditions 
(art1 BN)'-0118 edietees par rartiele 38 du décret

Art. 39, décret 14 septembre 1916.
Art. 2 et 4, loi 19 juillet 1845, modifiée par 

article unique, loi 12 juillet 1916.
~~~ Mêmes pénalités qu’à l’article BA).
a.Délivrance par un pharmacien des substances
ohiv & -aUj Aa medecin> à un vétérinaire, à un 
chirurgien-dentiste ou a une sage-femme à ce auto- 
ises, lorsque ces praticiens ne sont pas domiciliés 
SS la C(?,rnmune ou dans les communes contiguës, 
«àque celles-ci sont dépourvues d’officine :

Art. 40, § 2, décret 14 septembre 1916.
4Moi 19 juillet 1845, modifiée par 

^ article unique, loi 12 juillet 1916.
"" Mêmes pénalités qu’à l’article BA).

BQ) Délivrance par un pharmacien desdites subs- 
ances dans les conditions stipulées à l’article BP) 

uans leur état naturel :
^ Art- 40, § 3, décret 14 septembre 1916. 

Fansart. — ilépertoïre. 36
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Art. 2 et 4, loi 19 juillet 1845, modifiée Pal 
article unique, loi 12 juillet 1916.

— Mêmes pénalités qu’à l’article BA).
BR) Non-conservation par un pharmacien, 

dant trois ans, des demandes de substances 
tableau B, émanant des médecins, desi veterim r 
des chirurgiens-dentistes ou des sages-femmes,, i 
être représentées à tout réquisition de le
competente ^ ^ 2_ déeret 14 septembre 1916- ■

Art. 2 et 4, loi 19 juillet 1845, modifiée P 
article unique, loi 12 juillet 1916.

— Mêmes pénalités qu’à l’article BA). ^ , &
BS) Omission par un pharmacien^ d’adresser^ 

la fin de chaque trimestre, au Prefet du aep u, 
ment, un relevé des demandes spécifiées a

— Mêmes textes et pénalités qu’à l’article
BT) Fait d’user en société des substances■ 

mérées au tableau B, ou d’en faciliter a » en 
l’usage à titre onéreux ou a titre gratuit ^ 
procurant dans ce but un local, soit par tout
m°yenÀrt. 2, > $ 2, et 4, $ 4, loi 19 juillet 

modifiée par article unique, loi 1
1916. ce

— Mêmes pénalités qu’à l’article BA), 
qui concerne la confiscation et i interdiction ü 
cer la profession. Ici, la confiscation des subst ^ 
ustensiles, matériel saisis, des meubles et ellet 
liers dont les lieux sont garnis ou décorés est, el 
toire. — Vinterdiction pour le délinquant a ;l 
la profession sous le couvert de laquelle 
été'perpétré, pendant un delai que 7, 1 &
est obligatoire (art. 4 nouveau, loi 1845, art- e 
20 décembre 1933). — Si l’interdiction est ej
durée supérieure à 2 ans, le tribunal doit ou g. 
la vente du fonds aux enchères Publiaues, e
fonds est sa propriété. S il 1 ^J^^torise JJ 
compte du proprietaire, le tribunal en au ^
reprise par ce dernier, nonobstant toutes tr
Bons contraires. — En ordonnant la- vente, ^ 
bunal nomme un administrateur provisoire __ pe 
gne le notaire chargé de procéder a la vente.

plus, interdiction de séjour de 5 à 10 ans obligatoire 
(Loi 13 juillet 1922).

B[j) Bail par tout individu, d’obtenir, au moyen 
d ordonnances fictives, la délivrance de substances 
énumérées au tableau B :

Art. 3, § 1er, 2, §§ 1er. et 3, 4, §§ 1er et 2, loi 
19 juillet 1845, modifiée par article unique, 
loi 12 juillet 1916.

—- Mêmes pénalités qu’à l’article BA).
Nota. — Tentative punissable.
BV) Fait de délivrer sciemment lesdites substan

ces, sur la présentation d’ordonnances fictives :
Art. 3, $ 2, 2, 1er et 3, 4, Tr et 2, loi 

19 juillet 1845, modifiée par article unique, 
loi 12 juillet 1916.

Mêmes pénalités qu’à l’article BA).
BW) Fait d’être trouvé porteur, sans motifs légi

times, de l’une des substances énumérées au ta
bleau B.
— Mêmes textes et pénalités qu’à l’article BV).

III. — SUBSTANCES ENUMEREES 
AU TABLEAU C

CA) Omission par quiconque détient, en vue de 
ja vente, des substances inscrites au tableau C, de 
les placer dans ses magasins de manière qu’elles 
soient séparées des substances non dangereuses, et, 
notamment, de produits destinés à l’alimentation de 
1 homme ou des animaux :

Art. 41, \\ 1er décret 14 septembre 1916.
Art. r% loi 3 9 juillet 1845, modifiée par arti

cle unique, loi 12 juillet 1916.
~~ 6 jours à 2 mois et 100 fr. à 3.000 fr. ou l’une 
de ces deux peines seulement.

CB) Contraventions aux prescriptions relatives à 
1 emballage desdites substances, commises par toute 
Personne :

a) En ne les renfermant pas dans des récipients 
ou enveloppes portant une inscription indiquant le. 
Uom de la substance, tel qu’il figure au tableau C, 
e't entourés d’une bande de couleur verte, avec le 
^ot : « Dangereux » inscrit en caractères très appa
rents;
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ou b) en les délivrant aux acheteurs autre» 
(|ue contenues dans des récipients ou envelopi ^ 
portant, outre le nom de la substance, le nQl > 
l’adresse du vendeur et entourées de la bande v
Clt°C ‘ Art. 41, §§ 2 et 3, décret 14 septembre l9ÿj 

Art. 1er, loi 19 juillet 1845, modifiée par ai 
ele unique, loi 12 juillet 1910.

— Mêmes pénalités qu’à l’article CA).
,00) Délivrance des substances énumérées au ta 

b le au C :
«) Pour l’usage de la médecine humaine : leS
Par d’autres que par les pharmaciens ou paj. 

médecins légalement autorisés à fournir des met» 
ments à leurs clients; . ,

b) Pour l’usage de la medeeme vétérinaire . ,
Par d’autres que par les pharmaciens et les je 

rinaires diplômés, sous la réserve, pour ces derm ^ 
qu’ils résident dans des communes • dépourvues 
pharmacie ou, dans les autres communes, g 
procèdent eux-mêmes à 1 administration nés 
substances aux animaux : , e

Art. 16, 17, 42, § Pr, décret 14 septemm 
1916.

Art. rr, loi 19 juillet_ 1845, modifiée par ai 
cle unique, loi 12 juillet 1916.

— Mêmes pénalités qu’a l’article CA). ,
CD) Délivrance desdites substances pour la.J

decine humaine ou vétérinaire autrement i.
des récipients portant une étiquette mentionn
le nom et l’adresse du vendeur et indiquant le n 
de la substance ou sa composition (cette den 
indication pouvant être remplacée par le nu» 
d’inscription au registre de vente) :

Art. 42, S 2, décret 14 septembre 19 lo.
Art. 1er, loi 19 juillet_ 1845, modifiée nar ai - 

cle unique, loi 12 juillet 1916..
— Mêmes pénalités qu’à l’article CA). ^

CE) Contraventions aux prescriptions relatives
l’emballage desdites substances lorsqu elles sont 
tinées à l’usage de la médecine humaine ou 
rinaire, commises : # , ,, .

1° Par les pharmaciens et médecins :
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. à) Lorsqu’ils les délivrent en nature pour l’usage 
interne :

En n’apposant pas, sur chaque enveloppe ou réci
pient renfermant lesdites substances, une étiouette 
de couleur verte, portant les mots : « A employer 
avec précaution »;

b) Lorsqu’ils les délivrent sous forme de prépa
rations ^destinées, soit à l’usage externe, soit à être 
employées en injections :

. En n’apposant pas, sur les enveloppes ou réci
pients renfermant lesdites préparations, une éti
quette de couleur verte portant les mots : « Dange
reux », avec la mention : « Pour usage externe », 
ou « Solution pour infections », suivant le cas.

2° Par les pharmaciens ou les vétérinaires :
En n’apposant pas, sur les enveloppes ou réci

pients renfermant lesdites substances, destinées à 
la médecine vétérinaire, soit en nature, soit sous 
forme de préparations, une étiquette de couleur 
verte, portant l’inscription : « Médicament vétéri
naire — Dangereux » :

Art. 43, décret 14 septembre 1916.
Art. 1er, loi 19 juillet 1845, modifiée par arti

cle unique, loi 12 juillet 1916.
Mêmes pénalités qu’à l’article CA).

Nota. •— Ces dispositions sont applicables au 
commerce des médicaments préparés et divisés à 
l’avance en vue de la vente au public et renfermant 
des substances du tableau C.

CF) Détention en vue de la vente, mise en vente 
ou vente des teintures et lotions pour cheveux, 
cosmétiques et produits de toilette oréparés avec 
des substances du tableau C, autrement que dans 
des récipients portant une étiquette indiquant le 
nom desdites substances entrant dans leur compo
sition et revêtus, en outre, de la bande de couleur 
verte avec le mot : « Dangereux' » :

Art. 44, décret 14 septembre 1916.
Art. 1er, loi 19 millet 1845, modifiée par arti

cle unique, loi 12 juillet 1916.
— Mêmes pénalités qu’à l’article CA).

Nota. — Voir arrêté du 7 juillet 1931. Prépara
tions médicamenteuses pour l’usage de la médecine 
humaine renfermant des substances vénéneuses,
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SUCETTES. — Voir : Tétines.
SUPPOSITION DE NOMS. — Voir Produits fabr*' 

(fués.
SUPPRESSION, SUPPOSITION, ENLEVEMENT’ 

RjüCEL, SUBSTITUTION D’ENFANTS :
a) S’il n’est pas établi que l’enfant ait vécu • ,,

Art. 345, § 2, U- 1 '
— 1 mois à 5 ans.

b) S’il est établi que l’enfant n’a pas vécu : p
Art. 345, $ 3, C. *

— 6 jours à 2 mois. __ je
Nota. — S’il est établi que l’enfant a vécu,

fait devient un crime. _ _ a e0-
—- Suppression : Fait de faire disparaître un ^ ^ 
faut, soit dans le but de le priver des preuves ( c 
filiation, soit d’une manière quelconque sans ai 
ter à ses jours. . ,üe
— Supposition : Fait d’attribuer un enfant a 
femme qui n’est pas accouchée. le
— Enlèvement : Fait de cacher un enfant ex
déplaçant. . , Ue-
— Recel : Fait de recevoir, cacher sciemment, 
ver secrètement un enfant enlevé par une 
personne. , \ la
— Substitution : Fait de mettre un enfant * 
place d’un autre, de présenter comme ne u et 
femme l’enfant dont une autre est accoucne 
réciproquement.

SYNDICS DE FAILLITE ET LIQUIDATES 
JUDICIAIRES :

Malversations dans leur gestion : ,
Art. 596 C. com., et 406 C. P., modifie 

décrets-lois 16 juillet et 8 août 1935. £r-)
_. 2 mois à 2 ans et amende de 1.000 à 10.ou ct
pouvant être portée au quart des restitution^ 
des dommages-intérêts, s’il est supérieur au i ^ 
mum de 10.000 francs. — Interdiction facut 4i 
de 5 à 10 ans, des droits mentionnés en 1 artm ^ 3, 
C. P. — Interdiction de séjour facultative c 
10 ans. re-

Nota. — Les dispositions de l’art. 596 C. C0IÏ1-
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latives aux syndics ont été étendues aux liquidateurs 
judiciaires par l’art. 24 de la loi du 4 mars 1889.

SYNDICATS PROFESSIONNELS :
A) Fait de donner à un syndicat professionnel 

un objet autre que l’étude et la défense des inté
rêts économiques, industriels, commerciaux ou agri
coles :

Art. 1er et 54, livre III du Code du. Travail.
Loi 25 février 1927.

- — 16 fr. à 200 fr. -— Dissolution du syndicat facul
tative.

B) Admission dans un syndicat professionnel de 
personnes 11’exerçant pas la même profession, des 
métiers similaires ou des professions connexes con
courant à l’établissement de produits déterminés, ou 
la même profession libérale :

Art. 2 et 54, livre III, du Code du Travail. 
-— Mêmes pénalités qu’à l’article A).

C) Défaut de dépôt à la mairie, par tout fonda
teur de syndicat professionnel, des statuts ainsi que 
des noms de ceux qui, à un titre quelconque, sont 
chargés de l’administration ou de la direction :

Art. 3 et 54, livre III, du Code du Travail. 
—- Mêmes pénalités qu’à l’article A).

D) Admission, parmi les administrateurs ou di
recteurs d’un syndicat, d’un individu qui n’est pas 
membre du syndicat —- ou qui n’est pas Français —- 
ou qui ne jouit pas de ses droits civils, — ou qui 
est mineur de 16 à 21 ans :

Art. 5, 6 et 54, livre III, du Code du Travail. 
-— Mêmes pénalités qu’à l’article A).

E) Participation à un syndicat professionnel par 
une personne, ayant quitté l’exercice de la fonction 
ou de la profession, alors qu’elle a exercé cette pro
fession pendant moins d’un an :

Art. 7 et 54, livre III, du Code du Travail. 
—- Mêmes pénalités qu’à l’article A).

F) Mêmes infractions que celles prévues aux 
art. A) à E) en ce qui concerne les unions de syn
dicats :

Art. 24 à 26 et 54, livre III du Code du Travail 
— Mêmes pénalités qu’à l’article A).
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G) Fausse déclaration relative aux statuts et 
noms et qualités des administrateurs ou directeurs • 

Art. 54, § 2, livre III, du Code du Travail- 
Loi 25 février 1927.

— 16 fr. à 500 fr.
TABACS. — Voir : Douanes.

Infractions fiscales 'punies de peines d/empriso^’ 
nement.

A) Importation frauduleuse de tabaçs fabriqué
à Fétrcin^Br * »

Art. 173, loi 28 avril 1816 (Section des Contri
butions indirectes).

Art. 41, 42, 43, 44, 48 et 51, loi 28 avril 181° 
(Section des Douanes). r

— 6 jours à 1 mois et 500 fr. d’amende ou la valeü 
de l’objet, si elle excède cette somme, au cas __ 
l’importation a été commise par moins de trois in
dividus (art. 43). — L’emprisonnement peut e‘j._ 
réduit à 3 jours, si le tabac fraudé est de moins
5 kilog. — 3 mois à 1 an et la même amende a 
cas où l’importation a été commise par trois à S1 
individus (art. 44). — 6 mois à 3 ans et l.OOO fr- 0 
le double de la valeur des objets, âu cas où l’imp°b 
tation a été commise par plus de six hommes 
pied ou par plus de trois hommes à cheval ou 1 
l’aide d’une voiture (art. 48 et 51, loi 1816, 37, * 
21 avril 1818). — Confiscation du tabac et 
moyens de transport obligatoire (art. 4, loi 2 A1 
1875). — Pas de circonstances atténuantes, -y ^ 
sis applicable seulement à la peine d’emprisonn 
ment.

B) Fabrication de tabacs, hors des manufacture3
nationales : , -,

Art. 172 et 221, loi 28 avril 1816 (Contn 
butions indirectes). .

Art. 39, loi 31 mars 1903. -
— 6 jours à 6 mois et 2.000 fr. à 6.000 fr. -y 'j0_____ 
fiscation du tabac. et des ustensiles obligatoire- , 
En récidive, 1 mois à 1 an. — Circonstances aC j 
nuantes applicables seulement en cas de bonne
du contrevenant dûment établie, sans que l’amen 
puisse jamais être inférieure au montant des di° - 
fraudés. — Pas de circonstances atténuantes PoS
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■blés en cas de récidive dans le délai d’un an (art. 23, 
loi du 6 août 1905 et 686 du decret de codification 
âu 26 décembre 1934). . .

Sursis applicable seulement si le prévenu n a ja
mais été l’objet d’un procès-verbal suivi de condam
nation ou de transaction pour une infraction punie 
Par la loi d’une amende supérieure à 600 fr. (art. 
24, loi 6 août 1905 et 687 du décret de codification 
du 26 décembre 1934).

C) Détention :
1° D’une quantité, quelle qu’elle soit, de tabacs 

étrangers.
2° De tabacs en feuilles par un autre qu’un culti

vateur autorisé :
Art. 217 et 218, loi 28 avril 1816.
Art. 55, loi 31 mars 1903.

- Mêmes pénalités qu’à l’article B) sauf l’empri
sonnement qui n’est pas applicable et l’amende qui 
est de 200 fr. à 6.000 fr. avec un minimum de 20 fr. 
Par kilog.

3° De plus de 10 kilog. de tabacs français fabri
qués provenant de la Régie et ne portant pas les 
marques de la Régie.
— Mêmes textes et pénalités qu’aux §§ 1er et 2).

4° De tabacs de cantine dans les lieux où la vente 
u’est pas autorisée :

Art. 218 et 219, loi 28 avril 1816.
Art. 39, loi 31 mars 1903.

--  -rwv-rï olifric: 1 ° P.fi 2° J.
5° D’ustensiles propres à la fabrication ou à la 

Pulvérisation du tabac, en même temps que de tabac 
en feuilles ou en préparations, ou en même temps 
que plus de 10 kilos de tabacs fabriqués, non revê
tus des marques légales.
— Mêmes textes et pénalités qu’à l’article B).

D) Fabrication de tabac factice ou de toute autre 
matière préparée pour être vendue comme tabac :

Art. 5, loi 12 février 1835.
Art. 172 et 221, loi 28 avril 1816.
Art. 39, loi 31 mars 1903.

—- Mêmes pénalités qu’à l’article B).
F) Fabrication industrielle ou commerciale de ci-
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garettes à la main, même avec du tabac du m0110 
pôle : n

Art. 172 et 221, loi 28 avril P81 
Art. 17, loi 16 avril 1895.
Art. 39, loi 31 mars 1903.

— Mêmes pénalités qu’à l’article B).
F) Circulation de tabacs eq feuilles, sans ncC|Uj|f

à-caution ou sans laisser-passer. — Fait de fou1'1 
ces tabacs aux contrevenants : o1«

Art. 215 et 216, loi 28 avril 18|L' 
Art. 39, loi 31 mars 1903.

— Mêmes pénalités qu’à l’article B), sauf l’ai»en( 
qui est de 200 fr. à 2.000 fr.

G) Circulation de.tabacs fabriqués autres 
tabacs de cantine, soit en quantité de 1 à 10 C' A 
sans laisser-passer ou sans marques de la ReS’c’
— soit en quantités au-dessus de 10 kilos, sans 
quit à caution, — soit de tabacs de fraude, <F;e 
qu’en soit la quantité :

Art. 216, loi 28 avril 1816 
Art. 39, loi 31 mars 1903.

— Mêmes pénalités qu’à l’article F).
H) _ Transport de tabacs de cantine en qn®? j.a 

supérieure à 1 kilo, même dans les zones °u 
vente est autorisée, lorsqu’ils ne sont pas acconn1 
gnés d’une facture ou d’un acquit-à-caution : G-|g,

Art. 216, loi 28 avri O® 
Art. 3. loi 23 avril 1840.
Art. 39, loi 31 mars 1903.

— Mêmes pénalités qu’à l’article F).
I) Circulation de plus de 500 cigarettes ntn

que celles de la Régie : .g
Art. 215 et 216, loi 28 avril l8i ‘ 
Art. 17, loi 16 avril 1895.
Art. 39, loi 31 mars 1903.

— Mêmes pénalités qu’à l’article F). ,
J) Colportage de tabacs, que les colporteurs soici

surpris ou non à en faire la vente : Qlg.
Art. 222, loi 28 avril 1 
Art. 39, loi 31 mars 1903. i(jc

— Mêmes pénalités qu’à l’article B), sauf l’alllCl 
qui est de 600 fr. à 2.000 fr,
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K) Colportage de tabacs factices ou de toute autre 
matière préparée pour être vendue comme tabac :

Art. 172 et 222, loi 28 avril 1816. 
Art. 5, loi 12 février 1835.
Art. 39, loi 31 mars 1903.

— Mêmes pénalités qu’à l’article J).
L) Vente de tabacs à domicile, sans commission 

de la Régie :
Art. 172 et 222, loi 28 avril 1816. 
Art. 39, loi 31 mars 1903.

— Mêmes pénalités qu’à l’article J).
M) Vente de tabac factice.
Vente de cigarettes d’écorce de graine de cacao.

— Mêmes textes qu’à l’article L), plus article 5, 
loi 12 février 1835.
— Mêmes pénalités qu’à l’article J).

V) Addition ou mélange de matière hétérogènes 
dans les tabacs des manufactures nationales, par les 
entreposeurs et débitants de la Régie :

Art. 227, loi 28 avril 1816. 
Art. 125, loi 25 mars 1817.

— 3 mois à 1 an et 300 fr. à 3.000 fr.
O) Entreprise de contrebande. Participation com

me entrepreneurs de contrebande ou intéresses a des 
faits de contrebande : - , . „AO

Art. 39, § 3, loi 31 mars 1903.
— Mêmes pénalités que les auteurs principaux. 

Nota. — Commun à toutes les infractions à l’ar
ticle 39 de la loi du 31 mars 1903. — Sursis appli
cable seulement si le prévenu n’a iamais été l’ob.iet 
d’un procès-verbal, suivi de condamnation ou de 
transaction pour une infraction punie par la loi 
d’une amende supérieure à 600 fr. (art. 24, loi 6 
août 1905 et 687 décret de codîfication du 26 décem
bre 1934).

Circonstances atténuantes applicables seulement au 
cas de bonne foi dûment établie, sans que l’amende 
Puisse iamais être inférieure au montant des droits 
fraudés. — Pas de circonstances atténuantes visi
bles en cas de récidive dans le délai ^ d’un an (art. 
23, loi 6 août 1905 et 686 décret 26 décembre 1934).

— Voir : Rhums.
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TEINTURES POUR CHEVEUX. — Voir : Substa^s 
vénéneuses, H X), CF).

TELEGRAPHES. — Voir : Radiotélégraphie.
.Aï Infractions au monopole télégraphique. —; 

blissement de liâmes et de postes, ou transmit- 
de signaux sans autorisation : ^

Art. T\ décret 27 décembre ' 
Pour la télégraphie sans fil, ajouter :

Art. Ier, loi 7 février 1903.
Art. 1er, décret 24 février 
Art. 85, loi 30 juin 1923.
Art. 62 et 63, loi 19 mars 

— 1 mois à 1 an et 1.000 fr. à 10.000 fr. lr

1917-

10-

B) Dégradation ou détérioration volontaire de J
gnes ou d’appareils télégraphiques avant amené 
ter motion de la correspondance (en dehors dl 
mouvement insurrectionnel) : r-t

Art. 3. décret 27 décembre
— 3 mois à 2 ans et 100 fr. à 1.000 fr.

C) Dégradation ou détérioration volontaire de 3
gnes ou d’appareils télégraphiques n’ayant pas a0 
né l’interruption de la correspondance : ^ -o

Art. 257 C.£
— 1 mo^c à 2 ans et 100 fr. à 500 fr. (Voir CflS
11 juin 1863).

TEMOINS. —-Voir : Fausses excuses; Faux té00’ 
qnaqe; Subornation de témoins.
. Témoins défaillants et refus de déposer en ÔlS 

tice :
a) Devant le juge d’instruction : o
, v Art. 80 G. I; JJ

—; 1 fr. à 100 fr. (Amende prononcée par le 
d’instruction).

b) Devant le tribunal correctionnel : r
Art. 157 et 189 G. I-

— 1 fr. à 100 fr.
c) Devant une commission d’enquête parle»113

taire : ^
Article unique, loi 23 mars T;U

— 100 fr. à 1.000 fr. ^
Nota. — Le refus de prestation de serment e

puni comme la non-comparution (même article, § 4 ’

THERMOMETRES médicaux :>/3

TïîTINES :
Vente, mise en vente, exposition ou importation 

de tétines et de sucettes fabriquées avec d’autres 
Produits que le caoutchouc pur, vulcanisées par un 
autre procédé que la vulcanisation a chaud, et ne 
Portant point, avec la marque du fabricant ou du 
commerçant, l’indication spéciale : « caoutchouc
Pur » :

Article unique, loi 26 février 1917.
Art. 1er et 3, loi 6 avril 1910.

— 25 fr. à 100 fr. — En récidive, 8 jours à 1 mois.
Quatre S. _ Voir : Billets de théâtre; Propriété lit

téraire, art. D).
Fait d’employer comme acteurs ou figurants, dans 

les théâtres ou cafés-concerts sédentaires, des en
fants des deux sexes âgés de moins de treize ans.

En récidive dans les douze mois :
Art. 58, 158, 161,162, 163, livre II du Code 

du Travail. Lois 26 novembre 1912 et dé
cret 28 novembre 1912.

—-16 fr. à 100 fr. par enfant employé. — Affichage 
et insertions facultatives.

Nota. — Circonstances atténuantes non applica
bles (art. 182).

^ERMOMETRES MEDICAUX :
A) Livraison, mise en vente, vente d’un thermo

mètre médical : , ;
o) sans qu’il ait été soumis a une vérification 

Préalable;
ou b) sans porter le nom du constructeur; 
ou c) sans être muni d’un signe constatant la 

vérification faite et sa date.
En récidive dans les douze mois :

Art. 1er et 3, loi 14 août 1918. 
Art. 483 C. P.

50 fr. à 100 fr. — Saisie et confiscation de l’ap-
Dnrcnl nhl in attires.

B) Mise en vente ou vente d’un thermomètre 
médical sans les signes de contrôle, lorsqu’il est re
connu inexact à plus de 0,2 de degré : 

a) En cas de mauvaise foi du vendeur :
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Art. -4, loi 14 août 1918- .
. v Art. 1er, loi 1er août 190?'

— 3 mois a un an et 100 fr. à 5.000 fr. ou l’une o» 
ces deux peines seulement. — Saisie et confiscation 
de l’appareil obligatoires (art. 4, loi 1918). — Affr 
chage et insertions obligatoires.

b) En cas d’absence de mauvaise foi de la Par, 
du vendeur. — .Seulement en récidive dans les tr°lS 
ans qui suivent une première récidive de simple P0' 
lice.

Art. 4, loi 14 août 1918.
Art. 13, loi 1C1 août 1905, modifié P‘nl 

article unique, loi 21 juillet 1929.
— 16 fr. à 1.000 fr.

Sursis inapplicable.
C) Livraison ou mise en vente d’un thermornétP 

portant les signes du contrôle, mais reconnu ine£aU 
a plus de 0.2 de degré (à moins qu’aucune nêp1' 
gence ne puisse être imputée personnellement U1 
vendeur). — Seulement en récidive dans les tr°lS 
ans qui suivent une première récidive de simP1 
police.
— Mêmes textes et pénalités qu’à l’art. B), § b)-

D) v Apposition d’une fausse marque sur un ther' 
moinètre :

a) En contrefaisant les marques :
Art. 4, loi 14 août 1918.
Art. 142 et 164 C. P.

— 2 ans à 5 ans ei lOO fr. à 3.000 fr. — Privation 
facultative des droits mentionnés en l’article -' 
Code pénal, pendant un délai de 5 à 10 ans. "" 
Interdiction de séjour facultative de même durée.

b) En faisant usage d’une vraie marque indûweü 
obtenue :

Art, 4, loi 14 août 
Art. 164 C. P. .

— _ 6 mois à 3 ans et 100 fr. à 3.000 fr. — Me»103 
peines accessoires qu’au § a).

Nota. — Les agents chargés de procéder aux ^ 
cherches pour constater les infractions à la loi cl 
14 août 1918 et au décret du 3 mars 1919, porta^ 
règlement d’administration publique pour son 
cution, transmettent leurs procès-verbaux et les ther

TIMBRES-POSTE 575

momètres saisis au Procureur de la République du 
lieu où les procès-verbaux ont été dressés. Ce magis- 
trat, dans le cas où il donne suite au procès-verbal, 
transmet les thermomètres au laboratoire d’essais du 
Conservatoire national des arts et métiers, a Paris, 
Pour y être procédé à la vérification d exactitude 
(art. 12, § 3, du décret).

^^BRES. — Voir : Contrefaçon de marques,- Papier 
timbré; Sceaux et timbres; Timbres mobiles;_ Tim
bres-poste; Usage frauduleux; Valeurs fiduciaires.

^BRES MOBILES FISCAUX :
Usage, vente ou tentative de vente de timbres 

mobiles ayant déjà servi.
Art. 21, loi 11 juin 1859.
Art. 26, loi 2 juillet 1862.

Art. 8, décret du 21 décembre 1934 portant codi
fication des droits de timbre.

—- 200 fr. à 4.000 fr., y compris les décimes. — 
— En récidive, 5 jours à 1 mois et amende doublée.

Nota. — Délits de droit commun poursuivis par
le Ministère public.

Un double du procès-verbal doit être envoyé au 
Receveur de l’Enregistrement (actes judiciaires) 
Pour lui permettre d’appliquer l’amende fiscale.

TiMBRE S-PO STE :
A) Contrefaçon des timbres-poste français.
Usage de ces timbres contrefaits :

& Art. 142, 164 C. P.
Nota. — Tentative punissable.

- 2 ans à 5 ans et 100 fr. à 3.000 fr. avec maxi
mum possible du quart du bénéfice illégitime procuré 
ou devant être procuré par la contrefaçon. — Pri
vation facultative, de 5 à 10 ans, des droits mention
nés en l’article 42 du Code pénal. — Interdiction de 
séjour facultative, de 5 ans à 10 ans.

B) Contrefaçon ou altération de timbres-poste 
étrangers.

Vente, colportage et distribution des timbres con
trefaits ou altérés :

Art. 2, loi 11 juillet 1885.
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Art. 4, loi 13 avril ' 
— 5 jours à 6 mois et 16 fr. à 2.000 fr. — ConiP 
cation obligatoire des imprimés, formules, pla»cl1 
ou matrices.

C) Usage d’un timbre-poste ayant déjà servi. 
ou — A7”ente frauduleuse ou tentative de veU

d’un timbre-poste ayant déjà servi : ^
Art. unique, loi 16 octobre ' 

—■ 50 fr. à 1.000 fr. ,
— En récidive, 5 jours à 1 mois et amende doubP '

D) Fabrication, vente, colportage ou distributif11 
de figurines imitant les timbres de poste français <,

Art. 1er, 2, 3, loi 11 juillet W'
— 5 jours à 6 mois et 16 fr. à 2.000 fr. — 
cation obligatoire des imprimés et des instrui»erl ? 
ayant servi à leur confection.

E) Fabrication, vente, colportage ou distributi011 
de figurines imitant les timbres-poste étrangers

Art. 1er et 2, 3, loi 11 juillet 
Art. 4, loi 13 avril 1892.

— Mêmes pénalités qu’à l’article D).
F) "Vente par des particuliers de timbres-p03 

français contrefaits sans intention frauduleuse :
Art. 52, loi 8 avril FM'

— 16 fr. à 300 fr. — En récidive, 30 fr. à 3.000 ^ 
Nota. -— Tous ces délits sont des délits de dr°

commun que le Ministère public seul peut P°n 
suivre. L’administration des Postes n’est pas ad®1 
à transiger.

TITRES. — Voir : Destruction des litres; Emission 
titres', Incendie volontaire de titres; Importation 
titres.

TITRES NOBILIAIRES. — Voir : Usurpation de ÜD6'
nobiliaires.

TITRES PROFESSIONNELS. — Voir : Usurpât*0* 
de titres professionnels.

TITRES DE RENTE :
Provocation, même sans emploi de moyens FaU
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duleux, à la vente des titres de rente ou autres 
effets publics, — ou fait de mettre obstacle à l’achat 
desdits fonds ou valeurs ou à leur souscription, dans 
Un but de dépréciation.

Art. 2, loi 12 février 1924. 
' 6 mois à 3 ans et 5.000 à 50.000 fr.

Circonstance aggravante : Les agissements ont été 
accompagnés ou de faits faux ou calomnieux, semés 
a dessein dans le publie, ou de voies ou moyens 
frauduleux quelconques.

Tentative punissable.
Art. 3, loi 12 février 1924. 

' 1 an à 5 ans et 10.000 fr. à 100.000 fr.
Circonstances atténuantes et sursis applicables, 

sauf en cas de récidive (art. 5).
Si le prévenu est étranger, interdiction temporaire 

°u indéfinie du territoire français obligatoire (art. 4).
^OMATES :

Fabrication de conserves de tomates après la date 
d’interdiction fixée annuellement par arrêté.

En récidive dans les trois ans qui suivent une pre
mière récidive de simple police.

Art. 2, décret 14 septembre 1935.
Art. 13, loi 1er août 1905, modifié par 

art. unique, loi 21 juillet 1929.
■ 16 fr. à 1.000 fr.
Sursis inapplicable.

^AFio D’INFLUENCE (Particulier corrompu) :
Offres ou promesses agréées, dons ou présents 

’uçus par un simple particulier pour faire obtenir 
des décorations, places, fonctions ou emplois, fa- 
veurs accordées par l’autorité publique, marchés et 
entreprises conclus avec l’autorité publique.

Art. 177, §§ 1er et 5 C. P.
1 an à 5 ans et amende de 200 fr. à une somme 

double de la valeur des promesses agréées ou des 
°boses reçues.
‘ Interdiction facultative de 5 à 10 ans des droits 
Mentionnés en l’article 42 Code pénal.

Nota. — Le trafic d’influence commis par une 
Oersonne investie d’un mandat électif est un crime.

ÙîMansart.
Répertoire. 37
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TRAFIC DES MONNAIES. — Voir : Monnaies.
TRAITE DES BLANCHES, — Voir : Excitations a 1(1 

débauche, §§ B) et C).

TRAITE DE VERSAILLES :
A) Violation des interdictions et prohibitions ® 

tées dans l’article 298 du traité de Versailles conc^ 
nant les obligations pécuniaires entre ressoiti. ■
de puissances adverses : . -, ini 5-

Art. 1er et 3, loi 4 avril U* 
Art. 8, loi 10 mars 1920.

— 1 an à 5 ans et 500 fr. à 20.000 fr. ou 1 une ^ 
ces deux peines seulement. — Confiscation ^ 
marchandise ou du prix facultative. — 
des droits énoncés en l’art. 42 Code penal, oo 
toife pendant 10 ans. . 0

Nota. — Sont réputés complices de lhnfrac^ 
tous les individus tels que préposes, courtiers, ■ 
missionnaires, assureurs, voituriers, armateui j;l 
connaissant la provenance et la destination ^ 
marchandise ou de toute autre valeur ayaw' ioI1, 
l’objet de l’acte de commerce ou de la conve . le 
auront participé, à un titre quelconque, P , ^
compte de l’une des parties contiactantes, 
ration punissable. _

B) Fait de détourner et de receler, de faire cctg0p 
ner ou recéler les biens appartenant a des 
tissants allemands et continuant à être soumis, âe 
application du § 9 de l’annexe a la section -i
la partie X du traité de Versailles, aux n . 
exceptionnelles prises ou a prendre a_ leur eg<- -igia- 

1 Art. 1er et 3, loi 4 avril ^
Art. 9, loi 10 mars 1920.

— Mêmes pénalités qu’à l’article A). ^
C) Fait de se livrer à des manœuvres a.yaid e

pouvant avoir pour effet de tromper lun °p giU' 
des offices de vérification et de compensation ^ 
l’existence ou l’étendue des droits et obligati 
proques des débiteurs ou créanciers . iQlô'

Art. 1er et 3, loi 4 avril v 
Art. 10, loi 10 mars 1920.

_Mêmes pénalités qu’a l’article A).
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■^AMWAYS :

Les contraventions en matière de Chemins de fer 
sont, en principe, applicables aux tramways, sauf 
exceptions dues aux conditions particulières d’ex- 
Ploitation en cette matière. Il y a donc lieu de se 
Reporter au mot : Chemins de fer. Un seul texte est 
désormais applicable aux tramways : le décret du 
Il novembre 1917, sanctionné par l’article 21 de 
la loi du 15 juillet 1845 (Voir art. 1er et 3, décret 
Il novembre 1917).

Infractions plus particulièrement applicables aux 
tramways (Voir notamment : Chemins de fer, art. 
B) à G).

A) Fait par un piéton, cavalier, vélocipédiste, 
automobiliste ou conducteur de véhicule à traction 
animée de ne pas, à l’approche d’une voiture ou 
fi’un train, dégager immédiatement cette voie et 
s en écarter de manière à livrer passage au maté
riel qui y circule :

Art. 21, loi 15 juillet 1845 (Dét. imposs.).
Art. 79, § 1er, décret 11 novembre 1917.

— 16 fr. à 3.000 fr.
En récidive dans l’année, 3 jours à 2 mois et 

amende doublée.
B) Fait, par un conducteur de troupeau ou d’ani

maux de ne pas les écarter de la voie ferrée à l’ap- 
broche d’un train ou d’une voiture appartenant au 
service de cette voie :

Art. 21, loi 15 juillet 1845.
Art. 79, § '2, décret 11 novembre 1917.

Mêmes pénalités qu’à l’article A).
AîlSBORDEMENT. — Voir : Prohibitions de sor

tie.
^ANSIT. — Voir : Prohibitions de sortie.
^ANSPORTS AUTOMOBILES PRIVES :

A) Non apposition de marques distinctives, à 
J ayant et à l’arrière, sur tous les véhicules utilisés 
d fies transports privés de marchandises, tels qu’ils 
fout définis par les art. 4 et 5 du décret du 13 juil
let 1935.
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Art. 6 et 9, décret-loi 30 octobre 
— 16 fr. à 100 fr. . ..g-

B) Omission par toute personne conduisant mi 
bicule affecté à des transports privés de marcn 
dises de se conformer aux disposions que nx 
en ce qui concerne ses conditions de travail, un j. 
rêté concerté des ministres des Travaux publie
du Travail. , . _ , . -,q65.Art. 7 et 9, décret-loi 30 octobre 1
— Même pénalité qu’à l’art. A). , ,

C) Non paiement de la redevance imposée a e
qui effectuent des transports privés de marchand 
lorsque ces transports sont effectués hors des im 
d’une zone comprenant le département du cei gt 
d’exploitation ou du siège social du transportée 
les départements limitrophes. _ lQs5-

Art. 1er et 9, décret-loi 30 octobre • '
— 100 fr. à 1.000 fr. -, 0\$ à

En récidive : Retrait pour une duree de 1 rw,ft.
1 an du récépissé de déclaration de mise en cir 
tion, facultatif.

TRANSPORTS EN COMMUN. — Voir : Roulage.
A) Création de services de transports publics s»1 

autorisation du ministre des Travaux publics • (vjp
Art. 5 et 10, décret-loi 14 avril U 

_ 16 fr. à 200 fr. par infraction constatée. ^.g
En récidive : Retrait pendant une durée de # ^ 

mois à 1 an du récépissé de déclaration de rm 
circulation des véhicules des contrevenants.^ , ment

B) Contraventions aux dispositions du régie ^ 
d’administration publique du lo juillet 1935 P 
application du décret-loi du 14 avril 1934.

Art. 10, décret-loi 14 août U
— Même pénalité qu’à l’art. A).

TRANSPOSITION DE BORNES : ^
Transposition de bornes a fin d’usurpation

Art. 32, titre II, décret 28 septembre- 
octobre 1791. |e B

__ 6 iours à 2 ans et facultativement amende 11 . p
valeur°de douze journées 6e travail. - Ww®* 
au principe du non cumul des peines.
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T^AVAIL DANS L’INDUSTRIE. — Voir : Amendes;
■ Apprentissage; Economats ; Hygiène des travail

leurs; Travail des enfants; Travail des femmes.
A) Fait par les chefs d’établissements, directeurs 

ou gérants, dans les établissements industriels et 
commerciaux et leurs dépendances, de ouelque nature 
qn’ils soient, publics ou privés, laïques ou religieux, 
ïnême s’ils ont un caractère d’enseignement profes
sionnel ou de bienfaisance, d’employer des enfants 
âges de moins de treize ans (ou de moins de douze 
uns, s’ils possèdent le certificat d’études primaires, 
art. 2).

En récidive, dans les Home tnois :
Art. lor et 2, 358, 161, 162, 163, livre II du Code 

du Travail. Loi 26 novembre 1912 et décret 
28 novembre 1912. (Art. 2 modifié par art. 2, 
loi 30 juin 1928).

16 fr. à 100 fr. par personne employée. — Affi
chage et insertion facultatifs.

Nota. — Circonstances atténuantes applicables 
avec minimum de 5 fr. par contravention (art. 183).

B) Fait par les mêmes personnes d’employer dans 
}es. mêmes établissements des enfants de douze à 
leize^ans, pourvus du certificat d’études primaires,

Sans être .munis d’un certificat d’aptitude physique.
En récidive dans les douze mois :

Art. 1er, 2, 3, 158, 161, 162, 163, livre II 
du Code du Travail.

• Mêmes pénalités qu’à l’article A).
, ÇqI .Fait par les mêmes personnes, dans les mêmes 
etablissements, de n’avoir pas renvoyé de ceux-ci 
jes enfants au-dessous, de seize ans, dont les inspec
teurs du travail avaient requis l’examen médical 
a|ant abouti à la constatation de leur insuffisance 
Physique.

En récidive dans les douze mois :
Art. 1er, 4, U Vr et 2, 158, 161, 163, livre II 

du Code du Travail.
Mêmes pénalités qu’à l’article A).

D) Fait par les chefs d’orphelinats et d’institu
tions de bienfaisance dans lesquels l’instruction pri- 

Ullre est procurée, de donner aux enfants de moins



582 LISTE LES DÉLITS

Tl Si

de treize ans (sauf aux enfants âgés de douze a 
munis du certificat d’études primaires), un ense < 
ment manuel ou professionnel dépassant trois 
par jour.

En récidive dans les douze mois : r (\$
Art. 1er, 5, 158, 161, 162, 163, livre U 

Code du Travail.
— Mêmes pénalités qu’à l’article A).

E) Fait, par les chefs d’établissements, •^'■ej.g 
teurs ou gérants, d’accorder aux enfants, r'aVj'*u* 
ou apprentis âgés de moins de dix-huit ans, ^g, 
femmes travaillant dans les mêmes établisse» 
(sauf les usines à feu continu, les mines, minie r 
carrières) des repos à des heures differentes F 
toutes les personnes protégées.

En récidive dans les douze mois : fit
Art. 1er, 14, 15, 158, 161, 162, 163, livie

du Code du Travail. , Afjv
— 16 fr. à 100 fr. par personne employée. — ^
chage et insertion facultatifs. _ ^

Nota. — Circonstances atténuantes apphFEg), 
avec minimum de 5 fr. par contravention (art.

F) Fait par les personnes visées à l’article 
dans les établissements énumérés au même ^ tg 
(sauf les usines à feu continu et les établisse .fi. 
déterminés par le règlement d’administration 
que) : _ et

a) De faire travailler par relais les ouvrie
ouvrières mentionnés au même article; , 0lr

b) De faire travailler les mêmes ouvriers ®Eveg, 
vrières, organisés en postes ou équipes succe 
par équipes alternantes.

En récidive dans les douze mois : tT du
Art. 1er, 16, 158, 161, 162, 163, livre ^ 

Code du Travail.
— Mêmes pénalités qu’à l’article E).

Durée du Travail :
G) Fait par les personnes visées à l’article i 'elir 

faire travailler effectivement des ouvriers 
ployés de l’un ou de l’autre sexe et de tomate' 
pendant plus de huit heures par jour, ou qua ^ jir 
huit heures par semaine, dans les établissemeu 1
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dustriels ou commerciaux ou dans leurs dépendan
ces, de quelque nature qu’ils soient, laïques o i reli
gieux, même s’ils ont un caractère d’enseignement 
professionnel ou de bienfaisance :

Art. 6 (modifié par la loi du 23 avril 1919), 
165, 166, livre II du Code du Travail.

— 5 fr. à 100 fr. par ouvrier indûment employé 
sans que les amendes pour contraventions multiples 
puissent s’élever au-dessus de 1.000 fr.

IT) Fait par les mêmes personnes, dans les mêmes 
etablissements, et par tout chef de manufacture ou 
d’usine de contrevenir aux règlements d’administra
tion publique relatifs à la durée du travail.
~— Mêmes texte et pénalités qu’à l’article G).

Nota. — Application de la journée de huit heures 
aux industries diverses :

Préparation des cuirs et peaux, décrets 30 août 
1919 (dispositions étendues aux couperies de poils 
Par décret du 10 avril 1925), 11 mai 1928.

Industrie du Livre, décrets 30 août 1919 et 12 
mars 1935.

Industries textiles et du vêtement, décrets 12 dé
cembre 1919, 1er septembre 1926, 16 janvier 1933 et 
26 novembre 1934.

Navires affectés à la navigation maritime, décret 
24 février 1920.

Hôtels, restaurants, cafés de la région parisienne, 
décret 2 août 1920.

Bâtiment et travaux publics des régions libérées, 
decret 5 août 1920.

Métallurgie, décrets 9 août 1920, 8 décembre 1920, 
2 avril 1926, 17 janvier et 16 novembre 1929, 23 
avril 1933, 4 août 1933.

Chapellerie, décrets 14 août 1920, 10 mars 1923, 
27 juillet 1934.

Magasins et salons de coiffure, décret 26 août 
1920, modifié par décret 30 octobre 1921.

Ganterie de peau, décrets 27 août 1920 et 11 mai 
1028.

Production et distribution d’énergie électrique, dé
cret 30 août 1920

Charronnage, décret 8 décembre 1920.
Pabrication des galoches, décret 30 décembre 1920.
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Fabrication de la sellerie, décrets 30 décent1 
1920 et 11 mai 1928. ^ , r

Meunerie, décret 31 décembre 1920, modifie P , 
décrets 11 décembre 1922, 11 août 1930 (rizeries)
16 juin 1933. ^ -jf,

Fabrication des chaussures en gros, décrets 
mars 1921 et 11 mai 1928. r§

Ameublement, décrets 19 mars 1921 et 20 111 ’ 
1935. f , 90

Manutention maritime dans les ports, décret 
avril 1921. ,

Commerce de gros et de demi-gros des marcfl 
dises de toute nature, décret 17 mai 1921. ^ ^

Pharmaciens vendant au détail, décret 17. ‘Fia 
1921, modifié par décrets des 5 mars 1926, 18 ,lul 
1929 et 15 février 1931. ,

Navires affectés à la navigation maritime, d<,(
5 septembre 1922. ^ ^ ^

Agents des grands réseaux d’intérêt général au. 
que les mécaniciens, chauffeurs et agents des tja( ■ 
décrets 14 septembre 1922, 16 janvier 1925, 14 
1930. . ret

Entreprises d’assurances de toute nature, (l<
27 juillet 1923. _

Banques et tous établissements de finance, de ... 
dit et de change, décrets 27 juillet 1923 et 2 111 
1935.

Etablissements où s’exerce le commerce de « . ,c- 
de marchandises autres que les denrées aliment;3 
dans les villes de plus de 100 000 habitants, deC a) 
15 août 1923, 3 avril 1925, 18 mai 1926, 1» }1< 
1929 et 7 mars 1932. £> et

Industries de la fabrication d’objets de faïenc^j. 
de porcelaine ainsi que de poteries, décrets 15 
1923 et 12 décembre 1924. , 9,1

Industrie du gaz, décrets 30 janvier 1924 e 
avril 1933. ^ f]r

Industries du bâtiment et des travaux publie^- 
crets 11 février 1924 et 28 février 1934. .

Industries de la transformation du papnn- 
crets 16 avril 1924 et 5 septembre 1926.

Bureaux, services administratifs et agences 
vés. décrets 16 août 1924 et 24 décembre 1033- ^ 

Industries de la fabrication du papier, decrc 
décembre 1924 et 7 août 1927.
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Verreries en tous genres, à l’exception des gla- 
ceries et des verreries automatiques, décret 19 fé
vrier 1925, modifié par décrets du 5 mars 1926 et 
du 8 août 1928.

Commerce de détail de marchandises autres que 
les denrées alimentaires dans les villes de plus de
100.000 habitants, décrets 3 avril 1925 et 10 août 
1929.

Magasins et salons de coiffure du département de 
la Seine, décret 24 avril 1925.

Industries chimiques, décrets 10 mai 1925, 10 août 
1927, arrêté du ministre du Travail du 15 avril 1931 
et décret 23 avril 1933.

Entreprises de fabrication du plâtre, de la chaux 
et des ciments, et carrières y annexées, décret 21 mai 
1925.

Industries de la tabletterie et petites industries 
du bois et matières similaires, décret 25 mai 1925.

Biscuiterie, chocolaterie et confiserie, décret 6 août 
1925.

Industries de la fabrication de la bijouterie, orfè
vrerie, horlogerie et de bronze d’art et d’imitation, 
décret 9 août 1925.

Industries de la marbrerie et de la sculpture sta
tuaire, décret 12 août 1925, et Industries de moulage 
statuaire, fabrication de statues et objets divers en 
plâtre ou autres matières plastiques (décret 20 juil
let 1929.

Industries du bois, autres que l’ameublement, 1a, 
tabletterie et les petites industries du bois et ma
tières similaires, décrets 13 août 1925, 31 juillet 1926 
et 20 mars 1935.

Personnel de la batellerie fluviale, décret 15 oc
tobre 1925.

Fabriques dp. pâte à porcelaine, à faïence et à 
grès, décret 3 décembre 1925.

Industrie de la maréchalerie, décret 29 mai 1926.
Tuileries et briqueteries, décret 30 juillet 1926.
Entreprises d’épuration, d’élévation et de distri

bution des eaux, décret 31 juillet 1926.
Blanchissage et teinture, dégraissage, décret 19 

août 1926.
Raffineries et casseries de sucre, décret 23 sep

tembre 1926.



586 LISTE DES DÉLITS

Glaceries et verreries automatiques, décret 4 110 
vembre 1926. ,

Pâtisseries des départements de la berne 
Seine-et-Oise, décret 6 novembre 1926.

Entreprises de manutention dans les ports non < 
cessibles aux navires de haute mer, décret 9 de
bre 1926. iq26.

Halles centrales de Paris, décret 17 décembre 
Fabriques de conserves de viandes, produits 

charcuterie, graisses alimentaires, décret 3 
1927. . , , A

Fabrication des pâtes alimentaires, decret 4 m
192 t. _ » •(.a et

Fabriques de conserves de légumes et de ±ru ^ 
autres établissements de traitement industriel 
produits alimentaires végétaux, décret 5 mars J- 

Entreprises de fabrication du plâtre, de la en* 
et des ciments, de l’ocre, du blanc de Meudon, 
terres colorées, décret 3 août 1927. .

Industries du livre, ateliers de photographie» 
photogravure, de gravure sur métaux, décret 5 a 
1927.

Industrie de la tabletterie, des couronnes 
raires, des articles en perles, décret 11 août 13- 

Industries chimiques, décret 12 août 192/. . g
Commerce en gros et demi-gros des marehan __ 

de toute nature, entrepôts frigorifiques, docks et 
gasins généraux, décret 13 août 1927. et

Fabriaues et distilleries d’alcools alimentaires ,^ 
fabriques de liqueurs et de spiritueux, décret 1» a
1927. . - , . imntiXBrasseries, malteries, cidreries, fabriques aï‘et 
et de boissons gazeuses, de glace artificielle, <re
23 août 1927. agrées

Commerces de detail autres que ceux des aen 
alimentaires à Paris et dans un'certain nombre 
villes, décret 5, mai 1928.

Pâtisserie et confiserie à Aies et a Nîmes,
11 mai 1928. . .

Pâtisserie à Montpellier, decret 11 mai qoA.
Cuirs et peaux, décrets 11 mai 1928, 15 août J- 
Industrie des tabacs, décret 10 août 1928. ^
Boulangeries des départements de la Seine er 

Seine-et-Oise, décret 12 mai 1929, — et de b 
et-Marne, décret 16 novembre 1929.

TRAVAIL DANS L’INDUSTRIE 587

Charcuteries du département de la Seine, décret 
14 mai 1930.

Fabriques de biscottes, de pain et autres produits 
de régime, de pain grillé, de biscuits de soldat, de 
biscuits de mer, décret 16 juillet 1929.

Peinture et vernissage des voitures, décret 16 no
vembre 1929.

Industries du bâtiment et des travaux publics, dé
cret l“r août 1930.

Entreprises de transports et déménagements, loca
tion et garage de voitures et de pompes funèbres, 
décrets 15 août 1930, 2 octobre 1934 et 28 juin 1935.

Entremises privées exécutant des travaux de ma
nutention dans le domaine public et pour le compte 
des grands réseaux de chemins de fer d’intérêt géné
ral, décret 3 septembre 1931.

Entreprises privées chargées d’un service de por
tage des bagages ou de travaux de nettoyage dans 
les gares ou d’un service de commissionnaires de ga
res, décret 19 janvier 1933.
' Boucheries au détail du département de la Seine, 
décret 27 février 1933.

Hôtels, cafés, restaurants de la région parisienne, 
décret 18 mars 1933.

Les infractions à la durée du travail sont de la 
compétence du tribunal correctionnel et non du tri
bunal de simple police (Y. Cass., 5 novembre 1853 :
D. 53, 1, 333, et 14 février 1903 : B .crim., n° 74).

Travail de nuit des enfants et des femmes :
I) Fait d’employer les enfants, ouvriers ou ap

prentis, âgés de moins de dix-huit ans, et les fem
mes, à un travail de nuit (9 heures du soir à 5 heu
res du matin), dans les usines, manufactures, mines, 
minières et carrières, chantiers, ateliers et leurs dé
pendances de quelque nature que ce soit, publics ou 
Privés, laïques ou religieux, même lorsque ces éta
blissements ont un caractère d’enseignement profes
sionnel ou de bienfaisance.

En récidive dans les douze mois :
Art. 2, 20, 21, 158, 161, 162, 163, livre II 

du Code du Travail (Art. 21 modifié par 
art. 4 loi 30 juin 1928).

’— Mêmes pénalités qu’à l’article E).
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Nota. — Tolérances et exceptions. Voir : déci^ 
5 mai 1928.

Repos de nuit des jeunes filles et des femmes •
J) Fait de ne pas accorder aux enfants du 

féminin et aux femmes un repos de onze heures c0l 
sécutives au minimum (ou de dix heures en cas 1 
dérogations autorisées).

En récidive dans les douze mois : ,
Art. 1er, 22, 158, 161, 162, 163, livre ÏÏ tlu 

Code du Travail (art. 2).
— Mêmes pénalités qu’à l’article E).

Chômage, les jours de fête des enfants et des 
femmes :

K) Fait d’employer dans les usines, manufacture-^ 
mines, minières et carrières, chantiers, ateliers ^ 
leurs dépendances de quelque nature que ce soit, P1 
blics ou privés, laïques ou religieux, même lorsè1, 
ces établissements ont un caractère d’enseignerne1 
professionnel ou de bienfaisance, des enfants, 01 
vriers ou apprentis, âgés de moins de dix-huit alF’ 
et des femmes, les jours de fête reconnus par la 10 '

En récidive dans les douze mois : ,.
Art. 1er, 52, 158, 161, 162, 163, livre H a; 

Code du Travail (Art. 52 modifie P‘ 
art. 6 loi 30 juin 1928).

— Mêmes pénalités qu’à l’article E).
Affichage des règlements :
L) Fait, par les patrons, les chefs d’industrie, 

loueurs de force motrice, de ne pas faire atficiV 
dans chaque atelier des établissements mention1*^ 
à l’article E), où travaillent des enfants et < 
femmes :

a) Les dispositions du livre II du Code du l1® 
vail concernant le travail des enfants et des ie 
mes, ainsi que des règlements d’administration P 
blique relatifs à l’exécution de ces dispositions; ,s

b) Les noms et adresses des inspecteurs char- 
de la surveillance de l’établissement;

c) Les heures auxquelles commence et finit le 
vail, ainsi que les heures et la durée des repos.

En récidive dams les douze mois :
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Art. 82, 83 (■$ a), 84 ($ b), 85 ($ c), 158, 
161, 162, 163, livre II du Code du Tra
vail. Lois des 26 novembre et 31 décem- 
bre 1912. Décret 28 novembre 1912.

—■ Memes pénalités qu’à l’article E).
M) Fait, dans les salles de travail, ouvroirs, or

phelinats, ateliers de charité ou de bienfaisance, par 
ies directeurs :

a) De ne pas placer d’une façon permanente un
tableau indiquant lisiblement les conditions du tra
vail des enfants et déterminant l’emploi de la journée ; •’

b) De ne pas remettre tous les trois mois à l’ins
pecteur du travail l’état nominatif des enfants éle
vés dans 1 établissement et mentionnant le mutations 
survenues.

En récidive dans les douze mois :
Art. 86, § a), 87, § b), 158, 161, 162, 163 

du Code du Travail.
— Mêmes pénalités qu’à l’article E).

Etat civil et livret des enfants :
N) Fait par les chefs d’industrie ou patrons •
a) De ne pas inscrire sur les livrets des enfants 

âges de moins de dix-huit ans la date de l’entrée 
uans 1 atelier et de la sortie ;

• b] He ^ pas tenir un registre mentionnant l’état
- il, 1 entree dans 1 atelier et la sortie des enfants 

âges de moins de dix-liuit ans.
En récidive dans les douze mois •

^•83 et 89, § a), 88, 89 et 90, § b), 158, 
lbl, 162, 163, livre II du Code du Tra
vail.

Mêmes pénalités qu’à l’article E).

do^cile des hommes et des
-c-tiMMES. — Voir : Travail des femmes.

4P^St.?ANS^LES MINES> MINIERES, CAR-
— Voir : Travail dans l’industrie, articles A), B), C).

A) Fait d’occuper des ouvriers et des employés 
uns les travaux des mines de combustibles, de quel- 

uUe nature qu’elles soient;
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ou d’occuper des ouvriers et des employés à& 
les travaux des autres mines, des minières e^ _ 
carrières, ainsi que dans les recherches des n111. 4 
pendant plus de huit heures, tant pour les ouvr. .
de l’intérieur que pour ceux occupés a 1 exteri 
des exploitations.

En récidive dans les douze mois :
Art.- 9 (nouveau, loi 24 juin 1919), 1 ’ 

161, 162, 163, livre II du Code du
vail. , mie

_16 fr. à 100 fr. par personne employée, sans
la totalité des amendes puisse excéder 2.000 fr- _ 

Circonstances atténuantes applicables, avec . m'U 
mum de 5 fr. par infraction (art. 183). — Affich ./ 
et insertion facultatifs (art. 163).

Nota. — En ce qui concerne les ouvriers du £°nA 
la durée du travail est calculée pour chaque P°= 
et pour chaque catégorie d’ouvriers, depuis I 
réglementaire de l’entrée dans le puits des PreDTirë 
ouvriers descendant jusqu’à l’heure réglementa 
de l’arrivée au jour des derniers ouvriers remonta 
Pour les mines où l’entrée a lieu par galeries, e 
est calculée depuis l’arrivée à l’entrée de la gaie 
d’accès jusqu’au retour au même point (art. 10)- 

Les peines prévues ne sont pas applicables w . 
qu’un ouvrier est resté au fond après l’heure n* 
par la consigne, en vue de prêter assistance a ca m 
d’un accident ou pour parer à un danger exisw. 
ou imminent, ou en raison d’un cas de force . 
jeure, ou aussi lorsque le dépassement de la 1 oui 
est imputable à une infraction personnelle et ex - ^ 
tionnelle de l’ouvrier à l'article 9 du livre -U ]u 
Code du Travail (art. 164 b), livre II du Code 
Travail, loi 31 décembre 1913).

B) Fait d’admettre dans, les travaux souterra^ 
des mines, minières et carrières, des filles et 
femmes.

En récidive dans les douze mois : r ac
Art. 55, 158, 161, 162, 163, livre II du L° 

du Travail.
— Mêmes pénalités qu’à l’article A). _

Nota. — Circonstances atténuantes applica?0ll. 
(art. 183), avec minimum de 5 fr. par contraven
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& AV AIL DES ENFANTS.— Voir : Hygiène et sécu
rité des travailleurs (art. E) à AE) ; Théâtres; Tra
vail dans l’industrie {art. A) à L), N).

I. — Travail des enfants employés aux étalages 
extérieurs des boutiques et magasins :

A) Fait d’employer aux étalages extérieurs des 
boutiques et magasins des garçons de moins de qua
torze ans, ou des filles de moins de seize ans, — ou 
d’y employer des garçons de quatorze à dix-huit 
ans, ou des filles de seize à dix-huit ans pendant 
plus de six heures par jour, — ou d’y employer 
des garçons de quatorze à dix-huit ans ou des filles 
de seize à dix-huit ans, autrement que par postes de 
deux heures au plus, séparés par des intervalles 
d’une heure au moins.

En récidive dans les douze mois :
Art. 1er, décret 21 juin 1913.
Art. 158, 161, 162. 163, livre II du Code 

du Travail. Loi 26 novembre 1912 et dé
cret 28 novembre 1912.

— 16 fr. à 100 fr. par contravention. — Affichage 
et insertion facultatifs.

Circonstances atténuantes applicables avec mini
mum de 5 fr. par infraction (art. 183).

B) Fait d’employer aux étalages extérieurs des 
boutiques et magasins, des enfants de dix-huit ans 
après huit heures du soir, ou lorsque la tempéra
ture est inférieure à 0°.

En récidive dans les douze mois :
"— Mêmes pénalités qu’à l’article A).

C) Fait par tout chef d’établissement de ne pou- 
voir présenter à toute réquisition des inspecteurs du 
travail un bulletin de naissance pour chacun des en
fants de moins de dix-huit ans qu’ils emploient.

En récidive dans les douze mois :
Art. 2, décret 21 juin 1913.

Mêmes textes du Code du Travail et mêmes pé
nalités qu’à l’article A).

II. — Travail des enfants employés dans l’indus
trie et dans le commerce (Limites des charges qui 
Peuvent être portées, traînées ou poussées par des 
enfants) :

Décrets 28 décembre 1909 et 26 octobre 1912.
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Voir : Hygiène et sécurité des travailleurs, arti 
cle E).

TRAVAIL DES FEMMES. — Voir: Allaitement
ternel; Femmes en couches; Hygiène et sécurité a 
travailleurs, articles E) à AE) ; Travail dans 
dustrie, articles I), J), K).

I. — Travail des femmes employées dans les ^ 
gasins, boutiques et autres locaux en dépendant. • ^

A) Fait par un chef d’établissement, directeur ^ 
gérant de ne pas munir ses magasins^ d’autant 
sièges qu’il existe de femmes employées dans 
établissement.

En récidive dans les douze mois : Jri
Art. 76, 158, 161, 162, 163, livre H % 

Code du Travail. Loi 26 novembre 
et décret 28 novembre 1912. e

_ 16 fr. à 100 fr. par contravention. — Att^cllu
et insertion facultatifs.

Nota. — Circonstances atténuantes 
avec minimum de 5 fr. par contravention.

B) Fait par les mêmes personnes de ne P^iju 
cher dans les magasins le texte de l’article 'o ^ 
livre II du Code du Travail, ainsi que les noms 
les adresses des inspecteurs et inspectrices du 
vail de la circonscription.

En récidive dans les douze mois : rj
Art. 76, 91, 158, 161, 162, 163. hvie

II. — Travail des femmes employées aux étala(le 
extérieurs des boutiques et magasins :

C) Fait d’employer aux étalages extérieurs! g 
boutiques et magasins des jeunes filles âgées de ni eS 
de seize ans, — ou d’y employer des leunes ^ 
de seize à dix-huit ans'pendant plus de six n 
par jour, — ou d’y employer des jeunes ni«® je 
seize à dix-huit ans, autrement que par 
deux heures au plus, séparés par des mterv 
d’une heure au moins.

du Code du Travail. ^ p.
Mêmes compétence et pénalités qu’à Partie, e 
Jota. — Circonstances atténuantes a ppii^Vp. 
e minimum de 5 fr. par contravention (art. l

applicable^ 
(art. 1^''

TRAVAIL DES HOMMES ET DE.S FEMMES 593

En récidive dans les douze mois :
Art. 1er, décret 21 juin 1913.
Art. 158, 161, 162, 163, livre II du Code 

du Travail. Loi 26 novembre 1912 et 
décret 28 novembre 1912.

— 16 fr. à 100 fr. par contravention. — Affichage 
et insertions facultatifs.

Circonstances atténuantes applicables avec mini- 
hium de 5 fr. par infraction (art. 183).

D) Fait d’employer aux étalages extérieurs des 
boutiques et magasins des femmes de tout âge après 
nuit heures du soir, ou lorsque la température est 
inférieure à 0°.

En récidive dans les douze mois :
'— Mêmes pénalités qu’à l’article C).

E) Fait par tout chef d’établissement de ne pou
voir présenter à toute réquisition des inspecteurs du 
travail un bulletin de naissance pour chacune des 
•K'unes filles de moins de dix-huit ans qu’il emploie.

En récidive dans les douze mois :
Art. 2, décret 21 juin 1913.

— Mêmes textes du Code du Travail et mêmes pé
nalités qu’à l’article C).

III. — Travail des femmes employées dans l’in
dustrie et le commerce :

F) Limites des charges qui peuvent être portées, 
traînées ou poussées par des femmes :

Décrets 28 décembre 1909 et 26 octobre 1912. 
Voir : Hygiène et sécurité des travailleurs, art. E).

tVAXL DES HOMMES ET DES FEMMES :
La loi du 14 décembre 1928 a rendu applicable 

j article 33 du livre Ier du Code du travail, à tous 
U's ouvriers du sexe masculin.

Travail des femmes et des hommes à domicile :
. G) Fait par tout fabricant, commissionnaire ou 
intermédiaire faisant exécuter à domicile des tra
vaux de vêtements, chapeaux, chaussures, lingerie en 
tous genres, broderie, dentelles, plumes, fleurs arti
ficielles et tous autres travaux rentrant dans l’indus
trie du vêtement :

a) De ne pas en informer l’inspecteur du travail;
n'AxsART. — Répertoire. 38
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ou b) De ne pas tenir un registre indiquant. g 
nom et l’adresse de chacun des ouvrières et ouvn 
ainsi occupés.

En récidive dans les douze mois : *
Art. 33, 33 a), 99 a), livre Ior, titre % 

Ch. Ier du Code du Travail. Loi 28 _ - 
cembre 1910, modifiée par lois 10 11 
let 1915 et 14 décembre 1928. je

— 16 fr. à 100 fr. par contravention, sans ge
maximum, en cas de pluralité d’infractions, Pul 
dépasser 3.000 fr. . •

Circonstances atténuantes applicables avec i° 
mum de 5 fr. par infraction (art. 183).

H) Fait par tout entrepreneur de travaux à d°^
cile de ne pas afficher en permanence dans leS ^ 
eaux d’attente, ainsi que dans ceux où s’effectu ^ 
remise des matières premières aux ouvrières ^ et ' 
vriers et la réception des marchandises apres 
cution, les prix de façon fixés pour les articles 1 
en série. à

Art. 33, 33 5), 99 a), des textes cit*» 
l’article G). .. . .

— Mêmes pénalités et observations qu’à l’article ^
I) Fait par tout fabricant, commissionnaire ÿ

intermédiaire faisant exécuter à domicile les tra
énoncés à l’article G) : 

a) De ne pas remettre tout ouvrière ou ouvrie1’’
au moment où il reçoit du travail à exécutei 
micile, un bulletin à souche ou un carnet ùidio^ ^
la nature, la quantité du travail, la date à laQU^U, 
est donné, les prix de façon applicables à ce tra 
ainsi que la nature et la valeur des fournitures 
posées à l’ouvrière_ ; . , „ • vAr[eü*5,

vert11pour les mêmes articles, aux prix affichés en 
de l’article 33 b) (Voir ci-dessus article H) :

ou c) de ne pas porter au bulletin ou carne 
de la remise du travail, achevé, une mention 
quant la date de la livraison, le montant de lu et 
nération acquise par l’ouvrière ou par 1 °uV aipSi 
des divers frais accessoires laissés à sa charge* 
que la somme nettepiayce ou à payer à 1 ouvri 
à l’ouvrier après déduction de ces frais;
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ou d) de ne pas reporter exactement sur la sou
che du bulletin ou sur un registre d’ordre les men
tions portées au bulletin ou carnet.

ou e) de ne pas conserver pendant un an au moins 
les souches et registres visés au § d) — et de. ne 
pas les tenir constamment à la disposition de l’ins
pecteur du travail;

ou f) de porter des mentions inexactes sur. les 
bulletins, carnets, souches et registres, dont il vient 
d’être parlé.

En récidive dans les douze mois :
Art. 33, 33 c), 99 a), des textes énoncés à l’art. G). 

-— Mêmes pénalités et observations qu’à l’article G).
J) Fait par toute personne énumérée à l’art. I) de 

Payer aux ouvrières et ouvriers un salaire inférieur 
aux salaires portés sur les bulletins ou carnets.

Art. 33 c), § 99 a) nouveau (loi 14 décembre 
1928, livre Ier du Code de Travail.

— 16 fr. à 100 fr.
TRAVAIL MARITIME.

Fait d’exiger une rémunération quelconque de la 
part d’un marin pour une opération de placement 
des travailleurs se proposant de contracter un enga
gement maritime.

Art. 6, loi 13 décembre 1926.
Art. 102, loi 28 décembre 1910 (Livre Ier, 

Code du Travail).
-—,6 jours à 1 mois et 16 fr. à 100 fr. ou l’une de 
ces deux peines seulement.

TRAVAILLEURS AGRICOLES. — Voir : Logements 
des travailleurs agricoles.

Travaux autorises par le gouvernement.
-— Voir : Ovposition.

Travaux publics ;
Emploi de matériaux dont l’extraction sur des pro

priétés privées a été autorisée en vue de travaux 
Publics, à l’exécution de travaux privés ou de tra
vaux publics autres que ceux en vue desquels l’auto
risation a été accordée :

Art. 16, loi 29 décembre 1892.
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— Amende variable :
a) Par charretée ou tombereau, 10 fr. à 30 f1- 

par chaque bête attelée;
b) Par charge de bête de somme, 5 fr. à 15 fr'' 
ç) Par charge d’homme, 2 fr. à 6 fr.

TRUFFES ;
L’enlèvement des truffes, lorsqu’il y a eu (3UltUl’e 

préalable, constitue le délit ou la contravention ( j 
vol de récoltes, prévus par l’article 388 Code pmia_ 

Si les truffes ont crû spontanément, en forêt, sam 
culture, ni préparation spéciales, leur enlèvement es 
réprimé par l’article 144 C. Por. (Voir au mot • 
Forêts (contraventions), art. B).

TUBERCULOSE DES ANIMAUX. — Voir : Ev^°0' 
ties.

UNIFORMES. —. Voir : Port illégal.
URBANISME. — Voir : Permis de construire.

de
USAGE FRAUDULEUX. — Voir •„ Contrefaçon 

marques de l’Etat.
A) Des poinçons d’épreuves des canons d’armes 

guerre :
a) Si les poinçons sont vrais : r()

Art. 16, loi 14 juillet ‘
— 1 mois à 2 ans et 16 fr, à 500 fr. — Confié 
tion obligatoire, art. 12.

b) Si les poinçons sont contrefaits : * 0,,a
Art. 15. loi 14 juillet 1 y ‘

— 2 ans à 5 ans et 100 fr. à 3.000 fr. — Conf'lSC 
tion obligatoire, article 12.

B) Du timbre spécial destiné à affirmer l’autm 
ticité d’une marque de fabrique ou de comme! 
régulièrement déposée, — ou des étiquettes, barn1.' 
enveloppes et estampilles qui en seraient revetnes

Art. 6, 5 2, loi 26 novembre 1873. .a 
Art. 209, § 2, décret 21 décembre L jr 

portant codification des droits de 11
bre.

Art. 142 C. P. 5 à
— 2 ans à 5 ans. — Privation facultative de ,e 
10 ans, des droits mentionnés à l’article 42 C

USURPATION DE RECOMPENSES 597

Pénal. Interdiction de séjour facultative de 5 à 
-LU ans.

Usines travaillant la betterave :
Construction ou exploitation sans autorisation par 

Pu chef d’industrie, un directeur ou un gérant d’une 
usine nouvelle travaillant la betterave ou ses sous- 
Produits, ou continuation de la construction ou 
ae 1 exploitation après expiration du délai de mise 
en demeure pour la faire cesser.

_An . A „ Art- 2, décret-loi 8 août 1935.• 100 fr. a 500 fr.
Apposition facultative des scellés sur les appa- 

l'eils et machines et sur les portes de l'établisse
ment.

Fait par quiconque de consentir un prêt conven
tionnel à un taux effectif dépassant de plus de 
moitié le taux moyen pratiqué dans les mêmes eon- 
mtions par des prêteurs de bonne foi pour des opé
rations de crédit comportant les mêmes risques que 
le prêt dont il s’agit :

Art. 1er et 2, décret-loi 8 août 1935. 
— 100 fr. à 5.000 fr.

En récidive : 6 jours à 6 mois et 500 fr. à 10.000 îranes.
Nota,. — Par décret du 8 août 1935 le taux de l’in

teret legal est fixé à 4 % en matière civile et à 5 % 
en matière commerciale.

Ration D'ETAT civil, - voir : cw
ciaire, articles A) et B).

SUTa4TI0N des fonctions civiles ou mili
taires.— Voir : Exercice de l’autorité publique.

. Immixtion sans titre dans des fonctions publiques 
civiles ou militaires ou accomplissement- des actes 
Cl Une de ces fonctions :

0 „ _ Art. 258 C. P.~~~ 1 ans a 5 ans. *
STATION DE RECOMPENSES INDUSTRIEL

LES ET COMMERCIALES. - Voir : Récompen- 
ces industrielles.
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USURPATION DE TITRES ET DE NOMS :
Usurpation de titre; — Changement, altéra^ 

ou modification du nom porté sur les actes de ^ 
civil, sans droit et en vue de s’attribuer une
tinction honorifique : r V-

Art. 259, H-
— 500 fr. à 10.000 fr. dü

Insertion facultative, intégrale ou Par extrai 
jugement dans les journaux que le tribunal
gnera (art. 259, § 5) ______ des
— Mention du jugement a ordonner en marg s 
actes authentiques ou des actes de l’état civi ^ 
lesquels le titre aura été pris indûment ou m 
altéré. ^

Nota. — La poursuite ne doit être intentée 
près consultation de la Chancellerie (Cire.
19 juin 1858).

USURPATION DE TITRES PROFESSIONNELS ^
A) Usage d’un titre attaché à une profession ^ 

glementée sans remplir les conditions désignée
le porter.

— 6 mois à 2 ans

Loi 26 mars 1924. ^ f.
Art. 259, § 2 (nouveau),

— O mois a o au». ., dil
Insertion facultative, intégrale ou par extraie^, 

jugement dans les journaux que le tribunal 
gnera (art. 259, § 5). , . nîBe ctL’usurpation des titres d'ingenieur agron° ^ 
d’ingénieur agricole (art. 7, lm 2 août lni 
génieur des industries agricoles (art.164, loi - . idej
1926) , d’ingénieur horticole (art. 4, loi. luillet
1927) et d’ingénieur diplômé (art. 16, loi
1934), est sanctionnée par l’art. 259 C. r. JL -nairC 
pour le titre de docteur-vétérinaire ou de vert 
(art. 3, loi 31 juillet 1923). ^

B) Fait de conférer induement les titres e dé- 
nieur agricole, agronome ou horticole; — °t e o* 
livrer induement des diplômes comportan 
l’autre de ces appellations : -a

Art. 7, loi 2 août 19-L^7
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■ Art. 259 C. P.
— Mêmes pénalités qu’à l’art. A).

C) Usurpation du titre de « chirurgien-dentiste » 
Par un dentiste d’Alsace et de Lorraine :

Art. 4, % a), loi 18 août 1927.
— 1.000 fr. à 2.000 fr.
~~~ En récidive : 2.000 fr. à 3.000 fr. et 3 mois à 
6 mois.

D) Usurpation du titre de « dentiste » par un 
dentiste d’Alsace et de Lorraine.

Art. 19, loi 30 novembre 1892. 
Art. 4, § b, loi 18 août 1927.

— 100 fr. à 500. fr.
U" En récidive : 500 fr. à 1.000 fr. et 6 jours à 
1 mois on l’une de ces deux peines seulement.

^AGî-ABONDAGE. — Voir : Faux dans les certificats, 
nota final; Faux dans les feuilles de route, nota 
final; Faux dans les passeports, nota final. Noma
des.

A) Simple :
Art. 269, 271, 272, 273 C. P. 

3 mois a 6 mois. — Interdiction de séjour obli
gatoire de 5 ans à 10 ans.

B) Avec déguisement :
Art. 269 à 273 et 277 C. P. 

2 ans à 5 ans. — Même interdiction de séjour 
Qu’à l’article A).

C) Avec port d’armes :
— Mêmes textes et pénalités qu’à l’article B).

D) Avec instruments propres à commettre des de
nts :
— Mêmes textes et pénalités qu’à l’article B).

E) Par un individu porteur d’effets, d’une valeur 
supérieure a 100 fr., sans justification de la prove- 
nance :

Art. 269, 276, 278 C. P. 
6 mois a 2 ans. Meme interdiction de séjour 

9ma l’article A).
I ) Avec violences ou tentatives de violences en
vers les personnes :

Art. 269 et 279 C. P,
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— 2 ans à 5 ans. — Meme interdiction de sé:i°l(l> 
qu’à l’article A).

Nota. — Le délit de vagabondage est un 
individuel. Il ne comporte pas de complicité.

Voir : article 39, loi 14 juillet 1905, sur l,^sSl(| 
tance obligatoire, pour le cas ou l’inculpé pi'étcî1 
faire valoir ses titres à l’assistance.

VAGABONDAGE DES MINEURS :
Ce délit a été supprimé par l’art. lor du décret-B1 

du 30 octobre 1935.

VAGABONDAGE SPECIAL. — Voir : Souteneur.
Habitude, par un individu, ayant ou non un dojF 

cile certain, de ne tirer sa subsistance que du fa 
de pratiquer ou faciliter sur la voie publique l’eXe 
cice de jeux illicites : n

Art. 4, loi 27 mai 1885, modifié par art- ' 
loi 3 avril 1903, et 1er, loi 27 décenm 
1916.

Avt 271 C. P. .
—- 3 mois à 6 mois. — Inter diction de séjour oblv 
toire de 5 à 10 ans.

VALEURS A LOTS.
Vente à tempérament des valeurs à lots, s’eüeC 

tuant par paiements fractionnés.
Art. 1er, loi 14 décembre 1926. lrtis
Art. 405 C. P., modifié par décretS-1 

16 juillet et 8 août 1935.
— 1 an à 5 ans et 1.000 fr. à 10.000 fr. — 
diction facultative de 5 à'10 ans, des droits ac
tionnés en l’art. 42 C. P. — Interdiction de sej0' 
facultative de 2 à 10 ans.

VALEURS DE BOURSE. — Voir : Vente à crédit.
VALEURS FIDUCIAIRES :

(PFabrication, vente, colportage et distribution ^ 
tous imprimés ou formules obtenus par un Pr05Ctl. 
quelconque qui, par leur forme extérieure, f,reSjes 
tent avec les titres de rente, vignettes et timbres a 
Régies de l’Etat, actions, obligations, parts d111

VALEURS MOBILIÈRES

rets, ^ coupons de dividende ou intérêts y afférents, 
et généralement avec les valeurs fiduciaires émises 
Par l’Etat, les départements, les communes et éta
blissements publics, ainsi que par des sociétés, com
pagnies ou entreprises privées, une ressemblance de 
nature à faciliter l’acceptation desdits imprimés ou 
formules, au lieu et place des valeurs imitées :

Art. 1er, 2 et 3, loi 11 juillet 1885. 
— 5 jours à 6 mois et 16 fr. à 2.000 fr. — Confis
cation obligatoire des imprimés ou formules, ainsi 
que des planches ou matrices ayant servi à leur con
fection.

Valeurs MOBILIERES. — Voir : Importation de 
titres et valeurs mobilières. — Titres de rente.

A) Omission par toute personne faisant profession 
ou commerce de recueillir, encaisser, payer ou ache
ter des coupons, chèques ou tous autres instruments 
de crédit, créés pour le paiement des dividendes, in
térêts, arrérages ou produits quelconques de titres 
ou valeurs étrangers, d’en faire la déclaration au 
bureau de l’Enregistrement de sa résidence :

Art. 31, § 2, 35, § 1er, 38, loi 29 mars 1914.
Art. 70 du Code des valeurs mobilières. Dé

cret 21 décembre 1934.
Art. 36, loi 16 avril 1930.

_ 1.000 fr. à 10.000 fr., v compris les décimes, et 
quintuple droit des sommes dont le Trésor a été 
Privé.

Nota. — Cette peine est applicable à quiconque 
aura tiré ou tenté de tirer un profit quelconque de 
la contravention commise ainsi qu’à ceux qui n’ont 
Pas versé le montant de l’impôt retenu ou avancé.

Circonstance aggravante : Le contrevenant, opé
rant, tant pour son propre compte que pour le 
compte des tiers, n’a pas d’établissement en France.
-— Mêmes textes qu’à l’article A).
-— 6 mois à 1 an et 1.800 fr. à 18.000 fr., y compris 
les décimes.

En récidive : 1 an à 2 ans et 18.000 fr. à 45.000 
francs, y compris les décimes.

B) Fait par les personnes énumérées à l’article A) 
de recueillir, encaisser, payer, acheter ou négocier

601
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les coupons, chèques ou autres instruments de c 
dit visés au même article, sans opérer immédiate]» • 
la retenue de l’impôt ou ou sans en faire l’avance. > ' 
par suite de contrats existants, l’impôt est à la ebalA 
de l’émetteur du titre, à moins qu’il ne leur s 
justifié que cette retenue ou cette avance a cf_-g 
été effectuée par un précédent intermédiaire s°. 
aux prescriptions des articles 35 à 38 de là l01 
29 mars 1914.
— Mêmes textes et pénalités qu’à l’article A). ,sa 
la loi du 16 avril 1930.

Nota. — Les poursuites ont lieu devant le^ 
nal correctionnel ; elles ne peuvent être engagées d • 
par l’administration de l’Enregistrement (art. 38,
29 mars 1914 et 70, décret 21 décembre 1934).

C) Fait de se livrer au colportage des valeurs hN 
bilières, — c’est-à-dire de se rendre au domicile^ 
particuliers, autres que les banquiers et les °Pclv',s 
ministériels, ou dans les lieux publics non reS<Turs 
à cet effet, pour offrir ou se procurer des va»ti^ 
mobilières avec livraison immédiate clés titres
ment immédiat, total ou partiel, soit en argent,

• en valeurs :
Art. 1er et 8, décret-loi 8 août 1935. .g 
Art. 405 C. P., modifié par décrets- 

16 juillet et 8 août 1935. .
— 1 an à 5 ans et 1.000 fr. à 10.000 fr. — PrivaM
facultative, de 5 à 10 ans, des droits mentionne*5• 
l’art. 42 C. P. — Interdiction de séjour faculté 
de 2 à 10 ans. , ^

D) Fait de se livrer au démarchage, — eC® j-.
dire de se rendre habituellement au domicile des y 
ticuliers, autres que les banquiers et officiers i»ucet 
tériels, ou dans les lieux publies non réserves a 
effet, pour conseiller la souscription, I aCulle 
l’échange ou la vente des valeurs mobilières, ou 
participation à des opérations sur ces valeurs ■ .

Art. 2 et 8, décret-loi 8 août 1 
Art. 405 C. P.

— Mêmes pénalités qu’à l’art. C). , ^
Nota. — Ne peuvent avoir recours au démarc»

que les banques remplissant les conditions fixées
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le règlement d’administration publique (Art. 2, dé- 
cret-ioi 30 octobre 1935).

Ne sont pas considérées commes des opérations de 
démarchages interdites, les opérations faites par les 
courtiers et autres personnes visées à l’art. 1er du 
décret du 16 avril 1934 relatif aux marchés à terme 
de marchandises et denrées à traiter dans les bour
ses de commerce étrangères, lorsque ces personnes 
se bornent à faire à un industriel ou à un commer
çant des offres de service en vue d’achats ou ventes 
à terme à effectuer dans une bourse étrangère et 
portant sur des marchandises qui sont habituellement 
l’objet de son industrie ou de son commerce (art. l‘‘r, 
décret-loi 30 octobre 1935).

E) Omission par tout démarcheur d’être porteur 
d’une carte d’emploi délivrée par un banquier :

Art. 5, §§ 1er et 8, décret-loi 8 août 1935.
Art. 405 C. P.

■— Mêmes pénalités qu’à l’art. C).
F) Omission par tout démarcheur de restituer sa 

carte d’emploi au banquier qui la lui a délivrée dans 
les vingt-quatre heures de la demande qui lui a été 
faite par lettre recommandée :

Art. 5, H 3 et 4, décret-loi 8 août 1935.
— 300 fr. à 500 fr.

G) Omission par un banquier d’aviser le^ Procu
reur de la République par lettre recommandée, dans 
un délai de quinze jours, de la non restitution de sa 
carte par un démarcheur :

Art. 5, § 5, décret-loi 8 août 1935.
— 300 fr. à 500 fr.

H) Fait par un démarcheur de proposer aux 
clients qu’il sollicite des opérations autres que celles 
pour lesquelles il a reçu des instructions expresses 
du banquier employeur :

Art. 7 et 8, décret-loi 8 août 1935.
Art. 405 C. P.

— Mêmes pénalités qu’à l’art. C).
I) Emission d’un prospectus, distribué ou repro

duit sous quelque forme que ce soit, ayant pour ob
jet de solliciter l’achat ou la souscription de valeurs 
de sociétés françaises ou étrangères, — soit qu’il ne
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mentionne pas la signature de la personne ou du 
présentant qualifie dont l’offre énonce, ou les nuuj’ 
prénoms et adresse des administrateurs de la sociéF’ 

soit qu il n’indique pas si les valeurs offertes s<D 
cotees ou non et, dans l’affirmative, à quelle bourse'■

Art. 10 et 11, décret-loi 8 août 19^'
— 1.000 fr. à 10.000 fr.

En récidive : amende minima : 3.000 fr.
Nota. — Si le prospectus contient des renseigné 

ments faux ou inexacts, fournis de mauvaise foi, 
peines de l’art. 405 C. P. sont applicables.

VARECHS OU GOEMONS :
Contraventions aux dispositions réglementant ^ 

coupe et la récolte du varech ou du goémon :
Décrets 4 juillet 1853, 8 février 1868, 31 nia1'" 

1873, 19 février 1884, 28 janvier 1890.
Art. 7 et 9, décret 7 janvier 1852 (Voir les péun' 

lités au mot : Pêche maritime).

VELOCIPEDES :
Circulation d’un vélocipède avec une plaque P01 

tant un faux poinçon :
Art. 23 et 24, loi 30 janvier 190'' 
Art. 142, 164 C. P.

— 2 ans à 5 ans et 100 fr. à 3.000 fr. — Interdiction 
facultative de 5 à 10 ans des droits mentionnés el] 
l’article 42 Code pénal. — Interdiction de séjo^ 
facultative de 5 à 10 ans.

VENTE D’IMMEUBLES EN ALGERIE :
Vente du même immeuble à différents acquéreurs:

Art. 17, loi 4 août 19‘N
— 6 mois à 1 an et 1.000 fr. à 5.000 fr. ou l’une F 
ces deux peines seulement.

En récidive, peines portées au double et empriso»' 
nement toujours appliqué. •

VENTES AU DEBALLAGE. — Voir : Marchandises 
neuves. — (Circulaire du Ministre du Commerce 
26 août 1911).

VENTE A CREDIT DES VALEURS DE BOURSE :
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A) Détournement ou mise en gage par le vendeur 
d une valeur de Bourse déjà vendue :

Art. 5, loi 12 mars 1900.
Art. 406 C. P., modifié par décrets-lois 16 juil

let et 8 août 1935.
Ty 2 mois à 2 ans et amende de 1.000 fr. à 10.000 
francs, pouvant être portée au quart des restitu
ions et des dommages-intérêts, s’il est supérieur au 
ftiaximum de 10.000 francs. — Privation facultative 
de 5 à 10 ans des droits mentionnés en l’article 42 
Code pénal. — Interdiction de séjour facultative de 
2 a 10 ans.

B) Fait par le directeur d’un établissement de 
vente à crédit de valeurs de Bourse, de faire entrer 
dans la dénomination de cet établissement les mots : 
« Caisse d’épargne » :

Art. 6, loi 12 mars 1900.
25 fr. à 3.000 fr.

ŸÎNte A L’ENCAN DES MARCHANDISES NEU
VES. — Voir : Marchandises neuves.

V£NTE A TEMPERAMENT DE VALEURS A LOTS.
Voir : Valeurs à lots.

VïjNTE D’IMMEUBLES :

Fait par tout vendeur, acquéreur, échangiste, co
partageant, leurs maris, tuteurs ou administrateurs 
iegaux, d’affirmer frauduleusement comme étant sin- 
ce»o pf véritable le montant du prix ou de la soulte 
convenue, dans tout acte ou déclaration ayant pour 
objet soit une vente d’immeubles, soit une cession de 
tonds de commerce, soit un échange ou un partage 
comprenant des immeubles ou un fonds de commerce.

Art. 7, 8, 9, loi 18 avril 1918.
Art. 213 et 214 du Code de l’Enregistrement. 

Décret 21 décembre 1934.
Art. 366 C. P.

V 1 an à 5 ans et 100 fr. à 3 000 fr. — Privation 
facultative des droits mentionnés en l’art. 42 C. P. 
Pour une période de 5 à 10 ans. — Interdiction de 
séjour facultative pour la même durée.

Nota. — Les poursuites sont engagées à la requête 
de l’administration de l’Enregistrement.
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IgS
Les peines correctionnelles se cumulent avec 

peines dont les lois fiscales frappent les omisse 
et les dissimulations. _ . ^

Le tribunal compétent est celm ^ du domicile -g 
l’auteur du délit ou du lieu où le délit a ete coi*11 
(art. 9). j.

Complicité par notaire (art. 14, loi 18 avril 191 
194 et suivants, décret 21 décembre 1934).

VETERINAIRES
Voir : Epizooties, art. G) ; Santé publique, art- 

Substances vénéneuses. ^
A.) Usurpation du titre de docteur-vétérinaire

de vétérinaire. . ,
Art. 3, loi 31 juillet 1J" 
Art. 259 C. P.

— 6 mois à 2 ans. — Insertions intégrales ou 1 ' 
extrait du jugement facultatives (art. 259, § 5b 

B) Fait par ceux qui sont régulièrement d2f:^W' 
vétérinaires, de ne pas faire suivre leur titre de 
teur de celui de vétérinaire. ^ .
-—- Mêmes textes et pénalités qu’à l’article A) • ^ r

Nota. — La peine de prison prévue par l’alinea , 
de l’article 259 et la peine d’amende prévue l 
l’alinéa 2 du même- article sord cumulativement <
plicables (Cass., 24 février 1927).

VIGNES 1 nos-
A) Interdiction a toute personne ou société 

sédant ou exploitant dix hectares de vignes ou 
coïtant 500 hectolitres, de planter ou de faire P 
ter de nouvelles surfaces de vignes. i03h

Art. 3, et 14, loi 4 juillet W ^ 
— 100 fr. à 500 fr. — Affichage obligatoire- t'
10.000 fr. par hectare ou fraction d’hectare P
en excédent. _ r-no fr-

En récidive : 8 jours à 1 mois- et 100 fr. a ov ^
Nota. — Texte applicable seulement jusqu au

juillet 1941. ^
B) Fait par toute personne procédant ou î® eji 

procéder à une plantation de vignes de ne r 
faire la déclaration à la recette buraliste de ia
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lité où se trouve le terrain planté et ce, dans le mois 
qui suit l’achèvement de la plantation.
— Mêmes textes, pénalités et nota qu’à l’art. A).

C) Transfert à une société, de la propriété, de la 
jouissance ou de l’exploitation de terrains plantés en 
vigne postérieurement à la promulgation de la loi. 
-— Mêmes textes, pénalités et nota qu’à l’art. A), 
plus 20.000 fr. par hectare ou fraction d’hectare 
de terrain cédé ou transmis.

D) Cession volontaire par une société à un tiers 
de terrains préparés pour des plantations de vignes 
ou plantés en vignes avant l’expiration d’un délai de 
10 ans depuis la promulgation de la loi.
— Mêmes textes, pénalités et nota qu’à l’art. C).

^LLES (Plans d’extension et d’aménagement des) :
A) Affiches, annonces, tracts,^ moyens divers de 

publicité ne faisant pas connaître le dépôt à la 
mairie du projet (plan et programme du lotisse
ment ou du groupe d’habitations), ainsi que la date 
de la décision approbative, — ou portant une indi
cation non conforme au cahier des charges pu sus
ceptible d’induire les acquéreurs en erreur :

Art. 13, loi 14 mars 1919, modifié par art. 6, 
loi 19 juillet 1924.

— 500 fr. à 5.000 fr.
Nota. — Pas de circonstances atténuantes. ,
Observation. — Un lotissement est constitué par la 

mise en vente d’un terrain par parcelles en vue de 
l’édification d’habitations (Cass., 27 juin 1929).

B) Publicité en la même matière entreprise avant 
l’arrêté d’approbation, — ou omission dans les enga
gements de location et les actes et promesses de vente 
des indications prescrites.
— Mêmes textes et pénalités qu’à l’article A).

Maigres :

A) Détournement de leur destination des matiè
res premières dénaturées mises en œuvre pour la 
fabrication des vinaigres. /

Art. 13, loi 9 juin 1921.
Art. 314 et 319 du Code des Contributions indirec

tes, décret 26 décembre 1934.
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— 6 jours à 6 mois et 5.000 fr. à 10.000 fr.
— Confiscation. , i i
— En récidive, amende double, établissement ±el1 
pour six mois au moins.

B) Revivification ou tentative de revivification c|b 
matières dénaturées en vue de la fabrication du ^ 
naigre ; — ou manœuvre ayant pour objet, soit 
détourner ces matières, soit de faire accepter a 
dénaturation des matières déjà dénaturées.
— Mêmes textes et pénalités qu’à l’art. A).

Observations. — Circonstances atténuantes^apP " 
cables si la bonne foi du contrevenant paraît d1, • 
ment établie, sauf en cas de récidive dans le dc l 
d’un an (art. 686 décret 26 décembre 1934). ^

Sursis applicable seulement si l’inculpé n’a iaItV 
été l’objet d’un procès-verbal suivi de condamnât1 ^ 
ou de transaction pour une infraction punie P Ha'/, 
loi d’une amende supérieure à 600 francs (art. o 
décret 26 décembre 1934).

VINS. — Voir : Protection des appellations d’orif)111 
(art. C) et suivants). — Vignes.

I. — Coupage.
Importation, vente, mise en vente, détention . 

.vue de la vente, sauf pour la distillerie et la YlDg« 
grerie, de vins de coupage renfermant moins v® te 
d’alcool réel ainsi qu’une acidité fixe insuffisa^ 
pour qu’en ajoutant le chiffre de l’acidité au^ 
d’alcool la somme de ces deux chiffres soit supene 
à 12,5. . iqg0-

Art. 1er et 6 loi 1er janvier . 
— Peines de la loi du 1er août 1905 (Voir au f00^. 
Fraudes commerciales. (Sanctions fiscales.) Voir 
6. § 3, loi 14 janvier 1930). ^

Nota. — Est considéré comme vin de coupage ^ 
vin résultant du mélange, "ar un commerçant 
vins différant entre eux par leur provenance, "b ^ 
décret portant règlement d’administration pu»1*.1 eSt 
pour l’application de la loi du 1er janvier 193 
du 8 février suivant.

II. — Mouillage. ^
Falsification de vins par addition d’eau; vente 

mise en vente de vins additionnés d’eau :

Art. 1er, loi 5 mai 1855, modifiée par art. 1er, 
loi 24 juillet 1894.

Art. 1er, 3 et 15, loi 1er août 1905.
Art. 1er, loi 28 février 1872.
Art. 7, loi 28 janvier 1903.

Pénalités de la loi de 1905 (Voir au mot : Frau
des commerciales). — Sanctions fiscales, 1.000 fr. à
10.000 fr. et confiscation des vins.

III. — Plâtrage.
Mise en vente, vente ou livraison de vins plâtrés 

contenant plus de deux grammes de sulfate de po
tasse ou de soude par litre :

Art. 3, loi 11 juillet 1891. 
— 6 jours à 3 mois et 16 fr. à 500 fr. ou l’une de 
ces deux peines seulement.

IV. — Sucrage (Voir la loi du 4 août 1929 mo
difiant la loi du 28 janvier 1903).

A) Fabrication et circulation en vue de la vente 
des vins de marc et des vins de sucre :

Art. 3, loi 6 avril 1897.
Art. 1er, loi 28 février 1872.
Art. 7, loi 28 janvier 1903.
Art. 243 et 246 du Code des contributions indi

rectes, décret 26 décembre 1934.
500 fr. à 5.000 fr. et 6 jours à 6 mois.

—- En récidive. — Peine d’emprisonnement doublée.
Confiscation des boissons- obligatoire.

B) Détention, en vue de la vente, par tout négo
ciant, entrepositaire ou débitant de liquides, de vins 
de marc ou de sucre :
—- Mêmes textes et pénalités qu’à l’article A).

C) Sucrage du vin en dehors de la période dite 
« des vendanges » :

Art. 3 et 4, loi 6 avril 1897.
Art. 1er, loi 6 août 1905.
Art. 1er, loi 28 février 1872.
Art. 7 loi 28 janvier 1903.
Art. 250 et 258, décret 26 décembre 1934.

Mêmes pénalités qu’à l’article A).
D) Fait par toute personne achetant les vendanges 

dans les régions où le sucrage en première cuvée est
^Dunsakt. — Répertoire.
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interdit et qui ne destine pas exclusivement à & 
consommation familiale la totalité de vin obtenu, d 
se livrer à une opération de sucrage en premier 
cuvec.

Art. 6 et 14, loi 4 juillet 19&'
— 100 fr. à 500 fr. — Affichage obligatoire. .
— En récidive : 8 jours à 1 mois et 100 fr. à 50 
francs.

E) Falsification des vins par glucosage :
Art. 3, loi 6 avril 1897.
Art. 32, loi 31 mars 1903.
Art. 5, loi 29 juin 1907.
Art. 1er, loi 28 février 1872.
Art. 7, loi 28 janvier 1903. -,
Art. 248 et 2ôti, décret 26 décembre 19° '

— Mêmes pénalités qu’à l’article A).
V. — Suralcoolisation.
Falsification des vins par addition d’alcool :

Art. 1er et 2, loi 24 juillet 1804.
Art. 1er, 3 et 15, loi 1er août 1905.
Art. 237 et 239, décret 26 décembre 19*^j

— Pénalités de la loi de 1905 (Voir au mot : Fja ^ 
des commerciales). — A.mende fiscale de 500 fr*
5.000 fr. et confiscation.

VI. — Divers.
A) Défaut des mentions : « Vin de sucre » ^

« Vin de raisins secs », sur les fûts ou récipieia ’ 
ou sur les livres, factures, lettres de voiture, c° 
naissements : Qaq,

Art. 4 et 6, loi 14 août lyrV
— 10 jours à 3 mois et 25 fr. à 500 fr. — Inse>f 
et affichage facultatifs. — En récidive, empi'lS 
nement obligatoire.

B) Circulation des boissons de marc, dites « ^ 
quettes » non destinées à des particuliers pour 1 
consommation familiale :

Art. 3, § 6, loi 6 avril 1897.
Art. 14, loi 4 juillet 1931.
Art. 1er, loi 28 février 1872.
Art. 7, loi 28 janvier 1903.
Art. 239, décret 26 décembre 1934.

— 100 fr. à 500 fr. — Affichage obligatoire.
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-— En récidive : 8 jours à 1 mois et 100 fr. à 500 
francs.

Sanctions fiscales, 500 fr. à 5.000 fr. et confisca
tion.

C) Addition au vin de matières colorantes, ou de 
produits tels que les acides sulfurique, ' nitrique, 
chlorhydrique, salicylique, borique ou autres analo
gues, ou de chlorure de sodium au-dessus d’un gram
me par litre :

Art. 1er et suivants, et 15, loi 1er août 1905.
— Pénalités de la loi de 1905 (Voir au mot : Frau
des commerciales).

D) Addition au vin du produit de la fermentation 
ou de la distillation des figues, caroubes, fleurs de 
mowra, clochettes, riz, orge et autres matières su
crées. — Falsification, détention, vente, mise en 
vente de ce produit :

Art. 7, loi 14 août 1889.
Art. 1er et suivants, et 15, loi 1er août 1905.

— Pénalités de la loi de 1905 (Voir au mot : Frau
des commerciales).

E) Fabrication, exposition, mise en vente et vente 
de substances destinées, soit à améliorer et à bou- 
queter les moûts et les vins en vue de tromper l’ache
teur sur leurs qualités substantielles, leur origine ou 
leur espèce, soit à les guérir de leurs maladies en 
dissimulant leur altération,^ soit à fabriquer des vins 
artificiels, soit à masquer la falsification du vin en 
faussant les résultats de l’analyse :

Art. 1er, loi 1er août 1905.
Art. 4, loi 28 juillet 1912. 

-— 3 mois à 1 an et 100 fr. à 5.000 fr. ou l’une de 
ces deux peines seulement. — Confiscation obliga
toire (art. 6). — Insertion et affichage facultatifs 
(art. 7). — En récidive (art. 5), emprisonnement et 
affichage obligatoires. — Pas de sursis pour les 
amendes (art. 8).

F) Détention, sans motifs légitimes, des substan
ces prévues à l’article E) :

Art. 4, loi 1er août 1905.
Art. 4, in fine, loi 28 juillet 1912.

— 6 jours à 3 mois et 50 fr. à 3.000 fr. ou l’une de
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ces deux peines seulement. —- Mêmes peines accès' 
soires et mêmes récidive qu’à l’article E).

G) Provocation à l’emploi des substances prévues 
à l’article E), par brochures, circulaires, prospectus 
affiches, annonces ou instructions quelconques.
— Mêmes textes et pénalités qu’à l’article E).

Nota. — Liste des opérations ne constituant pD 
des manipulations frauduleuses dans les termes de 
la loi du 1er août 1905 : Décret 6 novembre 1913.
—• Liste des décrets portant règlement d’admiiu.strm 
tion publique pour l’application de la loi du 1 aou 
1905 sur la répression des fraudes en ce qui concerne 
les vins et les vins mousseux :

19 août 1921. x
15 août 1925 (Voir sur l’application de ce décru 

la circulaire Agriculture du 31 juillet 1926).
9 septembre 1934.
I) Infraction aux dispositions de l’article 7 de h1

loi du 4 juillet 1931 relatives au blocage des vm» 
(disposition sans autorisation d’une certaine qnantitr 
de vins bloqués). o1

Art. 7 et 14, loi 4 juillet l9ol-
— 100 fr. à 500 fr. — Affichage obligatoire. 
Triple droit de consommation.

En récidive, 8 jours à 1 mois et 100 fr. à 500 P-» 
sextuple droit de consommation.

J) Fait de sciemment et dans le but de se Pll,_
curer un bénéfice illégitime, pratiquer ou provo
quer une hausse des prix non justifiée par les co| ' 
ditions générales du marché des vins et les usag 
du commerce. i

Art. 12, loi 24 décembre LD '
— 50 fr. à 5.000 fr.
— En récidive : 1 mois à 6 mois.

Nota : Tentative punissable.

VINS MOUSSEUX.
A) Interdiction sur tous les territoires et _ coD 

munes prévus à l’article 5 de la loi du 22 Lulj 
1927 de fabriquer des vins mousseux autres que r 
vins récoltés à l’intérieur de la Champagne vitic 
délimitée.

VOITURES DE PLACE

Art. 1er et 4, loi 20 mars 1934.
— 1 mois à 1 an et 100 fr. à 5.000 fr. ou l’une de 
ces peines seulement.

Nota : Poursuites dans les formes prévues en ma
tière de contributions indirectes.

B) Vente de vins mousseux accompagnés d’un nom 
le commune comprise dans la Champagne viticole 
délimitée.

Mêmes textes et pénalités qu’à l’article A).
Solation de domicile :

Fait de s’introduire à l’aide de menaces ou de 
violences dans le domicile d’un citoyen.

A) Par un fonctionnaire :
^ Art. 184, § 1er, C. P.

— 6 jours à 1 an et 16 fr. à 500 fr.
B) Par un particulier :

Art. 184, § 2, C. P.
— 6 jours à 3 mois et 16 fr. à 200 fr.

Solation de tombeaux ou de sépultures:
Art. 360 C. P.

— 3 mois à 1 an et 16 fr. à 200 fr.
Solation du secret des lettres. — Voir :

Lettres missives.
Violences et voies de fait. — voir : coups,

Elections, section II, ch. B.
Violences illégitimes :

Fait par un fonctionnaire ou un officier public, 
un administrateur, un agent, ou un préposé du 
Gouvernement, un exécuteur des mandats de jus
tice ou jugements, un commandant de la force pu
blique, d’avoir, sans motifs légitimes, usé ou fait user 
de violences envers les personnes, violences quali
fiées délits par la loi, dans l’exercice ou à l’occasion 
de l’exercice de ses fonctions.

Art. 186 et 198 C. P.
Maximum de la peine.

Toitures de place :
Fait de prendre en location une voiture de place,

613
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alors qu’on sait être dans l’impossibilité absolue &
Payer* Art. l'er, loi 31 mars 1926-
— 6 .iours à 3 mois et 16 fr. à 1.000 fr.

VOITURIER. — Voir : Altération de marchandises.
VOL. — Voir : Altération de clefs; Vol d’objets appar

tenant à une faillite; Vol dans les champs; Vo 
bois; Vol de pierres; Vol de poisson; Vol de rue 

Soustraction frauduleuse d’une chose qui ne n°llS
appartient pas. n pArt. 379 et 401 C. f ‘ 
— 1 an à 5 ans et, facultativement, 16 fr. à 500 •

Interdiction facultative de 5 à 10 ans des dro 
mentionnés en l’article 42 Code penal. Inter 
tion de séjour facultative de 5 à 10 ans.

Nota. — Tentative punissable.
Ces textes sont applicables à tout militaire ou & 

similé qui, sans être comptable, aura détourne 
dissipé des deniers ou effets actifs en tenant u 
ou des pièces, titres, actes, effets^ mobiliers, ou 
armes, munitions, matières, denrées,_ ou des odj 
quelconques appartenant à des militaires ou qui 
avaient été remis pour le service. 1Qog.

Art. 247, loi 9 mars ly~°
Immunité de l’article 380 Code penal. Cette inUD 

nité ne s’applique qu’à : je
1° L’époux, pour les vols commis au préjudice 

son conjoint; . A-
2° L’enfant légitime, pour les vols commis au v 

judice de ses père et mère ou autres ascendants,
3° L’enfant naturel légalement reconnu, P°ur 

vols commis au préjudice de ses père et mere s
lement; . . . /mais

4° Les père et mère légitimes et naturels l ^ 
seulement au cas où ceux-ci ont reconnu legaleni ^ 
leur enfant), pour les vols commis au préjudice 
leurs enfants ou autres descendants; . aa

5° Le gendre ou la bru, pour les vols commis 
préjudice de leurs beaux-parents; . aa

6° Le père ou la mère, pour les vols commis je 
préjudice du mari de leur fille, ou de la femtfi' 
leur fils;
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~° .Les enfants d'un premier lit, pour les vols 
commis au préjudice du second mari de leur mère 
ou de la seconde femme de leur père;

8° Le second mari d’une femme ou la seconde 
femme d’un mari, pour les vols commis au préju
dice des enfants du premier lit.

Le complice par recelé de la personne qui jouit 
cle 1 immunité se rend coupable du délit de recel 
(art. o, loi 22 mai 1915), mais aucune autre espèce 
de complicité n’est punissable (Cass., 8 janvier 1921).

LITE°BJETS APPARTENANT A UNE FAIL-

Vol ou recel^ d’objets appartenant à une faillite, 
sans complicité avec le failli, commis par le con
joint, les descendants ou les ascendants du failli :

Art. 594 C. com.
- „ r Art. 379, 401 C. P.

-p , ,ad a 0 ans et 16 fr. a 500 fr. — Interdiction 
facultative de 5 à 10 ans des droits mentionnés 
en 1 article 42 Code pénal. — Interdiction de séjour 
facultative de 5 à 10 ans.

DANS LES CHAMPS :
A) De chevaux, bêtes de charge, de voiture ou de 

monture, gros et menus bestiaux, ou d’instruments 
d agriculture :

Art. 388, § rr C. P.
1 an a 5 ans et 16 fr. à 500 fr. — Interdiction 

facultative de 5 a 10 ans des droits mentionnés en 
article 42 C P. — Interdiction de séjour faculta

tive de 5 à 10 ans.
+ De récoltes ou autres productions utiles de la 
„efie, déjà détachées du sol, ou de meules de srains 
faisant partie de récoltes :

Art. 388, $ 3, C. P.
1A jours à 2 ans et 16 fr. à 200 fr.

~~~ Mêmes interdictions qu’à l’article A).
Circonstances aggravantes :

0\a) 1]r'aAnm(t; &) Par plusieurs personnes; ou 
) a 1 aide de voitures ou d’animaux de charge :

Art. 388, § 4, C. P.
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■—• 1 au à 5 ans et 16 fr. à 500 fr.
— Mêmes interdictions qu’à l’article A). ^

C) De récoltes ou autres productions utiles dej. 
terre, non encore détachées du sol, mais sêu.ei ^ 
lorsque le vol a été commis avec l’une des cire 
tances suivantes :

a) Avec des paniers, des sacs ou autres °J^ oll 
équivalents; h) la nuit; c) à l’aide de voitur . 
d’animaux de charge; d) par plusieurs perso p.

Art. 388, § 5,
— 15 jours à 2 ans et 16 fr. à 200 fr.
— Mêmes interdictions qu’a l’article A).

D) De récoltes avec enlèvement de bornes • p
Art. 389 r -

— 2 ans à 5 ans et 16 fr. à 500 fr.
— Mêmes interdictions qu’à l’article A).

Nota. — Tentative punissable.

VOL DE BOIS : . (llc
Dans les plantations d’arbres des particulier 

1res que les h ois, taillis ou futaies.
A) A dos d’homme : , re-

Art. 35 et 36, titre II, décret 28 septd»
6 octobre 1791. , fnrilW

— Amende double du dédommagement et, 
tivement, emprisonnement de 6 jours à 3 tao •.

B) A charge de bête de sonne ou de cliaiictte’ ^
Art. _ 37, même dec^.

_ 3 jours à 6 mois et amende triple du dedo
gement.

Nota, — Prescription d’un mois. ^ -neii^5’
Dérogation au principe du non-cumul de* i 1

VOL DE BOIS DANS UNE VENTE
Art. 388, ^ 

1 ans à 5 ans et 16 fr. à 500 fr.

?■

1er et 2,
— 1 ans à 5 ans et ±o ir. a ouu j.r. — e"r
facultative de 5 à 10 ans des droits mentw 
l’article 42 Code pénal. — Interdiction ae 
facultative de 5 à 10 ans.

HNota, -
( vnl

Tentative punissable. 
,lnn« les bois et forêts, mome aOP^Irte»,0^
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à des particuliers, de bois non mis en exploitation et 
coupé par les délinquants, est prévu par les arti
cles 192 à 198 C. For. Voir le mot : Forêts. Dél. 
et Cont. — Si le bois a été façonné ou n’est plus 
sur la coupe même, c’est un vol ordinaire.

Le mot : vente est synonyme du mot coupe. — 
Le vol dans une vente est donc le vol de bois qui, 
après avoir, été abattus dans la partie de la forêt 
mise en exploitation, sont laissés sur place pour 
être enlevés.

Vol de PIERRES DANS LES CARRIERES :
Art. 388, §§ 1er et 2, C. P.

— 1 an à 5 ans et 16 fr. à 500 fr. — Interdiction 
facultative des droits mentionnés en l’article 42 
Code pénal. — Interdiction de séjour facultative 
de 5 ans à 10 ans.

Nota, — Tentative punissable.

Vol de poisson dans un étang, vivier ou
RESERVOIR :

Art. 388, H 1er et 2, C. P.
— 1 an à 5 ans et 16 fr. à 500 fr. — Interdiction 
facultative de 5 à 10 ans des droits mentionnés en 
l’article 42 Code pénal. — Interdiction de séjour 
facultative de 5 à 10 ans.

Nota. — Tentative punissable.

Vol DE RUCHES D’ABEILLES :
Art. 2, loi 25 frimaire an VIII.

a) Commis le jour, 3 mois à 1 an.
b) Commis la nuit, 6 mois à 2 ans.
Observation. —■ On discute, en doctrine, sur le 

point de savoir si ce texte est encore applicable. 
Dans le cas oii la négative serait adoptée, l’infrac
tion tomberait sous l’application de l'art. 401 C. P. 
et non de l’article 388, § 1er, les abeilles ne pouvant 
être comprises même au nombre des « menus bes
tiaux ».

Quant au vol de miel et de gâteaux de miel, même 
commis dans les champs, il tombe sous l’application 
de l’article 401 (Cass., 10 juillet 1812).
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VOYAGEURS ET REPRESENTANTS DE COM' 
MEROE. — Voir : Registre du commerce, art. B)*
_ A) Fait par toute personne d’exercer la profes

sion de voyageur ou représentant de commerce sur 
le territoire français sans pouvoir justifier de lu 
possession régulière d’une carte d’identité profes
sionnelle^ renouvelée depuis moins d’un an et établie 
conformément aux prescriptions de la loi.

Art. 2, 6 et 7, loi 8 octobre 1919, modifiée par 
loi 2 août 1927.

— 50 fr. à 200 fr. — En récidive, 200 fr. à 2.000 fr.
B) Fait par tout voyageur ou représentant de 

commerce de faire sciemment des déclarations inexac
tes pour obtenir la délivrance de la carte d’identite 
professionnelle :
— Mêmes texte et pénalités qu’à l’article A).

Nota. — Le voyageur ou représentant de com
merce envisagé par la loi est celui dont l’occunatio» 
exclusive et constante est de servir d’intermédiaire 
pour la vente des marchandises entre producteurs* 
industriels, commerçants et toutes autres personnes* 
lorsque ces marchandises sont nécessaires- à l’exer
cice de la profession des acheteurs (Loi 2 août 1927* 
article unique, modifiant l’art. 1er, loi 8 octobre 19193

C) Fait par toute personne de délivrer des attes
tations ou des certificats de complaisance dans Ie 
but de faire obtenir la délivrance de la carte d'iden
tité professionnelle.
— Mêmes texte et pénalités qu’à l’article A).

WARRANTS AGRICOLES. — Voir : Timbres mobiles
fiscaux, § b).

A) Fausse déclaration par un emprunteur ou 
constitution d’un warrant sur des produits de.lç1 
warrantés ou hypothéqués, sans avis préalable donne 
au nouveau prêteur :

Art 14, loi 30 avril 1906, modifié par art.
décret-loi 28 septembre 1935. _ r

Art. 405 C. P., modifié par décrets-lois 
juillet et 8 août 1935.

— 1 an à 5 ans et 1.000 fr. à 10.000 fr. — Interd 
tion facultative de 5 à 10 ans des droits mentionne-
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en l’article 42 Code pénal. — Interdiction de séjour 
facultative de 2 à 10 ans.

B) Détournement ou détérioration par tout em
prunteur ou dépositaire du gage de son créancier : 

Art. 14, loi 30 avril 1906.
Art. 406 C. P., modifié par décrets-lois 16 

juillet et 8 août 1935.
— 2 mois à 2 ans et amende de 1.000 fr. à 10.000 fr. 
pouvant être portée au quart des restitutions et des 
dommages-intérêts, s’il est supérieur au maximum de
10.000 francs. — Interdiction facultative de 5 à 
10 ans des droits mentionnés en l’article 42 Code 
pénal. — Interdiction de séjour facultative de 2 à 
10 ans.

Warrants HOTELIERS : Art. 13, loi 8 août 1913. 
— Mêmes infractions que pour les warrants agri
coles.

Warrants pétroliers Art. 14, loi 21 avril 1932.
-— Mêmes infractions que pour les warrants agri
coles.

Warrants viticoles.
Art. 3, décret-loi 23 octobre 1935. 

— Mêmes infractions que pour les warrants agri
coles.
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LISTE, par ordre alphabétique, des principales 
contraventionsde simple police, avec les textes 
qui les prévoient et les punissent.

OBSERVATIONS

TENTATIVE. — La tentative de contravention n’est 
Pas punissable.

.COMPLICITE. -— Les faits de complicité ne sont pas 
'“Primés en matière de contravention, sauf en ce qui 
°acerne les bruits ou tapage injurieux ou nocturne.
Prescription. — La prescription de Faction publique 

est d’un an (art. 640, C. I. C.).

. RECIDIVE. — La récidive n’existe qu’en ce qui con- 
v, rue les contraventions prévues par le Code pénal et 
ar certaines lois, qui seront indiquées sous chaque con-
avention. Est en récidive tout contrevenant qui a été<4,

Gn v~A,/AVjA- ^1JL -Lcviuivc tuui cunirtjvenani qui a eie 
ç^damné, dans. les douze mois précédents, pour une 
. juravention quelconque prévue par le Code pénal, corn- 
l8^e ^ans assort du même tribunal de police (art 
',SC. P.). Le délai de douze mois court à partir du 

ti]*/«ne jour suivant le jugement contradictoire suscep- 
.în» d’aPFel; ou. a partir du troisième jour pour les 
l'è°ienien^S définitifs; pour les jugements par défaut, la 

est la même que pour les jugements correctionnels,
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en tenant compte de ce fait que le délai d’opposit10*1 
n’est que de trois, jours.

CIRCONSTANCES ATTENUANTES. — La peijj 
de toutes les contraventions prévues par le Code PeI,/, 
peut être mitigée par l’admission des circonstances a 
nuantes (art. 483, § 2, C. P.).

ABANDON D’ANIMAUX SUR LES VOIES PUEl1
QUES : , se]lÊ

Abandon de bêtes de trait, de charge ou de 
sur les voies publiques : lQ9g.

Art. 57, décret 31 décembre 4y 
Art. 471-15° C. P.

— 1 fr. à 5 fr. — En récidive, 1 jour à 3 jours-
ABANDON D’ANIMAUX DANS LES RECOLTES '■

Art. 3 et 12, titre II, décret 28 septetf^
6 octobre 1791.

Art. 2, loi 24 thermidor an IY. ^
— 3 jours de prison ou 3 journées de travai • ^
En récidive, 6 journées de travail. — fse
aggravante. — La contravention a été COIrgde 
avant ou après le coucher du soleil. — 6 journe . ^ 
travail (art. 4, décret 1791)._ — En récidive, 
nuit. — 9 journées de travail.

Nota. — Prescription d’un mois.
ABANDON D’INSTRUMENTS OU ARMES

LES LIEUX PUBLICS : C> l’
Art. 471-/ £

— 1 fr. à 5 fr. — En récidive, 1 jour ji 3 1°^^,, 
Nota. — Ce texte s’applique à une échelle l

25 juillet 1931).
ABANDON DE MATERIAUX SUR LA VOl^W' 

BLIQUE. — Voir : Embarras de la voie PM

ABATAG-E D’ANIMAUX :
Interdiction d’abattre, pour être livrés a la 

cherie, certains animaux : l9l>
Décret 14 octobre
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/ Art. 471-15° C. P.
I fr. à 5 fr. — En récidive, 1 jour à 3 jours.

ABEILLES (Destruction des) :
. . Art- 479, § ier> C. P.II fr. a 15 fr. — En récidive, 1 jour à 5 jours.

Accidents du travail :
A) Défaut, par un chef d’entreprise ou par son 

préposé, de déclaration d’un accident :
Art. 11 et 14, § 1er, loi 9 avril 1898.

— 1 fr. a 15 fr.
B) Défaut d’affichage^ dans chaque atelier du 

texte de^ la loi et des règlements d’administration 
relatifs à son exécution :

Art. 31, loi 9 avril 1898.
— 1 fr. à 15 fr.

affichage des prix :

Non-affichage dans les établissements de vente au 
détail, dans les halles, foires et marchés, ainsi que 
sur les étalages des marchands ambulants et à l’ex
térieur des hôtels, restaurants et cafés, du prix des 
denrées alimentaires et des boissons :

Art. 1er et 5, décret-loi 30 octobre 1935.
^ Art. 471 C. P.

■ 1 fr. a 5 fr. — En récidive : 1 jour à 3 jours
(art. 474).

affiches. — voir :
articles P) et G).

A) Affichage de 
blanc :

— 5 à 15 fr.
B) Affichage de placards particuliers dans les 

endroits réservés aux affiches de l’autorité.
— Mêmes textes qu’à l’article A). — 5 fr. à 15 fr.

C) Fait par un afficheur d’apposer des affiches 
non timbrées.

Art. 69, loi 28 avril 1816.
Art. 140, décret 21 décembre 1934, portant 

codification des droits de timbre.

Ivresse publique et manifeste,

placards imprimés sur papier 

Art. 2 et 15, loi 29 juillet 1881.
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Art. 474 C. P.
— 1 jour à 3 jours.

D) Apposition d’affiches électorales :
a) En dehors des emplacements spéciaux fixés Pal 

l’autorité municipale;
ou b) Sur l’emplacement 'réservé aux autres can

didats : ,
Art. 1er, § G et 3, loi 20 mars 191*-

— Depuis la loi du 2 avril 1932, ce fait eonstitu® 
un délit.

E) Lacération d’affiches de^ l’autorité apposées 
dans les emplacements à ce réservés, par un Pal
ticulier : iqqI

Art. 17, § 1er, loi 29 juillet
— 5 fr. à 15 fr.

F) Lacération d’affiches électorales par un Pal"
ticulier : ,oû1

Art. 17, §$ 3 et 4, loi 29 juillet l»»-1-
— 5 fr. à 15 fr.

ALLAITEMENT MATERNEL.
couches.

Voir : Femmes e>l

Fait par un chef d’établissement, directeur 
gérant, dans tout établissement industriel ou coi 
mercial, ou dans ses dépendances, de quelque natu 
qu’il soit, même s’il a un caractère profession11*' j. 
de bienfaisance, de ne pas laisser les mères allaita. 
leurs enfants disposer d’une heure par jour duia , 
les heures de travail, pendant une année à connu 
du jour de la naissance : a

Art. 54 5) et 164, livre II, du Code du Ira'. 
(Loi 17 juin 1913).

Art. 2, loi 5 août 1917. -adArt.’ 158, 159, 160, livre II, Code du TraJ^ 
(Loi 26 novembre 1912 et décret 28. no 
bre 1912). , zcÿ

— 5 fr. à 15 fr. par personne employée. — En r 
dive, délit correctionnel. .

B) Fait par les mêmes personnes qu’à l’article 
de ne pas mettre à la disposition des meres alla1_ 
leurs enfants, pour cet allaitement, un local rep t 
dant aux conditions prescrites, soit par le regiei 
d’administration publique du 11 mars 19

APPRENTISSAGE 625

54 c), soit par l’article 54 d) du livre II du Code 
du Travail (art. 2, loi 5 août 1917).
— Mêmes textes (sauf art. 54 c) et d) au lieu de 
54 b), et mêmes pénalités qu’à l’article A).

ALLOCATIONS FAMILIALES :
Contraventions aux diverses dispositions de l’ar

ticle 74 du livre Ier du Code du travail relatives à 
l’attribution des allocations familiales :

Art. 77 et 101 b) du livre Iar du Code du 
Travail.

Art. 2, loi 11 mars 1932.
— 5 fr. à 15 fr.

En récidive, délit correctionnel.
animaux. — Voir : Abandon d’animaux ; Abatage 

d’animaux ; Abeilles ; Bestiaux menés dans les 
champs ; Blessures involontaires ; Blessures volon
taires; Chiens; Conduite des bestiaux; Course des 
chevaux; Destruction d’animaux ; Divagation d’ani
maux; Epizooties; Excitation de chiens; Hydropho
bie; Mauvais traitements à animaux; Mort involon
taire; Pacage sur les voies publiques; Passage■ des 
animaux; Pigeons; Troupeaux; Volailles abandon
nées. !

Apprentissage. — Voir : Hygiène des travailleurs, 
articles E), F); Travail dans l’industrie.

_A) Fait de recevoir des apprentis par un individu 
mineur de vingt et un ans;

Art. 4 et 99, livre Ier, du Code du Travail, loi
28_décembre 1910, décret 12 janvier 1911.

~ 5 fr, à 15 fr. par apprenti. — En récidive, 1 jour 
a 5 jours outre l’amende.

B) Fait par un maître, célibataire, veuf ou divorcé, 
de loger comme apprenties, des jeunes filles mi
neures :

Art. 5 et 99, livre Ier, du Code du Travail. ‘ 
— Mêmes pénalités qu’à l’article A).

C) Fait de recevoir des apprentis par un indi
vidu frappé d’incapacité en suite de condamnation :

Art. 6 et 99, livre I, du Code du Travail. 
^eransart. — Répertoire. 40
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— 5 fr. à 15 fr. par apprenti. — En récidive, délit 
correctionnel.

D) Fait par le maître d'un apprenti âgé de
de seize ans ne sachant pas lire, écrire, compter, 0 
n’ayant pas encore terminé sa première éducalio 
religieuse, de ne pas laisser prendre à celui-ci^ sU_ 
la journée de travail, le temps et la liberté neces 
saires pour son instruction :

Art. 9 et 99, livre I, du Code du Travai ■
— 5 fr. à 15 fr. par contravention. — En récidW » 
1 jour à 5 jours outre l’amende.

E) Fait par un fabricant, un chef d’atelier ou
ouvrier (ne dirigeant pas une manufacture, 
usine, une mine, une minière, une carrière, un chaa 
tier ou un atelier), de faire travailler un enfant 
moins de quatorze ans, placé en apprentissage, Per 
dant plus de dix heures par jour : , :

Art. 18 et 167, livre II du Code du Travail»
26 novembre 1912 et décret 28 décembre

— 5 fr. à 15 fr. par apprenti. — En récidive, 1 .1°
à 5 jours outre l’amende. ^ / .

F) Même contravention quand l’apprenti âge
quatorze à seize ans travaille plus de douze heu 
par jour. x -n).
— Mêmes textes et mêmes peines qu’à l’article v

G) Fait par un fabricant, un chef d’atelier oual* 
ouvrier (de ceux prévus à l’article D), d’emploi^ 
à un travail de nuit un apprenti âgé de moins
seize ans : , „

Art. 29 et 167, livre II du Code du Tra'^ f
— 5 fr. à 15 fr. par apprenti. — En récidive, 1 .1
à 5 jours outre l’amende. 0

II) Fait par un fabricant, un chef d’atelier ou 
ouvrier, de faire travailler de leur profession, 
dimanches et jours de fêtes reconnues legales, 
enfants placés en apprentissage : ail.

Art. 54 et 167, livre II du Code du Tra^
_ 5 fr. à 15 fr. — En récidive, 1 jour a 5 .1°
outre l’amende. g

I) Fait par les chefs d’établissements, directe» 
ou gérants, de faire ranger les ateliers Par nUeS 
apprentis, les dimanches et jours de fetes recon 
légales après 6 heures du matin, dans les us
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manufactures, mines, carrières, minières, chantiers, 
ateliers et leurs dépendances :

Art. 1er, 54, 167, livre II du Code du Travail. 
— Memes peines qu’à l’article G).

J) Fait par un maître, dans un établissement 
industriel ou commercial quelconque, d’employer 
l’apprenti à des travaux qui seraient insalubres ’ ou 
au-dessus de ses forces :

Art. 75, 158, 159, 160, livre II du Code du 
Travail.

— 5 fr. à 15 fr. par apprenti.
Iv) Non-rédaction de contrat d’apprentissage tant 

par l’employeur que par le représentant de l’ap
prenti dans la quinzaine de la mise à exécution 
dudit contrat.

Art. 2, § 2, livre Ier du Code du Travail, modifié 
par art. 1er, loi 20 mars 1928.

Art. 471-15° C. P.
— 1 fr. à 5 fr.

ambres. — Voir : Forêts.

A&MES. — Voir : Abandon d’armes.

FRETES DE POLICE. — Voir : Règlements. 

ARTIFICE (Pièces d’) :
Tir de pièces d’artifice en certains lieux défendus 

(seulement s il existe un arrête prefectoral ou muni
cipal le prohibant) :

Art. 471-2° C. P.
— 1 Jour à 3 jours (art. 473) et 1 fr. à 5 fr. — 
Confiscation des pièces d’artifice saisies, obligatoire 
(art. 472). — En récidive, mêmes peines.

Durances sociales :
A) Fait par tout employeur, dans le délai de 

huitaine qui suit l’embauchage d’un salarié, de ne 
pas effectuer l’affiliation de celui-ci aux assurances 
sociales.

Art. 1 r, jj 4, et 4, decret-loi 30 octobre 
1935 (applicable aux assurés agricoles). 

Amende de 1 franc à 15 francs par personne em-
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ployée sans que le total des amendes puisse dép&s' 
ser 500 francs. _ . u

Condamnation par le même jugement au paiem 
de la somme représentant les contributions dues.

Ndta. — En cas de récidive dans les douze u101"’ 
le fait devient un délit correctionnel.

Observations. — La première poursuite sera °Ve 
gatoirement précédée d’un avertissement du Seiv _ 
régional des assurances sociales par lettre 
mandée invitant l’employeur à se conformer a m 
dans les quinze jours. . n.

L’exercice de l’action appartient au mimsteie V 
blic, sur la demande du ministre du Travail ou C 
directeur régional des Assurances sociales eoravA 
tent, et éventuellement au ministre du Travail 
à toute autre partie intéressée.

B) Omission par tout employeur d’effectuer pojj 
chaque salarié assuré les versements prescrits «a
les délais fixés : lQq5.

Art. 2, 3 et 4, decret-loi 30 octobre L; 
Mêmes sanctions, nota et observations qu’a 1a 

tiele A).

AUBERGISTES :
A) Défaut de tenue du registre de police :

Art. 475-2°
— 6 fr. à 10 fr. — En récidive, 1 jour à 5 
(art. 478).

B) Défaut d’une inscription sur le registre 
police des personnes hébergées. ^
— Mêmes texte et pénalités qu’à l’article A)-

C) Défaut de représentation du registre de Poli< 
aux fonctionnaires spécifiés par la loi.
—. Mêmes texte et pénalité qu’à l’article A). _

D) Défaut d’éclairage par les aubergistes 9ul •
sont tenus : iko r P*Art. 471-15 o v*

récidive, 1 jour à 3 !°l

C. P;
jours 

de

fr. En— 1 fr. à 
(art. 474). _

iE) Défaut de signaler, dans les vingt-quatre , 
res, au Commissaire de police ou au Maire, ta n 
sence des étrangers habitant leurs établissenien *
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Art. 7 et 16, décret 2 avril 1917.
Art. 471-15° C. P.

— 1 fr. à 5 fr.
AUTOMOBILES :

Voir le décret du 30 septembre 1928, portant 
règlement d’administration publique pour le ^paie
ment immédiat des contraventions, autorise par 
l’art. 7 du décret du 28 décembre 1926.

Principales contraventions
A) Circulation d’une automobile ne portant pas, 

en caractères bien apparents, les mentions d’iden
tité réglementaires (nom du constructeur, indication 
du type, numéro d’ordre dans la série du type, nom 
et domicile du propriétaire) :

Art. 27, décret 31 décembre 1922.
Art. 5, loi 3 mai 1851..

— 6 fr. à 10 fr. et, 1 jour à 3 jours
En récidive, 1 jour à 5 jours et 6 fr. à 15 fr.
Nota. — S’il s’agit d’un véhicule destiné au trans

port des marchandises, il doit, en outre, porter l’in
dication de son poids à vide et du poids du charge
ment maximum (Voir : Cass., 3 mars 1922). Cet 
arrêt a déterminé le texte pénal applicable, c’est-a- 
dire l’art. 5 de la loi de 1851 et non l’art, 471-15° 
C. P.).

B) Mise en circulation d’une automobile par son 
propriétaire sans avoir fait, auparavant, une décla
ration à la Préfecture :

Art. 28, décret 31 décembre 1922.
Art, 5, loi 3 mai 1851.

— Mêmes pénalités qu’à l’article A).
C) Fait de conduire une automobile sans possé

der le certificat de capacité, délivré par le Préfet, 
pour la conduite des voitures :

Art. 29, décret 31 décembre 1922, modifie uar 
/ art, ller, décret 21 août 1928.

Art. 5, loi 3 mai 1851.
Mêmes pénalités qu’à l’article A).
Nota. -—- Le certificat ne peut être utilisé pour la 

conduite, soit des voitures publiques, soit des véhi
cules dont le poids en charge dépasse 3.000 kilos, que 
s’il porte une mention spéciale à cet effet (art. 29, 
décret 31 décembre 1922).



630 CONTRAVENTIONS

Les véhicules à propulsion mécanique dont l’objet 
principal est la culture des terres sont dispensés de 
cette prescription (même texte).

Voir, pour les conditions d’obtention du pen»lS 
de conduire, l’arrêté du Ministre des Travaux Pu' 
blics du 16 mars 1923 {-J. off. du 17 mars).

D) Non-représentation, à toute réquisition, par je 
conducteur d’une automobile, de son certificat de 
capacité et du récépissé de déclaration du véhicule :

Art. 30, décret 31 décembre 192-- 
Art. 5, loi 3 mai 1851.

— Mêmes pénalités qu’à l’article A).
E) Excès de vitesse :

Art. 31, décret 31 décembre 1922, modifié Pal 
décret 19 janvier 1933. „

Art. 475-4° et 476 C.. P-
— 1 jour à 3 jours et 6 fr. à 10 fr. — En récidive> 
1 jour à 5 jours (art. 478).

Nota. — Le conducteur d’une automobile doit 
rester constamment maître de sa vitesse. Il est tenu» 
non seulement de réduire cette vitesse à l’allure auto
risée sur les voies publiques, mais de ralentir °_u 
même d’arrêter le mouvement, toutes les fois que_ Ie 
véhicule, en raison des circonstances ou de la dis
position des lieux, pourrait être une cause d’acci
dent, de désordre ou de gêne pour la circulation» 
notamment dans les agglomérations, dans les cour
bes, les fortes descentes, les sections de routes bor
dées d’habitations, les passages étroits et encombres» 
les carrefours, lors d’un croisement ou d’un depas' 
sement, ou encore lorsque, sur la voie publique, Ie* 
bêtes de trait, de charge ou de selle ou les bestiaux 
montés ou conduits par des personnes, manifeste» 
à son approche des signes de frayeur ainsi qu’à w 
reinate d’une troupe militaire en marche. La vitess 
doit être également réduite dès la chute du jour e 
en cas de brouillard. Lorsque le conducteur d’un 
automobile aborde une bifurcation ou une croise ~ 
de chemins, il doit annoncer son approche et véri
fier que la voie est libre, marcher à une allure raO' 
dérée et serrer sur sa droite, surtout aux endroi; 
où la visibilité est imparfaite. Il doit, en outre, 
der le passage à un autre conducteur venant PA 
une voie située à sa droite, sauf exception en ce T
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concerne les voies à grande circulation, en^ dehors 
des agglomérations (Art. 10, décret 31 décembre 
1922, modifié par art. 1er, décret 25 septembre 1932).

Un autre décret du 25. septembre 1932 donne la 
liste des voies à grande circulation ; le dernier a etc 
complété par celui du 27 février 1933.

Pour les vitesses maxima des véhicules dont le 
poids est supérieur à 3.000 kg., voir l’arrêté des 
ministres de l’Intérieur et des Travaux publics du 
25 janvier 1923.

F) Défaut de signal de l’approche du véhicule, 
en cas de besoin, au moyen d’un appareil sonore 
susceptible d’être entendu à 100 métrés au moins.

Art. 25, décret 31 décembre 1922.
Art. 5, loi 3 mai 1851.

— Mêmes pénalités qu’à l’article A).
G) Circulation, dès la chute du jour, de tout véhi

cule automobile autre que la motocyclette, sans por
ter, à droite et à gauche, à l’avant, deux feux blancs 
non éblouissants et à l’arrière un . feu rouge non 
éblouissant, mais d’une intensité lumineuse suffisante 
pour être perçus à 100 mètres au moins par temps 
clair.

Art. 24, décret 31 décembre 1922 modifie 
par décret du 17 janvier 1935.

Art. 5, loi 30 mai 1851.
Nota. — Pour la motocyclette, l’éclairage peut être 

réduit à un seul feu blanc placé à l’avant et un feu 
rouge placé à l’arrière.

Tout véhicule automobile doit être pourvu, en 
outre, d’un ou plusieurs dispositifs permettant 
d’éclairer efficacement la route à l’avant sur une dis
tance qui ne doit nas être inférieure à 100 mètres.

Les appareils d’éclairage susceptibles de produire 
un éblouissement doivent être établis de manière a 
permettre la suppression de l’éblouissement à la ren
contre des autres usagers de la route, dans la tra
versée des agglomérations et dans toutes circons
tances où cette suppression est utile. Le dispositif 
supprimant l’éblouissement doit, toutefois, laisser 
subsister une puissance lumineuse suffisante pour 
éclairer efficacement la route.

A l’intérieur des agglomérations urbaines, dans.les 
Voies pourvues d’un éclairage public, les automobiles
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et motocyclettes peuvent n’avoir que les feux & 
position prévus dans le texte du § G).

Pour les remorques, voir les §§ 8 et suivants de 
l’article 24.

De plus, les automobiles isolés doivent être munj3 
d’un dispositif lumineux capable de rendre lisible P 
numéro inscrit sur la plaque arrière à. 25 mètres Pal 
temps clair.

Voir, pour les dispositions spéciales relatives au* 
remorques et aux automobiles dont la largeur de' 
passe 2 mètres, l’article 24 du décret du 31 décen1' 
bre 1922 modifié par le décret du 19 février 1933.

H) Circulation d’une automobile non munie fi(:" 
freins réglementaires :

Art. 23, décret 31 décembre 1922, modifié Pal 
art. 1er, décret 5 octobre 1929.

Art. 5, loi 30 mai 1851.
— Mêmes pénalités qu’à l’article A).

I) Fait par tout automobiliste, abordant une fi1' 
furcation on une croisée de chemins, de ne pas aU' 
noncer son approche et vérifier que la voie est libie’ 
de ne pas marcher à allure modérée et de ne P115 
serrer sur sa droite.

Art. 10, décret 31 décembre 1922, modifié PiU 
art. 1er, décret 5 octobre 1929.

Art. 5, loi 30 mai 1851.
— Mêmes pénalités qu’à l’art. A).

J) Infractions aux prescriptions relatives at,N 
croisements et dépassements.

Art. 9, décret 31 décembre 1922, modifié pal 
cret 19 janvier 1933.

Art. 5, loi 30 mai 1851.
— Mêmes pénalités qu’à l’art. A).

K) Fait de ne pas céder le passage au c011‘je
teur venant sur la voie située à la droite du cornu 
teur, aux bifurcations et croisées de chemins.

Art. 10, décret 31 décembre 1922, modifie P'1 
décrets 12 avril 1927 et 5 octobre 1929.

Art. 5, loi 30 mai 1851.
— Mêmes pénalités qu’à l’art. A).

Nota. — En dehors des agglomérations, la P11^, 
rité de passage aux bifurcations et croisées 4e c
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mins est accordée aux véhicules circulant sur les 
voies à grande circulation dont l’énumération figure 
au décret du 25 septembre 1932.

BALAYAGE (Défaut de) : ^ ^
Art. 471-3° C. P.

— 1 fr. 5 fr. — En récidive, 1 jour à 3 jours 
(art. 474).

Nota. — En principe, propriétaire seul respon
sable.

Balisage dans les eaux maritimes :
A) Fait par tout capitaine, maître ou patron d’un 

navire, d’un bateau ou embarcation de s’amarrer sur 
un feu flottant, sur une balise ou sur une bouée qui 
ne serait pas destinée à cet usage :

Art. 1er et 2, loi 27 mars 1882.
— 1 jour à 5 jours et 10 fr. à 15 fr. — En récidive 
dam les douze mois, la peine d’emprisonnement peut 
être portée au double (art. 6).

B) Fait, par les mêmes personnes, de jeter l’ancre 
dans le cercle d’évitage d’un feu flottant ou d’une 
bouée.
-— Mêmes pénalités qu’à l’article A).

Bestiaux menes dans les champs mois
sonnes ET COUVERTS :

Art. 22, titre II, décret 28 septembre-6 octobre 
1791.

Art. 2, loi 24 thermidor an IV.
— 3 jours de prison ou trois journées de travail. — 
En récidive, 6 journées- de travail.

Circonstances aggravantes : La contravention a 
été commise avant ou après le coucher du soleil. — 
6 journées de travail (art. 4, décret 1791). En 
récidive et la nuit. — 9 journées de travail. —• Les 
bestiaux ont pénétré dans un enclos rural. — 6 jour
nées de travail.

Nota. — Prescription d’un mois.
Betteraves :

Contraventions relatives aux livraisons de bette
raves dans les fabriques de sucre et les distilleries.

. Décret 9 septembre 1934.
Les pénalités (art. 11) sont celles de l’art. 13 de la 

loi du 1er août 1905.
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BEURRE. — Voir : Luit, art. E).
BICYCLETTES.

A) Défaut d’appareil sonore avertisseur : „
Art. 50, décret 31 décembre 19-*' 
Art. 471-15° C. P. .

— 1 fr. à 5 fr. — En récidive, 1 jour à 3 j01113 
(art. 474).

B) Dès la chute du jour, défaut de lanterne apu' 
mée à feu blanc à l’avant et à feu rouge à l’a-rrie1®’

Art. 49, décret 31 décembre 1922, modifié P4*11 
art. 1er, décret 5 octobre 1929.

^ Art. 471-15“ C. P.
— Mêmes pénalités qu’à l’article A).

C) Défaut de plaque métallique indiquant le il0lïj
et le domicile du propriétaire, ou plaque portant 111 
autre nom que le sien : „

Art. 51, décret 31 décembre 19- ' 
Art. 472-15° C. P.

— Mêmes pénalités qu’à l’article A).
D) Fait par un vélocipédiste de ne pas prend1/ 

une allure modérée dans la traversée des aggl°n1^. 
rations, ainsi qu’aux croisements, aux carrefours 
aux tournants des voies publiques :

Art. 52, décret 31 décembre 19*"'
. Art. 471-15° C. P.

— Mêmes pénalités qu’à l’article A).
E) Fait par un vélocipédiste de circuler sur F/ 

trottoirs et contre-allées affectées aux piétons (excep 
tion faite pour les machines conduites à la main) •

Art. 12, décret 31 décembre 1922 et 54 du m/F, 
décret, modifié par celui du 19 janvier 19** ' 
Art. 472-15° C. P.

— Mêmes pénalités qu’à l’article A).
F) Croiseïnent d’un véhicule par un cycliste

trement ciue par la droite et dépassement d’un ve1 
cule autrement que par la gauche : n9o

Art. 53, décret 31 décembre !•)
_ Art. 472-15°_ C. P.

— Mêmes pénalités qu’à l’article A).
Nota. — Les contraventions relatives aux P^afl\eQ 

de contrôle sont constatées et poursuivies devant
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tribunaux de simple police comme en matière de 
contributions indirectes (art. 24, loi 30 janvier 1907).

fcliE :
A) Fabrication de farine de froment non entière : 

Art 1er, décrets 28 juillet 1922 et 12 juillet
1923.
Art. 1er et 2, loi 15 juillet 1922.
Art. 479 C. P.

-— 1 jour à 5 jours (art. 480) et 11 fr. à 15 fr. — 
Affichage du jugement facultatif, sans que le coût 
puisse dépasser 500 francs. — En récidive, 5 jours 
(art. 482).

Nota. — Voir, pour la fixation du type de la fa
rine entière, l’arrêté du 9 août 1922. — Instruction 
pour l’application de la loi du 15 juillet 1922, en 
date du 27 août 1922.

B) Mise en vente, vente ou emploi, pour l’alimen
tation du bétail et des chevaux, ânes ou mulets, de 
blé, froment en grains propre à la mouture, de 
farine provenant de cette mouture ou de pain pro
pre à la consommation humaine :

Art. 4, décret 28 juillet 1922.
Art. 1er et 2, loi 15 juillet 1922. 
Art. 479 C. P.

— Mêmes pénalités qu’à l’article A).
C) Fait d’exposer ou de mettre en vente au-dessus 

du prix fixé par la taxe ou les prix-limites les pro
duits de mouture du blé tendre (farine, pain, sons, 
issues) :

Art. 10, loi 31 août 1921. 
Art. 479 C. P.

—- 11 fr. à 15 fr. et 1 jour à 5 jours (art. 480 
C. P.). Affichage et insertions facultatifs.
En récidive dans l’année, délit correctionnel.

Nota. — La fixation des prix-limites des produits 
de la mouture du blé a fait l’objet du décret du 
2 septembre 1924.

DE SEMENCE :
A) Fait par tout commerçant de transporter, en 

Vue de la vente ou de vendre comme blé de se-
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menee, un blé ayant eu au moment de l’expédié0 
une faculté germinative inférieure à 85 % et J? 
fermant par kilogramme plus de 20 grammes d11 
puretés diverses. „

Art. l'er, décret 27 janvier 
Art. 13, loi Ter août 1905.

— 6 fr. à 10 fr.
En récidive ; 11 fr. à 15 fr.
En récidive dans les 3 ans de la deuxième c° 

damnation en récidive : délit correctionnel. ^
B) Infractions à la réglementation eoncerm

l’emballage des blés de semence : ,oi
Art. 2, décret 27 jnavier P’ 
Art. 13, loi l*1 août 1933.

— Mêmes pénalités qu’à l’art. A).
C) Infractions relatives à la dénomination don»1

aux blés de semence : ^
Art. 3, décret 27 janvier 1* 
Art. 13, loi l'er août 1905.

— Mêmes pénalités qu’à l’art. A).

BLESSURES INVOLONTAIRES CAUSEES
ANIMAUX OU BESTIAUX D’AUTRUI. — ,V°U 
Mort involontaire. — Mêmes textes.

BLESSURES VOLONTAIREMENT CAUSEES Ajjf, 
BESTIAUX D’AUTRUI ( sur un terrain dont i ‘, 
teur est propriétaire ou possesseur) :

Art. 479-1°
— 11 fr. à 15 fr. — En récidive, 5 jours (art.

BOUCHERIE : jj
Fait par un boucher de vendre la viande aU, 

du prix fixé par la taxe légalement faite et Pua p,
Art. 479, § 6» A' p

■— 1 jour à 5 jours (art. 480, § 3) et 11 fr. a 1

BOULANGERIE : ^
Fait d’employer des ouvriers à la fabrication ,)t 

pain et de la pâtisserie entre dix heures du 
quatre heures du matin : tT <F

Art. 20 (nouveau), 158, 159, 160, livre 1 ’
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Code du Travail (lois 26 novembre 1912 et 
28 mars 1919).

-— 5 fr. à 15 fr. par personne employée. — En réci
dive, délit correctionnel.

Nota. — Les inspecteurs du travail ont le droit 
de pénétrer la nuit dans les boulangeries pour assu
rer l’application de l’article 20 du livre II du Code 
du Travail (Cass., 24 juin 1922).

^OCANTEURS :
1° Brocanteur ordinaire.
A) Défaut d’inscription sur les registres de la 

Préfecture :
Art. 1er, loi 15 février 1898. 

— 1 fr. à 5 fr. — En récidive, 1 jour à 5 jours et 
10 fr. à 15 fr., ou l’une de ces deux peines seulement.

B) Défaut de tenue du registre spécial.
—- Mêmes textes qu’à l’article A).

C) Défaut de déclaration de changement de do
micile.

— Mêmes textes et pénalités qu’à l’article A).
2° Brocanteur ambulant.
A) Défaut du port de médaille :

Art. 3, loi 15 février 1898. 
— Mêmes pénalités qu’à l’article A).

B) Contravention aux arrêtés sur la tenue des 
foires et marchés.
— Mêmes textes et pénalités qu’à l’article A). 

^UlTS. — Voir : Tapage.

ARETIER S. — Voir
feste.

G^BARETS :

Ivresse publique et mani-

Cabarets établis autour des édifices consacrés au 
fuite, des cimetières, des hospices, des écoles, col
lèges ou autres établissements d’instruction publique, 
dans la zone de protection établie par arrêté muni
cipal.

, Art. 9, loi 17 juillet 1880.
Art. 471-15° C. P.
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— 1 fr. à 5 fr.
En récidive, 1 jour à 3 jours (art. 474 C. P-)- 

CAFES-CONCERTS. — Voir : Théâtre.
CARRIERES :

Infractions aux mesures de précaution prescrit63 
pour l’exploitation des carrières à ciel ouvert •' 

Décrets de 1892 et 1893 pour chaque départ6' 
ment : v

Art. 471-15° Ç.
— 1 fr. à 5 fr. — En récidive, 1 jour à 3 joïl1
(art. 474). ’ ^
— (Texte donné pour le département de l’Ain, a6 
cret 8 février 1892).

CARTE D’IDENTITE :
Obligation pour toute personne se livrant à 

transactions commerciales, achats ou ventes, da113 
les foires ou marchés de bétail (à l’exception de 
producteurs et de leurs représentants), de prés6l* 
ter à toute réquisition des magistrats et agents (1 
la force publique, une carte d’identité spéciale. „ 

Art. 1er, décret 30 septembre ' 
Art. 471-15° C. P. . g

— 1 fr. à 5 fr. — En récidive, 1 jour à 3 
(art. 474 C. P.).

CERUSE :
Infraction à la prohibition de l’emploi de la PI 

ruse, de l’huile de lin plombifère et de tout profit 
spécialisé renfermant de la céruse, dans les trava^ 
de peinture :

Art. 78, 79, 173, 174, livre II du Code du Tr£ 
vail, loi 26 novembre 1912 et décret du 
novembre 1912. ^

— 5 fr. à 15 fr. par contravention, sans Que, ■ 
total des amendes puisse excéder 200 fr. — En 
dive, délit correctionnel.

CHATAIGNIERS :
Fait de faire pâturer des chèvres dans les chât^ 

gneraies en voie de reconstitution, pendant trois a 
après cette reconstitution.
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Art. 2 et 10, loi 6 décembre 1928.
— 5 fr. à 10 fr.

GEMINEES. — Voir : Fours.
°^EMINS PUBLICS. — Voir : Dégradation; Enlève

ment des terres’, Usurpation.
Sevrés. — Voir : Châtaigniers.
°5iens. — Voir : Excitation de chiens; Hydrophobie. 

Défaut de collier :
Art. 51, décret 22 juin 1882. 
Art. 34, loi 21 juillet 1881.^

— 1 fr. à 200 fr. — En récidive, l’amende peut être 
portée au double (art. 35).

^ÛRES. — Voir art. 5, loi 1er janvier 1930.
g°lombier. — Voir : Pigeons.

°°LPORTAGE :
A) Exercice de la profession de colporteur ou de 

distributeur sans autorisation préalable :
Art. 21, § § 1er et 2, loi 29 juillet 1881. 

— 5 fr. à 15 fr. et 1 jour à 5 jours. — Pas d’ag
gravation de peine en cas de récidive.

B) Fausseté de la déclaration :
Art. 21, H 1" et 2, et 3, loi 1881. 

— Mêmes pénalités qu’à l’article A).
C) Défaut de présentation du récépissé à toute 

réquisition des agents de l’autorité.
—- Même texte et pénalités qu’à l’article A).

Conduite des bestiaux :
1° Dans les prairies artificielles, dans les vignes 

ou plants d’arbres :
Art. 479-10" C. P.

— il fr. à 15 fr. — En récidive, 5 jours (art. 482). 
2° Sur les routes et chemins :

Art. 7, décret 31 décembre 1922, modifié par 
décret 19 janvier ^933.

Art. 5, loi 3 mai 1851.
-— g fr. à 10 fr. et 1 jour à 3 jours. — En récidive, 
1 jour à 5 jours et è fr. à 15 fr.
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COQUILLAGES. — Voir : Huîtres.
COURSE DE CHEVAUX OU BETES DE TRAiT

dans un lieu habité : v
Art. 475-4° Ç.

— 6 fr. à 10 fr. — En récidive, 1 jour à 5 .i°u r 
(art. 478).

CREME. Voir : Lait.

CRIAGE DES JOURNAUX :
A) Annonce, à l’aide de cris, de journaux, éci'ij^

ou imprimés, dans les rues ou lieux publics, auti 
ment que par leur titre, leur prix de vente, la nua» 
du journal ou de l’écrit, le nom de l’auteur ou 
rédacteurs : ûQ

Art. 1er et 2, loi 19 mars ' 
— 1 fr. à 15 fr. — En récidive, 1 jour à 5 j°u 

. (art. 482).
B) Annonce des mêmes écrits, à l’aide de CI^ 

dans les lieux publics, par leur titre, lorsque 1 
titre est obscène ou contient des expressions vol 
rieuses ou diffamatoires.
— Mêmes textes et pénalités qu’à l’article A).

CULTES (Police des) :
A) Tenue de réunions politiques dans les locatf-v 

servant habituellement à l’exercice d’un culte •
Art. 26 et 29, loi 9 décembre y ' 

*- 1 jour à 5 jours et 1 fr. à 15 fr. — Associât1 
cultuelle civilement responsable (art. 36).

B) Apposition d’un signe ou emblème relig1^
sur un monument public ou quelque emplacetf1 
public que ce soit : nns

. ^ _ Art. 26 et 29, loi 9 décembre lyuJ‘
— Mêmes pénalités qu’à l’article A).

C) Fait par un ministre du culte de donner | P,lg 
seignement religieux à des enfants de six à
ans, inscrits dans les écoles publiques, pendant 
heures des classes : l0i

Art. 30, loi 9 décembre 1905, et T*j 
28 mars 1882.

•— Mêmes pénalités qu’à l’article A).
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Débits de boissons. — Voir : Cabarets; Cabare- 
tiers.

Dégradation de chemins publics :
Art. 479-11° C. P. 

—• 11 fr. à 15 fr. — En récidive, 5 jours (art. 482).
Destruction d’animaux domestiques (au

tres que ceux énumérés en l’article 452 G. P.), dans 
un lieu dont n’est pas propriétaire celui à qui appar
tient l’animal tué :

Art. 479-1° C. P.
— 11 fr. à 15 fr. — En récidive, 5 jours (art. 482).

Devins, pronostiqueurs et interprètes
de SONGES :

Fait de faire le métier de deviner et pronostiquer 
ou d’expliquer les songes.

Art. 479-7° C. P.
— 1 jour à 5 jours (art. 480) et 11 fr. à 15 fr. — 
En récidive, 5 jours (art. 482).

Diffamation non publique contre les particuliers :
Art. 471-11° C. P. 

— 1 à 5 fr. ’— En récidive, 1 jour à 3 jours 
(art. 474).

Divagation d’animaux :
1° Malfaisants ou féroces :

Art. 475-7° G. P. 
6 fr. à 10 fr. — En récidive, 1 jour à 5 jours 

(art. 478).
2° Quelconques, sur les voies publiques :

Art. 57, décret 31 décembre 1922, 
Art. 471-15° C. P.

— 1 fr. à 5 fr. — En récidive, 1 jour à 3 jours.
Divagation de fous ou de furieux :

Art. 475-7° C. P.
7- 6 fr. à 10 fr. — En récidive, 1 jour à 5 jours 
(art. 478).

D0MMAGE AUX PROPRIETES MOBILIERES D! AU
TRUI :

Art. 479-1° G. P.
DëHansart. Répertoire.

DOMMAGE AUX PROPRIÉTÉS MOBILIÈRES

4.1
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— 11 fr. à 15 fr. — En récidive, 5 jours (art. 482)*

ECHENILLAGE (Défaut d’) : tV
Loi du 26 ventôse an lv' 
Art. 471-8° C. P. . rS

— 1 fr. à 5 fr. — En récidive, 1 jour à 3 ,i°u 
(art. 474).

ECLAIRAGE. — Voir : Aubergistes.
Fait de ne pas éclairer les matériaux déposés °u 

les excavations faites dans les rues et places : v
Art. 471-4° Ç.

— 1 fr. à 5 fr. — En récidive, 1 jour à 3 .1°u 
(art. 474).

EDIFICES MENAÇANT RUINE : ,
Fait de ne pas obéir à la sommation de l’autori g 

administrative de réparer ou démolir les édnlC 
menaçant ruine : -oArt. 471-5° Ç- y'
— 1 fr. à 5 fr. — En récidive, 1 jour à 3 .lotl 
(art. 474).

EMBARRAS DE LA VOIE PUBLIQUE en y déposa^ 
ou y laissant, sans nécessité, des matériaux °n 
choses quelconques qui empêchent ou diminuent 
liberté ou la sûreté de passage : „ -p

Art. 471-4° Ç- £
— 1 fr. à 5 fr. — En récidive, 1 jour à 3 ,l°u 
(art. 474).

ENFANTS. — Voir : Apprentissage ; Hygiène et séc^ 
rité des travailleurs, articles E) et F) ; Théâtre; 1 
vail dans l’industrie ; Travail dans les mines.

ENGRAIS : ,
Infractions aux articles 3 et 4 de la loi du 4 ^ 

vrier 1888. modifiée par la loi du 19 mars 192o, 
aux dispositions du décret du 23 mai 1926. . s
— 11 fr. à 15 fr. — En récidive dans les trois a
1 jour à 5 jours de prison, facultativement. ^
— (Voir circulaires Agriculture du 13 juin 19--t> s 
du 8 juin 1926. — Bulletin législatif Dalloz, 
page 359, et 1926, page 336).
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ENLEVEMENT DES TERRES, GAZONS ET MATE
RIAUX :

A) Enlèvement des chemins publics des terres, ga
zons ou pierres sans autorisation :

Art. 479-12° C. P.
— 11 fr. à 15 fr. — En récidive, 5 jours (art. 482).

B) Enlèvement de terres ou matériaux dans les 
lieux appartenant aux communes.
— Mêmes textes et pénalités qu’à l’article A).

enseignement primaire :
Infraction à l’obligation de la fréquentation sco

laire en deuxième récidive :
Art. 14, loi 28 mars 1862. 
Art. 479 C. P.

— 11 fr. à 15 fr. — En récidive, 5 jours (art. 482).

Enseignement religieux. — Voir : Cultes, art.
C).

Epizooties :
Contraventions au règlement d’administration pu

blique du 22 juin 1882.
Art. 34, loi 21 juillet 1881.

— 1 fr. à 200 fr.

Etablissements dangereux, insalubres
OU INCOMMODES. — Voir : Hygiène et sécurité 
des travailleurs, article F).

A) Ouverture des établissements : 
a) rangés dans la première ou la deuxième classe, 

sans autorisation du préfet;
ou b) rangés dans la troisième classe, sans décla

ration faite au préfet :
Art. 3, 4, et 32, loi 19 décembre 1817. 

-— 5 fr. à 15 fr. par contravention, sans que, en cas 
de pluralité de contraventions, le chiffre total des 
amendes puisse excéder 200 fr. — En récidive, délit 
correctionnel. — Fixation par le jugement, s’il y a 
lieu, du délai dans lequel seront exécutés les travaux 
imposés^ par les arrêtés préfectoraux auxquels il 
aura été contrevenu.

Nota. — La question préjudicielle de savoir si
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rétablissement t>st dangereux, insalubre ou incom
mode appartient à l’autorité administrative.

B) Infractions aux dispositions du décret du b 
décembre 1918, portant règlement d’administratiou 
publique en exécution de l’article 6 de la loi du 
décembre, 1917, ou aux prescriptions des arrête» 
préfectoraux relatives à la protection du* voisinage 
ou de la santé publique : „

Art. 32, loi 19 décembre 1911-
— Mêmes pénalités qu’à l’article A).

ETRANGERS. — Voir : Aubergistes.
A) Fait par le patron d’un travailleur étranger de 

ne pas l’inscrire clans les vingt-quatre heures de son 
embauchage, sur un registre spécial, — ou fait d 
ne pas présenter ce registre à toute réquisition de» 
officiers de police judiciaire ou des inspecteurs d 
travail,

Art. (34 et 172, livre II du Code du 11 i: 
vail, loi 11 août 1926.

— 5 fr. à 15 f’r. pour chaque étranger.
B) Défaut, pour tout étranger résidant en Franc®

et âgé de plus de quinze ans, de se présente! 
au commissariat de police ou à défaut à la mai ri 
de sa résidence pour y souscrire une demanda d 
carte d’identité, dans les huit jours de son Passa|L 
à la frontière (s’il vient d’un pays étranger) ou d 
l’achèvement de sa quinzième année (s’il est ne m 
France ou s’il y est venu avant cet âge) ou de la dai 
de son mariage (pour J a femme française épousai' 
un étranger), ' n«K

Art. 1er et 74, decret 6 février 193°’ 
Art. 471-15° C. P.

— 1 fr. à 5 fr.
Cj Transfert du domicile dans un autre départ®' 

ment sans l’assentiment préalable du préfet di 
nouveau domicile.

Art. 4 et 14, décret 6 février 193b- 
Art. 471-15° C. P.

— 1 fr. à 5 fr.
D) En cas de changement de domicile, défaut d® 

visa de la carte d’identité au commissariat de pou®, 
on, à défaut, à la mairie du précédent domicile
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du nouveau domicile, dans les quarante-huit heures 
de l’arrivée :

Art. 10 et 14, décret 6 février 1935. 
Art. 477-15° C. P.

— 1 fr. à 5 fr.
E) Défaut par les propriétaires,, hôteliers, logeurs, 

propriétaires de maisons de famille et en général 
par tous ceux qui hébergent des étrangers, de si
gnaler, dans les vingt-quatre heures au commissaire 
de police ou, à défaut, au maire, la présence des 
étrangers habitant leurs immeubles ou établisse
ments :

Art. 13 et 14, décret 6 février 1935. 
Art. 47.7-15° C. P.

— 1 fr. à 5 fr.
F) Omission, par tout travailleur_ étranger, de se 

faire délivrer un sauf-conduit en arrivant, muni d’un 
titre d’embauchage reconnu valable, à l’un des bu
reaux d’immigration ou postes-frontières :

Art. 7 et 14, décret 6 février 1935. 
Art. 477-15° C. P.

— Même pénalité qu’à l’article D).
G) Omission, par tout travailleur étranger, arri

vant dans une localité où il a un emploi, de signaler 
sa présence, dans les quarante-huit heures de son 
arrivée, au commissaire de police, ou, à défaut, au 
maire, et de lui fournir les photographies et les indi
cations nécessaires pour l’établissement de sa carte 
d’identité régulière :

Art. 7 et 14, décret 6 février 1935. 
Art. 477-15° C. P.

— Même pénalité qu’à l’article E).
Nota. — Voir pour les conditions de délivrance et 

de renouvellement des cartes d’identité les art. 66 
de la loi du 13 juillet 1925 et 19 de la loi du 19 dé
cembre 1926.

H) Fait par tout employeur d’occuper une pro- 
.portion de travailleurs étrangers supérieure à la li
mite fixée.

Art. 8, loi 10 août 1932.
— 5 fr. à 15 fr. par jour, par travailleur irrégu
lièrement occupé.
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^1) Omission par tout chef d’entreprise privée de 
déclarer tout embauchage de travailleurs étrangers 
à 1 office public de placement ou, s’il n’en existe 
pas, à la mairie de sa commune.

Art. 5 et 8, loi 10 août 1932.
— 1 fr. à 5 fr.

EXCITATION DE CHIENS contre les passants :
Art. 475-7° C. P-

— 6 fr. à 10 fr. — En récidive, 1 four à 5 fours 
(art. 478).

FARINE. — Voir : Blé.

FEMMES EN COUCHES :
Fait par un chef d’établissement, directeur ou gé

rant, d’employer sciemment, dans tout établissement 
industriel ou commercial ou dans ses dépendances, 
de quelque nature qu’il soit, même s’il a un caractère 
professionnel ou de bienfaisance, des femmes accou
chées, dans les quatre semaines qui suivent leur déli
vrance :

Art. 54 a) et 164 a), livre II du Code du 
Travail (loi 17 juin 1913).

Art. 158 et 159, et 160, livre II du Code 
du Travail (loi 26 novembre 1912 et dé
cret 28 novembre 1912).

—7 5 fr. à 15 fr. par personne employée. — En réci
dive, délit correctionnel.

FOIRES ET MARCHES.
Non présentation, à toute réquisition des maires, 

adjoints, officiers ou agents de police municipale 
ou judiciaire, par toute personne se livrant à des 
transactions commerciales, dans les foires et mar
chés de bétail (à l’exception des producteurs et de 
leurs représentants, et à défaut des justifications et 
carte de ^commerce prévue par l’art. 7 de la 
du 31 décembre 1921), de la carte d’identité spé
ciale instituée par le décret du 30 septembre *1923, 
ayant moins d’un an de date.

Art. Ie1 et 2, décret 30 septembre 1928*
Art. 471-15° C. P.

— 1 fr. à 5 fr.
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Forets. — Voir : Forêts de protection.
Principales contraventions :
A) Coupe ou enlèvement d’arbres, dans les bois 

ou forêts de l’Etat et des particuliers :
a) Pour les arbres de la première classe, quand 

ils ont moins de 13 décimètres de circonférence 
(mesure prise à un mètre du sol) :

Art. 192 C. For.
— 0 fr. 50 centimes pour chacun des deux premiers 
décimètres; 0 fr. 05 pour chacun des autres déci
mètres ;

b) Pour les arbres de la deuxième classe, quand 
ils ont moins de 20 centimètres de circonférence :

Art. 192 C. For.
-— 0 fr. 25 centimes pour chacun des deux premiers 
décimètres; 0 fr. 025 millièmes pour chacun des 
autres décimètres.

B) Enlèvement de pierres, sable, terre, tourbes, 
bruyères, feuilles, engrais existant sur le sol des 
bois et forêts de l’Etat et des particuliers :

Art. 144 C'. For.
— 2 fr. à 5 fr. par bête attelée, 1 fr. à 2 fr. 50 par 
bête de somme, 1 fr. par charge d’homme.

C) Fait d’être trouvé dans un bois ou forêt appar
tenant à un particulier seulement, hors des routes 
et chemins ordinaires, avec serpes, cognées, haches, 
scies ou autres instruments de même nature :

Art. 146 C. For.
— 10 fr. — Confiscation obligatoire.

B1) Fait d’avoir des voitures, bestiaux, animaux 
de charge ou de monture trouvés dans les bois ou 
forêts des particuliers seulement, hors des routes ou 
chemins ordinaires :

Art. 147 C. For.
-— 10 fr. par voiture. — Bans les bois de dix ans et 
au-dessus : 0 fr. 20 à 1 fr. par cochon, bête à laine 
ou veau ; 0 fr. 40 à 2 fr. par bœuf, vache, chèvre ou 
bête de somme. — Bans les bois de moins de dix 
ans : 0 fr. 40 à 2 fr. par cochon, bête à laine ou 
veau; 0 fr. 80. à 4 fr. par bœuf, vache, chèvre ou 
bête de somme.

^ORETS DE PROTECTION :
Toutes les contraventions commises par le pro
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priétaire d’une forêt de protection aux règles & 
jouissance qui lui sont imposées sont considérée^ 
comme _ des délits forestiers commis dans la foret 
d’autrui et punis comme tels :

Art. 3, loi 28 avril 1922-
FOURS ET CHEMINEES :

Défaut d’entretien, de réparation ou de nettoyai 
des fours, cheminées ou usines où l’on a fait usage 
du feu :

Art. 471-1° G. P;
— 1 fT'. à 5 fr. — En récidive, 1 jour à 3 j°ur'
(art. 474).

FEAISES ET FRAMBOISES :
Mise en vente ou vente, importation ou exporta

tion, sous une dénomination contenant les mots : 
« Sirops et liqueurs de framboise ou de fraise_ >>! 
avec ou sans qualificatif, ou sous une dénomination 
dérivée de ces mots, de tout sirop ou liqueur ne ré
pondant pas aux définitions données par l’art. 2 du 
décret du 28 juillet 1908, modifié par je décret dfl 
16 septembre 1925 :

Article unique, loi 21 juillet 1932- 
Art. 1er, loi 4 mars 1928.
Art. 13, loi 1er août 1905.

— 6 fr. à 10 fr.
— En cas de récidive dans l’année, 11 fr. à 16 'l' 
— En cas de seconde récidive dans les trois an?' 
délit correctionnel.

FRAUDES COMMERCIALES :
A) Infractions aux règlements d’administration 

publique pris en vertu de l’art. 1] de la loi m 
1er août 1905.

Art. 13, § 1er. loi l,er août 1905, modifiée P»1 
article unique, loi 21 juillet 1929.

-— 6 fr. à 10 fr.
— En cas de récidive dans l’année. 11 fr. à 15 f1’- 
—- En cas de seconde récidive dans les trois ’ 
délit correctionnel.

B) Fait d’additionner les boissons ou denrées seï 
vant à l’alimentation d’autres produits chimiques 9U 
le sel ordinaire :
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Art. 1er, arrêté ministériel 28 juin 1912. 
Art. 474-15° C. P.

— 1 à 5 fr. — En récidive, 1 jour à 3 jours fart. 
474).

FREQUENTATION SCOLAIRE. — Voir : Obligation 
scolaire.

fromages. — Voir : Lait, art. B).

fruits et legumes :
A) Omission de porter, sur tout colis où les fruits 

ou légumes sont placés en vue de la vente, en carac
tères ^apparents et indélébiles le nom et l’adresse de 
l’expéditeur de la marchandise ou de celui qui a 
Droeédé à son emballage.

Art. 1er et 5, loi 29 juin 1934. 
Art. 13, loi 1er août 1905.

— 6 fr. à 10 fr.
— En cas de récidive dans l’année : 11 fr. à 15 fr. 
— En cas de seconde récidive dans les trois ans, 
délit correctionnel.

B) Infractions aux dispositions des arrêtés pris 
pour l’application des articles 1er et 2 de la loi du 
29 juin 1934.
— Mêmes textes et pénalités qu’à l’article A).

GLANAGE, RATELAGE ET GRAPILLAGE :
a) Dans les champs non encore entièrement vidés 

de leurs récoltes;
ou b) Avant le moment du lever ou après celui 

du coucher du soleil :
Art. 471-10° C. P.

— 1 jour à 3 jours (art. 473) et 1 fr. à 5 fr. — En 
récidive, mêmes peines.

hrapillage. — Voir : Glanage.

Habitations a bon marche. — Voir : Locaux
affectés à l’habitation, art. B).

Hôteliers. — Voir : Aubergistes.
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HUITRES ET COQUILLAGES :
Infractions aux dispositions du décret du 31 

let 1923 sur la production, le transport et la vente 
des huîtres et coquillages :

Art. 23, décret 31 .juillet 192%- 
— Peines de simple police.

HYDROPHOBIE :
Circulation d’un chien en temps d’interdictite1 

pour cause d’hydrophobie : 0
Art. 54, <$§§ 1er, 2 et 3, décret 22 juin 188&- 
Art. 34, loi 21 juillet 1881.

— 1 fr. à 200 fr. — En récidive, l’amende peut être 
portée au double.

HYGIENE ET SECURITE DES TRAVAILLEURS. ^
Voir : Logement des travailleurs agricoles; Trava1 
des enfants; Travail des femmes.

A) Fait par les chefs d’atelier, directeurs, gérants
ou préposés de ne pas tenir en état constant de Pr°' 
prêté et de ne pas assurer les conditions d’hygiène e^ 
de salubrité nécessaires à la santé du personnel, dan 
les manufactures, fabriques, usines, chantiers, nte 
liers, laboratoires, cuisines, caves, chais, magasins1 
boutiques, bureaux, entreprises de chargement et f ^ 
déchargement et leurs dépendances, théâtres, cii'9u s 
et autres établissements de spectacles : ,

Art. 65, 66, 173, 174, livre II du Code «a 
Travad, lois des 26 novembre et 31 decem 
bre 1912, décret 28 novembre 1912.

— 5 fr. à 15 fr. par contravention distincte, sa^ 
que le total des amendes puisse excéder 200 fr- , 
Délai d’exécution des travaux de salubrité à nX 
par jugement. — En récidive, délit correctionn

B) Fait par les mêmes personnes, dans les naênte^ 
établissements, de ne pas aménager ceux-ci ou 
ne pas installer les machines de manière à garan 
la sécurité des travailleurs.
— Mêmes textes et pénalités qu’à l’article A)-

C) Fait par les personnes énumérées à l’article 
1° De ne pas faire attacher par une ceinture

ouvriers travaillant dans les puits, conduites à £ ’
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canaux de fumée, fosses d’aisances, cuves et appa
reils quelconques pouvant contenir des gaz délétères.

2° Dans les établissements énumérés à l’article A) :
a) De ne pas clôturer les puits, trappes et ouver

tures de descente ;
b) Dene pas isoler les moteurs par des cloisons 

ou barrières de protection;
c) De ne pas avoir d’escaliers solides et munis 

de fortes rampes;
d) De ne pas munir les échafaudages de garde- 

corps rigides de 90 centimètres de hauteur;
e) De ne pas munir d’un dispositif protecteur les 

pièces mobiles des machines et transmissions à por
tée de la main; ou les courroies ou câbles traversant 
le sol d’un atelier ou fonctionnant sur des poulies à 
moins de 2 mètres du sol;

/) De permettre le maniement à la main des 
courroies en marche ou de ne pas munir celles-ci 
d’appareils spéciaux :

Art. 65, 66 a), 173, 174, livre II du Code du 
Travail.

— Mêmes pénalités qu’à l’article A).
. D) Contraventions aux règlements d’administra

tion pxibliaue déterminant les mesures générales de 
protection et de salubrité applicables à tous les éta
blissements assujettis et les prescriptions particu
lières relatives à certaines professions ou à certains 
modes de travail :

a Art. 67, 173, 174, livre II du Code du Travail.
— Mêmes pénalités qu’à l’article A).

Nota. — Voir la liste de ces règlements aux mots : 
Hygiène et sécurité des travailleurs (Délits).

E) Fait par toute personne d’introduire ou de dis
tribuer, et par tout chef d’établissement, directeur, 
gérant,^ préposé, contremaître, chef de chantier, et 
en général par toute personne ayant autorité sur les 
ouvriers et employés, de laisser introduire ou de lais
ser distribuer dans les établissements visés à l’arti
cle A), pour être consommées par le personnel, tou
tes boissons alcooliques autres que le vin, la bière, 
le cidre, le poiré, l’hydromel non additionnées d’al
cool :

Art, 65, 66 B) (1er de la loi du 6 mars 1917).
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173 fart. 2, loi 6 mars 1917), livre II du 
du Travail.

— Mêmes pénalités qu’à l’article A).
F) Fait par tout chef d’établissement, directe^ 

gérant, ^préposé, contremaître, chef de chantier, c„ 
en général toute personne ayant autorité sur 
ouvriers et employés, de laisser entrer ou séjour*1® 
dans les établissements visés à l’article A) des Peî 
sonnes en état d’ivresse.
— Mêmes textes qu’à l’article E).
— Mêmes pénalités qu’à l’article À).

G) Fait par les chefs des établissements in*^ 
triels et commerciaux dans lesquels sont empl°-Y g 
des enfants, ouvriers ou apprentis, âgés de moi11" 
de dix-huit ans ou des femmes, de ne pas veiller* ® 
maintien des bonnes mœurs et à l’observation de 
décence publique :

Art. 71, 158, 159, 160, livre TI du Code du Tr»' 
vail, lois 28 novembre et 31 décembre 
décret 28 novembre 1912. <

— 5 fr. à 15 fr. par contravention. — Circonstat 
atténuantes inapplicables (art. 182).

En récidive, délit correctionnel.
H) Fait d’employer des enfants, ouvriers °l* 

apprentis, âgés de moins de dix-huit ans, ou c j 
femmes, dans des établissements insalubres ou dm 
gereux, en dehors des conditions spéciales détefF _ 
nées par les règlements d’administration publia11®,.

Art. 73, 158, 159, 160, livre II du Code 
Travail.

—- Mêmes pénalités qu’à l’article G). {
Nota. — La liste des établissements insalubres 4 

dangereux est annexée au décret du 21 mars 1 
(J. Off. du 26 mars 1914, page 2777). ^ -

I) Fait, dans tous les établissements désigné :m
l’article 1er et à l’article 64 du titre II du Code ^ 
Travail, d’occuper des enfants de moins de dix-1 ^ 
ans et des femmes de tout âge à des travaux P ,« 
sentant des causes de danger, ou excédant Ie 
forces, ou dangereux pour la moralité : ni

Art. 72, 158, 159, 160, livre II du Code 
Travail.

— Mêmes pénalités qu’à l’article G).

J) Fait de faire porter, traîner ou pousser, tant 
à l’intérieur qu’à l’extérieur des établissements, par 
des enfants de moins de dix-liuit ans et des femmes 
de tout âge, des charges d’un poids supérieur à 
celui déterminé par l’article 1er du décret du 28 dé
cembre 1909 :

Art. 1er, décret 28 décembre 1909.
Art, 72, 158, 159, 160, livre II du Code du 

Travail,
— Mêmes pénalités qu’à l’article G)’.

K) Fait de faire porter des charges sur brouettes 
ou sur véhicules à trois et quatre roues par des gar
çons de moins de quatorze ans ou par des femmes 
de tout âge.
— Mêmes textes et pénalités qu’à l’article J).

L) Fait de faire porter des charges sur cabrouets 
ou sur diables, par des garçons de moins de dix- 
huit ans ou par des femmes de tout âge :

Art. 1er, décret 28 décembre 1909.
Art. 1er, décret 26 octobre 1912.

Art. 72, 158, 159, 160, livre II du Code du 
Travail.

— Mêmes pénalités qu’à l’article G).
M) Fait de faire porter, traîner ou pousser une 

charge quelconque par des femmes dans les trois 
semaines qui suivent leurs couches, à condition _ que 
l’intéressée ait fait connaître au chef de l’établisse
ment la date de ses couches.

Art. 2, décret 21 mars 1914.
Art. 72, 158, 159, 160, livre 11 du Code 

du Travail.
— Mêmes pénalités qu’à l’article J).

N) Fait d’employer des enfants de moins de dix- 
huit ans et des femmes dans des locaux où se trou- 
à la visite ou à la réparation des machines ou méca
nismes en marehe :

Art. 1er, décret 21 mars 1914.
Art. 72, 158, 159, 160, livre II du Code du 

Travail.
— Mêmes pénalités qu’à l’article G).

O) Fait d'employer des enfants de moins de dix- 
huit ans et des femmes dans des locaux où se trou
vent des machines actionnées à la main ou par un

hygiène et sécurité des travailleurs 653
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moteur mécanique, dont les parties dangereuses ® 
sont pas couvertes de couvre-engrenages, garde' 
mains ou autres organes protecteurs :

Art. 72, 158, 159, 160, livre II du Code G1 
Travail.

— Mêmes pénalités qu’à l’article G).
P) . Fait d’employer des enfants âgés de moins ^ 

dix-huit ans à faire tourner des appareils en sau' 
tillant sur une pédale, — or à faire tourner 
roues horizontales :

Art. 3, décret 21 mars 1914. ,
Art. 72, 158, 159, 160, livre II du Code ^ 

Travail.
— Mêmes pénalités qu’à l’article G).

Q) Fait d’employer des enfants de moins de sejzB 
ans à tourner des roues verticales pendant P1 g 
d’une demi-journée de travail divisée par un rep09 
d’une demi-heure au moins :

Art. 4, décret 21 mars 1914.
Art. 72, 158, 159, 160, livre II du Code 

Travail.
— Mêmes pénalités qu’à l’article G).

P)^ Fait d’employer des enfants de moins de sei*J 
ans à actionner, au moyen de pédales, les méfie1 
dits « à la main » :
— Mêmes textes qu’à l’article Q).
— Mêmes pénalités qu’à l’article G).

S) Fait de faire travailler des enfants de ip°A 
de seize ans aux scies circulaires ou aux scies 
ruban :

Art. 5, décret 21 mars 1914. i.t
Art. 72, 158, 159, 160, livre II du Code 

Travail.
— Mêmes pénalités qu’à l’article G). ^

T) Fait d’employer des enfants âgés de moins s 
seize ans au travail des cisailles et autres ^ 
tranchantes mécaniques :

Art. 6, décret 21 mars 1914. a*
Art. 72. 158, 159, 160, livre II du Code « 

Travail.
— Mêmes pénalités ou’à l’article G).

U) Fait, dans les verreries, d’employer des erl 
fants :

a) De moins de quinze ans à cueillir le verre 
dans les fabriques de bouteilles et de verre à vitres;

ou b) de moins de quatorze ans à cueillir le verre 
dans les autres verreries;

ou c) de moins de seize ans à souffler le verre 
dans les fabriques de bouteilles et de verres à vitres;

ou d) de moins de quatorze ans à souffler le verre 
dans les autres verreries;

®u e) de quatorze à seize ans à mettre en œuvre 
du verre dont le poids dépasse 1.000 grammes;

ou f) de moins de seize ans à cueillir du verre 
pour alimenter des machines, — ou h, faire fonction
ner celles-ci, dans les verreries où s’effectue la fabri
cation des bouteilles par procédés mécaniques;

ou g) de moins de quinze ans à l’étirage du verre 
sous forme de tubes ou baguettes;

ou h) de moins de quatorze ans à l’étirage du 
verre (sauf dans les fabriques de perles vénitiennes), 
si la charge portée par l’enfant excède 5 kg., canne 
comprise ;

ou i) de moins de dix-huit ans au travail du verre 
sans mettre à leur disposition, en prescrire l’emploi 
ou en assurer l’entretien, des appareils destinés à 
protéger leur visage contre le rayonnement des 
ouvreaux pendant l’opération du cueillage ou celle 
du réchauffage des pièces :

Art. 7, décret 21 mars 1914.
Art. 72, 158, 159, 160, livre II du Code du 

Travail.
— Mêmes pénalités qu’à l’article G).

V) Fait de préposer des enfants âgés de moins de 
seize ans au service des robinets à vapeur :

Art. 8, décret 21 mars 1914.
Art. 72,_ 158, 159, 160, livre II du Code du 

Travail.
— Mêmes pénalités qu’à l’article G).

W) Fait d’employer des enfants de moins de seize 
ans en qualité de doubleurs dans les ateliers où 
s’opèrent le laminage et l’étirage de la verge de la 
tréfilerie, à moins que le travail des doubleurs ne 
soit garanti par des appareils protecteurs :

Art. 9, décret 21 mars 1914.
Art. 72, 158, 159, 160, livre II du Code du 

Travail.

HYGIÈNE ET SÉCURITÉ DES TRAVAILLEURS 655
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—• Mêmes pénalités qu’à l’article G).
X) Fait d’employer des enfants de moins de seize 

ans à des travaux exécutés à l’aide d’échafaudages 
volants pour la réfection ou le nettoyage des mai' 
sons :

Art. 10, décret 21 mars 1914.
Art. 72, 158, 159, 160, livre II du Code du 

Travail.
— Mêmes pénalités qu’à l’article G).

Y) Fait d’employer des femmes âgées de moins 
de seize ans au travail des machines à coudre munies 
de pédales :

Art. 11, décret 21 mars 1914-
Art. 72, 158, 159, 160, livre II du Code du 

Travail.
— Mêmes pénalités qu’à l’article G).

Z) Fait d’employer des enfants de moins de dix- 
huit ans ou des femmes à la confection, à la manu
tention ou à la vente d’écrits, imprimés, affiches, 
dessins, gravures, peintures, emblèmes, images °u 
autres objets dont la vente, l’offre, l’exposition, l’af
fichage ou la distribution sont réprimés par les lois> 
pénales comme contraires aux bonnes mœurs :

Art. 12, décret 21 mars 1914.
Art. 72, 158, 159, 160, livre II du Code du 

Travail.
Mêmes pénalités qu’à l’article G),

AAV Fait d’employer des enfants âgés de mpim 
do seize ans et des femmes âgées de moins de vingt 
et un ans, à aucun genre de travail, dans des locaux 
où sont_ confectionnés, manutentionnés ou vendus dé
cents, imprimés, affiches, gravures, peintures, em
blèmes, images ou autres objets qui, même s’ils ne 
tombent pas sous l’action des lois pénales, sont de 
nature à blesser leur moralité.
— Mêmes textes et pénalités qu’à l’article Z).

AB) Fait de laisser pénétrer dans les locaux des
établissements où s’effectuent les travaux dénommes 
au tableau A, annexé au décret du 21 mars 1914’ 
des enfants âgés de moins de dix-huit ans et des 
femmes :

Art. 13, décret 21 mars 1914.
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Art. 72, 158, 159, 160, livre II du Code du 
Travail.

— Mêmes pénalités qu’à l’article G).
AC) Fait de laisser pénétrer dans les locaux des 

établissements où s’effectuent les travaux énoncés au 
tableau B, annexé au décret du 21 mars 1914, des 
enfants âgés de moins de dix-huit ans :

Art. 14, décret 21 mars 1914.
Art. 72, 158, 159, 160, livre II du Code du 

Travail.
— Mêmes pénalités qu’à l’article G).

AD) Fait de faire travailler des enfants de moins 
de dix-huit ans et des femmes dans les locaux dé
nommes au tableau C, annexé au décret du 21 mars 
1914, en dehors des conditions spécifiées audit ta
bleau :

Art. 15, décret 21 mars 1914.
Art. 72, 158, 159, 160, livre II du Code du 

Travail.
-— Mêmes pénalités qu’à l’article G).

AE) Fait par un chef d’établissement de ne pou 
voir présenter, à toute réquisition des inspecteurs du 
travail, pour chacun des enfants de moins de dix- 
huit ans qu’il emploie, et en vue de l'application 
du décret du 21 mars 1914, soit le livret prévu par 
l’article 88 du livre II du Code du Travail, soit un 
bulletin de naissance :

Art. 16, décret du 20 mars 1914.
Art. 72, 158, 159, 160, livre II du Code du 

Travail.
— Mêmes pénalités qu’à l’article G).

IlvtRRlMERIE :
Omission, par un imprimeur, de porter l’indica

tion de son nom et de son domicile sur tout imprimé 
rendu public, — ou fausse indication de nom et 
d’adresse :

Art. 2, loi 29 juillet 1881. 
— 5 fr. à 15 fr. — En récidive, 1 jour à 5 jours.

^JURES NON PUBLIQUES ENVERS DES PARTI
CULIERS :

^Eransaht. — Répertoire. 42
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Art. 29 et 33, § 3, loi 29 juillet 1831- 
Art. 471-11° C. P.

— 1 fr. à 5 fr. — En récidive, 1 jour à 3 joulS 
(art. 474).

IVRESSE MANIFESTE ET PUBLIQUE. — Voir: Br
giène et sécurité des travailleurs, § F).

A) Fait d’être trouvé en état d’ivresse manifesté
dans les rues, chemins, places, cafés, cabarets °u 
autres lieux publics : „

Art. 1er, loi 1er octobre 191'-
— 1 fr. à >5 fr. d’amende.

Nota. — En première récidive dans les douze molS' 
en quelque lieu que la contravention soit commis6, 
— Emprisonnement de 1 jour à 3 jours. — ^jïl 
deuxième récidive, délit correctionnel.

B) Fait par tout cafetier, cabaretier, ou autiÇ
débitant, de donner à boire à des gens manifesté' 
ment ivres ou de les recevoir dans leurs établisse' 
ments : „ rii *

Art. 4, loi 1er octobre 191'-
— 1 fr. à 5 fr. d’amende.

Nota. —- En première récidive dans les douze 
emprisonnement de 1 jour à 3 jours. — En deuxBnîù 
récidive, délit correctionnel (art. 5).

C) Fait par tout cafetier, cabaretier ou autre 
bitant de servir des spiritueux et des liquides alcoo^ 
liques à des mineurs âgés de moins de dix-huit a° 
accomplis, ou à des malades hospitalisés dans u 
asile d’aliénés ou dans une colonie familiale.^ ,•
-— Mêmes texte, pénalités et récidive qu’à 1al 
de B).

Nota. — Aucune peine ne sera applicable au deo 
tant s’il peut prouver qu’il a été induit en erreur si 
l’âge du mineur ou sur l’état du malade.

D) Fait de vendre, même au comptant et P°lX^
emporter, des spiritueux et liqueurs alcooliques 
des mineurs âgés de moins de dix-huit ans : ,n1 r.

Art. 8 et 4, loi 1er octobre lyj- 
— Mêmes pénalités qu’à l’article B).

E) Fait par tout débitant de boissons à conso ^ 
mer sur place d’employer dans son débit des fem01
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de moins de dix-huit ans, à l’exception de celles 
appartenant à sa famille :

Art. 9, loi 1er octobre 1917. 
Art. 475 C. P.

— 6 fr. à 10 fr. d’amende.
Nota. — En cas de récidive dans les douze mois, 

emprisonnement de 1 jour à 5 jours (art. 478 C. P.).
F) Omission par tout cabaretier, cafetier ou débi

tant d’afficher dans son débit un exemplaire de la 
loi sur l’ivresse ou de ne pas y afficher un exem
plaire de cette loi conforme au type réglementaire.

Art. 16, loi 1er octobre 1917.
— 1 fr. à 5 fr.

G) Fait par toute personne de détruire ou de lacé
rer le texte de la loi sur l’ivresse affiché à la porte 
des mairies ou dans la salle principale des débits :

Art. 16, loi 1er octobre 1917.
— 1 fr. à 5 fr. — Frais du rétablissement de l’af
fiche.

DE CORPS DURS OU D’IMMONDICES :
a) Sur les édifices et clôtures d’autrui ; 
ou b) dans les jardins ou enclos d’autrui :

Art. 475-8° C. P.
-— 1 jour à 3 jours (art. 476) et 6 fr. à 10 fr. — En 
récidive, 1 jour à 5 jours.

VOLONTAIRE DE CORPS DURS OU D’IMMON
DICES :

a) Sur une personne qui a été atteinte :
Art. 475-8° C. P.

— 1 jour à 3 jours (art. 476) et 6 fr. à 10 fr. — 
En récidive, 1 jour à 5 jours.

b) sur des animaux ou bestiaux, appartenant à 
autrui, leur ayant occasionné la mort ou des bles
sures :

Art. 479-3° C. P.
-— 11 fr. à 15 fr. — En récidive, 5 jours (art. 482).

D’IMMONDICES PAR IMPRUDENCE SUR 
DES PERSONNES :

Art. 471-12° C. P.
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— 1 fr. à 5 fr. — En récidive, 1 jour à 3 jour® 
(art. 474).

JET OU EXPOSITION DE CHOSES NUISIBLES A# 
DEVAimT DES EDIFICES' :

Art. 471-6° C. P■
— 1 fr. à 5 fr. — En récidive, 1 jour à 3 jour» 
(art. 474).

JEUX DE HASARD (Tenue de) dans un lieu publia :
Art. 475-5° C. P-

— 6 fr. à 10 fr. — Confiscation obligatoire (art- 
477). — En récidive, délit correctionnel (art. 478) •

JOURNAUX. — Voir : Criage des journaux,

LAIT ET PRODUITS LAITIERS :
A) Exposition, mise en vente ou vente, importa

tion, exportation ou transit d’un produit présentant 
l’aspect de la crème, destiné aux mêmes usages, n(’ 
provenant pas exclusivement de lait ou additionne 
de graisses étrangères, sous la dénomination (‘f' 
«crème» suivie ou non d’un qualificatif, ou sou» 
une dénomination de fantaisie quelconque.

Art. 1er et 2, loi 29 juin 193A 
Art. 13, loi 1er août 1905.

— 6 fr. à 10 fr.
— En cas de récidive dans l’année, 11 fr. à 15 f1'-. 
— En cas de seconde récidive dans les trois ans sui
vant une première récidive, délit correctionnel-

B) Exposition, mise en vente ou vente, importa
tion, exportation ou transit d’un produit ne prove
nant pas exclusivement du lait, de la crème ou d<- 
fromages fondus, ou additionné de matières grasses» 
sous la dénomination « fromage » ou sous une dcuo 
mination de fantaisie quelconque.
-— Mêmes textes et pénalités qu’à l’art. A).

C) Exposition, mise en vente, importation, exp°J, 
tation ou transit d’un produit présentant l’aspeC, 
dn lait en poudre ou lait concentré et ne provenu1^ 
pas exclusivement de la concentration ou de la de& 
siccation de lait ou de lait écrémé, sucré ou v° 
ou additionné de matières grasses étrangères,

LOCAUX AFFECTÉS A L’HABITATION 661

sous la dénomination « lait en poudre », « lait con
centré », suivie ou non d’un qualificatif, ou sous une 
dénomination de fantaisie quelconque.
— Mêmes textes et pénalités qu’à l’art. A).

D) Exposition, mise en vente ou vente, importa
tion, exportation^ ou transit d’un produit présentant 
1 aspect d’une crème glacée et ne provenant pas ex
clusivement du lait ou de ses dérivés, ou additionné 
de matières ^grasses étrangères, — sous la dénomi
nation : « crème glacée », « ic-e eream », « glace à la 
crème », ou sous une dénomination d efantaisie quel
conque.
— Mêmes textes et pénalités qu’à l’article A).

E) Emploi des mots : « beurre », « crème », 
« lait » dans toute publicité verbale ou écrite, de 
quelque forme que ce soit, en faveur de la marga
rine ou des graisses préparées.
— Mêmes textes et pénalités qu’à l’art. A).

Locaux affectes a l habitation :

A) Transformation, dans les communes d’au moins 
4.001) habitants, ainsi que dans celles en voie d’ac- 
croissement, d’après les résultats du recensement de 
1926, des locaux d’habitations loués nus .au 20 juillet 
49_4, en meublés, pensions de famille ou hôtels :

Art. 1er, loi 20 juillet 1924, modifiée par art. 23 
loi 1er avril 1926.

Art. 471-15° C. P.
Vt r' ^ nr fy- ~ Obligation pour le juge d’ordon

ner la réaffectation des lieux dans un délai à im
partir.

ISiota. — Cette disposition n’est pas applicable aux 
climatiques d’une population inférieure à 

-0.000 habitants. Elle est en vigueur jusqu’au ]er 
(art. 5, loi 20 juillet 1924, modifiée par 

art. 23, loi 1er avril 1926).
B) Même infraction en ce qui concerne le fait de 

ouer ou de sous-louer en meublé des habitations à 
bon marché :

Art. 41, loi 14 juillet 1928.
, Art. 2, loi 20 juillet 1924.

*— Memes pénalités qu’a l’art. A).
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LOGEMENTS DES TRAVAILLEURS AGRICOLES : ,
A) Infractions aux règlements d’administratioï1

* publique déterminant les conditions de salubrité aux
quelles doit satisfaire le logement des salariés daO3 
les exploitations agricoles : n

Art. 1er, 2 et 8, loi 31 juillet 1923- 
Art. 471 C. P.

— 1 fr. à 5 fr.
Nota. — Les faits retenus dans la poursuite 

peuvent donner lieu qu’à une seule amende. t—% L 
juge doit fixer le delai dans lequel les amélioration 
devront être réalisées : ce délai ne peut dépasse 
six mois.

B) Mêmes infractions qu’à l’art. A) poursuivi*^ 
alors que le délai imparti nar le juge s’est écom 
sans que les améliorations aient été effectuées.

Art. 1er, 2 et 8, loi 31 juillet 1923-
— 1 fr. à 15 fr.

Nota. — Une seule amende pour les faits retenu^ 
dans la poursuite. — Nouvelle contravention releve 
après un délai de trois mois, délit correctionnel.

LOGEURS EN GARNI. — Voir : Aubergistes.

LOTISSEMENTS : *
Travaux afférents à un lotissement et effectués c°n 

trairement aux dispositions de la loi : ,
Art. 16, loi 19 juillet L'
Art. 471 C. P.
Art. 161 C. I. C. . r

— 1 fr. à 5 fr. — Condamnation sous astreinte P ^ 
jour de retard à dresser projets et plans corrects
à les appliquer après approbation.

Nota. — Procès-verbal régulier indispensable P°111 
exercer la poursuite (Cass., 16 mars 1934).

MALADIES CONTAGIEUSES
■un®Omission de déclarer à l’autorité sanitaire 

maladie contagieuse figurant sur la liste établie P 
décret, ainsi que ses causes : ,„hre

Art. 1er, 2, 3 et 4, décret-loi 30 octo
1935.

i
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Art. 476 C. P.
— 1 fr. à 15 fr. — En récidive, 1 jour à 5 jours 
(art. 478).

Maladies epidemiques.
Omission de déclarer à l’autorité sanitaire tout 

cas de maladie contagieuse (dont la liste est dressée 
par décret), ou tout décès dû à une maladie de cette 
nature — par tout docteur en médecine qui en a 
constaté l’existence, — par le prinseipal occupant, 
chef de famille ou d’établissement des locaux où se 
trouve le malade, et, à son défaut, dans l’ordre ci- 
après, le conjoint, l’ascendant le plus proche du ma
lade ou toute autre personne résidant avec lui ou 
lui donnant des soins, — et, en ce qui concerne la 
fièvre puerpérale et la conjonctivite des nouveaux- 
nés, la. sage-femme.

Maraudage :
A) Fait de cueillir et de manger, sur le lieu même, 

dans les champs, des fruits appartenant à autrui :
Art. 471-9° C. P.

— 1 fr. à 15 fr. — En récidive, 1 jour à 5 jours
(art. 478). ’ ’

B) Fait de dérober dans les champs, des récoltes 
non encore. détachées du sol, sans aucune circons
tance aggravante :

Art. 471-15° G. P.
-— Mêmes pénalités qu’à l’article A).

Marchandises en souffrance dans les gares
et leurs dépendances, ainsi que dans les ports mari
times et de la navigation aérienne.

Omission par les chefs de gare, les chefs d’exploi
tation ou inspecteurs principaux de l’exploitation, 
de provoquer, en cas d’état d’encombrement, la vente 
des marchandises non retirées par les destinataires, 
dans la quinzaine du jour où cette vente aurait pu 
avoir lieu :

Art. 7, loi 1er juillet 1921. 
Art. 475 C. P.

—• 6 fr. à 10 fr. — Récidive dans les trois mois : 
Peines de la récidive obligatoirement appliquées, 
1 jour à 5 jours (art. 478 C. P.).

Nota. — En cas de frande ou de collusion, le fait 
devient un délit.
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MARCHANDS AMBULANTS. — Voir : Profession 
ambulantes.

MARCHES DE BESTIAUX. — Voir : Foires et Mâ
chés.

MARGARINE. - Voir ; Lait, art. E).
MAUVAIS TRAITEMENTS ENVERS LES A#1' 

MAUX :
Fait d’exercer publiquement et abusivement <1^ 

mauvais traitements envers les animaux domestidu^ ’ 
de la part seulement des personnes qui en sont ï>i’0' 
priétaires ou auxquelles le soin et la conduite de- 
animaux ont été confiés :

Art. unique, loi 2 juillet 1850 (loi Gramwpntb 
— 1 jour à 5 jours et 5 fr. à 15 fr. — En récûlF6' 
peine d’emprisonnement obligatoire.

MESURES. — Voir : V aids et mesures.
MONNAIES NATIONALES :

Refus de recevoir les espèces ou monnaies nab0 
nales : v

Art. 175-11° Ç■
—- 6 fr. à 10 fr. — En récidive, 1 jour à 5 j°11 
(art. 478).

MORT OU BLESSURES INVOLONTAIRES CAU
SÉES AUX ANIMAUX OU BESTIAUX D’A^' 
TRUI :

A) Causées par la divagation de fous. d’aniraaU __ 
malfaisants ou féroces, ou par la mauvaise co»' 
duite des voitures, chevaux, bêtes de trait, de char? 
ou de monture : v

Art. 479-2° Ç- \
— 11 fr. à 15 fr. — En récidive, 5 jours (art. 4“y' 

^ B) Causées- par l’usage imprudent ou maladi'01
d’armes, par jet de pierres ou de corps durs : v

Art. 479-3° C. * '
— 1 jour à 5 jours (art. 480) et 11 fr. à 15 fr- "" 
En récidive, 5 jours (art. 482).

C) Causées par le mauvais entretien des mais°/^ 
ou par l’encombrement ou l’excavation des v0l< 
publiques :

N OU BR I 015 S 005

Art. 479-4° C. P.
— Mêmes pénalités qu’à l’article A).

MORT VOLONTAIRE DONNÉE A DES ANIMAUX 
DOMESTIQUES. — Voir : Destruction d’animaux

MOTOCYCLETTE. — Voir' : Automobiles.
MOUTURE DE BLÉ. — Voir : Blé.
navigation intérieure :

Décrets des 0 février 1932 et 31 mars 1934.
NOMADES. — Voir : Professions ambulantes.

Fait par tout individu, quelle que soit sa natio
nalité, circulant en France sans domicile ni rési
dence fixes, et n’y exerçant ni profession ni com
merce, ni industrie.

De ne pas mentionner sur son carnet anthropo
métrique :

a) L’état civil et le signalement de toutes les per
sonnes voyageant avec lui, ainsi que les liens de 
droit ou de parenté le rattachant à chacune de ces 
personnes : „„„

• Art. 4, §c 3 et 6, loi 16 juillet 1912. 
Art. 479 et 480 C. P.

— 1 jour à 5 jours et 11 fr. à 15 fr. — En récidive, 
5 jours (art. 482).

b) Les actes de naissance, de mariage, de divorce 
et de décès desdites personnes :

Art. 4, §§ 4 et 6, loi 16 juillet 1912. 
Art. 479 et 480 C. P.

— Mêmes pénalités qu’au § a).
c) Le numéro de la plaque de contrôle spécial 

dont doivent être munis les véhicules employés par
lui : . . .

Art. 4, §§ 5 et 6, ioi 16 juillet 1912. 
Art. 479 et 480 C. P.

— Mêmes pénalités qu’au § a).
Observations. — Sur ce qu’il faut entendr'e par 

Nomades, se reporter au nota du mot : Nomades, 
dans les délits.

nourrices :
A) Refus, de la part d’une nourrice, de recevoir
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la visite du médecin inspecteur, du maire de la com* 
mune ou de toutes autres personnes déléguées ou 
autorisées :

Art. 6, § 2, loi 23 décembre 1874.
— 5 fr. à 35 fr.

Circonstance aggravante : Refus accompagné d’in
jures ou de violences légères :

Art. 6, § 3, même loi-
— 1 jour à 5 jours.

B) Omission par la nourrice qui veut se placer 
comme nourrice sur lieu de se munir du certificat 
du maire de sa résidence :

Art. 8, § 2, et 13, même loi-
— 5 fr. à 15 fr. — En récidive, 5 jours (art. 482)- 

Nota. — Les autres contraventions diverses aux
dispositions de la loi du 23 décembre 1874 sont 
punies par l'article 13 de cette loi.

OBLIGATION SCOLAIRE :
Négligence des parents d’un enfant de six ans à 

treize ans qui s’est absenté de l’école quatre fois 
dans un mois, sans justification admise par la com
mission municipale scolaire.

En deuxième récidive dans les douze mois :
Art. 14, loi 28 mars 1882-

— 1 jour à 5 jours et 1 fr. à 15 fr.
PACAGE SUR LES VOIES PUBLIQUES :

Fait de^ faire ou de laisser paître les animaux de 
toute, espèce sur les voies publiques autres que les 
chemins ruraux ou vicinaux ordinaires énumérés par 
arrêté préfectoral :

Art. 58, décret 31 décembre 1922. 
Art. 474-15° C. P.

— 1 fr. à 5 fr.
— En récidive, 1 jour à 3 îours.

PAIN. — Voir : Blé.

PASSAGE SUR LE TERRAIN D’AUTRUI :
A) Quand ce terrain est préparé ou ensemencé :
, „ x r „ Art. 471-13° C. P-

— 1 fr. a 5 fr. —- En récidive, 1 jour à 3 jours 
(art. 474).
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B) Quand ce terrain est chargé de grains en 
tuyau, de raisins ou autres fruits mûrs ou voisins 
de la maturité : ^ 475.9.- ç. P.
_ 6 fr. à 10 fr. — En récidive, 1 jour à 5 jours
(art. 478).

passage des animaux sur le terrain
D’AUTRUI :

A) Quand ce terrain est ensemencé ou chargé de
réeolteS : Art. 475-10° C. P.
_ g fr à 10 fr. — En récidive, 1 jour à 5 jours
(art. 478). , ,

B) Quand, dans ce terrain, les fruits^ sont sépares 
du sol, mais avant l’enlèvement de la récolte :

Art. 4ïl-14 L. 1 .
_ 1 fr. à 5 fr. — En récidive, .1 jour à 3 jours
(art. 474).

PATES ALIMENTAIRES.
Fait de vendre des pâtes alimentaires sous quelque 

dénomination et quelque forme que ce soit sans être 
fabriquées exclusivement en pure semoule de ble

Art. 1er et 2, loi 3 juillet 1934. 
Art. 13, loi 1er août 1905.

— 6 fr. à 10 fr. j , _ _
— En cas de récidive dans l’annee, 11 fr. a lo fr.
_ En cas de seconde récidive dans les trois ans sui
vant une première récidive, délit correctionnel.

PIGEONS :
Liberté donnée aux pigeons pendant la clôture des

colombiers : -, -,QQnArt. 6, loi 4 avril 1889.
Art. 474-15° C. P. 
Arrêté préfectoral.

_ 1 fr. à 5 fr. — En récidive, 1 jour à 3 jours
(art. 474).

Poids et mesures :
A) Vente ou mise en vente, par un fabricant, de 

poids ou d’instruments de pesage ou de mesurage 
avant qu’ils aient été marqués du poinçon de la ga
rantie primitive :
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Art. 55, ordonnance 17 avril 183^ 
Art. 471-15° C. P.

' 1 fr. a 5 fr. — En récidive, 1 jour à 3 joui8
(art. 474 C. P.). ' ,

B) Fait par un industriel ou un ouvrier chargé 
de faire un rajustage, de remettre au commerça^ 
les poids ou mesures qu’il lui avait confiés, avant 
de les avoir présentés au vérificateur.
— Mêmes textes et pénalités qu’à l’art. A).

C) Fait par un assujetti de ne pas tenir ouvert 
son magasin, sa boutique ou son atelier ou de lps 
quitter le jour fixé pour la vérification :

Art. 38 et 55, ordonnance 17 avril 1839- 
Art. 477-15° C. P.

— Mêmes pénalités qu’à l’article A).
.D) Refus de se prêter à l’exercice de la part de 

lassujetti.
— Mêmes textes qu’à l’art. C).
— Mêmes pénalités qu’à l’article A).

F) Fait, par^ un marchand ambulant de ne PaS 
avoir présenté à un bureau de vérification, dans le* 
trois premiers mois de l’exercice de sa profession ou 
de l’année, les poids et mesures dont il fait usage :

Art. 21 et 55, ordonnance 17 avril 1839- 
Art. 479-6° C. P.

” dl fr. a 15 fr. et 1 jour à 5 jours (art. 480, § 3, 
C. P.). — En récidive, 5 jours (art. 482).

Observations : Application du principe du 
cumul des peines (Cass., l'er mars 1855).

Confiscation obligatoire même en cas de circons
tances atténuantes.

1 ) t ait par un marchand de ne pas avoir ete 
piesenter au bureau de vérification les poids, mesu- 
les et instruments de pesage qui n’ont pas été sounu® 
a n/i-A*s^e périodique et au poinçon de l’année.
— Memes textes, pénalités et observations qu’à l'ar
ticle E).

G) Emploi ou détention par commerçants et in
dustriels soumis.à la vérification, de poids et mesu
res autres que les poids et mesures établis par leS 
lois constitutives du système métrique décimal :

Art. 3 et 4, loi 4 juillet 1837.
Art, 479-6° C. P. fCass. 1" juin 1899)-
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— Mêmes pénalités et observations qu’à l’article F).
Nota. — Sont soumis à la vérification périodique : 

1° les personnes exerçant les professions désignées 
au tableau H, joint au décret du 26 février 1873, 
lorsque leurs opérations se font au poids ou a la 
mesure, ou portées sur les listes annexées aux decrets 
des rr mai 1891, 4 décembre 1899, 13 août 1904, 
9 novembre 1907, 31 juillet 1910; — 2° les établis
sements publics visés par 1 art. 24 de l’ordonnance 
du 17 avril 1839, spécialement les bureaux d’octroi, 
bureaux de poids publics et ponts a bascule, hosoi- 
ces, hôpitaux, établissements de bienfaisance, pri
sons ; — 3° les marchands forains et ambulants.

H) Emploi ou détention par commerçants et in
dustriels soumis à la vérification, de ooids ou dé
mesures non revêtus, soit du poinçon de contrôle 
attestant la première vérification avant leur mise 
en vente, soit du poinçon de vérification annuelle.
— Mêmes textes cji’à l’article G).
— Mêmes pénalités et observations qu’à 1 art. E).

I) Fait par un assujetti de ne pas être pourvu 
d’une série complète de poids et de mesures dont il
fait usage : _ , , n_n

Art. 7, decret 26 février 1873. 
Art, 472-15° C. P.

— Mêmes pénalités qu’à l’artiee A).
Nota. — Pour la composition des séries, voir dé

cret 5 avril 1919.
Observation générale. — En cas de tromperie 

par usage de poids ou de mesures faux ou inexacts, 
voir le mot : Fraudes commerciales, aux délits.

Moirés. — Voir art. 5, loi 1er janvier 1930.
Produits cupriques anticryptogamiques :

A) Omission, au moment de la vente ou de la li
vraison de produits eupriques anticryptogamiques, 
matières premières ou composées, par tout vendeur, 
de faire connaître à l’acheteur, sur le bulletin de 
vente, en même temps que sur la facture, la teneur 
en cuivre pur contenu par 100 kilogrammes de ma
tière facturée, telle qu’elle est livrée, — ou de porter 
la même indication sur les enveloppes et récipients 
dans lesquels la marchandise est livrée à l’acheteur,
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sur les emballages et récipients dans lesquels ia 
marchandise est préparée à l’avance pour être livrée 
à l’acheteur, ainsi que sur les prospectus, réclames» 
prix-courants et papiers de commerce :

Art. 1er, loi 4 août 1903, modifiée par art. Ie’ 
loi 10 mars 1935.

Art. 13, loi 1er août 1905.
— 6 fr. à 10 fr.
— En cas de récidive dans l’année, 11 fr. à 15 &. 
— En cas de seconde récidive dans les trois ans» 
délit correctionnel.

B) Non-révélation à l’acheteur de la teneur en 
éléments utiles du produit tel qu’il est livré, au mo
ment de la vente ou de la livraison des produits in' 
secticides. anticryptogamiques et, en général, de 
tous produits utilisés dans la lutte contre les rava- 
geurs de cultures.
— Mêmes textes et pénalités qu’à l’art. A). 

PROFESSIONS AMBULANTES. — Voir : Nomades- 
Exercice d’une profession, d’üne industrie ou d’un 

commerce^ ambulants sans déclaration préalable;
ou : ' défaut de présentation de récépissé de la' 

dite déclaration à toute réquisition des officiers de 
police judiciaire ou des agents de la force ou de 
l’autorité publiques :

Art. 1er. décret-loi 30 octobre 193a-
— 5 fr. à 15 fr. et, facultativement. 1 jour à 5 jours- 

En récidive : emprisonnement obligatoire.
RATELAGE. —• Voir : Glanage.
REFUS DE SERVICE OU DE SECOURS légalement 

requis :
Art 475-12° Ç. P- 

—- 6 fr. à 10 fr. — En récidive, 1 jour à 5 jours 
fart. 478).

REGLEMENTS OU ARRETES DE POLICE (Contra- 
ventions aux) ;

Art. 471-15° C- P-
— 1 fr. à 5 fr. — En récidive, 1 jour à 3 jour5 
(art. 474).

REPOS HEBDOMADAIRE :
A) Fait par le directeur d’un établissement indus
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triel ou commercial (sauf les chemins de fer et les 
transports par eau), d’occuper un ouvrier ou un 
employé pendant plus de six jours par semaine : 

Art. 30, 31, 158, 159, 160, livre II du Code du 
Travail, loi 26 novembre 1912 et décret 28 
novembre 1912.

— 5 fr. à 15 fr. par contravention sans que le maxi
mum puisse dépasser 500 fr. -— En récidive, délit 
correctionnel.

B) Même contravention pour les officiers minis
tériels en ce qui concerne les clercs de leurs études : 

Art. 31, 51, 158, 159, 160, livre II du Code du 
Travail.

— Mêmes peines qu’à l’article A).

Réquisitions :
Fait, par un ouvrier de refuser de déférer à la ré

quisition, du Ministère public pour faire les travaux 
nécessaires pour l’exécution des jugements.

Art. 1er et 2, loi 22 germinal an IV.
— 3 jours.

Réquisitions militaires :
Infraction aux dispositions de la loi du 18 juin 

1934 sur la réquisition des automobiles (sauf en ce 
qui concerne les cas d’ouverture de droit à réqui
sition ou de mobilisation) :

Art. 17, loi 18 juin 1934.
— 1 fr. à 15 fr.

Circonstance aggravante : en cas de fausse dé
claration, 15 fr.
— En récidive : 1 jour à 5 jours.

Retraites ouvrières :
Omission par un employeur ou un assuré de faire 

apposer, par sa faute, les timbres-retraite :
Art. 23, loi 5 avril 1910. 

— Amende égale aux versements omis.

Rhum :
Détention en vue de la vente, mise en vente ou 

vente, sous un nom quelconque, de spiritueux mélan
gés aromatisés, colorés ou non, même contenant un
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pourcentage de rhum ou tafia, présentant les carac
tères organoleptiques du rhum ou tafia, produit de
fini par la loi, et_ dont il ne pourra être justifie 
qu’ils sont composés uniquement de rhums ou tafia* 
d’origine réduits ou non, sans addition d’aucun autre 
spiritueux.

Art. 44, loi 16 avril i960- 
Art. 13, loi 1" août 1909-

— 6 fr. à 10 fr,
— En cas de récidive dans l’année : 11 fr. à 15 fp 
— En cas de seconde■ récidive dans les trois ans sui
vant une première récidive : dé!il correctionnel.

ROULAGE. — Voir : Voitures.
A) Contraventions commises par les routiers, 

charretiers, conducteurs de voitures quelconques (>u 
de bêtes de charge, aux règlements par lesquels d* 
sont obligés de se tenir constamment ■ à portée de 
leurs chevaux, bêtes de trait ou de charge et de leurs 
voitures, et en état de les guider <4 conduire; 
d’occuper un seul côté des rues, chemins ou voies 
publiques; de se détourner ou ranger devant toute* 
autres voitures et, à leur approche, île leur laisser 
libre au moins la moitié des rues, chaussées, routes 
ou chemins :

Art. 475-3° €. P-
— 6 fr. à 10 fr. — En récidive, 1 jour à A jours 
(art. 478).
s Nota..— Ce texte ne s’applique qu’aux voies 
publiques autres que les routes nationales, dépar
tementales et les chemins de grande communication 
(pour celles-ci, voir le mot : Voitures). Par excep
tion, il concerne toute espèce de route ou chemin 
en ce qui touche les infractions relatives à la mau
vais!' direction ou à l’abandon des bêtes de charge 
non attelées.

B) Violation par quiconque des règlements eom 
cernant le chargement, la rapidité ou la mauvais0 
direction des voitures :

Art. 475-4° C P•
— Mêmes pénalités qu’à l’article A).

Nota. — Ce texte ne s’applique qu’aux règlements 
relatifs :
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1e Aux voitures de messageries sur les chemins 
vicinaux ordinaires ou les chemins ruraux;

2J Aux voitures servant au transport des person
nes autres que les précédentes, quelle que soit la na
ture de la voie publique où elles se trouvent;

3° Aux voitures ne transportait pas les person
nes quand elles se trouvent sur des chemins vici
naux ordinaires ou des chemins ruraux.

Pour tous les autres cas, voir le mot : Voitures.
Claires des ouvriers :

I. — Détermination des salaires.
A) Omission par tout fabricant, commissionnaire 

ou intermédiaire qui livre des fils pour être tissés, 
d insciire au moment de la livraison, sur un livret 
spécial appartenant a l’ouvrier et laissé entre ses 
mains : 1° le poids et la longueur de la chaîne; 
~ le poids de la trame et le nombre de fils de 
trame à introduire par unité de surface de tissu;
0 la longueur et la largeur de la pièce à fabri
quer; 4° le prix de façon, soit au mètre de tissu 
fabrique, soit au mètre de longueur ou au kilo
gramme de la trame introduite dans le tissu :

Art. 33 et 100, livre I du Code du Travail, loi 
28 décembre 1910, décret 12 janvier 1911.

~~T. ü f"r- à. 15 fr. — Circonstances atténuantes inap
plicables. -— En récidive dans les douze mois, inser
tion facultative (art. 101).

B) Omission par un fabricant, commissionnaire 
ou intermédiaire qui livre des fils pour être bobi
nes, d’inscrire sur un livret spécial appartenant à
1 ouvrier et laisse entre ses mains : 1° le poids 
brut et le poids net de la matière à travailler; 2° le 
numéro du fil; 3° le prix de façon, soit au kilo
gramme de matière travaillée, soit au mètre de 
longueur de cette même matière :

Art. 34 et 100, livre I du Code du Travail 
— Memes pénalités qu’à l’article A).

C) Omission par un fabricant, commissionnaire 
ou intermédiaire d’indiquer sur le livret le prix de 
façon en monnaie légale, ou d’y mentionner toute 
convention contraire intervenue :

Art. 35 et 100, livre I du Code du Travail.
®Uansart. — Répertoire.
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— Mêmes pénalités qu’à l’article A).
Nota. — Texte applicable à la coupe du veloR^ 

de coton, à la teinture, au blanchiment et à l’apP1 
des étoffes (art. 42).

D) Omissipn par un fabricant, commissionna^
ou intermédiaire de mentionner sur le livret 
l’ouvrier toute convention en vertu de laquelle i 0 • 
vrage exécuté ne sera pas rendu directement à ce 
qui lui a remis la matière première, ou en ver. 
de laquelle le compte de façon ne sera pas arr 
au moment de cette remise : -i

Art. 37 et 100, livre I du Code du Trav
— Mêmes pénalités qu’à l’article A).

Nota. — Texte applicable à la coupe de velo^t. 
de coton, à la teinture, au blanchiment et à l’apP1 
des étoffes (art. 42). . e

E) Omission par un fabricant, commissionna^
ou intermédiaire d’inscrire sur un registre d oi 
toutes les mentions portées au livret spécial de J- 
vrier : m

Art. 37 et 100, livre I du Code du Trav<
— Mêmes pénalités qu’à l’article A). g

Nota. — Texte applicable à la coupe du velo^
de coton, à la teinture, au blanchiment et à 1 apP 
des étoffes (art. 42). t ^

F) Omission par un fabricant, commissionna ^ 
ou intermédiaire de tenir constamment exposes 
regards, dans le lieu où se règlent habituelles^ 
les comptes entre lui et l’ouvrier : 1° les ll)r^ 
ments nécessaires à la vérification des poids et 
sures; 2 
clés 33

comptes
lCCCSoCVAJ. V>0 IA IM- ïVAiiAV/ui/xuxx J*'--- aVW

2° un exemplaire des dispositions des < 
à 39, 100 et 101 du livre I du Code dn 

vail, en forme de placard : A.
Art. 38 et 100, livre I du Code du Tra 

— Mêmes pénalités qu’à l’article A).
Nota. — Texte applicable à la coupe du velo^ 

de coton, à la teinture, au blanchiment et à lape 
des étoffes (art. 42). ^

G) Infractions aux règlements d’administra ^
....................................... "odecst

Wle
publique pris en vue de déterminer le moa 
salaires dans les industries spéciales auxqueiie , 
inapplicable la fixation du prix de façon,
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qu’elle est. prévue dans les articles 33 à 37 du livre I 
du Code du Travail :

Art. 39 et 100, livre I du Code du Travail.
— Mêmes pénalités qu’à l’article A).

H) Omission par un fabricant, commissionnaire 
ou intermédiaire qui livre à un ouvrier une pièce 
de velours de coton pour être coupée, d’inscrire, 
au moment de la livraison, sur un livre spécial 
appartenant à l’ouvrier, et laissé entre ses mains : 
1° les longueur, largeur et poids de la pièce à cou
per; 2° le prix de façon au mètre de longueur :

Art. 40 et 100, livre I du Code du Travail.
— Mêmes pénalités qu’à l’article A).

I) Omission par un fabricant, commissionnaire 
ou intermédiaire qui livre à un ouvrier une pièce 
d’étoffe pour être teinte, blanchie, ou apprêtée, 
d’inscrire au moment de la livraison, sur un carnet 
spécial appartenant à l’ouvrier et laissé entre ses 
mains : 1° les longueur, largeur et poids de la 
pièce à teindre, blanchir ou apprêter; 2° le prix 
de façon soit au, mètre de longueur de la pièce, 
soit au kilogramme de son poids :

Art. 41 et 100, livre I du Code du Travail.
— Mêmes pénalités qu’à l’article A).

II. — Paiement des salaires.
J) Non-paiement des salaires des ouvriers et em- 

plovés en monnaie métallique ou fiduciaire ayant 
cours légal :

Art. 43 et 104, livre I du Code du Travail.
— 5 fr. à 15 fr.

K) Non paiement des salaires des ouvriers du 
commerce et de l’industrie au moins deux fois par 
mois, à seize jours au moins d’intervalle.

Non paiement des employés au moins une fois 
par mois :

Art. 44 et^ 104, livre I du Code du Travail.
— Mêmes pénalités qu’à l’article J).

L) Fait d’effectuer un paiement un jour où l’a a 
vrier ou l’employé a droit au repos, — ou -dans as 
débit de boissons ou dans un magasin de vente :

Art. 45 et 104, livre I du Code du Travail. 
-— Mêmes pénalités qu’à l’article J).
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SANTE PUBLIQUE :
A) Contraventions aux règlements sanitaires mu

nicipaux ou préfectoraux relatifs à la protection de 
la santé publique :

Art. 1er, 2, 27, loi 15 février 190^- 
Art. 471 C. P.

— 1 fr. à 5 fr.
B) Omission par les parents ou tuteurs des en

fants mineurs de soumettre ceux-ci à la vaccination 
antivariolique :

Art. 6, 27, loi 15 février 1902- 
Art. 471 C. P.

— 1 fr. à 5 fr.
C) Contraventions aux règlements rendant la dé

sinfection obligatoire pour certaines maladies :
Art. 7, 27, loi 15 février 1902- 
Art. 471 C. P.

— 1 fr. à 5 fr.
D) Dégradation par négligence ou par incurie» 

des ouvrages publics ou communaux destinés à rece
voir ou à conduire des eaux d’alimentation :

Art. 9, décret-loi 30 octobre 193o- 
Art. 479, 480 C. P.

— 1 jour à 5 jours et 11 fr. à 15 fr.
E) Introduction, par négligence ou par incurie, ^de 

matières excrémentielles ou de toute autre matière 
susceptible de nuire à la salubrité, dans l’eau des 
sources, fontaines, puits, citernes, conduits, aque' 
ducs, réservoirs d’eau servant à l’alimentation O11' 
blique.
— Mêmes textes et pénalités qu’à l’art. D).

E) Abandon de cadavres d’animaux, de débris de 
boucherie, fumier, matières fécales et, en général 
de résidus d’animaux putrescibles dans les faille®’ 
gouffres, bétoires ou excavations de toute nature • 
—- Mêmes textes et pénalités qu’à l’art. E).

Nota. — Dès que les faits prévus aux articles Ë)>
P) et G) sont volontaires, ils deviennent des déUis‘

SOIE.
Importation, détention en vue de la vente, mise en 

vente ou vente sous le nom de « soie », avec ou sans
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qualificatif, de tous fils, tissus, ou autres articles, 
qui ne sont pas exclusivement composés de produits 
ou de sous-produits des insectes séricigènes.

Art. 1er et 2, loi 8 juillet 1934. 
Art. 13. loi 1er août 1905.

— 6 fr. à 10 fr.
En cas de récidive dans l’année : 11 fr. à 15 fr. 
En cas de seconde récidive dans les trois ans sui

vant une première récidive, délit correctionnel.
somnambules. — Voir : Devins.
SONS. — Voir : Blé. 
ïafia. — Voir : Rhum.
Tapage injurieux ou nocturne (Complicité

punissable).
Art. 479-8° C. P.

— 1 jour à 5 jours (art. 480) et 11 fr. à 15 fr. — 
En récidive, 5 jours (art. 482).

THEATRES :
Fait d’employer comme acteurs ou figurants dans 

des théâtres ou cafés-concerts sédentaires des en
fants des deux sexes âgés de moins de treize ans :

Art. 58, 158, 159, 160, livre II du Code du 
Travail, loi 26 novembre 1912 et décret 
28 novembre 1912.

— 5 fr. à 15 fr. par enfant employé. — En récidive, 
délit correctionnel.

THERMOMETRES MEDICAUX :
A) Livraison, mise en vente ou vente d’un ther

momètre médical :
a) sans avoir été soumis à une vérification préa

lable ;
ou b) sans porter le nom du constructeur; 
ou c) sans être muni d’un signe constatant la véri

fication faite et la date :
Art. 1er et 3, loi 14 août 1918. 
Art. 479 C. P.

-— 11 fr. à 15 fr. — Saisie et confiscation de l’appa
reil obligatoire. — En récidive dans l’année, délit 
correctionnel.
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B) Contraventions aux dispositions du décret ^ 
3 mars 1919, portant règlement d’administrati011 
publique pour l’application de la loi du 14 août 131 
— Mêmes textes et pénalités qu’à l’article A).

C) Mise en vente ou vente d’un thermomètre 
dical sans les signes de contrôle, lorsqu’il est r® 
connu inexact à plus de 0,2 de degré, en cas d ab
sence de mauvaise foi de la part du vendeur :

Art. 4, loi 14 août 1918.
Art. 13, loi 1er août 1905, modifié par al' 

ticle unique, loi 21 juillet 1929.
— 6 fr. à 10 fr.

En cas de récidive dans l’année, 11 fr. à 15 A-. 
En cas de seconde récidive dans les trois ans, cL 

lit correctionnel.
D) Livraison ou mise en vente d’un thermomètre 

portant les signes de contrôle, mais reconnu mexa
à plus de 0,2 de degré (à moins qu’aucune negi 
genee ne puisse être imputée personnellement 
vendeur) :
— Mêmes textes et pénalités qu’à l’art. C).

TOMATES :
Fabrication de conserves de tomates après la da c 

d’interdiction fixée annuellement par arrêté :
Art. 2, décret-loi 14 septembre 1935.
Art. 13, loi 1er août 1905, modifié par 1 

ticle unique, loi 21 juillet 1929.
— 6 fr. à 10 fr. , v îr-

En cas de récidive dans l’annee, 11 fr. a i
En cas de seconde récidive dans les trois ans, 

lit correctionnel.

TRAVAIL A DOMICILE : .
Voir : Travail des femmes, eh. IV, art. G) 

vants. La loi du 14 décembre 1928 a apphau® ‘ g 
hommes travaillant à domicile les textes jusqu £ 
réservés aux femmes.

TRAVAIL DANS L’INDUSTRIE. — Voir :
sage; Boulangerie; H y mène et sécurité des 
leurs; Repos hebdomada're; Théâtres:. Travai' 6 s, 
les minesj Travail des enfants; Travail des

travail dans l’industrie 079

Enfants :
A) Fait par les chefs d’établissements, directeurs 

ou gérants, dans les établissements industriels et com
merciaux de quelque nature qu’ils soient, publics ou 
privés, laïques ou religieux, même s’ils ont un carac
tère d’enseignement professionnel ou de bienfaisan
ce, et leurs dépendances, d’employer des enfants âgés 
de moins de treize ans (ou de moins de douze ans 
s’ils possèdent le certificat d’études primaires, arti
cle 2, décret 1912) :

Art. 1er et 2, 158, 159, 160, livre II du Code 
du Travail, loi 26 novembre 1912, décret 28 
novembre 1912 (Art. 2 modifié par art. 1er 
loi 28 juin 1928).

-— 5 fr. à 15 fr. par personne employée. — En réci
dive, délit correctionnel.

B) Emploi, par les mêmes personnes et dans les 
mêmes établissements, d’enfants de douze, à treize 
ans, pourvus du certificat d’études primaires, sans 
être munis d’un certificat d’aptitude physique :

Art. 1er, 3, 158, 159, 160, livre II du Code 
du Travail.

— Mêmes pénalités qu’à l’article A).
C) Fait par les personnes mentionnées à l’arti

cle A) de n’avoir pas renvoyé des établissements 
visés au même article les enfants au-dessous, de 
seize ans dont les inspecteurs du travail avaient 
requis l’examen médical ayant abouti à la consta
tation de leur insuffisance physique :

Art. 1er, 4, §§ 1er et 2, 158, 159, 160, livre II 
du Code du Travail.

— Mêmes pénalités qu’à l’article A).
D) Fait par les chefs d’orphelinats et d’institu

tions de bienfaisance dans lesquels l’instruction pri
maire est procurée, de donner aux enfants de moins 
de treize ans (sauf aux enfants âgés de douze ans 
munis du certificat d’études primaires), un ensei
gnement manuel ou professionnel dépassant trois 
heures par jour.

Art. 1er, 5, 158, 159, 160, livre II du Code 
du Travail.

— Mêmes pénalités qu’à l’article A).
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Travail des enfants et des femmes :
E) Fait par les personnes visées à l’article ^Ab 

d’accorder aux enfants, ouvriers ou apprentis âge5 
de moins de dix-huit ans et aux femmes, travail' 
lant dans les établissements énumérés à l’article 
(sauf les usines à feu continu, les mines, miniere& 
ou carrières), des repos à des heures différentes poul 
toutes les personnes protégées :

Art. 1er, 14, 15, 158, 159, 160, livre II <lu 
Code du Travail.

— Mêmes pénalités qu’à l’article A).
Nota. — Tolérances et exceptions. Voir décret 

5 mai 1928.
F) Fait par les personnes visées à l’article AA 

dans les établissements énumérés au même artici 
(sauf les usines à feu continu et les établissement^ 
déterminés par le règlement d’administration P11' 
blique) :

a) De faire travailler par relais des enfants, 
ouvriers ou apprentis âgés de moins de dix-hu1 
ans, ou des femmes;

b) De faire travailler les mêmes ouvriers organe 
sés en postes ou équipes successifs, par équipes alte1 
liantes * Art. 1er, 16, 158, 159, 160, livre II du G°^e 

du Travail.
— Mêmes pénalités qu’à l’article A).

Nota. — Tolérances et exceptions. Voir decifiu 
5 mai 1928.

Travail de nuit des enfants et des femmes :
G) Fait par les personnes visées à l’article^

d’employer les enfants, ouvriers ou apprentis ag 
de moins de 18 ans et les femmes à un travail de nu 
(9 heures du soir à 5 heures du matin), dans g 
usines, manufactures, . mines, minières et carriet » 
chantiers, ateliers et leurs dépendances, de quelQ 
nature que ce soit, publics ou privés, laïques ou re 
gieux, même lorsque ces établissements ont un 5, 
ractère d’enseignement professionnel ou de bien! 
sanee : ^ le

Art. 2, 20, 21, 158, 159, 160, livre II du CQ«-
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du Travail. (Art. 21 modifié par art. 4, loi 
30 juin 1928).

— Mêmes pénalités qu’à l’article A).
Repos de nuit des jeunes filles et des femmes :
H) Fait par les personnes visées à l’article A) de 

ne pas accorder aux enfants du sexe féminin et aux 
femmes un repos de nuit de onze heures consécu
tives au minimum :

Art. 1er, 22, 158, 159, 160, livre II du Code 
du Travail.

— Mêmes pénalités qu’à l’art. A).
Chômage, les jours de fêtes, des enfants et des 

femmes :
I) Fait d’employer dans les établissements énumé

rés à l’article G) des enfants, ouvriers ou apprentis, 
âgés de moins de dix-huit ans ou des femmes, les 
jours de fête reconnus par la loi :

Art. 1er, 52, 158, 159, 160, livre II du Code 
du Travail. (Art. 52 modifié par art. 6, loi 
30 juin 1928).

— Mêmes pénalités qu’à l’article A).
Affichage des règlements :
J) Omission par les patrons, les chefs d’industrie, 

les loueurs de force motrice, d’afficher dans chaque 
atelier des établissements énumérés à l’article A) où 
travaillent des enfants et des femmes :

a) les dispositions du livre II du Code du Tra
vail concernant le travail des enfants et des fem
mes, ainsi que des règlements d’administration pu
blique relatifs à l’exécution de ces dispositions;

b) les noms et adresses des inspecteurs chargés 
de la surveillance de 1’étabb‘ssement;

c) les heures auxquelles commence et finit le tra
vail, ainsi que les heures et la durée des renos :

Art. 1er, 82, 83 (S a), 84 ($ b), 85 G c), 
158, 159, 160, livre II du Code du Tra
vail, lois des 26 novembre et 31 décem
bre 1912, décret 28 novembre 1912.

— Mêmes pénalités qu’à l’article A).
K) Omission, dans les salles de travail des ou-
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vroirs, orphelinats, ateliers de charité ou de bien
faisance, par les directeurs :

a) De placer d’une façon permanente un tableau 
indiquant lisiblement les conditions du travail des 
enfants et déterminant l’emploi de la journée;

b) De remettre tous les trois mois à l’inspec
teur du travail l’état nominatif complet des enfants 
élevés dans l’établissement, et mentionnant les mu
tations survenues :

Art. 86 (§ a), 87 ($ &), 158, 159, 160, 
livre II du Code du Travail.

— Mêmes lois et décret qu’à l’article J).
— Mêmes pénalités qu’à l’article A).

Etat civil et livret des enfants :
L) Omission par les chefs d’industrie.ou patrons.
à) D’inscrire sur les livrets des enfants âgés de 

moins de dix-huit ans qu’ils emploient, la date de 
l’entrée dans l’atelier et celle de la sortie;

b) De tenir un registre mentionnant l’état civil» 
l’entrée dans l’atelier et la sortie des enfants de 
moins de dix-huit ans :

Art. 88 et 89 ($ a), 88, 89 et 90 ($ b), 158, 
159, 160. livre II du Code du Travail.

— Mêmes lois et décret qu’à l’art. I).
— Mêmes pénalités qu’à l’article A).

TE AMAIL DES HOMMES ET DES FEMMES A DO
MICILE. — Travail des femmes.

TRAVAIL DANS LES MINES DE COMBUSTIBLES.
— Voir : Travail dans l’industrie, articles A), D)>
C), E), F), G). H), I); Travail dans les mines, 
nières et carrières.

TRAVAUX DANS LES MINES, MINIERES ET CAR
RIERES. — Voir : Travail dans l’industrie, articles
A), B), C), E), F), G), H).

A) Fait d’occuner des ouvriers et des employas 
dans les travaux de mines de combustibles, de quel
que nature qu’elles soient;

ou d’occuper des ouvriers et des employés dan» 
les travaux des autres mines, des minières. et des 
carrières, ainsi que dans les recherches de mines.
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Pendant plus de huit heures, tant pour les ouvriers 
de l’intérieur que pour ceux occupés à l’extérieur 
des exploitations :

Art. 9 (nouveau, loi 24 juin 1919), 158, 159, 
160, livre II du Code du Travail.

— 5 fr. à 15 fr. par personne employée, sans que le 
total des amendes puisse dépasse! 500 fr. — En 
récidive, délit correctionnel.

Nota. — En ce qui concerne les ouvriers du fond, 
la durée du travail est calculée pour chaque poste 
et pour chaque catégorie d’ouvriers, depuis l’heure 
réglementaire de l’entrée dans le puits des premiers 
mineurs descendant jusqu’à l’heure réglementaire de 
l’arrivée au jour des derniers ouvriers remontant. 
Pour les mines où l’entrée a lieu par galeries, elle 
est calculée depuis l’arrivée à l’entrée de la galerie 
d’accès jusqu’au retour au même point (art. 10).

La peine prévue n’est pas applicable lorsqu’un 
ouvrier est resté au fond après l’heure fixée par la 
consigne, en vue de prêter assistance à cause d’un 
accident, ou pour parer à un danger existant ou 
imminent, ou en raison d’un cas de force majeure, 
ou aussi lorsque le dépassement de la journée est 
imnutable à une infraction personnelle et exception
nelle de l’ouvrier à l’article 9 du livre II du Code 
du Travail (art. 164 b), livre II du Code du Tra
vail, loi 31 décembre 1913).

B) Fait d’admettre dans les travaux souterrains 
des mines, minières et carrières, des filles et des 
femmes :

Art. 58, 158, 159, 160, livre II du Code du 
Travail.

— 5 fr. à 15 fr. par fille ou femme employée. — 
En récidive, délit correctionnel.

TRAVAIL DES ENFANTS. — Voir : Apprentissage; 
Hyg’ène et sécurité des travailleurs, articles D), E) 
à ÀD) ; Théâtres; Travail dans l’industrie, articles 
A) à I) et K) ; Travail dans les mines, minières et 
carrières, articles B) à F).

I. — Travail des enfants employés aux étalages 
extérieurs des boutiques et magasins.
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A) Fait d’employer aux étalages extérieurs des 
boutiques et magasins des garçons de moins de 
quatorze ans ou des filles de moins de seize ans 
pendant plus de six heures par jour — ou d’y 
employer des garçons de. quatorze à dix-huit ans, 
ou des filles de seize à dix-huit ans, autrement que 
par postes de deux heures au plus, séparés par des 
intervalles d’une heure au moins :

Art. 1er, décret 21 juin 1913.
Art. 76, 158, 159, 160, livre II du Code du 

Travail, loi 26 novembre 1912 et décret 
28 novembre 1912.

— 5 fr. à 15 fr. par contravention. -— En récidive, 
délit correctionnel.

B) Fait d’employer aux étalages extérieurs des 
boutiques et magasins des enfants de dix-huit ans 
après huit heures du soir, ou lorsque la température 
est inférieure à 0°.
— Mêmes textes et pénalités qu’à l’article A).

C) Fait par tout chef d’établissement de ne pou
voir présenter à toute réquisition des inspecteurs 
du travail un bulletin de naissance pour chacun 
des enfants de moins de dix-huit ans qu’il emploie :

Art. 2, décret 21 juin 1913- 
— Mêmes textes du Code du Travail et mêmes péna
lités qu’à l’article A).

II. — Travail des enfants employés dans l’indus
trie et le commerce.

(Limites des charges qui peuvent être portées, 
traînées ou poussées par des enfants) :

Décret 28 décembre 1909 et 26 octobre 1912-
Voir : Hygiène et sécurité des travailleurs, arti

cle D).
TRAVAIL DES FEMMES. — Voir : Apprentissage; 

article B); Femmes en couches; Hygiène et sécurité 
des travailleurs, articles D) à AD); Travail dans 
les mines, article B).

I. — Travail des femmes employées dans les ma
gasins, boutiques et autres locaux en dépendant.

A) Fait par un chef d’établissement, directeur °u

TRAVAIL DES FEMMES 685

gérant, de ne pas munir ses magasins d’autant de 
sièges qu’il existe de femmes employées dans son 
établissement :

Art. 76, 158,159, 160, livre II du Code du 
Travail, loi du 26 novembre 1912 et dé
cret du 28 novembre 1912.

“7.5 fr. à 15 fr. par contravention. — En récidive, 
délit correctionnel.

B) Omission par les mêmes personnes d’afficher 
dans les magasins le texte de l’article 76 du livre II 
du Code du Travail, ainsi que les noms et adresses 
des inspecteurs et inspectrices du travail de la cir
conscription :

Art. 76, 91, 158, 159, 160, livre II du Code 
du Travail.

— Mêmes pénalités qu’à l’article A).
II- — Travail des femmes employées aux étala

ges extérieurs des boutiques et magasins .
@). Fait d’employer aux étalages extérieurs des 

boutiques et magasins des jeunes filles âgées de 
moins de seize ans, —• ou d’y employer des jeunes 
filles de seize à dix-huit ans pendant plus de six 
heures par jour, — ou d’y employer des jeunes 
filles de seize ans à dix-huit ans, autrement que par 
postes de deux heures au plus, séparés par des 
intervalles d’une heure au moins :

Art. 1er, décret 21 juin 1913.
Art. 76, 158, 159, 160, livre II du Code 

du Travail, loi 26 novembre 1912 et dé
cret 28 novembre 1912.

— 5 fr. à 15 fr. par contravention. — En récidive, 
délit correctionnel.

D) Fait d’employer aux étalages extérieurs des 
boutiques et magasins des femmes de tout âge après 
huit heures du soir, — ou lorsque la température est 
inférieure à 0°.
— Mêmes textes et pénalités qu’à l’article C).

E) Fait par tout chef d’établissement de ne pou
voir présenter à toute réquisition des inspecteurs du 
travail un bulletin de naissance pour chacune des 
jeunes filles de moins de dix-huit ans qu’il 
emploie :
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Art. 2, décret 21 juin 1913-
— Mêmes textes du Code du Travail et mêmes péna
lités qu’à l’article C).

III. — Travail des femmes employées dans l’in
dustrie et dans le commerce.

F) Limites des charges qui peuvent être portées, 
traînées ou poussées par des femmes :

Décret 28 décembre 1909 et 26 octobre 1912-
Voir : Hyqiène et sécurité des travailleurs, arti

cle D).
Cette même loi a créé une infraction nouvelle Qul 

prend place sous l’article J).
IV. — Travail des femmes et des hommes à do

micile (Loi 14 décembre 1928).
(Cette loi a rendu applicable l’article 33 du ù' 

vre Ier du Code du Travail à tous les ouvriers du 
sexe masculin.

G) Fait par tout fabricant, commissionnaire ou
intermédiaire faisant exécuter à domicile des_ tra
vaux de vêtements, chapeaux, chaussure, lingerie eu 
tous genres, broderie, dentelles, plumes, fleurs arti
ficielles et tous autres travaux rentrant dans l’111' 
dustrie du vêtement : ..

a) De ne pas en informer l’inspecteur du travail,
ou b) De ne pas tenir un registre indiquant Ie 

nom et l’adresse de chacune des ouvrières ou ou
vriers ainsi occupés : T

Art. 33, 33 a), 99 a), livre I, titre ID? 
chap. 1er du Code du travail, loi 28 dé
cembre 1910, modifiée par lois 10 juine 
1915 et 14 décembre 1928.

— 5 fr. à 15 fr. par contravention. — En récidivé 
délit correctionnel.

H) Fait par tout entrepreneur de travaux ‘
domicile de ne pas afficher en permanence dans F'" 
locaux d’attente, ainsi que dans ceux où s’effectue * 
remise des matières premières aux ouvrières et aux 
ouvriers et la réception des marchandises après exe 
cution, les prix de façon fixés pour les articles fal 
en série : „ *

Art. 33, 33 b), 99 a), des textes énonces 
l’article G).
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— Mêmes pénalités et observations qu’à l’article G).
I) Fait par tout fabricant, commissionnaire ou 

intermédiaire faisant exécuter à domicile les tra
vaux énoncés à l’article G) :

a) De ne pas remettre à toute ouvrière ou à tout 
ouvrier, au moment où il reçoit du travail à exécu
ter à domicile un bulletin à souche ou un carnet in
diquant la nature, la quantité du travail, la date à 
laquelle il est donné, les prix de façon applicables à 
ce travail, ainsi que la nature et la valeur des four
nitures imposées à l’ouvrier;

ou b) de^ fixer des prix nets de façon inférieurs, 
pour les mêmes articles, aux prix affichés en vertu 
de l’article 33 b) (Voir ci-dessus art. H) ;

ou c\ De ne pas porter au bulletin ou carnet, lors 
de la remise du travail achevé, une mention indi
quant la date de la livraison, le montant de la 
rémunération acquise par l’ouvrier et des divers 
frais accessoires laissés à sa charge, ainsi que la 
somme nette payée ou à payer à l’ouvrier après dé
duction de ces frais;

ou d) De ne pas reporter exactement sur la sou
che du bulletin ou sur un registre d’ordre les men
tions portées au bulletin ou carnet ;

ou e) De ne pas conserver pendant un an au 
moins les souches et registres visés au § d), et de ne 
pas les tenir constamment à la disposition de l’ins
pecteur du travail ;

ou f) De porter des mentions inexactes sur les 
bulletins, carnets, souches et registres dont il vient 
d’être parlé :

Art. 33, 33 c), 99 a), des textes énoncés à 
l’article G).

— 5 fr. à 15 fr. par contravention.
J) Fait par tout fabricant, commissionnaire ou 

intermédiaires ou préposé de payer aux ouvriers 
occupés par eux à domicile des prix de façon infé
rieurs aux frais de façon déterminés par la loi :

Art. 33, 33 g, 33 1, 33 n, 99 a) des textes 
énoncés à l’art. 6.

— 5 fr. à 15 fr. par contravention.
Nota. — L’amende est appliquée autant de fois 

qu’il y a de personnes à l’égard desquelles les près-
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criptions de l’article 33 c) n’ont pas été observées, 
sans toutefois que le maximum puisse dépasser 
500 fr. — En récidive, délit correctionnel.

TRAVAILLEURS AGRICOLES :
Voir : Logement des travailleurs agriooles.

TROUPEAUX :
Infraction aux dispositions réglementant la con

duite, la circulation et le stationnement des trou
peaux sur les voies publiques :

Art. 56, décret 31 décembre 1922. 
Art. 471-15° C. P.

— 1 fr. à 5 fr.
-— En récidive, 1 jour à 3 jours.

USURPATION DE CHEMINS PUBLICS :
Empiètement commis d’une manière quelconque 

sur la voie publique, à condition que cette usurpa
tion ait un caractère de permanence :

Art. 479-11° C. P-
— 11 fr. à 15 fr. — En récidive, 5 jours (art. 482) - 

Nota. — Ce texte ne s’applique qu’aux chemins
vicinaux ordinaires, de grande ou moyenne comrnU; 
nication et aux chemins ruraux. Il ne s’applique m 
aux chemins privés, ni aux routes nationales ou 
départementales. La dégradation et l’usurpation ae 
ces dernières constituent des contraventions <je 
grande voirie de la compétence des conseils de Pré
fecture (Cass., 26 avril 1867).

La réparation des dommages occasionnés sur les 
chemins vicinaux étant dans les attributions du con
seil de Préfecture (art. 8, loi 9 ventôse an XIIU 
lorsqu’elle résulte d’anticipation ou d’usurpation 
sur le sol desdits chemins, le juge de police ne peut 
ordonner des travaux de réparation (Cass., 26 mars 
1925),

VACCINATION. — Voir : Santé publique, article B). 

VEHICULES. — Voir : Voitures.
VELOCIPEDES. — Voir : Bicyclettes.
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VINS. — Voir là loi du 1er janvier 1930 sur le coupage 
des vins.

VIOLENCES LEGERES :
Art. 605 et 606, Code 3 brumaire an IV. 

— 1 jour à 3 jours de prison et 1 journée à 3 jour
nées de travail ou l’une de ces deux peines seule
ment.

Nota. — En récidive, les violences légères sont de 
la compétence du tribunal de simple police, l’arti
cle 607 du Code de brumaire an IV ne s’applique 
plus (Cass., 6 avril'1906). — Excuse de provocation 
admissible.

VOIES PUBLIQUES. — Voir : Abandon des animaux; 
Divagation des animaux; Pacage; Troupeaux.

Depuis le décret du 28 décembre 1926, toutes les 
infractions aux lois et règlements concernant, soit la 
police de la circulation sur les voies publiques ou 
privées ouvertes à la circulation du public, soit la 
police de la conservation des voies v régulièrement 
classées comme voies publiques, sont portées devant 
les tribunaux de l’ordre judiciaire.

Constituent des contraventions de police, sans dis
tinction de peine (Cass. 5 juin 1931), les usur
pations, les dégradations et en générai tout fait qui 
porte atteinte à l’intégrité des voies publiques et de 
leurs ouvrages, qui tend à en modifier l’assiette ou à 
occasionner des détériorations.

VOITURES (Police des) sur les routes nationales, dé
partementales et sur les chemins de grande commu
nication. Voir : Roulage.

Principales contraventions :
A) Obligation de la plaque pour toutes les voitures 

ne servant pas au transport des personnes :
Art. 5, décret 31 décembre 1922.
Art. 2, 3 et 7, loi 30 mai 1851. 

— Propriétaire : 6 fr. à 15 fr.
— Conducteur : 1 fr. à 5 fr.

B) Obligation de l’éclairage pour toutes les voi-
Leransart. •— Répertoire. 44

/
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tures autres que celles affectées aux transports en 
commun :

Art. 4, décret 31 décembre 1922, modifié pan 
décret 19 janvier 1933.

Art. 5, loi 30 mai 1851.
— 1 jour à 3 jours et 6 fr. à 10 fr. — En récidive, 
5 jours et 15 fr.

Nota. — Tout véhicule marchant isolément ou sta
tionnant sur une voie publique doit être muni, après 
la tombée du jour, d’un ou de deux feux blancs a 
l’avant et d’un feu rouge à l’arrière. — L’un des 
feux blancs ou le feu blanc, s’il est unique, est place 
sur le côté gauche du véhicule. Il en est de même 
du feu rouge.

Les voitures agricoles se rendant de la ferme aux 
champs ou des champs à la ferme peuvent être éclai
rées au moyen d’un falot porté à la main.

Il n’est exigé, pour les voitures à bras, qu’un feû 
unique, coloré ou non.

C) Obligation de se ranger à droite, de croiser a 
droite et de dépasser à gauche :

Art, 9, décret 31 décembre 1922, modifié par 
décret 19 janvier 1933.

Art. 5, loi 30 mai 1851.
— Mêmes pénalités qu’à l’article B).

D) Obligation de se tenir à portée de l’attelage : 
Art. 7, décret 31 décembre 1922, modifié Par

décret 19 janvier 1933.
Art. 5, loi 3Ô mai 1851.

— Mêmes pénalités qu’à l’article B).
E) Obligation pour tout conducteur de véhicific 

abordant une bifurcation ou une croisée de chemias> 
d’annoncer son approche et de vérifier que la voi° 
est libre, de marcher à une allure modérée et de s&' 
rer sur sa droite, surtout aux endroits où la visibim0 
est imparfaite.

Art. 10, décret 31 décembre 1922, modifié Pad 
art. 1er, décret 12 septembre 1925 et art1' 
cle lor, décret 5 octobre 1929.

Art. 5, loi 30 mai 1851.
— Mêmes pénalités qu’à l’article B).

F) Stationnement sans nécessité sur la voie Pu
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blique pour toutes les voitures ne servant pas au 
transport des personnes :

Art. 11, décret 31 décembre 1922, modifié par 
décret 17 janvier 1935.

Art. 5, loi 30 mai 1851.
—• Mêmes pénalités qu’à l’article B).

Nota. — En ce qui concerne le poids et la dimen
sion des voitures et de leur chargement, voir le dé
cret-loi du 30 juin 1934.

voitures publiques :
Contraventions aux dispositions des ordonnances 

et règlements ayant pour objet la solid’té des voi
tures publiques, leur poids, le mode de leur charge
ment, le nombre et la sûreté des voyageurs, l’indi
cation, dans l’intérieur des voitures, des places qu’el
les contiennent et du prix des places, l’indication, à 
l’extérieur, du nom du propriétaire :

Art. 475-4° C. P.
— 1 jour à 3 jours (art. 476) et 6 fr. à 10 fr. — 
En récidive 1 jour à 5 jours.

Nota. — Cette disposition, depuis la loi du 31 
mai 1851, n’est plus applicable qu’aux voitures 
publiques, servant au transport des personnes et 
parcourant uniquement les routes ou chemins vici
naux ordinaires et les chemins ruraux. Pour les au
tres voitures publiques, voir le mot : Roulage, aux 
Délits.

Vol DANS LES CHAMPS. — Voir : Maraudage.
Volailles abandonnées sur le terrain

D’AUTRUI :
Art. 12, titre II, décret 28 septembre-6 octo

bre 1791.
Art. 2, loi 24 thermidor an IV.
Art. 4, loi 4 avril 1889.

— 3 jours de prison ou 3 journées de travail. —
En récidive, 6 journées de travail. _ _ r

Circonstance aggravante : La contravention a etc 
commise avant le lever ou après le coucher du soleil.
— 6 journées de travail. — En récidive et la nuit, 
9 journées de travail (art. 4, décret 1791).

Nota. — Prescription d’un mois.
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APPENDICE

EXTRADITION

LISTE des infractions pénales prévues par les 
différentes conventions d’Extraditlon, clas
sées sous le titre même qu’elles portent dans 
le Répertoire.

Nota. — Dans le cas où une infraction pénale 
d’une certaine gravité n’est pas prévue par les con
ventions ou les accords diplomatiques, il importe de 
transmettre, néanmoins, une demande d’extradition 
à la Chancellerie, qui appréciera s’il y a lieu d’agir 
(Cire. Chanc., 2 août 1890 .— B. O.,'1890, p. 368).

TENTATIVE :

Il est admis en doctrine et en jurisprudence qu’alors 
même qu’un traité n’a pas expressément prévu la ten
tative ^comme pouvant donner lieu à extradition, celle-ci 
Peut être accordée, si la tentative est réprimée par la 
législation des deux pays, quand même les conséquen
ces légales ne seraient pas les mêmes. — Cass., 31 mai 
1877 (V. J.-Cl. Instr. erim., append. aux art. 5 et 7, 
Extradition, n° 106 s.).



694 EXTRADITION

LISTE des Conventions ou des Accords 
qui ont prévu la Tentative en général

(Voir à chaque infraction pour-les tentatives spéciales)

BADE. — Tentative de toutes les infractions prévues 
par la Convention du 27 juin 1844 ou par les accords 
ultérieurs, lorsque cette tentative est punissable 
dans les deux pays (Note Chanc. 31 mars 1910. -— 
B. O. 1910, p. 58).

BAVIERE. — Tentative de tous les crimes prévus Val' 
la Convention et des délits de vol, escroquerie et 
extorsion (Art. 2, in fine, Conv. 29 novembre 1869 ; •

BELGIQUE. — Tentative de toutes infract’ons prévues 
à la Convention, si cotte tentative est réprimée pM 
la législation des deux pays (Art. 2, Conv. 15 août 
1874).

BREME. — Tentative de toutes les infractions prévues 
par la Convention du 10 juillet 1847 ou par les 
accords ultérieurs, lorsque cette tentative est punis
sable dans les deux navs (Note Chanc. 20 juin 1914» 
— B. O. 1914, p. 95).

CONGO. — Comme pour la Belgique (Art. 2, ConV- 
18 novembre 1899).

CUBA. — Comme pour la Belgique (Art. 2 in fi^e> 
Conv. 30 janvier 1925, décret 24 mai 1929).

DANEMARK. — Comme pour la Belgique (Art. 2» 
Conv. 28 mars 1877).

ESPAGNE. — Comme pour la Belgique (Art. 2, Conv- 
14 décembre 1877).

ETATS-UNIS. — Comme pour la Belgique (Art. 2, 
Conv. 6 janvier 1909).

GRECE. — Comme pour la Belgique (Art. 2, .ConV- 
29 mars-11 avril 1906).

HAMBOURG. — Tentative de toutes les infractions 
prévues par la Convention du 5 février 1848 ou Val 
les accords ultérieurs, lorsque cette tentative _ es 
punissable dans les deux pays (Note Chanc. 20 Jan' ■ 
vier 1910. — B. O. 1910, p. 6).

HESSE. — Tentative de toutes les infractions prévins 
par la Convention du 26 janvier 1853 ou par leS
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accords ultérieurs, lorsque cette tentative est punis
sable dans les deux pays (Note Chanc. 7 janvier 
1914. — B. O. 1914, p. 3).

ITALIE. — Tentative de tous les crimes prévus à la 
Convention et des délits de vol, escroquerie et extor
sion (Art. 2, Conv. 12 mai 1870).

LETTONIE. — Comme pour la Belgique (Art. 2 in fine, 
Conv. 29 octobre 1924, décret 19 octobre 1929).

LIBERIA. — Comme pour la Belgique (Art. 2, Conv.
5 juillet 1897).

LITHUANIE. — Comme pour la Belgique (Art. 3, 
avant-dernier paragraphe, Conv. 9 mai 1928, dé
cret 31 mars 1933).

LUXEMBOURG. — Comme pour la Belgique (Art. 2,
§ 37, Conv. 12 septembre 1875).

MONACO. — Comme pour la Belgique ^Art. 2, Conv. 
8 juillet 1876).

PAYS-BAS. — Comme pour la Belgique (Art. 2, Conv. 
24 décembre 1895).

POLOGNE. — Comme pour la Belgique (Art. 2 in fine, 
Conv. 30 décembre 1925, décret 22 octobre 1929).

PRUSSE. — Tentative de toutes les infractions prévues 
par la Convention du 21 juin 1845 et par les décla
rations de réciprocité ultérieures, à la condition que 
la tentative soit réprimée par les deux législations 
(Note Chanc. 22 octobre 1906. — B. O. 1906, p. 
163).

REUSB (Branche cadette). — Comme pour la Prusse, 
en ce qui concerne seulement les déclarations de 
réciprocité (Note Chanc. 4 juillet 1913, p. 152).

SAXE. — Tentative de toutes les infractions prévues 
par la Convention du 28 avril 1850 ou par les 
accords ultérieurs, lorsque cette tentative est punis
sable dans les deux pays (Note Chanc. 16 février 
1914. — B. O. 1914, p. 43).

SUISSE. — Tentative de tous les crimes prévus à la 
Convention et des délits de vol, d’escroquerie et 
d’extorsion (Art. 1er, Conv. 9 juillet 1869).

TCHECOSLOVAQUIE. — Tentative de toutes les^ in
fractions se rattachant aux infractions prévues à la
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‘Convention et lorsqu’elle est punissable par la légis
lation des deux Etats (Art. 2 in fine, Conv. 7 mai 
1928, décret 18 mars 1931).

WURTEMBERG. — Tentative de toutes les infractions 
prévues par la Convention du 25 janvier 1853 et 
par les accords ultérieurs, à la condition que la 
tentative soit réprimée par les deux législations 
(Note Chanc. 6 mai 1909. — B. O., 1909, p. 140).

COMPLICITE :

Même en l’absence d’une clause formelle, la Fran
ce a toujours réclamé et accordé l’extradition des 
complices au même titre que celle des auteurs prin
cipaux, à raison de l’identité de peine. Il suffit seu
lement, pour que l’extradition soit possible, que la 
complicité de l’infraction soit également réprimée 
par le pays de refuge, sans qu’il soit nécessaire que 
la peine prononcée contre le complice soit identi
que à celle édictée contre l’auteur principal (Y. Jur.- 
Class. Instr. crim., append. aux art. 5 et 7, Extra
dition, n°s 190 et s.).

LISTE des Conventions et des Accords 
qui ont prévu la complicité en général

(Voir à chaque infraction pour les complicités spéciales)
BADE. — Complicité de toutes les infractions prévues 

par la Convention du 27 juin 1844 et les déclara
tions additionnelles des 27 novembre 1854 et 4 mars 
1868 (Note Chanc. janvier-février 1904. — B. O. 
1904, p. 45).

BELGIQUE. — Complicité par recel seulement (Art. 2, 
§ 39, Conv. 15 août 1874).

CONGO. — Toutes complicités, si elles sont punies 
par la législation des deux pays (Art. 2, Conv. 
18 novembre 1899).

CUBA. — Comme pour le Congo (Art. 2 in fine, Conv. 
30 janvier 1925. — Décret 24 mai 1929).

DANEMARK. — Complicité par recel seulement (Art. 
2, § 16, Conv. 28 mars 1877).

ETATS-UNIS. — Comme pour le Congo (Art. 2, Conv.
6 janvier 1909).
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GRANDE-BRETAGNE. — Comme pour le Congo (Art. 
3, Conv. 14 août 1876).

GRECE. — Comme pour le Congo (Art. 2, Conv. 29 
mars-11 avril 1906).

LETTONIE. — Comme pour le Congo (Art. 2 in fine, 
Conv. 29 octobre 1924. — Décret 191 octobre 1929).

LIBERIA. — Comme pour le Congo (Art. 2, Conv. 5 
juillet 1897).

LITHUANIE. — Comme pour le Congo (Art. 3, avant- 
dernier paragraphe, Conv. 9 mai 1928, — Décret 
31 mars 1933).

LUXEMBOURG. — Complicité par recel des crimes 
seulement (Art. 2, § 37, Conv, 12 septembre 1875). 

Monaco. — Complicité par recel seulement (Art. 2, 
Conv. 8 juillet 1876).

U\. Y S-BAS. — Comme pour le Congo (Art. 2, Conv. 
24 décembre 1895).

LOLOGNE. — Comme pour le Congo (Art. 2 in fine, 
Conv. 30 décembre 1925. — Décret 22 octobre 1929). 

TCHECOSLOVAQUIE. — Toutes complicités des in
fractions prévues à la Convention si elles sont punis- 
dans les deux Etats (Art. 2 in fine, Conv. 7 mai 
1928. — Décret 18 mars 1931).

Minimum de peine encourue
OU PRONONCEE

En principe, l’extradition peut etre demandée ou 
Accordée pour toutes les infractions prévues aux con
tritions ou aux accords, quelle que soit la duree de la 
beine encourue ou prononcée. Neanmoins, dans certains 
bays, des limitations ont été prévues à cet égard.
LAVIERE. — A. Prévenus ou accusés. — Le maximum 

de la peine encourue doit etre d’au moins deux ans 
d’emprisonnement.

B. Condamnés. — La peine prononcée doit être au 
moins do doux mois d^ompriSonnomont (Art. 
Conv. 29 novembre 1869).

Belgique. — A. Prévenus ou accusés. — Le maxi
mum de la peine encourue doit être d’au moins deux



698 EXTRADITION

ans d’emprisonnement, à moins que les prévenus 
ou accusés n’aient déjà été condamnés à une peine 
criminelle ou à un emprisonnement de plus d’un an-

B. Condamnés. — La peine prononcée doit être an 
moins d’un mois d’emprisonnement (Art. 2, CorA- 
15 août 1874).

CUBA. — A. Prévenus. — Le maximum de la peifle 
encourue doit être, d’après les législations des aeu* 
pays, d’au moins deux ans d’emprisonnement.

B. Condamnés. — La peine prononcée doit être d’a° 
moins un an d’emprisonnement (Art. 2 in fine, CoiA- 
30 janvier 1925. — Décret 24 mai 1929).

ESPAGNE. — A. Prévenus ou accusés. — Le maximal# 
de la peine encourue doit être d’au moins deu* 
ans d’emprisonnement, à moins que les prévenus oj1 
accusés n’aient delà été condamnés en France !X 
une peine criminelle ou à un emurisonnement 1 
plus d’un an, et. en Espagne, pour les faits cons1' 
dérés comme délits moins graves, à moins que 
total des peines imposées ne dépasse pas deux a11 
de privation de liberté.

B. Condamnés. — La peine doit être au moins^d’u11 
mois d’emprisonnement (Art. 2, Conv. 14 déce#1' 
bre 1877).

GRECE. — A. Prévenus ou accusés. — Le maximum ^ 
la peine encourue doit être au moins de deux aD 
d’emprisonnement.

B. Condamnés. — La peine doit être au moins 
an d’emprisonnement (Art. 2, Conv. 29 mars--1- 
avril 1906).

ITALTE. — Comme en Bavière (Art. 2, Conv. 12 
1870).

LETTONIE. — A. Prévenus. — Le maximum de la Pe^ 
encourue doit être, d’après les législations des de 
pays, d’au moins deux ans d’emprisonnement.

B. Condamnés. — La peine prononcée doit être d 
moins un an d’emprisonnement (Art. 2 in fine, Coa ' 
29 octobre 1924. — Décret 19 octobre 1929).

LITHUANIE. — A. Prévenus. — Comme pour la Le 
tonie. 0

B. Condamnés. — La peine prononcée doit être d
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moins deux mois d’emprisonnement (Art. 4, $§ 1er 
et 2, Conv. 9 mai 1928 .— Décret 31 mars 1933).

LUXEMBOURG. — Comme en Belgique (Art. 2, Conv. 
12 septembre 1875).

Monaco. — Comme en Belgique (Art. 2, Conv. 8 juil
let 1876).

PEROU. — Prévenus. — Le maximum de la peine en
courue doit être d’au moins un an d’emprisonne
ment (Art. 2, Conv. 30 septembre 1874). 

POLOGNE. — A. Prévenus. — Le maximum de la peine 
encourue doit être, d’après la législation des deux 
pays, d’au moins deux ans d’emprisonnement.

B. Condamnés. — La peine prononcée, ou’elle soit 
contradictoire ou par defaut, doit etre d au moms 
deux ans d’emprisonnement (Art. 4. Conv. 30 décem
bre 1925. — Décret 22 octobre 1929).

SUISSE. — Comme en Bavière (Art. 1er, Conv. 9 juil
let 1869).

Mineurs :
En principe, les mineurs peuvent être extradés. Il 

n’existe d’exception qu’en ce qui concerne la Belgique, 
dont la Convention est inapplicable aux mineurs de 
seize ans (Note Chanc. 9 juin 1913. — B. O. 1913, 
P. 144).
Pelai de l’arrestation provisoire :

Délai passé lequel le réfugié doit être mis en liberté, 
si la demande régulière d’extradition n’est pas parvenue 
nu gouvernement requis.
AUTRTCHE-HONGRIE. — 15 jours (Art. 3, Conv. 12 

février 1869).
Bade. — 15 iours (Art. 5, Conv. 4 mars 1868). 
BAVIERE. — 15 jours (Conv. 29 novembre 1869). 
BELGIQUE. — 3 semaines (Décl. récipr. 14 novembre 

1889. — J. OtL, Ier février 1890).
BREME. — 3 mois (Art. 6, Conv. 6 juillet 1847). 
CHILI. — 6 mois (Art. 4, Conv. 11 août 1860).
CUBA. — 3 mois (Art. 9, Conv. 30 janvier 1925. — Dé

cret 24 mai 1929).
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DANEMARK. — 1 mois (Art. 7, Conv. 28 mai 1877)> 
ESPAGNE. — 1 mois (Art. 2, Conv. 14 décembre 1877)- 
ETATS-UNIS. — 40 jours (Art. 4, Conv. 6 janvier 

1909).
GRANDE-BRETAGNE. — 14 jours (Art. 9, Conv. 14 

août 1876).
GRECE. — 3 mois (Art. 13, Conv. 29 mars-11 avril 

1906).
HAMBOURG. -—- 3 mois (Art. 6, Conv. 5 février 1848)' 
HESSE. — 15 jours (Art. 4, Conv. 10 avril 1869). 
ITALIE. — 20 jours (Art. 5, Conv. 12 mai 1870). 
LETTONIE. — 6 semaines (Art. 9, Conv. 29 octobre

1924. — Décret 19 octobre 1929).
LIPPE. — 2 mois (Art. 4, Conv. 11 avril 1854). 
LUBECK. — 3 mois (Art. 6, Conv. 31 août 1847). 
LUXEMBOURG. — 20 jours (Art. 7, Conv. 3 septembre

1875, modifié par art. 2, Conv. 21 février 1929. 
Décret 21 août 1931).

MECKLEMBOURG-SCHWERIN. — 3 mois (Art. 6» 
Conv. 26 janvier 1847).

MECKLEMBOURG-STRELITZ. — 3 mois (Art. 6, 
Conv. 10 février 1847).

MONACO. — 15 jours (Art. 7, Conv. 8 juillet 1876). 
NORVEGE. — Voir SUEDE.
OLDENBOURG. — 15 jours (Art. 4, Conv. 5 mai 1868)- 
PAYS-BAS. — 20 jours (Art. 11, Conv. 24 septembre 

1895).
PEROU. — 4 mois (Art. 4, Conv. 30 septembre 1874)- 
POLOGNE. — 5 semaines (Art. 9, Conv. 30 décembre

1925. — Décret 22 octobre 1929).
PORTUGAL. 25 jours (Décl. 30 décembre 1872). 
SUEDE ET NORVEGE. 6 semaines (Art. 9, CoiA'

4 juin 1869).
SUISSE. — 15 jours (Art. 4, Conv. 9 juillet 1869). 
TCHECOSLOVAQUIE. — 6 semaines (Art. 14, CoxN- 

7 mai 1928. — Décret 18 mars 1931).
WALBECK ET PYRMONT. — 2 mois (Art. 4, Conv-

10 juillet 1854).

LISTE DES CRIMES ET DÉLITS
Prévus par les conventions et accords en vigueur

Nota. — Le 9 février 1920 {J. off., 25 mars 1920), 
le Gouvernement français, en exécution de l’article 189 
du Traité de Versailles, a notifié au Gouvernement alle- 
Uiand les conventions qui ont été remises en vigueur à 
cette date. Parmi ces conventions, ne figure pas celle 
du 13 mars 1855 avec le Hanovre, ni la déclaration du 
20 août 1865 avec la Prusse, relative à la contrefaçon 
des sceaux.

De même, les conventions avec l’Autriche-Hongrie ont 
été remises en vigueur par la notification du 28 octobre 
1920 (.7. off., 24 novembre 1920).

ABANDON D’ENFANTS. — Voir : Exposition d’enfant.

ABUS DE BLANC-SEING (Art. 407 C. pén.)
CUBA. — Art. 2, § 17, Conv. 30 janvier 1925. — Dé

cret 24 mai 1929.
LETTONIE. — Art. 2, § 18, Conv. 29 octobre 1924. — 

Décret 19 octobre 1929.
LIBERIA. — Art. 2? § 26, Conv. 15 juillet 1897. 
LAYS-BAS. — Art. 2, § 22, Conv. 24 décembre 1895.
TCHECOSLOVAQUIE. — Art. 2, § 13, Conv. 7 mai 

1928. — Décret 18 mars 1931.

ABUS DE CONFIANCE (Art, 406 et 408 C. pén.)
ANHALT. — Qualifié et simple (Décl. de réeipr, —- 

Cire. Chanc. 22 février 1901. — B. O. 1901, p. 20).
ARGENTINE. — Qualifié et simple (Décl. de réeipr. —

Cire. Chanc. 22 février 1901. — B. O. 1901, p. 21).
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AUTRICHE-HONGRIE. — Qualifié (Art. 2, § 8, Conv.
13 novembre 1855). — Simple (Décl. de récipr. — 
Cire. Chanc. 22 février 1901. — B. O. 1901, p. 21)-

BADE. — Qualifié, par dépositaires publics (Art. 2, 
§ 3, Conv. 27 juin 1844). -—- Simple (Décl. de récipr-
p. 21).

BAVIERE. — Qualifié et simple (Art. 2, § 18, Conv- 
29 novembre 1869).

BELGIQUE. — Qualifié et simple (Art. 2, § 28, Conv- 
15 août 1874).

BREME. — Qualifié par dépositaires publics (Art. 2, 
8, Conv. 10 juillet 1847). — Simple (Décl. de 

récipr. — Cire. Clianc. 22 février 1901. — B. O- 
1901, p. 21).

BRESIL. — Qualifié (Décl. de récipr. -— Note Chanc- 
mars-avril 1902. — B. O. 1902, p. 36).

CHILI. — Qualifié, au préjudice des Sociétés et Cour 
pagnies, par employés (Art. 2, § 20, Conv. 11 avril 
1860).

CONGO. — Qualifié et simple (Art. 2, § 11, Conv. 
novembre 1899).

CUBA. — Qualifié et simple (Art. 2, § 17, Conv. 30 jaQ' 
vier 1925. — Décret 24 mai 1929).

DANEMARK. — Qualifié et simple (Art. 2, § 14, CoiA- 
28 mars 1877).

ESPAGNE. — Qualifié et simple (Art. 2, § 28, Conv-
14 décembre 1877).

ETATS-UNIS. — Qualifié, lorsque le montant du P1®.' 
judice est égal ou supérieur à 1.000 fr. (Art. 2, § •’ 
Conv. 6 janvier 1909).

GRANDE-BRETAGNE. — Qualifié et simple (Art. D' 
§ 18, Conv. 14 août 1876).

GRECE. —- Qualifié et simple (Art. 2, •§ 6, Conv. 29 
mars-11 avril 1906).

HAMBOURG. — Qualifié, par dépositaires publ)03 
(Art. 2, § 8, Conv. 5 février 1848). Simple (Dec- 
de récipr. — Cire. Chanc., 22 février 1901. —- B. U' 
1901, p. 21).

HESSE. — Qualifié (Art. 2, § 9, Conv. 26 janvier 185-3)-
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Simple (Décl. de récipr. — Note Clianc. juillet-août 
1904. — B. O. 1904, p. 106).

^ÎALIE. —- Qualifié et simple (Art. 2, § 23, Conv. 12 
mai 1870).

LETTONIE. — Qualifié et simple (Art. 2, § 18, Conv.
29 octobre 1924. — Décret 19 octobre 1929). 

LIBERIA. — Qualifié et simple (Art. 2, § 26, Conv. 5 
juillet 1897).

LIPPE. — Qualifié (Art. 2, § 9, Conv. 11 avril 1854). 
LITHUANIE. — Qualifié et simple (Art. 3, § 16, Conv.

9 mai 1928. — Décret 31 mars 1933).
Lübeck. — Qualifié, par dépositaires publics (Art. 2,

§ 8, Conv. 31 août 1847).
LUXEMBOURG-. — Qualifié et simple (Art. 2, § 27, 

Conv. 12 septembre 1875).
*tECKLEMBOURG-SCHWERIN. — Qualifié, par dé

positaires publics (Art. 2, § 8, Conv. 26 janvier 
1847). — Simple (Décl. de récipr. — Note Clianc. 
25 juin 1910. — B. O., 1910, p. 127). 

^ECKLEMBOURG-STRELITZ. — Qualifié, par dépo
sitaires publics (Art. 2, § 8, Conv. 10 février 1847). 

MEXIQUE. — Qualifié (Décl. de récipr. — Note Chanc.
mars-avril 1902. — B. O. 1902, p. 36).

MONACO. — Qualifié et simple (Art. 2, § 28, Conv.
8 juillet 1876).

NORVEGE. — Voir SUEDE.
OLDENBOURG. — Qualifié et simple (Décl. de récipr. 

— Cire. Clianc. 22 février 1901. — B. O. 1901,
p. 21).

LAYS-BAS. — Qualifié et simple (Art. 2, § 23, Conv 
24 décembre 1905).

L'EROU. — Qualifié, par serviteurs à gages (Art. 2, 
§ 18, Conv. 30 septembre 1874).

POLOGNE. — Qualifié et simple (Art. 2, § 16 Conv.
30 décembre 1925. — Décret 22 octobre 1929). 

PORTUGAL. — Simple (Décl. de récipr. — Cire. Chanc. 
27 janvier 1917).

CRUSSE. — Qualifié, par dépositaires publics (Art. 2,
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§ 9, Conv. 21 juin 1845). — Simple (Décl. de récip1' 
— Cire. Chanc. 22 février 1901. — B. O. l^’
p. 22).

REUS S (Branche cadette). — Qualifié et simple
de récipr. — Note Chanc., 4 juillet 3913. — B- U"1 
1913 f p. 152).

ROUMANIE. — Qualifié et simple (Déc'l. de récipr- 'T' 
Cire. Chanc. 22 février 1901. — B. O., 1901, P- 2*''

RUSSIE. — Qualifié et simple, à condition, pour le df 
tournement par salarié, que la somme détourri 
dépasse 300 roubles (Décl. de récipr. — Cire. Ch^e‘ 
22 février 1901. — B. O., 1901, p. 22).

SAXE. — Qualifié, par dépositaires publies (Art: ^ 
§ 8, Conv. 28 avril 1850). — Simple (Décl. de réciU’ 
— Note Chanc. 25 août 1910. — B. O., 1910, p. 1^ '

SAXE, ALTENBOURG. — Qualifié et simple (Décl. ,lL 
récipr. — Cire. Chanc. 22 février 1901. — B. B” 
1901, p. 22).

SAXE WEIMAR. — Qualifié (Art. 2, § 8, Conv. 7 a°ût 
1858).

SUEDE ET NORV EUE. —- Qualifié (Art. 2, § 9, C<riv‘ 
4 juillet 1859). — Simple (Décl. de récipr. — ^ot 
Chanc. 23 mars 1910. — B. O., 1910, p. 50)-

SUISSE. -— Qualifié et simple (Art. 1er, § 21, CoM-
9 juillet 1860).

TCHECOSLOVAQUIE. — (Art. 2, § 13, Conv. 7 ^ 
1928. — Décret, 18 mars 3 931).

WALD ECK-PYRMONT. — Qualifié (Art. 2, § 9, Co»v'
10 juillet 1854).

WURTEMBERG. — Qualifié a) par serviteur à
(Art. 2, § 8); 6) par dépositaires publics (Art* f’
§ 9, Conv. 25 janvier 1853). — Simple (Décl. L 
récipr. — Cire. Chanc. mars-avril 1903. — B. u'’ 
1903, p. 140).

ARBRES APPARTENANT A AUTRUI 
ABATTUS OU MUTILES (Art. 445 C. pén.)

BELGIQUE. — Art. 2, § 35, Conv. 15 août 18 ‘ 1' 
CONGO. —- Art. 2, § 25, Conv. 18 novembre 1899.
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GRANDE-BRETAGNE. — Art. 3, § 23, Conv. 14 août 
1876.

ÏTALIE. — Art. 2, § 32, Conv.’ 12 mai 1870. 
Libéria. — Art. 2, § 20, Conv. 5 juillet 1897. •
LUXEMBOURG. — Art. 2, § 34, Conv. 12 septembre

1875. ■
MONACO. — Art. 2, § 35, Conv. 8 juillet 1876. 
SUISSE. — Art. 1er, § 31, Conv. 9 juillet 1869.

ASSASSINAT (Art. 296 et 302 C. pén.)

ARGENTINE. — Décl. de récipr. — Cire. Chaijc. 22 
février 1901. — B. O., 1901, p. 21.

AUTRICHE-HONGRIE. — Art. 2, § lter, Conv. 13 
novembre 1855.

GALE. — Art. 1er, Conv. 27 juin 1844.
LAVIERiE. — Art. 2, § 1er, Conv. 29 novembre 1869.
Belgique. — Art. 2, § rr, cw. 15 août 1874.
LlRMANIE, — Art. 18, Conv. 15 janvier 1885. 
LREME. — Art. 2, § 1er, Conv. 10 juillet 1847.
GRESIL. — Déél. de récipr. — Note Chanc. mars-aNri 

1902. — B. O., 1902, p. 36.
CHILI. — Art. 2, § Ier, Conv. Il avril 1860.
CONGO. — Art. 2, § Ier, Conv. 18 novembre 1899. 
CUBA. — Art. 2, § 1er, Conv. 30 janvier 1925. — Dé

cret 24 mai 1929.
Danemark. — Art. 2, § rr, conv. 28 mars 1877. 
ESPAGNE. — Art. 2, § 1er, Conv. 14 décembre 1877. 
ETATS-UNIS. — Art. 2, § T", Conv. 6 janvier 1909. 
GRANDE-BRETAGNE. — Art. 3, § 3, Conv. 14 août

1876.
Grèce. — Art. 2, § ier, conv. 29 mars-11 avril 1906. 
Hambourg. — Art. 2, § 1er, Conv. 3 février 1848. 
GESSE. — Art. 2, § Ier, Conv. 12 mai 1853.
ÎTALIE. — Art. 2, § 1" Conv. 12 mai 1870.

Der ansart. — Répertoire. 45
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LETTONIE. — Art. 2, § Ier, Conv. 29 octobre 1924. 
Décret 19 octobre 1929.

LIBERIA. — Art. 2, § 1er, Conv. 5 juillet 1897-
LIPPE. — Art. 2, § lier, Conv. 11 avril 1854.
LITHUANIE. — Art. 3, § 1er, Conv. 9 mai 1928. "" 

Décret 31 mars 1933.
LUBEiCiK. — Art. 2, § 1er, Conv. 31 août 1847.
LUXEMBOURG. — Art. 2, § 1er, Conv. 12 septembre 

1-875.
MECKLEMBOÜRG-SCHWERIN. — Art. 2, § 1* 

Conv. 26 janvier 1847.
MECRLEMBOURG-STRELITZ. — Art. 2, § 1er, Cou* 

10 février 1847.
MONACO. — Art. 2, § 1er, Conv. 8 juillet 1876.
NORVEGE. — Voir SUEDE.
NOUVELLE-GRENADE. — Art. 2, § 1er, Conv. 9 avril 

1850.
OLDENBOURG. — Art. 2, § Ur, Conv. 6 mars 1847-
PAYS-BAS. — Art. 2, § Tor, Conv. 24 décembre 18957
PEROU. — Art. 2, § 1er, Conv. 30 septembre 1874- ^
POLOGNE. — Art. 2, § 1er, Conv. 30 décembre 1925' 

— Décret 22 octobre 1929.
PORTUGAL. — Art. 2, § 1er, Conv. 13 juillet 1854.
PRUSSE. — Art. 2, § 1er, Conv. 21 juin 1845.
SAXE. — Art. 2, § l,er, Conv. 28 avril 1850.
SAXE-WEIMAR. — Art. 2, § 1er, Conv. 7 août 1^'
SUEDE ET NORVEGE — Art. 2, § 1er, Conv. 4 ilUl1 

1869 (et Tentative).
SUISSE. — Art. 1er, § l',r Conv. 9 juillet 1869.
TCHECOSLOVAQUIE. — Art. 2, § Ur, Conv. 7 V& 

1928. —- Décret 18 mars 1931. (]
W A TÊ) ECU -P Y RM O N T. — Art. 2, § U', Cou* j 

juillet 1854.
WURTEMBERG. — Art. 2, $ 1er, Conv. 25 ja»vl(3i 

1853.
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ASSOCIATION DE MALFAITEURS
(Art. 265 à 267 C. pén.)

AUTRICHE-HONGRIE. — Art. 2, § 1er, Conv. 13 
novembre 1855.

BELGIQUE. — Art. 2, § 16, Conv. 15 août 1874.
CHILI. — Art. 2, § 9, Conv. 11 avril 1860.
CONGO. — Art. 2, § 10, Conv. 18 novembre 1899.
ESPAGNE. — Art. 2, § 16, Conv. 14 décembre 1877.
ITALIE. — Art. 2, § 16, Conv. 12 mai 1870.
LIPPE. — Art. 2, § 1er, Conv. 11 avril 1854.
LUXEMBOURG. — Art. 2, § 15, Conv. 12 septembre 

1875.
MONACO. — Art. 2, § 16, Conv. 8 juillet 1876.
SAXE-WEIMAR. — Art. 2, $ 1er, Conv. 7 août 1858.
SUISSE. — Art. l,cr, § 14, Conv. 9 juillet 1869.
W ALD E CiK-P YRMONT. — Art. 2, § 1er, Conv. 10 juil

let 1854.

ATTENTATS A LA LIBERTE (Art. 114 C. pén.)
Voir : Séquestration ou détention illégale.

CUBA. — Art. 2, § 15, Conv. 30 janvier 1925. — Dé
cret 24 mai 1929.

LETTONIE. — Art. 2, $ 15, Conv. 29 octobre 1924. 
— Décret 19 octobre 1929.

LUXEMBOURG. — Art. 2, § 13, Conv. 12 septembre 
1875.

MONACO. — Art. 2. § 14, Conv. 8 juillet 1876.
POLOGNE. — Art. 2, § 14, Conv. 30 décembre 1925. 

— Décret 24 octobre 1929.
TCHECOSLOVAQUIE- — Art. 2, § 8, Conv. 7 mai 

1928. — Décret 18 mars 1931.

ATTENTAT A LA PUDEUR (Art. 331 et 332 C. pén.)

ALLEMAGNE. — Sans violence sur mineur de 13 ans.
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Tentative et complicité. Accord rapporté au B. O., 
21 février 1927.

AUTRICHE-HONGRIE. — Avec violence sur toute 
personne ou sans violence sur un mineur (Art. 2, 
§ 2, Conv. 13 novembre 1855).

BADE. — Avec violence (Art. 1er, § T1', Conv. 27 juin 
1844). — Sans violence sur enfant de moins de 
13 ans (Décl. 4 mars 1868).

BAVIERE. — Avec violence sur toute personne et sans 
violence sur enfant de moins de 12 ans (Art. 2, § 8, 
'Conv. 29 novembre 1869).

BELGIQUE. — Avec violence sur toute personne (Art. 2, 
§ 11). — Sans violence sur enfant de moins de 
13 ans (Art. 2, § 12, Conv. 15 août 1874). — Sans 
violence par un ascendant sur un mineur, même 
âge de plus de 13 ans, mais non émancipé par le 
mariage (Décl. 24 juin 1926. — Décret 5 septem
bre 1929).

BREME. — Avec violence (Art. 2, § 1er, Conv. 10 juil
let 1847). — Sans violence sur enfant de moins de 
13 ans. — Tentative et complicité (Accord avec 
T Allemagne. — B. O., 21 février 1927).

CONGO. — Avec violence sur toute personne et sans 
violence sur enfant de moins de 13 ans (Art. 2, § 5, 
'(Conv. 18 novembre 1899).

CUBA. — Avec violence sur toute personne et sans vio
lence sur des enfants au-dessous de l’âge déterminé 
par la législation pénale des deux pays (Art. 2,
§ 4, Conv. 30 janvier 1925. — Décret 24 mai 1929)-

DANEMARK. — Comme pour le Congo (Art. 2, § 3, 
Conv. 28 mars 1877).

ESPAGNE. — Avec violence sur toute personne (Art. 2,
§ 11). — Sans violence sur enfant de moins de 
13 ans (Art. 2, § 12, Conv. 14 décembre 1877).

GRANDE-BRETAGNE. — Avec violence sur toute per
sonne et sans violence sur fille de moins de 12 ans 
(Art. 3, § 7, Conv. 14 août 1876).

HAMBOURG. — Avec violence (Art. 2, § 1er, Conv. 5 
février 1848). — Sans violence sur enfant de moins 
de 13 ans. — Tentative et complicité. — (Accord 
avec l’Allemagne. — B. O., 21 février 1927.)
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HESSE. — Avec violence (Art. 2, § 1er, Conv. 26 jan
vier 1853). — Sans violence sur enfant et mineur 
de 13 ans. — Tentative et complicité. — (Accord 
avec l’Allemagne. — B. O., 21 février 1927).

ITALIE. — Avec ou sans violence (Art. 2, vi 8, Conv.
12 mai 1870).

LETTONIE. — Avec violence sur toutes personnes. — 
Sans violence sur des enfants au-dessous de l’âge 
déterminé par la législation pénale des deux pays 
(Art. l'er, § 4, Conv. 29 octobre 1924. — Décret 
19 octobre 1929).

LIBERIA. — Avec violence (Art. 2, § 7). — Sans vio
lence sur enfant de moins de 13 ans (Art. 2, <5 8, 
Conv. 5 juillet 1897).

Lippe. — Comme pour le Hanovre (Art. 2, § 1er, Conv 
11 avril 1854).

Lithuanie. — Comme pour la Lettonie (Art. 3,
§ 4, Conv. 9 avril 1928. — Décret 31 août 1933).

LUBECK. —Avec violence (Art. 2, § 1er, Conv. 31 août 
1847). — Sans violence sur enfant et mineur de
13 ans. — Tentative et coïnplicité. — (Accord avec 
l’Allemagne. — B. O., 21 février 1927).

LUXEMBOURG. — Avec violence (Art. 2, § 10). — 
Sans violence sur enfant de moins de 14 ans (Art. 2.
§ 11, Conv. 12 septembre 1875).

MECKLEMBOüRG-SCHWERIN. — Avec violence 
(Art. 2, § 1er, Conv. 26 janvier 1847). — Sans vio
lence sur enfant de moins de 13 ans. — Tentative 
et complicité. — (Accord avec l’Allemagne. — B. O. 
21 février 1927).

MECKLEMBOURG-STRELITZ. -—- Avec violence (Art. 
(Art. 2, § 1er, Conv. 10 février 1847). -— Sans vio
lence sur enfant de moins de 13 ans. — Tentative 
et complicité. — (Accord avec l’Allemagne. — B O 
21 février 1927). ’

Monaco. — Avec violence (Art. 2, § 11). — Sans vio
lence sur enfant de moins de 13 ans (Art. 2, § 12, 
Conv. 8 juillet 1876).

NORVEGE. — Voir SUEDE.
Nouvelle-grenade. — Avec violence (Art. 2, & 2, 

Conv. 9 avril 1850).
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OLDENBOURG. — Avec violence (Art. 2, § Tr, Conv. 
6 mars 1847). — Sans violence sur enfants de moins 
de 13 ans. -— Tentative et complicité. — (Accord 
avec l’Allemagne. — B. O., 21 février 1927).

PAYS-BAS. —■ Avec violence sur toute personne et sans 
violence sur enfants de moins de 13 ans (Art. 2, § o, 
Conv. 24 décembre 1895).

POLOGNE. -—- Avec violence contre toute personne. 
Sans violence sur des enfants au-dessous de l’âge 
déterminé par la législation pénale des deux pays 
(Art. l'er, i 4, Conv. 30 décembre 1926. — Décret 
22 octobre 1929).

PORTUGAL. — Avec violence (Art. 2, § 1er, Conv. 
13 juillet 1854).

PRUSSE. — Avec violence (Art. 2, § 1er, Conv. 21 juin 
1845). — Sans violence par ascendant sur mineur 
non émancipé (Art. 331, \\ 2, C. pén.). — (Décl. de 
récipr. — Cire. Chanc. 22 février 1901. — B. O- 
1901, p. 22). — Sans violence sur enfant de moins 
de 13 ans. —- Tentative et complicité. — (Accord 
avec l’Allemagne. — B. O., 21 février 1927).

ROUMANIE. — Avec violence (Décl. de récipr. — Note 
Chanc. juillet-août 1904. — B. O. 1904, p. 107).

SAXE. — Avec violence (Art. 2, § 1er, Conv. 28 avril 
1850). — Sans violence sur enfant de moins de 
13 ans. — Tentative et complicité. — (Accord avec 
l’Allemagne. — B. O., 21 février 1927).

SAXE-WEIMAR. — Avec violence sur toute personne 
et sans violence sur enfant de moins de 13 ansjpu sur 
mineur par ascendant (Art. 2, § 2, Conv. 7 aou 
1858).

SUEDE ET NORVEGE. — Avec violence sur toute Pel ' 
sonne et sans violence sur enfant de moins de 13 ans 
(Art. 2, § 2, Conv. 4 juin 1869).

SUISSE. — Avec et sans violence (Art. 1er, § 8, Con'* 
9 juillet 1869).

TCHECOSLOVAQUIE. — Avec violence.Sans vio
lence sur des enfants au-dessous de l’âge déterni» 
par la législation pénale des deux Etats (Art. 2, v 
Conv. 7 mai 1928. — Décret 18 mars 1931).

WALDECK-PYRMONT. — Avec violence sur enfant de
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moins de 11 ans (Art. 2, § 1er, Conv. 10 juillet 
1854). — Sans violence sur enfant de moins de 
13 ans. —• Tentative et complicité. — (Accord avec 
l’Allemagne. — B. O., 21 février 1927).

WURTEMBERG- — Avec violence (Art. 2, § 1er,' Conv. 
25 janvier 1853). — Sans violence sur enfant de 
moins de 13 ans. — Tentative et complicité. — (Ac
cord avec l’Allemagne. — B. O., 21 février 1927).

AVORTEMENT (Art. 317 C. pén.)

AUTRICHE-HONGRIE. — Art. 2, § 1er, Conv. 13 no
vembre 1855.

BAVIERE. — Art. 2, § 6, Conv. 29 novembre 1869. 
Belgique, — Art. 2, § 5, Conv. 15 août is74. 
CHILI. — Art. 2, § 6, Conv. 11 avril 1860.
CONGO. — Art. 2, § 4, Conv. 18 novembre 1899. 
CUBA. — Art. 2, § 18, Conv. 30 janvier 1925. — Dé

cret 24 mai 1929.
DANEMARK. — Art. 2, § 3, Conv. 28 mars 1877. 
ESPAGNE. — Art. 2, § 5, Conv. 14 décembre 1877. 
Etats-uni&. — Art. 2, § 2, Conv. o janvier 1909.
GRANDE-BRETAGNE. — Art, 3, $ 5, Conv. 14 août 

1876.
ÏÏALIE. — Art. 2, § 6, Conv. 12 mai 1870.
Lettonie. — Art. 2, § 19, Conv. 29 octobre 1924. — 

Décret 19 octobre 1929.
Liberia. — Art. 2, § 3, Conv. 5 juillet 18&7.
LIPPE. — Art. 2, § 1er, Conv. Il avril 1854.
Lithuanie. — Art. 3, § 17, conv. 9 mai 1928. —

Décret 31 mars 1933.
LUXEMBOURG. — Art. 2, 5, Conv. 12 septembre 1875. 
^ONACO. — Art. 2, § 5, Conv. 8 juillet 1876. 
LAYS-BAS. —- Art. 2, § 3, Conv. 24 décembre 1895. 
LEROü. — Art. 2, § 6, Conv. 30 septembre 1874. 
POLOGNE. — Art. 2, § 17, Conv. 30 décembre 1925. 

— Décret 22 octobre 1929.
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PRUSSE, — Déel. de récipr., Note Chanc. 12 -janvier 
1911. — B. O., 1911, p. 3.

SAXE-WEIMAR. — Art. 2, § 1er, Conv. 7 août 1858.
SUISSE. — Art. 1er, § 6, Conv. 9 juillet 1869.
TCHECOSLOVAQUIE. — Art. 2, 3, Conv. 7 niai

1928. — Décret 18 mars 1931.
WALDECK-PYRMONT. — Art. 2, § 1er, Conv. 10 juil' 

let 1854. ' ...........

BANQUEROUTE FRAUDULEUSE
(Art. 40,2 et 404 C. pén., 591 et 593 C. corn.)

ARGENTINE. — Déel. de récipr. — Note Chanc. U 
août 1907. — B. O. 1907, p. 124.

AUTRICHE-HONGRIE. — Art. 2, § 9, Conv. 13 no
vembre 1855.

BADE. — Art. lor, § 6, Conv. 27 juin 1844.
BAVIERE. — Art. 2, § 22, Conv. 29 novembre 1869.
BELGIQUE. — Art. 2, § 30, Conv. 15 août 1874.
BREME. — Art. 2, § 30, Conv. 10 juillet 1847.
BRESIL. — Déel. de récipr. — Cire. Chanc. 22 février 

1901. — B. O., p. 21.
CHILI. — Art. 2, § 7, Conv. 11 avril 1860.
COLOMBIE. — Déel. de récipr. — Cire. Chanc. 22 fé

vrier 1901. — B. O., 1901, p. 21.
CONGO. — Art. 2, § 21, Conv. 18 novembre 1899.
CUBA. — Art. 2, § 13, Conv. 30 janvier 1925. — Dé

cret 24 mai 1929.
DANEMARK. — Art. 2, § 13, Conv. 28 mars 1877.
ESPAGNE. — Art. 2, § 30, Conv. 14 décembre 1877.
GRANDE-BRETAGNE. — Art. 3, § 21, Conv. 14 août 

1876.
GRECE. — Art. 2, § 14, Conv. 29 mars-11 avril 1906-
HAMBOURG. — Art, 2, § 9, Conv. 5 février 1848.
HANOVRE. — Art. 2, § 10, Conv. 13 mars 1855.
HESSE. — Art. 2, § 10, Conv. 26 janvier 1853.
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ITALIE. — Art. 2, § 30, Conv. 12 mai 1870.
LETTONIE. — Art. 2, $ 13, Conv. 29 octobre 1924. — 

Décret 19 octobre 1929.
LIBERIA. — Art. 2, § 27, Conv. 5 juillet 1897.
LIPPE. — Art. 2, § 10, Conv. 11 avril 1854.
LITHUANIE. — Art. 3, § 12, Conv. 9 mai 1928. — 

Décret 31 mars 1933.
LUBECK. — Art. 2, § 9, Conv. 31 août 1847.
LUXEMBOURG. — Art, 2, § 29, Conv. 12 septembre 

1876.
MECKLEMBOURG-SCHWERIN. — Art. 2, § 9, Conv. 

10 février 1847.
MECKLEMBOURG-STRELITZ. — Art. 2, § 9, Conv. 

10 février 1874.
MONACO. — Art. 2, § 30, Conv. 8 juillet 1876. 
NORVEGE. — Voir SUEDE.
NOUVELLE-GRENADE. — Art. 2, § 10, Conv. 9 avril 

1850.
OLDENBOURG. — Art. 2, § 9, Conv. 6 mars 1847. 
PAYS-BAS. — Art. 2, § 24, Conv. 24 décembre 1895. 
PEROU. — Art. 2, § 20, Conv. 30 septembre 1874.
POLOGNE. — Art. 2, § 12, Conv. 30 décembre 1925. 

— Décret 22 octobre 1929.
PORTUGAL. — Art. 2, § 9, Conv. 13 juillet 1854. 
PRUSSE. — Art. 2, § 8, Conv. 21 juin 1845.
ROUMANIE. — Déel. de récipr. — Cire. Chanc. 22 

février 1901. — B. O., 1901, p. 22.
RUSSIE. —- Déel. de récipr. — Cire. Chanc. 22 février 

1901. — B. O., 1901, p. 22.
SAXE. — Art. 2, § 9, Conv. 28 avril 1850.
SAXE-COBOURG-GOTHA. — Déel. de récipr. — Note 

Chanc. 4 juin 1914. —- B. O., 1914, p. 91.
SAXE-WEIMAR. — Art. 2, § 9, Conv. 7 août 1858.
SUEDE ET NORVEGE. — Art. 2, § 10, Conv. 4 juillet 

1859.
SUISSE. — Art. 1er, § 29, Conv. 9 juillet 1869,
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TCHECOSLOVAQUIE. — Art. 2, § 11, Conv. 7 mai 
1928. — Décret 18 mars 1931.

WIALDEiCK-iPYR'MONT. — Art. 2, $ 10, Conv. 10 juil
let 1854.

WURTEMBERG. — Art. 2, § 10, Conv. 25 janvier 1853.

BANQUEROUTE SIMPLE
(Art. 402 C. pén., 585 et 586 C. coin.)

AUTRICHE-HONGRIE. — Art. 2, § 10, Conv. 13 no
vembre 1855.

BAVIERE. — Art. 2, § 23', Conv. 29 novembre 1869.
ITALIE. — Déol. de récipr. — Note Chanc. 19 mars 

1907. — B. O., 1907, p. 121.

BARATERIE (Art. 89 à 94, Décr. 24 mars 1852 
et, depuis la loi du 17 novembre 1926, 

art. 44 et suivants de cette loi)

BELGIQUE. — Art. 2, § 38, Conv. 1.5 août 1874. 
CHILI. — Art. 2, § 18, Conv. 11 avril 1860.
CONGO. — Art. 2, § 29, Conv. 18 novembre 1899. 
CUBA. —Art. 2, § 8, Conv. 31 janvier 1925. — Décret 

24 mai 1929.
DANEMARK. — Art. 2, § 15, Conv. 28 mars 1877. 
ESPAGNE. — Art. 2, § 38, Conv. 14 décembre 1877. 
ETATS-UNIS. — Art. 2, § 13, Conv. 6 janvier 1909. 
GRANDE-BRETAGNE. — Art. 3, § 24, Conv. 14 août 

1876.
HAMBOURG. — Art. 2, § 10, Conv. 5 février 1848. 
ITALIE. — Art. 2, § 33, Conv. 12 mai 1870.
LETTONIE. — Art. 2, § 8, Conv. 29 octobre 1924. — 

Décret 19 octobre 1929.
LIBERIA. — Art. 2, § 21, Conv. 5 juillet 1897. 
MONACO. — Art. 2, § 38, Conv. 8 juillet 1876. 
NORVEGE. — Voir SUEDE.
PAYS-BAS. — Art. 2, § 17, Conv. 24 décembre 1895.
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PEROU. — Art. 2, § 21, Conv. 30 septembre 1874.
SUEDE ET NORVEGE. — Art. 2, ■$ 12, Conv. 4 juin 

1869.
SAXE-WEIMAR. — Art. 2, § 10, Conv. 7 août 1858.
TCHECOSLOVAQUIE. — Art. 2, § 16, Conv. 7 mai 

1928. — Décret 18 mars 1931.

BIGAMIE (Art. 340 C. pén.)

BAVIERE. — Art. 2, § 12, Conv. 29 novembre 1869. 
Belgique. — Art. 2, § 15, conv. 15 août 1874.
CONGO. — Art. 2, § 6, Conv. 18 novembre 1899.
CUBA. — Art. 2, § 19, Conv. 30 janvier 1925. — Dé

cret 24 mai 1929.
DANEMARK. — Art. 2, § 3, Conv. 28 mars 1877.
ESPAGNE. — Art. 2, § 15, Conv. 14 décembre 1877.
ETATS-UNIS. — Art. 2, § 2, Conv. 6 janvier 1909.
GRANDE-BRETAGNE. — Art. 3, $ 11, Conv. 14 août 

1876.
GRECE. — Art. 2, § 3, Conv. 29 mars-11 avril 1906.
ITALIE. — Art. 2, § 12, Conv. 12 mai 1870. 
Lettonie. — Art. 2, § 20, Conv. 29 octobre 1924. — 

Décret 19 octobre 1929.
LIBERIA. — Art. 2, § 9, Conv. 5 juillet 1897. 
Lithuanie. — Art. 3, § 18, Conv. 9 mai 1928. — 

Décret 31 mars 1933.
LUXEMBOURG. — Art. 2, § 14, Conv. 12 septembre 

1875.
MONACO. — Art. 2, § 15, Conv. 8 juillet 1876.
NORVEGE. — Voir SUEDE.
PAYS-BAS. — Art, 2, § 6, Conv. 24 décembre 1895.
POLOGNE. — Art. 2, § 18, Conv. 30 décembre 1925. — 

Décret 22 octobre 1929.
SUEDE ET NORVEGE. — Art. 2, § 3, Conv. 4 juillet 

1859.
SUISSE — Décl. de récipr. — Cire. Chanc. 22 février 

1901. — B. O., 1901, p. 22.
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TCHECOSLOVAQUIE. — Art. 2, $ 4, Conv. 7 mai 
1928. — Décret 18 mars 1931.

CASTRATION (Art. 316 C. peu.)
AUTRICHE-HONGRIE. — Art. 2, $ 1er, Conv. 13 no

vembre 1855.
BAVIERE. — Art. 2, § 13, Conv. 29 novembre 1869- 
CHILI. — Art. 2, § 7, Conv. 11 avril 1860. 
HANOVRE. — Art. 2, § 1er, Conv. 13 mars 1855. 
ITALIE. — Art. 2, $ 14, Conv. 12 mai 1870.
UPPE. — Art. 2, § 1er, Conv. 11 avril 1854.
NOUVELLE-GRENADE. — Art. 2, § 9 Conv. 9 avril 

1850.
PEROU. — Art. 2, § 7, Conv. 30 septembre 1874. 
SAXE-WEIMAR. — Art. 2, § 1er, Conv. 7 août 1858.
WALDECK-PYRMONT. — Art. 2, S 1er, Conv. 10 

juillet 1854.

CHANTAGE (Voir : Extorsion de fonds)

CHEMINS DE FER
Destruction ou dérangement de la voie. — Obstacle à la 
circulation des trains (Art. 16 et 17, L. 15 juillet 1845)

BAVIERE. — Art. 2, § 24, Conv. 29 novembre 1869. 
BELGIQUE. — Art. 2, § 31, Conv. 15 août 1874. 
CONGO. — Art. 2, § 22, Conv. 18 novembre 1899.
CUBA. — Art. 2, § 7, Conv. 30 janvier 1925. — Décret 

24 mai 1929.
ESPAGNE. — Art. 2, § 31, Conv. 14 décembre 1877. 
ETATS-UNIS. — Art. 2, § 12, Conv. 6 janvier 1909.
GRANDE-BRETAGNE. — Art. 3, § 22, Conv. 14 août 

1876.
ITALIE. — Art. 2, § 31, Conv. 12 mai 1870.
LETTONIE. — Art. 2, § 7, Conv. 29 octobre 1924. — 

Décret 19 octobre 1929.

liberia. — Art. 2, § 22, conv. 5 juillet 1897.
LITHUANIE. — Art. 3, § 7, Conv. 9 mai 1928. — Dé

cret 31 mars 1933.
LUXEMBOURG, t— Art. 2, § 30, Conv. 12 septembre 

1875.
Monaco. — Art. 2, <$' 31, Conv. 8 juillet 1876.
NORVEGE. — Voir SUEDE.
PAYS-BAS. — Art. 2, § 19, Conv. 24 décembre 1895.
PEROU. — Art. 2, § 19, Conv. 30 septembre 1874.
POLOGNE. — Art. 2, § 7, Conv. 30 décembre 1925. — 

Décret 22 octobre 1929.
SUEDE ET NORVEGE. — Art. 2, § 11, Conv. 4 juin 

1869.
SUISSE. — Art. 1er, § 30, Conv. 9 juillet 1869.
TCHECOSLOVAQUIE. — Art. 2, § 15, Conv. 7 mai 

1928. — Décret 18 mars 1931 — (et entraves volon
taires à la circulation d’un convoi sur un chemin 
de fer).

CONCUSSION (Art. 174 C. pén.)

AUTRICHE-HONGRIE. — Art. 2, $ 8, Conv. 27 juin 
1844.

LANIERE. — Art. 2, § 18, Conv. 29 novembre 1869.
Belgique. — Art. 2, § 22, conv. 15 août 1874.
LHILI. — Art. 2, § 16, Conv. 11 Svril 1860.
LONGO. — Art. 2, § 20, Conv. 18 novembre 1899.
Danemark. — Art. 2, $ 12, Conv. 26 mars 1877.
ESPAGNE. — Art. 2, § 22, Conv. 14 décembre 1877.
LRECE. — Art. 2, § 13, Conv. 29 mars-11 avril 1906.
■NESSE. —- Art. 2, § 9, Conv. 26 janvier 1853.
'TALIP. — Art. 2, VN 23. Conv. 12 mai 1870,
Liberia. — Art. 2, vis, Conv. 5 juillet 1897.
LlPpE. — Art. 2, § 9, Conv. 11 avril 1854.
LUXEMBOURG. — Art. 2, § 21, Conv. 12 septembre 

1875.

EXTRADITION 717
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MONACO. — Art. 2, § 22, Conv. 8 juillet 1876.
NORVEGE. — Voir SUEDE.
PAYS-BAS. — Art. 2, § 14, Conv. 30 septembre 18/4-
PEROU. — Art. 2, $ 17, Conv. 30 septembre 1874.
SUEDE ET NORVEGE. — Art. 2, § 9, Conv. 4 juillet 

1859.
SUISSE. — Art. 1er, § 21, Conv. 9 juillet 1869.
TCHECOSLOVAQUIE. — Art. 2, § 17, Conv. 7 ui:U 

1928. — Décret 18 mars 1931.
WALDECK-PYRMONT. — Art. 2, § 9, Conv. 10 juil

let 1854.

CONTREFAÇON DES MARQUES DE L’ETAT 
ET DES TIMBRES-POSTE (Art. 142 C. pén.)

BELGIQUE. — Art. 2, § 19, Conv. 15 août 1874 
usage des marques contrefaites). — Usage frau 
leux des vraies marques (Art. 143 C. peu.).

CONGO. — Art. 2, § 17, Conv. 18 novembre 1899 (e 
usage des marques contrefaites). —• Usage frau 
leux des vraies marques (Art. 143 C. pén.).

CUBA. — Art. 2, $ 11, Conv. 30 janvier 1925. — 
cret 24 mai 1929 (et usage des marques conu 
faites). , j.

ESPAGNE. — Art. 2, § 19, Conv. 14 décembre 1877'JP 
usage des marques contrefaites). -— Usage tra 
leux des vraies marques (Art. 143 C. pén.). ^

GRANDE-BRETAGNE. — Art. 3, § 2, Conv. 14 a°u 
1876 (et usage des marques contrefaites).

GRECE. — Art. 2, § 10, Conv. 29 mars-11 avril 19 
(et usage des marques contrefaites). ^

ITALIE. — Art. 2, § 24, Conv. 12 mai 1870, même sy 
contrefaçon a eu lieu hors du territoire de 
requérant- ^

LETTONIE. — Art. 2, $ U, Conv. 29 octobre
Décret 19 octobre 1929 (et usage des marques e 
trefaites).

LIBERIA. — Art. 2, § 14, Conv. 5 juillet 1897.
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LITHUANIE. Art. 3, § 60, Conv. 9 mai 1928. — 
Decret 31 mars 1933 (ou des administrations pu
bliques). Mise en circulation et usage frauduleux.

LUXEMBOURG. Art. 2, § 18, Conv. 12 septembre 
18/o (et usage des marques contrefaites). — Usage 
frauduleux des vraies marques (Art. 143 C. pén?).

MONACO. — Art. 2, § 19, Conv. 8 juillet 1876 (et usage 
des,marques contrefaites). — Usage frauduleux des 
vraies marques (Art. 143 C. pén.).

PAYS-BAS. Art. 2, § 10, Conv. 24 décembre 1895.
PEROU. — Art. 2, § 15, Conv. 30 septembre 1874 (et 

usage des marques contrefaites). — Usage fraudn- 
leux des vraies marques (Art. 143 C. pén.).

POLOGNE. Art. 2, § 10, Conv. 30 décembre 1925. — 
Decret 22 octobre 1929 (et usage des marques con
trefaites).

SUISSE. Art. 1 , § 22, Conv. 9 juillet 1869, même si 
la contrefaçon a eu lieu hors du territoire de l’Etat 
requérant.

TCHECOSLOVAQUE — Art. 2, § 12, Conv. 7 mai 
1928. — Decret 18 mars 1931.

CONTREFAÇON OU FALSIFICATION DES BIL- 
LETS DE BANQUE. — Fabrication et émission
(Art. 133 et 139 C. pén.).

AUTRICHE-HONGRIE. - Art. 2, § 5, Conv. 13 no
vembre 18o5.

BADE. — Art. rr, § 3, Conv. 27 juin 1844.
BAVIERE. — Art. 2, § 19, Conv. 29 novembre 1869. 
BELGIQUE. — Art. 2, § 17, Conv. 15 août 1374. 
BREME. — Art. 2, § 3, Conv. 10 juillet 1847.
CHILI. — Art. 2, § 13, Conv. 11 avril 1860. 
f ONGO- — Art. 2, $ 16, Conv. 18 novembre 1899,
CUBA. Art. 2, § 11, Conv. 30 janvier 1925. — Dé

cret 24 mai 1929 (Billets de banque nationaux et 
etrangers).

DANEMARK, — Art. 2, § 9, Conv. 28 mars 1S77.
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ESPAGNE. — Art. 2, $ 17, Conv. 14 décembre 1877. 
ETATS-UNIS. — Art. 2, § 6, Conv. 6 janvier 1909.
GRANDE-BRETAGNE. — Art. 3, § 2, Conv. 14 août 

1876.
GRECE. — Art. 2, § 9, Conv. 29 mars-ll avril 1906. 
HAMBOURG. — Art. 2, § 3, Conv. 5 février 1848. 
HEiSSE. — Art. 2, § 5, Conv. 26 janvier 1853. 
ITALIE. — Art. 2, § 24* Conv. 12 mai 1870.
LETTONIE. — Art. 2, § 11, Conv. 29 octobre 1924. — 

Décret 19 octobre 1929 (Billets de banque nationaux 
et étrangers).

LIBERIA. — Art. 2, § 13, Conv. 5 juillet 1897.
LIPPE. — Art. 2, § 4, Conv. 11 avril 1854.
LITHUANIE. — Art. 3, § 10, Conv. 9 mai 1928. - 

Décret 31 mars 1933 (Billets de banque nationaux et 
étrangers).

LUBECK. — Art. 2, § 3, Conv. 31 août 1847. 
LUXEMBOURG. — Art. 2, § 16, Conv. 12 septembre 

1875.
MECKLEMB OURG- CITWERIN. — Art. 2, § 3, Conv. 

26 janvier 1847.
MECKLEMBOURG-STRELITZ. — Art. 2, § 3, Conv. 

10 février 1847.
MONACO. — Art. 2, § 17, Conv. 8 juillet 1876. 
NORVEGE. — Voir SUEDE.
NOUVELLE-GRENADE. — Art. 2, § 8, Conv. 9 avril 

1850.
OLDENBOURG. — Art. 2, § 3, Conv. 6 mars 1847.
PAYS-BAS. — Art. 2, § 3, Conv. 24 décembre 1895. 

Détention ou introduction de l’étranger, art. 11.
PEROU. — Art. 2, § 13, Conv. 30 septembre 1874.
POLOGNE, — Art. 2, § 10, Conv. 30 décembre 1925. 

— Décret 22 octobre 1929 (Billets de banque natio
naux ou étrangers).

PORTUGAL. — Art. 2, § 3, Conv. 13 juillet 1854. 
PRUSSE. — Art. 2 ^ 3 et 4, Conv. 21 juin 1845.
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SAXE. — Art. 2, vÂ 3 et 4, Conv. 28 avril 1850. 
SAXE-WEIMAR, — Art. 2, 5 et 6, Conv. 7 août

1858.
SUEDE ET NORVEGE. — Art. 2, §§ 6 et 7, Conv. 

4 juillet 1859.
SUISSE. — Art. 1er, § 22, Conv. 9 juillet 1869. 
TCHECOSLOVAQUIE. — Art. 2, § 12, Conv. 7 mai 

1928. — Décret 18 mars 1931. 
WALDECK-PYRMONT. — Art. 2, $$ 4 et 5, Conv. 

10 juillet 1854.
WURTEMBERG. — Art. 2, § 3, Conv. 25 janvier 1853.

contrefaçon ou falsification des sceaux
DE L’ETAT ET DES TIMBRES NATIONAUX
(Art. 139 et 140 C. pén.).

BAVIERE. — Art. 2, § 19, Conv. 29 novembre 1869 
(même si la contrefaçon a eu lieu hors du territoire 
de l’Etat requérant).

BELGIQUE. — Art. 2, § 19, Conv. 15 août 1874 (et 
usage des sceaux et timbres contrefaits). — Usage 
frauduleux des véritables timbres (Art, 141 C. pén.).

BREME. — Art. 2, § 5, Conv. 10 juillet 1847, seulement 
pour les poinçons de l’Etat servant à marquer les 
matières d’or et d’argent.

CHILI. — Art. 2, § 15, Conv. 11 avril 1860, seulement 
pour les coins et sceaux de l’Etat servant à mon
nayer ou à marquer les matières métalliques.

CONGO. — Art. 2, § 17, Conv. 18 novembre 1899 (et 
usage des sceaux et timbres contrefaits). — Usage 
frauduleux des véritables timbres (Art. 141 C. pén.).

CUBA. — Art. 2, § 11, Conv. 30 janvier 1925. — Dé
cret 24 mai 1929 (et usage frauduleux de sceaux, 
timbres et coins contrefaits).

ESPAGNE. — Art. 2, § 19, Conv. 14 décembre 1877 (et 
usage des sceaux et timbres contrefaits). — Usage 
frauduleux des véritables timbres (Art, 141 C. pén.).

ETATS-UNIS. — Art. 2, § 6, C'onv. 6 janvier 1909 (et 
usage des sceaux et timbres contrefaits).

Deransaht. KépCïioïre. 46
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GRANDE-BRETAGNE. — Art. 3, § 2, Conv. 14 août 
1876 (et usage des sceaux et timbres contrefaits).

GRECE. — Art. 2, § 10, Conv. 29 mars-11 avril 1906 
(et usage des sceaux et timbres contrefaits).

HAMBOURG. — Art. 2, § 5, Conv. 5 février 1848, seu
lement pour les poinçons de l’Etat servant à marquer 
les matières d’or et d’argent.

HESSE. — Art. 2, § 6, Conv. 26 janvier 1853, seule
ment pour les poinçons de l’Etat servant à marquer 
les matières d’or et d’argent.

ITALIE. — Art. 2, § 24, Conv. 12 mai 1870, même si la 
contrefaçon a eu lieu hors du territoire de l’Etat 
requérant.

LETTONIE. — Art. 2, $ 11, Conv. 29 octobre 1924. — 
Décret 19 octobre 1929 (et usage frauduleux des 
sceaux, timbres et coins contrefaits).

LIBERIA. — Art. 2, § 14, Conv. 5 juillet 1897.
LIPPE. — Art. 2, § 6, Conv. 11 avril 1854.
LITHUANIE. — Art. 3, § 10, Conv. 9 mai 1928. —- 

Décret 31 mars 1933 (et usage frauduleux des 
sceaux, coins et timbres altérés ou falsifiés).

LUBECK. — Art. 2, § 5, Conv. 31 août 1847, seulement 
pour les poinçons de l’Etat servant à marquer les 
matières d’or et d’argent.

LUXEMBOURG. — Art. 2, § 18, Conv. 12 septembre 
1875 (et usage des sceaux et timbres contrefaits). —- 
Usage frauduleux des véritables timbres (Art. 141 
C. pén.).

MECKLEMBOURG-SCH WERIN. — Art. 2, § 5, Conv. 
26 janvier 1847, seulement pour les poinçons de 
l’Etat servant à marquer les matières d’or et d’ar
gent.

MONACO. — Art. 2, § 19, Conv. 8 juillet 1876 (et usage 
des sceaux et timbres contrefaits). — Usage frau
duleux des timbres (Art. 141 C. pén.).

OLDENBOURG. -— Art. 2, § 5, Conv. 6 mars 1847, seu
lement pour les poinçons de l’Etat servant à mar
quer les matières d’or et d’argent.

PAYS-BAS. — Art. 2, § 10, Conv. 24 décembre 1890.
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PEROU. — Art. 2, § 15, Conv. 30 septembre 1874 (et 
usage des sceaux et timbres contrefaits). — Usage 
frauduleux des véritables timbres (Art. 141 C. pén.).

POLOGNE. — Art. 2, § 16, Conv. 30 décembre 1925. — 
Décret 22 octobre 1929 (et usage frauduleux des 
sceaux, timbres et coins contrefaits).

PORTUGAL. — Art. 2, § 5, Conv. 13 juillet 1854, seu
lement pour les poinçons de l’Etat servant à mar
quer les matières d’or et d’argent.

SAXE. —- Art. 2, § 5, Conv. 28 avril 1850, seulement 
pour les poinçons de l’Etat servant à marquer les 
matières d’or et d’argent.

SAXE-WEIMAR. — Art. 2, § 5, Conv. 7 août 1858, 
même si la contrefaçon a eu lieu hors du territoire 
de l’Etat requérant.

SUISSE. — Art. 1er, § 22, Conv. 9 juillet 1869, même 
si la contrefaçon a eu lieu hors du territoire de 
l’Etat requérant.

TCHECOSLOVAQUIE. — Art. 2, § 12, Conv. 7 mai 
1928. — Décret 18 mars 1931.

W ALD E CK-P Y RM ONT. — Art. 2, § 6, Conv. 10 juil
let 1854, même si la contrefaçon a eu lieu hors du 
territoire de l’Etat requérant.

WURTEMBERG. — Art. 2, § 5, Conv. 25 janvier 1853, 
seulement pour les poinçons de l’Etat servant à 
marquer les matières d’or et d’argent.

CORRUPTION DE FONCTIONNAIRES

(Art. 177 à 182 C. pén.). — Voir : Subornation de té
moins pour la corruption des experts et interprètes.

BADE. — Décl. de récipr. — Cire. Clianc. 22 février 
1901. _ B. O., 1901, p. 21.

BAVIERE. — Art. 2, § 18, Conv. 29 novembre 1869.
BELGIQUE. — Art. 2, § 23, Conv. 15 août 1874 (et 

corruption d’arbitres).
CONGO. —- Art. 2, § 20, Conv. 18 novembre 1899.
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CUBA. — Art. 2, § 12, Conv. 30 janvier 1925. — Dé
cret 24 mai 1929.
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ESPAGNE. — Art. 2, § 23, Conv. 14 décembre 1877 (et 
corruption d’arbitres).

GRECE. — Art. 2, § 13) Conv. 29 mars-11 avril 1906.
ITALIE. — Art. 2, § 23, Conv. 12 mai 1870.
LETTONIE. — Art. 2, § 12, Conv. 29 octobre 1924. — 

Décret 19 octobre 1929.
LIBERIA. — Art. 2, § 17, Conv. 5 juillet 1897.
LITHUANIE. — Art. 3, '§ 11, Conv. 9 mai 1928. — Dé

cret, 31 mars 1933.
LUXEMBOURG. —- Art. 2, § 22, Conv. 12 septembre 

1875.
MONACO. — Art. 2. § 23, Conv. 8 juillet 1876.
PAYS-BAS. — Art. 2, § 13, Conv. 24 décembre 1895.
POLOGNE. — Art. 2, § 11, Conv. 30 décembre 1925. — 

Décret 22 octobre 1929.
PRUSSE. — Décl. de récipr., Cire. Chanc. 22 février 

1901. — B. O., 1906, p. 22.
SUISSE. — Art. 1er, § 21, Conv. 9 juillet 1860 (et cor

ruption d’arbitres).
TCHECOSLOVAQUIE. — Art. 2, § 17, Conv. 7 mai 

1928. — Décret 18 mars 1931.

COUPS ET BLESSURES VOLONTAIRES
(Art. 309 et 310 C. pén.)

1. Ayant entraîné la mort sans l’intention de la don
ner : M.

2. Ayant entraîné une maladie ou une incapacité de 
travail personnel de plus de vingt jours : I.

3. Avec préméditation : P.
4. Ayant entraîné une infirmité ou une incapacité per

manente : F.
AUTRICHE-HONGRIE (M. et I). — Art. 2, $ 1er’ 

Conv. 13 novembre 1855.
BADE (M.). — Décl. de récipr. — Note Chanc. janvier- 

février 1904. — B. O. 1904, § 45.
BAVIERE (M. I. F.). — Airt. 2, § 13, Conv. 29 novem

bre 1869.
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BELGIQUE. — (M. P. F.). — Art. 2, § 4, Conv. 15 août
1874.

CONGO (M. P. F.). — Art. 2, § 2, Conv. 18 novembre 
1899.

CUBA '(M. P. F.). — Art. 2, § 3, Conv. 30 janvier 1925. 
— Décret 24 mai 1929.

DANEMARK (M. P. F.). — Art. 2, § 2, Conv. 28 mars 
1877.

ESPAGNE (M. P. F.). — Art. 2, § 4, Conv. 14 décem
bre 1877.

GRANDE-BRETAGNE (M.). — Art. 3, § 4, Conv. 14 
août 1876 (Blessures graves, art. 3, § 12).

GRECE (M. P. F.). — Art. 2, § 2, Conv. 29 mars-11 
avril 1906.

HESSE (M. F.). — Art. 2, § 2, Conv. 26 janvier 1853.
ITALIE (M. I. F.). — Art. 2, § 13, Conv, 12 mai 1870.
ITALIE (P.). — Décl. de récipr. — Cire. Chanc. 22 

février 1901. — B. O. 1901, p. 21.
LETTONIE (M. P. F.). — Art. 2, § 3, Conv. 29 octobre

1924. — Décret 19 octobre 1929.
LIBERIA (M. P. F.). — Art. 2, § 4, Conv. 5 juillet 

1897.
LIPPE (M. F.). — Art. 2, § 2, Conv. 11 avril 1854.
Lithuanie (m. p. f.). — Art. 2, $ 5, Conv. 9 mai 

1928. — Décret 31 mars 1933.
LUXEMBOURG (M. I. P.). — Art. 2, § 4, Conv. 12 

septembre 1875.
MONACO (M. P. F.). — Art. 2, § 4, Conv. 8 juillet 

1876.
NORVEGE. — Voir SUEDE.
PAYS-BAS (M. P. F.). — Art. 2, § 4, Conv. 24 décem

bre 1895.
PEROU (M. P. F.). — Art. 2, § 9, Conv. 30 septembre

1874.
POLOGNE (M. P. F.). — Art. 2,' § 3, Conv. 30 décembre 

1925 .— Décret 22 octobre 1929.
PRUSSE (M.). — Décl. de récipr. — Cire. Chanc. 22 

février. 1901. — B. O, 1901, p. 22.
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PRUSSE (T. P. F.). — Déel. de réeipr. — Cire. Chanc. 
14 décembre 1905. — B. O. 1905, p. 211.

SAXE-WEIMAR (M. I.). — Art. 2, § 1er, Conv. 7 août 
1858.

SUEDE ET NORVEGE (M.). — Perte d’un ‘œil ou 
d’un membre (Art. 2, § 1er, Conv. 4 juillet 1859)-

SUISSE (M. I. F.). — Art. 1er, § 13', Conv. 9 juillet 
1869.

TCHECOSLOVAQUIE (M. P. F.). — Art. 2, § 2, Conv. 
7 mai 1928. — Décret 18 mars 1931.

WALDECK-PYRMONï (M. F.). — Art. 2, § 2, Conv. 
10 juillet 1854.

COUPS ET BLESSURES ENVERS UN ASCENDANT
(Art. 312 C. pén.)

BAVIERE. —- Art. 2, § 13, Conv. 29 novembre 1869. 
HESSE. — Art. 2, § 2, Conv. 26 janvier 1853.
LIPPE. — Art. 2, § 2, Conv. 11 avril 1854.
WALDECK-PYRMONT. — Art. 2, § 2, Conv. 10 juil

let 1854.

COUPS A MAGISTRATS OU A OFFICIERS PU
BLICS DANS L’EXERCICE DE LEURS FONC
TIONS (Articles 228, 230, 231 et 232 C. pén.).

GRANDE-BRETAGNE. — Art. 3, § 13, Conv. 14 août 
1876.

ITALIE. — Art. 2, § 15, Conv. 12 mai 1870.
MONACO. — Décl. de réeipr. — Note Chanc. 24 juiu 

1912, — B. O. 1912, p. 228 (sur agents de la force 
publique seulement).

DEGRADATION DE MONUMENTS PUBLICS
(Art. 257 C. pén.)

BELGIQUE. — Art. 2, § 33, Conv. 15 août 1874. 
CONGO. — .Art. 2, § 24, Conv. 18 novembre 1899. 
ESPAGNE. — Art. 2, § 33, Conv. 14 décembre 1877.
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GRANDE-BRETAGNE. — Art. 3, § 23,' Conv. 14 août 
1876.

ITALIE. — Art. 2, § 32, Conv. 12 mai 1870.
LIBERIA. — Art. 2, § 20, Conv. 5 juillet 1897.
LUXEMBOURG. — Art. 2, § 32, Conv. 12 septembre

1875.
MONACO. — Art. 2, § 33, Conv. 8 juillet 1876. 
SUISSE. — Art. 1er, § 31, Conv. 9 juillet 1869.

DENONCIATION CALOMNIEUSE (Art. 373 C. pén.)

BAVIERE. — Art. 2, § 21, Conv. 29 novembre 1869. 
ITALIE. — Art. 2, § 29, Conv. 12 mai 1870.
SUISSE. — Art. ller, § 28, Conv. 9 juillet 1869.

DESTRUCTION DES ANIMAUX DOMESTIQUES
(Art. 452, 453 et 454 C. pén.)

BAVIERE. — Art. 2, § 25, Conv. 29 novembre 1869. 
Belgique. — Art. 2, § 36, Conv. 15 août 1374. 
CONGO. — Art. 2, § 26, Conv. 18 novembre 1899. 
ESPAGNE. — Art. 2, § 36, Conv. 14 décembre 1877.
GRANDE-BRETAGNE. — Art. 3, § 23, Conv. 14 août

1876.
ITALIE. — Art. 2, § 32, Conv. 12 mai 1870.
LIBERIA. — Art. 2, § 20, Conv. 5 juillet 1897. 
MONACO. — Art. 2, § 36, Conv. 8 juillet 1876. 
SUISSE. — Art. 1er, § 31, Conv. 9 juillet 1869.
TCHECOSLOVAQUIE. — Art. 2, § 15, Conv. 7 mai 

1928. — Décret 18 mars 1931.

DESTRUCTION DE CLOTURES (Art. 456 C. pén.)

BAVIERE. — Art. 2, § 25, Conv. 29 septembre 1869.
GRANDE-BRETAGNE. — Art. 3, § 23, Conv. 14 août

1876.
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ITALIE. — Art'. 2, § 32, Conv. 12 mai 1870. 
LIBERIA. -— Art. 2, § 20, Conv. 5 juillet 1897.
SUISSE. — Art. Ie1', § 31, Conv. 9 juillet 1869.

DESTRUCTION D’EDIFICES
(Art. 434, 435 et 437 C. pén.)

BAVIERE. — Art. 2, § 25, Conv. 29 novembre 1869. 
BELGIQUE. — Art. 2, §§ 32 et 33, Conv. 15 août 1874. 
CONGO. — Art. 2, § 24, Conv. 18 novembre 1899. 
DANEMARK. — Art. 2, § 6, Conv. 28 mars 1877. 
ESPAGNE. — Art. 2, § 32, Conv. 14 décembre 1877. 
GRANDE-BRETAGNE. — Art. 3, § 23, Conv. 14 août 

1876.
GRECE. — Art. 2, § 17, Conv. 29 mars-11 avril 1906. 
ITALIE. — Art. 2, § 32, Conv. 12 mai 1870. 
LIBERIA. — Art. 2, § 20, Conv. 5 juillet 1897.
LUXEMBOURG. — Art. 2, § 31, Conv. 12 septembre

1875.
MONACO. — Art. 2, § 32, Conv. 8 juillet 1876. 
PAYS-BAS. — Art. 2, § 15, Conv. 24 décembre 1895. 
SUISSE. — Art. l!er, § 31, Conv. 9 juillet 1869.
TCHECOSLOVAQUIE. —■ Art. 2, § 15, Conv. 7 mai 

1928. — Décret 18 mars 1931.

DESTRUCTION DE GREFFES (Art. 447 C. pén.)

BELGIQUE. — Art. 2, § 35, Conv. 15 août 1874. 
CONGO. — Art. 2, § 25, Conv. 18 novembre 1899. 
GRANDE-BRETAGNE. — Art. 3, § 23, Conv. 14 août

1876.
ITALIE. — Art. 2, § 32, Conv. 12 mai 1870.
LIBERIA. — Art. 2, § 20, Conv. 5 juillet 1897. 
LUXEMBOURG. — Art. 2, § 34, Conv. 12 septembre 

1875.

EXTRADITION 729

MONACO. — Art. 2, § 35, Conv. 8 juillet 1876. 
SUISSE. — Art. llor, § 31, Conv. 9 juillet 1869.
TCHECOSLOVAQUIE. — Art. 2, § 15, Conv. 7 mai 

1928. — Décret 18 mars 1931.

DESTRUCTION D’INSTRUMENTS 
D’AGRICULTURE (Art. 451 C. pén.)

BAVIERE. — Art. 2, § 25, Conv. 29 novembre 1869. 
Belgique. — Art. 2, § 36, Conv. 15 août 1974. 
CONGO. — Art. 2, § 26, Conv. 18 novembre 1899. 
ESPAGNE. — Art. 2, § 36, Conv. 14 décembre 1877. 
GRANDE-BRETAGNE. — Art. 3, $ 23, Conv. 14 août 

1876.
ITALIE. — Art. 2, § 32, Conv. 12 mai 1870.
LIBERIA. — Art. 2, § 20, Conv. 5 juillet 1897. 
LUXEMBOURG. — Art. 2, § 35, Conv. 12 septembre

1875.
Monaco. — Art. 2, § 36, Conv. 8 juillet 1876. 
SUISSE. — Art. l'er, $ 31, Conv. 9 juillet 1869.

; TCHECOSLOVAQUIE. — Art. 2, $ 15, Conv. 7 mai 
1928. — Décret 18 mars 1931.

DESTRUCTION DE LIGNES TELEGRAPHIQUES
(Voir : Télégraphes)

DESTRUCTION DE TITRES
(Art. 254, 255, 439, § 3, C. pén.)

Belgique. — Art. 2, § 33, Conv. 15 août 1874.
CONGO. — Art. 2, § 24, Conv. 18 novembre 1899. 
ESPAGNE. — Art. 2, § 33, Conv. 14 décembre 1877. 
GRANDE-BRETAGNE. — Art. 3, § 23, Conv. 14 août

1876.
GRECE. — Art. 2, § 16, Conv. 29 mars-11 avril 1906. 
ITALIE. — Art. 2, § 32, Conv. 12 mai 1870.
Liberia. — Art. 2, 5 20, conv. 5 juillet 1897.



730 extradition

LUXEMBOURG. — Art. 2, § 32, Conv. 12 septembre
1875.

MONACO. — Art. 2, § 33, Conv. 8 juillet 1876. 
RUSSIE. — Décl. de récipr. — Cire. Chanc. 22 février 

1901. — B. O. 1901, p. 22 (Destruction de lettre 
de change seulement).

SUISSE. -— Art. l'er, § 31, Conv. 9 juillet 1869. 
TCHECOSLOVAQUIE. — Art, 2, § 15, Conv. 7 mai 

1928. — Décret 18 mars 1931.

DETERIORATION DE MARCHANDISES, MATIE
RES OIT INSTRUMENTS SERVANT A LA FA
BRICATION (Art. 443 C. pén.)

BELGIQUE. — Art. 2, § 34, Conv. 15 août 1874. 
CONGO. — Art. 2, § 24, Conv. 18 novembre 1899. 
ESPAGNE. — Art. 2, § 34, Conv. 14 décembre 1877. 
GRANDE-BRETAGNE. — Art. 3, § 23, Conv. 14 août

1876.
ITALIE. — Art. 2, § 32, Conv. 12 mai 1870.
LIBERIA. — Art. 2, § 20, Conv. 5 juillet 1897. 
MONACO. — Art. 2, §'§ 4 et 34, Conv. 8 juillet 1876. 
SUISSE. — Art. 1er, § 3l, Conv. 9 juillet 1869. 
TCHECOSLOVAQUIE. — Art. 2, § 15, Conv. 7 mai 

1928. — Décret 18 mars 1931.

DETOURNEMENT DE MINEURE (Art. 356 C. pén.)

BADE. — Décl. de récipr. — Cire. Chanc. 9 déc. 19'03- 
— B. O., 1903, p. 305.

MEXIQUE. — Décl. de récipr. — Cire. Chanc. 22 fé
vrier. — B. O. 1901, p. 21.

PRUSSE. — Décl. de récipr. — Note Chanc. mars-avril 
1903. — B. O. 1903, p. 140.

DEVASTATION DE PLANTS ET DE RECOLTES
(Art. 444 C. pén.)

BAVIERE. — Art. 2, § 25, Conv. 29 novembre 186$ 
(Récoltes seulement).
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BELGIQUE. — Art. 2, § 35, Conv. 15 août 1874. 
CONGO. — Art. 2, § 25, Conv. 14 décembre 1877. 
ESPAGNE. — Art. 2, § 35, Conv. 14 décembre 1877. 
GRANDE-BRETAGNE. — Art. 3, § 23, Conv. 14 août 

1876.
ITALIE. — Art. 2, § 32, Conv. 12 mai 1870.
LIBERIA. — Art. 2, $ 20, Conv. 5 juillet 1897. 
LUXEMBOURG. — Art. 2, § 34, Conv. 12 septembre 

1875.
MONACO. — Art. 2, § 35, Conv. 8 juillet 1876. 
SUISSE. — Art. 1er, § 31, Conv. 9 juillet 1869. 
TCHECOSLOVAQUIE. — Art. 2, § 15, Conv. 7 mai 

1928 (Décret 18 mars 1931).

EMPOISONNEMENT (Art. 301 et 302 C. pén.)
L’extradition pour empoisonnement est prévue dans 

toutes les conventions par le même texte qui vise Yassas
sinat, sauf en ce qui concerne les pays suivants :
BAVIERE. — Art. 2, § 4, Conv. 29 novembre 1869. 
CHILI. — Art. 2, § 5, Conv. 11 avril 1860.
CUBA. — Art. 2, § 1er, Conv. 30 janvier 1925. — Décret 

26 mai 1929.
ITALIE. — Art. 2, § 4, Conv. 12 mai 1870. 
LETTONIE. — Art. 2, § 1er, Conv. 29 octobre 1924. — 

Décret 19 octobre 1929.
LITHUANIE. — Art. 3, § 1er, Conv. 9 mai 1928. -- 

Décret 31 mars 1933.
PEROU. — Art. 2, § 5, Conv. 30 septembre 1874. 
POLOGNE. — Art. 2, § 1er, Conv. 30 décembre 1925. — 

Décret 22 octobre 1929.
SUISSE. — Art. 1er, § 31, Conv. 9 juillet 1869. 
TCHECOSLOVAQUIE. — Art. 25, § 1er, Conv. 7 ïnai 

1928. Décret 18 mars 1931.

EMPOISONNEMENT D’ANIMAUX (Art. 452 C. pén.) 

BAVIERE. — Art. 2, § 26, Conv. 29 novembre 1869.
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BELGIQUE. — Art. 2, § 36, Çonv. 15 août 1874. 
CONGO. — Art. 2, § 26, Conv. 18 novembre 1899. 
ESPAGNE. —- Art. 2, A 36, Conv. 14 décembre 1877.
GRANDE-BRETAGNE. — Art. 3, § 23, Conv. 14 août 

1876.
ITALIE. — Art. 2, § 32, Conv. 12 mai 1870.
LIBERIA. — Art. 2, § 20, Conv. 5 juillet 1897.
LUXEMBOURG. — Art, 2, § 35, Conv. 12 septembre

1875.
MONACO. — Art. 2, § 36, Conv. 8 juillet 1876. 
SUISSE. — Art. 1er, § 31, Coi\v. 9 juillet 1869'.
TCHECOSLOVAQUIE. — Art. 2, § 15, Conv. 7 mai 

1928. — Décret 18 mars 1931.

ENLEVEMENT D’UN ENFANT OU NON-REPRE 
SENTATION D’UN ENFANT PAR LE PERE OU 
LA MERE (Art. 357 C. pén.).

CUBA. — Art. 2, § 5, Conv. 30 janvier 1925. — Décret 
24 mai 1929.

LETTONIE. — Art. 2, § 5, Conv. 29 octobre 1924. — 
Décret 19 octobre 1929.

PRUSSE. — Décl. de récipr. juillet-août 1904. — B. O- 
1904, p. 106 (si les faits sont en même temps visés 
par la loi prussienne du 2 juillet 1900, § 21).

ENLEVEMENT D’ENFANT (Art. 345 C. pén.)
Voir : Suppression d’enfant.

ENLEVEMENT DE MINEURS
(Art. 354 et 355 C. pén.)

BADE. — Décl. de récipr. — Note Chanc. novembre- 
décembre 1903. —- B. O. 1903, p. 305.

BAVIERE. — Art. 2, § 10, Conv. 29 novembre 1869.
BELGIQLE. — Art. 2, § 9, Conv. 15 août 1874.
CONGO. — Art. 2, § 7, Conv. 18 novembre 1899.
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CUBA. — Art. 2, ç 5, Conv. 30 janvier 1929. — Décret 
24 mai 1929.

DANEMARK. — Art. 2, § 3, Conv. 28 mars 1877.
ESPAGNE. — Art. 2, § 9, Conv. 14 décembre 1877.
ETATS-UNIS. — Art. 2, § 10, Conv. 6 janvier 1909 

(garçon au-dessous de 14 ans, fille au-dessous de 16 
ans).

GRANDE-BRETAGNE. — Art. 3, § 9, Conv. 14 août 
1875 (garçon au-dessous de 14 ans, fille au-dessous 
de 16 ans).

GRECE. — Art. 2, § 4, Conv. 29 mars-11 avril 1906.
ITALIE. — Art. 2, ç 10, Conv. 12 mai 1870.
LETTONIE. — Art, 2, § 5, Conv. 29 octobre 1924. — 

Décret 19 octobre 1929.
LIBERIA. — Art. 2, § 11, Conv. 5 juillet 1897.
LITHUANIE. — Art. 3, § 5, Conv. 9 mai 1928. — Dé

cret 31 mars 1933.
LUXEMBOURG. — Art. 2, § 8, Conv. 12 septembre 

1875.
MONACO. — Art. 2, § 9, Conv. 8 juillet 1876.
NORVEGE. — Voir SUEDE.
P A Y-BAS. — Art. 2, § 8, Conv. 24 décembre 1895.
POLOGNE. — Art. 2, § 5, Conv. 30 décembre 1925. — 

Décret 22 octobre 1929.
SUEDE ET NORVEGE. — Art. 2, § 1er, Conv. 4 juin 

1869 (enfant au-dessous de 15 ans).
SUISSE. — Art. 1er, § 11, Conv. 9 juillet 1869.
TCHECOSLOVAQUIE. — Art. 2,’ § 7, Conv. 7 mai 

1928. — Décret 18 mars 1931.

ESCLAVES (Trafic d’)
TCHECOSLOVAQUIE. — Art. 2, § 18, Conv. 7 mai 

1928. — Décret 18 mars 1931.

ESCROQUERIE (Art. 405 C. pén.)

AUTRICHE-HONGRIE. — Décl. de récipr. — Cire.
Chanc. 22 février 1901. — B. O. 1901, p. 21.
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BADE. — Décl. de récipr. — Cire. Chanc. 22 février
1901. — B. O. 1901, p. 21.

BAVIERE. — Art. 2, § 17, Conv. 29 novembre 1869. 
BELGIQUE. — Art. 2, § 27, Conv. 15 août 1874. 
BREME. — Déel. de récipr. — Note Chanc. mars-avril 

1903. — B. O. 1903, p. 140.
BRESIL. — Décl. de récipr. — Note Chanc. mars-avril

1902. — B. O. 1902, p. 36.
COLOMBIE. — Décl.. de récipr. — Cire. Chanc. 22 fé

vrier 1901. — B. O. 1901, p. 21.
CONGO. — Art. 2, § 11, Conv. 18 novembre 1899. 
CUBA. — Art. 2, § 17, Conv. 30 janvier 1925. — Décret 

24 mai 1929.
DANEMARK. — Art. 2, § 14, Conv. 28 mars 1877. 
ESPAGNE. — Art. 2, § 27, Conv. 14 décembre 1877.
ETATS-UNIS. — Art. 2, § 8, Conv. 6 janvier 1909 

(lorsque le montant du préjudice est égal ou supé
rieur à 1.000 fr„).

GRANDE-BRETAGNE. — Art. 3, § 19, Conv. 14 août 
1876.

GRECE. — Art. 2, § 5, Conv. 29 mars-11 avril 1906.
HAMBOURG. — Décl. de récipr. — Cire. Chanc. 22 

février 1901. — B. O. 1901, p. 21.
HESSE. — Déel. de récipr. — Note Chanc. 7 décembre 

1910. — B. O. 1910, p. 219.
ITALIE, — Art. 2, § 22, Conv. 12 mai 1870. .
LETTONIE. — Art. 2, § 17, Conv. 29 octobre 1924. 

Décret 19 octobre 1929.
LIBERIA. — Art. 2, § 24, Conv. 5 juillet 1897.
LITHUANIE. — Art. 3, § 16, Conv. 9 mai 1928. — 

Décret 31 mars 1933.
LUXEMBOURG. — Art. 2, § 26, Conv. 12 septembre 

1875.
MECKLEMBOURG-iSCHWERIN. — Décl. de récipr- 

— Note Chanc. 25 juin 1910. — B. O. 1910, p. 12'*
MEXIQUE. — Décl. de récipr. — Cire. Chanc. 22 fé

vrier 1901. — B. O. 1901, p. 21.
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MONACO. — Art. 2, § 27, Conv. 8 juillet 1876.
PAYS-BAS. — Art. 2, § 21, Conv. 24 décembre 1895.
POLOGNE. — Art. 2, 16, Conv. 30 décembre 1925. — 

Décret 22 octobre 1929.
PORTUGAL. — Déel. de récipr. — Note Chanc. novem

bre-décembre 1904. — B. O. 1904, p. 185.
PRUSSE. — Décl. de récipr. — Cire. Chanc. 22 février 

1901. — B. O. 1901, p. 22.
REUS S (Branche cadette). — Décl. de récipr. — Note 

Chanc. 4 juillet 1913. — B. O. 1913, p. 152.
ROUMANIE. — Décl. de récipr. — Cire. Chanc. 22 

février 1901. — B. O. 1901, p. 22.
RUSSIE. — Décl. de récipr. — Cire. Chanc. 22 février 

1901. — B. O. 1901, p. 22.
SAXE. — Décl. de récipr. — Cire. Chanc. 22 février 

1901. — B. O. 1901, p. 22.
SAXE-ALTENBOURG. — Décl.' de récipr. — Note 

Chanc. 2 novembre 1910. — B. O. 1910, p. 213.
SAXE-COBOURG-GOTHA. — Décl. de récipr. — Note 

Chanc. 1er juillet 1909. — B. O. 1909, p. 170 (et 
tentative d’escroquerie).

SUEDE. — Décl. de récipr. — Note Chanc., 18 mai 
1912. — B. O. 1912, p. 224.

SUISSE. — Art. 1er, § 20, Conv. 9 juillet 1869.
TCHECOSLOVAQUIE. — Art. 2, § 13, Conv. 7 mai 

1928. — Décret 18 mars 1931.
Wurtemberg. — Déd. de récipr. — Cire. Chanc. 

22 février 1901. — B. O. 1901, p. 22.

EXCITATION DE MINEURS A LA DEBAUCHE
(Art. 334, § 1, C. pén.). — V. Traite des blanches

RAVIERE. — Art. 2, § 9, Conv. 29 novembre 1869 
Art. 334 et 335 C. pén.).

RELGIQUE. — Art. 2, § 13, Conv. 15 août 1874. — 
Modifié par art. 1er, déclaration 25 avril 1935. —

■ Décret 4 juin 1935.
f-ONGO. — Art. 2, § 5, Conv. 18 novembre 1899.
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CUBA. — Art. 2, § 20, Conv. 30 janvier 1925. — Décret 
24 mai 1929 (et embauchage en vue de la débauche) •

DANEMARK. — Art. 2, § 3, Conv. 28 mars 1877. 
ESPAGNE. — Art. 2, § 13, Conv. 14 décembre 1877. 
ITALIE. — Art. 2, § 9, Conv. 12 mai 1870.
LETTONIE. — Art. 2, § 21, Conv. 29 octobre 1924. 

Décret 19 octobre 1929 (et embauchage et détourne
ment en vue de la débauche).

LITHUANIE. — Art. 3, § 19, Conv. 9 mai 1928. — Dé
cret 31 mars 1933 (et embauchage et détournemen 
en vue de la débauche).

LUXEMBOURG. — Art. 2, § 12, Conv. 12 septembre
1875.

MONACO. — Art. 2, § 13, Conv. 8 juillet 1876. 
PAYS-BAS. — Art. 2, § 5, Conv. 24 décembre 1895. 
POLOGNE. — Art. 2, § 19, Conv. 30 décembre 1925. "Y 

Décret 22 octobre 1929 (et embauchage en vue de ia 
débauche).

PRUSSE. — Décl. de réeipr. — Note Chanc. 14 janvier
1909. — B. O. 1909, p. 28.

ROUMANIE. — Décl. de réeipr. — Note Chanc. 19 m»1
1910. — B. O. 1910, p. 82.

SUISSE. — Art. 1er, § 9, Conv. 9 juillet 1869. 
TCHECOSLOVAQUIE. — Art. 2, § 6, Conv 7 nia1 

1928. — Décret 18 mars 1931 (et embauchage ei 
vue de la débauche).

EXPOSITION OU ABANDON D’ENFANT
(Art. 349 à 353 C. pén.)

BAVIERE. — Art. 2, § 11, Conv. 29 novembre 
(au-dessous de sept ans accomplis).

BELGIQUE. — Art. 2, § 8, Conv. 15 août 1874. 
CONGO. — Art. 2, § 9, Conv. 18 novembre 1899 (a11 

dessous de sept ans accomplis).
ESPAGNE. — Art. 2, § 8, Conv. 14 décembre 1877. 
GRANDE-BRETAGNE. — Art. 3, § 8, Conv. H a°11

1876.
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GRECE. — Art. 2, § 5, Conv. 29 mars-11 avril 1906 
(au-dessous de sept ans accomplis).

ITALIE. — Art. 2, § 11, Conv. 12 mai 1870. 
LUXEMBOURG. — Art. 2, § 7, Conv. 12 septembre

1875.
MONACO. — Art. 2, $ 8, Conv. 8 juillet 1876. 
PAYS-BAS. — Art. 2, § 8, Conv. 24 décembre 1895. 
SUISSE. — Art. 1er, § 12, Conv. 9 juillet 1869. 
TCHECOSLOVAQUIE. — Art, 2, §7, Conv. 7 mai 1923 

— Décret 18 mars 1931.

EXTORSION DE FONDS (Art. 400, § 2, C. pén.)

BELGIQUE. — Décl. de récip. — Cire. Chanc. 22 fé
vrier 1901. — B. O. 1901, p. 21.

CONGO. — Art. 2, § 11, Conv. 18 novembre 1899. 
CUBA. — Art. 2, § 6, Conv. 30 janvier 1925. — Décret 

24 mai 1929.
ESPAGNE. — Art. 2, § 26, Conv. 14 décembre 1877. 
GRANDE-BRETAGNE. — Art. 3, $ 14, Conv. 14 août

1876,
HESSE. — Décl. de réeipr. — Note Chanc. 7 janvier 

1914. — B. O. 1914, p. 3 (et Tentative).
ITALIE. — Art. 2, § 18, Conv. 12 mai 1870. 
LITHUANIE. — Art. 2, § 6, Conv. 9 mai 1928. — Dé

cret 31 mars 1933.
COLOGNE. — Art, 2, § 6, Conv. 30 décembre 1925. — 

Décret 22 octobre 1929.
PRUSSE. — Décl. de réeipr. — Note Chanc. 23 décem

bre 1909. — B. O. 1909, p. 218 (et Tentative). 
SUISSE. — Art. 1er, § 16, Conv. 9 juillet 1869. 
TCHECOSLOVAQUIE. — Art. 2, § 8, Conv. 7 mai 

1928. — Décret 18 mars 1931.

EXTORSION DE TITRES OU DE SIGNATURES
(Art. 400, $ 1er, C. pén.)

Deransart. = Répertoire.

AUTRICHE-HONGRIE. — Art. 2, § 1er, Conv. 13 no
vembre 1855.

47
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BELGIQUE. — Art. 2, § 26, Conv. 15 août 1874. 
CHILI. — Art, 2, § 10, Conv. 11 avril 1860.
CONGO. — Art, 2, § 11, Conv. 18 novembre 1899. 
ESPAGNE. — Art, 2, § 26, Conv. 14 décembre 1877. 
ITALIE. — Art. 2, § 18, Conv. 12 mai 1870. 
LETTONIE. — Art. 2, § 14, Conv. 29 octobre 1924. — 

Décret 19 octobre 1929.
LIPPE. — Art. 2, § 1er, Conv. 11 avril 1854. 
LITHUANIE. — Art. ^3, § 6, Conv. 9 mai 1928. — 

Décret 31 mars 1933.
LUXEMBOURG. — Art. 2, § 25, Conv. 12 septembre 

1875.
MONACO. — AH. 2, § 26, Conv. 8 juillet 1876. 
NORVEGE. — Voir SUEDE.
PEROU. — Art. 2, § 26, Conv. 8 juillet 1876.
RUSSIE. — Décl. de récipr. — Cire. Chanc. 22 février 

1901. _ B. O. 1901, p. 22.
SUEDE ET NORVEGE. — Art. 2, § 1er, Conv. 4 juin 

1869.
SUISSE. — Art. 1er, § 16, Conv. 9 juillet 1869. 
WALDECK-P YRMONT. — Art. 2, § 1er, Conv. 10 juil

let 1854.

FAILLITES (FRAUDES DANS LES)
(Art. 597 C. com.)

BELGIQUE. — Art. 2, § 30, Conv. 15 août 1874. 
‘CONGO. — Art. 2, § 21, Conv. 18 novembre 1899. 
MONACO. — Art. 2, $ 30, Conv. 8 juillet 1876.

FAUSSE MONNAIE (Art. 132 et 133 C. pén.)

Fabrication : F.
Emission : E.
Introduction : I.

AUTRICHE-HONGRIE (F. E. L). — Art. 2, § 5, 
Conv. .13 novembre 1855.

BADE (F. E.). — Art. 1er, § 4, Conv. 27 juin 1844.
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BAVIERE (F. E. I.). — Art. 2, § 19, Conv. 29 no
vembre 1869.

BELGIQUE (F. E.). — Art. 2, § 18, Conv. 15 août
1874.

BREME (F. E.). — Art. 2, § 4, Conv. 10 juillet 1847.
CHILI (F. E. I.). — Art. 2, § 14, Conv. 11 avril 1860.
CONGO (F. E.). — Art. 2, § 15, Conv. 18 novembre 

1899.
CUBA (F. E.). — Art. 2, § 11, Conv. 30 janvier 1925. 

— Décret 24 mai 1929.
DANEMARK (F. E.). — Art. 2, § 9, Conv. 28 mars 

1877.
ESPAGNE (F. E.). — Art. 2, § 18, Conv. 14 décem

bre 1877.
ETATS-UNIS (F. E.). — Art. 2, § 6, Conv. 6 janvier 

1909.
GRANDE-BRETAGNE (F.). — Art. 3, § 1er, ‘Conv. 

14 août 1876.
GRANDE-BRETAGNE (E.). — Décl. de récipr. — 

Note Chanc. 17 janvier 1911. — B. O. 1911, p. 3.
GRECE (F. E.). — Art. 2, § 8, Conv. 29 mars-11 avril 

1906.
HAMBOURG (F. E.). — Art. 2, § 4, Conv. 5 février 

1848.
HESSE (F. E.). — Art. 2, § 5, Conv. 26 janvier 1853.
ITALIE (F. E. I.). — Art. 2, § 24, Conv. 12 mai 1870.
LETTONIE (F. E.). — Art. 2, § 11, Conv. 29 octobre 

1924. — Décret 19 octobre 1929.
LIBERIA (F. E.). — Art. 2, § 13, Conv. 5 juillet 1897.
LIPPE (F. E. I.). — Art. 2, § 5, Conv. .11 avril 1854.
LITHUANIE (F. E.). — Art. 3, § 10, Conv. 9 mai 

1918. — Décret 31 mai 1933.
LUBECK (F. E.). — Art. 2, § 4, Conv. 31 août 1847.
LUXEMBOURG (F. E.). — Art. 2, § 17, Conv. 12 sep

tembre 1875.
MECKLEMBOüRG-SCHWERIN (F. E.). — Art. 2,

§ 4, Conv. 13 novembre 1855.
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MECKLEMBOURG-STRELITZ (F. E.)- — Art. 2, $ 4, 
Conv. 10 février 1847.

MONACO (F. E.). — Art. 2, § 18, Conv. 8 juillet 1876. 
NORVEGE. — Voir SUEDE.
NOUVELLE-GRENADE (F. E.). — Art. 2, § 7, Conv.

9 avril 1850.
OLDENBOURG (F. E.). — Art. 2, § 4, Conv. 6 mars 

1847.
PAYS-BAS (F. E.). — Art. 2, § 9, Conv. 24 décembre 

1895.
PEROU (F. E.). — Art. 2, § 14, Conv. 30 septembre

1874.
POLOGNE (F. E.). — Art. 2, § 10, Conv. 30 décembre

1925. — Décret 22 octobre 1929.
PORTUGAL (F. E.). — Art. 2, § 4, Conv. 13 juillet 

1854.
PRUSSE (F. E.). — Art. 2, § 4, Conv. 21 juin 1845. 
SAXE (F. E.). — Art. 2, § 4,' Conv. 28 avril 1850. 
SAXE-WEIMAR (F. E. I.). — Art. 2, $ 5, Conv. 

7 août 1858.
SUEDE ET NORVEGE (F. E. I.). — Art. 2, § 6, Conv. 

4 juillet 1859.
SUISSE (F. E. I.). — Art. 1er, § 22, Conv. 9 juillet 

1869.
TCHECOSLOVAQUIE. — Art. 2, § 12, Conv. 7 mai 

1928. — Décret 18 mars 1931. 
WALDECK-PYRMONT (F. E. I.). — Art. 2, § 5, Conv.

10 juillet 1854.
WURTEMBERG (F. E.). — Art. 2, § 4, Conv. 25 jan

vier 1853.

FAUX EN ECRITURE (Art. 145 à 151 C. peu.). — 
Voir : Contrefaçon.

Faux en écriture authentique : A.
Faux en écriture de commerce : C.
Faux en écriture privée : P.
Usage de faux : U.

EXTRADITION 741

ANHALT (C.). — Déel. de récipr. — Cire. Chanc. 22 
février 1901. — B. O. 1901, p. 20.

AUTRICHE-HONGRIE (A. C. et U.). — Art. 2, § 6, 
Conv. 13 novembre 1855.

BADE (A. C. P.). — Art. 1er, § 3, Conv. 27 juin 1844.
BAVIERE (A. C. P. et U.). — Art. 2, § 19, Conv. 

29 novembre 1869.
BELGIQUE (A. C. P. et U.). — Art. 12, § 17, Conv. 

15 août 1874 (et faux dans les dépêches télégra
phiques).

BREME (A. C. P.). — Art. 2, § 3, Conv. 10 juillet 1847.
BRESIL (C.). — Décl. de récipr. — Cire. Chanc. 22 fé

vrier 1901. — B. O. 1901, p. 21.
CHILI (A. C. P.). — Art. 2, § 13, Conv. 11 avril 1860.
CONGO (A. C. P. et U.). — Art. 12, § 16, Conv. 18 no

vembre 1899 (et faux dans les dépêches télégra
phiques) .

CUBA (A. C. P. et U.). — Art. 2, § 9, Conv. 30 janvier 
1925. — Décret 24 mai 1929 (Faux dans les dépê
ches télégraphiques. — Falsification d’actes offi
ciels émanant du gouvernement ou de l’autorité 
publique et usage frauduleux de ces actes : Art. 2, 
§ 10, de la Convention).

DANEMARK (A. C. P. et U.). — Art. 2, § 9, Conv. 
28 mars 1877.

ESPAGNE (A. C. P. et U.). — Art. 2,, § 17, Conv. 14 
décembre 1877.

ETATS-UNIS (A. C. P. et U.). — Art. 2, § 5, Conv. 
6 janvier 1909.

GRANDE-BRETAGNE (A. C. P. et U.). — Art. 3, § 2, 
Conv. 14 août 1876.

GRECE (A. C. P. et U.). -- Art. 2, § 9vConv. 29 mars- 
11 avril 1906 (et faux dans les dépêches télégra
phiques) .

HAMBOURG (A. C. P.). — Art. 2, § 3, Conv. 5 fé
vrier 1848.

HESSE (A. C. P.). — Art. 2, § 4, Conv. 26 janvier
1853.
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ITALIE (A. C. P.). — Art. 2, § 25, Conv. 12 mai 1870.
ITALIE (U.). — Art. 2, § 26, Conv. 12 mai 1870.
LETTONIE (A. C. P. et,U.). — Art. 2, § 9, Conv. 29 

octobre 1924. — Décret 19 octobre 1929 (Faux clans 
les dépêches télégraphiques. Falsification d’actes oi- 
ficiels émanant du gouvernement ou de l’autorité 
publinue et usage frauduleux de ces actes. Art. 2, 
§ 10 de la Convention).

LIBERIA (A. C. P. et U.). — Art. 2, § 15, Conv. 5 juil
let 1897.

LIPPE (A. C. P.). — Art. 2, § 4, Conv. 11 avril 1854.
LITHUANIE (A. C. P. et U.). — Art. 3, § 8, Conv. 9 

mai 1928. — Décret 31 mars 1933 (et faux dans les 
dépêches télégraphiques). — Falsification ou alte
ration frauduleuse d ’actes officiels émanant du gou
vernement ou de l’autorité publique et usage frau
duleux de ces actes. — Art. 3, § 9 de la Conven
tion.

LÜBECK (A. C. P.). — Art. 2, § 3, Conv. 31 août 
1847.

LUXEMBOURG (A. C. P. et U.). — Art. 2, § 16, Conv. 
12 septembre 1875.

MECKLEMBOURG-SCHWERIN (A. C. P.). — Art. 2, 
§ 3, Conv. 26 janvier 1847.

MECKLEMBOURG-STRELITZ (A. C. P.). — Art. 2, 
§ 3, Conv. 10 février 1847.

MEXIQUE (A. C. P.). — Décl. de récipr. — Note 
Chanc. mars-avril 1902. — B. O. 1902, p. 37.

MONACO (A. C. P. et U.). — Art. 2, § 17, Conv. 8 juil
let 1876 (et faux dans les dépêches télégraphiques)-

NORVEGE. — Voir SUEDE".
NOUVELLE-GRENADE (A.). — Art. 2, $ 5, Conv. 

9 avril 1850.
NOUVELLE-GRENADE (C. P.). — Art. 2, § 6, Conv. 

9 avril 1850.
OLDENBOURG (A. C. P.). — Art. 2, § 3, Conv. 6 mars 

1847.
PAlrS-BAS (A. C. P. et U.). — Art. 2, § 11, Conv. 

24 décembre 1895.
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PEROU (A. C. P. et U.). — Art. 2, § 13, Conv. 30 sep
tembre 1874 (et faux dans les dépêches télégraphi
ques).

POLOGNE (A. C. P. et U.). — Art. 2, § 8, Conv. 30 
décembre 1925. — Décret 22 octobre 1929. (Faux 
dans les dépêches télégraphiques. Falsification d ’ac
tes officiels émanant du gouvernement ou de l'auto
rité publique et usage frauduleux de ces actes. 
Art. 2, § 9 de la Convention.)

PORTUGAL (A. C. P.). — Art. 2, § 3, Conv. 13 juil
let 1854.
1845.

PRUSSE (U.). — Décl. de récipr., 22 février 1901. — 
B. O. 1901, p. 22.

REUSS (Branche aînée) (A. C. P.). — Décl. de récipr. 
— Note Chanc. 24 octobre 1908. — B. O. 3908,
p. 201.

ROUMANIE (A. C. P.). — Décl. de récipr. — Cire. 
Chanc. 22 février 1901. — B. O. 1901, p. 22.

RUSSIE (A. C. P. et U.). — Décl. de récipr. — Cire. 
Chanc. 22 février 1901. — B. O. 1901, p. 22.

SAXE (A. C. P.). — Art. 2, § 3, Conv. 28 avril 1850.
SAXE-COBOURG-GOTHA (A. C. P. et U.). — Décl. 

de récipr., 4 juin 1914. — B. O. 1914, p. 91.
SAXE-WEIMAR (A. C. P.). — Art. 2, § 6, Conv. 

7 août 1858.
SUEDE ET NORVEGE (A. C. P. et U.). — Art. 2, 

§ 7, Conv. 4 juillet 1859.
SUISSE (A. C. P.). — Art. 1er, § 23, Conv. 9 juillet 

1869.
SUISSE (U.). — Art. 1er, § 24, Conv. 9 juillet 1869.
TCHECOSLOVAQUIE (A. C. P. et U.). — Art. 2, § 10, 

Conv. 7 mai 1928 (Décret 18 mars 1931) (et faux 
dans les dépêches télégraphiques. Falsification ou 
altération frauduleuse d’actes officiels émanant du 
gouvernement on de l’autorité publique et^ usage 
frauduleux de ces actes. Falsification ou alteration 
de titres ou coupons de la dette publique, de billets 
de banque nationaux ou étrangers, de papier-mon
naie ou d’autres valeurs publiques, de sceaux, tim
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bres, coins, marques de l'Etat ou des administra
tions publiques, mise en circulation ou usage frau
duleux des objets ci-dessus, altérés ou falsifiés). 
Art. 2, § 12.

VENEZUELA (A.). — Art. 2, § 5, Conv. 23 mars 1853.
WALDECK-PYRMONT (A. C. R). — Art. 2, § 4, 

Conv. 10 juillet 1854.
WURTEMBERG (A. C. P.). — Art. 2, § 3, Conv. 25 

janvier 1853.

FAUX SERMENT (Art. 336 C. pén.)

BAVIERE. — Art. 2, $ 20, Conv. 29 novembre 1869.
BELGIQUE. — Art. 2, § 21, Conv. 15 août 1874.
CONGO. — Art. 2, § 19, Conv. 18 novembre 1899.
CUBA. — Art. 2, § 16, Conv. 30 janvier 1925. — Décret 

24 mai 1929.
DANEMARK. — Art. 2, § .11, Conv. 28 mars 1877.
ESPAGNE. — Art. 2, § 21, Conv. 14 décembre 1877.
ETATS-UNIS. — Art. 2, § 9, Conv. 6 janvier 1909.
GRECE. — Art. 2, § 12, Conv. 29 mars-11 avril 1906.
HESSE. — Art. 2, $ 7, Conv. 26 janvier 1853.
LETTONIE. — Art. 2, § 16, Conv. 29 octobre 1924. — 

Décret 19. octobre 1929.
LIBERIA. — Art. 2, § 16, Conv. 5 juillet 1897.
LIPPE. — Art. 2, § 8, Conv. 11 avril 1854.
LUXEMBOURG. — Art. 2, § 20, Conv. 12 septembre

1875.
MONACO. — Art. 2, § 21, Conv. 8 juillet 1876.
PAYS-BAS. — Art. 2, § 16, Conv. 24 décembre 1895.
PEROU. — Art. 2, § 16, Conv. 30 septembre 1874.
SUISSE. — Art. 1er, § 2, Conv. 9 juillet 1869.
TCHECOSLOVAQUIE. — Art. 2, § 10, Conv. 7 mai 

1928. — Décret 18 mars 1931.
WALDECK-PYRMONT. — Art. 2, § 7, Conv. 10 juil

let 1854
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FAUX TEMOIGNAGE (Art. 361 à 364 C. pén.)

AUTRICHE-HONGRIE. — Art. 2, § 7, Conv. 13 no
vembre 1855 (seulement quand le faux témoignage 
constitue un crime).

BADE. — Art. 1er, $ 5, Conv. 27 juin 1844.
BAVIERE. — Art. 2, § 20, Conv. 29 novembre 1869.
BELGIQUE. — Art. 2, § 20, Conv. 15 août 1874.
BREME. — Art. 2, § 6, Conv. 10 juillet 1847 (seule

ment quand le faux témoignage constitue un crime).
CONGO. — Art. 2, § 18, Conv. 18 novembre 1899.
CUBA. — Art. 2, § 16, Conv. 30 janvier 1925. — Décret 

24 mai 1929.
DANEMARK. — Art. 2, § 10, Conv. 28 mars 1877.
ESPAGNE. — Art. 2, § 20, Conv. 14 décembre 1877.
ETATS-UNIS. — Art. 2, $ 9, Conv. 6 janvier 1909.
GRANDE-BRETAGNE. — Art, 3, § 15, Conv. 14 août 

1876.
GRECE. — Art, 2, § 11, Conv. 29 mars-11 avril 1906.
HAMBOURG. — Art. 2, § 6, Conv. 5 février 1848 

(seulement quand le faux témoignage constitue un 
crime).

HESSE. — Art. 2, § 7, Conv. 26 janvier 1853 (seule
ment en matière criminelle et civile).

ITALIE. — Art. 2, § 27, Conv. 12 mai 1870.
LETTONIE. — Art. 2, § 16, Conv. 29 octobre 1924. -— 

Décret 19 octobre 1929.
LIBERIA. — Art. 2, § 16, Conv. 5 juillet 1897.
LIPPE. — Art, 2, § 7, Conv. 11 avril 1854 (seulement 

en matière criminelle et civile).
LITHUANIE. — Art. 3, § 15, Conv. 9 mai 1928. — Dé

cret 31 mars 1933.
LUBECK. —- Art. 2, § 6, Conv. 31 août 1847 (seulement 

quand le faux témoignage constitue un crime).
LUXEMBOURG. — Art, 2, A 19» Conv. 12 septembre

1875. .
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MECKLEMBOURG-SCHWERIN. — Art. 2, § 6, Conv. 
26 janvier 1847 (seulement quand le faux témoi
gnage constitue un crime).

MECKLEMBOURG-STRELITZ. — Art, 2, § 6, Gony. 
10 février 1847 (seulement quand le faux témoi
gnage constitue un crime).

MONACO. — Art. 2, § 20, Conv. 8 juillet 1876.
NORVEGE. — Voir SUEDE,
NOUVELLE-GRENADE. — Art, 2, § 11, Conv. 9 avril 

1850.
OLDENBOURG. — Art. 2, § 6, Conv. 6 mars 1847 

(seulement quand le faux témoignage constitue un 
crime).

PEROU. — Art. 2, § 16, Conv. 30 septembre 1874.
POLOGNE. — Art. 2, § 15, Conv. 30 décembre 1925. — 

Décret 22 octobre 1929.
PORTUGAL. — Art. 2, § 6, Conv. 13 juillet 1854 (seu

lement quand le faux témoignage constitue un 
crime).

PRUSSE. — Art. 2, § 5, Conv. 21 juin 1845.
SAXE. — Art. 2, § 6, Conv. 28 avril 1850 (seulement 

quand le faux témoignage constitue un crime). —' 
S’il constitue un délit, Décl. de récipr. — Note 
Chanc. 8 avril 1910. — B. O. 1910, p. 64.

SAXE-WEIMAR. — Art. 2, ^ 7, Conv. 7 août 1858 
( seulement quand le faux témoignage constitue un 
crime).

SUEDE ET NORVEGE. — Art. 2, § 8, Conv. 4 juillet
1859.

SUISSE. — Art. 1er, § 25, Conv. 9 juillet 1869.
TCHECOSLOVAQUIE. — Art. 2, § 10, Conv. 7 mai 

1928 (Décret 18 mars 1931).
WALDECIv-PYRMONT. — Art. 2, § 7, Conv. 10 juil

let 1854 (seulement en matière criminelle et civile j-
WURTEMBERG. — Art. 2, § 7, Conv. 25 janvier 1853 

(seulement quand le faux témoignage constitue un 
crime).

EXTRADITION 747

FRAUDES COMMERCIALES (Loi 1er août 1905)

BELGTQUE. — Art. 2. § 29, Conv. 15 août 1874, mo
difié par art. 2, Conv. 25 avril 1935. — Décret 
4 juin 1935.

ESPAGNE. — Art. 2, § 29, Conv. 14 décembre 1877 
(Pour substances nuisibles à la santé seulement).

LUXEMBOURG. — Art. 2, § 28, Conv. 12 septembre
1875.

MONACO. — Art. 2, § 29, Conv. 8 juillet 1876.

HOMICIDE PAR IMPRUDENCE (Art. 319 C. pén.)

ESPAGNE. — Art. 2, § 4, Conv. 14 décembre 1877. 
GRANDE-BRETAGNE. — Art. 3, § 4, Conv. 14 août

1876.

HOMICIDE VOLONTAIRE
Voir : Assassinat, Empoisonnement, Infanticide, Meur

tre, Parricide.

INCENDIE VOLONTAIRE (Art. 434 et 439 C. pén.)

AUTRICHE-HONGRIE. — Art, 2, § 3, Conv. 13 no
vembre 1855.

BADE. — Art. 1er, § 2, Conv. 27 juin 1844. 
BAVIERE. — Art. 2, § 15, Conv. 29 novembre 1869. 
BELGIQUE. — Art. 2, § 24, Conv. 15 août 1874. 
BIRMANIE. — Art. 18, Conv. 15 janvier 1885. 
BREME. — Art. 2, § 2, Conv. 10 juillet 1847.
CHILI. — Art. 2, § 11, Conv. Il avril 1860.
CONGO. — Art. 2, § 23, Conv. 18 novembre 1899.
CUBA. — Art. 2, § 2, Conv. 30 janvier 1925. -— (Dé

cret 24 mai 1929).
DANEMARK. — Art. 2, § 5, Conv. 28 mars 1877. 
ESPAGNE. — Art. 2, § 24, Conv. 14 décembre 1877. 
ETATS-UNIS. — Art. 2, § 3, Conv. 6 janvier 1909.
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GRANDE-BRETAGNE. — Art. 3, « 16, Conv. 14 août
1876.

GRECE. — Art. 2, § 15, Conv. 29 mars-11 avril 1906. 
HAMBOURG. — Art. 2, § 2, Conv. 5 février 1848. 
HESSE. — Art. 2, § 3, Conv. 26 janvier 1853. 
ITALIE. — Art. 2, § 20, Conv. 12 mai 1870.
LETTONIE. — Art. 2, § 2, Conv. 29 octobre 1924. — 

Décret 19 octobre 1929.
LIBERIA. — Art. 2, § 19, Conv. 5 juillet 1897. 
LIPPE. — Art. 2, § 3, Conv. Il avril 1854.
LITHUANIE. — Art, 3, § 2, Conv. 9 mai 1928. — 

Décret 31 mars 1933.
LÜBECK. — Art. 2, § 2, Conv. 31 août 1847. 
LUXEMBOURG. — Art. 2, § 23, Conv. 12 septembre 

1875.
MECKLEMBOURG-SCHWERIN. — Art. 2, § 2, Conv. 

26 janvier 1847.
MEGKLEMBOURG-STRELITZ. — Art. 2, § 2, Conv. 

10 février 1847.
MONACO. — Art. 2, § 24, Conv. 8 juillet 1876. 
NORVEGE. — Voir SUEDE.
NOUVELLE-GRENADE. — Art. 2, § 3, Conv. 9 avril 

1850.
OLDENBOURG. — Art. 2,'$ 2, Conv. 6 mars 1847. 
PAYS-BAS. — Art, 2, § 15, Conv. 24 décembre 1895. 
PEROU. — Art. 2, $ 11, Conv. 30 septempbre 1874.
POLOGNE. -— Art. 2, § 2, Conv. 30 décembre 1925.

1 )écret 22 octobre 1929.
PORTUGAL. — Art. 2, § 2, Conv. 13 juillet 1854. 
PRUSSE. — Art. 2, § 2, Conv. 21 juin 1845.
RUSSIE. — Déel. de récipr. — Cire. Chanc., 22 février 

1901. — B. O. 1901, p. 22 (Dans une maison habi
tée seulement).

SAXE. —- Art. 2, § 2, Conv. 28 avril 1850. 
SAXE-WEIMAR. — Art. 2, $ 3, Conv. 7 août 1858.
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SUEDE ET NORVEGE. — Art. 2, $ 4, Conv. 4 juillet 
1859.

SUISSE. — Art, rr, § 18, Conv. 9 juillet 1869. '
TCHECOSLOVAQUIE. — Art. 2, § 14, Conv. 7 mai 

1928. — Décret 18 mars 1931.
WALDECK-PYRMONT. — Art. 2, § 3, Conv. 10 juil

let 1854.
WURTEMBERG. — Art. 2, § 2, Conv. 25 janvier 1853.

INFANTICIDE (Art, 300 et 302 C. pén.)
L’extradition pour infanticide est prévue dans toutes

les conventions par le même texte qui vise Vassassinat,
sauf en ce qui concerne les pays suivants :

BAVIERE. — Art. 2, § 2, Conv. 29 novembre 1869.
CHILI. — Art. 2, § 4, Conv. 11 avril 1860.
CUBA. — Art, 2, § 1er, Conv. 30 janvier 1925. — Dé

cret 24 mai 1929.
ITALIE. — Art. 2, § 3, Conv. 12 mai 1870.
LETTONIE. — Art. 2, $ 1er, Conv. 29 octobre 1924. — 

Décret 29 octobre 1929.
LIBERIA. — Art. 2, § 2, Conv. 5 juillet 1897.
LITHUANIE. — Art. 3, § 1er, Conv. 9 mai 1928. — 

Décret 31 mars 1933.
PAYS-BAS. —- Art. 2, § Ier, Conv. 24 décembre 1895 

(seulement si le crime a été commis avec prémédi
tation).

PEROU. Art. 2, § 4, Conv. 30 septembre 1874.
POLOGNE. — Art. 2, § 1er, Conv. 30 décembre 1925. 

— Décret 22 octobre 1929.
SUISSE. — Art. 1er, § 3, Conv. 9 juillet 1869.
TCHECOSLOVAQUIE. — Art. 2, § 1er, Conv. 7 mai 

1928. — Décret 18 mars 1931.

LETTRES MISSIVES (Ouverture ou Suppression des) 
(Art. 187 C. pén.)

SUISSE. — Art. ller, § 32, Conv. 9 juillet 1869.
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MENACES D’ATTENTATS
CONTRE LES PERSONNES OU LES PROPRIETES

(Art. 305 à 308 et 436 C. pén.)

AUTRICHE-HONGRIE. — Art. 2, § 1er, Conv. 23 no
vembre 1855.

BAVIERE. — Art. 2, § 14, Conv. 29 novembre 1869 
(seulement quand les menaces ont été faites avec 
ordre ou sous condition).

CONGO. — Art. 2, § 12, Conv. 18 novembre 1899 
(seulement quand les menaces sont punissables de 
peines criminelles).

CUBA. — Art. 2, § 14, Conv. 30 janvier 1925. — Dé
cret 24 mai 1929 (seulement quand les menaces 
sont punissables de peines criminelles).

DANEMARK. — Art. 2, § 8, Conv. 28 mars 1877 
(seulement en ce qui concerne les menaces punies 
par les art. 305, 306 et 307 C. pén.).

ESPAGNE. — Art. 2, § 3. Conv. 14 décembre 1877, 
(seulement pour les menaces de mort et d’incendie, 
par écrit et sous condition).

GRANDE-BRETAGNE. — Art. 3, § 14, Conv. 14 août 
1876 (seulement quand les menaces écrites ou ver
bales ont pour but d’extorquer de l’argent ou des 
valeurs). .

ITALIE. — Art. 2, § 17, Conv. 12 mai 1870 (seule
ment quand les menaces ont été faites avec ordre 
de déposer une somme d’argent ou sous toute autre 
condition).

LETTONIE. — Art. 2, § 14, Conv. 29 octobre 1924. 
— Décret 19 octobre 1929 (seulement quand les 
menaces sont punissables de peines criminelles).

LIBERIA. — Aid. 2, § 5, Conv. 5 juillet 1897 (seule
ment quand les menaces sont punissables de peines 
criminelles).

LIPPE. — Art. 2, § Ier, Conv. 11 avril 1854.
LITHUANIE. — Art. 3, § 13, Conv. 9 mai 1928. — 

Décret 31 mars 1933.
LUXEMBOURG. —■ Art. 2, $ 3, Conv. 12 septembre
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1875 (seulement quand les menaces sont punissa
bles de peines criminelles).

MONACO. — Art. 2, § 3, Conv. 8 juillet 1876 (seule
ment quand les menaces sont punissables de peines 
criminelles).

PAYS-BAS. — Art. 2, § 2, Conv. 24 décembre 1895 
(seulement quand les menaces ont été faites par 
écrit et sous condition).

POLOGNE. — Art. 2, § 13, Conv. 30 décembre 1925. 
— Décret 22 octobre 1929.

SAXE-WEIMAR. — Art. 2, § 1er, Conv. 7 août 1858.
SUISSE. — Art. 1er, § 15, Conv. 9 juillet 1869 (seu

lement quand lés menaces ont été faites par écrit 
ou sous condition).

TCHECOSLOVAQUIE. — Art. 2, § 8, Conv. 7 mai 
1928. — Décret 18 mars 1931.

WALDECK-PYRMONT. — Art. 2, § 1er, Conv. 10 juil
let 1854.

WURTEMBERG. — Art. 2, § 6, Conv. 25 janvier 1853.

MEURTRE (Art. 295 et 304 C. pén.)

AUTRICHE-HONGRIE. — Art. 2, § 1er, Conv. 13 no
vembre 1855.

BADE. — Art. Ur, § 1er, Conv. 27 juin 1844. 
BAVIERE. — Art. 2, § 5, Conv. 29 novembre 1869. 
BELGIQUE. — Art. 2, $ 2, Conv. 15 août 1874. 
BIRMANIE. — Art. 18, Conv. 15 janvier 1885. 
BREME. — Art. 2, § 1er, Conv. 10 juillet 1847.
CHILI. — Art. 2, § 2, Conv. Il avril 1860 (sauf le cas 

de légitime défense).
CONGO. — Art. 2, § l'er, Conv. 18 novembre 1899. 
CUBA. — Art. 2, § l'er, Conv. 30 janvier 1925. — 

Décret 24 mai 1929.
DANEMARK. — Art. 2, § 1er, Conv. 28 mars 1877. 
ESPAGNE. — Art. 2, $ 2, Conv. 14 décembre 1877.
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ETATS-UNIS. — Art. 2, § Ier, Conv. 8 jnavier 1909.
ETATS-UNIS. — Art. 2, § 1er, Conv. 3 janvier 1909. 

1876 et Tentative.
GRECE. — Art. 2, § 1er, Conv. 29 mars-11 avril 1906.
HAMBOURG. — Art. 2, $ 1er, Conv. 5 février 1848.
HESSE. — Art. 2, § 1er, Conv. 26 janvier 1853.
ITALIE. — Art. 2, § 5, Conv. 12 mai 1870.
LIBERIA. — Art. 2, § l'er, Conv, 5 juillet 1897.
LETTONIE. — Art. 2, § 1er, Conv. 29 octobre 1924- 

— Décret 29 octobre 1929.
LIPPE. — Art. 2, § T", Conv. 11 avril 1854.
LITHUANIE. — Art. 3, § 1er, Conv. 9 mai 1928. — 

Décret 31 mars 1933.
LUBECK. — Art. 2, § 1er Conv. 31 août 1847.
LUXEMBOURG. — Art. 2, § 2, Conv. 12 septembre 

1875.
IMECKLEMBOURG-SCIIWEKIN. — A ri. 2, § Ur- 

Conv. 26 janvier 1847.
MECKLEMBOURG-STRELITZ. — Art. 2, * U\ Corn- 

10 février 1847.
MEXIQUE. — Déel. de récipr. — Cire. Chane., 22 fé

vrier 1901. —- B. O. 1901, p. 21 (et Tentative).
MONACO. — Art. 2, $ 2, Conv. 8 juillet 1876.
NORVEGE. — Voir SUEDE.
NOUVELLE-GRENADE. — Art, 2, § 2, Conv. 9 avril 

1850.
OLDENBOURG. — Art. 2, $ 1er» Conv. 6 mars 1847.
PANAMA. — Déel. de récipr. — Note Chane. 13 juil

let 1907. — B. O. 1907, p. 175 (et Tentative).
PAYS-BAS. — Art. 2, § 1er, Conv. 24 décembre 189m
PEROU. —• Art. 2, § 2, Conv. 30 septembre 1874 (sauf 

le cas de légitime défense).
POLOGNE. — Art. 2, § 1er, Conv. 30 décembre 192» 

(Décret 22 octobre 1929).
PORTUGAL. — Art, 2, $ 1er, Conv. 13 juillet 1854.
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PRUSSE. — Art, 2, $ 1er, Conv. 21 juin 1845.
SAXE. — Art. 2, § 1er, Conv. 28 avril 1850.
SAXE-WEIMAR. — Art. 2, § 1er, Conv. 7 août 1858. 
SUEDE ET NORVEGE. — Art. 2, § 1er, Conv. 4 juil

let 1859.
SUISSE. — Art, 1er, § 5, Conv. 9 juillet 1869. 
TCHECOSLOVAQUIE. — Art. 2, § Ter, Conv. 7 mai 

1928 (Décret 18 mars 1931).
W ALDECK-PYRMONT. — Art. 2, § T1', Conv. 10 juil

let 1854.
WURTEMBERG. — Art. 2, $ Pr. Conv. 25 janvier 

1853.

OPPOSITION A LA CONFECTION DE TRAVAUX 
AUTORISES PAR LE GOUVERNEMENT

(Art, 438 C. pén.)

BELGIQUE. — Art. 2, $ 37, Conv. 15 août 1874. 
CONGO. — Art. 2, § 27, Conv. 18 novembre 1899. 
ESPAGNE. — Art. 2, § 37, Conv. 14 décembre 1877. 
LUXEMBOURG. — Art. 2, § 36, Conv. 12 septembre 

1875.
MONACO. — Art. 2, § 37. — Conv. 8 juillet 1876.

OUTRAGE PUBLIC A LA PUDEUR
(Art. 330 C. pén.)

SUISSE. — Art. 1er, § 10, Conv. 9 juillet 1869.

PARRICIDE (Art. 299 et 302 C. pén.)

L’extradition pour parricide est prévue dans toutes 
les conventions par le même texte qui vise 1 assassinai, 
sauf en ce qui concerne les pays suivants :

BAVIERE. — Art. 2, § 2, Conv. 29 novembre 1869. 
CHILI. — Art, 2, Ç 3, Conv. 11 avril 1860.

Deuaxsart. — Répertoire, 48
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CUBA. — Art. 2, § 1er, Conv. 30 janvier 1925 (Décret 
24 mai 1929).

ITALIE. — Art. 2, 5 2, Conv. 12 mai 1870.
LETTONIE. — Art. 2, § 1er, Conv. 29 octobre 1924 

(Décret 19 octobre 1929).
LITHUANIE. — Art. 3, § 1er, Conv. 9 mai 1928 (Dé

cret 31 mars 1933).
PEROU. — Art. 2, § 3, Conv. 30 septembre 1874.
POLOGNE. — Art. 2, § l’er, Conv. 30 décembre 1925 

(Décret 22 octobre 1929).
SUISSE. — Art. l'cr, § 2, Conv. 9 juillet 1869.
TCHECOSLOVAQUIE. — Art. 2, § 1er, Conv. 7 mai 

1928 (Décret 18 mars 1931).

PILLAGE (Art. 440, 441 et 442 C. pén.)

BAVIERE. —- Art. 2, § 25, Conv. 29 novembre 1869. 
BELGIQUE. — Art. 2, § 34, Conv. 15 août 1874. 
BIRMANIE. — Art. 19, Conv. 15 janvier 1885. 
CONGO. — Art. 2, § 24, Conv. 18 novembre 1899. 
ESPAGNE. — Art. 2, § 34, Conv. 14 décembre 1877.
GRANDE-BRETAGNE. — Art. 3, § 23, Conv. 14 août

1876.
ITALIE. — Art. 2, § 32, Conv. 12 mai 1870. 
LIBERIA. — Art. 2, § 20, Conv. 5 juillet 1897.
LUXEMBOURG. — Art. 2, § 33, Conv. 12 septembre 

1875.
MONACO. — Art. 2, § 34, Conv. 8 juillet 1876. 
PAYS-BAS. — Art. 2, § 16, Conv. 24 décembre 1895. 
SUISSE. — Art. Pr, § 31, Conv. 9 juillet 1869.

PROPRIETE LITTERAIRE ET MUSICALE
(Art. 425, 427, 429 C. pén.; 1er, L. 9 février 1895)

CONGO. — Art. 2, § 17, Conv. 18 novembre 1899.
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PROTECTION DES APPELLATIONS D’ORIGINE
(Loi 6 mai 1919, art. 8)

BELGIQUE. — Art. 2, Conv. 25 avril 1935 (Décret 
4 juin 1935).

REBELLION (Art. 209 s. C. pén.)

ITALIE. — Décl. de récipr. — Cire. Chanc. 22 février 
1901. — B. O. 1901, p. 21 (lorsque la rébellion est 
connexe à une autre infraction prévue par la Con
vention du 12 mai 1870 et quand elle n’affecte pas 
un caractère politique).

RECEL (Art. 460 C. pén.)
Voir : Vol (Hambourg, liesse, Italie, Prusse, Russie, 

Suisse, Tchécoslovaquie, Wurtemberg)

CUBA. — Recel pour toutes infractions, quand le recel 
est prévu et nuni par les législations des deux pays. 
— Art. 2 in fine, Conv. 30 janvier 1925 (Décret 
24 mai 1929).

LETTONIE. — Recel d’objets obtenus à l’aide d’un des 
crimes et délits prévus à la Convention. — Art. 2, 
§ 22, Conv. 29 octobre 1924 (Décret 19 octobre 
1929).

LITHUANIE. — Comme pour Cuba. — Art. 3 in fine, 
Conv. 9 mai 1928 (Décret 31 mars 1933).

POLOGNE. — Comme pour Cuba. — Art. 2 in fine, 
Conv. 30 décembre 1925 (Décret 22 octobre 1929).

RECEL DE CRIMINEL (Art. 248 C. pén.)

ITALIE. — Décl. de récipr. — Note Chanc. 30 octobre 
1912. — B. O. 1912, p. 297.

PRUSSE. — Décl. de récipr. — Cire. Chanc. 22 février 
1901. — B. O. 1901, p. 22.

RECEL D’ENFANT
(Voir : Spression d’enfant)
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SEQUESTRATION OU DETENTION ILLEGALE 
DE PERSONNES PAR UN PARTICULIER

(Art. 341 à 344 C. pén.)

AUTRICHE-HONGRIE. — Art. 2, § 1er, Conv. 13 no
vembre 1855.

BAVIERE. — Art. 2, § 10, Conv. 29 novembre 1869. 
BELGIQUE. — Art. 2, § 14, Conv. 15 août 1874. 
CONGO. — Art. 2, ■$ 14, Conv. 18 novembre 1899. 
DANEMARK. —■ Art. 2, § 4, Conv. 28 mars 1877. 
ESPAGNE. — Art. 2, § 14, Conv. 14 décembre 1877. 
ETATS-UNIS. — Art. 2, § 11, Conv. 6 janvier 1909. 
GRANDE-BRETAGNE. — Art. 3, § 10, Conv. 14 août

1876.
GRECE. — Art. 2, § 7, Conv. 29 mars-11 avril 1906. 
ITALIE. — Art. 2, § 19, Conv. 12 mai 1870. 
LIBERIA. — Art, 2, § 12, Conv. 5 juillet 1897. 
LIPPE. — Art. 2, § P'r, Conv. 11 avril 1854. 
LUXEMBOURG. — Art. 2, § 13, Conv. 12 septembre 

1875.
MONACO. — Art. 2, § 14, Conv. 8 juillet 1876. 
NORVEGE. — Voir SUEDE.
SAXE-WEIMAR. — Art, 2, $ 1er, Conv. 7 août 1858. 
SUEDE ET NORVEGE. — Art. 2, .§ 1er, Conv. 4 juin 

1869.
SUISSE. — Art. 1er, '$ 17, Conv. 9 juillet 1869.
WALDEGK-P YRMONT. — Art. 2, $ 1er, Conv. 10 juil

let 1854.

SOUSTRACTION OU DETOURNEMENT 
DE VALEURS 

PAR UN FONCTIONNAIRE 
OU UN DEPOSITAIRE PUBLIC

(Art. 169 et 170 C. pén.)

AUTRICHE-HONGRIE. — Art. 2, § 8, Conv. 13 no
vembre 1855.
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BADE. — Art. 1er, § 3, Conv. 27 juin 1844.
BAVIERE. — Art, 2, § 18, Conv. 20 novembre 1869.
BELGIQUE. — Art. 2, § 22, Conv. 15 août 1874.
BREME. — Art. 2, § 8, Conv. 10 juillet 1847.
CHILI, — Art. 2, § 16, Conv. 11 avril 1860.
CONGO. — Art. 2, § 20, Conv. 18 novembre 1899.
CUBA — Art. 2, $ 12, Conv. 30 janvier 1925 (Décret 

24 mai 1929). '
DANEMARK. — Art, 2, $ 12, Conv. 28 mars 1877.
ESPAGNE. — Art. 2, § 22, Conv. 14 décembre 1877.
ETATS-UNIS. - Art .2, § 7, Conv. 6 janvier 1909.
GRANDE-BRETAGNE. — Art. 3, § 20, Conv. 14 août 

1876.
GRECE. — Art. 2, § 13, Conv. 29 mars-11 avril 1906.
HAMBOURG. — Art. 2, § 8, Conv. 5 février 1848.
HESSE. — Art, 2, § 9, Conv. 26 janvier 1853.
ITALIE. — Art. 2, § 23, Conv. 12 mai 1870.
LETTONIE. — Art, 2, § 12, Conv. 29 octobre 1924 (Dé

cret 19 octobre 1929).
LIBERIA. — Art. 2, 26, Conv. 5 juillet 1897.
LIPPE. — Art, 2, $ 9, Conv. Il avril 1854.
LITHUANIE. — Art. 3, § 11, Conv. 9 mai 1928 (Dé

cret 31 mars 1933).
LUBECK. — Art, 2, $ 8, Conv. 31 août 1847.
ME C KL EM B OU RG - SC H W ER IN. — Art. 2, § 8, Conv. 

26 janvier 1847.
MECKLEMBOURG-STRELITZ. — Art, 2, § S, Conv. 

10 février 1847.
MEXIQUE. — Déel. de récipr. — Cire, Chaire. 22 fé

vrier 1901, — B. O. 1901, p. 21.
MONACO. — Art, 2, § 22, Conv. 8 juillet 1876.
NORVEGE. — Voir SUEDE.
NOUVELLE-GRENADE. — Art. 2, § ’9, Conv. 9 avril 

1850.
OLDENBOURG. —- Art. 2. § 8, Conv. 6 mars 1847.
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PAYS-BAS. — Art. 2, § 14, Conv. 24 décembre 1895.
PEROU. — Art. 2, § 17, Conv. 30 septembre 1874.
POLOGNE. — Art. 2, § 11, Conv. 30 décembre 1925 

(Décret 22 octobre 1929).
PORTUGAL. — Art. 2, § 8, Conv. 13 juillet 1854.
PRUSSE. — Art. 2, § 7, Conv. 21 juin 1845.
REUS>S (Branche aînée). — Décl. de récipr. — Note 

Chanc. 24 octobre 1908. —- B. O. 1908, p. 201.
SAXE. — Art. 2, § 8, Conv. 28 avril 1850.
SAXE-WEIMAR. — Art. 2, § 8, Conv. 7 août 1858.
SUEDE ET NORVEGE. — Art. 2, § 9, Conv. 4 juillet 

1859.
TCHECOSLOVAQUIE. — Art. 2, § 17, Conv. 7 mai 

1928 (Décret 18 mars 1931).
WALDECK-PYRMONT. — Art. 2, § 9, Conv. 10 juil

let 1854.
WURTEMBERG. — Art. 2, § 9, Conv. 25 janvier 1853.

SUBORNATION DE TEMOINS
(Art. 361 à 365 C. pén.)

AUTRICHE-HONGRIE. — Art. 2, § 7, Conv. 13 no
vembre 1855.

BAVIERE. — Art. 2, § 20, Conv. 29 novembre 1869 
(et subornation d’experts et d’interprètes).

BELGIQUE. — Art. 2, § 20, Conv. 15 août 1874.
CONGO. _ Art. 2, § 18, Conv. 18 novembre 1899 (et

subornation d’experts et d’interpretes).
CUBA — Art. 2, § 16, Conv. 30 janvier 1925 (Décret 

24 mai 1929) (et subornation d’experts et d inter
prètes) .

ESPAGNE. — Art. 2, § 20, Conv. 14 décembre 1877 (et 
subornation d’experts et d’interpretes).

ETATS-UNIS.__Art. 2, § 9, Conv. 6 janvier 1909 (et
subornation d’experts et d interprètes).

GRANDE-BRETAGNE. — Art. 3, § 15, Conv. 14 août 
1876 (et subornation d’experts et d interprètes).
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HESSE. — Art. 2, § 8, Conv. 26 janvier 1853.
ITALIE. — Art, 2, § 28,_ Conv. 12 mai 1870 (et subor

nation d’experts et d’interprètes).
LETTONIE. — Art. 2, § 16, Conv. 29 octobre 1924 (Dé

cret 19 octobre 1929) (et subornation d’experts et 
d’interprètes).

LIBERIA. — Art. 2, § Ier, Conv. 5 juillet 1897.
LIPPE. — Art. 2, § 8, Conv. 11 avril 1854.
LITHUANIE. — Art. 3, $ 15, Conv. 9 mai 1928 (Dé

cret 31 mars 1933) (et subornation d’experts et d’in
terprètes).

LUXEMBOURG. — Art. 2, $ 19, Conv. 12 septembre 
1875.

MONACO. — Art. 2, § 20, Conv. 8 juillet 1876.
NOUVELLE-GRENADE. — Art. 2, § 11, Conv. 9 avril 

1850.
PEROU. — Art. 2, § 16, Conv. 30 septembre 1874.
POLOGNE. — Art. 2, § 15, Conv. 30 décembre 1925 

(Décret 22 octobre 1929).
PORTUGAL. — Art. 2, § 6, Conv. 13 juillet 1854.
PRUSSE. — Art. 2, § 5, Conv. 21 juin 1845.
SAXE. — Art. 2, § 6, Conv. 28 avril 1850.
SAXE-WEIMAR. — Art. 2, § 7, Conv. 7 août 1858.
SUISSE. — Art. l'er, § 27, Conv. 9 juillet 1869 (et 

subornation d’experts).
TCHECOSLOVAQUIE. — Art. 2, § 10, Conv. 7 mai 

1928 (Décret 18 mars 1931) (et subornation d’ex
perts et d’interprètes).

WALDECK-PYRMONT. — Art. 2, § 8, Conv. 10 juil
let 1854.

WURTEMBERG. — Art. 2, § 7, Conv. 25 janvier 1853.

SUBSTANCES NUISIBLES A LA SANTE 
ADMINISTREES VOLONTAIREMENT

(Art. 317 C. pén.)

BAVIERE. — Art, 2, § 13, Conv. 29 novembre 1869.
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BELGIQUE. — Art. 2, § 6, Conv. 15 août 1874.
CONGO. — Art. 2, § 3, Conv. 18 novembre 1899.
ESPAGNE. — Art. 2, § 6, Conv. 14 décembre 1877.
MONACO. — Art. 2, § 6, Conv. 8 juillet 1876.

SUBSTANCES VENENEUSES
(Loi 15 juillet 1845)

ETATS-UNIS. — Art. 2, § 16, Conv. 6 janvier 1909, 
modifiée par Conv. 15 janvier 1929 (Décret Ie pim 
1929).

SUBSTITUTION ET SUPPOSITION D’ENFANT
Voir : suppression d’enfant.

SUPPRESSION, SUPPOSITION, SUBSTITUTION, 
ENLEVEMENT OU RECEL D’ENIANT

(Art. 345 C. pén.)

BELGIQUE. — Art. 2, § 7, Conv. 15 août 1874.
CONGO. — Art, 2, ü 8, Conv. 18 novembre 1899.
CUBA. _ Art. 2, § 5, Conv. 30 janvier 1925 (Décret

24 mai 1929).
DANEMARK. — Art. 2, § 4, Conv. 28 mars 1877 (En

lèvement seulement).
ESPAGNE. — Art. 2, § 7, Conv. 14 décembre 1877.
ETATS-UNIS. — Art. 2, § 7, Conv. 6 janvier 1909 

(Enlèvement seulement). ^
GRANDE-BRETAGNE. — Art, 3, § 8, Conv. 14 août 

1876 (Enlèvement et recele seulement).
LETTONIE. — Art. 2, § 5, Conv. 29 octobre 1924 (Dé

cret 19 octobre 19^.9).
LIBERIA. — Art. 2, § 10, Conv. 5 juillet 1897.
LITHUANIE. — Art. 3, § 5, Conv. 9 mai 1928 (Déciet 

31 mars 1933). -
LUXEMBOURG. — Art, 2, § 6, Conv. 12 septem i- 

1875,
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MONACO. — Art, 2, § 7, Conv. 8 juillet 1876. 
PAYS-BAS. — Art. 2, § 7, Conv. 24 décembre 1895. 
TCHECOSLOVAQUIE. — Art. 2, § 7, Conv. 7 mai 1928 

(Décret 18 mars 1931).

V '

TELEGRAPHES. — Destruction, dégradation ou dété
rioration de lignes et appareils télégraphiques 
(Art. 3 et 4 Décret-Loi 27 décembre 1851).

BAVIERE. - Art, 2, § 24, Conv. 29 novembre 1869. 
BELGIQUE. — Art, 2, § 32, Conv. 15 août 18<4. 
CONGO. — Art. 2, § 24, Conv. 18 novembre 1809. 
rTTBA — Art. 2, § 7, Conv. 30 janvier 1925 (Décret 

24 mai 1929) (et lignes et appareils téléphoniques).
DANEMARK. - Art, 2, § 6, Conv. 28 mars 1877. ^ 
ESPAGNE. — Art, 2, § 32, Conv. 14 décembre 1877. ^ 
GRANDE-BRETAGNE. — Art. 3, 5 23, Conv. 14 août 

1.876.
ITALIE, — Art. 2, § 31, Conv. 12 mai 1870. 
LETTONIE. — Art. 2, § 7, Conv. 29 octobre 1924 (De

cret 19 octobre 1929).
LIBERIA, — Art. 2, § 20, Conv. 5 juillet 1897.
T TTHUANIE. — Art, 3, § 7, Conv. 9 mai 1928 (Decret 

" 31 mars 1933) (et téléphones).
MONACO. — Art, 2, § 32, Conv. 8 juillet 1876. 
pat nrvi’ — Art 2 S 7, Conv. 30 décembre 1925 (Dé- P0 cret^22 octobre 1929) (et lignes téléphoniques avec 

ou sans fil).
SUISSE — Art. ller, § 30, Conv. 9 juillet 1869. 

avec on sans fil)*
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TRAITE DES BLANCHES
(Art. 334, §§ 2 et 3 C. pén.)

ALLEMAGNE (Etats de \n...................
AUTRICHE...................
BRESIL..........................
BULGARIE ...................
DANEMARK................
ESPAGNE......................
GRANDE-BRETAGNE. .
HONGRIE........................ [
ITALIE...........................
monaco..................;..
NORVEGE ....................... 1
PAYS-BAS....................
PORTUGAL ...................
SUEDE............................. /

BELGIQUE

VIOL (Art. 332 et 333 C. pén.)

AUTRICHE-HONGRIE. — Art. 2, § 2, Conv. 13 no
vembre 1855.

BADE. — Art. 1er, § 1er, Conv. 27 juin 1844. 
BAVIERE. — Art. 2, § 7, Conv. 29 novembre 1869. 
BELGIQUE. — Art. 2, § 10, Conv. 15 août 1874. 
BREME. — Art. 2, § 10, Conv. 10 juillet 1847.
CHILI. — Art. 2, § 8, Conv. 11 avril 1860.
CONGO. — Art. 2, § 5, Conv. 18 novembre 1899.
CUBA. — Art. 2, § 4, Conv. 30 janvier 1925. — Décret 

24 mai 1929.
DANEMARK. — Art. 2, § 3, Conv. 28 mars 1877. 
ESPAGNE. — Art. 2, § 10, Conv. 14 décembre 1877. 
ETATS-UNIS. — Art. 2, § 2, Conv. 6 janvier 1909.

Art. 5, Convention inter
nationale de Paris du 
4 mai 1910, promul
guée par décret du 
23 août 1912.

Circulaire Chancellerie, 
11 juin 1922.

Convention du 20 septem
bre 1921, promulguée 
par décret du 3 décem
bre 1926.

Art. 2, § 13, Convention 
15 août 1874 modifié 
par art. 1er, Convention 
25 avril 1935, décret 
4 juin 1935.
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GRANDE-BRETAGNE. — Art. 3, § 6, Conv. 14 août 
1876.

HAMBOURG. — Art. 2, § 1er, Conv. 5 février 1848. 
HESSE. — Art. 2, § 1er, Conv. 26 janvier 1853. 
ITALIE. — Art. 2, $ 7, Conv. 12 mai 1870.
LETTONIE. — Art. 2, § 4, Conv. 29 octobre 1924. 

Décret 19 octobre 1929.
LIBERIA. — Art. 2, § 6, Conv. 5 juillet 1897.
LIPPE. —- Art. 2, § 1er, Conv. 11 avril 1854. 
LITHUANIE. — Art. 3, § 4, Conv. 9 mai 1928. — 

Décret 31 mars 1933.
LUBECK. — Art. 2, § 1er, Conv. 31 août 1847. 
LUXEMBOURG. — Art. 2, § 9, Conv. 12 septembre 

1875.
MECKLEMBOURG-SCHWERIN. — Art. 2, § lai,

Conv. 26 janvier 1847.
MECKLEMBOURG-STRELITZ. — Art. 2, § 1er, Conv. 

10 février 1847.
MONACO. — Art. 2, § 10, Conv. 8 juillet 1876. 
NORVEGE. — Voir SUEDE.
NOUVELLE-GRENADE. — Art. 2, § 2, Conv. 9 avril 

1850.
OLDENBOURG. — Art. 2, § 1er, Conv. 6 mars 1847. 
PAYS-BAS. — Art. 2, § 5, Conv. 24 décembre 1895. 
PEROU. — Art. 2, § 8, Conv. 30 septembre 1874. 
POLOGNE. — Art. 2, § 4, Conv. 30 décembre 1925. — 

Décret 22 octobre 1929.
PORTUGAL. — Art. 2, § 1er, Conv. 13 juillet 1854. 
PRUSSE. — Art. 2, § 1er, Conv. 21 juin 1845.
SAXE. — Art. 2, § 1er, Conv. 28 avril 1850. 
SAXE-WEIMAR. — Art. 2, § 2, Conv. 7 août 1858. 
SUEDE ET NORVEGE. — Art. 2, § 2, Conv. 4 juin 

1869..
SUISSE. — Art. 1er, § 7, Conv. 9 juillet 1869. 
TCHECOSLOVAQUIE. — Art. 2,-$ 5, Conv. 7 mai 1028. 

— Décret 18 mars 1931.
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WAT DECK-PYRMONT. — Art. 2, § 1er, Conv. 10 
juillet 1854.

WURTEMBERG. — Art. 2, § 1er, Conv. 25 janvier 
1853.

VIOLATION DE DOMICILE PAR UN PARTICULIER
(Art. 184, 2, C. pén.)

BELGIQUE. — Art. 2, § 14, Conv. 15 août 1874.
CONGO. — Art. 2, § 14, Conv. 18 novembre 1899.
CUBA. — Art. 2, $ 15, Conv. 30 janvier 1925. — Décret 

24 niai 1929.
ESPAGNE. — Art. 2, § 14, Conv. 14 décembre 1877.
LETTONIE. — Art. 2, § 15, Conv. 29 octobre 1924. — 

Décret 19 octobre 1929.
LITHUANIE. — Art. 3, $ 14, Conv. ‘9 mai 1928. — 

Décret 31 mars 1933.
MONACO. — Art. 2, § 14, Conv. 8 juillet 1876.
POLOGNE. — Art. 2, § 14, Conv. 30 décembre 1925. — 

Décret 22 octobre 1929.
TCHECOSLOVAQUIE. — Art. 2, $ 8, Conv. 7 mai 1928. 

—• Décret 18 mars 1934.

VIOLATION DE TOMBEAUX (Art. 360 C. pén.)

BELGIQUE. — Art. 2, § 33, Conv. 15 août 1874. 
CONGO. — Art. 2, § 24, Conv. 18 novembre 1899. 
ESPAGNE. — Art. 2, § 33, Conv. 14 décembre 1877.
GRANDE-BRETAGNE. — Art. 3, $ 23, Conv. 14 août 

1876.
ITALIE. — Art. 2, § 31, Conv. 12 mai 1870.
LIBERIA. — Art. 2, 20, Conv. 5 juillet 1897. 
MONACO. — Art. 2, § 33, Conv. 8 juillet 1876. 
SUISSE. — Art. 1er, § 31, Conv, 9 juillet 1869,
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VIOLENCES. — Voir : Coups et blessures
t-tot FNOES ENVERS DES FONCTIONNAIRES OU 
'i0DES AGENTS DE LA FORCE PUBLIQUE (Art. 

228, 230, 231 et 2'32 C. pén.). — Voir : Coups a 
magistrat.

VOL (Art. 379 s. C. pén.)

Vol qualifié : Q.
Vol simule : S.

AN1TALT (Q. et S.). — Déel. de récipr.--Note Chanc. 
juillet-août 1904. — B. O. 1904, p. 1,6.

ARGENTINE (Q. et S.). — Décl.^de récipr. - Cire. 
Chanc. 22 février 1901. — B. O. 1901, p. «1.

AUTRICHE-HONGRIE (Q.). — Art. 2, § 4, Conv. 13 
novembre 1855.

AUTRICHE-HONGRIE (S.). - Décl. de récipr - Cire. 
Chanc. 22 février 1901). — B. O. 1901, p. 21.

BADE (Q.). — Art. 1er, § 3, Conv. 27 juin 1844.^
BADE (S.). — Décl. de récipr. — Cire. Chanc. 22 fé

vrier 1901. — B. O. 1901, p. 21.
BAVIERE (O. et S.). — Art. 2, § 16, Conv. 29 novem

bre 1869.
BELGIQUE (Q. et S.). — Art. 2, § 25, Conv. 15 août 

1874.
BIRMANIE (Q. et S.). — Art. 19, Conv. 15 janvier 

1885.
BREME (Q.). — Art. 2, § 7, Conv. 10 juillet 1847.
BREME (S.). — Décl. de récipr. — Note Chanc. 27 juin 

1910. — B. O. 1910, p. 129.
BRESIL (Q.). — Déel. de récipr. — Note Chanc. mars- 

avril 1902. - B. O. 1902, p. 36.
CHILI (Q.). —- Art. 2, § 12, Conv. 11 avril 1860.
CONGO (Q. et S.). — Art, 2, § 11, Conv. 18 novembre 

1899 (et Vol à bord des bâtiments de commerce, 
art. 2, § 29).
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CUBA (Q. et S.) - — Art. 2, § 6, Conv. 30 janvier 1925. 
— Décret 24 mai. 1929.

CUBA (Complicité par recel lorsqu’elle est prévue et 
punie par les législations des deux pays). — Art. 2 
in fine, Conv. 30 janvier 1925.

DANEMARK (Q. et S.). — Art. 2, § 7, Conv. 28 mars
1877. *

ESPAGNE (Q. et S). — Art. 2, § 25, Conv. 14 décem
bre 1877.

ETATS-UNIS (Q.). — Art. 2, § 4, Conv. 6 janvier 1909 
(seulement quand le préjudice causé égale ou excède
1.000 fr.).

ETATS-UNIS (S.). — Art. 2, § 8, Id.
GRANDE-BRETAGNE (Q.). — Art. 3, § 17, Conv. 14 

août 1876.
GRECE (Q. et S.). — Art. 2, § 6. Conv. 29 mars-U avril 

1906.
HAMBOURG (Q.). — Art. 2, § 7, Conv. 5 février 1848.
HAMBOURG (Complicité par recel). — Déel. de réeipr. 

— Cire. Chanc. 22 février 1901. — B. O. 1901, p. 21-
HESSE (Q.). — Art. 2, § 9, Conv. 26 janvier 1853.
HESSE (S.). — Décl. de réeipr. — Note Chanc. 24 jan

vier 1911. — B. O. 1911, p. 5.
HESSE (Complicité par recel). — Décl. de réeipr. —- 

Note Justice, 24 janvier‘1911. — B. O. 1911, p. 5.
ITALIE (Q. et S.). — Art. 2, § 21, Conv. 12 mai 1870.
ITALIE (Complicité par recel). — Décl. de réeipr. —- 

.Note Chanc. 30 octobre 1912. — B. O. 1912, p. 297.
LETTONIE (Q. et S.). — Art. 2, § 6, Conv. 29 octobre 

1924. -—■ Décret 19 octobre 1929.
LETTONIE (Complicité par recel). -— Art. 2, § 22, 

Conv. 29 octobre 1924.
LIBERIA (Q. et S.). — Art. 2, § 23, Conv. 5 juillet 

1897.
LIPPE (Q.). — Art. 2, § 9, Conv. 11 avril 1854.
LITHUANIE (Q. et S.). — Art. 3, § 6, Conv. 1928. — 

Décret 31 mars 1933.
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LITHUANIE (Complicité par recel). — Art. 3 in fine. 
LUBECK (Q.). — Art. 2, § 7, Conv. 31 août 1847. 
LUXEMBOURG JQ. et S.). — Art. 2, 5 24, Conv. 12 

septembre 1875.
MECKLEMBOURG-SCHWERIN (Q,). — Art. 2, 5 7, 

Conv. 26 janvier 1847.
MECKLEMBOURG-STRELITZ (Q.). — Art. 2, § 7, 

Conv. 10 février 1847.
MEXIQUE (Q. et S.). — Décl. de réeipr. — Note Chanc.

mars-avril 1902. — B. O. 1902, p. 37.
MONACO (Q. et S.). — Art. 2, § 25, Conv. 8 juillet 

1876.
NORVEGE. — Voir SUEDE.
NOUVELLE-GRENADE (Q.). — Art. 2, $ 4, Conv. 9 

avril 1850.
OLDENBOURG (Q.). — Art. 2, § 7, Conv. 6 mars 1847. 
OLDENBOURG (S.). — Décl. de réeipr. — Cire. Chanc.

22 février 1901. — B. O. 1901, p. 21.
PAYS-BAS (Q. et S.). — Art. 2, § 20, Conv. 24 décem

bre 1895.
PEROU (Q.). — Art. 2, § 12, Conv. 30 septembre 1874.
POLOGNE (Q. et S.). — Art. 2, § 6, Conv. 30 décembre 

1925. — Décret 22 octobre 1929.
POLOGNE (Complicité par recel, lorsqu’elle est prévue 

et punie par les législations des deux pays). Art. 
2 in fine, Conv. 30 décembre 1925.

PORTUGAL (Q.). — Art. 2, ■§ 7, Conv. 13 juillet 1854. 
PRUSSE (Q.). — Art. 2, § 6, Conv. 21 juin 1845.
PRUSSE (S. et complicité par recel). — Décl. de réeipr. 

— Cire. Chanc. 22 février 1901. — B. O. 1901, p. 
22.

ROUMANIE (Q. et S.). — Décl,. de réeipr. — Cire.
Chanc. 22 février 1901. — B. O. 1901, p. ^2. 

RUSSIE (Q. et complicité)-. — Décl. de réeipr. — Cire. 
Chanc 22 février 1901. — B. O. 1901, p. 22.

SAXE (Q.). — Art. 2, § 7, Conv. 28 avril 1850.
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SAXE (S.). — Décl. de récipr. — Note Chanc. 1er octo
bre 1909. — B. O. 1909, p. 194.

SAXE-WEIMAR (Q,). — Art. 2, $ 4, Conv. 7 août 1358.
SUEDE ET NORVEGE (Q. et S.). — Art. 2, « 5, Conv. 

4 juillet 1859.
SUEDE ET NORVEGE (Tentative de vol avec effrac

tion). — Décl. de récipr. — Note Chanc. mai-juin 
1905. __ B. O. 1905, p. 64.

IkSE (Q. et S.). — Art. 1er, § 19, Conv. 9 .juillet

SUISSE (Complicité par recel). —- Décl. de récipr. — 
Cire. Chanc. 22 février 1901. — B. O. 1901, p. 22.

TCHECOSLOVAQUIE (Q. et S.). - Art. 2, § 0, Conv. 
7 mai 1928. — Décret 18 mars 1931.

TCHECOSLOVAQUIE (Recel). — Art. 2, § 19 de la
meme convention, lorsque le recel est punissable 
d apres la législation des deux états. ' •

WALDE CK-PYRMONT (Q.). 
juillet 1854. Art. 2, $ 9, Conv. 10

V UR1EMBERG (Q.). — Art. 2, § 9, Conv. 25 janvier

WURTEMBERG (Complicité par recel de vol qualifié 
commis par un enfant au préjudice d’un ascendant). 
— Hecl. de récipr. — Cire. Chanc. 22 février 1901. 
— B. O. 1901, p. 22.
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